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JOURNAL

sDES AVOUES

Art. 1613.—Décret, 19 octobre 1869.

Suisse, actions, compétence, jugements, exécution, exploits,

transmission, commissions rogatoires.

Décret qui déclare exécutoires la contention conclue le

15 juin 1869 entre la France et la Suisse sur la compétence
judiciaire et l'exécution des jugements en matière civile, et le

protocole du même jour, explicatifde quelques-unes des dispo-

sitions de cette convention.

I I. — Convention.

I. — COMPÉTENCE ET ACTION EN JUSTICE.

Art. l". Dans les contestations en matière mobilière et personnelle,

civile ou de commerce, qui s'élèveront soit entre Français et Suisses,

soit entre Suisses et Français, le demandeur sera tenu de poursuivre

son action devant les juges naturels du défendeur. 11 en sera de même
pour les actions en garantie, quel que soit le tribunal où la demande
originaire sera pendante. Si le Français ou le Suisse défendeur n'a

point de domicile ou de résidence connus en France ou en Suisse, il

pourra être cité devant le tribunal du domicile du demandeur.

Si néanmoins l'action a pour objet l'exécution d'un contrat con-

senti par le défendeur dans un lieu situé, soit en France, soit en

Suisse, hors du ressort desdits juges naturels, elle pourra être portée

devant le juge du lieu où le contrat a été passé, si les parties y rési-

dent au moment où le procès sera engagé.

2. Dans les contestations entre Suisses qui seraient tous domiciliés

ou auraient un établissement commercial en France, et dans celles

entre Français, tous domiciliés ou ayant un établissement commercial

en Suisse, le demandeur pourra aussi saisir le tribunal du domicile

ou du lieu de l'établissement du défendeur, sans que les juges puissent

se refuser de juger et se déclarer incompétents à raison de l'extranéité
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des parties contestantes. Il en sera de même si un Suisse poursuit un
étranger domicilié ou résidant en France devant un tribunal français,

et réciproquement si un Français poursuit en Suisse un étranger do-

micilié ou résidant en Suisse devant un tribunal suisse.

3. En cas d'élection de domicile dans un lieu autre que celui du

domicile du défendeur, les juges du lieu du domicile élu seront seuls

compétents pour connaître des difficultés auxquelles l'exécution du

contrat pourra donner lieu.

4. En matière réelle ou immobilière, l'action sera suivie devant le

tribunal du lieu de la situation des immeubles. Il en sera de même
dans le cas où il s'agira d'une action personnelle concernant la pro-

priété ou la jouissance d'un immeuble.

5. Toute action relative k la liquidation et au partage d'une suc-

cession testamentaire ou «^ intestat et aux comptes à faire entre les

héritiers ou légataires, sera portée devant le tribunal de l'ouverture

de la succession, c'est-à-dire, s'il s'agit d'un Français mort en Suisse,

devant le tribunal de son dernier domicile en France, et s'il s'agit

d'un Suisse décédé en France, devant le tribunal de son lieu d'origine

en Suisse. Toulefois, on devra, pour le partage, la licitation ou la

vente dos immeubles, se conformer aux lois du pays de leur situation.

Si, dans les partages de succession auxquels les étrangers sont ap-

pelés concurremment avec des nationaux, la législation de l'un des

deux pays accorde à ses nationaux des droits et avantages particuliers

sur les biens situés dans ce pays, les ressortissants de l'autre pays

pourront, dans les cas analogues, revendiquer de même les droits et

avantages accordés par la législation de l'État auquel ils appartiennent.

Il est du reste bien entendu que les jugements rendus en matière

de succession par les tribunaux respectifs et n'intéressant que leurs

nationaux seront exécutoires dans l'autre, quelles que soient les lois

qui y sont en vigueur,

6. La faillite d'un Français ayant un établissement de commerce en

Suisse pourra être prononcée par le tribunal de sa résidence en Suisse,

et réciproquement celle d'un Suisse ayant un établissement de couw

merce en France, pourra être prononcée par le tribunal de sa rési-

dence en France.

La production du jugement de faillite dans l'autre pays donnera au

syndic ou représentant do la masse, après toutefois que le jugement

aura été déclara exécutoire, conformément aux règles établies en l'art.

10 ci-après, le droit de réclamer l'application do la faillite aux biens

meubles et immeubles que le failli possédiîra dans ce pays.

En ce cas, le syndii; pourra poursuivre contre les débiteurs le rem-

boursement des créances dues au failli, il poursuivra également, en

se conformant aux lois du pays de leur situation, la vente des biens

meubles et immeubles appartenant au failli.
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Le prix des biens meubles et les sommes et créances recouvrées par

le syndic dans le pays d'origine du failli, seront joints à l'actif de la

masse chirographaire du lieu de la faillite et partagé, avec cet actif,

sans distinction de nationalité, entre tous les créanciers, conformément

à la loi du pays de la faillite.

Quant au prix des immeubles, la distribution entre les ayants droit

sera régie par la loi du pays de leur situation ; en conséquence, les

créanciers français ou suisses qui se seront conformés aux lois du pays

de la situation des immeubles pour la conservation de leurs droits de

privilège ou d'hypothèque sur lesdits immeubles seront, sans distinc-

tion de nationalilé, colloques sur le prix des biens au rang qui leur

appartiendra d'après la loi du pays de la situation desdits immeubles.

7. Les actions en dommages, restitution, rapport, nullité et autres,

qui, par suite d'un jugement déclaratif de faillite ou d'un jugement

reportant l'ouverture de la faillite à une époque autre que celle pri-

mitivement fixée, ou pour toute autre cause, viendraient à être exer-

cées contre des créanciers ou des tiers, seront portées devant le tribu-

nal du domicile du défendeur, à moins que la contestation ne porte

sur un immeuble ou un droit réel et immobilier.

8. En cas de concordat, l'abandon fait par le débiteur failli des

biens situés dans son pays d'origine et toutes les stipulations du con-

cordat produiront, par la production du jugement d'homologation,

déclaré exécutoire conformément à l'art. 16, tous les etfets qu'il aurait

dans le pays de la faillite.

9. La faillite d'un étranger établi, soit en France, soit en Suisse,

et qui aura des créanciers français et suisses et des biens situés eu

France et en Suisse, sera, si elle est déclarée dans l'un des deux pays,

soumise aux dispositions des art. 7 et 8.

10. La tutelle des mineurs et interdits français résidant en Suisse

sera réglée par la loi française, et réciproquement la tutelle des mi-

neurs et interdits suisses résidant en France sera régie par la législa-

tion de leur canton d'origine. En conséquence, les contestations aux-
quelles l'établissement de la tutelle et l'administration de leur fortune

pourront donner lieu seront portées devant l'autorité compétente de

leur pays d'origine, sans préjudice, toutefois, des lois qui régissent

les immeubles et des mesures conservatoires que les jugss du lieu de

la résidence pourrout ordonner.

H. Le tribunal français ou suisse devant lequel sera portée une
demande qui, d'après les articles précédents, ne serait pas de sa com-
pétence, devra d'office, et même en l'absence du défendeur, renvoyer
les parties devant les juges qui en doivent connaître.

12. L'opposition à jugement par défaut ne pourra être formée que
devant les autorités du pays où le jugement aura été rendu.
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13. Il ne sera exigé des Français qui auraient à poursuivre une action

en SuisîSe aucun droit, caution ou dépôt auxquels ne seraient pas

soumis, conformément aux lois du canton où l'nction est intentée, les

ressortissants suisses dos autres cantons ; réciproquement, il ne sera

exigé des Suisses qui auraient à poursuivre une action en France au-

cun droit, caution ou dépôt auxquels ne seraient pas soumis les Fran-

çais d'après les lois françaises.

14. Les Français en Suisse et les Suisses en France jouiront du

bénéfice de l'assistance judiciaire, en se conformant aux lois du pays

dans lequel l'assistance sera réclamée. Néanmoins, l'état d'indigence

devra, en outre des formalités prescrites par ces lois, être établie par

la production de pièces délivrées par les autorités compétentes du pays

d'origine de la partie et légalisées par l'agent diplomatique de l'antre

pays, qui les transmettra à son gouvernement.

II. — EXÉCniON DES JUGEMENTS.

15. Les jugements ou arrêts définitifs en matière civile et commer-

ciale, rendus soit par les tribunaux, soit par des arbitres, dans l'un

des deux Etats contractants, seront, lorsqu'ils auront acquis force de

chose jugée, exécutoires dans l'autre, suivant les formes et sous les

conditions indiquées dans l'art. 16 ci-après.

16. La partie en faveur de laquelle on poursuivra, dans l'un des

deux Etats, l'exécution d'un jugement ou d'un arrêt, devra produire

au tribunal ou à l'autorité compétente du lieu ou de l'un des lieux où

l'exécution doit avoir lieu :

1" L'expédition du jugement ou de l'arrêt légalisé par les envoyés

respectifs, ou, à leur défaut, par les autorités de chaque pays;

2" L'original de l'exploit de signification dudit jugement ou arrêt,

ou tout autre acte qui, dans le pays, tient lieu de signification
;

3° Un certificat délivré par le greffier du tribunal où le jugement a

été rendu, constatant qu'il n'existe ni opposition ni appel, ni autre

acte de recours.

Sur la représentation de ces pièces, il sera statué sur la demande

d'exécution, savoir : en France, par le tribunal réuni en chambre de

conseil, sur le rapport d'un juge commis par le président et les con-

clusions du ministère public, et en Suisse, par l'autorité compétente,

dans la forme prescrite par la loi. Dans l'un et l'autre cas, il ne sera

statué qu'après qu'il aura été adressé à la partie contre laquelle l'exé-

cution est poursuivit^ une notification indiquant le jour et l'heure où

il sera prononcé sur la dfinande.

17. L'autorité, saisie do la demande d'exécution, n'entrera point

dans la discussion du fond de l'aflaire. Elle ne pourra refuser l'exécu-

tion que dans les cas suivants :

1" Si la décision émane d'une juridiction incompétente ;
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bJ" Si elle a été rendue saus que les parties aient été dûment

citées et légalement représentées ou défaillantes
;

3" Si les règles du droit public, ou les intérêts de l'ordre public, du

pays où réxécution est demandée s'opposent à ce que la décision de

la juridiction étrangère y reçoive son exécution.

La décision qui accorde l'exécution et celle qui la refuse ne seront

point susceptibles d'opposition, mais elles pourront être l'objet d'un

recours devant l'autorité compétence, dans les délais et suivant les

formes déterminées par la loi du pays où elles auront été rendues.

18. Quand le jugement emportera contrainte par corps, le tribunal

ne pourra ordonner l'exécution en cette partie de la décision, si la

législation du pays ne l'admet pasdansle cas dontil s'agit au jugement.

Celte mesure ne pourra, dans tous les cas, être exercée que dans les

limites et suivant les formes prescrites par la loi du pays où l'on

poursuit son exécution.

19. Les difficultés relatives à l'exécution des jugements et arrêts

ordonnés conformément aux art. 13, IG et 17, seront portées devant

l'autorité qui aura statué sur la demande d'exécution.

III. — TBANSMISSION D'EXPLOITS ET ACTES .fUDICIAIRES ET EXTRA-

JUDICIAIRES. — COMMISSIONS ROGATOIRES.

20. Les exploits, citations, notifications, sommations et autres actes

de procédure dressés en vSuisse et destinés à des personnes domiciliées

ou résidant en France, seront adressés directement par le gouverne-

ment suisse à son agent diplomatique ou consulaire placé le plus près

du procureur impérial chargé de les remettre aux destinataires. L'a-

gent diplomatique ou consulaire les transmettra à ce magistrat, qui

lui renverra les récépissés délivrés par les personnes auxquelles les

actes auront été notifiés.

Réciproquement, le gouvernement français adressera à son agent

diplomatique ou consulaire en Suisse placé le plus près de l'autorité

suisse, chargée de les remettre aux destinataires, les exploits et actes

dressés en France et destinés à dos personnes domiciliées ou résidant

en Suisse. L'autorité à laquelle les actes auront été transmis renverra

à l'agent consulaire les récépissés qu'elle aura reçus.

21. Les deux gouvernements contractants s'engagent à faire exécu-

ter dans leurs territoires respectifs les commissions rogatoires décernées

parles magistrats des deux pays pour l'instruction des affaires civiles

et commerciales, et ce, autant que les lois du pays où l'exécution devra

avoir lieu ne s'y opposeront pas.

La transmission desdites commissions rogatoires devra toujoursêtre

faite par la voie diplomatique, et non autrement. Les frais occasionnés

par ces commissions rogatoires resteront à la charge de l'État requis

de pourvoir à leur exécution.

T. XI.— 3*= s. 2
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±2. La présente convention est conclue pour dix années, à partir

du jour ilo l'échange des ratifications.

Dans le cas où aucune des deu\ autres parties contractantes n'au-

rait notifié, une année avant l'expiration de ce terme, son intention

d'en faire cesser les eflets, la convention continuera d'être obligatoire

encore une année, et ainsi de suite, d'année en année juscju'à l'expira-

tion d'une année à compter du jour où l'une des parties l'aura dé-

noncée.

Le jour où la présente convenlioii sera mise en vigueur sera fixé

dans le procès-verbal de l'échanj^e des ratifications.

Les dispositions du traité du 18 juillet 1828^ relatives à la juridic-

tion et à l'exécution des jugements, sont et demeurent abrogées.

^11. — Protocole.

Après s'être mis d'accord sur les termes des divers articles de la-

dite convention, les plénipotentiaires des deux pays ont pensé qu'il

serait utile de déterminer par des observations insérées en un proto-

cole spécial, le sens et la portée de quelques-unes des stipulations de

la convention, stipulations sur l'interprétation desquelles il pourrait

s'élever des doutes; ù, ces causes, les plénipoteiitiaires ont dressé les

noies explicatives suivantes :

Art. 4*'. Le dernier alinéa de cet article est ainsi conçu :

« Si néanmoins l'action a pour objet l'exécution d'un contrat con-

senti par le défondeur dans un lieu situé, soit en France, soit en

Suisse, hors du ressort desdits juges naturels, elle pourra être portée

devant le juge du lieu où le contrat a été passé, si les parties y rési-

dent au moment où le procès sera engage. •>

Le traité de 1828 dispose, dans son article 3, que les contestations

persomielles sont portées devant les juges naturels du défenseur, à

moins que les parties ne soient présentes dans le lieu même où le con-

trat a été stipulé.

Des difticultésse sont élevées sur l'interprétation des derniers mots

qu'on vient de transcrire. Faut-il, [)Our que le tribunal du lieu où le

contrat a été stipulé soit compétent, que les parties aient été présentes

dans ce lieu au moment où le contrat a été passé, ou bien au moment

où le procès est engagé?

Des décisions ont été rendues en sens contradictoire par plusieurs

f'ours impériales de France.

Le gouvernement suisse a toujours .soutenu que, pour que les juges

naturels cessassent d'être compétents, il no suffisait pas que les parties

se trouvassent dans le lieu on le contrat a été passé au nflîmenl de la

convention, mais qu'il était ii(''ccss;iirc (ju'elles y fussent présentes au

mnmfiit où le procès était t-ngagé.

Le gouvernement français s'était, à plusieurs reprises, montré dis-
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posé à partager cet avis. Il convenait donc de trancher la question dans

le nouveau traité.

En conséquence, une rédaction nouvelle a été adoptée : on a substitué

aux mots à moins que les parties ne soient présentes dans le lieu

même où le contrat a été stipulé, ceux-ci : si les parties y résident

au moment où le procès sera engagé.

En principe donc, l'interprétation du gouvernement suisse est

adoptée ; mais il a paru nécessaire d'expliquer que le seul fait de

la présence du Français en Suisse ou du Suisse en France ne suffirait

pas pour rendre le tribunal du lieu du contrat compétent. Les mots

y résident ont pour objet d'indiquer que la dérogation au principe de

la compétence des juges naturels n'aura pas lieu quand le défendeur

se trouvera momentanément et en quelque sorte de passage dans le

pays où le contrat aura été stipulé, par exemple, pour assister à une

fête publique ou autre, pour un voyage d'affaires et de commerce,

une foire, une opération isolée, un témoignage en justice, etc., etc.,

mais seulement quand le défendeur y aurait, soit une résidence équi-

valente à domicile, soit même une résidence temporaire dont la cause

n'est point déterminée par des faits purement accidentels, tels que

ceux qu'on vient d'énumérer.

Art. 4. Le paragraphe final de cet article donne compétence au

tribunal du lieu de la situation des immeubles « dans le cas où il

s'agira d'une action personnelle concernant la propriété ou la jouis-

sance à cet immeuble »

.

On a voulu prévoir le cas où un Français propriétaire en Suisse ou

bien un Suisse propriétaire en France serait actionné en justice, soit

par des entrepreneurs qui ont fait des réparations à l'immeuble, soit par

un locataire troublé dans sa jouissance, soit enfin par toutes personnes

qui, sans prétendre droit à l'immeuble même, exercent contre le pro-

priétaire, et à raison de sa qualité de propriétaire, des droits pure-
ment personnels.

Art. 5. La question s'est élevée, dans le cours des négociations, de

savoir si l'art. 2 de la loi française du 14 juill. 18J9 pouvait encore

être appliquée dans le cas où des héritiers français et suisses se trou-

veraient appelés concurremment à la succession d'un Français ou d'un

Suisse décédé en laissant des biens dans les deux pays. Cet article est

ainsi conçu :

« Dans le cas de partage d'une même succession entre des cohéri-

tiers étrangers et français, ceux-ci prélèveront sur les biens situés en

France une portion égale à la valeur des biens situés en pays étrangers

dont ils seraient exclus, à quel titre que ce soit, en vertu des lois et

coutumes locales. »

Le gouvernement suisse exprimait le désir que les successions res-

pectives des Français et des Suisses fussent réglées sans égard aux dis-
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positions de cet article ; le gouvernement français a expliqué qu'il ne

pouvait, par un trciilé, abroger une loi faite en faveur des Fninçais;

que, d'après un arrêt de la Cour de cassation du 18 juill. iSod, les

traités antérieurs jne faisaient point obstacle à l'application de l'art. 2

de la loi de 1819; que tout ce qu'il était possible de faire, c'était de

stipuler la réciprocité; en conséquence, on a exprimé dans des termes

généraux que si la législation d'un des deux pays accordait à ses na-

tionaux des droits et des avantages particuliers sur les biens situés

dans le pays, les nationaux de l'autre pays pourraient de même invo-

quer les droits et avantages à eux réservés par la législation de l'Etat

auquel iU appartiennent.

Art. 11. Le gouvernement suisse attache, comme le gouvernement

français, un grand intérêt à ce que le tribunal saisi incompétemment

d'une affaire qui appartient aux juges naturels du défendeur veille,

même en l'absence de c^lui-ci, à la stricte exécution du traité, et

renvoie le procès au tribunal qui en doit connaître. En imposant aux

juges l'obligation de se déclarer incompétents, même d'office, l'art. 11

disait suffisamment que, même en l'absence du défendeur et de toute

exception d'incompétence produite p;ir lui, le tribunal devrait se dé-

clarer incompétent; on a cependant ajouté ces mots : et même en l'ab-

sence du défendeur, afin que celui-ci puisse, sans être tenu de se

présenter à la barre pour soulever lo moyen d'incompétence, adresser,

soit au président du tribunal de commerce, soit au procureur impé-
rial, quand il s'agira d'un tribunal où se rencontrera un officier du

ministère public, des notes et observations propres à les éclairer sur

l'application à sa cause des stipulations du traité.

Ce moyen aura pour effet d'appeler utilement l'attention du tribu-

nal sur sa propre compétence. Des insiruclions adressées aux tribu--

naux pour l'exécution du traité leur indiqueront d'ailleurs la portée

des termes de l'arl. M.

Art. 16. Pour l'intelligence dos mots nuloriu' conrpêtenle qui se

rencontrent plusieurs fois dans cet article, il est expliqué qu'en

Suisse l;i demande d'exécution peut être portée, suivant les cantons,

soit devant le tribunal entier, soit devant le président, soit même de-

vant l'autorité executive
;
que de plus, elle peut, en cas de difficulté,

être soumise au conseil fédéral, tpii l'ait office, en ce cas, de Cour

supérieure; il a donc fallu su servir d'expressions générales et appli-

cables à tous les cas.

En France, c'est toujours l'autorité judiciaire uses divers degrés

qui statuera sur les dem uidcs d'exécution.

Art. "21). Il est reconnu que le mode de transmission des exploits,

citations et actes de procédure , tel qu'il est organisé actuellement,

donne lieu à des correspondances gémince,^ et à des relards fAclieux.

On aurait désiré stipider (|ue ces act<'s seraient envoyés directement
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par le magistrat d'un pays à l'autorilé correspondante de l'autre pays ;

mais le § 9 de l'art. 69 du Code de procédure civile français est impé-

ratif; il exige, à peine de nullité (art. 70), que les exploits soient

envoyés au ministère des affaires ét>angères, qui les transmet au gou-

vernement étranger. II y a donc lieu d'attendre que la révision du

Code de procédure, et notamment celle du § 9 de l'art, C9, permette

au gouvernement français de consentir des stipulations plus appro-

priées aux besoins de célérité de notre époque. Dans l'état des choses,

la clause insérée en l'art. 20 a seule pu être admise.

Art, 21. Quant aux commissions rogatoires, le gouvernement fran-

çais a tenu à conserver le mode actuel de transmission. 11 importe,

dans son opinion, que les gouverne.ments puissent surveiller avec soin

l'exécution des mesures sollicitées par Ja justice étrangère, et qui peu-

vent n'être point en rapport avec la législation du pays.

Art. 1616. — METZ (ch. corr.), 7 avril 1869.

Dépens, matiérk sommaire, pluralité de parties, intérêts con-

traires, OBTENTION DE JUGEMENT, AVOUÉ.

La disposition de l'art. 07, Tar. 16 fée. 1807, d'après la-

quelle, K s'il y a pitjs de deux parties en cause , et si elles ont

des intérêts contraires. Usera alloué un quart en sus du droit

fixe {pour obtention de jugement) à l'avoué qui aura suixn

contre chacune des autres parties », n'est applicable qu'autant

que la contrariété d'intérêts existe, non entre le poursuivant
et les défendeurs autres que le défendeur principal, mais entre

les divers défendeurs ou les adversaires du poursuivant.
Et, dans le sens de la disposition précitée, on ne peut consi-

dérer comme contraires que les intérêts qui sont opposés l'un à
l'autre; il ne suffirait pas qu'ils fussent distincts ou différents.

(Gougy C. Barthélémy et autres). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que Gougy, pourvu d'un brevet d'invention

pour machines ou appareils destinés à opérer l'ascension des liquides

par la pression de l'air comprimé, a intenté contre quatre-vingt-dix-

huit détenteurs de ces appareils des poursuites en contrefaçon qui

donnaient à juger la question de savoir si, à raison de l'emploi des

moyens faisant l'objet du brevet de Gougy, ils étaient, même en cas

d'ignorance dudit brevet, passibles, quoique de iionne foi, des dispo-

sitions pénales de l'art. 40 de la loi du 5 juill. 1844; — Que celte

poursuite de Gougy a donné lieu contre chacun d?s quatre-vingt-dix-

huit détenteurs à la rédaction d'autant de procès-verbaux de descrip-

tion et de saisie, à la suite desquels des condamnations distinctes et

personnelles ont été demandées contre chacun d'eux; mais que, se

fondant sur ce que, sauf quelques légères différences de situation, les
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défendeurs étaient tous poursuivis pour la même cause, en vertu de

demandes qui reposaient sur les mêmes moyens de droit, et qui

avaient pour objet l'application des mêmes dispositions de la loi, l;i

Cour a joint toutes ces instances portées à la même audience, et a

statué sur le tout par un seul et même arrêt du 11 fév. 1869; —
Attendu que les affaires sur poursuites relatives à un brevet d'inven-

tion (L. 5 juin. 184-4, art. 'M]) et les affaires correctionnelles dans les-

quelles le ministère d'avoué a été jugé et reconnu opportun, étant

réputées sommaires et devant être traitées comme telles, c'est en con-

formité de ce principe qu'il a été procède: à la taxe des frais liquidés

dans l'arrêt précité; qu'en conséquence, le ministère des avoués ayant

été reconnu nécessaire, il n'a été alloué à chacun des avoués poursui-

vants, en première instance et en appel, qu'un droit unique pour ob-

tention du jugement et de l'airôl ; — Attendu que Gougy a, de ce

chef, formé régulièrement opposition à la taxe, et soutient qu'il doit

être alloué à ces avoués un quart en sus du droit entier d'obtention

pour les conclusions spéciales prises contre chacun des défendeurs,

moins un ; que celte demande se fonde sur ce que l'art. 07, § 2, du

tarif du 16 fév. 1807, dit- que : « s'il y a plus de deux parties en

cause^ et si elles ont des intérêts contraires, il sera alloué un quart, en

sus du droit fixé, à l'avoué qui aura suivi contre chacune des autres

parties » ;
— Attendu que des termes de cette disposition du décret,

il résulte que, pour qu'il y ait lieu à l'allocation demandée par Gougy,

il faut d'abord qu'il y ait plus de deux parties en cause, et ensuite

que ces parties aient entre elles des intérêts contraires ;
que la pre-

mière de ces deux conditions se rencontre dans l'espèce, où le nombre

des défendeurs mis en cause, qui, dans le principe, était de quatre-

vingt-dix-huit, s'est trouvé, après les transactions intervenues entre

les parties dans le cours de l'instance, réduit à cinquante et un, sur

les intérêts desquels la Cour a statué par l'arrêt prérappelé du 11 fév.

1869; qu'il s'agit donc uniquement de savoir si la seconde condition

existe au procès, c'est-à-dire si les cinquante et un défendeurs ou

quelques-uns d'entre eux avaient, non pas seulement des intérêts dif-

férents, mais des intérêts contraires
;

Attendu que Gougy interprète ces expressions intérêts contraires

en ce sens que la contradiction d'intérêts devait se produire, non entre

les défendeurs, considérés respectivement, mais entre la partie qui

poursuit et chacun des défendeurs ; d'où il suit que la loi, après avoir

exigé, pour qu'il y ait lieu à l'accroissement du cjuart en sus du droit,

la présence de plus do doux parties on cause, aurait en outre exprimé

qu'il n'y avait lieu à l'allocation de co su])[)lément qu'autant que le

poursuivant, qui a mis plus d'une partie en cause, aurait des intérêts

contraires a chacune des autres parties adverses appelées au procès ;

—

Attendu que celle interprétation de la loi est inadmissible ;
qu'en
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effet, la contrariété d'intérêts entre le demandeur poursuivant et les

défendeurs, quel qu'en soit le nombre, est un fait nécessaire, résul-

tant de la situation même des parties; qu'on ne comprendrait pas

pourquoi le décret de 1807 aurait parlé en termes hypothétiques de

l'éventualité d'intérêts contraires, alors que la certitude du fait tenait

à la nature même des choses; qu'il est évident que la condition de

l'existence d'intérêts contraires, si elle devait s'appliquer, ainsi que le

prétend Gougy, à la position respective du demandeur et des défen-

deurs, élit été surabondante
;

qu'il n'est pas possible que le décret

ait, sans aucun motif, par un non-sens et une superfétation inexpli-

cables, surchargé et obscurci le texte d'une disposition qui, dans le

système de l'opposant à la taxe, aurait pu et dû se borner à exiger,

pour condition du droit supplémentaire, la présence de plus de deux

parties en cause, sans qu'il fiit besoin d'y ajouter une autre condition

infaillible dont la mention inutile n'aurait pas assurément trouvé place

dans la loi
;
qu'il faut donc interpréter le tarif en ce sens que la con-

tradiction ou contrariété d'intérêts exigée pour les parties en cause

doit exister entre les parties adverses du poursuivant, et non entre

celui-ci et les défendeurs autres que le défendeur principal
;
que c'est

à ce cas seulement de l'existence d'intérêts contraires entre les divers

défendeurs d'un même poursuivant qu'i! faut appliquer la disposition

du § H de l'art. 67 du tarif allouant un quart en sus des droits d'ob-

tention à l'avoué qui aura suivi contre chacune des autres parties ;
—

Attendu qu'ainsi interprétée, la disposition du décret de 1807 trouve

sa raison d'être dans un surcroît de travail imposé à l'avoué poursui-

vant par la situation au procès des parties adverses dont l'antagonisme

ou l'opposition d'intérêts provoque, de sa part, un examen et des

soins particuliers, presque toujours aussi des conclusions spéciales

auxquelles correspondent ensuite, dans le jugement ou l'arrêt obtenu,

des motifs et un dispositif statuant sur cette partie du débat; qu'il est

juste qu'à raison de ce travail additionnel occasionné parla divergence

d'intérêts des parties en cause, l'émolumnnt s'accroisse du quart du

droit entier d'obtention du jugement ou arrêt; que c'est donc à la si-

tuation respective des parties adverses entre elles, et aux conclusions

que cette situation a pu motiver de la part du poursuivant, qu'il faut

se reporter pour apprécier le mérite de l'opposition faite par Gougy

à la taxe du droit d'obtention
;

Attendu que, en fait, les parties adverses de Gougy étaient toutes,

comme le dit l'arrêt ordonnant la jonction des instances, poursuivies

pour la même cause_, en vertu des mêmes moyens de droit et pour

l'application de la même disposition de la loi du 5 juill. 1844;

qu'aussi les conclusions prises par l'avoué poursuivant contre

tous les défendeurs ont-elles été identiquement les mêmes, sauf le

chiffre de la somme demandée à titre de dommages-intérêts et celui
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(le la somme qui serait à payer par le détenteur des appareils saisis,

pour le cas où il préférerait, au moyeu du paiement de cette somme,

éviter la conliscalion dosdits appareils; que l'ideulilé des conclusions

résulte manifestement de cette circonstance qu'à l'exception de celles

prises contre Dominique Barthélémy, limonadier, demeurant à Metz,

lesquelles sont manuscrites, toutes les autres déclarent s'en référer û

celles-ci et ne font que les reproduire textuellement imprimées sur

feuilles où ont été inscrits, dans des espaces blancs réservés à cet

effet, les noms, professions et demeures des parties poursuivies, ainsi

que le cliiffre des sommes demandées pour les causes énoncées ci-des-

sus ;
— Attendu que si, sur les cinquante et un défendeurs intimés,

il en est dix qui ont opposé à la demande des moyens spéciaux tirés

de la prescription de l'action publique et de l'action civile ou du re-

cours en garantie à exercer contre des tiers, ces exceptions, sur les-

quelles il a été statué par l'arrôt du M fév. 1860, ou dont cet arrêt

s'est borné ;\ donner acte, n'ont donné lieu, de la part de l'avoué de

Gougy, à aucunes conclusions spéciales, soit pour demander le re-

jet desdites exceptions, soit mèn:e pour s'en rapporter à prudence de

justice; que c'est donc sans la participation ei les conclusions de

(lOUgy qu'ont été rendues les décisions de l'arrêt concernant les dix

défendeurs ayant pris dans l'alfaire une position exceptionnelle, et

qu'il n'y a eu, en définitive, dans les cinquante et un actes de conclu-

sions prises et déposées par l'avoué de Gougy, d'autre dilî'érence que

celle, déjà signalée, des sommes demandées à titre de dommages-in-

térêts ou d'évaluation des appareils saisis et sujets à conliscalion,

c'est-à-dire une simple diversité do. chillres, laquelle n'était d'ailleurs

justifiée par aucun élément d'appréciation; — Qu'au surplus, en ce

qui concerne ces dillérences, l'arrêt a purement et simplement pro-

noncé la confiscation des machines saisies, laissant aux parties le soin

de débattre entre elles la valeur de ces machines, s'il leur convenait

de ne pas donner suite à la confiscation, et que, quant aux dommages-

intérêts, l'arrêt, sans s'arrêter aux dillérences dtuliiiïres des demandes,

a alloué uniformément la somme de l.'i fr.;—Attendu que, dans de telles

circonstances, il n'est pas possible de dire que la partie poursuivante

se soit trouvée en présence de parties en cause ayant entre elles des

intérêts contraires ; que ce n'est donc pas le cas d'allouer aux avoués

de première instance et d'appel, qui ont suivi contre chacune de ces

parties, le supplément de droit d'obtention demandé par Cougy ;
—

Par ces motifs, etc.

MM. Scrol, prés. ; Hoy do PiTîrrcfiUc, uv. t;on.; Boulangé, iiv.

Odserva'I'ions. — M. l'uliro, ;incien avoué à la (>our de Pa-

ris, a, dans ]c liecucil, des loin eu tiiicLs d(; Sii'cij (i869, i''

pari., p. 281), lail sur la première solution résullasil de

I arriH rapporté ci-dessus, des obKorvalions criliciuos (|ui nous
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paraissent fondées et que nos abonnés liront avec intérêt. Nous
empruntons donc ces observations au Recueil de Sirey pour

les reproduire ici.

« La preraiiM'e des deux solutions nous paraît, dit M. Fabte,

en contradiction avec ia lettre et l'esprit de l'art. 67 du tarif.

Lorsque cet article dit : « S'il y a plus de deux parties en

cause », le mot parties comprend certainement tous ceux qui

figurent dans l'instance à quelque titre que ce soit; et quand
il ajoute : « et si elles ont des intérêts contraires », le mot
elles a nécessairement la même extension que le mot parties

dont il tient la place. Le texte de la disposition s'applique

donc à la contrariété d'intérêts entre parties quelconques

et non pas seulement entre défendeurs. V. en ce sens,

M>L Fons, Tarif, p. 156, § 10, n" l; Chauveau, Comin. du
lar., t. 1, n" 2188; Bonnesœur, Man. de la taxe, p. 114, 16^

({uest. — Quant <à l'esprit de cette disposition, il est bien

clair : c'est d'augmenter la rému^i'ration de l'avoué toutes

les fois que la pluralité des adversaires de son client entraî-

nera pour lui une augmentation de travail et do responsabi-

lité. Ainsi donc, qu'une partie soit en cause comme demande-
resse, comme défenderesse, comme intervenante ou à tout

autre titre, dès l'instant où elle se trouve en opposition d'in-

térêts avec plusieurs autres parties représentées par des

avoués différents, son avoué, par cela seul qu'il est obligé de

procéder contre plusieurs, a droit à un émolument plus fort

que s'il procédait contre un seul. Cette interprétation est telle-

ment conforme à la justice, à l'équité, qu'on est tenté de
s'étonner de la voir contestée.

« La première objection élevée contre elle par la Cour de

Metz consiste à dire que ces expressions de l'art. 67, «si elles

ont des intérêts contraires », par cela même qu'elles sont du-
bitatives, ne sauraient s'appliquer à la contrariété d'intérêts

entre demandeur et défendeur, puisque celle-là existe néces-

.sairement. — Mais cette objection manque par la base. Est-ce

qu'il y a nécessairement contrariété d'intérêts, en matière de

saisie-arrêt, entre le saisissant et le tiers saisi qu'il assigne

en déclaration affirmative; en matière d'ordre, entre le pour-
suivant et les créanciers contestants, ou contestés, ou posté-

rieurs en ordre d'hypothèque aux collocations contestées; en
toutes matières, entre le demandeur et la partie qu'il appelle

en déclaration de jugement commun et qui n'élève aucune
contestation, ou l'intervenant qui conclut dans le même sens

que lui? Nous pourrions multiplier ces exemples; mais ceux-
là suffisent pour démontrer que les termes hypothétiques du
décret peuvent s'appliquer à toutes les parties, sans exception,

,

« Pour justifier par des motifs juridiques l'interprétation

qu'elle donne au texte du décret, interprétation qui, pour
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le dire en passant, conduirait à celte singulière inconsé-
quence d'allouer à l'avoué un supplément de droit pour
une augmentation de travail qui serait le résultat d'un fait

éventuel, et de lui refuser ce supplément quand Taugmenta-
lion de travail serait le résultat d'un fait nécessaire, voici sur
quel argument s'appuie la Conr de Metz. Un surcroît de tra-

vail matériel ne saurait sullire pour motiver l'allocation addi-

tionnelle ; celle allocation n'a de raison d'être que si l'avoué
esl obligé d'examiner l'aiïaire vis-à-vis de chacun des adver-
saires, de diriger ses soins suivant l'exigence des positions,

de prendre contre chacun des conclusions spéciales aux-
quelles correspondent ensuite des motifs et un dispositif dis-

tincts. Or, la contrariété d'intérêts entre demandeur et défen-

deurs ne peutjamais causer qu'un surcroît de travail matériel

pour l'avoué du demandeur; la contrariété d'intérêts entre dé-

fendeurs peut seule entraîner et entraîne nécessairement un
surcroît de travail intellectuel. Donc, c'est de cette dernière

seulement que le décret de 1807 a pu vouloir parler.

« C'est là un argument qui ne repose que sur des erreurs.
— Et d'abord, ce n'est certainement pas sur un texte législa-

tif que la Cour se fonde pour refuser, conlraircmcnl au vieil

adage « toute peine mérite salaire », la rémunération d'un
travail, sous prétexte qu'il est purement matériel. Ce h'est

pas non plus sur l'esprit général du tarif, puisque celui-ci al-

loue toujours un émolument pour les travaux de cette nature,

(juelque minimes qu'ils soient. En matière ordinaire, il ac-

corde à l'avoué, pour chaque copie signiflée d'un acte de pro-

cédure, le quart de la somme allouée pour l'original; il ne
pouvait donc, sans se mettre en contradiction avec lui-même,
ne pas ajouter à l'émolument unique qu'il fixe pour l'ensemble
de la procédure en matière sommaire, un quart de cet émolu-
ment par chaque avoué auquel celle procédure est signifiée,

moins un. H ne faut pas oublier d'ailleurs qu'il s'agit d'une
allocation dont le maximum esl de 7 fr, 50 c. Ce chiiïre n'est

pas lellemcnl exorbitant qu'il suppose nécessairement une
complication de soins et des cilorls d'intelligence. Ne serait-ce

pas, d'ailleurs, se montrer par trop rigoureux que d'exiger,

comme le fait la Cour de Metz, que le travail soit double pour
que le salaire s'accroisse d'un (juarl, ou qu'il soil quintuple
pour que le salaire soit doublé/

o En second lieu, il n'esl pas exact de dire que la pluralité

des adversaires n'entraîne jamais pour l'avoué qu'un surcroît

de travail matériel j c(^ ([ui esl vrai, au contraire, c'est qu'elle

entraîne toujours un surcroît plus ou moins important de tra-

vail intellectuel. Elle oblige, en elVcl, l'avoué à examiner la

position de son client vis-à-vis de (îhacun des adversaires,

pour savoir s'il doit i)reDdre contre eux des conclusions dilTé-
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rentes ou identiques. Elle peut même, dans beaucoup de cas,

nécessiter un travail remplissant toutes les conditions aux-
quelles la Cour de Metz subordonne l'augmentation du droit

d'obtention de jugement. Pour rendre ce point évident, pre-

nons un exemple : Pierre assigne Paul ; Paul appelle Jean en
garantie; Jean se borne à défendre à la demande en garantie

et ne prend aucunes conclusions contre Pierre, L'avoué
de Paul soutient, en réalité, deux contestations distinctes

j

dans l'une il est défendeur, et, dans l'autre, il est de-
mandeur; il lui a fallu examiner la position de son client

vis-à-vis du demandeur principal et vis-à-vis de l'appelé en
garantie, diriger ses soins d'après les résultats de cet examen,
prendre contre chacun des conclusions tout à fait spéciales,

sur lesquelles le jugement statuera par motifs et dispositifs

distincts. Et cependant il n'y a aucune contrariété d'intérêts

entre les deux adversaires de Paul. — Il n'est pas plus exact

de dire que la contrariété d'intérêts entre les adversaires

d'une même partie oblige nécessairement l'avoué de cette

partie à un surcroît de travail intellectuel. Il suffît, pour le

démontrer, de reprendre l'exemple qui précède, en le modi-
fiant un peu. Pierre assigne Paul ; Paul appelle Jean en ga-

rantie; Jean prend fait et cause pour Paul, qui, néanmoins,
reste en cause pour la conservation de ses droits. Le rôle de

l'avoué de Paul se trouve extrêmement simplifié; il n'est

plus, en quelque sorte, que simple spectateur de la lutte

entre Pierre et Jean. Et cependant les deux parties vis-à-vis

desquelles il procède ont des intérêts contraires.

« L'interprétation qui a prévalu devant la Cour de Metz ne
repose donc sur aucun motif solide. Ajoutons qu'elle produi-

rait souvent des résultats tout à fait contraires à l'équité,

comme dans les deux hypothèses que nous venons de poser,

où la rémunération resterait simple quand le travail serait

double, et où elle augmenterait quand le travail resterait le

même ou serait simplifié.

« Concluons donc que la véritable règle à suivre en cette

matière, parce qu'elle est la seule qui soit d'accord avec le

texte et l'esprit de l'art. 67, avec l'équité et la raison, est la

suivante : Tout avoué qui occupe contre plusieurs parties

ayant des avoués diirérents, à quelque titre que son client

soiten cause, adroit, indépendamment de l'émolument alloué

pour obtention de jugement, à autant de quarts de cet émolu-
ment qu'il y a d'avoués contre lesquels il a procédé, moins
un. V. en ce sens, MM. Chauveau, n° 2190; Fons, p. 126,

§ 10, n°* 2 et 3; Rivoire, p. 316. V. cependant M. Boucher-
d'Argis, Dictionn. de la taxe, p. 47, qui semble plutôt favo-

rable à la thèse consacrée par notre arrêt. V. aussi MM. N.
Carré, Taxe^ n-^ 25, et Sudraud-Desisles, p. 216, d'après les-
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quels il ne sérail jamais rlù qu'un seul supplément d'un quart,

quel que soit le iioml»re des parties.

« Au surplus, quelque interprétation (ju'on veuille donner
à la disposition dont il s';ig:il. il est du moins une chose cer-

taine, c'est que son application doit être restreinte au cas spé-"^

•cial qu'elle a prévu : celui d'une instance unique dans la-

quelle figurent plusieurs parties, et qu'on nesaurail l'étendre

à des instances distinctes dans chacune desquelles ne figure

qu'une partie. Or, le tribunal de Metz avait été saisi, non
d'une instance unique, mais de quatre-vingt-dix-huit in-

stances individuelles de contrefaçon. Aucune difficulté n'au-
rait pu s'élever si le tribunal eût statué séparément sur cha-
cune de ces instances, soit parce qu'elles ne lui auraient été

soumises que successivement, soit parce qu'il n'aurait pas
jugé utile d'ordonner la jonction. On eût alors alloué à

l'avoué, sans contestation, non pas un seul droit d'obtention

de jugement, non pas même un droit entier, plus quatre-
vingt-dix-sept quarts, mais bien quatre-vingt-dix-huit droits

entiers. Doit-il en être autrement par cela seul que la jonc-
tion a été ordonnée? Nous n'hésitons pas à répondre négati-

vement. Des instances entre lesquelles il n'existe aucune con-
nexité véritable, dirigées contre des défendeurs ditlerents, à

raison de faits personnels à chacun d'eux, ne peuvent pas être

considérées comme ne formant plus, par l'etîet de la jonction,

qu'une seule et même inslanre. Les causes, bien que réunies,

restent individuelles et distinctes, et il n'y a toujours, dans
chacune d'elles, (juc les parties directement intéressées. Les
droits de l'avoué resteront donc exactement les mêmes que si

la jonction n'eût pas été prononcée. Et cela est parfaitement

juste, car, dans l'un comme dans l'autre cas, le travail de
l'avoué est le même ; il lui a fallu faire saisir quatre- vingt-dix-

huit appareils, et, par conséquent, apprécier s'ils consti-

tuaient réellement des contrefaçons, examiner la position de
son client vis-a-vis de chacun des détenteurs, étudier les

questions de solidarité ot de n'sponsabilité, réunir les élé-

metits d'estimation du préjudice occasionné par chaque défen-

deur, former quatre-vingt-dix-huit demandes, suivre autant

de procédures, répondre aux exceptions, aux fijis de non-re-

cevoir, aux moyens du fond, aux demandes reconvention-

nelles, etc., etc.; en un mot, suivre qualre-vingt-dix-huil

procès. Kt pour tout ce travail, l'arl. 67 du tarif lui allouerait

.'{0 fr. au maximum, soit 80 c. par procédure! Ce serait une
dérision (|ue le législateur n'a |)u vouloir et qu'il n'est pas

permis de lui prêter.

« Quant à la seconde question jugéo, elle ne peut plus s'éle-

ver, si l'on admet notre sysiènp', (juc dans le lUs où des par-

ties procéderaient l'une contre l'autre, sans èlre précisément
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en opposition d'inléièls. On devra cependant, suivant nous,

les considérer conime ayanl des intérêts contraires, s'il était

nécessaire ou même simplement utile qu'elles procédassent

ainsi. »

Aux. 1617. -DOUAI (2^ cli.j, 12 août 1869.

ORDKIi AMIABLE, RÈGLEMENT, CUÀSENTEMEiM, ERREUR, DÉFAUT DE

CAUSEj UECTIEICATION.

A la différence du règlement définitif de l'ordre judiciaire,

qui a enire les intéressés Vautorité de la chose jugée, le règle-

ment d'ordre amiable peut être recti^é si le consentement donné
par fun des intéressés se trouve entaché d'iine erreur substan-

tielle ou dépourvu de cause (C. Nap., art. 1109, 1110 et 1131j
L. 21 mai 1858, art. 751).

(Michel C. Panier et autres).

Le 13 tev. 1869, jugement du tribunal civil d'Avesnes qui
le décide ainsi :

Le Tribunal ;
- - Attendu que le demandeur, appelé comme créan-

cier inscrit pour se régler amiablement avec les autres, sur la distri-

bution d'une somme de 11,000 fr., importance du prix pour lequel un

sieur Panier avait acheté une maison et dépendances, sise à Sains,

des époux Cartier, a déclaré et signé devant M. le juge-commissaire,

commis à l'ordre, qu'il ne lui était plus rien dû , et qu'il consentait à

la radiation de son inscription; — Attendu que, par suite de cette

déclaration, il fut procédé à l'ordre amiable entre tous les créanciers

et qu'en conséquence de ce règlement toutes les inscriptions frappant

l'immeuble dont le prix était en distribution furent rayées en vertu

de l'ordonnance de M. le juge- commissaire ;
— Attendu que le sieur

Michel veut aujourd'hui revenir contre la déclaration par lui faite et

signée en alléguant qu'elle est le résultat d'une erreur de sa part; qu'à

cette demiinde, le défendeur oppose : ï° une fin de noa-recevoir tirée

de la chose jugée, non susceptible d'opposition ni d'appel; 2'' et, au

fond, que cette déclaration n'est aucunement le lésultat d'une erreur,

mais l'expression de la vérité;

Sur la fin de non recevoir : — Attendu, en droit, qu'il est certani

qu'on ne peut appliquer à l'ordre amiable les effets de l'ordre judi-

ciaire; que si ce dernier a l'autorité de la chose jugée, contre laquelle

on n'est pas recevable à revenir, il ne peut en être de même du pre-

mier, puisque les conditions dans lesquelles il se forme démontrent

(]u'il n'est que le résultat des conventions intervenues entre les créan-

ciers devant le juge qui les préside, n'ayant aucune qualité, en appré-

ciant leurs droits, pour statuer sur les difficultés, mais ayant seule-
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ment le pouvoir, lorsqu'ils sont d'accord, de dresser procès-verbal

de la convention et de lu rendre exécutoire par sou ordonnance; que

cet ordre peut donc, en cas d'un consentement erroné , être reclifié

pour cause d'erreur substantielle ou défaut de cause ;
— Mais, au

tond : — Attendu que le demandeur allègue bien que c'est par erreur

qu'il a déclaré devant M. le juge-commissaire qu'il ne lui était rien

dû, mais qu'il ne rapporte pas la preuve que cette déclaration soit

bien le résultat d'une erreur ;
que les documents de la cause et la con-

duite tenue par le demandeur devant M. le juge-commissaire sem-

blent au contraire démontrer que cette déclaration est l'expression de

la vérité, puisqu'on remarque dans le litre dont il veut se prévaloir

aujourd'hui qu'il n'y a j)as stipulé personnellement el (jue rien ne jus-

tifie qu'il ait accepté ou rectifié la stipulation faite par un tiers à son

profit avant sa déclaration ;
— Par ces motifs, etc.

Appel par le sieur Michel.

ARRÊT.

La Cour ; — Adoptant les motifs des premiers juges ; — Con-

firme, etc.

MM. Deraeyer, prés. ; Bagneris, av. gén. j Legrand et Mer-
lin, av.

Note.—V., dans le même sens, Amiens, 17 juill. 1868 {J.

Av. y t. 94 [1869], art. 1412, p. 76), et nos observations.

Art. 1618. — CASSATION (ch. req.), 7 avril 1869.

Chambre de discipline, notaires, différends, avis, dëlibëration,

cassation.

Les délihérations des chambres de discipline des notaires

contenant un simple avis sur des difficultés qui leur sont sou-

mises, ne sont p(fs susceptibles d'être attaquées par la voie de

cassation (Ord. 4 janv. 1843, arl. 2).

(F... C. Notaires de...).

—

Arrêt.

La (^ouu; — Attendu que dans la délibération du Ti juill. 18()7, la

chandjre des notaires de.... émet l'avis que le demandeur on cassation

doit tenir compte à M" i\.... des honoraires de minute et de contrat

ayant pour objet la vente par de Chaume A la ville de Paris ; — Que

cette délibération, rendue en exécution de l'art. 2, | 2, de l'onlon-

uance du -4 janv. 18i3, ne prononce ni une peine, ni môme une injonc-

tion; (|u'elle contient un simple avis qui no lie ni les parties, ni les

juges (jui ponri'onl être ultérieurement saisis du débat; —Que, ])ar

suite, relie délibération ne saurait être attaquée par la voie de cassa-

tioj, ;— Que le pourvoi dirigé contre la délibération du 4 sept. 1808,
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qui a repoussé l'opposition formée contre la délibération du îi juill.

18G7, est, par les mêmes motifs, non recevable; — Rejette, etc.

MM. Boûjean, prés.; Dumoii , rapp. j Charrins, av. gén.

(concl.conf.); Brugnon, av.

Note. — La décision serait la même s'il s'agissait d'une dé-

libération d'une chambre d'avoués ou d'huissievs prise, en
l'orme d'avis, au sujet de différends qui se seraient élevés entre

avoués ou entre huissiers; cette délibération, ne liant ni les

parties ni les juges, n'est, en effet, susceptible d'aucun re-

cours. — V., au surplus, notre Encyclopédie des Huissiers^ 2^

édit., t. 2. v" Chambre de discipline d'huissiers, W^ 153.

Art. 1619.—paris (5^ ch.) , 1" juin 1869.

Référé, bail a ferme, exécution, fermier sortant, réparations

locatives, empaillements et fumiers, constatation, expertise,

urgence, compétence, juge de paix.

Le juge de référé est compétent, à l'exclusion du juge de

paix, pour ordonner, en exécution d'un bail authentique, la

constatation par expert des réparations locatives à la charge
du fermier sortant et de l'état des empaillements et fumiers
qu'il est tenu de laisser dans la ferme (C.P.C., art. 806).

(Berihoud C. Pelletier).

Le 30 avril 1869, ordonnance rendue par M. le président du
tribunal civil de Fontainebleau, en audience de référé, sur la

demande des sieurs Berihoud, propriétaires d'une ferme a

Ormesson, contre îa veuve et les héritiers Pelletier, leurs fer-

miers :

INous, président ; — A l'égard des réparations locatives :— Attendu

que l'action à fin de réparations locatives est de la compétence du
juge de paix; — Qu'il ne nous appartient pas en référé d'en con-

naître, même par la nomination d'un expert
;

A l'égard du chef tendant à faire constater s'il existe dans la ferme

des empaillements et des fumiers en suffisante quantité eu égard à la

contenance des héritages loués, et si les terres ont été fumées conve-

nablement et suivant l'usage du pays :—Attendu qu'il ne nous appar-

tient pas en référé d'ordonner un pareil constat qui préjugeait le fond ;

A l'égard du chef tendant à faire déterminer les bâtiments dont le

locataire entrant devait prendre possession le 23 avril, et ceux dont la

possession doit être conservée par les locataires sortants : — Attendu

que les locataires sortants olïrent de remettre aux locataires entrants

les lieux auxquels ils ont droit ;

En donnant acte aux défendeurs de leur offre, disons qu"il n'y a lieu

à référé, et renvoyons les parties l\ se pourvoir, tous droits et moyens
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réservés; ce qui sera eMéculé pir provision, nonobstant appel et sans

y préjudiciel'.

Sur l'appel par les sieurs Berthoud, arrêt :

L\ CoLR ;
— En ce qui louche la dclerminatiou à faire eutre le

fermier entrant et le fermier sortant des logements et localités qu'ils

doivent occuper resjiectiveinênt : — Considérant qu'il a été donné

satisfaction suffisanl(^ p;ir loliVe dos intimés mentionnée en Tordon-

nancc dont est appel
;

En ce qui touche : 1" l'insuffisance signalée par les appelants des

erapailleraents et fumiers; '2° l'existence alléguée de réparations lo-

catives ou autres à faire à la charge du fermier sortant:

Considérant que l'experti.'-e demandée, en tant qu'elle se bornera ;i

constater la situalionactuelle des choses, paraît nécessaire, pour ne pas

faire préjudice aux droits resj)ectifs des parties ni préjuger le fond :

— Considérant qu'il y a urgence résultant de la substitution même
du nouveau fermier à celui dont le bail est expiré

;
que d'ailleurs, en

ce qui concerne les empaillements et fumiers, il s'agit de l'exécution

du bail authentique en vertu duquel les lieux étaient occupés par le

fermier sortant;

Met l'ordonnance dont est appel au néant, en ce qu'elle a dit n'y

avoir lieu à référé relativement aux empaillements et fumiers et aux

réparations locatives ou autres; émendant quanta ce, renvoie les par-

ties à se pourvoir au principal, et cependant, des à présent et par

provision, dit que, par un expert dont les parties conviendront, dans

la huitaine de ce jour, sinon par tel expert qui sera désigné par M. le

président de cette chambre sur simple requête de la partie la plus

diligente, ledit expert procédant seul et dispensé du serment, du con-

sentement des parties, les bâtiments et terres di'pendant de la ferme

dont il s'agit seront vus et visités à l'eflet : 1° de rechercher et

constater l'état de ronipaillcment et des fumiers pouvant exister

dans la ferme; dire si c<H état est en rapport avec la contenance des

héritages loués, suivant 1 usage du pays, et, dans le cas où la ferme ne

serait pas garnie de pailles ou fumiers en suffisajite quantité, comme
aussi dans le cas où les terres n'auraient pas été convenablement fu-

mées suivant l'usage du pays, constater et évaluer le préjudice en

résultant pour les propriétaires ;
;2" de constater et estimer les n-pa-

ralions locatives ou autres à faire aux bâtiments et pouvant être à la

charge du locataire; (Lit (jue l'expert conciliera les parties, si faire se

|)cut, sinon dressera procès-verbal de ses (ipéialions, lequel procés-

vcrbal sera déposé an grcH'e du tribunal civil de première instance de

Fontainebleau, pour être ensuite procédé comme il appartiendra, etc.

MM. SalIé, prés.; Dcscoulurcs, av. gén. (concl. conf,); Du-
puich fils cl Lcborquicr, av.
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Note. — V., dans le sens de la solution admise pai' l'arrêl

qui précède, Chauveau, Lois de la procèd., sur l'art. 806,
nO DXXYl

.

Art. 1620. — TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3« ch.), 4 mai 1869.

Ordre, usufruit, nue propriété, droits des créanciers.

La valeur d'un usufruit, qui a été fixée par un acte de vente

non suivi de surenchère, constitue, pour les créanciers de l'usu-

fruitier, un gage sur lequel ils peuvent faire valoir leurs

droits hypothécaires.

En conséquence, si le prix de cet usufruit a été réglé par
une procédure d'ordre, les porteurs de bordereaux, qui n'en

ont pas reçu le paiement, lors de la vente ultérieure de la pleine

propriété, ne peuvent plus tard obtenir, dans l'ordre ouvert

pour la distribution du nouveau prix, l'allocation intégrale

de leurs bordereaux, sur la totalité de ce prix, ni demander
une nouvelle détermination de V usufruit ; ils n'ont droit qu'à

la. caleur fixée par le premier acte de vente.

(Ordre Dumas).

Elisabeth Mathieu, femme Dumas, est décédée laissant

pour lui succéder plusieurs enfants et son mari usufruitier de

la moitié de ses biens. — Par acte du 7 nov. 1846, Jean Du-
mas père a vendu son usufruit 500 fr. à l'un de ses fils, Eu-
gène ; ce dernier est ensuite devenu acquéreur des autres

parts et portions de la succession de sa mère, en nue pro-

priété.

En 1862, un ordre fut ouvert pour la distribution du prix

de vente de l'usufruit, et divers créanciers de Dumas père fu-

rent colloques. Mais ces mandements de coUocation ne furent

jamais payés. — En 1869, un ordre nouveau a été ouvert
contre Dumas fils, vendeur de l'usufruit et de la nue propriété

des biens de sa mère, et contre Dumas père, en présence de
leurs créanciers respectifs. Les créanciers de l'usufruitier ont
demandé collocalion sur la totalité du prix de leur créance
résultant des mandements délivrés dans Tordre de 1862. —
On a prétendu, au contraire, que les créanciers de l'usufrui-

tier ne pouvaient avoir qu'un droit restreint et limité à la va-
leur représentative des biens de leur débiteur personnel, c'est-

à-dire à la valeur de l'usufruit calculée d'après l'âge actuel

de l'usufruitier et suivant les bases données par les tables de
mortalité.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Attendu que le prix afférent à l'usufruitier de

Dumas père a été Vwé par la vente du 7 viov. i8t7 fi riOG fr.; — Que
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le prix de cette vente n'ayant pas été contesté, k l'époque
, par les

créanciers qui l'ont laissé distribuer dans un ordre, il ne peut y avoir

lieu den faire aujourd'hui une fixation nouvelle, soit par voie de ven-

tilation, soit de toute autre manière, mais qu'il y a lieu de lui faire

supporter ime part proportionnelle du prix d'ordre ;
— Par ces mo-

tifs, fixe à riOO fr. la valeur de l'usufruit du père, dont le prix sera

attribué à ses créanciers, etc.

Observation.— Quels sont les droits d'un usufruitier ou de

ses créanciers dans un ordre? Comment ces droits doivent-ils

s'exercer? Telles sont les questions qui ressortent du
jugement qui précède et sur lesquelles nous croyons utile

d'appeler l'attention.

S'agit-il d'un immeuble grevé d'usufruit et vendu en bloc,

du consentement de l'usufruitier, sans distinction de prix

entre la nue propriété et l'usufruit, ce qui a lieu surtout en
cas d'expropriation forcée, la valeur de l'usufruit doit être dé-

terminée par ventilation : Proudbon, De l'usufruit, n° 2072.
Il a été jugé, dans ce sens, que l'usufruitier a droit à une
part du prix correspondant à la valeur de l'usufruit, et non
à l'usufruit du prix total j les créanciers du nu propriétaire

qui veulent exercer leurs droits sur la partie de ce prix affé-

rente à la nue propriété peuvent en demander la ventilation.

V. Lyon, 7nov. 1863 (/. Av.,i.90 [1865], art. 595, g o, p. 56),

et nos observations.

Dans la pratique, on renonce le plus souvent à ce mode de
réglementation, et on se borne à réserver à l'usufruitier ou à

ses créanciers le droit de toucher pendant sa vie les intérêts

de tout ou partie du prix. Ce mode de procéder est assuré-

ment le plus simple en apparence; mais l'emploi qu'on en
fait nous démontre chaque jour qu'il offre, pour les créan-

ciers, les plus sérieux embarras, pour ne pas dire les plus

grandes dilficullés, à raison du caractère d'éventualité qui

reste attaché à l'exercice de ce droit, à raison de la surveil-

lance incessante qu'il ffiut exercer pour savoir j\ quel moment
doit cesser la perception des revenus de la part du premier

créancier qui est appelé à y prendre part, et à quel moment
doit commencer cette perception pour les créanciers subsé-

quents. Aussi croyons-nous qu'il est toujours de l'intérêt de

tous de s'entendre pour la conversion de l'usufruit c?^ un ca-

pital fixe au moyen duquel les créanciers de l'usufruitier

peuvent connaître au moment de la clôture le sort exact de
leur créance respective.

S'agil-il au contraire de la vente de l'usufruit et de la nue
propriété, par un môme acte séparé, avec indication d'un

prix spécial à cha<iue nature de biens? Ici c'est l'acte de vente

qui détermine définitivement les droits de chacun, et du mo-
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ment où cet acte est consommé, le caractère d'éventualité

primitive, qui était attaché à l'exercice du droit de l'usufrui-

tier, disparaît. L'usufruit est transformé en une créance fixe et

certaine qui survit à l'usufruitier et subsiste avec ses garan-

ties aussi longtemps que le privilège de vendeur qui le pro-

tège. V. le rapport de M. le conseiller Hardoin à l'occasion

d'un arrêt de la Cour de cassation du 16 avril 1856 (S. 1857,

l'« part., p. 650). Cette créance fait donc partie du patrimoine

de l'usufruitier, et comme telle esttransmissible à ses héritiers

(Arrêt de cassation précité du 16 avril 1856). Elle constitue

enfin le gage de ses créanciers personnels.

Dans l'espèce qui nous occupe, les droits de l'usufimitier

avaient été convertis en une créance dès 1846, et ses créan-

ciers s'en étaient prévalus dans l'ordre de 1862, sans exiger

le paiement de leurs mandements de collocation. Quels

pourraient être leurs droits dans l'ordre de 1869 ? Ces créan-

ciers pourraient-ils, comme on le prétendait, exiger le paie-

ment intégral de leurs mandements sur la totalité du prix mis
en distribution? Devaient-ils, au contraire, suivant les indi-

cations du règlement provisoire, n'avoir droit qu'à la valeur

de l'usufruit à l'époque de l'ouverture de l'ordre, ou bien

d'après l'âge de l'usufruitier et les documents usités par la

compagnie d'assurance sur la vie?— Ces deux systèmes étaient

en opposition formelle avec les principes généraux que nous
venons de rappeler. Et, en effet, l'usufruit avait été transformé

en une créance, au capital de 500 fr.; il n'était donc plus

possible de le considérer avec le caractère d'éventualité, les

chances aléatoires qu'il avait à l'origine; il ne pouvait donc
plus être question d'un calcul d'après les tables de mortalité.

il n'était pas mieux possible de prélever le montant des bor-

dereaux de collocation sur l'ensemble des prix mis en distri-

bution, sous peine d'absorber un chiffre supérieur au capital

de la créance de l'usufruitier, seul gage des porteurs de bor-
dereaux.

Dans l'espèce, le seul droit de ces créanciers devait donc
être réduit à un prélèvement sur le capital de 500 fr. et des
intérêts pendant 5 ans régulièrement conservés, et à une at-

tribution de ce capital et de ses accessoires aux créanciers
inscrits suivant le rang qui leur avait été assigné dans le pre-
mier ordre.

J. AUDIER,
Juge spécial des ordres, à Grenoble.
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Art. 1621.—Pbocédure civile, réformes (t).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite].

LIVRE DEUXIÈME,

XLII.

Pendant la justice ambulatoire des Parlements, la procédure

des requêtes paraît donc être un mode d'action consacré et

(1) J. Av., t. 9i [1869], art. 1591, p. 466.

Svite de la théorie des ventes judiciaires.— Aux termes de l'art.

678 du Code de procédure civile, la saisie immobilière et l'exploit de dé-

nonciation seront transcrits, au plus tard, dans les quinze jours qui

suivront celui de la dénonciation^ sur le registre à ce destiné, au

bureau des hypothèques de la situation des biens, pour la partie des

objets saisis qui se trouvent dans l'arrondissement.

Le projet de M. de Vatiniesnil, qui supprime le procès-verbal de'

saisie, exigeait la transcription, au bureau des hypothèques, de l'ex-

ploit de dénonciation du cahier de charges, lequel cahier de charges

remplaçait, nous l'avons vu, le procès-verbal de saisie. Le projet ac-

tuel est conforme à l'art. 678 du Code de procédure civile ; il prescrit

de plus une mention de l'exploit de dénonciation à la suite de la

transcription, quand ce dernier exploit est fait par acte séparé, dans

le cas prévu jiar l'art. 6 du nouveau projet.

Suivant l'art. 679 du Code de procédure, si le conservateur ne peut

procéder à la transcription de la saisie à l'instant où elle lui est pré-

sentée, il fera mention, sur l'original qui lui sera laissé, des heure,

jour, mois et an auxquels il aura été remis, et, en cas de concurrence,

le premier présenté sera transcrit.

Cet article est conservé textuellement au nouveau projet.

L"art. 680, qui porte qu'en cas de précédente saisie, le conserva-

teur constate son refus en marge de la seconde, en énonçant la date

de la précédente .saisie, les noms, demeures et professions du saisis-

sant et du saisi, l'indication du tribunal où la saisie est portée, le

nom de l'avoué du saisissant et la date de la transcription, est aussi

textuellement conservé. Il en est de même de l'art. 681, qui est l'art.

12du nouveau projet. Suivant ces dispositions, si les immeubles sai-

sis no sont pas loués ou aiferniés, le saisi restera on possession jusqu'à

la vente, comme séquestre judiciaire, ii moins que sur la demande

d'un ou pluseurs créanciers, il n'en soit autrement ordonné par le

président du tribunal, dans la forme des ordonnances de référé, et

sans recours. Les créanciers peuvent néanmoins, après y avoir été

autori.sés par ordonnance du président, rendue dans la même forme,



( ART. 1621. ) 29

pour ainsi dire la seule t'ormule juridique indispensable à la

demande en justice. Simple supplique aux juges, cette pro-

faire procéder à la coupe et à la vente, en tout ou en partie, des fruits

pendants par les racines, — Les fruits sont vendus aux enchères, ou

de toute autre manière autorisée pai' le président, dans le délai qu'il

aura fixé, et le prix sera déposé à la Caisse des dépôts et consigna-

tions.

L'art. (582 du Code de procédure, qui prescrit l'immobilisation des

fruits naturels et industriels recueillis postérieurement à la transcrip-

tion, pour être distribués avec le prix de l'immeuble, par ordre d'hy-

pothèque, est également conservé, et forme l'art. 13 du projet.

L'art. 683 du Code de procédure, qui défend au saisi les coupes

de bois et dégradations, à peine de dommages-intérêts, avec contraints

par corps, sans préjudice des peines du Code pénal (art. 400 et 434),

est reproduit textuellement en l'art. 14 du nouveau projet.

Les baux qui n'ont pas date certaine avant le commandement peu-

vent être annulés, si les créanciers et l'adjudicataire le demandent

(art. 684 du Code de procédure et 15 du projet).

Les loyers et fermages, suivant l'art. 683 du Code de procédure,

so)it immobilisés à partir de la transcription de la saisie, pour être

distribués avec le prix de l'immeuble, par ordre d'hypothèque. Un
simple acte d'opposition, à la requête du poursuivant ou de tout autre

créancier, vaut saisie-arrêt entre les mains des fermiers et locataires,

qui ne peuvent se libérer qu'en exécution de mandements de collo-

cation, ou par le versement des loyers ou fermages à la Caisse des

consignations : ce versement a lieu sur leur réquisition, ou sur la

simple sommation des créanciers. A défaut d'opposition, les paiements

faits au débiteur sont valables, et celui-ci est comptable, comme sé-

questre judiciaire, des sommes reçues.

Le nouveau projet conserve en son art. 16 le texte de cet art. 685.

L'art. 686 défend à la partie saisie, à compter du jour de la tran-

scription, l'aliénation des immeubles saisis, i» peine de nullité, et

sans qu'il soit besoin de la faire prononcer.

Le nouveau pi'ojet contient une addition à ce texte ainsi conçue ;

Ne peuvent être opposées au saisissant, même non créancier inscrit, les

aliénations non transcrites avant la transcription de la saisie. Cette

disposition est un commentaire légal de la nouvelle loi sur la tran-

scription.

Néanmoins, suivant l'art. 687 du Code de procédure, l'aliénation a

son exécution, si avant le jour fixé pour l'adjudication, l'acquéreur

consigne somme suffisante, pour acquitter en principal, intérêts et

frais, ce qui est dû aux créanciers inscrits, ainsi qu'au saisissant, et

s'il leur signifie l'acte de consignation. Le nouveau projet est identique.
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cédure pétitionnaire a été si importante et si utile, qu'elle a

nécessité une catégorie de fonclionnaires publics. Maîtres de

Art. G88 du Code de procédure : arl. 19 du projet et si les deniers

ainsi déposés ont été empruntés, les prêteurs n'auront d'hypothèque

que postérieurement aux créanciers inscrits lors de l'aliénation.

Art. 689 du Code de procédure et art. 20 du projet : A défaut de

consignation avant l'adjudication, il ne peut être accordé sous aucun

prétexte de délai pour l'eflectuer.

A la suite de l'art. 689 du Code de procédure, M. de Vatiniesnil,

dans son projet, introduit deux innovations : la première a trait aux

hypothèques consenties avant la transcription, et transcrites depuis.

M. de Vatiniesnil en propose l'annulation : a Dans un désastre com-

« mun, dit-il, dans son exposé de motifs, la condition de tous les

<c créanciers doit rester la même, et il est contraire à l'équité de per-

ce mettre à ceux qui n'avaient pas antérieurement un droit de pré-

« férence complètement établi d'acquérir ce droit. Les raisons pour

« prohiber l'inscription à partir de la transcriptioji de la saisie, sont

« les mêmes que celles qui ont déterminé le législateur à déclarer

tt nulle toute inscription prise après le jugement déclaratif do la fail-

«« lite (C. Comm., art. -448). Le débiteur failli est dessaisi de tous ses

« biens par le jugement déclaratif; le débiteur saisi est pareillement des-

« saisi, par la transcription, des immeubles compris dans la saisie,

« puisque les fruits de ces immeubles sont immobilisés, que le saisi

« ne peut aliéner, et que s'il reste en possession, ce n'est que comme
« séquestre judiciaire (art. 682 du Code de procédure). Ses droits de

« propriété ne sont donc plus entiers; cl si la saisie se trouve ulté-

« rieurement consommée par l'adjudicaiiou , l'elfet de la déposses-

« sion du débiteur remonte jusqu'au jour de la transcription. »

Le nouveau projet garde le silence sur ce point.

M. de Vatimesnil rattache aux dispositions du Code de procédure, tou-

jours à la suite de l'art. 689, co qu'il nomme un système de prénota-

tion. Il veut qu'en cas de vente avant la iranscripiioji do la saisie, un

droit de surenchère soit accordé aux créanciers prénolants. Voici l'ex-

plication de celle nouveauté, qui n'a point pris place au projet actuel :

« Let^ode de procédure, suivant M. de Vatiniesnil, présente une lacune.

« Un crwmcier est jiorteur d'un titre exécutoire, mais non hypolhé-

« caire : il fait un commandement tendant ù an'nm immobilière; ai

« le débiteur est un homme di' mauvaise foi, il dépend de iui de

« rendre la poursuite illusoire : il lui sullil d'hypothéquer ses im-

« meubles ou de les vcnilro,et<l(; donuor quitlancc du prix. Le créan-

« cicr a, il est vrai, la ressource d'attaquer ces actes comme frau-

« duleux; mais si les tiers qui ont contracté avec le débiteur n'ont

«. pas été complices de la fraude, la nullité ne peut ôtre prononcée.
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ces requêtes, dout ils étaient en effet les ministres essentiels;

attachés principalement et pour ainsi dire uniquement à la

« Le créancier poursuivant est sous le coup de ce danger inévitable,

« pendant tout le temps qui s'écoule entre le commaadement et la

« transcription de la saisie, c'est-à-dire pendant près de deux mois. »

M. de Vatimesnil reconnaît que les titres exécutoires non hypothé-

caires étant assez rares, cet inconvénient n'avait pas frappé le légis-

lateur. La suppression de l'hypothèque judiciaire en 18u0 était

proposée et pouvait être adoptée. Le but du projet Vatimesnil était

de porter remède à un état de choses qui pouvait devenir fréquent.

Voici le remède indiqué : « Après le commandement, et faute par le

« débiteur d'y avoir satisfait, le créancier pourra requérir que men-

« tion soit faite de ce commandement sur le registre du conservateur

« des hypothèques.» Cette mention sera eflectuée d'après un bordereau

écrit à la suite du commandement et contenant: 1° la désignation du

créancier et celle du débiteur conformément à l'art. 2162 du Code;
2"» la date du commandement ;

3° la désignation de l'immeuble ou des

immeubles situés dans rarrondissemeat du bureau, que le créancier

se propose de saisir, sans préjudice du droit d'en saisir d'autres;

4° une élection de domicile dans l'arrondissement du bureau. Pendant

quatre mois, à dater du jour du commandement, le débiteur ne pour-

rait, au préjudice du créancier qui aurait fait opérer la mention, hy-

pothéquer les immeubles qui y seraient désignés. Ce délai pourrait

être prorogé, en vertu d'un consentement donné par le débiteur dans

un acte authentique ; mais la prorogation ne pourrait être de plus d'un

an. Elle devait, à peine de nullité, être inscrite eu marge de la mention,

avant l'expiration du délai de quatre mois, déterminé par le para-

graphe précédent.

M. de Vatimesnil exigeait de plus que la mention ne produisît effet

que sous la condition par le créancier de faire procéder à la saisie

dans les formes et dans les délais prescrits par le projet. Si la tran-

scription de la saisie n'avait pas eu lieu dans les délais déterminés, la

mention serait de plein droit considérée comme non avenue. Et en

cas où le créancier aurait hypothèque sur l'immeuble désigné dans la

mention, les frais de ladite mention seraient à sa charge. Tout créancier

porteur d'un titre exécutoire pourrait former opposition à ce que

mainlevée fût donnée, à son préjudice, de la mention faite à la requête

d'un autre créancier. Il présenterait son titre au conservateur, et y
joindrait un bordereau contenant, outre les formalités déjà énoncées :

1° la date et la nature du titre eu vertu duquel l'opposition serait

formée; 2" la date de la mention à laquelle s'appliquerait l'opposition,

et le nom du créancier qui aurait fait opérer cette mention. Pendant

la huitaine qui suivrait la péremption de la mention, l'immeuble ne
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direction el à la réception des requêtes, ces maîtres gardèrent

le nom de la formule juridique. La Rocheflavin soccupe de

pourrai! être hypothéqué au préjudice de l'opposant; el colui-ci, après

avoir procédé à un commandement, s'il ne l'avait précédemment fait,

aurait la faculté de requérir personnellement une mention dont la

forme, la durée et les eifets seraient réglés par les dispositions déjà

connues. En cas de vente volontaire de Timmeuble, l'acquéreur, s'il

voulait effectuer la purge conformément aux art. 2180 et suivants du

Code, devrait notifier son contrat, tant à l'auteur de la mention qu'aux

opposants: et le droit de surenchère appartiendrait aux uns et aux

autres.

Ces mentions et oppositions, suivant M. de Vaiimesnil, coûteraient

moins que les hypothèques judiciaires, et le nouveau système de pro-

cédure serait plus économique que l'ancien. Tout le monde sait que

l'hypothèque judiciaire est restée en vigueur, et le nouveau projet

garde par conséquent le silence sur les prénotations, qui limitées à des

cas rares semblent échapper ainsi à la sollicitude des auteurs du projet

actuel.

L'art. 690 du Code de procédure règle le dépôt du cahier de charges

au greffe du tribunal dans les vingt jours de la transcription ; il pre-

scrit ce que le cahier de charges doit contenir, c'est-à-dire : 1° renon-

ciation du titre exécutoire de la saisie, du commandement, du procès-

verbal, ainsi que des autres actes et jugements intervenus postérieu-

rement ;
2° la désignation des immeubles inséj-ée dans le procès-verbal

de saisie; 3" les conditions de la vente; 4" une mise à prix de la part

du poursuivant.

M. de Vatimesnil proposait de réduire, dans son projet (art. 693),

le délai de vingt jours à huit. On se rappelle que ce projet supprime

le procès-verbal de saisie, et que sa procédure commence par la rédac-

tion du cahier de charges (V. art. 675, projet Vatimesnil). Le réfor-

mateur de 1830 trouvait le procès-verbal de saisie inutile, et accusait

un double emploi de cet acte avec le cahier de charges. Il ne voyait

d'important que ce cahier. La signification de cette formalité consti-

tuait la saisie. C'était par cette signification que le débiteur était averti

de l'expropriation. La transcription de cette signification sur le

registre des hypothèques devait opérer le dessaisissement du débiteur.

Cette marche est, disait M. Vatimesnil, plus simple, plus économique

et plus prompte.

Le nouveau projet est moins subversif ici des anciens usages.

Dans la huitaine qui suit la transcription de la saisie, dit le projet

Vatimesnil, qui entend par saisie le cahier de charges (ce qui donne

à ce travail (jucique confusion et quelque obscurité) , aura lieu h;

dépôt au grefl'o du tribunal devant connaître de la saisie. Il s'agit du
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cet ordre de choses si intéressant dans l'histoire de la procé-

dure. Au temps de cet auteur, ces officiers exerçaient leur

cahier de charges. A ce cahier sera jointe, à titre de renseignement,

la copie littérale de la matrice du rôle de la contribution foncière pour

les articles dont la vente est poursuivie. Cette pièce ne sera pas com-

prise dans l'expédition du jugement d'aijjudication, mais elle sera

remise à l'adjudicataire en même temps qije cette expédition

(Art. 693 du projet Vatimesnilj.

Le nouveau projet (art. 21) laisse subsister le délai de 20 jours fixé

parle Code de procédure (art, 690). Il reproduit ce dernier article, en

exigeant l'insertion du principal de la contribution foncière, déterminé

et certifié par le percepteur^ en principal afférent à chaque immeuble

d'après le revenu. Cette pièce doit être sur papier au timbre déterminé

par sa dimension, et non soumise à l'enregistrement ; elle ne sera pas

comprise dans l'expédition du jugement d'adjudication, mais elle sera

remise à l'adjudicataire, en même temps que cette expédition. Le

nouveau projet dispense l'avoué de grossoyer le cahier de charges.

L'art. 691 du Code de procédure exige que dans les huit jours au

plus tard^ après le dépôt au greffe, outre un jour par cinq myriamètres

de distance, entre le domicile du saisi et le lieu où siège le tribunal,

sommation soit faite au saisi, à personne ou domicile, de prendre com-

munication du cahier de charges, de fournir ses dires et observations,

et d'assister à la lecture et publication qui en sera faite, ainsi qu'à, la

fixation du jour de l'adjudication. Cette sommation dojt indiquer les

jour, lieu et heure de la publication.

Le projet Vatimesnil ne prescrivait la sommation qu'aux créanciers

inscrits, et à ceux qui, n'ayant pas d'hypothèque inscrite, s'étaient

rendu la procédure commune, au moyen des déclarations appelées

prénotations par ce projet. M, de Vatimesnil unissait la procédure

d'expropriation à la procédure d'ordre, en ajoutant à la sommation

de prendre communication du cqhier de charges une sommation de
produire les titres de créance au greffe. La nouvelle procédure d'ordre

ne pouvait s'allier avec ces formes de jonctioa; le projet actuel repro-

duit (art. 23) l'article 69jl du Code de procédure, avec une modifica-

tion de texte. Le projet remplace ces expressions du Code : d'assister

à la lecture et publication qui sera faite, ainsi qu'à la fixation du jour

de l'adjudication, par celles-ci : d'assister à l'audience où seront fixés

le jour, le mode et la publicité de l'adjudication. Ce changement de

texte n'a aucune importance.

L'art. 692 du Code de procédure est relatif à la sommation, dans la

huitaine du dépôt du cahier d'enchères, aux créanciers inscrits, aux
domiciles élus dans leurs inscriptions, et à la sommation au vendeur

de l'immeuble saisi quand il se trouve parmi les créanciers inscrits,

T. XI.— 3' s. 3
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olBce fortifié par l'usage et la tradition, bien que quelquefois

mélangé à d'autres prérogatives. La Rochellavin s'explique

de former une demande en résolution, et de la notifier au greffe avant

l'adjudication, sous peine de déchéance à l'égard de l'adjudicataire. Cet

article est reproduit par l'art. 2i du projet actuel : seulement, cet ar-

ticle 2-i n'exige la signification au domicile réel du vendeur que lors-

qu'il est fixé en France. Puis cet article reproduit le texte de la loi du

iJl mai 1838, qui, outre cette dernière disposition sur le domicile du

vendeur, ordonne pareille sommation à la femme du saisi, aux femmes

des précédents propriétaires, au subrogé tuteur des mineurs ou in-

terdits, ou aux mineurs devenus majeurs^ si dans l'un ou l'autre cas

les mariages et tutelle sont connus du poursuivant d'après son titre.

Cette sommation doit contenir en outre l'avertissement que, pour con-

server les hypothèques légales sur l'immeuble exproprié, il sera néces-

saire de les faire inscrire avant la transcription du jugement d'adju-

dication. Copie doit en être notifiée au procureur impérial de

l'arrondissement où les biens sont situés, lequel sera tenu de requérir

l'inscription des hypothèques légales existant du chef du saisi seule-

ment, sur les biens compris dans la saisie. Le projet actuel fixe à quinze

jours le délai d'une remise de copie certifiée de la sommation, par

l'avoué poursuivant au procureur impérial, qui en donnera récépissé

sans frais. La loi du 2) mai 18S8 obligeait le procureur à prendre

inscription ; le projet actuel lui laisse le choix de le faire ou de s'abs-

tenir, et il oblige le poursuivant à avancer les frais d'inscription.

Comme on voit, le Code de procédure est bien loin ici d'être simplifié,

et les charges de procédure sont loin d'être diminuées.

L'art. i>93 de ce Code veut que les notifications précédentes soient

mentionnées dans les huit jours de la date du dernier exploit en marge

de la transcription de la saisie, au bureau des hypothèques, et défend

la radiation de la saisie si ce n'est du consentement des créanciers

inscrits ou en vertu de jugements rendus contre eux. Cet article est

reproduit textuellement par le projet actuel, art. 25.

L'art. 094 du Code dt procédure est ainsi conçu : « Trente jours au

plus tôt, et quarante jours au plus tard, apr^s le dépôt du cahier des

charges, il sera fait à l'audience, et au jour indiqué, publication et

lecture du cahier des charges. Trois jours au plus tard avant la publi-

cation, le poursuivant, la partie saisie et les créanciers inscrits seront

tenus de faire insérer à la suite de la mise à prix leurs dires et obser-

vations, ayant pour objet d'introduire des modifications dans ledit

cahier. Passé ce dôlai, ils ne seront plus recevablesà proposerdes chan-

gements, dires et observations. » L'art. G'J5 porto qu'au jour indiqué

par la sommation faite au saisi et aux créanciers, le li ibunal donnera

acte au poursuivant des lecture et publication du cahier de di.irgcs.
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ainsi au sujet de cette procédure : « Il nous suffira pour le

« présent de dire que l'iustilutioii, charge et funclion des

« maistres des requestes surpasse en antiquité les autres ma-

statuera sur les dires et observations qui y auront été insérés et fixera

les jour et heure où il procédera à l'adjudication. Le délai entre l'adju-

dication et la publication sera de trente jours au moins et de soixante

au plus. Le jugement sera porté sur le cahier de charges, à la suite de

mise à prix et des dires des parties.

Ces deux articles sont remplacés par Itjs art. 26, 27 et 28 du projet

actuel. L'art. 26 reproduit le second alinéa de l'art. 694, et pour

rendre plus timides les demandes de rectification du cahier de charges,

il prohibe l'emploi en frais de saisie des frais résultant de la présence

du saisi et des créanciers, chaque fois qu'ils n'auront point obtenu des

modifications au cahier d'enchères. L'art. 27 change le nom de l'au-

dience de publication de cahier de charges en celui d'audience de

règlement ; il maintient le délai général de l'art. 694. du Code de pro-

cédure, en ajoutant au cas de sommation faite au vendeur de l'im-

meuble exproprié la nécessité d'un délai de quinzaine, outre les dé-

lais de distance entre cette sommation et l'audience de règlement. A
cette audience le cahier n'est plus publié, comme dit le Code de pro-

cédure, mais mis sous les yeux du tribunal par le greffier, qui au

besoin donnera lecture de tout ou partie de cet acte. Le projet actuel

ajoute que le tribunal retranchera d'office les expressions qui seraient

illégales ou inutiles, en ordonnant que la vente se fera sur ce cahier

maintenu ou modifié.

L'art. 28 renferme une innovation considérable : le tribunal décide

que la vente a lieu à l'audience ou renvoie l'adjudication devant un

notaire ou devant un ou plusieurs notaires résidant hors l'arron-

dissement. Le tribunal désigne le notaire ou les notaires qu'il délègue.

Le renvoi devant notaire peut être prononcé dans l'un ou l'autre

des cas ci-après : 1° si le tribunal d'office estime que la vente sur les

lieux pourra être le mode le plus avantageux, soit à raison de ce que

la valeur des biens ne parait pas excéder 5,000 francs, soit à raison du

morcellement de ces biens ou d'autres circonstances. Le document

exigé par l'art. 22 (extrait de la matrice du rôle de la contribution

foncière, et certificat du chiff're de cette contribution foncière, en prin-

cipal afférent à chaque immeuble, d'après les revenus) sera mis par

le greffier sous les yeux du tribunal ; les autres documents produits

pour l'appréciation de la valeur des biens ne devant pas être employés

en frais de saisie ;
2° si le renvoi est demandé par le saisissant ou par

le saisi, ou par l'un des créanciers sommés, soit à l'audience, soit par

un dire inséré à la suite du cahier de charges, quelle que soit la valeur

des immeubles ; le renvoi devant être prononcé par le tribunal, si le
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«i gislralures souveraines, pour avoir esté eslablis et insti-

« tués en France Leur institution est fort ancienne. »

saisissant, le saisi et tous les créanciers inscrils se réunissaient pour
le demander.

Les avoués de départements ont,; fait observer, à propos de cet

art. 28, l'influence de ce changement introduit dans la matière d'une

de leurs attributions essentielles. Ce renvoi des ventes devant notaire,

généralisé par une modification théorique et pratique, frappe d'une

inutilité relative le ministère des avoués et trouble un des élé.ments

capitaux de leurs attributions. A Paris, et dans les villes grandes ou
riches, les ventes judiciaires sont liées au ministère des avoués comme
la source principale de sa rémunération. Suivant la statistique invo-

quée par le président de la conférence des avoués de départements

(p. 23), on voit que, sur 17,137 ventes judiciaires, 7,797 sont renvoyées

devant notaire. Les lois actuelles ne sont pas contraires au renvoi.

Aujourd'hui, supposons le projet réalisé. Sur ces 17,137 ventes si-

gnalées, 9,215 n'atteignant pas le chiffre de 5,000 francs, seraient ren-

voyées aux notaires. Sur les 7,922 dont le prix dépasse 5,000 francs,

plus de la moitié, 4,000 environ, se composant de licitations, n'arri-

vent devant les tribunaux que dans des conditions particulières de

renvoi. De même pour les biens des mineurs, etc. Il ne resterait plus

;i la barre que quelques-unes de ces saisies immobilières, dans les-

quelles la conversion ne serait pas demandée.

Un autre inconvénient, c'est l'immixtion professionnelle des notaires

dans la procédure. Aucune des conditions que la loi paraît avoir con-

sidérées comme un gûgô de l'institution des avoués n'existe ici. Les ga-

ranties attachées à une éducation juridique spéciale peuvent-elles

ainsi passer d'une profession dans une autre? Il ne faut pas aug-

menter les fictions do capacité. Les procédures, môme celles spé-

ciales, demandent une certaine e\\\(!rïeiïce {smnma cxpericniiamagis-

irix). Nous ne voulons, dit M. Rameau, ni exagérer a l'importance

(' du rôle de l'avoué, ni amoindrir celui du notaire ; mais chacun d'eux

« a des habitudes et des attributions presque opposées. Le notaire n'a

« jamais été appelé h exposer une difficulté, surtout en procédure, ni

« .Vformuler des conclusions qui constituent l'instruction de la ques-

« lion cl en préparent id solution. D'ailleurs, il ne sera pas que no-

« taire, greflier et avoué, il faudra encore «ju'il soit huissier, c'est-à-

« dire le préparateur et le rédacteur des actes (juc l'huissier doit por-

i< ter, notamment pour les somniutions à faire aux créanciers inscrits

« et non inscrits. Il faudra qu'il aille requérir au bureau dos hypothè-

« ques l'état des inscriptions, qu'il en prépare le dépouillement, dis-

« linguant avec soin les anciens vendeuiii, à cause do leur action ré-

« solutoire, et les averli.ssanl spécialement de l'exercer; dressant
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(P. 30.) Il fallait donner à ceux par qui la justice était in-

vestie et mise en quelque sorte en demeure de prononcer ses

« l'extrait da titre (s'il y a lieu), pour dénoncer au procureur impé-

« rial les noms de tous les anciens propriétaires, à cause des hypothè-

« ques légales qui peuvent grever de leurs chefs les immeubles à

« vendre
; préparant encore la notification aux femmes mariées, aux

« tuteurs ou subrogés tuteurs, etc.; qu'enfin il rectifie la marche

« de l'huissier, lorsqu'il lui rapportera un exploit, qui n'aura pas pu

« être régularisé, par suite de changement de domicile, de décès, etc.»

L'art. 29 du nouveau projet permet au tribunal de modifier les

formes de publicité, non-seulement celles qui nous régissent aujour-

d'hui, mais celles tracées par le projet même. L'apposition des pla-

cards ou afliches doit toujours être faite dans les lieux énoncés. Mais

si la nature et l'importance des biens paraissent rendre cette mesure

utile, le tribunal peut prescrire ou autoriser l'apposition d'Un nom-
bre déterminé de placards supplémentaires, et^ s'il le juge convenable,

désigner les lieux où ils seront apposés. Si la valeur des immeubles

saisis ne paraît pas excéder 5,000 francs, et que la vente soit renvoyée

devant notaire, le tribunal peut ordonner que les affiches prescrites

par l'art. 33 seront manuscrites ; il peut ordonner ou autoriser l'an-

nonce de la vente à son de trompe, de tambour, ou autrement, les

jours de dimanche ou de marché. Les insertions mentionnées en l'art.

33 seront faites dans un des journaux désignés pour recevoir les

annonces judiciaires relatives à l'arrondissement. Les nouvelles in-

sertions nécessitées par les remises, surenchères ou folles enchères,

seront faites dans le journal qui aura reçu la première. Si la nature

et l'importance des biens paraissent rendre cette mesure utile, le tri-

bunal peut ordonner qu'outre l'insertion de l'extrait ordinaire, il sera

fait dans un ou plusieurs journaux désignés pour recevoir de telles

annonces, même hors de l'arrondissement, soit pareille insertion

de l'extrait ordinaire, soit insertion de l'extrait sommaire. Il peut

ordonner que les insertions d'extrait ordinaire ou sommaire auront lieu

à deux reprises dans un ou plusieurs journaux ; si les immeubles saisis

sont présumés d'une valeur non supérieure à 5,000 francs, le tribu-

nal peut décider qu'il ne sera fait insertion que de l'extrait som-

maire, et même, si toute insertion paraît évidemment inutile, le tri-

bunal peut décider qu'il n'en sera fait aucune.

Le projet Vatimesnil (art. 697) permettait au ttibunal de reculer

l'adjudication au delà du délai ordinaire pour cause grave. Cette cause

tient ordinairement à la question de propriété des biens saisis , qui

devient quelquefois douteuse.

Le projet Vathnesnil voulait aussi que le tribunal réglât le mode de

publicité.

L'art. 30 du projet actuel, comme l'art. 693 du Code de procédure
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arrêts, une position en rapport avec la rudesse ou la fierté des

mœurs. Aussi les maîtres des requêtes, qui imploraient, pro-

civile et comme l'art. G97 du projet Valiraesnil, prescrit au tribunal

de fixer le jour de radjudication. Si la vente est renvoyée devant

notaire, le jugement peut se borner à déterminer le délai dans lequel

la vente sera faite, et la vente peut être faite un jour de dimanche. Le

projet actuel reproduit le délai du Code de procédure, de trente à

soixante jours, et il reproduit la faculté de remettre, pour cause grave;,

l'adjudication, en ajoutant que ce délai ne doit pas excéder six mois.

Le Code de procédure (art. 695) et le projet de Vatimesnil (art. 697)

permettent de porter le jugement sur le cahier de charges; le projet

actuel (art. .31) le défend. Le jugement, d'après cet art. 31, n'est ni

levé ni signifié. S'il a statué sir des contestations au sujet desquelles

rappel serait recevable, il ne sera signifié que par extrait à qui de

droit. Si la vente est renvoyée devant notaire, le jugement doit être

enregistré dans les dix jours de sa date. Le greffier délivre un extrait

contenant la date du jugement et de son enregistrement, la nomina-

tion du notaire commis, le jour fixé ou le délai déterminé pour la

vente, les prescriptions du jugement relatives à la publicité, les mo-
difications que le jugement aurait faites au cahier de charges, le mon-

tant des frais liquidés par le jugement. Le projet fixe à deux rôles les

droits d'expédition relatifs à cet extrait. La minute du cahier des

charges déposée au greffe, ensemble l'extrait, sont par le greffier re-

mis à l'avoué poursuivant, sur sa simple décharge, sans frais, écrite

en marge ou au bas de l'acte de dépôt. L'avoué est chargé, sous sa

responsabilité, de la transmission immédiate au notaire, qui lui accuse

réception sans frais.

Il est probable que la discussion définira cette responsabilité de

transmission et en réglera les formes, sans quoi l'avoué serait singu-

lièremeni embarrassé dans les dangers des transmissions. Le notaire

doit placer sans acte de dépôt, et sans frais, ce cahier de charges, au

rang de ses minutes, et en fait mention sur son répertoire. L'extrait

est joint de môme au cahier de charges, à la suite duquel le no-

taire fait les mentions nécessaires en conformité de l'extrait.

Suivant l'art. 'M du projet actuel, le président pourvoira à son

remplacement par une ordonnance sur requête, laquelle ne sera pas

susceptible de recours. C'est la disposition de l'art. 969 du Code de

procédure généralisée.

D'après l'art. 090 du Code de procédure civile, quarante jours au
plus tôt et vingt jours au pins lard, avant l'adjudication, l'avoué du
poursuivant fera insérer dans un jmiriial publié dans lo département

où sont situés les biens, un extrait signé de lui et contenant :
1° la

date de la saisie et de sa transcription ; 'i" les noms, professions, de-
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voquaient ou poursuivaient les décisions de la justice, étaient

appelés Conseillers du roi. La Rocheflavin les compare au Grec

Agathias, qui, à Constantinople, demeurait depuis le matin

meures du saisi, du saisissant et de l'avoué de ce dernier ;
3° la dési-

gnation des immeubles, telle qu'elle a élé insérée dsns le procès-ver-

bal; la mise à prix; l'indication du tribunal où la saisie se poursuit,

et des jour, lieu et heure de l'adjudication.

Le projet Vatimesnil avait maintenu la formule du Code de procé-

dure(art. 698). Le nouveau projet la conserve également (art. 33, 3'=§).

11 y ajoute la dernière disposition de l'art. 696 modifié par la loi du

21 mai 1858, relative à l'hypothèque légale, et la mention du princi-

pal de la contribution foncière des biens.

Les délais d'insertion du nouveau projet sont plus courts que les

délais du Code de procédure et du projet Valiinesnil. Ils sont de

trente jours au plus, de quinze jours au moins, avant le jour fixé pour

la vente.

Quant à l'insertion sommaire édictée par le projet actuel (art. 33

îH fine), et que le Code de procédure et le projet Vatimesnil n'avaient

pas envisagée aussi spécialement, elle se borne à l'indication du jour

de la vente devant le notaire ou le tribunal, de la commune de la

situation des biens, de leur nature et de leur contenance approxima-

tive, et du principal de la contribution foncière.

Aux termes de l'art. 698 du Code de procédure, il doit être justifié

de l'insertion aux journaux par un exemplaire de la feuille, portant

la signature de l'imprimeur légalisée par le maire. Le projet Vatimes-

nil et le projet actuel ont reproduit cette disposition. Le projet actuel

dispense l'exemplaire de l'enregistrement.

L'art. 699 du Code de procédure est relatif au texte des affiches ou

placards. Ce texte, qui est le même que celui de l'insertion au journal,

d'après le Code, doit être affiché dans le même délai que celui prescrit

pour l'insertion : 1° à la porte du domicile du saisi ;
2" à la principale

porte des édifices saisis ;
3° à la principale place de la commune où

le saisi est domicilié, ainsi qu'à la place principale de la commune

où les biens sont situés, et de celle où siège le tribunal devant le-

quel se poursuit la vente; 4" k la porte extérieure des mairies du do-

micile du saisi et des communes de la .situation des biens ; S" au lieu

où se tient le principal marché de chacune de ces communes, et, lors-

qu'il n'y en a pas, au lieu où se lient le principal marché de chacune

des deux communes les plus voisines dans l'arrondissement ;
6° à la

porte de l'auditoire du juge de paix de la situation des bâ-

timents, et, s'il n'y a pas de bâtiments, à la porte de l'audi-

toire de la justice de paix où se trouve la majeure partie des

biens saisis ;
7° aux portes extérieures des tribunaux du domicile du
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jusqu'au soir à l'entrée du palais pour répondre les requêtes
pleines des ennuis et fâcheries des procès.

Cette procédure des requêtes se rattache, comme on voit, à
la réunion des matières civiles, administratives et criminelles,
entre les mains d'un pouvoir judiciaire unique qui n'était
point alors détaché de la souveraineté.

Bacheleby, avoué.
[La suite prochainement.)

saisi, de^la situation des biens et de la vente. L'huissier attestera par
un procès-verbal rédigé sur un exemplaire du placard que l'apposition

a été faite aux lieux déterminés par la loi, sans les détailler. Le pro-
cès-verbal sera visé par le maire de chacune des communes dans les-

quelles l'apposition aura été faite. M. de Vatimesnil supprimait l'ap-

position à la porte du saisi et à la principale place de la commune du
domicile du saisi, et à la porte extérieure de la mairie du domicile du
saisi. Il voulait que le tribunal désignât les deux marchés dont est

question au | ^i de l'art. 699. Il donnait au tribunal la faculté d'auto-
riser jusqu'à cinq cents exemplaires de placards supplémentaires et

que l'huissier attestât aussi leur apposition. Le projet actuel (art. 35)

reproduit la nécessité d'imprimer ou d'écrire en forme de placard sur

papier au timbre élabli pour les affiches, dans le délai prescrit pour

l'insertion, le texte de celle-ci, et à la même diligence, ce placard

doit être affiché aux lieux prescrits par le Code de procédure moins

ceux dont le retranchement est proposé au projet Vatimesnil. Ainsi,

ce placard n'est point apposé à la porte du saisi, à la principale place

delà commune de son domicile, ni à la porte extérieure de la mairie

du domicile du saisi. Mais, suivant l'usage des lieux, dit le projet ac-

tuel, le placard sera affiché à la porte de l'église ou des églises des

communes de la situation des biens. Si la vente doit être faite devant

notaire, ou si la vente ayant lieu à l'audience, le jugement men-

tionné en l'art. 29 l'a ainsi prescrit, l'apposition des placards ou afTi-

ches sera faite par les soins et sous la responsabihté du notaire ou de

l'avoué poursuivant. L'apposition sera attestée sans frais au pied d'un

exemplaire par celui qui l'aura faite ; sa signature sera légalisée, sans

frais, par le maire. La publication, à son de trompe ou de tambour,

sera également certifiée, et la signature du cerlilicat légalisée comme il

vient d'être dit.

Le Code de procédure (art. 700) permettait de passer en taxe cin-

quante exemplaires en sus des affiches prescrites. Nous avons vu que

le projet Vatimesnil permettait u:ic apposition plus considérable. Le

projet a( tucl (art. 29) permet les appositions supplémentaires.
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Art. 1622. — paris (j^ ch.), 16 février 1869.

Saisie immobilière,— subrogation, jugement par défaut, opposi-

tion, NON-RECEVABILITÉ, JUGEMENT, APPEL, — INCIDENT, JUGEMENT

PAR DÉFAUT, OPPOSITION.

Le jugement, qui déclare non recevable l'opposition à un ju-

gement par défaut prononçant la subrogation à une poursuite

de saisie itnmobilière, est susceptible d'appel {C.P.C., art. 730).

Les jugements par défaut en matière d'incidents sur saisie

immobilière ne sont pas susceptibles d'opposition (G. P.C., arl.

718 et 730).

(Prempain C. Rouget).

Le 17 déc. 1868, jugement qui statue en ces termes :

Le Tribunal ; — Attendu que les formalités relatives à la saisie

immobilière sont toutes spéciales et qu'elles exigent la plus grande

célérité ;
— Qu'à raison de cette nécessité d'abréger et de simplitier

les formes dures dans la manière de procéder, les jugements par dé-

faut, statuant sur des incidents de saisie immobilière, n'étaient pas

considérés, sous l'empire du décret du 2 fév. 1811, comme suscep-

tibles d'opposition ; — Attendu que si la loi de 1841 ne s'explique,

en ce qui concerne l'opposition, que sur les arrêts rendus par défaut,

son silence à l'égard des jugements provient évidemment d'une omis-

sion matérielle et involontaire dans sa rédaction définitive, ainsi qu'il

résulte de la discussion du projet de loi ;
— Qu'on ne saurait induire

de cette omission que le législateur ait voulu s'écarter des règles

préexistantes, alors que la loi nouvelle était conçue dans le même esprit;

qu'elle les a maintenues implicitement ;
— Attendu qu'il s'ensuit que

l'opposition de Prempain au jugement du 23 nov. dernier, qui a su-

brogé Rouget dans les poursuites de saisie immobilière commencées a

la requête de Thomas, n'est pas recevable ; — Par ces motifs, etc. »

Appel par le sieur Prempain. — L'inlimé, le sieur Rouget,

oppose une fin de non-recevoir tirée de ce que, aux termes de

l'art. 730, C.P.G., les jugements rendus sur les demandes en

subrogation aux poursuites de saisie immobilière ne sont pas

susceptibles d'appel.

ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée a

l'appel :
— Considérant que les premiers juges n'ont statué que sur

la recevabiliti' de l'opposition formée par Prempain au jugement par

défaut du 13 nov. ISGS, subrogeant Rouget dans la poursuite de

saisie immobilière dont il s'agit; qu'en déclarant cette opposition non

recevable, ils ont précisément refusé d'examiner à nouveau la de-

mande en subrogation et les moyens opposés 'sette demande ; que.
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dès lors, on ne peut dire que le jugement dont est appel a statué sur

la dem;iiide en subrogation, dans le sens de l'art. 730, § i",C.P.C;
qu'il suit de là que la disposition restrictive dudit article n'est point

applicable à la cause, et que le droit d'appel demeure ouvert au pro-

fit de Prempain, en vertu des principes généraux auxquels il ne peut

être fnit exception quo par une disposition formelle de la loi
;

Au fond : — Considérant que la loi du "2 juin hsil, dont le texte

a été substitué à celui dn Code de procédure de 18U7 sur la saisie

ininjobilière, contenait, dans l'art. l'M) du projet du Gouvernement,

un premier alinéa ainsi conçu : « Aucun jugement par défaut, en ma-
tière de saisie immobilière, ne .sera susceptible d'opposition » ;

—
Qu'au cours de la discussion préparatoire de la loi, aucune objection

ne fut soulevée dans les Chambres contre cette disposition
;
que seu-

lement, l'art. 730, après avoir été adopté dans son entier par la

Chambre des pairs, reçut, dans la Chambre des députés, une légère

modification qui ne touchait en ripu à la disposition précitée ;
que

c'est particulièrement ce qui résulte de cette déclaration, faite par le

président en donnant à la Chambre lecture de la nouvelle rédaction

de l'article amendé par la commission, que « la nouvelle rédaction

était absolument conforme à l'ancienne, à la seule différence, pour

les jugements en matière de subrogation, qu'ils sont susceptibles

d'appel lorsqu'il y a collusion ou fraude » ;—Qu'il suit de là que, si

la disposition précitée ne se trouve pas reproduite dans le texte offi-

ciel de la loi, cette omission, comme l'ont dit avec raison les pre-

miers juges, ne peut être que le résultat d'une erreur matérielle; —
Considérant, au surplus, qu'une jurisprudence constante, antérieure à

la loi du 2 juin 1841, et fondée sur l'interprétation du décret du2 fév.

18H, décidait, en principe et d'une manière absolue, que les juge-

ments par défaut, en matière de saisie immobilière, n'étaient pas

susceptibles d'opposition ;
— Que c'est cette jurisprudence que la loi

nouvelle avait piUendu consacrer ])ar la disposition susénoncée ;
—

Qu'il résulte donc de l'e.spritde la nouvelle loi que l'opposition, en ma-
tière d'incidents de saisie immobilière, n'est jamais recevable, et que,

.sous ce rapport, la disposition du décret de 1811 n'a point été abro-

gée ;
— Par ces motifs, etc.

MM. Salle, prés.; Desconllans, av. gén. ; Maugras cl Du-
puich fils, av.

Note. — La di.sposilion de l'arl. 730, C.P.C., qui déclare,

non susceptible d'appel le jugeinenl de subro{;ation en ma-
tière de saisie immobilière, s'enlcnd uniquement du jugement
qui slalue sur une question de subrogation pure et simple.

Aussi a-l-il clé dceidé (|uc le jugement qui statue sur une de-

mande en subrogation à des poursuites de saisie immobilière,

dans le cas où le droit du demandeur est contesté au fond, et
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où le saisi forme contre lui une demande reconventionnelle,

est susceptible d'appel. V. Gass. 22 avril 1863 {J. Av., t. 88

[1863], art. 464, p. 530), et nos observations. V. aussi Caen,
26 juill. 1858 (/. Av., même vol., art. 315, 18°, p. 28).

Quanta la question de savoir si les jugements par défaut sur

incidents en matière de saisie immobilière sont ou non sus-

ceptibles d'opposition, elle est controversée. V., à cet égard,

Chauveau, Saisie immobilière, t. 2, quesl. 2423.

Art. 1623. — cassation (ch. req.), 8 février 1869.

Compétence, déclinatoire, défense au fond, appel, non receva-

bilité.

Le défendeur, qui, après avoir plutôt indiqué la question

de compétence que la cause pouvait faire naître, que proposé

formellement le déclinatoire, a discuté le fond en lui-même,

n'est pas recevable à contester en appel la compétence qu'il a

ainsi acceptée devant les premiers juges (C.P.C, art. 172

et 454).

(Delaquis).

Le 7 fév. 1868, arrêt de la Cour de Chambéry qui le décide

ainsi par les moti^ suivants :

« Attendu que ['art. 172, C.P.C, prescrit, il est vrai, aux tribu-

naux civils de statuer sur le déclinatoire avant de rendre jugement

sur le fond, mais que cette règle reçoit exception toutes les fois que
la partie qui propose l'incompétence a défendu au fond ,• qu'elle est

censée acquiescer par là à la partie du jugement qui rejette le décli-

natoire proposé ; — Attendu que les frères Delaquis, défendeurs et

appelants, ont pris, dès le principe, des conclusions au fond en pre-

mière instance
;
qu'ils ne sont donc plus recevables à soulever en appel

le moyen d'incompétence, auquel ils sont présumés avoir renoncé. »

Pourvoi en cassation par les sieurs Delaquis, pour violation

des art. 172 et 454, C.P.C, en ce que la Cour de Chambéry a
décidé que la partie, qui a opposé un déclinatoire devant les

premiers juges et conclu subsidiairement au fond, a par là

même acquiescé à la disposition du jugement qui rejette le

déclinatoire, et n'est plus recevable à soulever en appel le

moyen d'incompétence,, auquel, selon l'arrêt, elle est présu-
mée avoir renoncé.

arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt attaqué

que, dans leurs conclusions devant les premiers juges, les frères De-
laquis, après avoir indiqué seulement la question de compétence que

la cause pouvait faire naître, plutôt que proposé for,nellement le dé-
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clinatoire^ avaient discuté le fond en lui-^nêrae, et non pas pour faire

apprécier la question de compétence ;
— Que, dans ces circonstances,

l'arrêt attaqué a pu, sans violer les art. 172 et 43-4, C.P.C., décider

que les frères Delaquis n'étaient plus recevables à contester, en appel

,

la compétence qu'ils avaient acceptée en première instance ;
— Re-

jette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Anspach, rapp. ; Charrins, av. gén.

(concl. conf.); Beauvois-Devaux, av.

Art. 1624, — CASSATION (ch. req.), 4 mai 1869.

Règlement de juges, Cour de cassation.

Il y a lieu à règlement de juges par la Cour de cassation,

lorsque deux Cours impériales se trouvent saisies des appels de

jugements par lesquels deux tribunaux se sont déclarés com-
pétents, l'un sur la demande à fin d'exécution d'un contrat,

l'autre sur la demande en résiliation de ce même contrat

(C.P.C, art. 363).

(Aubin C. Espitalier).—Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 363, C.P.C. ; — Attendu qu'il résulte de la

procédure que les deux tribunaux de Cette et d'Elbeuf ont été saisis

de deux demandes mettant également en question l'existence de la

vente d'huile à fabrique du 7 judl. 1808, l'une par le vendeur, en

paiement du prix, devant le tribunal de Cette, l'autre par l'acheteur,

en résolution de ladite vente
; que les Cours impériales de Montpellier

et de Rouen sont actuellement saisies des appels interjetés des juge-

ments rendus par les deuK tribunaux précités; qu'ainsi les parties se

trouvent précisément dans l'une des situations prévues par l'art. .ÎC3,

C.P.C, et qu'il y a lieu à règlement de juges ;
— Au fond : (La Cour

lait résulter la compétence du tribunal de Cette des conventions des

parties) ;
— Attendu, en outre, que le tribunal de Cette a été le pre-

mier saisi ;
— Annule la procédure suivie devant le tribunal de com-

merce d'Elbeuf ; maintient la cause et les parties en l'état d'appel

devant la Cour impériale de Montpellier, etc.

MM. Ronjean, prés, j Tardif, rapp. ; Charrins, av. gén.

(concl. conL)j Perriquel et Costa, rtv.
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Art. '1625.—DIJON (1" ch.), 13 novembre 1868.

Office, avoués, suppressions, indemnités, obligation personnelle.

règlement amiable, compensation.

L'avoué, qui s'est personnellement engagé à verser une in-

demnité au titulaire d'un office racheté par la corporation
avec l'agrément du Gouvernement, ne peut, lorsque son office

est lui-même supprimé, s'exonérer d'une partie de cette indem-
nité, en prétendant qu'elle doit se calculer au prorata de la

durée de ses fonctions et que le surplus doit être à la charge
des officiers ministériels restés en exercice après lui [[]. (L.

28 avril 181G, art. 91 ; L. 25 juinlSil, art. 13).

Il en est ainsi surtout lorsque, par un règlement amiable,

les titulaires ont réparti entre eux le montant de l'indemnité

selon l'importance de leur clientèle, et que, sa part ayant été

réduite, il lui a été tenu compte par ses confrères de la diffé-

rence.

Cet avoué ne peut également exiger l'intégralité de la somme
qui lui a été accordée à lui-même lors de la suppression de son

office, si ses confrères ont dû payer en son nom la part qu'il

devait dans l'indemnité allouée pour la suppression antérieure

d'un autre office : la compensation s'est alors opérée de plein

droit jusqu'à due concurrence [2] (C. Nap., art. 1289etsuiv.}.

(Vernay C. Lagrange et autres).

Ainsi jugé sur l'appel du jugement du tribunal civil de
Chalon-sur-Saône, en date du 16 iuill. 1867, rapporté J,Av.,
t. 92 [1867], art. 1155, p. 416.

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que Lavernet, agissant comme ayant droit

des héritiers Petit, ancien avoué à Louhans, a fait pratiquer une
saisie entre les mains du préposé de la Caisse des dépôts et consigna-

tions sur les sommes qui pouvaient appartenir à Vernay en exécution

d'un décret du 25 août 1866 qui a supprimé l'office dont Petit était

pourvu ;
— Que, sur Tinsistance en validité de cette saisie, Vernay

a fait citer, devant le tribunal de Chàlon, Lagrange, Guichon et Louis,

tous les trois avoués à Louhans; — Que son action avait pour objet

défaire déclarer : 1" Que, sur la somme de 10,000 fr. payable en

sept annuités par les cinq avoués en exercice après la suppression de

l'ofQce Petit, il ne pouvait être tenu de verser, non pas les 2,000 fr.

représentant le cinquième à sa charge, mais seulement un prorata à

calculer en raison du temps qu'il était lui-même demeuré en fonctions,

(1-2) V., dans le même sens, Trib. civ. de Chalon-sur-Saône, 46 juill.

4867 [7. A«., t. 92 [1867], art. 4135, p. 446], jugement sur l'appel duquel

a été rendu l'arrêt rapporté ici.

T. XI.— S'' s. U
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c'est-à-dire depuis le 21 novembre, époque de la suppression de

'office Petite jusqu'au 23 février, date à laquelle sa démission a été

acceptée ; 2° Subsidiairenient que, tout au moins, sa pari dans cette

indemnité ayant été amiablement fixée à 1,700 fr. il ne saurait être

tenu au delà de ce chiffre ; 3» Qu'une indemnité de 3,000 fr. ayant

été stipulée en sa faveur par le décret du 2o août 1866, qui a sup-

primé loffîce dont il s'était démis, etque Lagrange, Guichon et Louis,

qui étaient tenus de la payer, n'ayant consigné qu'une somme de

1,547 fr. 95 c., ils n'ont pas satisfait au décret;

Sur le premier chef: — Considérant que l'indemnité allouée à Petit

a eu pour base le traité qui a précédé l'acte du Gouvernement, traité

dans lequel Vernay, comme tous ses confrères, s'était personnelle-

ment engagé;— Que, d'un aulricôlé, il a reçu en échange du sacrifice

qu'il s'imposait et comme contre-valeur, l'accroissement de clientèle

que la corporation avait en vue d'acquérir et que la suppression avait

pour objet d'assurer aux titulaires en exercice, qui désormais ne se

trouvaient plus qu'au nombre de cinq ;
— Que cet accroissement de

valeur est resté à sa disposition, non-seulement pendant la durée de

son exercice, mais encore jusqu'au moment où, faute par lui de trou-

ver un successeur susceptible d'être agréé, il a fallu procéder h la

suppression de sa charge—
; Qu'il n'est pas exact de prétendre que les

engagements contractés par les titulaires d'offices ultérieurement

supprimés s'éteignent avec la postulation et passent, sans convention

préalablement soumise au Gouvernement et agréée par lui, aux offi-

ciers qui restent en exercice
;

En ce qui touche les conclusions subsidiaires de Yernay : — Con-
sidérant qu'il est vrai qu'après la suppression de l'office Petit, ses

confrères et lui ont procédé à un règlement amiable pour répartir

entre eux le montant de l'indemnité dans la mesure et en proportion

de l'importance de leur clientèle ;que sa part a été réduite au-dessous

de 2,000 fr.; que Lagrange et Maucbamp ont eu à 'ui faire compte

de différences arbitrées entre eux ; mais qu'il est résulté du débat

devant la Cour que Lagrange s'est libéré, et qu'en ce qijii concerne

Maucbamp, du moment qu'il n'a pas été mis en cause, aucune conclu-

sion ne saurait être prise contre lui
;

Sur l'insuffisance de la somme consignée par Lagrange, Guichon et

Louis : — Considérant que le décret du 2'j août iiSGO, qui a supprimé

l'oflice de "Vernay, a obligé les prénommés à verser, au profil de qui

de droit, dans la caisse des dépôts et consignations, une somme do

3,000 fr. ; que si ces avoués n'ont exécuté cotte obligation que jus-

qu'à concurrence de 1,547 fr. 93 c, c'est parce qu'une somme de

1,452 fr. 05 c, leur était duc en capital et intérêts par Vernay, par

suite de l'obligation qu'ils avainnt contractée par acte public du 28

fév, 1863 de payer, à défaut dudit Vernay, sa part dans uue in-
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demnité de 5,000 fr. allouée à Bergeroa pour rexlinction de su

charge d'avoué supprimée par décret du 6 juin 1803 ;
— Que Vernay

ne peut méconnaître ni l'existence ni la légitimité de cet engagement,

sanctionné d'ailleurs par le décret de suppression ,' — Que la cause

de cette obligation est sérieuse; qu'il en a bénéficié, puisque depuis

qu'elle a été contractée jusqu'au 25 août 1866, il a eu la faculté de

présenter un successeur pour le faire pourvoir de son oflice dont la

valeur s'était accrue en raison des réductions successivement opérées ;

qu'il a donc profité du nouvel état de choses auquel il doit être réputé

avoir acquiescé, puisqu'il a laissé intervenir le décret sans protesta-

tion ;
— Que l'on ne peut d'ailleurs admettre que les sacrifices qu'il

avait faits pour l'extinction des offices Petit et Bergeron n'aient pas

été pris en considération dans l'évaluation de l'indemnité de 3,000 fr.

à laquelle a été fixée par le décret du 25 août 1806, la suppression de

sa charge d'avoué, laquelle, depuis plus de trois années qu'il ne postu-

lait plus, ne constituait, à vrai dire, qu'un titre nu
;
qu'il était donc

le débiteur de ses coobligés, et que la dette étant liquide, la compensa-

tion s'est opérée
;

Par ces motifs, statuant sur l'appel interjeté parVernay du jugement

du tribunal civil de Châlon-sur-Sàone, dit que Vernay étant tenu per-

sonnellement de sa part dans l'indemnité Petit, il est sans recours contre

Lagrange, Guichon et Louis; qu'il a été désintéressé par Lagrange de

la part d'indemnité que celui-ci avait prise à sa charge, et qu'il n'y a pas

lieu de statuer à l'égard de Maucharap; que les 3,000 fr. alloués à Vernay

ont été compensés jusqu'à due concurrence avec sa propre dette, sauf

le droit des tiers; ordonne que le jugement dont est appel sortira effet.

MM. Lafon, prés, j Proust, av. gén. ; d'Azincourt et Lom-
barl, av.

Art. 1626. — TRIB. CIV. DE TOULON, 30 novembre 1869.

RÉHABILITATION, OFFICIERS MINISTÉRIELS, COURTIER MARITIME, DES-

TITUTION, INVESTITURE NOUVELLE.

La réhabilitation accordée à un officier ministériel précé-

demment destitué n'a pas pour effet de le réintégrer dans les

fonctions dont il avait été privé par la destitution (L. 19 mars
1864) [1].

Spécialement, un courtier maritime, qui se trouve dans cette
'

condition, a besoin, pour reprendre l'exercice de sa charge,

d'une investiture nouvelle (2).

(Courtiers maritimes de Toulon C. M...)»

Le sieur M..., qui avait exercé autrefois à Toulon les fonc-

(4-2) V., dans le même sens, Billecoc ;, De la Réhabilitation, p. 61 et .'iiiiv.
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lions de courtier maritime et conducteur de navires, fut desti-

tué en 1S63 à la suite d'une condamnation correctionnelle par

lui encourue. Sa bonne conduite et ses persévérants eilorts

lui firent obtenir, quelques années après, la réhabilitation,

qui fut prononcée en sa faveur par un décret impérial à la

date du 30 janv. 1869.

Muni des lettres de réhabilitation et dans la persuasion

qu'elles l'autorisaient à reprendre ses anciennes fonctions de

courtier, le sieur M... fît immédiatement les démarches né-

cessaires pour pouvoir vaquer librement à l'exercice de sa pro-

fession. Il se présenta devant le tribunal de commerce de

Toulon, qui l'admit sans difficulté à prêter le serment exigé

par la loi. Il avait versé au préalable un nouveau cautionne-

ment dans la caisse de M. le trésorier-payeur général du Var.

Personne ne mit obstacle à l'accomplissement de ces diverses

formalités, et le sieur M... recommença, au vu et au su de

tous, à exercer ses fonctions de courtier maritime.

Les courtiers maritimes de Toulon , voyant dans l'exercice

de ces fonctions par le sieur M... une concurrence illégale,

l'ont assigné devant le tribunal civil de Toulon aux fins de le

faire condamner à des dommages-intérêts pour le préjudice

par eux souffert et de lui faire interdire l'exercice des fonctions

de courtier. — Le sieur M..., quoique ayant constitué avoué,

a fait défaut.

Pour les demandeurs, on a dit :

La réhabilitation est une mesure favorable qui n'agit que pour l'a-

venir et ne saurait avoir aucun effet rétroactif. — Elle peut bien res-

tituer la capacité générale qui avait été perdue ou amoindrie, mais

elle est impuissante à rendre une fonction dont on a cessé d'ôtre titu-'

laire et qui a pu légitimement ôlre donnée à un autre. Elle rend

seulement l'aptitude à recevoir une investiture nouvelle. — La desti-

tution ne saurait être considérée en elle-même comme une diminution

de capacité. L'individu frappé demeure integri stalus; il est seule-

ment privé de la fonction qu'on noie juge plus digne d'exercer. Donc,

la réhabilitation qui a pour résultat de relever la personne des déchéan-

ces encourues ne peut point, à elle seule, restituer la fonction.

M. Gauja, procureur impérial près le tribunal civil de Mar-

seille, a vivement défendu l'opinion contraire :

Pour ce magistrat, le courtier M... a ;igi d'une fa(;on irréprochable.

Il n'a fait que reprendre l'exercice d'un droit qui avait été momenta-

nément suspendu pendant la durée de la destitution.

Voici, d'ailleurs, les points principaux de sa remarquable argumen-

tation :

Il a couuuencé par établir i|ue lu réhabililition murale n existe pas
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dans notre législation. Il faut, pour qu'il y ait lieu à réhabilitation

,

que la peine de la destitution ait été suivie d'incapacités légales (V.

un avis du Conseil d'Etat du 8 janv. 1823, G. Instr. Grim. annoté par

Gilbert, sous l'art. 619). En fait, si le sieur M... n'a pas clé relevé de

l'incapacité d'exercer ses fonctions de courtier et de présenter un suc-

cesseur, les lettres de réhabilitation, qu'il a obtenues, sont lettres mor-

tes ; la signature du Souverain est protestée.

Car, d'une part, il n'a point été destitué pour un des cas auxquels

l'art. 88, C. Comm., attache l'incapacité d'être réintégré ; d'autre part,

une opinion très-accréditée, acceptée par la commission du Corps légis-

latif de 1864, refuse aux décrets de destitution non précédés de juge-

ments et décisions judiciaires la production des incapacités légales

édictées par les lois électorales de 1830 et 18o2, et la loi sur le jury

de 1833.

M. le procureur impérial réfute ensuite dans les termes suivants les

arguments donnés pour appuyer la thèse adverse :

La réhabilitation, disent les demandeurs, ne réintègre dans l'état

antérieur que pour l'avenir. Réintégrer le sieur M... serait rétroagir.

La destitution est une peine qui doit être subie, exécutée, consommée,

comme toute peine, avant la réhabilitation. Elle doit donc subsister

dans tous ses effets autres que les incapacités civiles. Le mot « réha-

bilitation » indique à lui seul qu'elle ne restitue que la capacité géné-

rale , la qualité de citoyen. Elle ne rend pas une situation privilégiée,

comme une fonction.

Voilà l'objection : la réponse est facile.

La réhabilitation ne rend, en effet, la capacité que pour l'avenir.

Mais la destitution est, en même temps qu'une peine, une réunion

d'incapacités perpétuelles, comme la dégradation civique. En tant que

peine, elle est subie, exécutée, consommée par la notification du dé-

cret et la cessation des fonctions, comme la dégradation civique l'est

à partir du jour oùla condamnation est irrévocable (art. 619, C. Instr.

Crim.)

En tant que réunion d'incapacités perpétuelles, elle doit cesser par

la réhabilitation, comme la dégradation civique, à partir du jour où

cette réhabilitation intervient.

De plus, il n'est pas exact de dire que la réhabilitation ne rend que

la capacité générale, celle qui est commune à tout citoyen. L'art. 634,

C. Inst. Crim., dit qu'elle fait cesser toutes les incapacités qui résul-

taient de la condamnation, à l'exception seulement (exception qui

confirme la règle) de celles prononcées par l'art. 612, C. Comm., qui

toutes viennent frapper, non la généralité, mais des spécialités de

citoyens.

Enfin, la loi de 1864 dit que les officiers ministériels seront rele-

vés des déchéances et incapacités résultant de la destitution. Il ne
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peut s'atjir que des déchéances spéciales à leur qualité d'officiers mi-
nistériels.

Or, l'officier ministériel n'est pas un fonctionnaire ordinaire^ c'est

un fonctionnaire sui gencris doublé de propriétaire.

Et c'est surtout dans les règles établies pour l'exercice du droit de

propriété des offices qu'il faut aller chercher la solution de la question

du procès.

Ces règles se résument, ainsi que le dit M. Dalloz {Office, n° 58),

en ce que la faculté de présentation créée par la loi de 4816 constitue,

pour les officiers minisiériels, un certain bien que la jurisprudence a

dû traiter comme une propriété ordinaire, lorsque les exigences de

l'ordre public n'y font point obstacle.

Par la destitution, le sieur M... a perdu la faculté d'exercer le droit

de présentation.

Par contre, le Gouvernement, qui, pour le sieur M.., n'est point un

tiers^ n'a rien acquis : pour lui, le droit de nomination est préexis-

tant; mais ce qui coiiï^tituait la propriété du sieur M... n'est point

entré dans ses biens, et la preuve, c'est qu'il ne peut en faire com-
merce.

S'il nomme un tiers gratuitement ou moyennant une indemnité que

la jurisprudence a déclaré n'être pas la représentation du prix de

l'office et qu'il ne pourrait stipuler pour lui-même, le tiers acquerra

bien ce droit de présentatiou perdu par le siour M...; mais il ne le

tiendra pas du Gouvernement ; il le tiendra de la loi de 1816. Si, au

contraire, le Gouvernement n'a pas nommé, s'il n'y a pas eu de droit

acquis à un tiers auquel un acte de juridiction gracieuse ne pourrait

porter atteinte sans violer la règle de non-rétroactivité dont on a parlé;

si des lettres de réhabilitation qu'on aurait pu n'accorder qu'après

avoir pourvu au remplacement sont intervenues, ce droit de présen-

tation, qui n'a été acquis par personne, qui n'a pas péri parce qu'il

Cbt inhérent à l'office dont le destitué a seulement perdu l'exercice,

doit évidemment renaître dans l'avenir pour lui, comme' renaissent,

pour tout interdit , les droits de la jouissance desquels il avait été

privé.

Ceci démontré, et cela paraît tout au moins incontestable, que dé-

cider du titre môme?
Qui dit droit de présenter ne dit-il pas forcément faculté de ne pas

se présenter et de garder l'office, d'en exercer les droits et les devoirs,

insi''parable8 les uns des autres ?

Ici il faut opter entre le droit couimun de propriété de l'officier

ministériel et le droit spécial c'.u ]>ouvoir exérutif. Lo second doit

fliM-liir devant le premier toutes les fois que l'ordre public n'en doil

recevoir aucune atteinte.

Dans l'espèce, il n'en peut recevoir aucune, (^'est l'Empereur qui
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avait nommé le sieur M.... C'est lui qui l'a destitué, c'est lui qui l'a

réhabilité avant de le remplacer. C'est donc l'Empereur lui-même qui

a déchiré le décret de destitution et fait revivre ainsi dans son inté-

gralité le premier décret de l'investiture.

Il y a présomption que, toujours grand, il a respecté l'adage « don-

ner et retenir ne vaut, » et qu'il n'a pas voulu réhabiliter de sa desti-

tution un officier ministériel en maintenant cette destitution.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Attendu, en fait, que le sieur M..., destitué de

ses fonctions de courtier maritime à Toulon par décret impérial à la

date du 7 sept. 4863, à la suite d'un jugement du tribunal correctionnel

de Toulon qui l'avait condamné à deux jours d'emprisonnement pour

voies de fait, a été réhabilité par lettres de l'Empereur, à la date du

30 janv. 1869 ;
— Attendu qu'à la suite du décret de réhabilitation,

le sieur M..,, se considérant comme réintégré dans ses fonctions de

courtier, a versé son cautionnement entre les mains de M. le trésorier-

payeur général du Var, à la date du Vi- mars 1869, et prêté serment,

en ladite qualité, devant le tribunal de commerce de Toulon le 26 du

même mois ,• — Attendu, toutefois, qu'en vertu d'une décision minis-

térielle, le cautionnement a été remboursé au sieur M..., le 25 août

1869 ;
— Attendu que M..., depuis le décret qui l'a réhabilité, s'est

livré à divers actes de la fonction de courtier maritime; — Que les

demandeurs, contestant la légitimité de cet exercice et réclamant contre

lui des dommages-intérêts, concluent à ce qu'il lui soit fait inhibition et

défense de se livrer à de pareils actes à l'avenir;

Attendu qu'il y a lieu de reconnaître le fondement de leur préten-

tion ; que la réhabilitation, par elle-même, ne saurait avoir pour effet

de réintégrer dans sa fonction l'officier ministériel précédemment des-

titué; — Que l'expression réhabilitation povle avec elle sa définition,

qu'elle implique- une capacité rétablie, une aptitude rendue, un état

de la personne redevenue integri status et habile par cela même à

tous les actes de la vie civile, mais non l'idée du rétablissement dans

une fonction que la destitution a fait perdre ;
— Que cette idée, en

effet, n'est pas contenue dans la signification du mot « réhabihtation »,

qu'il n'y a pas identité entre l'une et l'autre ;
— Que décider autre-

ment, ce serait, dans la réalité des choses, donner à la mesure de la

réhabilitation un effet rétroactif, contrairement à la disposition de

l'art. 634, C. Instr. Crim., qui porte que la réhabilitation fait cesser

« pour l'avenir », dans la personne du condamné, toutes les incapa-

cités qui résultent de la condamnation ;
— Que la loi du 19 mars 1864,

relative à, la réhabilitation des officiers ministériels et qui est ainsi

conçue : « Les notaires, les greffiers et les officiers ministériels, peuvent

« être relevés des déchéances et incapacités résultant de leur destitu-

« tion », n'a pas une portée plus compréhensive que l'art. 634,
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C Instr. Crim.; — Qu'en eflet elle déclare, par son art. 2, que toutes

les dispositions du Code d'instruction criminelle relatives h la réhabi-

litation des condamnés à une peine correctionnelle, sont applicables

aux demandes formées en vertu de l'art. 1"; — Attendu que, si le

rétablissement dans l'exercice de la fonction est inhérent à la réhabi-

litation et constitue un droit pour la personne réhabilitée, il faudrait,

par une conséquence rigoureuse., aller jusqu'à dire que la disposition

par le Gouvernement de la charge de l'officier ministériel dans l'inter-

valle de la destitution à la réhabilitation ne saurait être un obstacle à

la revendication du droit, et que, par l'eiïet de la mesure de la réha-

bilitation^ le nouveau titulaire se trouverait dépouillé, résultat évi-

demment inadmissible et qui, par lui-même, est la preuve que la

réintégi-ation dans la fonction ne découle pas de la mesure de la réha-

bilitation comme une conséquence de son principe ;
— Attendu que

les termes du décret de réhabilitation, qui porte que « le sieur Siméon-

Josephe M.... est réhabilité pour l'avenir dans tous les droits dont

il a été privé par l'effet de la condamnation et de la destitution pro-

noncée contre lui », comportent, non pas une attribution de la fonc-

tion, mais le rétablissement de l'aptitude et de la capacité civile; —
Que ce décret n'a certainement point entendu déroger par une pareille

extension aux principes de la matière; — Attendu que c'est d'ailleurs

l'interprétation que le Gouvernement a donnée lui-même à la mesure

de la réhabilitation dont le sieur M.... a été l'objet; — Que s'il est vrai

que le sieur M... a été admis au serment par le tribunal de commerce

en qualité de courtier maritime, et si, à la suite de celte admission

au serment, il a versé entre les mains de M. le trésorier-payeur

général le montant de son cautionnement, l'irrégularité de cette situa-

tion n'a pas tardé à être relevée par M. le ministre du commerce, et

qu'à la suite des instructions données à ce sujet, le cautionnement

a été restitué au sieur M....; — Que l'opinion de S. Exe. M. le

garde des sceaux s'est accordée avec celle de son collègue du com-
merce ;

— Attendu que si telle est la solution rigoureusement juridique

de la question soumise au tribunal, il faut reconnaître que les cir-

constances, si favorables au sieur M,..., qui ont motivé la mesure de

la réhabilitation, sa bonne réputation, son caractère honorable, sa

situation de famille sollicitent puissamment en sa faveur et le recom-

mandent naturellement à toute la bienveillance du Gouvernement; —
(Suit ici tout ce qui est relatif à l'appréciation des dommages-intérêts);

Par ces motifs, statuant par défaut contre avoué, faute de conclure,

dit que c'est sans droit et sans qualité que le sieur M.... exerce à Tou-
lon les fondions de courtier maritime, conducteur de navires, et lui

fait, en conséquence, défense de prendre cette qualité et de faire, à
l'avenir, aucun acte rentrant dans les attributions de courtier mari-
lime, fonduclcur de navires, sous peine de tous dommages-intérêts à
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arbitrer ultérieurement ; et condamne le susnommé à payer aux

demandeurs, pour le préjudice passé, la somme de 200 fr. à titre de

dommages-intérêts ; le condamne de plus aux dépens.

MM. Roque, prés, j Gauja, proc. imp. (concl. contr.) ; Ma»
doii, av.

Art. 1627. — TRIB. CiV. DE VALENCE {V^ ch.), iO juin 1868.

Transcription, acte d'échange non transcrit, résolution, juge-

ment, MENTION, AVOUÉ, AMENDE,— COMPÉTENCE.

l/avoué, qui a obtenu un jugement prononçant la résolution

dim acte d'échange non transcrit et ne Va pas fait transcrire,

est passible d'une amende de 100 fr., alors même qu'il aurait

fait opérer la mention de ce jugement sur les rejgisùres du con-

servateur (L. 23 mars 1855, art. 4 et 11).

La juridiction civile est compétente pour prononcer l'amende
[Sol. impl.].

(R...). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que, aux termes des art. 4 et 11 de la loi

du 23 mars 1855, l'avoué, qui a obtenu un jugement prononçant

la résolution ou rescision d'un acte transcrit ou non transcrit, est

tenu, à peine de 100 fr. d'amende, de faire, dans le mois, à dater du

jour où il a acquis l'autorité de la chose jugée, opérer soit la mention

de ce jugement en marge de la transcription, s'il s'agit d'un acte déjà

transcrit, soit la transcription même du jugement s'il s'agit d'un acte

qui n'a pas été transcrit; — Attendu que les articles dont il s'agit

sont formels 1 1 absolus
;
qu'il ne font d'ailleurs que consacrer le prin-

cipe de publicité que le législateur a entendu appliquer dans l'intérêt

des tiers aux transmissions entre-vifs de la propriété immobilière ;
—

•

Attendu que M» R..., avoué, ne s'est pas conformé aux dispositions

de ces articles ; qu'il résulte d'un procès-verbal dressé par M. l'ins-

pecteur de l'enregistrement Dalmas, le 31 déc. 1867, qu'il s'est abs-

tenu de faire transcrire un jugement du tribunal civil de Valence du
19 mars 1860, prononçant la résolution de divers actes, et, entre au-

tres, d'un acte d'échange intervenu entre les frères Jean-Joseph Doré,

devant M» Bergeron, notaire àTain, le 11 oct. 1842, lequel acte n'avait,

pas été transcrit
;

qu'ainsi cet officier ministériel a encouru la péna-
lité édictée par la loi précitée; — Attendu que M» R..., pour se sous-

traire aux conséquences de cette abstention, invoque des raisons de

fait qui, d'après lui, rendraient la transcription inutile (1) ; mais in-

(1) En fait, les actes qui avaient donné lieu à la résolution prononcée
par le jugcmenl du -19 iriiirs 4860 avoiinil ('té soumis à la formalité de la

lran?('ii|)lion, à l'cxceition d'un seul. L'avoué, conrormcment à l'art. 4 de
la loi de 4855, avait fait opérer la nienlion prescrite par la loi à l'égard de

T. XI.—-S" S. 5
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dépendamment de ce que de simples considérations ne peuvent pré-

valoir contre des textes impératifs et formels, il faut reconnaître que

la question à examiner vis-à-vis de M» R... n'est pas de savoir si le

défaut de transcription a oausé ou non un préjudice quelconque, mais

seulement de constater si cet avoué a satisfait aux conditions de pu-

blicité que la loi lui imposait j
— Attendu que sur ce dernier point,

le seul dont le tribunal ait à s'occuper, il n'est pa^ possible de soulever

l'ombre d'un doute ;
— Par ces motifs, ordonne que M* R..., avoué,

fera opérer dans le mois de ce jour la transcription du jugement du

19 mars J8(j8, sous les peines de droit, et pour son omission dans le

délai prescrit, lecture faite des art. i et 11 de la loi du 23 mars 1855

ainsi conçus: , condamne M*^ R..., avoué, à 100 fr. d'amende.

Observations. — La mention et la transcription des juge-
ments prononçant la résolution d'actes transcrits ou non tran-

scrits sont deux formalités distinctes et également néces-

saires pour la sécurité des transmissions immobilières; il est

donc rationnel que leur exécution soit assurée par une même
sanction pénale. V. en ce sens Trib. civ. de Vouziers, 1 1 avril

1861 {J. Av., t. 86 [1861], art. 165, p. 263), et la note. V.

aussi Bordeaux, !«' fév. 1869 (J. A»., t. 94 [18691, art. 1497,

p. -276), et la note.

La question de compétence en cette matière n'a point en-

core fait l'objet de décisions judiciaires; mais nous l'avons

entendu discuter et à ce litre nous croyons utile de justifier

par quelques mots la pratique généralement suivie. En
thèse générale, il est incontestable que les tribunaux correc-

tionnels sont seuls compétents pour connaître des délits et

des contraventions. Mais il faut reconnaître toutefois que cette

juridiction est rarement réservée aux contraventions com-
mises par les otïîciers ministériels. C'est ainsi que les tribu-

naux civils connaissent seuls des contraventions notariales

(L. 25 vent, an xi, art. 53; Cass., 4 vent, an xii; 80 juin

1S14 ; 28 janv. 1835; Inst. de la régie. 4 iuill. is35; 5 juin

1837). Il en est de même des contraventions commises par les

greliiers (L. 15 juin et 19 déc. 1850, art. 7; L. 22 janv. 1851,

art. 50). Au reste, il est incontestable qu'en ces matières il

est toujours dillicile d'atténuer les erreurs commises par une
réduction minimum de l'amende. Il est donc rationnel de

trouver une atténuation dans la forme.

J. AuDiER, juge aux ordres.

ces acli'S. iMais il avait omis de faire ir.tn crirr le jni-cnicnt eu ('•gaid à

l'acie «lYcliatig»' mm Iranscrit. Il soulonail que r.irl. ^1 reliilil à colle fnr-

in-ililé ne C(inlc(iail auriine snnctiiin pénnlc, cl qu'on in" i)ou\ail pas \.a

eileiisiun iippliquer celle de Part. 4.
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Art. 1628. —TRIB.CIV.de la seine (2« ch.), 23 novembrel869.

Frais et dépens, procédure a l'étranger, demande en paiement,

trirlnal étranger, compétence.

La disposition de l'art. 60, C.P.C, qui attribue une com-
pétence exclusive, en ce qui concerne les demandes formées pour

frais par les officiers ministériels , au tribunal devant lequel

ces frais ont été faits, est applicable même au cas où les frais

réclamés ont été faits devant un tribunal étranger.

(Mourilyan C. Birte;.

Le sieur Birte, banquier à Paris, créancier de la société du
factage parisien, déclarée en faillite à Paris et en état de

liquidation à Londres, a chargé le sieur Mourilyaa , soli-

cilor anglais, résidant à Paris, de poursuivre à Londres le

recouvrement de cette créance contre les liquidateurs. —
Un procès fut engagé devant la Cour de la chancellerie, qui

repoussa la demande du sieur Birte par une exception d'in-

compétence.—Le syndic de la faillite à Paris transigea avec le

sieur Birte.

On sait qu'en Angleterre les frais qu'occasionnent les procès

sont considérables ; aussi, dans l'espèce, les frais et honoraires

taxés s'élevèrent-ils au chiffre de 1,797 fr. 15 c. — Le sieur

Birte refusant de payer cette somme au sieur Mourilyan, ce

dernier obtint, le 7 janv. 1868, un jugement par défaut de la

Cour du Banc de la Reine, qui condamna ledit sieur Birte au
paiement de 1,797 fr. 15 c, augmentés de 591 fr. , montant
de la demande en paiement des frais ; ce jugement devint dé-

finitif.— Dans ces circonstances, le sieur Mourilyau a demandé
au tribunal civil de la Seine de rendre cette décision exécu-
toire en France.

JUGEMENT.

Le Tribunal ;
— Attendu qu'un jugement de la chambre du Baiic

de la Reine, en date du 7 janv. 1868, a condamné Birte, banquier à

Paris, envers Mourilyan, au paiement de la somme de '2,388 fr. 85 c.

pour frais et honoraires régulièrement taxés; — Attendu que Mouri-

lyan, bien que résidant à Paris, exerce les fonctions de solicitor devant

la juridiction qui a rendu la décision dont il s'agit ;
— Que c'est en

celte qualité que Birte Ta investi du mandat en vertu duquel il a

instruit et suivi soit par lui-même, soit sous sa responsabilité par ses

correspondants, le procès pendant entre le défendeur et la compagnie

du Factage parisien ; — Qu'en admettant à la taxe l'état qui compre-

nait la totalité des frais exposés, la Cour a formellement reconnu le

caractère officiel dans lequel il avait procédé devant elle ;
— Attendu

quesi ce tribunal, qui a statué, n'était pas celui du domicile du défen-

deur, la procédure qui a été suivie est néarimoins absolument conforme
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aux principes consacrés par la loi française; — Qu'en ellel l'art. 60?

C.P.C, attribue une compétence exclusive, en ce qui concerne les

demandes formées pour frais au tribunal devant lequel ils ont été

faits et qui, mieux que tout autre, peut apprécier la légitimité ou

l'exagération d'une prétention qui n'est que la conséquence d'un litige

dont il a été saisi; — Attendu que ce jugement rendu au profit de

Mourilyan a été précédé d'an avertissement donné dans la forme

anglaise; — Qu'il est en dernier ressort; — Attendu qu'une somme
de 400 fr. a été payée par Birte; — Par ces motifs, déclare exécutoire

en France jusqu'à concurrence de la somme de 1,988 fr. 85 c. le juge-

ment rendu le 7 janv. 1868 par la Cour du Banc de la Reine contre

Birte au profit de Mourilyan; déclare bonne et valable fopposition

formée à la requête du demandeur entre les mains de Heurtey ;

ordonne, en conséquence, que toutes les sommes dont le tiers saisi se

reconnaîtra ou sera jugé débiteur seront par lui versées entre les mains

de l'opposant en déduction ou jusqu'à concurrence de sa créance ; et

condamne Birte aux dépens.

Art. 1629.—TRIB. CIV. DE GRENOBLE (!'• ch.), 20 août 1869.

Office, cession, enregistrement, suppression, action en resti-

tution, PRESCRIPTION, point DE DÉPART.

La demande en restitution des droits perçus sur Venregislre-

rtxent d'une cession d'office non exécutée par suite de la sup-

pression prononcée par la chancellerie, doit être formée, à

peine de déchéance, dans les deux ans à compter du jour de

Venregistrement du traité (L. 22 frim. an vu, art. 61, S ^'> ^'

15 juin ISil, art.U)[l].

(Espié C. Enregislrement).

Le 8 mars 1866, le sieur Augustin Espié a fait enregistrer

au bureau de Grenoble un acte sous .seing privé du 28 janvier

précédent, portant cession à son piofit, au prix de 10,000 t'r.,

de l'oflice de notaire dont était pourvu le sieur (^.asimir-Hector

Pelilcher. — Cette cession n'a pas eu son ellct, un décret du
29 fév. 1868, notifié adininislralivement aux notaires du can-

ton le 18 mars suivant, ayant supprimé l'odice dont s'agit.

Alors le sieur Espié s'est pourvu amiablement auprès de l'ad-

ministration en reslilulion des droits perçus sur la cession,

(1) Décide, dans le mrine sens, qoe In disposition de l'art. 14 de lu loi de

1Xi1,quniit au di'lai, est Réniiraie et absolue, cl que, en conséquence, on

m; peut adinellro l'excfplion invoquée par le cessionnaire d'un ollico dont

In pri'cnlîMinn n'a point ét^' nî^réée, qu'il n'a pas pu agir dans les deux ans

parce qiVil [.]\<:\\i îles (idiiiariiics iiour oblcnir su iiominaiioii : Trib. de

VeiJuii, U auiu 18'i7.
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s'élevant à 25lî fr. — La demande préseiilée le 6 juill. 1868 a

été rejetée le 2 septembre suivant par le motif que la prescrip-

tion biennale depuis la perception était acquise au Trésor à

dater du jour de l'enregistrement de l'acte.— Cette demande a
alors été portée devant le tribunal civil de Grenoble.

JUGEMENT.

Le Tribunal;—Attendu que la demande en restitution d'Espié devrait

aux termes de l'art. U de la loi du 1S juin 1841, et conformément à

l'art. 61 de la loi du 22 frim. an vu, être faite dans le délai de 2 ans,

à compter du 8 mars 1866, jour de l'enregistrement de ce traité ;
—

Que cette disposition est absolue et n'admet aucune exception ;
—

Attendu qu'Espié pouvait du reste suspendre la prescription biennale

par une demande signifiée et enregistrée avant l'expiration du délai

de deux ans, conformément au § 4 de l'art'. 61 précité; qu'il ne doit

que s'imputer à lui-même d'être resté dans l'inaction, car il n'a pu
ignorer les motifs pour lesquels sa prescription est restée en suspens

;

qu'au surplus il a été définitivement averti du rejet de celle-ci dès le

commencement de janvier 1868, date à laquelle les pièces produites à

l'appui de sa candidature lui ont été restituées; — Que c'est donc à

tort que, se plaçant sous la protection de la régie : contra non valen-

tem agere non currit prescriptio, il allègue qu'il n'a pu agir qu'après

la notification du décret de suppression ;
— Jugeant en dernier res-

sort, déclare la demande en restitution non recevable et mal fondée.

Art. 1630. — EXPOSÉ DE LA SITUATION DE L'EMPIRE.

Administation de la justice, procédure civile, réformes, lois

DIVERSES, offices.

Extrait de VExposé de la situation de l'Empire présenté à
Vouverture de la session de 1869-1870, au Sénat et au Corps
législatif, en ce qui concerne la justice civile.

La publication des derniers comptes statistiques prouve que la jus-

tice a continué à être régulièrement administrée dans les diverses ju-
ridictions de l'Empire.

La Cour de cassation a, par des efforts persévérants, ramené à une

situation normale le rôle des affaires qui ont été portées devant elle.

Dans les Cours impériales, le nombre des appels est resté à peu
près stationnaire. Le chiffre des affaires qu'on peut réellement consi-

dérer comme arriérées est très-peu élevé; il tend chaque année à di-

minuer, grâce au zèle des magistrats.

La statistique de 1867 constatait un accroissement notable dans le

nombre des affaires nouvelles inscrites au rôle des tribunaux de pre-

mière instance. Les chiffres de l'année 1868 ne sont pas encore com-
plètement connus ; mais tout porte à croire qu'ils ne seront pas infé-
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rieurs à feux di^ lexorcice précédent. L'augmentation est siirtoilt sen-

sibl.^ dans les grands centres de population. Il faut citer en première

ligne le tribunal de la Seine, dont le personnel n'est plus en rapport

avec le nombre et l'importance de ses différents services. La même
observation peut s'appliquer aux tribunaux de Bordeaux, Nantes, Lille

et à quelques autres de moindre importance. Il sera sans doute né-

cessaire d'augmenter le nombre des magistrats de ces tribunaux.

Le grand znouvement industriel dont la ville de Roubaix est le

centre, et l'augmentation de s:t population ont déterminé le Gouverne-

ment à y établir un tribunal de commerce (Décret du 30 janvier 1869).

Un second décret en date du 4 août ISfi!) a créé six places de juges

suppléants au tribunal de commerce de la Seine. Le nombre de G5,0Û0

affaires, inscrites chaque année au rôle de ce tribunal, démontre suffi-

samment la nécessité de cette mesure*

Trois nouvelles justices de paix ont été établies à Boulogne-sur-

Mer, à Amplepuis et à la Seyne par les lois du 15 avril et du 8 mai

derniers.

Le Corps législatif était, au moment de sa dissolution, saisi d'un

projet de loi ayant pour objet de simplifier les formalités et de dimi-

nuer les frais de procédure de saisie immobilière, de ventes judiciaires,

de partagé et de purge des hypothèques(l j; déjà la commission du Corps

législatif chargée d'étudier ce projet s'était livrée à un examen appro-

fondi de ses dispositions. L'opinion publique si hautement manifestée

dans l'enquête agricole, les vœux chaque année répétés des conseils gé-

néraux, aussi bien que les renseignements tirés des statistiques an-

nuelles, ont confirmé le Gouvernement dans la pensée que la loi pro-

posée satisfait â des intérêts nombreux 6t depuis trop longtemps en

souffrance. Le projet devra donc être de nouveau soumis au Corps lé-

gislatiL

Le Conseil d'État continue d'ailleurs la discussion du grand travail

qui embrasse la révision totale du Code de procédure. L'étude de plu-

sieurs parties importantes, notamment de celle qui traite do la compé-

tence, est terminée, et les titres dont la rédaction nouvelle est définiti-

vement arrêtée pourront être, comme le projet de loi sur les ventes

judiciaires d'immeubles et les partages, détachés de l'ensemble et en-

voyés séparément à l'examen du Corps législatif.

La réforme du Code de procédure mérite toute la sollicitude du lé-

gislateur ; déjà les travaux dont elle est l'objet en France ont appelé

ratlenlion des gouvernements étrangers, et plusieurs d'entre eux at-

Icndeut la publication des lois nouvelles qui seront votées dans notre

pays, pour mettre à l'élude les changements que comporte leur propre

législation.

(4; V. >'iU!):)i le rapport de M. Sui'ri, nipporlc infrù, art. IG3I, p. (îO. sur

un»*' péthi-Sii îi(lreS!><''e ai/Si^naf.
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La commission instituée au ministère de la justice pour rechercher

les mesures qu'il conviendrait d'adopter dans l'intérêt des propriétaires

de titres au porteur perdus ou volés est sur le point de terminer ses

travaux. La tâche qui lui a été confiée est difficile; des intérêts con-

sidérables et d'ordres divers sont engagés dans la question. Pour la

résoudre utilement, il faut à la fois venir en aide au propriétaire dé-

possédé, protéger les droits légitimes des possesseurs de bonne foi, et,

à un point de vue plus général, donner au crédit public les garanties

qui lui sont nécessaires, en assurant la libre et facile circulation des

valeurs au porteur.

Le développement toujours croissant des relations commerciales et

industrielles de la France avec les pays étrangers, la facilité des com-

munications, la multiplicité des rapports qui naissent, des progrès de

la civilisation, ont donné naissance à de nombreux intérêts qui ne

trouvent pas dens les législations diverses une égale et légitime pro-

tection. C'est l'œuvre des traités d'assurer par des concessions réci-

proques le libre exercice des droits, le respect des conventions et l'exé-

cution des décisions de la justice qui en ont proclamé l'existence et

consacré la force juridique.

Depuis longtemps, les rapports internationaux de la France et de

la Suisse avaient été réglés par des traités dont le dernier remonte à

4858. Des difficultés d'application se sont élevées, et il a paru néces-

saire de reviser les dispositions obscures ou incomplètes des conven-

tions existantes. Un nouveau traité a été conclu ; ratifié par ies auto-

rités des deux pays le 13 octobre dernier, il recevra son exécution à

partir du l**' janv. 1870. Il trace les règles de la compétence des tribu-

naux français et suisses en matière civile et commerciale; il indique,

avec précision, les juges qui devront connaître des contestations élevées

à Toccasion des successions, des faillites et des tutelles ; enfin, il dé-

termine ies conditions sous lesquelles les jugements rendus dans un
pays pourront être exécutés dans l'autre. Par une innovation depuis

longtemps sollicitée, il admet les nationaux des deux États à jouir du
bénéfice de l'assistance judiciaire.

Déjà les anciennes conventions dispensaient les demandeurs de four-

nir la caution judicatum solvi; désormais, les Français en Suisse et les

Suisses en France jouiront, pour la défense de leurs droits, de la plus

complète égalité (1).

D'autres puissances sollicitent la même faveur pour leurs nationaux
en offrant, à cet égard, une parfaite réciprocité. La différence des lé-

gislations a apporté des obstacles sérieux à la réalisation d'une mesure
libérale autant qu'humanitaire. Il est permis d'espérer cependant que,

(1) La nouvelle conventinn intervenue entre fa France et la Suisse, et dé-
clarce pxéculoire par un décret di) 19 cet. 1869, a été rapportée suprà,
an. 1615, p. 5 et suiv.
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dans un avenir prochain
,

quelques modificalions dans les lois respec-

tives des pays penaettront de donner au bénéfice de l'assistance judi-

ciaire une application plus étendue. C'est le vœu exprimé par les re-

présentants des nations réunis au congrès de statistique tenu à la Haye
•au mois de septembre dernier, ei il ne dépendra pas de la France que

ce vœu ne reçoive une prompte satisfaction.

Ce congrès a adopté d'ailleurs une résolution importante et tout ù

fait digne d'éloges. Il a décidé qu'il serait établi une statistique inter-

nationale des travaux des juridictions civiles et -jonimerciales des

principaux Étals de l'Europe, avec une explication sommaire, en

langue française, de leur organisation judiciaire. {]e travail, dont le

service delà statistique judiciaire française a été chargé de coordonner

les éléments, fournira aux jurisconsultes de précieuses ressources pour

l'étude de la législation comparée, si digne d'être encouragée.

Le Gouvernement se préoccupe toujours de la situation des officiers

ministériels ; il s'attache, en attendant les modifications que la révi-

sion du Code de procédure apportera nécessairement au mode actuel

de rémunération de leurs travaux, à améliorer leur position par la

diminution constante du nombre des titres. Pendant l'année judiciaire

1868-1869, on a supprimé 18 offices d'avoué, 62 offices d'huissier, 10

offices de commissairepriseur. Depuis 1850, chacune des suppressions

s'est opérée à la suite de traités dans lesquels les parties intéressées

ont librement établi leurs conventions. La totalité des titres supprimés

s'élève à 1,979.

La situation des notaires est, en général, favorable. Le développe-

ment de la richesse, en France, depuis l'avènement de l'Empire, a

exercé sur le produit des études la plus heureuse influence. Pendant

l'année qui vient de s'écouler, 5 titres seulement ont été supprimés.

Les étrangers domiciliés en Algérie continuent à profiter des faci-

lités que leur offre le sénatus-consulte du 14 juillet 1865, pour acqué-

rir les droits de citoyen français.

Le nombre des indigènes musulmans ou Israélites qui sollicitent la

même faveur n'est pas encore bien important. Toutefois, pendant

l'année qui vient de s'écouler, on est heureux de constater un progrès

notable sur l'année précédente.

Les naturalisations accordées aux étrangers qui habitent la France

sont aussi devenues plus nombreuses sous l'influence de la loi du ^0

juin 1867. Mais quelques années sont encore nécessaires pour appré-

cier d'une manière complète leselfets de cette loi.

Art. 1631.—Pétition au sénat.—rapport;
Juges de paix, compétence, extension, — procédure, tribunaux

civils, simplification.

Rapport de M. Suin sur une pétition demandant l'extension
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de la compétence des juges de paix en matière civile , la sim-

plification des formes de procédure devant les tribunaux ci-

vils, et la réforme de diverses dispositions régissant la vente

volontaire des immeubles (Séance du 3 déc. 1869. — Journ.

officiel de l'Empire franc, du 4).

«— (N" 4).— Messieurs les sénateurs, le sieur Louis Dousson, an-

cien greffier de justice de paix, demeurant à Saint-Ainand-Roclie-

Savine (Puy-de-Dôme), demande :

« 1° L'extension de la compétence des juges de paix en matière

civile.

« Cette pétition n'est que la reproduction très-étendue de beau-

coup d'autres qui vous été présentées. Le 24 mars 1858, vous en avez

ordonné le dépôt au bureau des renseignements. Depuis, et à propos

de la révision du Code de procédure civile, dont une commission vient

de terminer le travail, la question a été examinée. Une loi sera sou-

mise au Corps législatif; il faut attendre les solutions qu'y donnera

le législateur.

« 2° 11 demande la simplification des formes de procédure devant

les tribunaux civils d'arrondissement.

« Nous ne pouvons que faire la même réponse donnée au premier

chef de cette pétition. Un grand travail est préparé; il subit en cl^

moment l'examen du Conseil d'État, il sera ensuite soumis au Corps

législatif. La presse a déjà fait connaître cette situation; ajoutons au-

jourd'hui que l'Empereur, dans son discours du 29 novembre dernier,

a formellement annoncé la présentation de ce projet de loi.

« 3° Enlin le sieur Dousson demande encore la réforme de diverses

dispositions qui régissent la vente volontaire des immeubles, notam-

ment en ce qui concerne la purge des hypothèques légales.

« Personne n'ignore qu'un projet de loi tout spécial a été détaché

de la révision générale du Code de procédure comme plus urgent que

les autres matières de ce Code ; il a pour titre : « Projet de loi concer-

nant les ventes judiciaires d'immeubles, les partages et la purge des

hypothèques. » 11 a été adopté par le Conseil d'État, envoyé au Corps

législatif à la fin de 1867; les travaux plus importants des deux ses-

sions suivantes ont pu seules en suspendre' la discussion, réservée

pour la prochaine législature.

« Nous avons donc l'honneur de vous proposer l'ordre du jour

sur la pétition n" 4. »

(L'ordre du jour est adopté.)
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Art. 1632.—Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

XLIII.

Nous avons vu, à propos de l'aDcienne procédure des maîtres
des requêtes, que le même pouvoir judiciaire embrassait tout

(1) V. suprà, art. J621,p. 28.

(2) Suite de la théorie des ventes judiciaires. — L'art. 36 du projet

actuel est encore une addition au Code de procédure. Les pièces exigées

par l'art. 3-i-, ou par l'art. 35, dit le projet, pour 'constater les inser-

tions, affiches et publications, 'seront jointes au cahier de charges, au

pied duquel le dépôt en sera mentionné, le tout sans frais; elles ne se-

ront pas comprises dans l'expédition du titre.

L'art. 701, C. P. C, porte que les frais de poursuite seront faxés

par le juge, et il ne pourra rien être exigé au delà du montant de la

taxe. Toute stipulation contraire quelle qu'en soit la forme, sera nulle

de droit. Le montant de la taxe sera pui)liquement annoncé avant

l'ouverture des enchères, et il en sera fait mention dans le jugement

d'adjudication.

L'art. 3i du projet actuel reproduit l'ohligation de la taxe par un

juge, et les autres dispositions qui précèdent, et il ajoute que les frais

de la poursuite antérieure au jugemont prévu par l'art. 27, «eront, si

la vente est renvoyée devant notaire, liquidés par le jugement mêinft
;

les dispenses postérieures seront taxées sans frais par le président.

Aux termes de l'art. 702, C. P. ()., au jour indiqué pour l'adjudi-

cation, il y sera procédé à la demande du poursuivant, ou, à son défaut,

sur celle de i'uu des créanciers inscrits.

Le projet actuel ajoute que si, l'adjudication devant avoir lieu devant

notaire, le poursuivant ou un créancier ne se présente pas pour la

requérir, il y sera procédi'd'oflico, mais en la présence du maire, qui

sera mentionnée dans le procès-verbal d'adjudication. Voilà un inci-

dent nouveau. Art. 3'J.

Néanmoins, dit le Cod»; do procédure (art. 70.3), l'adjudication pourra

être remise sur la demande du poursuivant, ou de l'un des créanciers

inscrits, ou do la partie saisie, mais seulement pour cause grave, ou

dûment justifiée.

M. de Vatimesnil paraît exiger (art. 703) que ces causes soient

survenues depuis le jugement de publicité du cahier dechargcs.il

veut que les causes soient énoncées dans le jugement qui prononcera

la remi.se. I.ie projet actuel reproduit cette nécessité d'énoncer le^
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le domaine civil, administratif et criminel, sur lequel cette

procédure s'exerçait. La justice était une en ce sens que la

fcàuses. Le Code de procédure veut que le jugement, prononçant la

remise, fixe de nouveau le jour de l'adjudication, qui ne pourra être

éloigné de moins de quinze jours^ ni de plus de soixante^ et qu'il ne

soit susceptible d'aucun recours. Le projet actuel ajoute qu'il ne sera

plus accordé de délai.

L'art. 704, C. P. C, veut que dans ce cas, l'adjudication soit an-

noncée, huit jours au moins à l'avance, par des insertions et des pla-

cards, conformément aux art. 696 et 699. M. de Vatimesnil donnait

au jugement de remise le droit de prescrire d'ftutres moyens de pu-

blicité. Le projet actuel a le même sens.

D'après l'art. 705, les enchères doivent être faites par le ministère

d'avoué, et à l'audience; aussitôt que les enchères sontouvertesj il est

allumé successivement des bougies préparées de manière que chacune

ait une valeur d'environ une minute. L'enchérisseur cesse d'être obligé

si son enchère est couverte par une autre, lors même que cette der-

nière serait déclarée nulle.

Le projet actuel prohibe dans les frai^ généraux de poursuite les

frais d& voyage el de présence des avoués, même du potirsdivartt, à

l'adjudication. Le projet aussi fait supposer que l'emploi des bougies

pourra être remplacé par un autre moyen, en vertu d'tin déctet rendu

suivant la forme des règlements d'administration publique.

: Il faut remarquer que, pour les avoués de certaines classes de tribu-

naux, le tarif d attaché aux frais de voyage et ;de présence des avoués

à l'adjudication,' là majeure partie des émoluments, dans les ventes

inférieures à 5,000 fr., qui sorties plus communes. Ce mode de rému-

nération petit être critiqué quant à son principe accidentel. Mais si la

formalité en question est jugée inutile, le salaire partiel qui récom^pense

le travail général delà procédure de vente, quoique improprement atta-

Êhé à une formalité, doif-il s'éteindre avec elle? Où trouvait-on ici

l'esprit des lois.

L'art. 706, C. P. C, est relatif h la forme de l'adjudication. Elle ne

peut être faite qu'après extinction de trois bougies allumées successi-

vement. S'il ne survient pas d'enchères pendant la durée de ces bou-

gies, le poursuivant est déclaré adjudicataire pour la mise à prix. Si

pendant la durée d'une des trois premières bougies, il survient des

enchères, l'adjudication ne pourra être faite qu'après l'extinction de

deux nouvelles bougies, sans nouvelle enchère survenue pendant leur

durée. M. de Vatimesnil et le projet actuel n'ont rien changé à ce texte.

L'art. 707, C. P. C, ordonne à l'avoué du dernier enchérisseur,

dans les trois jours de l'adjudication, de déclarer l'adjudicataire et de

fournir son a:cceptation, sinon de représenter son pouvoir, lequel de-
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délégation du pouvoir judiciaire n'était alors qu'accidentelle,

leiiiporaire et restreinte. Le fils de l'auteur des capilulaires

meurera annexé à la minute de la déclaration; faute de ce faij-e, il sera

réputé adjudicataire en son nom, sans préjudice des dispositions de

l'art. 711. Le projet actuel ajoute qu'il n'est point préjudicié à la

faculté qu'a l'adjudicataire de déclarer command dans les vingt-quatre

heures delà déclaration de l'avoué, sous les conditions déterminées par

l'art. 08, 1 1", n° 2i, de la loi du 22 frim. an vir.

L'art. 708, G. P. G., permet à toute personne de faire dans les huit

jours qui suivront l'adjudication, par le ministère d'un avoué, une

surenchère, pourvu qu'elle soit d'un sixième au moins du prix de la

vente. Cette disposition est conservée. Le projet actuel ajoute que cette

.surenchère ne peut être rétractée.

L'art. 709, G. P. G., veut que la surenchère soit faite au greffe du

tribunal qui a prononcé l'adjudication ; elle contiendra, suivant cet

article, constitution d'avoué et ne pourra être rétractée ; elle devra être

dénoncée par le surenchérisseur, dans les trois jours, aux avoués de

l'adjudicataire, du poursuivant et de la partie saisie, si elle a constitué

avoué, sans néanmoins qu'il soit nécessaire de faire cette dénonciation

à la personne ou au domicile de la partie saisie qui n'aurait pas d'a-

voué. La dénonciation doit être faite par un simple acte, contenant

avenir pour l'audience qui suivra l'expiration de la quinzaine sans

autre procédure. L'indication du jour de celte adjudication, sera faite

de la manière prescrite par les art. 696 et 699. Si le surenchérisseur

ne dénonce pas la surenchère dans le délai ci-dessus fixé, le poursui-

vant, ou tout créancier inscrit, ou le saisi, pourra le faire dans les

trois jours qui suivront l'expiration de ce délai, faute de quoi, la

.surenchère sera nulle de droit, sans qu'il soit besoin de faire prononcer

la nullité. M. deVatimesnil, qui avait modifié la publicité du Code de

procédure, demandait que l'adjudication fut fixée par les moyens de

publicité déterminés par le jugement de lecture du cahier de charges

(art. 098, projet Vatimesnil). Le projet actuel distingue le cas où

l'adjudication a été prononcée par le tribunal, du cas où elle a eu lieu

devant notaire. Dans le premier cas, elle doit être dénoncée par le

surenchérisseur comme le prescrit le Gode. Le projet augmente de

cinq jours le délai de l'adjudication, et dispense le tribunal de pro-

noncer la validité de la surenchère non contestée. Mention de la .dé-

nonciation est l'aile dans le iiiêine délai de trois jours à la suite de la

surenchère, et à défaut de cette mention, le surenchérisseur supportera

les trais de la dénonciation faite partout autre intéressé. Sil'adjudica-

lion a lieu devant notaire, la surenchère sera formée sans ministère

d'avoué; l'acte de surenchère est drossé ù la suite du procès-verbal

(art. i(»j ; la surenchère devra être dénoncée par le surenchérisseur.
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avait chaque semaine ses trois audiences : « Les roys, dit La-
Rocheflavin (ibid), s'agréoient ou avoient le loisir de rendre

dans les trois jours, à l'adjudicataire, au poursuivant, et au saisi, par

exploit à leur domicile réel ou élu, s'il est situé dans le canton ou dans

la ville chef-lieu de plusieurs cantons, où l'adjudication a été faite;

sinon l'exploit sera signifié au domicile qu'ils seront censés avoir élu

chez le notaire à cette fin ; l'acte de dénonciation doit indiquer le jour

qui suivra l'expiration des vingt jours, et où il sera procédé à la nou-

velle adjudication devant le notaire commis. L'indication du jour de

cette adjudication sera faite à la diligence du notaire par les moyens
de publicité prescrits par la première adjudication. Mention de la

dénonciation est faite à la suite de la surenchère. Si le surenchéris-

seur ne dénonce pas la surenchère dans le délai ci-dessus fixé, le

poursuivant ou tout créancier sommé, ou le saisi pourra le faire dans

les trois jours qui suivront l'expiration de ce délai ; faute de quoi la

surenchère sera nulle de droit, sans qu'il soit besoin de faire prononcer

la nullité.

Il faut observer ici tout ce qu'il y a de grave dans la suppression

d'une des attributions attachées au ministère des avoués en matière

de surenchère, ses injconvénienls pour les justiciables et les dangers

permanents de l'immixtion d'officiers étrangers à la procédure dans

l'instruction écrite des procès.

Suivant l'art. 710, C. P. C, il sera ouvert de nouvelles enchères,

auxquelles toutes personnes pourra concourir. S'il ne se présente pas

d'enchérisseur, le surenchérisseur sera déclaré adjudicataire : en cas

de surenchère, il sera tenu par corps de la différence entre son prix

et celui de la vente, l^orsqu'une seconde adjudication aura eu lieu

après la surenchère ci- dessus^ aucune autre surenchère des mêmes
biens ne pourra être reçue. Cet article n'est pas modifié; la contrainte

par corps seule a cessé d'être en vigueur.

Suivant l'art. 7H, C. P. C, les avoués ne peuvent enchérir pour

les membres du tribunal devant lequel se poursuit la vente, à peine

de nullité de l'adjudication ou de la surenchère, et de dommages-inté-

rêts. Ils ne peuvent, sous les mêmes peines, enchérir pour le saisi, ni

pour les personnes notoirement insolvables. L'avoué poursuivant ne

pourra se rendre personnellement adjudicataire, ni surenchérisseur,

à peine de niuUité de l'adjudication ou de la surenchère, et de dom-
mages-intérêts envers toutes les parties. M. de Vatimesnil proposait

de donnei aux membres du tribunal la faculté d'acquérir, lorsqu'ils

étaient créanciers inscrits ; le projet actuel reproduit en son art. -i8 la

prohibition générale de l'art. 7M, en ajoutant, art. -49, que le no-

taire ne pourra, à peine de nullité de l'adjudication ou de dommages-

intérêts, recevoir comme enchérisseurs ; 1° le saisi, "1' les personnes

notoirement insolvables.
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" justice et faire droict sur les requestes tant verbales que par

« esorit. »

Le chancelier Lhospital explique celle procédure : «Il faut

L'art. 712, C. P. C, est relilif au ju^'enent d'adjudication. Le

jugement ne sera, dit le Code, que la copie du cahier de char-

ges. Il sera revêtu de l'intitulé des jugements^ et du mandement

qui les termine, avec injonction à la partie saisie de délaisser la

possession aussitôt après la signification du jugement, sous peine

d"y être contrainte par corps. L'art. SO du projet actuel est plus

prolixe. L'expédition ou titre délivré à l'adjudicataire par le greffier,

ou par le notaire, sera composé : I
" du cahier de charges, tel qu'il a été

maintenu ou modifié ;
'2° si l'adjudication a eu lieu devant notaire, de

la mention conforme à l'e.v trait prescrit par l'art. 31 du projet, en ce

qui concerne la date du jugement, la nomination du notaire et l'épo-

que de la vente; 'i" du jugement ou procès-verbal d'adjudication, sans

qu'on y comprenne les dires, observations, jugement de règlement el

autres pièces de la procédure. Si l'adjudication est faite à plusieurs

personnes, pour des lots distincts, l'expédition entière sera délivrée à

celui des adjudicataires, qui sera désigné par le cahier des charges,

sinon à l'adjudicataire de la plus forte partie : cet adjudicataire fera

opérer la transcription. Il ne sera délivré aux autres adjudicataires

que des extraits ; le titre doit être revêtu de l'intitulé des jugements
;

le Code de procédure est ici reproduit textuellement, sauf la contrainte

par corps ; le projet la remplace par l'emploi de la force publique.

D'après l'art. 713, le jugement d'adjudication ne sera délivré à l'ad-

judicataire qu'à la charge par lui de rapporter au grelle quittance des

frais ordinaires de poursuite, et la preuve qu'il a satisfait aux condi-

tions du cjhier des charges qui doivent être exécutées avant cette dé-

livrance. La quittance et les pièces justificatives demeurent an-

nexées il la minute du jugement, et seront copiées à la suite de l'adju-

dication. Faute par l'adjudicataire de faire ces justifications dans les

vingt jours de l'adjudication, il y sera contraint par la voie de la folle

enchère, sans préjudice des autres voies de droit. Le projet actuel

(art. ril) remplace le mot jugement, par le mot titre. Quant ;\ la

quittance des frais, les di.spositions y relatives, et qui sont les mêmes
qu'au Code, ne seront pas appliquées, si le greffier ou le notaire déclare,

eous sa responsabilité, s'être assuré du paiement des frais ordinaires;

cette déclaration sera comprise dans l'expédition du titre.

D'après l'.irt 71 4, C.P.t]., les frais extraordinaires de poursuite se-

ront payés par privilège sur le prix, lorscju'jl en aura été ainsi or-

donné par le jugement. L'art. 52 du projet nouveau est identiquement

je même.
L'art. 7lf>, C l'.C, est relatif aux nullités. Les formalités et délais
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« croire que nos pères vivaient en une si grande rondeur, Iran-

« clîise et sincérité, qu'il n'y avoit comme point de procez et

prescrits par les art. 673, 674,675, 676,677,678,690,691,692,

693, 694, 696, 698, 699, 704, 70a, 706, 709, § 1 et 3, seront observés

à peine de nullité. La nullité prononcée pour défaut de désignation

de l'un ou de plusieurs des immeubles compris dans la saisie n'en-

traînera pas nécessairement la nullité de la poursuite, en ce qui con-

cerne les autres immeubles. Les nullités prononcées par le présent ar-

ticle pourront être proposées par tous ceux qui y auront intérêt. Le

système des nullités est de même consacré par l'art. .^3 du nouveau

projet, qui, ayant détruit l'ordre des articles du Code procédure, ne

peut que se référer à l'ordre de ses numéros.

D'après l'art. 716, le jugement d'adjudication ne doit être signifié qu'à

la partie saisie, à personne ou domicile. Mention sommaire du juge-

ment doit être faite en marge de la transcription de la saisii^ h la dili-

gence de l'adjudicataire. M. de Vatimesnil proposaitde faire celte si'gni-

fication par extrait ; cet extrait ne devant contenir que les noms, pré-

noms, professions et domiciles du saisissant, de la partie saisie et de l'ad-

judicataire, le jour de l'adjudication, le prix moyennant lequel elle a

été faite, l'indication du tribunal qui l'a prononcée, et la copie tant de

l'intitulé du jugement que du mandement qui le termine, M. de Va-
timesnil limitait à ces énoncialions, sauf l'intitulé et le mandement,

les mentions à transcrire en marge de la saisie, au bureau des hypo-

thèques. Le nouveau projet emprunte au projet Vatimesnil la signifi-

cation par extrait. Il prescrit (art. 55) la transcription du jugement

ou l'acte d'adjudication dans les quarante-cinq jour de sa date, sous

peine de revente sur folle enchère, et prescrit (art. 55) au conserva-

teur des hypothèques de faire d'office mention de cette transcription

en marge du procès-verbal de saisie.

D'après l'art. 717, C.P.G., l'adjudication ne transmet à l'adjudica-

taire d'autres droits à la propriété, que ceux appartenant au saisi.

IVéanmoins, l'adjudicataire ne peut être troublé dans sa propriété

par aucune demande en résolution fondée sur le délaut de paiement du

prix des anciennes aliénations, à moins qu'avant l'adjudication la de-

mande n'ait été notifiée au greife du tribunal où se poursuit la vente.

Si la demande a été notifiée en temps utile, il doit être sursis à l'adju-

dication, et le tribunal, sur la réclamation du poursuivant ou de tout

créancier inscrit, fixera le délai dans lequel le vendeur sera tenu de

mettre fin à l'instance en résolution : le poursuivant pourra interve-

nir dans celte instance. Ce délai expiré avant que la demande en réso-

lution ait été définitivement jugée, il sera passé outre à l'adjudication,

àmoins que, pour des causes graves, le tribunal n'ait accordé un nou-

veau délai pour le jugement de l'action en résolution. Si faute par le ven-
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« ditréreuds entre eux ; cl le plus certain argument de cela est

« le peu de juges qu'ils avoicnt pour vuider leurs procez. Les

deur de se conformer aux prescriptions du tribunal, Tadjudication avait

eu lieu avant le jugement de la demande en résolution, l'adjudicataire

ne pourrait pas être poursuivi à raison des droits des anciens vendeurs^

sauf à eux à faire valoir, s'il y avait lieu, leurs titres de créance,

dans {"ordre et distribution du prix de l'adjudication.

A ces dispositions, la loi de 1858, qui modifie le Code de procédure,

ajoute : que le jugement d'adjudication dûmenltranscrit, purge toutes

les hypothèques, et que les créanciers nont plus d'action (art. 717)

que sur le prix. Les créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas

fait inscrire leur hypothèque avant la tianscription du jugement d'ad-

judication ne conservent de droit de préférence sur le prix, qu'à la con-

dition de produire avant l'expiration du délai fixé par la procédure

d'ordre judiciaire et de faire valoir leurs droits avant la clôture, si

l'ordre se règle amiablement.

Le nouveau projet (art. 57 et 58) adopte ces formalités et règles.

Seulement, le vendeur non payé, qui notifie au greffe une demande en

résolution, est obligé de citer à trois jours le poursuivant au domicile

de son avoué, pour faire fixer par le tribunal le délai dans lequel le

vendeur sera tenu de mettre à fin l'instance en résolution. C'est une

règle nouvelle du projet.

Nous arrivons au chapitre relatif aux incidents de saisie immobilière :

l'art. 718, C.P.C, dispose que toute demande incidente à une pour-

suite en saisie immobilière sera formée par un simple acte d'avoué à

avoué, contenant les moyens et conclusions, 'Cette demande doit être

formée contre toute partie n'ayant pas d'avoué en cause par exploit

d'ajournement k huit jours, sans augmentation de délai en raison des

distances, si ce n'est dans le cas de l'art. 726, et sans préliminaire de

conciliation. Ces demandes doivent être instruites et jugées comme
affaires sommaires, tout jugement à intervenir devant être rendu

sur les conclusions du ministère public. Si deux saisissants (art. 719,

C.P.C), ont fait transcrire deux saisies de biens différents, poursuivies

devant le même tribunal, elles seront réunies, sur la requête de la

partie la plus diligente, et seront continuées par le premier saisissant.

La jonction sera ordonnée encore que l'une des saisies lût plus ample
que l'autre; mais elle ne pourra en aucun cas être demandée après le

dépôt de calupr de charges : en cas de concurrence, la poursuite

appartiendra à l'avoué porteur du litre le plus ancien, et si les titres

.sont de la même date, à l'avoué le plus ancien. D'après l'art. 720, si

une seconde saisie présentée k la transcription est plus ample que la

première, elle sera transcrite pour les objets non compris dans la pvc-
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« gentilshommes ayant de grands fiefs avec di'oict de cens et

« rentes sur aulcungs roturieux et villageois, furent autho-

mière saisie, et le second saisissant sera tenu de dénoncer la saisie au

premier saisissant, qui poursuivra sur les deux, si elles sont en même

état; sinon, il surseoira à la première, et suivra sur la deuxième, jus-

qu'à ce qu'elle soit au même degré : elles seront alors réunies en une

seule poursuite qui sera portée devant le tribunal de la première

saisie. Suivant l'art. 721 du même Code , faute par le premier sai-

sissant d'avoir poursuivi sur la seconde saisie à lui dénoncée, confor-

mément à l'article ci-dessus, le second saisissant pourra par un simple

acte demander la subrogation.

Le nouveau projet adopte cette rédaction du Code de procédure. 11

introduit dans l'article qui suit un léger changement. Les articles qui

précèdent forment les art. 59, 60, 61, 62 du projet. L'art. 722, C.P.C,

porte que la subrogation pourra être demandée, s'il y a collusion,

fraude ou négligence, sous la réserve, en cas de collusion ou fraude,

des dommages-intérêts envers qui il appartiendra. Il y a négligence

lorsque le poursuivant n'a pas fait un acte de procédure dans lesdélais

prescrits. Le projet ajoute que le saisi ne sera pas appelé, hors le

cas de collusion ou de fraude, à laquelle on prétendrait qu'il a con-

couru.

L'art. 723, C. P.C., veut que la partie qui succombera sur la demande

en subrogation soit condamnée personnellement aux dépens, et que

le poursuivant, contre lequel la subrogation aura été prononcée, soit

tenu de remettre les piècesde la poursuite au subrogé sur son récépissé,

et qu'il ne soit payé de ses frais de poursuite qu'après l'adjudication,

soit lur le prix, soit par l'adjudicataire. D'après l'art. 724, lorsqu'une

saisie immobilière aura été rayée, le plus diligent des saisissants pos-

térieurs pourra poursuivre sur la saisie, encore qu'il ne se soit pas pré-

senté le premier à la transcription. D'après l'art. 725, la demande

en distraction de tout ou partie des objets saisis sera formée, tant

contre le saisissant que contre la partie saisie ; elle sera formée aussi

contre le créancier premier inscrit et au domicile élu dans l'inscription.

Si le saisi n'a pas constitué avoué durant la poursuite, le délai pres-

crit pour la comparution sera augmenté d'un jour par cinq myria-

mètres de distance entre son domicile et le lieu où siège le tribunal,

sans que ce délai puisse être augmenté i* l'égard de la partie qui serait

domiciliée hors du territoire continental du royaume. Ce dernier mot

seul a été changé dans les deux projets.

Suivant l'art. 726, la demande en distraction doit contenir renon-

ciation des titres justificatifs qui seront déposés au greffe, et la copie

de l'acte de dépôt. Si la distraction demandée n'est que d'une partie

des objets saisis (art. 727), il doit être passé outre, nonobstant cette
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« risez d'ouyr leurs différends et rendre la justice; et mesme
a s'ils avoient des vassaulxentendeus et expérimentez, ceulx-

deniande, à l'adjudication du surplus des objet saisis. Pourront néan-

moins les juges, sur la demande des parties intéressées, ordonner lô

sursis pour le lout. Si la distraction partielle est ordonnée, le pour-

suivant est admis à changer la mise à prix portée au cahier de charges.

L'art. 08 du projet prescrit une procédure nouvelle. L'art. 08 est

conforme à l'art. 7:20; C.P.C, mais l'art. 08 ordonne que si la demande

en distraction est postérieure au jugement qui aura renvoyé la vente

devant le notaire, elle soit notifiée au notaire pour qu'il en fasse men-

tion au pied du cahier de charges, avec sursis à la vente. M. de

Vatimesnil (art. 727 du projet) avait conféré à tout créancier inscrit,

ou ayant fait la mention et opposition prévues aux art. 690 et 691

du même projet, le droit d'interjeter appel du jugement ayant ordonné

la distraction, mais seulement dans les délais durant lesquels l'appel

du saisissant ou de la partie saisie serait recevable, conformément i

l'art. 721 du niôme projet. L'art. 69 du projet actuel ajoute à la

procédure du Code la faculté d'appel pour le créancier inscrit dans le

cas prévu.

Le projet actuel (art. 70) porte que le demandeur en distraction,

encore qu'il obtienne gain de cause pourra être condamné aux frais

résultant de la demande, si l'erreur du saisissant vient de ce que le

demandeur n'a pas fait inscrire à la matrice, lorsqu'il a pu, la muta-

tion do la propriété par lui acquise. Le poursuivant condamné per-

sonnellement aux dépens a son recours contre l'huissier, si l'erreur

vient d'une faute grave de la part de cet officier.

Suivant l'art. 728, C.P.C, les moyens de nullité tant en la forme

qu'au fond, contre la procédure qui précède la publication du cahier

de charges, devront être proposés à peine de déchéance trois jours

au plus tard avant cette publication. S'ils sont admis, la poursuite

pourra être reprise à partir du dernier acte valable, et les délais pour

accomplir les actes suivants, courront à dater du jugement ou arrêt,

qui aura définitivement prononcé sur la nullité. S'ils sont rejelés, il

sera donné acte par le même jugement de la lecture et publication du
cahier des charges', conformément c'i l'art. 09^. L'art. 71 du nouveau

projet est conforme ; il n'y a qu'un changement dans la qualifica-

tion du jugement, qui porte le nom de jugement dérèglement.

Suivant l'art. 729, C.P.C, les moyens de nullité contre la procédure

postérieure ii la publication du cahier des charges devront être pro-

po8(^3 souB la même peine de déchéance, au plus tard trois jours avant

radjudication. Au jour Hxi^ pour l'adjudication, et immédiatement

avant l'ouvcrluro des enchères, il sera statué sur les moyens de nul-

lité. S'ils sont adinl.4, le tribuiWl annulera la poursuite S partir du
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« cy esloient contraints d'assistei' de leur présence, conseil

« et bon advis (p. 249). Tout cela se faisoit(ce poinct soit re-

jugenient de publication, en autorisera la reprise à partir de ce juge-

ment, et fixera de nouveau le jour de l'adjudication. S'ils sont réjetés,

il sera passé outre aux enchères et à l'adjudication. L'art. 72 du

projet actuel est conforme.

L'art. 74 estencore une additionau Code procédure. Si l'adjudication

est renvoyée devant notaire, la demande en nullité sera signifiéa par

extrait au notaire, et notifiée à l'avoué du poursuivant avec avenir à la

première audience. Il sera statué d'urgence. Si les moyens sont admis,

le tribunal annulera la procédure faite à partir du jugement de règle-

ment et en autorisera la reprise à partir de ce jugement. S'ils sont

rejetés, il sera passé outre à l'adjudication, sans signification du juge-

ment, et sur un simple certificat, sans frais, du greffier constatant

l'existence du jugement qui a rejeté le moyen de nullité. Le jugement

fixera, s'il y a lieu, un nouveau délai qui sera mentionné audit certificat.

L'art. 730, C.P.C, énumére lesjugements qui ne peuvent être attaqués

par la voix de l'appel. Ce sont : 1° les jugements qui statueront sur la

demande en subrogation contre le poursuivant, à moins qu'elle n'ait

été intentée par collusion ou fraude ;
2" ceux qui, sans porter sur des

incidents, donneront acte de la publication du cahier de charges, ou

prononceront l'adjudication soit avant, soit après surenchère ;
3"

ceux qui statueront sur des nullités postérieures à la publication du

cahier de charges. Le projet Vatimesnil refuse l'opposition aux juge-

ments rendus par défaut eu matière de saisie immobilière ; le projet

actuel reproduit cette disposition, et refuse comme le Code de procé-

dure le droit d'appel contre les jugements qui ont réglementé les

formalités elles remises. Le jugement qui prononce l'adjudication

après surenchère n'est pas susceptible d'appel, suivant le projet

Vatimesnil. Le projet actuel est conforme.

Suivant l'art. 731,C.P.C, l'appel de tous le^ jugements qui eusont sus-

ceptibles est considéré comme non avenu, s'il est interjeté après les dix

jours, à compter delà signification à avoué, ou, s'il n'y a point d'avoué,

à compter de la signification à personne ou au domicile soit réel, soit

élu ; ce délai augmenté d'un jour par cinq myriamôtres de distance,

dans le cas de demande en distraction. La Cour d'appel doit statuer

dans la quinzaine. Les arrêts par défaut ne sont pas susceptibles d'op.

position. L'art. 73 du projet actuel est conforme, et il ajoute que la

signification à avoué fera courir les délais du pourvoi en cassation.

Suivant l'art. 732, C. P. C, l'appel doit être signifié au domicile de

l'avoué,, et s'il n'y a pas d'avoué au domicile réel ou élu de l'intimé-

II sera notifié en même t.mps au greffier du tribunal, et visé par lui.

La partie saisie ne pourra sur l'appel, proposer des moyens autres que
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« marqué) soubs le nom du roy, et par forme de commis-
« sion, tant seulement parceque les fiefs n'estoient lors que

ceux qui avaient été présentés en première instance. L'acte d'appel

énoncera les griefs, le tout à peine de nullité. L'art. 76 du projet actuel

est conforme.

Suivant les art. 733 et 734, C. P. C, faute par l'adjudicataire

d'exécuter les clauses de l'adjudication, l'immeuble sera revendu à sa

folle enchère. Si la folle enchère est poursuivie avant la délivrance

du jugement d'adjudication, celui qui poursuivra la folle enchère se

fera délivrer par le greffier un certificat constatant que l'adjudicataire

n'a point justifié de l'acquit des conditions exigibles de l'adjudication.

S'il y a eu opposition à la délivrance du certificat, il sera statué à la

requête de la partie la plus diligente par le président du tribunal en

état de référé. Le projet actuel est conforme, mais il refuse tout recours

contre l'ordonnance de référé.

Suivant l'art. 735, C. P. C, sur le certificat, et sans autre procédure

ni jugement, ou si la folle enchère est poursuivie après la délivrance

du jugement d'adjudication, trois jours après la signification du borde-

reau de collocation avec commandement, il sera apposé de nouveaux

placards et inséré de nouvelles annonces dans les formes prescrites.

Ces placards et annonces doivent en outre indiquer les noms et demeure

du fol enchérisseur, le montant de l'adjudication, une mise à prix par

le) poursuivant, et le jour auquel aura lieu, sur l'ancien cahier des

charges, la nouvelle adjudication. Le délai entre les nouvelles affiches

et annonces et l'adjudication sera de quinze jours au moins et de trente

au plus. M. de Vatimesnil permettait dans son projet de déroger en

vertu d'une ordonnance du président du tribunal, aux moyens de

publicité employés. L'art. 79 du nouveau projet reproduit le texte

du Code, en prévoyant que la folle enchère peut être poursuivie en

vertu d'un titre exécutoire autre que le bordereau de collocation.

Quinze jours au moins avant l'adjudication, suivant l'art. 736, C.

p. C, signification sera faite des jour et heure de cette adjudication à

l'avoué de l'adjudicataire, et à la partie saisie au domicile de son avoué,

si elle n'en a pas, à son domicile. Le nouveau projet, en cas de vente

devant notaire, oblige l'adjudicataire àfairela signification précédente

à l'adjudicataire et au saisi, à leur domicile réel ou élu, suivant la

distinction établie par ce môme projet.

L'adjudication, suivant l'art. 737, C. P. C, pourra être remise

conformément à l'art. 703, mais seulement sur la demande du pour-

suivant. M. de Vatimesnil demandait que la cause fût exprimée

<lans le jugement. Le nouveau projet reproduit cette condition de

remise.

Lart. 738, qui donne au fol enchérisseur quiljustifierait de l'acquit
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« simples bénéfices à vie, et pour certain temps ; et ne pen-

des conditions de l'adjudication, et de la consignation d'une somme
réglée par le président du tribunal pour frais de folle enchère, la possi-

bilité d'échapper à l'adjudication, est reproduit par l'art. 82 du nou-

veau projet.

Aux termes de l'art. 737, C. P. C, les formalités et délais prescrits

par les art. 734, 735, 736, 737, sont observés à peine de nullité. Les

moyens de nullité doivent être proposés et jugés, comme il est dit en

l'art. 729. Aucune opposition ne doit être reçue contre les jugements

par défaut en matière de folle enchère, et les jugements qui statueront

sur les nullités pourront seuls être attaqués par la voie de l'appel,

dans les délais et suivant les formes prescrits par les art. 731 et 732.

Doivent être observés lors de l'adjudication sur folle enchère les art.

705, 706, 707 et 711 . M. de Vatimesnil dans son projet a introduit la

modification qui a reparu dans le projet actuel. Cette modification

consiste dans la suppression du droit d'appel contre les jugements

qui statuent sur les demandes de nullité.

Suivant l'art. 740, G. P.C., le fol enchérisseur était tenu par corps

de la difiérence entre son prix et celui de la revente sur folle enchère,

sans pouvoir réclamer l'excédant, s'il y en avait. Cet excédant serait

payé aux créanciers, ou si les créanciers étaient désintéressés, à la par-

tie saisie. Le projet actuel admet cette rédaction, sauf celle relative à

la contrainte par corps abolie récemment d'une manière générale. De
plus, le projet actuel ajoute que le fol enchérisseur est tenu de rendre

compte des fruits et revenus ;
qu'il ne pourra, dans aucun cas, repéter

les frais de procédure et les droits d'enregistrement et de greffe qu'il

aura payés
;
que l'adjudicataire sur folle enchère ne doit les intérêts

de son prix qu'à partir du jour de l'adjudication sur folle enchère.

De plus, le projet actuel dispose que la surenchère est admise dans la

huitaine, après une adjudication sur folle enchère, mais qu'en cas de

nouvelle folle enchère, l'adjudication ne peut être suivie d'aucune

autre surenchère fart. 8S).

L'art. 741, C.C.P., prescrivait de nouvelles annonces, en cas de retard

de l'adjudication sur folle enchère. Le projet actuel est conforme en son

art, 84. L'art. 742 du Code prohibe toute convention portant qu'à

défaut d'exécution des engagements pris envers lui, le créancier aura

le droit de faire vendre les immeubles de son débiteur sans remplir

les formalités prescrites pour la saisie immobilière. Cette disposi-

tion est maintenue par l'art. 86 du projet actuel.

Suivant Fart. 743 du Code de procédure, les immeubles appartenant

à des majeurs, maîtres de disposer de leurs droits, ne pourront à

peine nullité être mis aux enchères en justice, lorsqu'il ne s'agira que

de ventes volontaires, cette disposition est reproduite par l'art. 88 du

projet actuel.



74 ( ART. 1632.
)

« soDs jamais à l'heureuse condition de ces siècles là, que

L'art. 87 réglemenle un cas non prévu par le Code. Lorsqu'antérieu-

reuient à ia franscription d'une saisie il a été rendu un jugement

prescrivant la vente en justice des immeubles compris dans celte sai-

sie, le débiteur saisi pourra, après cette transcription, citer le saisis"

sant devant le tribunal de la situation des biens, pour obtenir, s'il y a

lieu, un sursis aux poursuites de saisie immobilière, pendant un délai

qui sera fixé par ce magistrat, pour la réalisation de la vente, toutes

choses demeurant en état. Après l'expiration du délai fixé, si la vente

n'a pas eu lieu en exécution du jugement ou de l'ordonnance, le sai-

sissant pourra peprendre les poursuites, sans qu'il soit besoin d'unie

nouvelle décision. L'ordonnance ne sera pas susceptible d'appel ni d'op-

pos'.tion. C'est une idée reproduite de l'art. 748 du projet Vatimesrail.

Nous arrivons à la conversion de la saisie en vente volontaire ré-

glée par justice.

Lorsqu'un immeuble aura été saisi réellement, dit le Code de pro-

cédure (art. 7 iM), et lorsque la saisie aura été transcrite, jl sera li^ire

aux intéressés, s'ils sont tous majeurs et maîtres de leurs droits, de

demander que l'adjudication soit faite devant notaire ou en jus-

tice, sans autres formalités et conditions que celles qui sont pre-

scrites aux art. 058, 9oU, 960, 9G1, 9G2, 964, G6o, pour la vente

de biens immeubles appartenant à des mineurs. Le projet Vatimesnil

est encore la source des innovations introduites dans la simplicité de

la procédure primitive. Le projet Vatimesnil cherche à rendre les

conversions très-faciles. Le Code procédure suppose unanimité de vo-

lonté, ce qui est le cas ordinaire et le plus fréquent. L'unanimité d'in-

térêt commande presque toujours l'unanimité de volonté.

Sont regardés comme seuls intéressés,ajonte le Code, avant la somma-
lion aux créanciers, prescrite par l'art. 092, le poursuivant et le saisi,

et après cette sommation, ces derniers et tous les créanciers inscrits;

et si une partie seulement des biens dépendant d'une même exploita-

lion avait été saisie, le débiteur pourra demander que lo surplus soit

compris dans la même adjudication. Peuvent former les mêmes de-

mandes, ou s'y adjoindre : le tuteur du mineur ou interdit, spéciale-

ment autorisé par un avis de parents; le mineur émancipé, assistégde

son curateur, et généralement tous les administrateurs légaux des biens

d'autrui (art. 744). L'art. 74o règle la forme : les demandes en cou-

version doivent être formées par une simple rcquêle, présentée au

tribunal saisi de la poursuite; celle re(iiiêle devant être signée par les

avoués de toutes les parties, et coptenant une mise à prix servant

d'esliuiation. Le jugement, suivant l'art. 740, doit être rendu sur le

rapport d'un juge et les conclusions du ministère public. Si la demande
t'sl admise, le tribunal doit fixer le jour de la vente, et renvoyer pour

procéder a l'adjudication soit devant un notaire, soit devant un juge
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« quand et quand nous ne déplorions les misères que le ren-
(' versement de cest ordre nous a apportées. »

du siège, ou devant un juge de tout autre tribunal. Le projet Vati-

mesnil, reproduit par le projet actuel, supprime en cas de minorité

ou d'interdiction la formalité d'un avis de parents, excepté lorsqu'il

s'agit de joindre aux biens saisis des biens non saisis. Ce projet orga-

nise deux procédures, l'une pour le cas où la conversion est consentiepar

toutes les parties, l'autre pour le cas où la conversion s'opère pour ainsi

dire par l'autorité de justice, toutes les parties n'y consentant pas.

Dans la première hypothèse, une ordonnance du président du tribu-

nal suffit, et ce magistrat doit désigner le notaire, lorsque toutes les

parties demandent que la vente ait lieu devant notaire. Lorsqu'elles

demandent quel» vente ait lieu devant le juge d'un autre siège, le pré-

sident peut prononcer ce renvoi ou retenir la vente pour être faite à

l'audience des criées, devant un juge du tribunal. Quand la vente est

renvoyée devant un notaire ou un juge étranger, l'ordonnance ne fixe

pas le jour de la vente, mais seulement le délai dans lequel elle doit

avoir lieu.

Quand la procédure à fin de conversion n'est pas demandée à l'una-

nimilè, l'intervention du tribunal devient nécessaire, suivant le projet

Vatimesnil, reproduit par le projetactuel. En ce cas cependantje pro-

jet V;itimesnil, distingue plusieurs époques. Avant la mise en cause des

créanciers par la sommation de prendre communication du cahier des

charges, il voit de l'inconvénient à ordonner la conversion contre la

volonté du saisi, parce que les nullités ne sont pas encore purgées, et

que la justice n'est pas éclairée par l'opinion des créanciers, autres

que le saisissant ; mais, après cette mise en cause et avant le jugement

prévu par l'art. 627, il n'y a pas de raison eérieuse^ suivant ce même
projet, pour qu'une conversion demandée, soit par le saisissant, soit

par tout autre créancier ,ne puisse êtreordonnée nonobstant l'opposition

malveillante ou irréfléchie du saisi. Dans ce cas, c'est le jugement prévu

par l'art. 697 qui décide la question ; et par conséquent elle serait

tranchée à peu de frais, puisque ce jugement doit nécessairement in-

tervenir, soit que l'on convertisse la saisie, soit que l'on continue à la

suivre par la marche ordinaire. Enfin, suivant le même projet, après

le jugement prévu par l'art. 697, la conversion ne peut avoir lieu

que du consentement de toutes les parties, et dans la formeprévue par

l'art. 743. C'était à la partie qui désirait l'obtenir de la demander plus

tôt : on ne saurait admettre que, lorsque les frais sont faits, et que

l'adjudication est sur le point de s'effectuer, cette partie puisse, contre

la volonté des autres intéressés, élever aussi tardivement la question

de conversion. Ce sont ces idées que M. de Vatimesnil avait inscrites

à l'art. 744 de son projet et que le nouveau projet n'a pas reproduites
;

elles faciliteraient les conversions.
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On reconnaît, avec La Rochellavin, que pour être ouï de
cette justice solennelle, il fallait une procédure solennelle

Suivant l'art. 746, C.P.G., le jugeaient doit être rendu sur le rap-

port d'un juge, et sur les conclusions du ministère public. Il fixe le

jour de la vente, et renvoie pour procéder à l'adjudication, soit de-

vont un notaire, soit devant un juge du siège, ou devant un juge de

tout autre tribnnal; le jugement ne doit pas être signifié, et n'est sus-

ceptible ni d'opposition, ni d'appel. On voit que la nécessité d'un juge-

ment disparaît dans le texte du projet actuel, art. 89, 91 et 92. Toutes

les demandes en conversion sont soumises au président du tribunal qui

statue par ordonnance.

Suivant l'art. 747, C.P.C, si après le jugement il survient un

changement dans l'état des parties, soit par décès ou faillite, soit au-

trement, ou si les parties sont représentées par des mineurs, des héri-

tiers bénéficiaires ou autres incapables, le jugement continuera à rece-

voir sa pleine et entière exécution. Cet article est reproduit par l'art. 91

du projet actuel.

Suivant l'art. 748, G. P.C., dans la huitaine du jugement [de con-

version, mention sommaire en sera faite à la diligence du poursuivant,

en marge de la transcription de la saisie. Les fruits immobilisés en

exécution des dispositions de l'art. 682 conservent ce caractère, sans

préjudice du droit qui appartient au poursuivant de se conformer

pour les loyers et fermages à l'art. 683. Est également maintenue la

prohibition d'aliéner faite par l'art. 686. L'art. 92 du projet actuel

édicté la mention sommaire non plus du jugement, mais de l'ordon-

nance du président, puisque l'ordonnance remplace les jugements de

conversion. Cette mention se fait sur un bordereau signé de l'avoué ;

c'est une formalité nouvelle.

L'art. 93 du projet actuel est nécessité par le rôle que le projet attri-

bue aux notaires. Si la conversion est prononcée postérieurement au

dépôt du cahier des charges, ce cahier des charges sera remis ou trans-

mis au notaire, comme il est dit en l'art. 31. Si, sur la réquisition des

parties, le notaire dresse un nouveau cahier des charges, ce cahier

des charges ne donnera lieu à aucun émolument, et les déboursés se-

ront supportés parles requérants personnellement.

L'art. 94 reproduit l'art. 747 du Code, rectilié par M. de Vatinies-

nil. Tous les créanciers se trouvant en cause et ayant toute possi-

bilité d'enchérir et de surenchérir, le prix devait être purgé à leur

égard. Lorsque la conversion aura été prononcée après la sommation

prescrite par l'art. 24, l'adjudication produira les mêmes elTets que

si elle était faite sur saisie immobilière, tels qu'ils sont déterminés par

l'art. 58. 11 en sera de môme si, la conversion étant prononcée avant

celle sommation, on s'est conformé à l'art. 107, les créanciers ayant alors

la faculté exprimée en l'art. 109. Nous verrons plus loin cette nouvelle
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aussi. La supplique des maîtres des requêtes est ainsi com-

prise.

(La suite prochainement.)

BACHEI.ERY ,

avoué à Mayenne

Art. 1633.—LYON (!•* ch.), 5 février 1869.

Pension aiimentatre, garanties, juges, pouvoir discrétionnaire,

— saisie-arrêt^ femme mariée, séparation de corps, créance

incertaine et non liquide.

Les tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour prescrire

des sûretés destinées à assurer le service d'une pension alimen-^

taire due en vertu d'une décision judiciaire, alors surtout que

le débiteur cherche à se soustraire à ses obligations en faimnt
disparaître ses ressources [1] (C, Nap. , art; 305 et siiiy.

,

et 301).

La saisie-arrêt ne pouvant être pratiquée que pour une

créance certaine et liquide (2), il s'ensuit que le droit de récla-

mer des aliments, ne constituant au profit de la femme pour-

suivant une demande en séparation de corps qu'une simple

éventualité de créance subordonnée à des circonstances futures

et incertaines, ne peut servir de base à une saisie-arrêt [3] (G.

Nap., art. 203 et 301; C.P.C, art. 557 et 558).

(Rave).

Le 29 août 1868, jugement par lequel le tribunal civil de
Lyon Statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— Attendu que, le 13 juin dernier, la dame Rave a

obtenu contre son mari un jugement en séparation de corps ; — Que
ce jugement a condamné Rave à payer à sa femme : 1» La somme
de 7,SCO fr., à titre de reprises, résultant des conventions matrimo-

formalité. L'art. 94 est applicable aux créanciers hypothécaires qui,

sans être sommés, auraient concouru à la requête à fin de conver-

sion.

(-1) y., dans |e ménie sens, Dpmolofnbe, Mariage, t. 2, W 69 ; Aub|:jr et

IJau sur Zachariae, 3" édif,, t. 4, § 553, p. 629, nfite 33.

(2) V., en ce ^ens, Limoges, 27 nov. -ISôS (/. Av., t. 94 [1869], ar^ fSO^,

p. 294), et la noie.

(3) Décidé dans le même sens qu'une saisie-arrêt ne peut être yalab'e-

ment pratiquée par les père et mère entre les mains du débiteur de leurs

enfants, pour obtenir des aliments, tant que la créance alimentaire n'a pas

été reconnue par un engagement volontaire ou par un jugement. V. Douai,

9 mai 1833 (/. Av., t. 79 [1834], art. 1863, p. 435), et les observations de

M. Chauveau sur cet arrêt.

T. XI. —S" S. 6
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niales; 2» Une somme mensuelle de 150 fr. pour pension alimentaire;

— Attendu qu'au cours de la procédure et en prévision de ces con-

damnations, la dame Rave, par exploits de l'huissier Bret, a pratiqué

deux saisies -arrêts, l'une à la date du 12 fév. 18(58, aux mains des

représentants de la ville de Lyon ; l'autre, à la date du 24 mars 1808,

entre les mains des locataires d'une maison appartenant à Rave ;
—

Attendu que la dame Rave demande que les saisies-arrêts des 12 fév.

et 24 mars dernier soient validées, non-seulement jusqu'à concurrence

de ses reprises, des termes échus de sa pension et du montant des

frais, mais encore pour la somme nécessaire à garantir le paiement

des termes de la pension; — Que si, en principe, le paiement d'une

pension alimentaire ne peut fonder une demande de sûretés hypothé-

caires ou autres, il n'en est plus ainsi au cas où le débiteur de la pen-

sion cherche à échapper à l'accomplissemeni de son obligation en

faisant disparaître ses ressources
;
que, )>our ce cas, la doctrine et la

jurisprudence ont fait fléchir les règles ordinaires; — Attendu que,

dans l'espèce, il est démontré que le débiteur de la pension alimen-

taire tente par tous les moyens d'empêcher les conséquences des con-

damnations prononcées contre lui
;
que ce fait résulte avec évidence

des révélations de la procédure et des aveux mômes de Rave, présent

à l'audience;—Que par acte de l'huissier Pingeon, en date du S mars

4868, il a été constaté que Rave a fait disparaître la plus grande partie

de son mobiher ; — Que, d'un autre côté, il s'est fait payer plusieurs

mois à l'avance, par les locataires de sa maison, les loyers du 24 juin

dernier; que, d'autre part, cette maison est hypothéquée pour toute

sa valeur;—Qu'enfin Rave avoue avoir fait déjà cession verbale de la

somme de 52,000 fr. à lui due par la ville ; — Attendu qu'il y a lieu

de valider les saisies-arrêts opérées, non-seulement pour le montant

des condamnations intervenues et pour les termes échus de la pension

alimentaire, mais encore jusqu'à concurrence de la somme de

40,000 fr. évaluée approximativement nécessaire au service de la pen-

sion;—Par ces motifs, etc.

Sur l'appel par le sieur Rave,

ARRÊT.

La Cour ;—Considérant que les conclusions de la dame Rave en pre-

mière instance étaient complexes ; qu'en effet , après avoir demandé

d'une manière générale que Rave fût tenu de fournir hypothèque sur

des immeubles sis à Lyon, ou bien d'offectuer le placement en rentes

sur l'Etat d'un capital suffisant pour garantir le service de la pension

alimentaire instituée par le jugement du tribunal civil de Lyon du 13

juin 18G8, elles tendaient à la validité des saisies-arrêts des 12 fév.

et 24 mars 180S, jusqu'à concurrence : 1° d'une somme de 10,000 fr.,

riionlant de l'évaluation provisoire des reprises dotales, des provisions
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tranchées au cours de l'instance en séparation de corps, des frais de

cette instance, de ceux des saisies, et enfin des arrérages échus de la

pension alimentaire; "-l" de telle autre somme qui serait jugée néces-

saire pour garantir à l'avenir le service de ladite pension; — Consi-

dérant que, de son côté. Rave concluait à ce que les effets des saisies-

arrêts fussent provisoirement restreints au principal des reprises

dotales, aux intérêts de droit, aux termes échus de la pension alimen-

taire et aux frais de l'instance, et qu'en conséquence, à la charge par

lui de réaliser le dépôt d'une somme de 10,000 fr., avec affectation

éventuelle aux sommes dont sa femme serait définitivement reconnue

sa créancière, il fût donné mainlevée des saisies ;
— Considérant que

sur ces conclusions est intervenu le jugement dont est appel, qui a :

1" donné à la dame Rave acte de l'offre de son mari de laisser à sa

disposition, sur les sommes saisies, celle de 10,000 fr,, pour faire face

à due concurrence à ses créances et reprises ;
2" validé les saisies

arrêts, non-seulement jusqu'à concurrence de ladite somme de dix

mille francs, mais encore jusqu'à concurrence d'une autre somme de

quarante mille francs, en ordonnant que celte dernière somme serait,

par les soins d'un séquestre, placée en rente sur l'Etat, afin d'assurer

le service de la pension alimentaire;— Considérant que Rave a inter-

jeté appel de ce jugement, sur la disposition qui a validé les saisies

pour les quarante mille francs destinés à la garantie du service de la

pension ;
— Considérant que la décision du tribunal implique l'adop-

tion tout à la fois des conclusions spéciales de la dame Rave, quant

aux sûretés qu'elle a réclamées pour le service de la pension ;
qu'il y

a donc nécessité d'examiner, comme l'a fait l'appelant lui même dans

ses conclusions devant la Cour, d'abord, en droit, si le débiteur d'une

pension alimentaire, en vertu d'une condamnation judiciaire, peut

être soumis à des garanties spéciales autres que celles attachées ipso

jure à toutes les décisions de justice ; ensuite, en fait, si la dame Rave

n'est pas déjà pourvue de garanties suflSsantes, et enfin, si les saisies-

arrêts des 12 fév. et 22 mars ont valablement procédé pour la somme
réclamée par la saisissante à titre de garantie

;

Sur la première et la deuxième de ces questions, adoptant les motifs

des premiers juges, et considérant, en outre, que la loi, n'ayant point

fixé la manière dont les tribunaux doivent donner satisfaction aux

obligations alimentaires, a laissé aux juges, en ces matières, un pou-

\oir de discrétion, commandé d'ailleurs par les nécessités variables

de chaque affaire
;
qu'ils peuvent donc prescrire des sûretés destinées

à assurer le service des arrérages, alors surtout que le débiteur

manifeste l'intention évidente de se soustraire à ses obligations
;
que

la loi qui veut la fin doit vouloir les moyens, et ne pas laisser la jus-

tice impuissante devant la mauvaise volonté du justiciable; — Con-

sidérant que Rave a fait disparaître ses meubles, grevé d'hypothèques
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ses immeubles, et qu'il paraît s'apprêter à dissimuler ses capitaux

mobiliers; qu'eu de telles circonstances le service de la pension ali-

mentaire ne saurait être assuré que par des sûretés imposées au débi-

teur
;

Sur la question de validité des oppositions des d2 fév. et 24 mars

1808 :—Considérant que la saisie-arnH n'est régulière et valable, aux

termes des art. riM, So7 et 538, G. P. G., que lorsqu'elle a lieu en

vertu d'un titre ou d'une permission du juge, et pour une créance cer-

taine et liquide; — Considérant qu'à la date des 12 fév. et 24 mars

1868, la dame Rave n'avait point encore obtenu une décision judi-

ciaire qui établît et liquidât sa créance; que son droit de réclamer

des aliments ne constituait pas une créance certaine et liquide, mais

créait en sa faveur une simple éventualité de créance, subordonnée à

des circonstances futures et incertaines ;—Considérant, au surplus ,
que

la femme Rave était tout au moins sans titre quant à sa prétendue

créance; qu'elle ne s'est point pourvue de la permission du juge;

qu'elle a donc, sur ce chef, procédé sans cause et sans titre ;

Par ces motifs, confirme le jugement attaqué, en ce qu'il a été dé-

claré en principe que Rave pouvait être condamné à fournir des garan-

ties pour le service de la pension alimentaire due à la dame Rave; —
infirme le même jugement en ce qu'il a validé les saisies des 12 fév. et

24 mars 1868, pour la somme de 40,000 fr. destinée à garantir la pen-

sion alimentaire, réformant quant ii ce, donne mainlevée de ce chef

des saisies-arrêts, qui ne vaudront plus que pour la somme de 10,000

francs affectée à due concurrence au paiement des reprises , créances

dotales, arrérages échus, provisions et frais dus par Rave à l'in-

timée, etc.

MM. Onofrio, prés.; Abel Gay, av. gén.; Pine-Desgraoges
et Brac de la Perrière, av.

Art. 1634.—SOLUT. DE L'ADMIN. DE L'ENREG., 27 janvier 1869.

Timbre, obligation, intérêts, quittances.

Les quittances d'intérêts d'une obligation , régulibvp.ment

timbrée^ peuvent être écrites à la mite de cette obligation et

sur la même feuille de papier timbré (L. 13 bruni, an vu,

art. 23).

Une obligation non négociable, régulièrement timbrée, a été sous-

crite de quatre quittances d'annuités d'intérêts. On a demandé s'il ré-

sultait de là des contraventions à l'art. 2;{ de la loi du l'A brum. an vu.

Cet article contient ce qui suit : « Il ne pourra être fait ni expédié

deux actes à la suite l'un de l'autre sur la môme feuille de papier tim-

bré... Sont exceptées les quittances devante et celles de rembourse-

1
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ment de contrat de constitution ou d'obligation... Il pourra aussi être

donné plusieurs quittanres sur une même feuille de papier timbré pour

à-compte d'une seule et même créance- ou d'un seul terme de fer-

mage ou loyer. » — Il semble que par le Inot prix ou pai' le mot

créance on doit entendre non-seulement le principal, mais encore les

intérêts de la somme due, le législateur n'ayant pas distingué à cet

égard. En effet, le principal et les intérêts d'un prix de vente compo-

sent ensemble une seule et même créance, de même que le principal et

les intérêts de toute somme due. Les intérêts d'un prix de vente ou

d'une créance, en somme, ne sauraient être assimilés à des termes de

fermage ou de loyer, car les premiers constituent les fruits civils et

l'accessoire d'un capital à rembourser, tandis que les seconds forment

le prix principal de la concession d'une jouissance d'immeubles. Sans

doute, une délibération du 20 fév. 183;^ el une décision ministé-

rielle du J2 mars suivant ont reconnu que les quittances des arréages

d'une rente ne peuvent pas, sans contavention, être écrites de suite

sur la même feuille de papier ; mais il s'agissait des arrérages d'une

rente viagère créée comme charge d'une donation. On a pensé qu'il

n'y avait là ni prix, ni remboursement, puisque la rente était due en

vertu d'une donation et sans aliénation du capital. La rente procédait

également d'une donation dans l'espèce sur laquelle est intervenu le

jugement du tribunal d'Epernay du 26 janv. 1838 (Garnier, Rép.

gcH. d'enreg., \° Acte écrit à la suite d'un autre, n" 424-1-i)* -^En
conséquence, la souscription des quittances des intérêts à la suite

d'une obligation non négociable ne constitue pas de contravenlion à

l'arti 23 de la loi du 1 3 brumaire an vu.

Art. 163S. — NIMES (r« ch.), 16 mars 1869.

Saisie immobilière, titre, inscription de faux, incident, moyens,

rejet, jugement, appel, délai.

L'inscription de faux formée, au cours d'une poursuite de
saisie immobilière, contre le titre en vertu duquel elle a été

faite, ne constitue pas un incident de cette saisie ; par suite,

l'appel du jugement qui rejette les moyens proposés à l'appui
de cette inscription de faux, est soumis, non au délai de dix
jours fixé par l'art. 731, C.P.C., pour l'appel des jugements
rendus sur un incident en matière de saisie immobilière, mais
au délai ordinaire de deux mois (C.P.G., art. 443).

(Crédit foncier C. Meil). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la compagnie du Crédit foncier conclut

à ce que l'appel du jugement du 28 avril 1868 soit déclaré non receva-

ble pour n'avoir pas étéfait dans le délai imparti par l'art. 731 et nul

pour violation des dispositions de l'art. 732, C.P.C.; — Qu'il n'est
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pas disconvenu que les formalités prescrites par ces articles de loi

n'ont pas été observées, et que la question est, dès lors, de savoir si

ledit appel était régi par les art. 718, 731 et 732, C.P.C, ou- bien par

l'art. 443;

—

.\ttendu, en fait, qu'au cours d'une saisie immobilière pour-

suivie par le Crédit foncier, et le 10 août 1864, veille du jour fixé

pour l'adjudication des biens saisis, la veuve Meil déclara vouloir

s'inscrire en faux contre le litre en vertu duquel il était procédé contre

elle; — Que, par jugement du M août, le tribunal sursit à l'adjudica-

tion pendant six mois, délai dans lequel il était enjoint à ladite veuve

de mènera fin son inscription de faux; — Que la déclaration d'in-

scription en faux fut par elle faite au greffe le 2G août 18G4etle2 juill.

1860, au nom d'Eugène-Joseph Meil, mineur, par son tuteur;—Qu'il

intervint, le S avril 1867, un jugeuient portant admission desdites in-

scriptions, à la suite duquel les moyens de faux furent signifiés, et ont

été rejetés définitivement par le jugement du 28 avril 1868 dont est

appel; — Attendu, en droit, que si le jugement du 11 août 1864, qui

a sursis à Tadjudication, peut être considéré comme étant rendu

sur un incident à saisie immobilière, on ne saurait dire la même chose

de celui du 28 avril 1868 ;
— Que celui-ci a été rendu dans une ins-

tance particulière, distincte de la procédure de saisie immobilière; —
Que cette instance est soumise à des règles spéciales qui ne compor-

tent pas la célérité de procédure imprimée par la loi à l'instruction et

au jugement des incidents sur saisie immobilière ;
— Qu'il n'y avait

aucun motif suffisant pour que l'appel des jugements qui peuvent être

rendus au cours d'une procédure en inscription de faux fût régi par

les dispositions exceptionnelles des art. 731 et 732, C.P.C; — Qu'en

effet, le juge est armé d'un pouvoir discrétionnaire pour rejeter de

piano les demandes d'inscription de faux témérairement etvexatoire-

ment formées; mais qu'une fois admises, elles sont régies, pour tous

les actes de la procéduie a laquelle elles donnent lieu, par les règles

tracées par les art. 214 et suiv., et 443, C.P.C; —Qu'on ne com-

prendrait pas, d'ailleurs, pourquoi le déUii d'appel serait abrégé pour

chacun des jugements qui peuvent être rendus au cours de cette pro-

cédure
;
que cela est si peu dans l'esprit de la loi, qu'à raison de l'im-

portance même des décisions qui sont prononcées en cette matière,

l'exécution du jugeuient doit, dans les cas prévus par l'art. 241, être

suspendue pendant tout le temps que la partie condamnée est dans les

délais de l'appel; — Qu'il suit de là (|u'à aucun point de vue l'appel

du jugement du 28 a\Til 1868 ne tombait sous l'application des art.

731 et 732, CI'.C; — Par ces motifs, etc.

MM. Gouazé, l""" prés. ; Bataille, 1" av. gén.; Bouteille (du

barreau d'Aix) el Bédarès, av.
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Art. 1636. — BORDEAUX (2= cli.), 7 janvier 1869.

Copie d'actes, testament olographe, dépôt notarié, copie pho-

tographiée, PRÉSIDENT DU TRIBUNAL, COMPÉTENCE.

Le président du tribunal est compétent pour statuer, sur

requête d'abord, et puis, au cas d'opposition à l'ordonnance

par lui rendue, en référé, sur toutes les difficultés qui. hors le

cas prévu par l'art. 839, C.P.C.^ peuvent s'élever à l'occasion

des demandes en délivrance d'expéditions ou copies d'actes,

...et, spécialement, sur la demande des héritiers naturels d'une

personne décédée, afin de faire tirer des épreuves photogra-
phiées de son testament déposé en l'étude d'un notaire (C.P.C.,

art. 839, 841 et 843).

(Rambaud C. de Berjou et autres).

—

Arbêt.

La Cour ;
— Sur l'exception d'incompétence: — Attendu que lu

loi dii 2S vent, an xi a défini les devoirs des notaires relativement

aux minutes des actes dont ils sont dépositaires, et que le tit. 5, liv.

1«% 2'' part.j du Code de procédure, règle la juridiction et le mode de

procéder pour les difficultés auxquelles peut donner lieu la délivrance

des grosses, expéditions ou copies qui leur sont demandées; que, dans

les divers cas prévus par les art. 839, 841 et 85i de ce Code, ne se

trouve pas expressément comprise, il est vrai, la demande par une

partie intéressée d'un exemplaire ou copie photographique de la mi-

nute d'un testament olographe, mais que cette demande doit néces-

sairement être régie par les dispositions relatives aux divers cas prévus

avec lesquels elle a le plus d'analogie;— Attendu que l'art. 839, qui

attribue compétence au tribunal pour contraindre le notaire qui refuse

de délivrer à une partie intéressée une expédition ou copie, dispose

pour le cas où il s'agit de la délivrance d'une expédition ou copie,

en forme, authentiquée par le notaire, et qui doit avoir foi en jus-

tice; que ce cas est évidemment sans analogie avec la demande

d'une copie ou exemplaire photographique qui n'est pas l'œuvre du

notaire, mais d'un tiers sans caractère public, et qui, par cela même,
reste sans utilité juridique, dépourvue qu'elle est d'authenticité ;

—
Qu'il en est autrement du cas prévu par l'art. 84J, où il s'agit de la

délivrance de la copie d'un acte imparfait, qui, par lui-même, et dans

l'état où il se trouve, ne peut avoir aucune valeur juridique
;
que, s'il

n'y a pas d'identité complète entre ce cis et celui de la demande en

délivrance d'un exemplaire photographique d'un acte parfait, il y a

du moins, entre les difficultés qui s'élèvent dans l'un et l'autre cas, une
évidente analogie, qui autorise l'application au dernier des règles de
compétence et de procédure tracées pour le premier, avec d'autant plus

de raison que l'arl. 8-i4 ayant soumis aux mêmes règles le cas où il
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s'agit de la délivrance d'une seconde grosse, on en doit conclure que.

hors le cas prévu par l'art. 839, le législateur a enten'lu les généra-

liser, et créer ainsi une juridiction et une procédure spéciales pour
toutes autres difficultés qui peuvent s'élever k l'occasion des deman-
des d'expéditions ou copies d'actes ; — Attendu que ces articles attri-

buent juridiction pour ces difficultés au président du tribunal, qui

statue par ordonnance sur requête à bii présenté par h partie, mais

que cette ordonnance, rendue liors la présence du notaire et des autres

parties intéressées, n'est pas souveraine; que les art. 8i3 et Sio règlent

le mode de recours dont elle est susceptible, et autorisent à se pour-

voir devant le président lui-même par voie de référé; que, saisi de

nouveau par ce recours, après avoir ouï les parties dans leurs moyens
respectil's, ce magistrat, statuant en pleine connaissance de cause,

rapporte, modifie ou maintient son ordonnance; d'où il suit que le

président du tribunal de Bergerac était compétent pour statuer, tant

sur la requête présentée par les héritiers de la dame Rambaiid, à

l'effet d'être autorisés ù faire tirer un exemplaire ou copie photogra-

phique du testament olographe de ladite dame, déposé pour minute

dans l'étude de M" Chapuis, notaire, que sur le référé introduit des'ant

lui par le sieur Rambaud, institué légataire universel, pour faire rap-

porter celte ordonnance ;—Attendu que, roi)jet de la contestation sur

laquelle le président du tribunal a statué étant d'une valeur indéter-

minée, l'appel qui a été interjeté de l'ordonnance de référé est parfai-

tement recevable
;
que, par l'clïet de cet appel, la Cour se trouve saisie

du fond même de la contestation, et, par conséquent, doit examiner,

ainsi que le président a dû le faire, si l'ordonnance sur requête doit

être rapportée, modifiée ou maintenue; — Sur le fond de la contes-

talion (l).,..—Par ces motifs, etc.

MM. Gelliberl, prés, j Jorant, 1"^'^ av. géo.; Schroder et Bro-

clîon fils, av.

Art. 1637.— SOLUT. DE L'ADMIN. DE L'ENREG., 7 nov. 1868.

CoaiMAND (bÉCLARATION DE), ACTE D'ADJUDICATION, ENREGISTKEMENT,

Il n'y a pos déclaration de command proprement dite

,

lorsque, dans l'acte moine d'adjudication et avant la sifpia-

iure du vendeur et de l'adjudicataire, celui-ci déclare que
l'adjudication a lieu pour le compte d'un tiers, ce qui est ac-

y\) La Cour de Bordeaux a décidé que les héritiers naturels d'une per-

!^oniie,qui a laissé un tcstntncut olu^ruphc ré;,'u!icrciiipnl dépohé aux miiiiiles

d'un iiol.firc, sont sans droit, rn présmc» d" l'opimsiiion du notiire et iJps

IcRnInircs lntérc<s«''<, pour obtenir l'auidrisfilion de fMir<* tirer des cxein-

jiluire^i plioto^raplii'iues de ce (eâlunienl, même suns déplucemcnl de la nii-

nule.

I
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cepté par ce dernier. En conséquence, il n'y a ouverture, ni à
un second droit de mutation à défaut de notification dans les

vingt-quatre heures, ni même au droit fixe de 3 fr. (1) [L. 22

frim. an vu, art. 68, § 1, n° 2-4, et art. 69, § 7, n" 3; L. 28 avril .

1816, art. 4i, n^ 3, e"tart. 52 et 54].

L'art, 68, | i, n° 24, de la loi du 22 frim. an vu n'assujettit qu'au

droit fixe les déclarations de command qui sont faites par acte public,

et notifiées dans les vingt-quatre heures de l'adjudication ou du con-

trat,—Au contraire, l'art, 69, | 7. n° 3 de la même loi, soumet au droit

de vente les déclarations de command qui ont lieupar suite d'adjudica-

tion ou de contrat de vente, si la déclaration est faite après les vingt-

quatre heures de l'adjudication ou du contrat. — Il résulte nettement

de ces dispositions que, pour qu'il y ait déclaration de command, dans

le sens delà loi fiscale, il faut qu'il existe deux conventions distinc-

tes, une adjudication et une déclaration. On ne peut, dès lors, étendre

ces dispositions au cas où la déclaration est faite dans l'acte même de

vente avant la signnture de l'adjudicataire et du vendeur, c'est-à-dire

avant la perfection du contrat, et qu'elle est acceptée immédiate-

ment par la personne intéressée. —Il n'en pourrait être autrement que

si l'administration était en mesure d'établir qu'il y a eu deux muta-

tions et qu'une fraude a été commise à son préjudice. Cette circon-

stance se présentait dans l'espèce qui a donné lieu à l'arrêt de la

chambre des requêtes du 1 1 janv.1847, pulsqu'ilétait établi que l'adjudi-

cataire jouissait depuis plusieurs mois des immeubles vendus. Mais

lorsque la réalité des faits énoncés dans l'acte de vente ne peut être

révoquée en doute, il n'y a qu'une mutation et il n'est dû qu'un droit

proportionnel, encore que l'acte ne soit pas notifié ou enregistré dans

les vingt-quatre heures. — Dans ce cas, en effet, la propriété ne re-

pose pas un seul instant sur la tête de celui qui a fait la déclaration :

elle passe immédiatement des mains du vendeur entre celles de l'ac-

quéreur qui accepte. — La déclaration faite à son profit n'est que la

déclaration d'un mandataire, c'est une stipulation pour autrui immé-
diatement acceptée par le tiers qu'elle intéresse. Le contrat formé par

cette acceptation étant soumis au droit auquel il est tarifé, cette per-

ception exclut celle d'un second droit de mutation, ainsi que du droit

fixe de 3 fr.

Art. 1638,—CASSATIOxX (ch. req,j, 28 juillet 1869.

'Action, prête-nom, cédant d'une créance, absence de préjudice.

L'exercice des actions par Vintermédiaire d'un préte-nom
n'est pas interdit. — Ain.^i, sont valables les poursuites rxrr-

(<) Ont été rendus dans le même sens un jugement du tribunal de la Seine
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cées à la requête du titulaire nominal d'une créance, bien

qu'en fait, ce créancier ait transporté ses droita à un tiers ;

alors d'ailleurs que le silence de ce tiers, créancier effectif, ne
peut ni causer tm préjudice au débiteur, ni vicier sa libéi^a-

fio«(C.Nap.,ait. H19, 1165 et 2003) [I].

(Veuve Roucher et fils C. Delord).

Les consorts Roucher se sont pourvus en cassation contn;

l'arrêt de la Cour de Bordeaux du 12 août 1868, rapporté 7.

-Ir., 1. 94 [1869], art. UIO, p. 70, pour violation des art. 673
et suiv., G. P.C., en ce que cet arrêt a déclaré valable une
poursuite de saisie exercée par des individus qui en réalité

n'étaient pas créanciers et qui, dès lors, se trouvaient être

sans droit comme sans intérêt pour agir.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le moyeu unique tiré de la violation des art. 67H

et suiv., C. P. C: — Attendu qu'il est constant et non méconnu que

les époux Delord ont figuré dans l'acte d'échange du 13 octobre I8(ia,

comme propriétaires des immeubles dont la plus-value a motivé la soulte

dont ils poursuivent le paiement contre la veuve Koucher et son lils;

qu'ils sont donc au moins, comme le déclare le juge du fait, les créan-

ciers apparents de la soûl te et peuvent en conséquence en recevoir le

paiement ;
— Attendu qu'en admettant que lors de l'acte d'échange

sus-énoncé, les défendeurs éventuels ne fussent plus propriétaires des

biens par eux donnés en échange, et qu'ils ne fussent plus que les

prête-noms des véritables propriétaires, les consorts Roucher ne peu-

vent trouver dans cette hypothèse une fin de nou-recevoir contre la

poursuite; qu'en effet les conventions particulières pouvant exister

entre les véritables propriétaires et les époux Delord ne peuvent leur

être opposées, et vicier leur libération ;
— Attendu qu'en écartant par

suite l'exception présentée par les deuiandeurs, l'arrêt attaqué ne leur

a causé aucun préjudice, et n'a commis aucune violation des disposi-

tions de loi visées par la requête ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Hély d'Oissel, rapp. ; P. Fabre, av.

géu. (concl. conf.)j Maulde, av.

du 29 mars 1843 et une solution lie l'uiirninistralion de renregistrcinenl du

27 août 4864. — V. aus.'.i Gariiier, Héperl. (jén. de l'enreg., v* Commnnd,

II" -2828.

(I) V., dans le même scn.s l'arrél de la (lour de B()r(leaux du 12 août

I8()8, qui a été l'objet du pourvoi rejeté par celui que nous rapportons ici,

et nos observations sur cet arrêt.
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Art. 1639.—DIJON, 27 novembre 18G8.

Évocation, expertise, jugement, infirmation, conclusions au fond.

Les juges d'appel, en infirmant un jugement qui ordonne

une expertise, peuvent évoquer le fond, si, devant les premiers

juges, les parties ont conclu au fond et mis la cause en état

(C.P.C, art. 473).

(Guillemot C. Jacotot et Echemann).

—

Arrêt.

La Cour; ... — Sur l'évocation : — Considérant que le jugement

interlocutoire du tribunal de Beaune étant infirmé et les parties ayant

conclu au fond, la cause est en état de recevoir une solution défini-

tive
;
que c'est donc le cas d'évoquer et de statuer sur le tout par un

seul et même arrêt ;
— Par ces motifs, etc.

MM. Neveu-Lemaire, l" prés.; Gouget, Ally et Guiot (de

Beaune) , av.

Note,— Décidé, dans le même sens, que les juges d'appel,

qui infirment un jugement d'incompétence rendu sur une ac-

tion en validité de saisie-arrét peuvent, par voie d'évocation,

déclarer la.créance du saisissant et valider en conséquence la

saisie-arrêt, lorsque le défendeur, après avoir, devant les pre-

miers juges, décliné la compétence du tribunal, a conclu à la

mainlevée définitive de la saisie-arrêt, quoiqu'il n'ait pris au-
cunes conclusions pour contester les causes de cette saisie :

Cass. (ch. civ.), 9 mars 1863.

Art. 1G40.—CHAMBÉRY (r« ch.), 16 mars 1869.

Saisie-arrèt, demande en vaudité, débiteur, étranger.

Français , compétence.

La demande en validité d'une saisie-arrêt pratiquée sur
plusieurs débiteurs dont un seul est Français doit être portée

devant le tribunal du domicile de celui-ci, et non devant le

tribunal du domicile du demandeur (C.ï' .G. , art. .59 et 567) [1].

(De Sonnaz C. Pissait). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'exception d'incompétence élevée par

M) Si une action iiiieniée en France contre un étranger qui n'y a ni do-

micile ni ri^siflence peut être portée par le demandeur devant le tribunal

de son doiiicile, il n'en peut être ainsi lorsque, parmi les défendeurs, se

trouve un Français ou un étranger domicilié ou résidant en France, car alors

le UcMiiandeur n'a pas de ruison pour distraire ce dernier de ses juges natu-

rels. V., en ce sens, Troclion, }e$ Etrangers devant la justice française,

p. 183.
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les appelantes était bien fondée ; — Attendu, en effet, que l'art. 567

dispose textuellement que la demande en validité, ainsi que la demande
en mainlevée formée par la partie saisie, seront portées devant le tri-

bunal de la partie saisie; qu'ainsi, en l'espèce et iadépendamment de

la règle générale établie par l'art. 59 du même Code, il y a eu dans la

loi une disposition spéciale attributive de juridiction ; qu'il n'est donc

pas douteux que la demande en validité formée contre la comtesse

Gerboix de Sonnaz dût être portée devant le triijunal de son domicile;

—Attendu que c'est enfin devant ce tribunal que devaient être appelées

les deux autres parties .saisies ;
— Attendu qu'aux terme» de l'art. 1-i,

C. Nap., les étrangers peuvent bien, dans les cas qui sont prévus, être

cités devant les tribunaux français, mais que cet article n'indique pas

le tribunal devant lequel ils doivent être appelés
;
qu'il s'ensuit que

dans certains cas le demandeur peut les citer devant le tribunal de

son domicile ; mais que ce droit exceptionnel ne l'autorise point,

lorsqu'il y a à la fois des défendeurs étrangers et français, à distraire

ces derniers de leurs juges naturels
;
que cela résulte du texte précis

des deux premières dispositions contenues dans l'art. 59 précité; —
Que, suivant la première, c'est le domicile du défendeur, par préfé-

rence à la résidence, qui détermine la compétence en matière person-

nelle
;
que, suivant la secondo, s'il y a plusieurs défendeurs ayant des

domiciles dilTérenls, ils doivent tous être assignés devant le tribunal

du domicile de l'un d'eux, au choix du demandeur
;
que, du moment

donc où il n'y a qu'un seul dos défendeurs qui ait un domicile connu,

il n'y a plus de choix à faire ; c'est devant le juge de paix de ce do-

micile qu'ils doivent tous être assignés ; qu'à plus forte raison doit-il

en être ainsi, lorsqu'un seul des défeniieurs est Français, que les au-

tres sont étrangers et résident à l'étranger ;
— Attendu que les pre-

miers juges n'avaient d'ailleurs point à se préoccuper du tiers saisi

qui, aux termes de l'art. oTU, devait être assigné devant le tribunal de

la partie saisie, sauf à lui^ si sa déclaration était contsteée, à deman-

der son renvoi devant son juge ;
— Que sous tous les rapports donc,

le tribunal à quo a mal jugé en se déclarant compétent ;
— Infirme, etc.

MM. Dupasquier, 1" pré.s. ; Maurel, 1'' av. gén.; deChe-
villy et Parent, av.
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Art. 1641, — TRIH- CIV. DE INEVERS [V^ ch.), 4 janvier 1870.

Avoué, — ordre, mandat, collocation incomplète, faute ou IjI-

pbudenck, responsabilité, action principale,—règlement pro-

visoire, défaut de contredit, — règlement définitif, apl'tl,

bordereau de collocation, délivrance, opposition, omission,

SUCCESSEUR DE l'aVOUÉ, CONTINUATION DR MANDAT, — SOLIDARITÉ,

INDIVISIBILITÉ,— BORDEREAU DE COLLOCATION, EXÉCUTION, OPPOSI-

TION, INSTANCE, FRAIS.

La demande intentée par un créancier contre un avoué qu'il

avait chargé de le représenter dans un ordre, à raison, par
suite de la faute ou de la négligence de cet avoué, d'une collo-

cation incomplète^ est moins une action en garantie simple

qu'une action en responsabilité, et dût-elle même être considé-

rée comme une action en garantie simple, qu'elle serait vala-

blement formée par action principale ordinaire.

L'avoué, chargé par an créancier de produire pour son
compte à un ordre, doit prendre connaissance du règlement
provisoire et le contredire au nom de son client, s'il y a lieu,

et il devient responsable envers lui, s'il laisse transformer le

règlement provisoire en règlement définitif {\).

La même responsabilité incombe au successeur de l'avoué,

qui, continuant le mandat de ce dernier, n'a pas, dans le cas
d'erreur manifeste du règlement définitif, attaqué ce règlement
par la voie de l'appel, ou formé opposition à la délivrance des
bordereaux de collocation.

Mais l'obligation qui pèse sur les deux avoués de réparer le

préjudice causé par leur faute n'est ni solidaire ni indivisi-
ble; il appartient au tribunal de déterminer la proportion
dans laquelle chacun d'eux doit contribuer à la réparation.

Quant aux frais faits par le créancier sur l'opposition par
lui formée à l'exécution des bordereaux de collocation qu'il

prétendait avoir été indûment délivrés, opposition dont il a

{\) Décidé, dans ie même sens, que l'avoué qui, ayant reçu et accepté le

mandat dejeprésenter un créancier à un ordre amiable, a, dans l'exécution

d» ce mandai, commis une faute préjudiciable à son client, est. re-ponsable

envers ce dernier du préjudice qu'il lui a causé, et qu'il en est ainsi nonobs-
lant le retrait des pièces et le paiement des frais dus à l'avoué : Chambéry,
27fév. 1869 (/. Av., t. 94 [1869], art. 1540, p. 362). — V., au surplus, en
ce qui concerne la respoiisabililé des avoués au cas d'inexécution ou de faute

ou de négligence dans l'exécution d'un mandai à eux confié par leurs clients,

Chambéry, 9 mars 1861 (/. Av., t. 86 [185IJ, art. 135, p. '133), et nos ob.»er-

valions sur cet arrêt ; Montpellier, 8 juiil. ^862 (t. 87 [1862], art. 280.

p. 372), et la note; Dijon, 23 avril -1869 (t. 94 [1869], art. < 539, p. 360). et

la note.

T. XI.— 3^^ S. 7
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clé déboulé, il n'est pas fondé à en demander le remboursement
aux deux avoués, alors surtout qu'il ne les n pas appelés dana
l'instance.

(Lapra C. Martin cl Lucas).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que la cause présente à jugor les ques-

tions suivantes: 1° Si Lapra est recevable et fondé à répéter contre

Martin et Lucas solidairement la somme de 3,-171 fr. 65 c, qu'il a

payée aux frères Léveillé en vertu du bordereau de collocatiou qui leur

avait été délivré dans l'ordre Guérin ;
2° S'il est recevable à leur ré-

clamer les frais d'instances suivies à Nevers, à Coslie et à Bourges
; et

dans lesquelles il a succombé
;

Sur la première question: — Attendu qu'un ordre a élé ouvert

pour la distribulion du prix dû par Lnpra en sa qualité d'adjudi-

cataire d'immeubles saisis sur les époux Guérin; — Que Lapra et les

frères Lévillé, en leur qualité do créanciers, ont été coUoqu'^s dans cet

ordre suivant le rang et à la date de leurs inscriptions ;
— Mais que,

aux termes du règlement définitif qui a été dressé et des bordereaux

de collocation qui ont été délivrés, les frères Léveillé, bien que col-

loques après Lapra, ont été colloques pour Pintégralité des intérêts de

leur enfance, tandis que Lapra ne l'a été, sur la somme de 10.000 fr.

devant resler entre ses mains pour le desservissement d'une rente

viagère do iiOO fr. due à une dame veuve Léveillé, que pour les in-

térêts à courir seulement jusqu'au règlement définitif, au lieu de l'être

également jusqu'au jour où le capital de J 0,000 fr. deviendrait dis-

ponible par le décès du crédit-rentier; — Attendu que ce résultat,

devenu i)réjudiciable à ses intérêts, puisqu'en vertu du bordereau à

eux délivré, les frères Léveillé ont touché l'intégralité des intérêts de

leur créance, Lapra l'impute à. la négligence, à l'incurie et à la fiute

de Martin et de Lucas, anciens avoués, ayant l'un et l'autre succes-

sivement occupé pour lui dans l'ordre Guérin : au premier, en ce qu'il

n'aurait fait à cet ordre qu'une production incomplète et insuffisante,

et négligé de contredire le règlement provisoire ; le second, en ce qu'il

aurait négligé soit de faire réformer, par les voies légales, le règlement

définitif qui reproduisait l'erreur du règlement provisoire, soit de s'op-

po er à la délivrance du bordereau aux frères f.éveillé; -r Attendu

qu'à la demande formée contre cuk par Lapra, les défendeurs opposont,

indépendamment des moyens du fond, une fin de non-recevoir tirée

de ce que Lapra aurait négligé de les appeler dans l'instance suivie

soit devant le tribunal de Cosue, soit devant la Cour de Bourges, pour

faire valoir leurs moyens de défense personnels à l'appui de l'oppo-

sition qu'il iivail formée à rcxéculi(m du bordereau de collocatiou des

frères Léveillé, cl qu'ainsi, à la suite dos décisions intervenues m pre-

mière instance et on appel, les choses ne seraient plus entières
;

Attendu a cet égard que l'action intentée par Lapra contre Martin

I
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cl Lucas est moins une action en garantie résultant des instances aux-

quelles ils n'ont pas été rattachés, qu'une action en responsabilité

personnelle résultant de leur faute ou de leur négligence, et indépea-

(lanie des décisions qui ont été rendues en leur absence; — Que dût-on

la considérer comme une demande on garantie simple, celle de Lapra

a pu être formée par action principale ordinaire, et qu'elle ne serait

irrecevable qu'autant que les défendeurs seraient à même d'établir

qu'ils auraient eu à faire valoir des moyens propres à prévenir ou

empêcher le paiement fait aux: frères Léveillé, ce qui est désormais

impossible en présence de l'arrêt du 8 août 18G8, qui a reconnu au

règlement de l'ordre Guérin, devenu la loi des parties, l'autoi'ité de

la chose jugée, et un caractère définitif et irréfragable;

Au fond : — En ce qui touche Martin ; — Attendu que la produc-

tion par lui faite pour Lapra l'a été dans la forme et dans les termes

d"usage, en concluant au paiement du principal de tous les intérêts et

des fraisj qu'elle était dès lors suffisante ;
— Que l'avoué produisant ;ï

un ordre ignore les titrrs, le rang et le droit des autres créanciers

produisants ;
qu'on ne saurait conséquemraenl lui faire un reproche

de ne pas prévoir à ce moment toutes les combinaisons auxquelles

des prétentions diverses peuvent donner lieu et les diflTicultés que

pourrait soulever le mode de colîocaîion préposé ;
— Qu'à ce point de

vue donc, aucun tort n'est reprochable à Martin, mais qu'il n'en est

pas de même en ce qui touche le règlem.ent provisoire ; — Attendu,

en elTet, qu'à l'examen de ce règlement, la coilocation incomplète de

Lapra, quant aux intérêts, et la provision des résultats qui pouvaient

se [iroduire à son détriment et au profit des frères Léveillé, dans le

cas qui s'est réalisé d'une prolongation de l'existence de la veuve Lé-

veillé, pouvaient et devaient l'éclairer sur la nécessité de le con-

tredire
;
quïl doit s'imputer de ne l'avoir pas fait, et, à défaut de

contredit, d'avoir laissé cette partie du règlement provisoire se trans-

former en règlement définitif;

En ce qui touche Lucas : — Attendu que, devenu le successeur de

Martin, les mêmes obligations de soins et de vigilance lui incombaient

pour la défense des intérêts de Lapra ; — Que le jugement rendu sur

les contredits le 27 déc. 'J852 n'avait rais fin ni à son mandat ni à sa

responsabilité ;
— Que l'examen sérieux et attentif du règlement dé-

finitif l'aurait nécessairement éclairé sur les risques qu'il pouvait faire

courir à son client Lapra, et que même alors ce dernier devait se re-

poser sur lui du soin de prévoir un changement de situation qui pou-

vait porter une si grave atteinte à ses intérêts ; — Qu'en supposant le

règlement ambigu ou équivoque dans ses termes, la voie d'interpré-

tation était ouverte
;
que, dans le cas d'erreur manifeste et démontrée,

il pouvait l'attaquer par la voie de l'appel, et former opposition à la

délivrance des bordereaux de coilocation ;
— Que sa faute consiste à
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n'avoir pris aucune de ces précautions, et qu'il ne pourrait enêtreju!>-

lifié par cette considération que l'avoué qui avait oi>cupé avant lui

pour Lapra avait laissé passer sans contradiction le règlement pro-

visoire conçu dans les mêmes termes;

Attendu que le préjudice causé à Lapra par leur faute, Martin et

Lucas ont. l'obligation de le réparer; — Mais que cette obligation n'est

ni solidaire, ni indivisible ; — Attendu, en ce qui touche la solidarité,

qu'elle ne se présume pas, et que, dans l'espèce, elle ne résulte ni

d'une convention, ni d'aucun texte de loi sur la transmission des of-

fices ministériels; — El quant à l'indivisibilité, attendu que la res-

ponsabilité de Martin et de Lucas dérive d'une faute personnelle et

non commune ;
— Qu'il appartient au tribunal d'arbitrer dans les

circonstances données, et eu égard aux diÛ'érentes phases de la pro-

cédure pendant lesquelles ils ont successivement occupé, dans quelle

proportion chacun d'eux est tenu à la réparation du préjudice causé;

— En ce qui touche Martin: — Attendu que le tort qui consiste à

n'avoir pas contredit le règlement provisoire était encore réparable ;

que, d'un autre côté, soit avant, soit après le jugement qui a statué

sur les contredits, il lui était difficile, sinon impossible, de prévoir

les modifications que pouvaient apporter aux situations respectives

de Lapra et des frères Léveillé, soit le long intervalle de temps qui

s'est écoulé jusqu'à la confection et l'exécution du règlement définitif,

soit le chifire des frais postérieurs à ce règlement et à prélever sur la

éomme restant entre les mains de Lapra ;
— Et en ce qui touche

Lucas : — Attendu qu'en laissant acquérir au règlement et au borde-

reau de coUocation des frères Léveillé un caractère définitif et irré-

vocable, il a non-seulement aggravé, mais encore rendu irrémédiable

la situation faite à son client par la clôture de l'ordre non critiqué,

alors qu'il pouvait en obtenir la réformation dans un délai utile et sui-

vant les formes légales
;

Sur la deuxième question : — Attendu que Lapra a succombé dans

l'instance qu'il avait introduite contre les frères Léveillé, devant le tri-

bunal de Cosne, dont le jugement a été confirmé sur l'appel par lui

interjeté ;
— Qu'un sursis a été ordonné sur la demande par lui portée

devant le iribimal de Ncvers, et qu'il a cru inutile d'y donner suite

après l'arrêt de la (]our du 8 août 1868 ;
— Attendu que Martin et

Lucas sont demeuri's étrangers à ces différentes instances
; que Lapra

ne les y a pas appelés
;
qu'il ne peut imputer qu'à lui-môme le vice

et le résultat de ces différentes évolutions de procédure
;

que c'est

donc à lui seul à en supporter les frais
;

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard auv fins de non-recevoir

opposées par Martin et Lucas, les condamne, sans solidarité entre eux,

à payer à Lapra, savoir :
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Martin, la somme de 1,157 fr. 22 c.

Lucas, celle de 2,314 43

Total égal à la somme réclamée 'S,Ali fr. 65 c.

Le tout avec intérêts du jour de la demande ; déclare Lapra non re-

oevable, en tout cas mal fondé en ce qui louche le remboursement des

frais par lui faits dans les différentes instances qu'il a suivies à Cosne,

à Nevers et à Bourges ; condamne les défendeurs, aussi sans solidarité,

aux dépens de la présente instance, lesquels seront supportés deux

tierji par Lucas et un tiers par Martin.

MM. deToytot, prés.jdeBerrenger, proc. imp. (concl. conf.);

Coutonnet et Senly, av.

Art. 1642.-ORD. DU PRÉS. DU TRIB. DE REDON, 1" fév. 1869.

Jugement, qualités, règlement, acte d'opposition, expressions

injurieuses, suppression, président, incompétence.

La demande en suppression d'expressions contenues dans un
acte d'opposition aux qualités d'un jugement, comme inju-

rieuses, ne rentre pas dans la compétence du président du tri-

bunal pour le règlement des qualités; en pareil cas, il y a lieu

de renvoyer l'incident au tribunal entier (C.P.C., art.iiô et

1036; L. 17 mai 1819 art. 23).

(M" G... C. W L...). — Ordonnance.

Nous, président, etc. ;
— Statuant sur l'opposition formée par

M° L..., avoué, aux qualités dressées par M^ G...; — Après avoir en-

tendu les explications des deux avoués ; après avoir examiné nous-

mAmes les qualités et après avoir pris également connaissance de l'acte

d'opposition;

En ce qui concerne la rédaction de ces qualités, telle qu'elle a été

faite par ledit M" G... : — Attendu qu'elle contient des détails évi-

demment inutiles et qu'elle donne lieu à de nombreux retranchements
;

— En ce qui concerne l'acte d'opposition : — Attendu qu'il y est écrit

que la commune de Maxent proteste contre un exposé de faits qui est

une plaidoirie en faveur des parties de M^ G..., et une série d'alléga-

tions mensongères et controversées ;
— Qu'on ajoute que « la com-

mune demande que les faits relatés jusqu'à la reproduction de l'arrêt

de la Cour impériale de Rennes soient rayés comme n'ayant pour objet

et pour but que d'augmenter les rôles du greffe et de causer des frais

frustratoires
;
qu'en outre il est complètement faux de dire qu'en J859

les vassaux de Maure n'ont pas affiché.... etc.; ....que M. le préfet

d'IUe-et-Vilaine n'a pas autorisé... etc. » ;
— Attendu que M« G...

prétend que ces expressions sont injustes et injurieuses, et demande

que nous en ordonnions la suppression ;
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Sur ce chef ; — Attendu que le président appelé à statuer sur une

opposition à la rédaction dos qualités d'un jugement a bien le droit

d'ordonner la suppression et la rature de toutes les expressions incon-

venantes et de tous les détails inutiles, ?elon son appréciation, qui

peuvent se trouver dans les qualités, mais que la loi ne semble pas lui

conférer la faculté d'ordonner ;'i lui tout seul la suppression de termes

injurieux qui peuvent être écrits dans Tacte d'opposition, acte com-
plètement étranger à la rédaction des qualités elles-mêmes; — Que ce

droit semble appartenir au tribunal entier, les art. 1036, C.P.C, et

23 de la loi du 17 mai ISIO n'étant pas rédigés de manière à

étendre ce pouvoir au président : — Que si le président, quoique

saisi de la cause alors qu'il prononce sur un règlement de qualités,

s'attribuait en pareille circonstance le pouvoir du tribunal pour or-

donner la suppression de l'écri* dont s'agit, il en résulterait que ce

magistrat se trouverait non-seulement autorisé à supprimer ledit écrit,

mais encore à le déclarer calomnieux et même à prononcer d'office des

injonctions, etc. ; — Que telle ne paraît pas avoir été l'intention du

législateur, quand on le voit se servir constamment des expressions

tiibimaux e\, juges au pluriel; — Que c'est pour le président le cas

de renvoyer les parties devant le tribunal ;

Par ces motifs, ordonnons que les qualités ne seront expédiées que

sur les rectifications et la rédaction que nous avons infliquées nous-

mêmes; et, en ce qui concerne l'incident relatif à la rédaction de

l'acte d'opposition, renvoyons les parties à se pourvoir devant le tri-

bunal, tous droits et dépens réservés.

M. Mattelin, prés.

NoTii. — La solution résultant de rordoniiance qui précède

présente un grand intérêt pour les avoués. Devant le tribunal

de Redon, la question de compétence a clé de nouveau aj^itéc,

et elle y a reçu la même solution. Le jugement de ce tribunal

se borne à énoncer « qu'à bon droit, le présidcEt s'est déclaré

incouipélent et a renvoyé les parties devant le tribunal, s'agis-

sant de prononcer sur une question de suppression d'un écrit

qui ne fait pas partie intégrante des qualités ». Les limites

de la compétence du président du tribunal statuant en matière

de règlement de qualités sont parlaitemenl déterminées dans
les motifs de l'ordonnance rapportée ci-dessus.

Du reste, un écrit produit ou un discours injurieux pro-

noncé devant un juge statuant isolément peut-il être considéré

comme produit ou jimnoncé devant un tribunal, et, dès lors,

est-il nécessaire, pour que l'auteur de l'écrit ou du discours

injurieux ou dilTamatoirc, quand les faits sont étrangers à la

cause, puisse être poursuivi, que l'action de la partie qui se

prétend injuriée ou dillaméo ail été expressément réservée,

conformément à l'art. 23 delà loi du 17 mai ISIO,»
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Celte question a été soumise, à l'occasion, notamment, de

propos, proférés devant un juge-commissaire en matière de

faillite^ à la Cour de Rennes, qui l'a affirmativement résolue.

En elTet, par arrêt du 21 avril iS69 {BreletC. Martin)^ cette

Cour a décidé que les discours prononcés devant le jugp-cnm-

missaire à une faillite, qui préside l'assemblée des créanciers

réunis pour procéder à la vérification des créances, doivent

être considérés comme prononcés devant un tribunal, le juge-

commissaire étant le délégué et le représentant légal du tri-

bunal de commerce, à qui il doit faire le rapport de toutes les

contestations survenues rlevant lui, et, par suite, que les allé-

gations diffamatoires produites devant ce jugepaiNun créancier

contre un autre créancier ne peuvent donner lieu à une ac-
tion en dilîamation qu'autant qu'elles sont étrangères à l'objet

de la réunion, et que l'action du créancier qui se prétend dif-

famé a été^ réservée par le tribunal devant lequel le procès-

verbal dressé par le juge-commissaire des contestations élevées

devant lui a été porté.

Jugé, dans le même sens, qu'un mémoire injurieux fourni,

dans le cours d'un procès, au juge rapporteur, par l'une des

parties, est réputé, à raison de la connaissance que ce juge a

dii en donner aux autres membres du tribunal, et encore qu'il

n'aurait pas été préalablement signifié à l'autre partie, avoir

été publié dans le sens de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819,
et que le tribunal, compétent pour prononcer sur le débat
agité entre les parties, peut, dès lors, condamner la partie

auteur du mémoire à des dommages-intérêts: Cass. (ch. civ.),

30 déc. 1851 [Du Martray C. Ropurts). Ad. H.

Art. 1643. — CASSATION (ch. civ.), 9 novembre 1869.

Vente judiciaire d'immeubles, incitation, avoué, défaut d'adju-

dication, VOLONTÉ des parties^ SOINS ET DÉMARCHES, TRAVAUX
PARTICULIERS, HONORAIRES,

Si la remise proportionnelle n'est due aux avoués qui ont
occupé <iur une poursuite de vente ou Ucitation que dans le ca^

où Vadjudication a eu lieu, aucune loi ne s'oppose, lorsque

l'adjudication n'a été empêchée que par la volonté des parties,

à ce que l'avoué de l'une d'elles, comme tout autre mandataire
salarié, réclame, en dehors des actes tarifés de la procédure,
le prix de ses soins et dém.arches et de travaux accomplis par
lui en vue de l'adjudication (Ord. 10 ocl. 1841, art. H*
C, Nap.,art. 1999) (1).

('I) Il ne saurait élre contosté, en effet, que l'avoué, qui ju^UGo .ivoir cm-
ployé SOS soins, fait des dôniarclies et des travaux en dehors de ses l'ouclions

et des actes tarifés de la procédure, à l'occasion des aiïaires de $e.s clients
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(M" Boulan).

Le l'^juiii 1864, jugement du tribunal civil de Bordeaux
qui ordonne la vente d'une maison située à Bordeaux et ap-
partenant par indivis à la dame Dullourq-Belin et à la dame
Conslanlin, sur une mise à prix de (30,000 fr., à l'audience

des criées du 19 juill. 186i. — L'expertise avait été évitée.

— La veille de l'adjudication, ordre fut donné à l'avoué pour-

suivant de ne pas la requérir, et le lendemain 19, la maison
fut vendue par acte devant M" Desprel^ notaire, au sieur Saint-

Marc, moyennant 70,000 fr.

M'' Boulan, avoué d'un des colicilants, a, alors, réclamé ses

frais et notamment sa part dans la remise proportionnelle

allouée par l'art. Il de l'ordonnance du dO oct. 18il. Il a sou-
tenu : 1° que, toutes les formalités ayant été remplies pour
arriver à l'adjudicalion, la remise était due comme si cette

adjudication avait eu lieu ;
2° qu'il s'agissait, de la part des ven-

deurs, d'une obligation conditionnelle, dont la condition devait

être réputée accomplie, aux termes de l'art. 1178, C. Nap.,
alors que cet accomplissement n'avait été empècbé que parla
volonté des parties; 3" que, dans tous les cas, cette remise
devait lui être allouée, en vertu des principes généraux sur le

mandat, à raison de ses soins, démarches et travaux, en de-

hors des actes tarifés de la procédure.

Le 29 nov. 1863, jugement par lequel le tribunal civil de

Bordeaux rejette cette prétention :

Le Tribunal; — Attendu qu'indépendamment des émoluments

fixes attribués à chacun des actes de li procédure de licilation, l'art.

11 de l'ordonnance du 10 oct. 1841 alloue aux avoués une remise

supplémentaire calculée suivant une éclielle graduée sur le prix de

l'adjudication ;
— Attendu que la quotité de cette remise étant pro-

portionnelle au prix des biens aiJjugés, l'allocation est nécessairement

subordonnée à la mise aux enchères; que si, soit par le désistement

des parties, soit par une cause accidentelle qui aurait fait cesser l'in-

division des immeubles licites ou pour tout autre motif, il n'est pas

piocéJé à l'adjudication, il ne sauraitappartcnir aux juges de supjjléer,

par une appréciation fondée sur des probabilités, à la base tixée par le

législateur dans des termes absolus, et de déterminer arbitrairement,

dans une procéJure inachevée, la part de la remise corrélative à, ses

diverses piiases
;
qu'elle parait, il est vrai, destinée à rémunérer sup-

plémontairement les soins antérieurs à l'adjudication ; mais qu'elle

el <Jar)s leur iiitc-rèl, ail dioil à des iioiioraircs exceptioniipls. C'i'Sl un prin-

cipi; ijui a été plusieurs fois ronsacri', cl nous avons rapporté diverses déci-

sions qui eti onl fail l'upplicalion. V. la noie sur l'arrèl de la Cour de Pa-

ris du 13 mars 1869, rapporlé J. Av., l. U^ M8t)9J, ait. l4o8, p. 184.
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n'est admise qu'à la condition que la responsabilité des avoués, pour

lesquels elle est ainsi un dédommagement, embrasse la procédure dans

son ensemblo, et que cette condition n'est accomplie que par l'adjudi-

cation ; — Attendu que la remise serait vainement réclamée à litre

d'honoraires
; que les actes auxquels elle devrait s'appliquer sont tous

tarifés, et que les avoués n'ayant le droit de rien percevoir au delà

des émoluments réglés par le tarif, la remise n'est pas due si elle ne

peut pas être exigée en vertu du tarif; — Par ces motifs, déboute

Boulaii, avoué, de sa demande, etc.

Pourvoi en cassation par M^ Boulan contre le jugement pour
violation de l'art. IJ, §7, de l'ordonnance du 10 oct. 1841, en
ce que le tribunal civil de Bordeaux a refusé toute remise pro-

portionnelle, même à titre de rémunération des travaux en •

dehors des actes tarifés, dontcette remise proportionnelle était

le seul salaire.

ARRÊT.

La. Cour; — Vu l'art. 1999, C. Nap. ; — Attendu que des termes

de l'art, il de l'ordonnance du 10 oct. 1841, il résulte que la remise

n'est due aux avoués qui ont occupé sur une poursuite de vente que
dans le cas où l'adjudication a eu lieu, «t que l'échelle en est graduée

sur le prix de cette adjudication
; que la loi ne leur impose aucuue

obligation même conditionnelle, à laquelle l'art. 1178 C. Nap. serait

applicable ; — Attendu^ néanmoins, que si cette adjudication n'a pas

eu lieu, surtout si elle n'a été empêchée que par la volonté des parties,

l'ordonnance de 1841 ne fait pas obstacle à ce que l'avoué, comme
tout autre mandataire salarié, réclame, en dehors des actes tarifés de

la procédure, le prix de ses soins et de ses démarches, et des travaux

accomplie par lui en vue de la vente qu'il était chargé démettre à fin;

— Attendu qu'il eii peut être ainsi particulièrement, lorsque, comme
dans l'espèce, par les soins et démarches des avoués, la mise à prix a

pu être fixée saus qu'on ait eu besoin de recourir à une expertise ;

que les art. 10 et 14 accordent à l'avoué une remise supplémentaire,

indépendante de la remise ordinaire et à laquelle il peut avoir droit

lors même que la remise ordinaire ne lui profite pas
; qu'il ne serait

pas juste qu'elle lui fût toujours et nécessairement refusée, sans com-
pensation aucune, alors cependant qu'elle constitue l'émolument d'un

travail définitivement accompli ; —Attendu, sans doute, que les tribu-

naux ne sont pas toujours obligés, dans les divers cas, d'allouer aux
avoués une rémunération qui reste nécessairement subordonnée à la

constatation par eux du service rendu, et mesurée à sou importance
;

mais qu'aucune prohibition de la loi n'empêche que cette rémunération

puisse être accordée suivant les circonstances ;
— Attendu que, dans

la cause, le tribunal civil de Bordeaux, pour rejeter dans toutes ses

parties la demande de Boulan, ne s'est pas fondé sur ce qu'il n'avait

T. XI.—3" s. 8
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lait aucuns travaux en dehors de la procédure de vente à laquelle il

prenait part, mais sur ce que^ dans tous les ras, à raison de cette

vente, Boulan ne pouvait rien réclamer que le prix des actes do son

ministère, en vertu du tarif qui fixait et en même temps limitait son

droit ;
— Qu'en rejetant par ce seul molif les conclusions subsidiaires

de Boulan et en lui refusant toute rémunération, le jugement attaqué

a faussement appliqué l'ordonnance de 1841 et violé l'art. 1999, G. Nap.;

— Casse, etc..

MM. Devienne, 1'"^ prés.; Glandaz, rapp. ; Blanche, av. gén.

(concl. conf.) j Perriquet el Maulde, av.

Art. 16-u.—Pétition au sénat.—rapport.
(Séance du 22 fév. '1870. — Journ. off. de l'Emp. franc, du 23).

Procédure civile, modifications, avoués, situation.

Rapport de M, de Marnas sur une pétition du sieur Lépar-

gneiix, ancien notaire à Paris, relative à la situation des

avoués par suite des modifications qui doivent être apportées

aux lois de procédure civile.

—(N° 4-iy).—Le sieur Lépargneux, ancien notaire à Paris, soumet

au Sénat diverses observations relatives aux modifications que doit

subir le Code de procédure civile ; suivant le pétitionnaire, ces modi-

fications « auront pour résultat de réJuire à néant les émoluments

des avoués ». Loin de blâmer l'action du législateur, le sieur Lépar-

gneux l'approuve , mais il demande que les avoués soient indemnisés

au moyen d'une combinaison qu'il fuit connaître.

Dans la séance du 9 juin 1S(>S, le sieur Mocquot, avoué à Auxerre,

adressait une pétition semblable au Sénat ; le rapporteur d'alors, qui

est encore le rapporteur d'aujourd'hui, répondit que sans doute les

avoués soullViraient quelque diminution dans leurs bénéfices, mais

que celte diminution était loin de celle que l'on redoutait, et il opposa

aux demandes du sieur Mocquot des réponses qu'il faut renouveler

aujourd'hui (1).

« 11 reste à examiner, disait-il, la question déjà singulièrement

éclaircic, desavoir si l'application des lois nouvelles sera, ainsi que le

dit le sieur Muc(iuot, ruineuse pour les avoués.

a En prêtant i'i)reille aux récriminations nombreuses et bruyantes

qui se font entendre de toutes parts, on pourrait craindre qu'il n'en

fîit ainsi; mais il faut les dégager de toute exagération et ramener les

plaintes à ce qu'elles doivent ^tre exactement.

« Ce qu'elles doivent Ctre exactement, le voici :

Les frais faits à l'occasion des petites ventes seront, il est vrai, no-

(1) Y. J. Av., t. 93 (<8G8], art. 4270, p. 281.
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tablement diminués, mais par l;ï même les petites ventes seront plus

nombreuses. On répugne aujourd'hui à saisir des immeubles dont la

valeur réalisée équivaut à peine aux frais de la poursuite, et cet in-

convénient, dont souflre l'officier ministériel chargé des ventes, porte

une égale atteinte au crédit immobilier.

« On voit le capitaliste s'éloigner de la petite propriété; il craint que

l'expropriation à laquelle, en dernière analyse, il devra avoir recours,

soit impuissante à assurer le paiement de sa créance. Ainsi, le crédit

amélioré, des ventes, occasion de moindres émoluments, mais des

ventes plus nombreuses, telle sera la situation nouvelle, et sur ce

point l'équilibre ne sera pas sensiblement atteint.

« D'ailleurs, si les bénéfices sur les petites ventes sont abaissés, ils

seront augmentés sur les ventes moyennes et grandes ; en outre, l'exposé

des motifs indique une révision du tarif, et cette révision aura pour

résultat de le rendre complètement rémunérateur dans son ensemble.

« Si dans ce tarif remanié l'on touche à la division des affaires

sommaires ou ordinaires, on obéira aux mêmes idées de compensation,

et ce que l'officier ministériel perdra par la nouvelle classification

il le regagnera par cette nouvelle classification elle-même.

« Ainsi, on le voit, il faut, dans les doléances du sieur Mocquot,

faire la part de l'exagération, et cette part est grande.

« Votre coiiuuission ne va pas cepenaant jusqu'à dire que les mo-
difications projetées laisseront identiquement les mêmes bénéfices aux
officiers ministériels ; quelque abaissement peut se produire ; mais

s'il y a des sacrifices, il n'en porteront pas exclusivement le poids. La
perte du Trésor s'élèvera à une somme considérable.

« Les officiers ministériels apprécieront ces explications, et nous
avons la conviction que, mieux renseignés, se rendant compte au vrai

du soin avec lequel leurs intérêts ont été ménagés, ils hésiteront à

rendre plus difficile ou moins prochain le bien que l'Empereur veut

faire ; ils se garderont de prêter une oreille crédule aux mille propos

dont ils sont assaillis. Des circonstances délicates, diverses et com-

plexes, ont amené une dépréciation réelle de leurs charges; mais ces

circonstances contingentes échappent à l'action du Gouvernement. Les

^avoués reculeront devant l'injustice de l'en rendre responsable. »

La vérité est là, et non dans l'exagération.

Il est inexact de dire que les avoués sont exposés à une véritable

éviction de leurs charges, et on pourrait s'abstenir de s'expliquer sur

les combinaisons à l'aide desquelles on veut les indemniser.

Cette combinaison du reste est la même que celle proposée par le

sieur Mocquot : payer les offices à l'aide d'une émission de rente, et

comme leur valeur est fixée à raison de 12 p. 100 de produit, prendre

sur ce revenu la somme nécessaire pour faire face à l'intérêt de la
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dette inscrite, à la rélribnlion du titulaire de l'oliice, le suide demeu-

rant comme bénélice acquis à l'Etat.

On croit devoir ajouter aux réponses qui furent faites alors, une

réponse nouvelle.

Le niéc;inisn)e à l'aide duquel on dit pouvoir racheter les office;; a

une équité pius apiiarente que nielle.

En elïet, sur quel taux sera calculée la valeur de l'oflico?

Le taux daujourdhui : l'État aurait à subir un préjudice considé-

rable, le nouveau Code de procédure diminuant les recettes.

Le taux de la charge après la diminution résultant des nouveaux

tarifs : et alors c'est l'officier ministériel qui verrait ses intérêts com-

promis.

La pétition ne résout donc pas le problème que fait naître l'amoin-

drissement possible du bénéiice des avoués ; cependant le sieur Lé-

pargneux ne s'en tient pas aune mesure isolée, il veut à l'aide de son

système racheter toutes les charges publiques.

Avant de s'engager dans l'étude de la combinaison qu'il propose,

votre commission a du s'enquérir des intentions du Gouvernement; il

lui a été répondu que le Gouvernement voyait clairement la charge

qu'entraînerait une lourde émission de rente, mai> qu'ù, ses yeux le

bénéfice de l'opéralion était problématique. Il lui a été répondu qu'en

l'état du Trésor, des expériences telles que celle qu'on lui propose

n'étaient pas admissibles.

Ce sentiment, votre commission le partage ; elle comprend que des

ofliciers ministériels, inquiets d'innovations dont ils peuvent avoir à

souffrir, cherchent dans le rachat un moyen d'échapper au péril. Elle

comprend iiioins (pie, dans lo silence de ceux dont la situation demeure

entière, le sieur L''pargneux se soit donné la mission d'exposer un

système de remboursement au-devant duquel non-seiilcnient ils ne

vont pas, mais que très-probablement ils repoussent. Elle ajoute (|u'il

n'y a nulle opportunité à arcroître le nombre déjà considérable des

fonctionnaires publics.

Toutefois, comme la pétition n° -i-irîalteste l'étude sérieuse du sujet

qu'elle traite^ votre troisième commission de 1809 vous propo-se,

comme il vous fut proposé pour la pétition du sieur Mocquot, le dépiM

au bureau des renseignements.

(Le dépôt au bureau des renseignements est ordonné).

Art. iOir;.—MONTPELLIER (l'" ch.), 12 juillet 18G0.

SaISIK IMMOBILIÈIIE,—niMKUMLE I^UlVIS, NULLITÉ, PAUTAGlî, SLKSIS,

— IMPAnTAGl'AniLITfi, VKNTK, LIC.ITATION.

En admcUanl que la saisie d'un immeuble indivis entre le

débiteur cl ses cohéritiers ne soit pas nulle par le seul fait
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dHndivision, elle est au moins subordonnée au résultat du

partage à intervenir. (C. Nap., art. 2205).

Mais si l'immeuble est impartageable, la vente doit en avoir

lien par voie de licitation comme en matière de partage, et

non par continuation des poursuites de saisie.

(x\lboDi C. Carrière et Rengarde). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la saisie immobilière jetée par Carrière

et Rengarde sur un immeuble indivis entre leur débiteur et ses cohé-

ritiers, en supposant qu'elle ne fût pas nulle par le seul fait d'indivi-

sion, devait tout au moins demeurer en suspens et subordonnée au

résultât du partage à intervenir ;—Que, à tort, par suite, les premiers

juges, après avoir, dans leur jugement du -i juin 1867, reconnu et

appliqué les principes, ont, dans la sentence attaquée, confondu les

deux procédures de saisie et de partage et fait même prévaloir la pre-

mière, en ordonnant la continuation des poursuites et rattachant à

ces poursuites la mise aux enchères de l'immeuble reconnu imparla-

geable; — Que cette violation manifeste de l'art. 2203, C. Nap., ne

saurait être rachetée par les considérations d'économie et de simplifi-

cation de procédures qui ont engagé les premiers juges dans cette

voie extrajuridique ; — Attendu, dès lors, qu'au lieu d'une vente sur

saisie immobilière, il y avait lieu de sanctionner, dans le sens d'une

licitation entre copartageants, le rapport d'expert ordonné en vue du

partage, et non autrement, par le jugement précité du 4 juin 1867;

— Attendu que, par cette solution, et en vertu du principe que le

partage est déclaratif de propriété, l'immeuble, en tant que tel, dis-

paraît du patrimoine du débiteur et est réputé n'en avoir jamais fait

partie, d'où il suit que h saisie dont il a été frappé sur la tête de

ce débiteur doit être elle-même réputée nulle al) initia et que les dé-

pens doivent être réglés suivant cette conséquence ;— Par ces motifs
,

disant droit à l'appel, émemiant, confirme le jugement dont est appela

en ce que, homologuant le rapport d'expert, il déclare l'immeuble

impartageable et en ordonne la vente ; réforme, au contraire, en ce

qu'il ordonne la continuation des poursuites d'expropriation et que la

vente sera faite comme complément de ces poursuites ; dit que Tim-
meuble sera licite comme en matière de partnge et sur la mise à prix

de -4,000 fr. ; déclare nulle et de nul elî'et la saisie dont il a été frappé

à la requête de Carrière et Rengade ; condamne ceux-ci à tous Ifs

dépens.

MM. de Robernier, prés. • Hérail, subst. proc. gén. ; de Ca-
banous et Lisbonne, av.

Note. — La question de savoir si la saisie d'un immeuble
indivis est nulle, ou si elle est valable, mais subordonnée au
résultat du partage, est controversée. V. Ghauveau, Saisie im-
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mobilière, quesl, 2198, xiii, el les autorités qui y sont citées.

— Addc,^owv la nullité, Pau, 8 mars 1865 (J. Ad., t. 90 [1865],

art. 671, p. 287 j — dans le sens, au conlroire, de la solution

résultant de l'arrêt rapporté ci-dessus, Montpellier {V^ ch.),

16 juin. 1867 [Rtv.jtid. du Midi, 1867, 1" part., p. 297). —
En tout cas, lorsque l'immeuble indivis est aflecté en totalité

au paiement d'une créance hypothécaire, l'un des coproprié-

taires, coobligé à la dette, ne peut demander la nullité de la

saisie pour inobservation de l'art. 2205, G. Nap. : V. Bordeaux,
19juin 1862 (J. At\,t.88[lS63],arl. 315, 8%p. U), etlanole.

Art. 1646.

—

Procédube civile, réformes (I).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite] (2).

XLIV.

Les maîtres des requêtes étaient, comme nous l'avons vu,

(1) V. suprà, art. 1632, p. 62.

(2) Suite de la théorie des ventes judiciaires :

Le nouveau projet passe de suite à la vente des biens immeubles

appartenant à des mineurs.

On sait que la loi du 2 juin 184) avait eu pour but de diminuer la

charge des dispenses que le Code de 180G n'avait pu distra re de pro-

cédures embrassant, dans leurunilé, la généralité Jes successions échues

à, des incapables. Il est difficile que les dispositions régulatrices des

formalités légales s'adaptent, en se modiliant, à la nombreuse diver-

sité dos cas juridiques , en matière de successions : aussi la formalité

de l'expertise, qui élait comme un lieu commun do procédure, usité

nécessairement toutes les fo's qu'il fallait connaître et apprécier la va-

leur d<' biens indivis, ou à vendre par des incapables, disparut-elle

devant l'intelligenle coopération dos avoués, qui se présentèrent natu-

rellement pour remplir une voie d'instruction judiciaire extrômement

importante, très-usitée depuis plus do trente ans, et garantissant tant

d'intérêts.

Cette innovation, que l'organisation dos avoués a seule rendue pos-

sible, a donc été un grand liionfait. l\l;iintonanf, une idée, qui s'est pro-

pagée depuis le projet d(ïM. de Vatimesnil de 18.'i0 a mûri. On s'ex-

ténue devant l'élévntinn des frais grevant la vente judiciaire des pe-

tites [iropriélés, et comme les frais, dans notre système de procédure,

accompagnent chaque formalité prise singulièrement, on n'a vu que

dans la diminution du nombre des formalités le moyen déporter re-

mède au mal. L'nc i)etitc propriété vendue avec peu de formalités, a-
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des officiers chargés de la procédure dite des requêtes. Celaient

t-ondit, laissera aux ayants droit un prix plus intact que celui amoin-

dri par le coût des formalités multipliées ou d'une surveillance éle-

vée. Certainement, si les formalités et la direction intelligente et

éclairée qui les met en œuvre sont des garanties précieuses, incontes-

tables, pour les biens en litige, si elles sont la sauvegarde d'intérêts

qui sans elles sont radicalement compromis, il faut prendre garde qu'en

exigeant des formes nombreuses pour des droits importants quant à

leur valeur pécuniaire, et en supprimant partie de ces formes pourdes

droits inférieurs, on n'aille directement contre le but recherché, qui

est la protection égale et sans distinction de tous les intérêts juridi-

quement soumis à la tutelle des tribunaux.

L'art. 9o3, C.P.C., est ainsi conçu: «La vente des immeubles appar-

tenant à des mineurs ne pourra être ordonnée que d'après un avis

de parents énonçant la nature des biens et leur valeur approximative.

Cet avis ne sera pas nécessaire, si les immeubles appartiennent en

même temps à des majeurs. Il sera procédé conformément au titre des

partages et licitations. w M. de Vatimesnil proposa d'ajouter à la fin

de cet article ces mots : « sans préjudice de la disposition contenue dans

l'art. 96o », par laquelle les copropriétaires avaient toujours, suivant

le projet Vatimesnil, la faculté de se réunir pour obtenir un jugement

sur requête portant autorisation de vendre. Le projet actuel, art. 96,

conserve purement et simplement le texte de l'art. 953 du Code.

L'art. 97 du projet actuel est nouveau. Il por>te que, si le subrogé -

tuteur ne fait pas partie du conseil de famille, il est adjoint à ce conseil

avec voix délibérative. Le subrogé tuteur peut se joindre à la requête

à fin d'homologation, par le ministère du même avoué, et sans augmen-
tation de frais.

Suivant l'art. 934, C.P.C., lorsque le tribunal homologuera cet avis,

il déclarera par le même jugement que la vente aura lieu soit devant

'l'un des juges du tribunal, à l'audience des criées, soit devant un no-

taire à cet effet commis. Si les biens sont situés dans différents arron-

dissements, le tribunal pourra commettre un notaire dans chacun des

arrondissements, et même donner commission rogatoire à chacun des

tribunaux de la situation de ces biens. M. de Vatimesnil proposait de

donner au tribunal saisi de l'affaire la plus grande latitude pour pre-

scrire le mode de vente le plus avantageux. Il voulait que le tribunal

pût renvoyer la vente à un autre tribunal, qu'il le put non-seulement

quand les biens seraient situés dans le ressort de cet autre tribunal,

mais encore lorsqu'ils n'y seraient pas situés, parce que, disait-il, il

y a des propriétés d'une telle nature et d'une si grande valeur, quelles

ne peuvent se vendre que dans certains centres de population, de com-

merce et d'industrie. 11 fallait aussi, suivant M. de Vatimesnil, laisser
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les avoués des parties aux temps dont nous parlons. Aussi ils

aux magistrats la facultc^ de commettre plusieurs notaires, non-seule-

ment lorsque les biens sont situés dans plusieurs arrondissements,

mais encore lorsqu'ils sont situés dans plusieurs cantons d'un même
arrondissement. Le projet actuel a reproduit ces idées (art. 98).

Lorsque le tribunal homologue l'avis do parents, il déclare par le

même jugement que la vente aura lieu, soit devant l'un des juges du

tribunal, à l'audience descriées, soit k l'audience des criées d'un autre

tribunal, soit devant un notaire à cet effet commis. Si les immeubles

sont situés dans plusieursarronJissements, le tribunal pourra soit ren-

voyer la vente à l'audience des criées des tribunaux de ces arrondis-

sements, et même à l'audience des criées de tout autre tribunal, soit

commettre un notaire dnns chacun de ces arrondissements, soil donner

commission rogatoire aux tribunaux de la situation de ces biens, à

l'effet de nommer le notaire. Les tribunaux pourront aussi commettre

plusieurs notaires dans un même arrondissement, lorsque les biens sont

situés dans divers cantons de cet arrondissement. L'innovation est

dans la commission d'un tribunal autre que ceux de la situation des

imnieubles, et dans la commission rogatoire à d'autres juges de com-

mettre le notaire. Elle est la reproduction de celle du projet Vatimesnil.

Suivant l'art. 953, le jugement qui ordonnera la vente déterminera

la mise à prix de chacun des immeubles à vendre et les conditions do

la vente. Cette mise à prix sera réglée, soit d'après l'avis des parents,

soit d'après les titres de propriété, soit d'après les baux authentiques

ou sous seing privé ayant date certaine, et, à défaut do baux, d'après

le rôle delà contribution foncière. — Néanmoins, le tribunal pourra,

suivant les circonstiinces, l'aire procéder à Testimation totale ou par-

tielle des immeubles. — Cette estimation aura lieu, selon l'impor-

tance et la nature des biens, par un ou trois experts que le tribunal

commettra à cet effet. M. de Vatimesnil proposait aux art. 955 Pt95(i

une innovation, savoir : la faculté accordée au tribunal de dispenser

les experts du serment par mesure d'économie, qui, suivant lui, n'of-

frait aucun inconvénient. Le projet actuel (art. lOi-t) reproduit cette

idée. Les experts, dit le projet actuel, procéderont sans prestation de

serment. Avant d'arriver à cet art. 103, il faut faire connaître les

art. 99, 100 et 101 du projet actuel. Par le môme jugement, dit le

premier de ces articles, le tribunal peut statuer sur le mode de publi-

cité de la vente, conformément à l'art. 29 et confonnément àrart.;{."i.

en ce qui concerne la constatation do ra|)position des placards. Le

tribunal viso dans son jugement, dit l'art. 100, la délibération du

conseil de famille, laquelle n'est ni annexée à la minute du jugement,

ni expédiée avec lo jugement, mais jointe sans frais au cahier des

charges. Si la vente doit avoir lieu à l'audience des criées du tribunal,

Ip jugement n'est pas expédié. Si la vente doit avoir lieu.'i l'audience
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ne pouvaient s'éloigner du Roi (V. La Rocheflavin, p. 30), Les

des criées d'un autre tribunal ou devant notaire, un extrait contenant le

dispositif est remis à l'avoué qui poursuivra la vente, ou au notaire.

L'art. 102 du projet actuel n'est que la reproduction littérale de l'art.

9S5, C P.C. Nous avons vu que, conformément au projet Vatimesnil. les

experts sont dispensés du serment par l'art. 103 du projet actuel. Ce

projet veutnt^anmoins que, au bas de leur rapport^ ils en affirment sans

frais la sincérité. Leur rapport doit indiquer sommairement les bases de

l'estimation, sans entrer dans le détail descriptif des biens à vendre.

Il indiquera le principal de la contribution foncière afférent à chaque

immeuble. La minute du rapport doit être déposée au greffe du tri-

bunal. Il n'en sera pas dél#ré d'expédition. La seule innovation du

projet actuel, c'est l'indication du principal de la contribution foncière.

L'inconvénient d'une expertise destinée à demeurer au greffe sans que

les parties intéressées puissent en obtenir la copie, c'est de priver

celles-ci du bénéfice complet de l'expertise. Voilà des experts charf^és

d'un long travail pour la recherche des immeubles et lem- évaluation.

(iC travail est plus ou moins descriptif de l'héritage à vendre; aucune

copie officielle ne doit être faite ; il ne pourra donc servir à la descrip-

tion des biens dans le cahier des charges, prescrit par l'article sui-

vant. Il faudra un autre travail, une autre visite par le notaire, pour

décrire en détail les biens à vendre. Une économie augmentera-t-clli^

les dépenses au lieu de les diminuer?

Suivant l'art. 9o7, C.P.C, les enchères seront ouvertes sur un ca-

hier de charges déposé par l'avoué au greffe du tribunal, ou dressé par

le notaire commis, et déposé en son étude, si la vente doit avoir lieu

devant notaire. Ce cahier contiendra: 1° renonciation du jugement

qui a autorisé la vente; 2° celle des titres qui établissent la propriété
;

3° l'indication de la nature, ainsi que la situation des biens à vendre,

celle des corps d'héritage, de leur contenance approximative, et de

deux des tenants et aboutissants ; A" renonciation du prix auquel les

enchères seront ouvertes, et les conditions de la vente. On voit donc

que lorsqu'il y a expertise, l'étude des biens faite par les experts ne

devrait pas rester secrète pour le notaire. Sans cette étude, le notaire

peut omettre des immeubles visités par les experts, et la défense de

donner copie du travail des experts pourrait dans certains cas avoir

plus d'inconvénients que d'avantages. M. de Vatimesnil n'avait pro-

posé aucune modification à l'art. 9S7, L'art. 10-4 du projet actuel dé-

fend de donner au cahier des charges la forme grossoyée. Il maintient

la rédaction par l'avoué, quand l'adjudication a lieu devantle tribunal.

Quand la vente a lieu devant notaire, cet officier se conformera à l'an-

cien usage ; il dressera le cahier de charges , le placera au rang de ses

minulessans acte de dépôt. C'est un acte du notaire, faitpar le notaire.
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avoués, de nos jours, ne peuvent guère non plus s'éloigner des

tribunaux auxquels ils sont attachés, lis doivent, comme les

étranger à la coopération des tiers. Voili rinnovation. Cet art. 104

du projet reproduit les autres dispositions du Code de procédure re-

latives à la description des biens, à la mise à prix et aux conditions de

la vente.

Suivant l'art. 105 du projet actuel, le notaire donne à l'avoué, sans

frais, avis du dépôt du cahier de charges en l'étude du notaire, et co-

pie de ce cahier de charges. Il ne peut rien être alloué, pour vacation

et voyage, à l'avoué qui se transporterait chez le notaire pour prendre

communication de ce cahier. Le projet ne fait connaître ni le mode
de l'avis donné à l'avoué, ni le mode de la copie du cahier de charges.

Si l'avis n'arrive point à l'avoué, qui sera responsable ? Comment re-

connaître le défaut d'arrivée de l'avis ? Les nouvelles procédures sont

une porte ouverte à des embarras imprévus et à de nouvelles difficultés.

La copie devra être authentique, et on ne comprend pas le mot sans

frais appliqué à cette copie. Sans authenticité des clauses, où serait

la nécessité de contester des stipulations ou conditions inexactement

reproduites et .sans caractère de vérité? et si plus tard on trouvait à

l'adjudication des clauses non contenues en la copie dépourvue d'au-

thenticité, serait-il temps de les faire modifier, et comment ?

Les art. lOti, 107, 108, 109, 110 et 111 contiennent des formalités

nouvelles. L'art. lOfi dispose que s'il y a des inscription^ sur les im-

meubles à vendre, l'état est joint à la requête à fin d'homologation. Si

la délibération homologuée en a ainsi décidé, le tribunal ordonne; si-

non il peut ordonner d'après la demande contenue en la requête, ou

d'office, le tout par le jugement prescrit en l'art. 98, l'exécution de

l'art, 107 et de l'art. 110. Dans ce cas, le jugement doit fixer le jour de

l'adjudication.

La rédaction est ici ambiguë ; ces mots, le tribunal ordonne, sinon

il peut ordonner, avec des hypothèses indiquées, laissent ;\ désirer. Les

alternatives en procédure exposent k des erreurs sans nombre et

mettent en défaut les plus habiles jurisconsultes. Il faudrait les ban-

nir avec soin de la rédaction des lois. Elles ne font qu'augmenter les

obscurités, créer aux praticiens dos travaux et des peines. Le mélange

ici des intérêts et des droits hypothécaires avec la procédure propre-

ment dite est-il un heureux à-propos?

S'il en est ainsi ordonné, continue l'art. 107, il «era, ù la diligence

de l'avoué poursuivant, fait aux créanciers hypothécaires désignés en

l'art. 24, et aux domiciles déterminés conformément à cet article,

sommation de prendre communication du cahier des charges au greffe

nu en l'étude du notaire, et d'assister ;\ l'adjudication, dont le jour sera

indiqué par l'exploit. La sommation .sera faite dans la quinzaine qui
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anciens maîtres des requêtes, avoir la même résidence que le

suivra le dépôt du cahier des charges, outre un jour par cinq myria-

mètres.

Ici, ce n'est pas une abréviation de la procédure qu'il faut recher-

cher dans le nouveau projet, mais une superfétation véritablement no-

table, comme on va voir. Le ministère de l'avoué n'a plus à s'appliquer,

comme le dit le titre II, à la vente des biens de mineurs, mais d'une

purge d'hypothèque assez compliquée, enchevêtrée dans une série de

procédures, dont les règles mêmes attendent les clartés d'une discus-

sion pratique. Les discussions purement théoriques de juristes étran-

gers à la procédure n'éclaircissent guère les textes, tout le monde le

sait.

Art. 108. Lorsque les formalités réglées par l'art. 107 auront été

remplies, la transcription de l'adjudication aura, à l'égard des créan-

ciers hypothécaires, les effets déterminés par l'art. o8, c'est-à-dire que

les hypothèques sont purgées, et que les créanciers n'ont plus d'action

que sur le prix. Ainsi l'avoué chargé de la vente de biens de minsurs

a une double procédure à diriger, la vente et la purge. Celte dernière

procédure compliquée, et qui engage beaucoup la responsabilité de

l'avoué, apparaît ici comme une mesure accessoire et de circonstance.

Celte purge d'hypothèques d'occasion devient commune aux créanciers

hypothécaires non sommés, et qui se seraient, par ministère d'avoué,

joints à la requête à fin d'homologation de l'avis de pnrenls, et auraient

déclaré se tenir pour sommés.

Suivant l'art. 109, si les créanciers sommés prétendent qu'il y a lieu

de modifier les conditions du cahier de charges, même celles autori-

sées par le jugement d'homologation, ou que les Ibrmalitées exigées à

peine de nullité n'auraient pas été remplies, ils doivent, à peine de

déchéance, former leur demande au plus lard dix jours avant l'adju-

dication, par simple acte de conclusions motivées, signifié à l'avoué

poursuivant, avec avenir à la prochaine audience, et notifié par extrait

au notaire, lequel sursoit. L'inconvénient du double emploi de l'avoué

et du notaire dans l'instruction des procédures est ici dans toute son

évidence. On chercherait en vain dans le Code de procédure civile

l'exemple de conclusions motivées signifiées avec avenir à un avoué

poursuivant notifiées par extrait à un notaire. Qui fera cette notifica-

tion par extrait ? L'huissier du créancier sommé. On arrive loin du

but recherché comme on voit. On veut simplifier le Code de procédure,

et voici un acte de concliisions motivées, œuvre exclusive de l'instruc-

tion judiciaire confié aux avoués, qui devient commun aux notaires,

parce que ceux-ci participent aux travaux les plus caractéristiques de
l'instruction écrite.

Le tribunal, saisi de la difficulté, statue comme en matière urgente
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juge (V. les lois do leur organisation et celle du 27 veut.

el sommaire, le ministère public entendu, sur le vu soit de la minute

du caliier des charges déposé au greffe, soit de l'extrait d^'llvré par le

notaire en ce qui concerne la conteslaiion. A l'origine des ventes judi-

ciaires, l'esprit de la loi était de rapprocher tous les matériaux do la

procédure elde soumettre aux tribunaux les ventes elles-mêmes, el à

une époque où les distances étaient plus difficiles .à franchir. Aujour-

d'hui, sous une influence diverse, les ventes judiciaires tendent à s'é-

loigner des tribunaux, dontl'accès est plus facile et sans inconvénient.

Ces procédures, qui, du siège de la justice, vont s'éparpilhuit de tous

côtés, seront-elles sans un mauvais cùté inhérent à la circonstance

ini'^nie qui les produit? Il faut laisser à l'expérience la solution de la

question ainsi posée.

Si les créancierscontestants succombent, ils sont condamnés aux dé

pens, et, s'il y a lieu, aux dommages-intérêts.

Si les moyens sont rejetés, il sera passé outre à l'adjudication, sans

î^ignificntiondejugemeiit, el sur un certificat délivré sans frais parle

greffier, et constatant l'existence du jugement qui a rej'lé les moyens.

Nous pensons que ces mots : sans signi/ic<ition de jîificineni, n'onl qu'un

sens relatif, car si ceux qui sont condamnés aux dépens et à des dom-

mages-intérêts ne pouvaient être contraints à l'aide du jugement signifié,

l'effet du jugement ne serait guère redouté. Le jugement fixe, s'il y a

lieu, un nouveau jour pour l'adjudication. Le certificat en fait mention.

Suivant l'art. 110 du projet nouveau, si, parmi les créanciers iir

scrils, se trouve le vendeur, la sommation i\ lui faite, conformément fi

l'art. 107, porte qu'il sera déchu, à l'égard de l'adjudicilaire, de son

action résolutoire, faute par lui de notifier dans la quinzaine, plus un

jour par cinq myriamèlres entre le domicile réel du vendeur et le lieu

où doit se faire l'adjudication, qu'il entend exercer cette action. Celte

notification devra être faite à l'avoué poursuivant et au notaire avec

citation au poursuivant^ au domicile dudit avoué, à comparaître de-

vant le tribunal qui a autorisé l'adjudication, lequel fixera le délai

imposé au vendeur pour mettre à fin son action en résolution ; sera

au surplus observé l'art. 57. Encore un exemple do procédiwe signi-

fiée à l'avoué et au notaire, vu leur double rôle ministériel.

Suivant l'art. 1H du projet nouveau, après la quinzaine qui suivra

la dernière des sommations prescrites par l'art. 107. ou le délai accordé

selon l'art. 110 au vendeur pour manifester son option, l'avoué ou le

notaire, si la vente a lieu devant lui, rédigera des placards conte-

nant : 1° renonciation du jugement qui a autorisé h vente ;
2° les

noms, prolession et domicile du mineur, de .son tuteur et de son su-

brogé tuteur ; M" la désignation îles biens, telle qu'elle a été insérée

dans le cahier des charges, avec le principal de la contribution; 4° le
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an vm). Sans les maîtres des requêtes primitifs, et sans les

prix auquel seront ouvertes les enchères sur chacun des biens à veii-

dre; 5» les jour, lieu et heure de l'adjudication, ainsi que l'indica-

tion, soit du notaire et de sa demeure, soit du tribunal devant lequel

l'adjudication aura lieu, et dans tous les cas, de l'avoué du mineur

dont l'immeuble est en adjudication. Le projet Vatimesnil ne prescri-

vait ni l'insertion dans les affiches du principal de la contribution fon-

cière, ni la rédaction de l'original des placards par le notaire. Les for-

mules de ces affiches sont prescrites à peine de nullité. Si le notaire ob-

serve mal les règles de cette procédure nouvelle qui rentre dans ses

attributions, la vente sera nulle. La confiance des acheteurs doit être

envisagée dans ces changements d'attribution.

Suivant l'art. 142, les placards seront aËBchés quinze jours au moins

et trente jours au plus avant l'adjudication, aux lieux désignés par

l'art. 35, et autres lieux, où l'apposition aura été prescrite ou autori-

sée par le jugement ordonnant la vente. L'apposition des placards sera

attestée suivant les distinctions établies par l'art. 33. Dans l'art. 31)

se trouve, en effet, une procédure variée suivant les espèces.

Suivant l'art. 113, dans le même délai, seront faites, s'il y a lieu, les

insertions dans les journaux, suivant les distinctions établies par les

art. 29 et 33. Ces articles autorisent deux formules d'extrait, deux

modes d'insertion. Le nouveau projet transmet au tribunal la faculté

que le Code de procédure donnait au président de prescrire une inser-

tion supplémentaire. L'inconvénient de remplacer, par la nécessité

d'un jugement, la simple formule d'une ordonnance, est facile à sai -

sir. Si l'on omet de demander une insertion supplémentaire, ou par ou-

bli, ou parce que la nécessité de l'insertion supplémentaire n'apparais-

sait pas tout d'abord, la complication de la forme d'autorisation fait

reculer lu demande d'un second jugement spécial.

Si les sommations prévues par l'art, 107 ont été faites, l'extrait or-

dinaire contiendra l'avis que, pour conserver les hypothèques légales,

on devra les faire inscrire avant la transcription de l'adjudication. Le

danger du mélange de la purge des hypothèques et de la vente des

biens d'incapables est facile à multiplier. Les formalités nouvelles

sont imposées à peine de nullité. Si la vente a lieu sans annonce ac-

cessoire que pour conserver les hypothèques légales on doit les faire

inscrire, la vente sera-t-elle nulle ? l'hypothèque légale subsistera-

t-elle? Annuler la vente pour un motif aussi accessoire, serait bien

rigoureux. Autoriser le droit d'inscrire l'hypothèque suivant les règles

de la purge légale ordinaire le serait moins. Qui décidera? On voit

combien cette unité de la procédure augmente la responsabilité de

ceux qui en auront la charge par la difficulté de ses modes et de ses

variétés. Ce principe de purger les hypothèques par des modes accès-
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avoués de nos jours, nous trouvons la juslice sans ses auxi-

liaires indispensables. Aussi, suivant La Rocheflavin, les

soirement introduits dans la procédure s'est montré depuis la loi de

1858, loi niodificative.

Enfin l'arliole finit en se référant à la nécessité d'observer les art-

34 et 3G, gui prescrivent les moyens de justification de 5 affiches et in-

sertions.

L'art. 114 reproduit l'art. 9R2 du Code, en le modifiant quant au

délai de la mise en demeure du subrogé tuteur d'assister à l'adjudica-

tion des biens de l'incapable. S'il n'a pas concouru à la requête, dit

cet article, il sera appelé à la vente ; l'heure et le jour lui seront no-

tifiés quinze jours au moins, trente jours au plus avant l'adjudication.

Suivant l'art. 115, si, au jour indiqué par l'adjudication, les enchè-

res ne couvrent pas la mise à prix, le tribunal pourra ordonner, sur

simple requête, en la chambre du conseil, que les biens seront adjugés

au-dessous de l'estimation. Dans ce cas, l'adjudication sera remise à

un dél.ii fixé par le jugement et qui ne pourra être moindre de quin-

zaine. Le jugement ne sera ni levé ni signifié. C'est la disposition de

l'art. 963, S 1"> reproduite. Cet article ne prohibait pas la levée du

jugement et sa signification. Le nouveau projet fait exception au prin-

cipe qu'aucun jugement ne peut être exécuté avant sa signification,

afin d'obvier en procédure aux surprises et aux erreurs toujours pos-

sibles. Le projet supplée par un certificat du greffier. Ce certificat, s'il

est sur timbre et enregistré, n'est pas gratuit.

Huit jours au moins avant l'adjudication nouvelle, elle sera annon-

cée, dit le môme art. 115, par les moyens de publici:é qui avaient été

prescrits pour la première, à moins que le jugement énoncé au premier

paragraphe n'en ait ordonné autrement, auquel cas le certificat en fera

mention. Comme en matière de biens de mineurs à vendre, les forma-

lités sont rigoureuses; il pourrait arriver que le certificat ne reprodui-

sît pas exactement le jugement. Les jugements peuvent être mal

compris, mal interprétés, et par conséquent mal reproduits parle

certificat. La vente sera-t-elle nulle si elle est faite contrairement au

jugement, dont un certificat inter|tréterait mal le sens? Il y a beau-

coup d'inconvénieiits à fdire interpréter les jugements par des certifi-

cats du grell'e, et c'est un nouveau moyen de nullité,
~

Suivant l'art. 110 du projet, s'il s'agit de biens d'une valeur modi-

que, et si la délibération du conseil de famille, prescrite par l'art. 98,

en exprime le vo.'U unanime, le tribunal peut, dans le jugement d'ho-

moloijalion, décider que le tuteur et le subrogé tuteur, tous deux pré-

sents à !a vente et d'accord à cet efi'et, pourront requérir l'adjudication

au-dessous do sa mise à prix. Le jugement ou acte d'adjudication fera

meniion expresse de la réquisition conforme du tuteur et du subrogé
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maîtres des requêtes, logés à l'hôlel du Roi, qui élait le palais

de justice, formulaient les requêtes à la barrière. Telle est

tuteur. On se demande quels sont les biens d'une valeur modique et

les signes pour reconnaître celte modicité de valeur. On s'étonne en-

suite de la faculté illimitée laissée aux tuteur et subrogé tuteur de

vendre au-dessous de la mise à prix. Où s'arrêtera ce droit de vendre

au-dessous de la mise à pr'x? Sera-t il limité par le tribunal ? Le pro-

jet est muet sur ce point. Si un bien valait trois cents francs et que le

tuteur et le subrogé tuleur, usant de la faculté à eux accordée, le ven-

dissent pour dix francs, la vente serait-elle nulle? Les facultés dont

l'exercice est aussi indéterminé sont-elles utiles ou nuisibles à ceux

pour lesquels elles semblent créées ?

Suivant l'art. 117, les frais de poursuite sont taxés par le juge ; il

ne pourra rien être exigé au delà du montant de la taxe. Toute stipu-

lation contraire, quelle qu'en soit la forme, sera nulle de droit.

Enfin le projet déclare communs au présent titre les art. 38,41, 42,

43, 44, 45, 46, 4S, 49, 50, 51, 55, et les dispositions du titre de la

saisie immobilière relative à la folle enchère. Tous les moyens de

.nullité qui les accompagnent s'attachent ainsi à la nouvelle procédure

simplifiée. On a vu que, par la suppression des garanties professionnelles

et formelles tout à la fois, les moyens de nullité croissaient au lieu de

diminuer, ce qui est un défaut élémentaire, si l'on peut parler ainsi,

des dispositions et des procédures en général.

Suivant l'art. 119, ne sont pas susceptibles de recours les jugements

prévus par les art. 98, 99, 102, 306, 109, 115 et 116, et les jugements

prononçant l'adjudication soit avant, soit après surenchère. De quel

recours s'agit-il ici ? S'il s'agit d'un recours en cassation, ce qui est

peu probable, il eût été bon de l'exprimer tout au long.

Le titre III du projet actuel est relatif à la vente des immeubles dé-

pendant soit d'une succession acceptée sous bénéfice d'inventaire, soit

d'une succession vacante, soit d'une cession de biens, et à la vente des

immeubles dotaux.

L'art. 120 reproduit la disposition de l'art. 987,C.P.C. S'il y a lieu,

dit-il, de vendre des immeubles dépendant d'une succession acceptée

sous bénéfice d'inventaire, l'héritier bénéficiaire présentera au prési-

dent du tribunal civil de l'arrondissement du lieu de l'ouverture de la

succession, une requête dans laquelle ces immeubles seront désignés

sommairement. Cette requête sera communiquée au ministère public ;

sur ses conclusions et le rapport du juge nommé à cet effet, il sera

rendu jugement qui autorisera la vente et fixera la mise à prix, ou qui

ordonnera préalablement que les immeubles seront vus et estimés par

un expert nommé d'office. Dans ce dernier cas, le rapport de l'expert

sera entériné sur requête par le tribunal, et sur les conclusions du
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l'origine du barreau. La procédure des requêtes pouvait en
certains cas, à la rigueur, n'être que verbale. (V. ch. 23).

Bachelery,
.1 voilé à Mayenne,

[La suite prochaiiwmcnt.)

Art. 16-47. -cassation (ch. req.), 17 août 1809.

Cassation, requête civile, ministère plbliCjCokclusioms (défaut de).

Le défaut de conclusions du ministère public, dans les cas

où la loi exige qu'il soit eyitendu, donne ouverture, non au
pourvoi en cassation, mais à la requête civile (C.P.C., art. 83
et 480).

(Laforgue C. Abadie).

Le 14 mai 1868, arrêt de la Cour de Pau confirmatif d'un
jugement du tribunal civil de Bagnèrcs, du 10 juill. 1867, qui

déclare un notaire responsable d'une nullité commise dans un
acte reçu par lui, et résultant d'une erreur portant sur un
point de droit non controversé. — Riais cet arrêt, dont les qua-
lités énoncent que le siège du ministère public était occupé
par M. François Saint-Maur, avocat général, ne constate pas

que ce magistrat ait été entendu en ses conclusions.

Pourvoi en cassation, notamment, pour violation de la loi du

ministère public, le iribunal ordonnera la vente, on se conformant aux

dispositions de l'art. 08 et de l'art. 99.

Un exemple de la prolixité diins la lettre du projet actuel et du peu de

conformité l'i I;» précision promise parle programme des réformes, c'est

la proscription deux fois répétée dans un seul article de communiquer

au ministère public. Est-ce qu'il ne sullit pas d'ajouter aux règles de

la communication au ministère public qui énumèrent les causes com-

nmnicables, la nécessité de communiquer dorénavant les causes des suc-

cessions bénèliciaircs ? Un inconvénient de l'isolement des projets lic

procédure, c'est la nécessité de reproduire à chaque instant des règles

qu'il sufïïl de poser une fois dans une loi générale do la procédure.

On voit que l'art. 120 du projet soumet les ventes bénéllciaircs aux

con)plications des art. 98 et 99, sur les commissions de notaire et la

publicité.

Un autre inconvénient dans la procédure, c'est do vouloir tout pré-

voir et tout réglementer. Ce n'est pas là simplifier les formes, mais les

midtiplier, ce qui est encore bien contraire au programme. L'intérêt!

des parties développe leur sagacité, et les prescriptions sur les règles'

(le la publicité des ventes, par exemple, ne sont pas toujours bien ac-

cueillies.
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20 avril 1810 (art. 42 et suiv.) et de l'art. 83, C.P.C, en ce

que l'arrêt attaqué a été rendu sans que le ministère public

ait été entendu dans ses conclusions, bien que la cause lui fiit

communicable.
ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le premier moyen de cassation, tiré de la viola-

tion de la loi du 20 avril 1810, des art. 42 et suiv. du décret du 6 juillet

delà même année, et de l'art. 83, C.P.C. :—Attendu qu'il résulte des

dispositions de l'art. 480, C.P.C, que la voie de recours fondée sur la

non-audition du ministère public, est celle de la requête civile, et non

celle du pourvoi en cassation ; que ce moyen est donc non recevable,-

— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Hély d'Oissel, rapp.; Charrins, av. gén.

(concl. conf.) ; Diard, av.

Note. — La Cour de cassation s'est plusieurs fois prononcée
dans le même sens, et sa jurisprudence peut être considérée

comme constante sur ce point. V. Carré et Chauveau, Lois de

la proc. et SuppL, quest, 1758. Adde, aux arrêts qui y sont

cités, Cass. (cb. req.), 21 mai 1860, arrêt qui décide que, à

plus forte raison, il doit en être ainsi lorsque aucun intérêt ne
commandait la communication préalable au ministère public.

Art. 1648.—TRIB. CIV. DE CLERMONT (Oise), 10 décembre 1869.

Offres réelles, demande en validité, juge de paix, compétence.

La demande en validité' d'offres réelles est de la compétence
du juge de paix, lorsque le montant du litige n'excède pas les

limites des attributions de ce magistrat (G. P. G., art. 49 et 815;
L. 25 mai 183S, art. 1") [1].

(Poitevin et autres C. Désesquelle). — Jugement.

Le Trirunal; — Attendu que les intervenants sont souscripteurs

d'actions émises par la commission constituée à Breteuil pour l'orga-

nisation du concours musical qui a eu lieu en cette ville le 24 mai 1868,

et qu'ils sont en outre membres de la commission d'organisation dont

s'agit
;
qu'en cette double qualité ils ont droit et intérêt d'intervenir

dans l'instance ;
— Attendu que le litige existant entre Désesquelle es

noms et Poitevin et autres porte sur le point de savoir si chacun

d'eux est tenu dans les limites des actions de vingt francs par lui

{\) ...Alors surtout que les offres n'ont pas eu lieu en exécution d'un ju-

gement rendu par ce magistrat, et que la demande en validiléest forraôe

hOit par voie princiiiale, soit par voie d'exception à une action dont le juge

de paix est compétemment saisi. V. Nîmes, 19 déc. 18(38 (/. Av,, t. 91

['I8G9], an. 1507, p. 300), et la note.
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souscrites; — Que le litige, même pour Poitevin, souscripteur de

sept actions, n'excède pas li; taux de la compétence des juges de paix
;

— Que la compétence de ces magistrats ne saurait être modifiée par

cela seul que pour prévenir les diligences de Désesquelle, Poitevin et

autres auraient fait desotï'res réelles et en demanderaient la validité;

— Qu'une demande en validité de cette sorte, alors qu'elle a pour

objet une somme d'argent, est évidemment une demande personnelle

et mobilière ;
— Qu'aux termes de la loi du 2u mai J838 une demande

de cette nature est placée dans les attributions des juges de paix

quand elle n'excède pas deux cents francs, ce qui a lieu dans l'es-

pèce ;
— Qu'on invoque vainement les art. -49 et 815, C. P. C, qui

n'ont trait qu'aux demandes en validité d'offres réelles, lesquelles, à

raison de leur taux, devraient être portées directement devant les tri-

bunaux civils ;
— Qu'au surplus il résulte des énonciations contenues

dans la requête afin d'assignation à bref délai présentée par Poitevin

et autres, ainsi que des déclarations faites par eux à l'audience, que lo

mode de procéder employé par ceux-ci a eu pour but de dessaisir le

juge de paix ;
— Que celte manière de procéder, qui aurait pour elïi't

de changer l'ordre et les degrés de juridiction et de faire fraude ;'i In

loi des compétences, ne saurait èire sanctionnée par le tribunal ;
—

Par ces motifs, statuant sur l'intervention, admet les sieurs Pincliot,

Lefranc et Chabod intervenants dans l'instance ; sur la fin de non-

recevoir, se déclare incompétent, et condamne Poitevin et autres aux

dépens.

Art. lG-i9.— CASS.mON (ch. req.), 27 juillet 1869.

Saisie-arrêt, tiers saisi, déclaration affirmativk, pièces justi-

ficatives, COMMLMCATION AMIABLli), SAISISSANT, ACCEPTATION, DÉ-

PÔT AU GREFFE.

La communication amiable de pièces faite, au cours du dé-

bal, par un tiers saisi à i'appui de sa déclaration affirniatice,

rend le saiHsttaiit qui t'a librement acceptée non rcccvable à se

prévaloir de ce que ces pièces n'auraient pas été déposées nu
qreffc, conformément aux prescriptions des art. 574 et 577.

C.P.C.

(Gravier C. Imcr cl C^").

—

Arrêt.

Lv Cour ;
— Sur le premier moyen : — Attendu qu'il est déclaré

par les juges du fond qu'au cours du débat, les tiers s;iisis ont aniia-

bleiiient communiqué à Gravier leur livre de compics couranis ;

qu'ainsi Gravier a librement accepté cotte communication, sans exiger

ledépôt au grelTe ;
— Qu'il est ajouté par l'arrêt « que cette commu-

nication est suflisante, parce que c'est dans lo compte courant que se

J
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produisent tous les Qiouvements d'affaires avec une personne ou une

maison de commerce ; que la correspondance s'y reflète, ou que, pour

mieux dire, le compte courant ne peut manquer de reproduire toutco

que la correspondance contient d'essentiel ; » — Qu'en décidant, par

suite, que les documents du procès rendent inutile toute vérification

plus ample, et que la déclaration négative des tiers saisis était justi-

fiée, l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi, mais fait un usage légitime

du droit qui appartient au juge d'écarter toute procédure inutile ;
—

Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; de Peyramont, rapp. • P. Fabre, av.

gén. (concl. conf.); Housset, av.

AuT. 4650. — TRIB. CIV. DE GRENOBLE (2« ch.), 2,3 juin 18G!).

Justice de paix, prorogation de juridiction, litige inférieur a

IjSOO FR., jugement, appel.

N'est pas susceptible d'appel le jugement rendu par le juge
de paix dont la juridiction a été prorogée par les parties, y.i

la cause est inférimre à 1500 fr. (C.P.C., art. 7).

(Jay).— Jugement.

Le TaiBUNAL;— Considérant qu'en l'état de la doctrine et de la juris-

prudence, il faut reconnaître que l'art. 7, G. P. C.^ autorise la proroga-

tion de la juridiction du juge de paix à l'égard de toutes affaires qui,

par leur nature, sont de l'essence de sa compétence, notamment en

matière personnelle et mobilière, alors que la valeur de la demande
excède seule la limite de cette compétence

; qu'ainsi les parties ont, le

2() juin. 1868, régulièrement et valablement demandé à M. le juge de

paix de Domême de juger leur différend ; — Considérant que leur

déclaration à cet effet ne s'explique nullement sur le point de savoir

s'ils entendent être jugés en dernier ressort ou à charge d'appel, mais

que le jugement est expressément prononcé en premier ressort
;
que

pourtant il doit être nécessairement en dernier ressort ;
— Considérant

en effet que l'art. 7 a pour unique objet de proroger la juridiction du
juge de paix, c'est-à-dire de permettre aux parties de porter devant un
juge de paix de leur choix certaines contestations qui, d'après les

règles générales, auraient dû. être soumises au tribunal de 1"''= insianco

ou à un juge de paix d'un autre canton, afin d'obtenir à la fois une
décision plus prompte et moins dispendieuse ; que c'est dans ce but

que l'article leur concède la l'acuité d'autoriser le juge à statuer en

dernier ressort
; que si bien cette prorogation de la juridiction du

juge de paix a pour conséquence naturelle et nécessaire la prorogation

de la juridiction du tribunal de l^'' instance comme tribunal d'appel,

ce n'est et ne peut être qu'au cas où la matière est de sa nature sus-
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ceptible d'appel d'après les règles ordinaires
;
qu'en réalité, par l'effet

de la prorogation do la juridiction, le juge de paix statue comme au-

rait statué le tribunal de 1" instance et selon les mêmes règles, et, par

suite, sur l'appel, le tribunal de f^ instance comme la Cour impériale

et d'après les mêmes règles
;
que si donc la valeur du litige est infé-

rieure à IjOO fr., le juge de paix prononce nécessairement en der-

nier ressort, comme l'aurait fait d'après les lois de son institution le

tribunal de T"" instance dont il exerce en ce cas la juridiction et que,

alors, son jugement ne peut pas plus rtre déféré par un appel au tri-

bunal de 1" instance que le jugement de ce tribunal n'aurait pu l'être

à la Cour impériale, la matière n'étant pas appelable ; — Considérant

que les degrés de juridiction sont d'ordre public et que l'art. 7 con-

sacre seulement le droit naturel pour les parties de renoncer au béné-

fice d'un second degré de juridiction
;
que la loi leur accorde, mais ne

le leur confère nullement, le .droit de se créer ce bénéfice dans les

matières où la loi le refuse
;
que décider autrement serait d'ailleurs et

bien évidemment permettre aux parties non plus de diminuer, mais,

au contraire, d'augmenter les frais et les lenteurs de la procédure et

seniit ainsi méconnaître l'intention du législateur et violer directe-

ment l'art. 7, C. P. C; — Par ces motifs, déclare Joseph Jay non

reccvable dans son appel.

MM. Favre-Gilly, prés.; Bovier Lapierre et Bernard, av.

Art. 16o1.- MONTPELLIER (2« ch.), 23 juillet 1869.

Ordre amiable,—saisi, adjudicataire, convocation, domicile réel,

—délai, augmentatio.n a raison des distances,—adjudicataire,

absence, KULLITK.

En mature d'ordre amiable, il suffit que le saisi et l'adju-

dicataire soient convoqués à leur domicile réel; la loi n'exige

pas leur convocation à domicile élu (L. 21 mai 1858, art. 751,

§3).
Le délai de dix jours entre la date de la convocation et le

jour de la réunion, imparti aux créanciers pour comparaître

devant le juge commissaire, n'est pas susceptible d'augmenta-

tion à raison des dislances. (Même art., § k).

L'absence de l'adjudicataire, quoique dûment appelé, à l'or-

dre amiable, ne peut être une cause de nullité des conoentions

intervenues entre les créanciers. [L. 21 mai 1858, art. 751 el

752).

(ÎMarcschal C. Lauzin).

Le 24 nov. 18G8, jugement du tribunal civil de Narbonne
qui statue en ces termes :

Li: Tribunal ;
— Considérant, sur le premier moyen déforme, que
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l'art. 751, C.P.G., qui veut que les créanciers soient convoqués par

lettres missives, non-seulement ;i leur domicile réel, mais encore au

domicile élu. dans leurs inscriptions, n'a pas prescrit la même chose

pour la convocation de l'adjudicataire ou de l'acquéreur; que, suivant

le vœu de la loi, le greffier est chargé d'expédier des lettres missives ;

or, n'ayant en ses mains que le certificat des inscriptions, il ignore si

l'acquéreur a fait élection de domicile; que, d'ailleurs, dans l'espèce;

il n'y avait point de domicile élu; que, si la dame Mareschal, pour se

conformer ou vœu de la loi, avait fait élection de domicile dans la no-

tification de son contrat aux fins de la purge, celte élection n'était faite

qu'en vue d'une surenchère ; elle n'était point faite en vue de Tordre

amiable, et conséquemment elle ne pouvait produire aucun eftet légal

par rapport à cet ordre ;

Considérant, sur le second moyen déforme, que l'art. Toi n'a pre-

scrit qu'un délai de dix jours entre la date delà convocation et le jour

de la réunion des créanciers; on ne peut donc pas exiger, en outre,

que ce délai soit augmenté à raison des distances, conformément à

l'art. 4033, C.P.G. ; l'ordre amiable n'est pas une instance régulière,

mais seulement un préliminaire obligé qui précède l'ordre judiciaire,

et qui peut le rendre inutile, si les créanciers s'accordent devant le

juge; la lettre missive du greffier n'est point un acte de procédure

que l'on puisse assimiler aux citations, aux ajournements, aux som-
mations et aux autres actes notifiés par huissier, que l'art. 1033 a voulu

régler
;

... Considérant, sur le quatrième moyen de forme, que l'art. Toi

du Code exige bien que l'acquéreur soit appelé, mais il n'exige pas

qu'il soit présent à l'ordre, puisque ce même article, qui veut que les

créanciers non comparants soient condamnés à une amende de 23 fr.,

ne dit pas la même chose à l'égard du débiteur qui fait défaut ; il est

de principe que les nullités sont de droit étroit, et ne peuvent pas être

suppléées par le juge, lorsque la loi ne les a pas formellement pronon-

cées ; d'ailleurs l'ordre se fait entre les créanciers pour déterminer

leur rang ; la présence du débiteur est une formalité accessoire qui ne

peut entraîner la nullité des conventions que les créanciers ont faites

entre eux.

...Par ces motifs, sans s'arrêter aux exceptions de forme produites

par la dame Mareschal et les rejetant, déclare son action mal fondée

au fond, etc.

Sur l'appel par la dame Mareschal,

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le moyen de nullité pris de ce que l'adjudicataire

n'a pas été convoqué au domicile ém dans la notification aux fins de

purge : — Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant, en
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outre, que, lorsque l'art. 7M, G.P.C, dispose que la partie saisie et

l'adjudicataire doivent être convoqués, il ifcst pas question du domi-

cile élu, ce qui implique qu'il suflitdo les convoquer au domicile réel,

avec d'autant plus de raison que, l'ordre amiable excluant l'inlcrven-

lion de l'avoué, ce serait aller contre 1 intention du législateur que

dobliirer l'adjudicataire à y recourir pour une élection de domicile
;

Sur le moyen tiré do l'inobservation de l'art. 731, relativement au

délai des distances : — Adoptant les motifs des premiers juges;

...Sur le moyen pris de ce que l'acquéreur dont le prix était dis-

tribué, n'a pas été présent à l'ordre amiable : — Considérant qu'il a

été reconnu, dans la discussion de la loi du 21 mai 1858 sur l'ordre

que l'absence de l'adjudicataire ne peut faire obstacle à l'arrangement

et que, même présent, l'adjudicataire ne peut s'opposer au règlement

amiable entre créanciers ;
— Qu'en prenant la procédure dans son en-

semble, qu'elle soit amiable ou forcée, l'on voit que son unique objet

est de déterminer à quels créanciers sera payé le prix, et non de statuer

sur les difAcuités qui peuvent naître quant à la fixation de ce prix ;

— Que cette théorie, expressément attestée lors de la discussion de la

loi, se déduit, en ce qui, concerne l'ordre amiable, des termes mômes

des art. ToJ et 7o2, dans lesquels il est écrit que les créanciers sont

convoqués pour se régler amiablement sur la distribution du prix;

(jiie le juge dresse procès-verbal de cette distribution, et que, à défaut

de règlement amiable, le juge constate que les créanciers n'ont pu se

régler entre eux ;
— D'où suit que la présence de l'adjudicataire est

une formalité purement accessoire, et que son absence ne saurait en-

traîner de nullité, ainsi que le jugement le décide à bon droit;

... Qu'il y a donc lieu de confirmer ;
— Par ces motifs el ceux des

premiers juges, démet les mariés Mareschal de leur appel.

MM. Aragon, prés.; do la Baume, 1"' av. gén.; Lisbonne cl

Cauvel (du barreau de Narbonne), av.

Observations. — Il esl certain que le saisi et l'adjudicalairc

doivent, comme le saisissant qui peut n'ôlre pas créancier

inscrit, être convoqués à l'ordre aimable, mémo (|uand ils

poursuivent l'ouvcrlurc de l'ordre; rarl.751, L. 21 mai 1858,

est général ; ses termes ne comportent aucune dislincUon.

V., en ce sens, Chauveau, Procéd. de Vurdre, qucst. 2550
qualer.

Mais, comme pour les créanciers inscrits, la loi n'exige pas

une double convocation au domicile élu ctau domicile réel du
saisi et de l'adjudicataire : c'est que, sans doute, ces derniers

peuvent rie pas avoir élu de domicile. Si, cependant, dans le

cours de la procédure, ils en avaient élu un, il y aurait lieu,

pour éviter toute dilliculté, de faire la double convocalioii.

V. Chauveau, loc. cil.
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Le délai pour comparaître devant le juge-commissaire étant

de dix jours au moins entre la date de la convocation et le

jour de la réunion, est un délai franc : ainsi, le jour de la ré-

ception de la lettre de convocation et celui de l'échéance n'y

sont pas compris. V. Grosse et Rameau, Comment, de la loi du
21 mai 1858, n° 191; Cliauveau, quest, 2550 ter in fine;

Houyvet, De V ordre, nMSO^ A.ud\ev, Code des distrib. et des

ordres, sur l'art. 751, n° 28.

Comme le décide l'arrêt rapporté ci-de?sus, ce délai n'est

pas susceptible d'augmentation à raison des distances : c'est

un délai unique pour toutes les distances. V.Chauveau, loc.cit.;

Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi du 21 mai 185S, n° 314;
Audier, toc. cit., n° 29 ; Cival, Ordres amiables, p. 131. —
Contra Houyvet, loc. cit.

Mais ce délai n'est qu'un minimum ; le juge-commissaire
peut accorder un délai plus long, en ne perdant pas de vue,

toutefois, qu'un mois seulement est nccordé pour l'ordre

amiable: Chauveau, loc. cit. ; Grosse et Rameau, n" 192 ; Ol-

livier et Mourlon, loc. cil.} Cival, loc. cit.

Que le saisi et l'adjudicataire doivent être convoqués à l'ordre

amiable, cela ne peut être douteux, puisque la loi le prescrit.

Mais il n'est pas dit qu'ils le sont pour concourir à l'ordre

amiable, comme il est dit que les créanciers inscrits sont con-
voqués afin de fc régler omiablcment sur la distribution du
prix. S'ensuit-il que leur absence puisse rendre impossible le

règlement amiable? La négative résulte formellement du rap-

port de M. Riche. Leur absence, en eiïet, laisse présumer qu'ils

n'ont pas de raison à faire valoir pour s'opposer au règlement
des créanciers. V. Grosse et Rameau, n" 188; Chauveau,
quest. 2551 ter.

Le sai-i ou l'adjudicataire, qui se croiraient lésés par le

règlement amiable fait sans eux, pourraient l'attaquer ou re-
fuser de l'exécuter, et alors les tribunaux décideraient : Col met
d'Aage, Comment, de la loi du 21 mai 1858, n° 1026, p. 23.

Une position analogue existe pour l'adjudicataire en matière
d'ordre judiciaire. En effet, l'ouverture de cet ordre est sim-
plement dénoncée à l'adjudicataire (L. 21 mai 1853, art. 753,

§ 3), qui peut bien y intervenir, s'il le croit utile à ses intérêts,

mais qui n'est pas, aux termes de la loi nouvelle, compris
parmi les parties intéressées qui doivent être sommées d'y as-

sister ou de prendre communication du règlement provisoire

et être mises en demeure de le contredire (art. 755). Il suit

de laque, en matière d'ordre judiciaire, l'adjudicataire n'est

pas liénonplus par le règlement d'ordre qui intervient seule-

ment entre les créanciers et le débiteur saisi ou discuté. De
sorte que, s'il n'a pas formé de contredit dans le délai de l'art.

755, il ne saurait être atteint par la forclusion édictée par
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l'art. 756, el que. dès lors, il est recevable, en recourant à la

voie de l'opposition, contre l'ordonnance de clôture, qui

lui est ouverte par l'art. 767, à faire rectifier le règlement
d'ordre dans les dispositions qui sont de nature à porter at-

teinte à ses droits. C'est, du reste, ce qui a été formellement
décide par un arrêt de la Cour de Montpellier (2" ch.) du 2i avril

•1869 {Fuzier C. Enjalbert et autres).

V. également, dans le même sens, Trib. civ. de Bourgoin,

8 janv. 1861 (/. Av., t. 88 [1863], art. 369, p. 200), et les

observations de M. Audier sur ce jugement. Ad. Harel.

Art. 1632. — CASSATlOxN (ch. req.), 9 juin 1869.

Saisie-arrêt, jugement de validité, chose jugée, attribution,

saisissant, saisi, faillite.

Le jugement passé en force de chose jugée, qui valide une
saisie-jarret, dessaisit le débiteur des sommes saisies-arrêlécs

et en fait attribution et transport au saisissant, lequel devient

créancier direct du tiers saisi {i).

En conséquence, la faillite du saisi, survenue postérieure-

ment à ce dessaisissement, n'est point un obstacle à ce que le

saisissant poursuive le recouvrement de sa créance, encore bien

que Vouverture en ait été fixée à une époque antérieure

(C.P.C, art. 575 et 579 j C. comm., art. 443) [2].

(Synd. de Lamy C. Audouy).

Les sieurs Audouy père el fils, créanciers du sieur de Lamy
pour une somme de 18,490 fr., ont formé une saisie-arrol entre

les mains des sieurs Dulom elBaville sur le prix de la mine de

Carboire, par eux acquise des sieurs de Lamy el Brousse.

—

Jugements des 12 déc. 1860 et 21 janv. 1861 qui valident cette

saisie. — Le 29 janv. 18G3, nouveau jugement confirmé sur

appel le 9 janv. 1864, qui fixe à 57,451 fr. 90 c. la somme
duc par les tiers saisis aux sieurs de Lamy el Brousse, el or-

donne que cette somme sera remboursée sur les produits de

la mine, cl que les sieurs Audouy recevront directement, en

exécution du jugement du 21 janv. ISCl, la pari revenant à

leur débiteur, jusqu'à concurrence de leur créance. — En

(1-2; Il est conslanl que le jugcmcnl de validité de saisie-arrôt cmporlc

allribalion exclusive dps sommes faisies-anêlées au profit du saisissani,

!or?(ii)'il a acquis l'aulorilé de la chose jugée.—Mais ce n'est que lorsqu'il est

passé en force de chose jugée que ce jugement peut produire cet effet. Ainsi,

si, a\anl que le jugement ait acquis force de chose jugée, lo saisi tombe en

faillite, ks sommes soisies-arrClécs entrent dans l'actif do la faillite. V. l'arif.

iS nov. 1808 (7. Av., i. 9i [186y], art. 1432, p. H9), et lu note.
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1866, le sieur Brousse s'est rendu adjudicataire de la mine de
Carboire, dont l'expropriation était poursuivie. Les sieurs

Audouy ont. formé alors entre ses mains, le 9 nov. 1866, tant

sur le prix de l'adjudication que sur le minerai extrait de-
meuré en sa possession, une nouvelle saisie-arrêt qui a été va-

lidée par jugeaient du i^'' mars 1867.—Mais le sieur de Lamy
avait été déclaré en faillite dès le 17 juill. 1866, et l'ouverture

de la faillite reportée au i" dée. 1860.—Le syndic de cette fail-

lite a l'ait alors assigner les sieurs Audouy devant le tribunal

civil de Toulouse, en nullité de la saisie-arrêt du 9 nov. 1866,
et a déclaré former, en tant que de besoin, tierce opposition

au jugement du l^r mars 1867.

Le 8 août 1867, jugement qui rejette parles motifs suivants

la prétention du syndic :

« Attendu que, par l'effet des jugements des 12 déc. 1860 et 21

janv. 1801, qui ont acquis l'autorité de la chose souverainement ju-

gée, Audouy père et fils, reconnus créanciers pour une somme capi-

tale de 18,490 fr. et accessoires, ont transporté sur leur tête exclusi-

vement et irrévocablement, au préjudice de ses autres créanciers, la-

dite somme de 18, -490 fr. et accessoires, sur les sommes qui étaient

dues par le sieur Dulom entre les mains duquel ils avaient pratiqué la

saisie-arrêt du 7 janv. 1861, validée par le jugement précité du 21

janv. 1861, même mois ;
— Attendu qu'il n'est pas nécessaire, en ef-

fet, pour que le jugement du 21 janv. 1861 ait acquis l'autorité de la

chose jugée à rencontre dos autres créanciers de Lamy, qu'après l'expi-

ration des délais de l'opposition et de l'appel, en dehors de la notifi-

cation au tiers saisi, le certificat et l'attestation dont parle l'art. 548,

C.P.C, lui aient encore été produits, et qu'il suffit, au contraire,

que ces délais de l'opposition et de l'appel soient réellement expirés,

pour lai imprimer ce caractère envers et contre tous, sauf ensuite au
créancier, quand il juge à propos de réaliser son droit et d'en pour-

suivre l'exécution, à se conformer aux dispositions de l'article précité;

— Attendu que les droits des sieurs Audouy père et fils ont été, en

outre et de plus fort, consacrés par le jugement, confirmé sur appel,

rendu le 29 janv. 1863, entre Lamy et Brousse d'un côté, Dulom et

les frères Baville de l'autre, et dans lequel ils ont été également par-
ties ;

— Que ce dernier jugement, qui fixe la créance de Lamy et

Brousse contre Dulom à la somme de 57,451 fr. 90 c, après avoir

déclaré que cette créance constitue une charge de la société entre Du-
lom et les frères Baville, et qu'elle sera remboursée ainsi que les in-
térêts sur le produit du minerai extrait ou à extraire, avec priorité

et avant tout prélèvement de la part de Baville frères, même des
avances qu'ils auraient faites, porte, en effet, qu'en exécution du ju-

gement du 21 janv. 1 861 , les sieurs Audouy recevront directement de

T. XI.— 3^ s. 9
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Dulom et des frères Baville, sur le minerai, le montant en capital,

inlérèls et frais de leur saisie-arrêt sur la part revenant à Lamy dans

les sommes dont la condamnation est prononcée ;
— Attendu que, par

cette décision, la nouvelle société Dulom et Baville, aujourd'hui expro-

priée, a été condamnée personnellement, et que, tant la valeur du mi-

nerai extrait que du minerai à extraire, c'est-à-dire la mine elle-même

qui n'était pas encore concédée, ont été ainsi affectées, du chef de

Lamy, au paiement de la créance des sieurs Audouy père et fils; —
Attendu que, sur les poursuites en expropriation dirigées par Brousse

et Lamy contre la société Uulom-Baville, Brousse est devenu proprié-

taire de li mine dont il s'agit et que c'est le prix de cette adjudication

et le minerai extrait qui est demeuré en sa possession qui ont été

frappés de saisie-arrêt entre ses mains, à la requête des sieurs Audouy,

par exploit du 9 nov. 1800, saisie-arrêt dont la validité a été pronon-

cée par le jugement attaqué du l'^'" mars 1867 ; — Attendu que la dé-

claration de faillite de Lamy, prononcée par jugement du 17 juill.

18G6, bien que reportant la cessation de ses paiements au l"^' déc.

1860, ne peut préjudicier en rien aux droits acquisaux sieurs Audouy

en vertu des jugements susmentionnés ;
— Que les faits de la cause

ne permettent pas de prétendre qu'ils n'ont été obtenus que par suite

d'un concert frauduleux qui aurait existé entre les parties qui y figu-

rent; qu'aucune preuve n'est même indiquée à cet égard; — Et qu'en

admettant d'ailleurs que les sieurs Audouy aient eu connaissance de

l'état d'insolvabilité dans lequel se trouvait leur débiteur à celte

époque déjà reculée, ri?n ne pouvait les empêcher d'agir en justice

contre lui pour la conservation de leurs intérêts ; vigilantibus jura

subveniuni
;
qu'ainsi les art. 446 et 4i7, C. (]oram., ne peuvent re-

cevoir aucune application dans l'espèce, alors surtout que Lamy ne se

livrait plus au commerce, et que l'on n'a song* à le mettre en faillite

que six années plus tard ;
— Attendu, d'autre part, que Estenave (le

syndic) n'est pas mieux fondé à argumenter des droits de Baville

frères qui, comme copropriétaires de la mine, se trouvent engagés au

même titreque Dulom, et qui, personnellcmeni, aux termes du juge-

ment du '2!) janv. 1863, ne peuvent en exercer aucun au préjudice de

la créance des sieurs Audouy. ainsi qu'ils le reconnaissent, du reste,

dans leurs conclusions, en déclarant qu'ils ne prennent aucun intérêt

à la contestation »

Appel par le syndic de la faillile du sieur de Lamy. — Le
1'" juilt. 18G8, urrôl de la Cour de Toulouse qui confirme en

adoptant les motifs dos premiers jiif.,'es.

I*ourvoi en cassation contre cet arrêt par le syndii; pour
violation de l'art. 443, C. Coinm. — Suivant le demandeur, la

saisic-arrèl ne constituerait pas j)ar elle-même un acte d'exé-

cution, et le jugement qui la valide ne serait pas autre chose
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qu'un titre qui permet au créancier de se faire payer de

sa créance sur les sommes saisies, ou, si ce sont des objets

mobiliers, sur le prix de la vente, La déclaration de faillite

du débiteur saisit les choses dans 1 état où elles se trouvent, et

fixe la position de tous les créanciers. Si donc le saisissant

s'est fait payer sur les deniers saisis, avant le jugement dé-

claratif de la faillite, fût-ce même à une époque postérieure à

la cessation de paiements, il ne sera pas tenu de rapporter à

la masse des deniers ainsi touchés par lui, à moins qu'il n'y

ait fraude ou mauvaise foi. Mais si la faillite survient avant

qu'il ait touché les deniers, le jugement qui valide la saisie

n'est entre ses mains qu'un titre non exécuté, et ce jugement
n'a pas et ne peut pas avoir force de chose jugée à l'égard des

autres créanciers^ parce que ceux-ci doivent, en ce cas, être

considérés comme des tiers.

AURÉT.

La Cour; — Sur le moyen tiré de la violation de l'art. U3, C.

Comiii. : — Attendu, en droit, que l'effet nécessaire des jugements

prononçant la validité des saisies-arrêts, est de dessaisir le débiteur

des sommes arrêtées pour en faire attribution et transport au saisis-

sant, lequel devient ainsi créancier direct du tiers saisi ;
— Attendu

qu'il est déclaré, en fait, par le jugement du 8 août 1867, confirmé

par l'arrêt attaqué, que les sieurs Audouy père et fils sont devenus,

par suite des jugements des t2déc. et 21 janv. 1801, ayant validé

leur saisie-arrêt, cessionnaires irrévocables, jusqu'à concurrence de

18,490 fr., des sommes dues par le sieur Dulom au sieur Lamy, et que

leurs droits ont été itérativement consacrés par un nouveau jugement

du 29 janv. 1863, et mis à la charge de la nouvelle société minièfe

formée entre le sieur Dulom et les frères de Baville ;
— Attendu que

les sieurs Audouy, propriétaires exclusifs de la créance susénoncée,

ont pu l'^gitimement en poursuivre le recouvrement contre les débi-

teurs successifs, sans que le syndic de la faillite Lamy, déclarée seu-

lement à la date du 17 juill. 1866, puisse être fondé à la comprendre

dans le gage commun des créanciers, puisque, longtemps avant toute

déclaration de faillite, ladite créance avait cessé de faire partie du

patrimoine du failli ; d'où il suit que l'arrêt attaqué ne contient au-

cune violation de l'art. 443, C. Comm., — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Hély-d'Oissel^rapp.; Charrins, av. gén.
(concl. conf.); Bosviel, av.

Art. 16S3. — cassation (ch. req.), 13 juillet 1869.

Conciliation, omission, défense au fond, nullité couverte.

Le défaut de préliminaire de conciliation est une nullité pu-
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rement relative, qui se couvre par la défense au fond devant

le tribunal et qui ne peut plus, par suite, être proposée en ap-

pel {C.P.C., art. 48) [t].

(Ballandoone C. Lecourl).

Le sieur Ballandonne, assigné par le sieur Lecourl devant

le tribunal d'Yvelot en paiement du montant d'un prèl à lui

fait, excipa de ce qu'il était pourvu d'un conseil judiciaire. Ce
conseil fut alors mis en cause. Puis, on plaida au fond, et, le

28 déc. 1S67, intervint un jugement qui accueillit la demande
du sieur Lecourt.

Sur l'appel par lui interjeté, Ballandonne invoque comme
fin de non-recevoir contre l'action dirigée contre lui cette cir-

constance que son conseil judiciaire n'avait pas élé appelé en

conciliation, conformément à l'art. 48, G.P.C.

Le 27 août 1868, arrêt de la Cour de Rouen qui rejette en

ces termes cette exception :

« Atlendu que la fin de non-recevoir que Ballandonne prétend faire

résulter de ce que son conseil judiciaire n'aurait pas élé appelé en

conciliation, est couverte par la défense au fond devant les premiers

juges, et qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter, » — Au fond , l'arrM

confirme le jugement.

Pourvoi en cassation du sieur Ballandonne, pour fausse ap-

plication de l'art. 173, C.P.C., et violation tant de l'art. 4S.

même Code, que de l'art, 515, G. Nap., en ce que l'arrêt atta-

qué a déci'lé que la nullité tirée du défaut d'appel en concilia-

lion avait été couverte par la défense au fond, bien qu'il sagît

là d une nullité d'ordre public.

ARUÉT.

La Cour; — Attendu que le conseil judiciaire de Ballandoune,

demandeur en cassation, a été mis en cause tant en promiùro instance

qu'en appel, et que le pourvoi ne relève aucun moyeu du chef de

cette double procédure; — Attendu que si ledit conseil judiciaire

n'avait pas élé appelé en conciliation, l'irrégularité qui en résultait

pour cette phase préliminaire de la procédure est une nullité pure-

ment relative, qui a élé couverte par la défense au fond devant le Iri-

{\) La question do savoir si li'iirc'imin.iirc ilc conciliation est d'ordre pu-

l) ic, ou si, au ronlraire, la nuliilé résiiilanl de l'inobservalinn de celte lor-

rnalil(^ peut élrc couverte par «les con'-lusioiisau fond, est coiilrovrrsi'P. V.

Caen, 9 ;ioùt ISOf) (/. At;., t. 92 [1807], art. 10(39, p. 2uO), ei In note. L'ar-

rèl de la Cour de cassalion, que nous rapportons ici, résout neitemcnl celle

(lueslion, vt paraîl devoir inellre un terme à la conlrovcrsc. il en résulte

qu'il n'y aurait plus place à l'action d'ofiicc du juge qu'en l'absence de con-

clusions au fond.
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bunal de première instance; — Attendu qu'on le décidant ainsi, l'ar-

rêt attaqué n'a fait qu'une juste application des principes de la ma-

tière et notamment de l'art. 56, G.P.C., et n'a violé ni l'art. 513, ni

faussement appliqué l'art. 173 du même Code; —Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Anspach, rapp. ; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.); Gorse, av.

Art. 1654. — TRIB. CIV. DE NERAC, 18 août 1868,

et TRIB. CIV. DE CAMBRAI, 28 août 18G8.

Exploit, riverains d'un canal, propriétaires réunis en syndicat,

INFILTRATION d'eaUX, INONDATION, DOMMAGES, FONDS, RÉCOLTES,

INDEMNITÉS, COÏNTÉRESSÉS, ENREGISTREMENT.

Les rùerains, qui réclament des indemnités pour dommages
causés à leurs propriétés par CinfUtraiion des eaux d'un ca-

riai, ne sont pas des coïntéressés dans le sens de l'art. 68, § 1",

n° 30, de la loi du 22 frim. an vu, quoique leurs intérêts

soient identiques, et, dès lors, il est dâ^ sur l'exploit à eux si-

gnifié par le propriétaire du canal relativement à la contesta-

tion élevée au sujet desdits dommages, autant de droits d'enre-

gistrement 'qu'il y a de riverains {V" espèce].

De même, l'exploit par lequel quelques-uns des propriétaires

réunis en syndicat pour le dessèchement d'une vallée demandent
à un tiers des dommages-intérêts à raison de pertes de récoltes

provenant d'une inondation et l'exécution de travaux préser-

vatifs, est passible d'autant de droits qu'il y a de demandeurs
[2« espèce].

!'* espèce. — (Chemin de fer du Midi C. Enregistremenl).

Le conseil de préfecture de Lot-et Garonne avait alloué

diverses indemnités à vingt-trois propriétaires riverains du
canal latéral à la Garonne à raison des dommages causés à
leurs propriétés par les infiltrations des eaux de ce canal. —
La compagnie des cheiwins de fer du Midi, concessionnaire du
canal, se pourvul devant le Conseil d'Etat contre celte déci-

sion, et elle fît signifier aux indemnitaires l'ordonnance de
soit communiqué rendue par le président de la section du con-
tentieux. — Lors de l'enregislrement de celte signification, il

n'avait d'abord été perçu qu'un droit unique ; mais l'Admi-

nistration, regardant celte perception comme insuffisante, a,

depuis, décerné une contrainte à fin de paiement d'un droit à

raison de chaque défendeur. — Opposition à cette contrainte.

JCGEMKNT [Trib. civ. de Nérac].

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 68, § 1, n* 30 de
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la loi da 23 friin. an vu, il sera dû un droit pour chaque demandeur

ou défendeur dans le même acte, excepté les copropriétaires et cohé-

ritiers, les parents réunis, les coïntéressés, les débiteurs ou créanciers

associés ou solidaires, etc.; — Attendu qu'aux ternies de cet article,

la pluralité des droits est la règle, et que les cas douteux doivent y
être ramenés, les exceptions devant être maintenues dans les termes

précis de la loi;— Que si le mot de coïntéressés présente quelque

chose de vague et qui échappe à une définition rigoureuse, le sens

de cette expression est précisé par les mots qui la précèdent et qui la

suivent : copropriétaires, cohéritiers... associés solidaires; — Qu'il

faut évidemment un lien de droit qui se puisera tantôt dans le rap-

port juridique des parties, comme lorsqu'il s'agit des membres d'une

société, de cohéritiers^ d'acquéreurs, créanciers ou débiteurs solidaires,

tantôt dans l'unité du but qu'elles poursuivent en commun, lorsque

plusieurs personnes se réunissent pour faire un acte ou demander une

seule et même chose qui leur profitera également à toutes ;
— Que c'est

en ce sens qu'il faut entendre la définition donnée le 31 mars 182i par

le Conseil d'Etat : « un seul et même intérêt par sa nature indivisi-

ble »
;
que ce principe n'est pas en contradiction avec celui qu'a posé

la Cour de cassation le 2 juin 1832 en exigeant a un but commun

exclusif de toute condamnation en vertu d'un titre individuel et

séparé » ;
— Qu'on ne peut donc considérer comme coïntéressés

ceux qui, soit en demandant, soit en défendant, et alors même qu'il

y aurait unité de procédure, ne représentent que des intérêts indi-

viduels, par exemple les créanciers hypothécaires à qui l'on fait des

notifications à fin de purge, les débiteurs à qui on fait signifier une

cession de créance, les acquéreurs (non solidaires) actionnés en dé-

laissement de leurs acquisitions; qu'en effet, si ces créanciers, débi-

teurs, acquéreurs ont des intérêts semblables, ils n'ont pas, du moins,

un intérêt commun, chaque créancier n'ayant à sauvegarder que

sa propre créance, chaque acquéreur n'ayant à défendre que sa

propre acquisition ;
— Que c'est le cas de l'espèce actuelle, puisqu'il

s'agit d'un pourvoi contre une décision qui alloue à trente riverains

du canal des dommagesinlérèts à raison des infiltrations dont ils ont

eu à souffrir chacun dans sa propriété; —Que s'ils s'étaient réunis

pour demander en commun la confection des travaux définitifs, il se-

rait vrai de dire qu'ils demandent une seule chose dans l'intérêt de

tous; ils seraient c<jïnu'icssés dans le sens de la loi;— Mais qu'il n'en

saurait être de même quand ils demandent des indemnités à raison du

dommage causé à leurs propriétés
; que l'intérêt de chaque riverain

est entièrement distinct de l'intérêt des autres; qu'il se réfère à l'in-

dimnilé que ce riverain demande pour lui et nullement à l'indemnité

que demandent ses voisins; — Que la position ne change pas parce

que la compagnie du Midi s'est pourvue par un même acte contre la-
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dite décision; car, s'il n'y a qu'un acte de procédure, cet acte attaque

trente intérêts individuels; — Que s'il suffisait, pour être coïntéressés

dans le sens . de la loi, de réunir ses intérêts dans une action com-

mune, l'exception absorberait la règle; — Attendu, surabondamment,

que la compagnie oppose à quelques propriétaires qu'ils n'avaient pas

formulé de demandes, à d'auires qu'ils ont reçu des indemnités par-

tielles, à d'autres, enfin, qu'ils ne possèdent pas les contenances de

vignes portées par l'expert dans son rapport ; — Que l'on ne peut pas

dire que tous les propriétaires sont coïntéressés à repousser des chefs

du pourvoi qui ne s'adressent qu'à quelques-uns; — Par ces motifs,

déboute la compagnie du Midi de son opposition, etc.

S'' espèce. — (Larôze el autres C. Enregistrement).

Le sieur Larôze et quatre cent quarante autres propriétaires

riverains du fossé de la Rache ont, par exploit du sieur Berlin,

huissier à Cambrai, en date du 24 juin 1867, assigné la com-
pagnie des mines de charbonnage de TEscarpelle en paiement
de dommages-intérêts, à raison des pertes de récoltes qu'elle

leur aurait causées par des inondations, en jetant dans ce

fossé, pour l'épuisement d'une fosse nouvelle à charbon, une
masse d'eau supérieure au débit normal, et aussi pour faire

condamner la compagnie à opérer toutes construclions et tous

les travaux nécessaires pour prévenir le retour de ces inonda-
lions.—Sur cet exploit, il a été perçu 4il droits en principal.

—Les demandeurs, prétendant que, étant réunis en syndicat,

aux termes d'une ordonnance royale du 16 nov. 1834, pour ie

dessèchement de la vallée de la Scarpe, ils étaient coïnté-

ressés dans le sens de l'art. 68, § l""", n° 30, de la loi du 22
frim. an VII, et que, dès lors, l'exploit dont il s'agit n'était

passible que d'un seul droit, ont assigné l'administration de
l'enregistrement en restitution des droits perçus en trop.

JcGEMENT [Trib. civ. de Cambrai].

Le Tribunal; — Attendu que, dans l'exploit introductif d'instance

signifié à la requête des quatre cent quarante et un demandeurs contre

la compagnie de l'Escarpelle, en date du 24 juin 1867, le receveur de

l'enregistrement a perçu le droit de 2 fr. 50 c. sur chacun des inté-

ressés, soit quatre cent quarante el un droits ;
— Attendu que les de-

mandeurs soutiennent qu'il n'était dû qu'un droit unique, aux termes

de l'art. 68, § 3, n° 6, de la loi du 22 frim. an vu, tous les deman-
deurs étant coïatéressés

; que le surplus de ce droit leur devait être

restitué ;
— Attendu que la demande était complexe; que s'il y avait

vraiment communauté d'intérêt dans leur demande à fin de condam-

nation de la compagnie de l'Escarpelle à faire exécuter tes travaux

nécessaires pour préserver leurs propriétés respectives de l'inondation
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qu'elle occasionne, il n'y a évidemment aucune communauté d'intérêt

dans leur réchimalion à lin de dommages-intérêts pour les dégâts anté-

rieurs à la demande, qui peuvent être répartis inégalement suivant le

préjudice souffert par chacun sur sa propriété particulioro; — Qu'il

suit de là que le receveur de l'euregistreraent a agi régulièrement en

percevant un droit distinct sur chacun des demandeurs
;

qu'il n'y a

donc lieu à restitution ;—Par ces motifs, rejette la demande, etc.

OnsEuvATioNS.—Dans les deux espèces, les demandeurs agis-

saient bien dans un même but ; mais cette idenlilé de but ne
SLiiïîtpas pour les faire considérer comme coïntéressés dans le

sens de l'art. 68, § 1", n" 30, de la loi du 25 IVim. an vu; il

faut, de plus, qu'ils aient uu intérêt commun, ce qui ne se

rencontrait pas. En effet, quoique les demandeurs se fussent

collectivement réunis pour former leur action en dommages-
intérêts, ils n'en agissaient pas moins en leur propre et privé
nom, chacun pour la réparation du préjudice qu'il avait souf-

fert dans sa propriété individuelle, soit par l'infillration des
eaux du canal, soit par l'inondation occasionnée par le fait

de la compagnie de l'Escarpelle. Il semble donc que la solu-
tion admise par le tribunal de Nérac et par celui de Cambrai
se justifie pleinement.

Dans la seconde espèce, les demandeurs avaient bien fait

observer que, aux termes d'une ordonnance royale du 16 nov.

\SSi, qui a autorisé l'association pour le dessèchement de la

vallée de la Scarpe, ils étaient réunis en syndicat; mais, si un
syndicat a pour mission de représenter des intérêts collectifs

pour la défense et la conservation desquels l'action indivi-

duelle est le plus souvent impuissante, cette mission est né-

cessairement limitée, et elle ne peut s'étendre à la protection

d'un intérêt individuel, ainsi que cela résulte d'un arrêt de la

Cour de cassation du 6 mars 1855; et, dans cette espèce, l'ac-

tion des propriétaires tendait à la réparation de dommages
causés à leurs propriétés respectives.

La solution consacrée par les deux jugements qui précèdent

n'a rien de contraire à l'arrêt de la Cour de cassation du 12

janv. 1869, rapporté, avec nos observations, J. Av., t. 9't

[1869], art. 1456, p. 177. Dans l'espèce de ce dernier arrêt, en
effet, les créanciers rc(iuéraiits n'avaient pas seulement le

même but; ils avaient, de plus, un intérêt commun à \)\'océ-

der à l'ordre judiciaire, et, par suite, à faire à d'autres créan-
ciers les sommations d'y produire. 11 existait donc entre eux
une communauté de droit ou d'action ; en conséquence, ils

ont pu légalement être considérés comme cointéressés dans le

sens de l'art. 68, i? 1, n" 30, !.. 22 frim. an vu, et c'est à bon
droit qu'il a été décidé que l'exploit de sommation n'était, de
leur chef, passible que d'un seul droit.
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V., au surplus, notre Encyclopédie des Huissiers, 2* édit.,

4, v" Exploit, n"* 591 et suiv. Ad. Harel.

Art. 1653. - CAEN (1"^ ch.), 21 janvier 1869.

Saisie-arrêt, ouvrier, accident, indemnité allouée en justice,

pension viagère, salaires, saisissabilité.

La somme, adjugée à un ouvrier, à titre de pension viagère,

à raison d'un accident dont il a été victime dans l'exécution

d'un travail qui lui a été commandé, doit être considérée

comme la représentation des salaires qu'il aurait obtenus

annuellement par soji travail sana cet accident, et, en consé-

quence, elle peut être, de la part des créanciers de cet ouvrier,

Vobjei d'ime saisie-arrêt, dont les tribunaux peuvent toutefois

réduire Veffet à une fraction de cette somme (G, P. G., art. 581

et 582; G. Nap., art. 5092) [IJ.

(Hilbé C. synd. de sa faillite).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la pension viagère de 1000 fr., accordée

à Hilbé par arrêt du 30 janv, 1861, est la représentation des salaires

qu'il aurait obtenus annuellement par son travail sans l'accident dont

il a été victime
;
qae les motifs exprimés audit arrêt ne laissent, à

cet égard, aucune incertitude ; d'où il suit que c'est uniquement au

point de vue des salaires des ouvriers et des gages domestiques que le

litige doit être envisagé ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. i20iJ2,

C. Nap., quiconque s'est obligé personnellement, est tenu de remplir

son engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers présents

et à venir; que les salaires et gages domestiques constituent des som-

mes d'argent ou des créances, lesquelles sont évidemment comprises

dans la généralité des termes de l'article précité ;
— Que pour qu'ils

fussent il l'abri des poursuites des créanciers, autorisées d'une manière

si absolue par l'art. 2092, il faudrait qu'ils en fussent exceptés par

une disposition précise de la loi ; mais qu'il n'en existe aucune, et

qu'il suffit de lire les art. 581 et 382, C.P.C., pour reconnaître que

(I) Il résulte, en ce sens, d'ua arrêt de la Cour de cassation du 22 iiov,

i8o3, que les salaires des ouvriers sont ïuscejitibles d'être saisis-arrêtés, mal-
gré le caractère alimentaire qu'ils peuvent présenter. V. J. Av., t. 79 [18o4j

,

art. i889, p. 480. et la note. — Mais décidé que !a somme adjugée à un ou-

vrier, à titre de pension viagère, à raison d'un accident dont i! a été victim?

dans rcxécnlion d'un travail qui lai aviiil été commandé, doit, alors que cet

ouvrier n'a t)as d'autre ressource pour vivre, être considérée comme ayant

un caractère essentiellement alimentaire, et n'est saisissable pour aucune
portion : V. Colmar, ^9 avril 1863 (7. Av., 1. 89 [1864], art. 581, § 1, 4°, p.

b04), et la note.
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les dénégations qu'ils apportent au grand principe d'équité, écrit dans

l'art. 2092, sont étrungères au produit du travail ;
— Qu'il n'y avait

d'ailleurs aucun motif pour alTranchir les domestiques et ouvriers de

l'obligation commune à tous les hommes, de payer leurs dettes
;
que

m<ème cet alîranchissement tournerait contre eux, parce qu'il aurait

pour conséquence nécessaire la fermeture de tout crédit
;
qu'enfin, il

serait souverainement injuste de voir des ouvriers et domestiques dans

une aisance relative, tandis que leurs créanciers seraient privés de

sommes qui devraient légitimement leur revenir ;
— Que, de ce qui

précède, il résulte donc que ce n'est ni dans la loi, ni dans les prin-

cipes généraux du droit et de la morale, que Ton peut trouver en fa-

veur de la totalité des salaires et gages domestiques une exception à la

règle posée dans l'art, 209i2, C. Nap.; ~ Mais attendu que le travail

est une obligation imposée à l'homme par Dieu lui-même, comme
condition de sa subsistai^ce; que c'est dès lors entrer dans les desseins

de la Divinité, et assigner aux produits du travail la première et la

plus importante destination, que d'en affecter une partie, celle-là seu-

lement qui est rigoureusement indispensable à l'alimentation de ceux

qui s'y livrent
; que cette affectation partielle est même une nécessité

d'un ordre tout à fait supérieur, qui domine toute considération,

parce que, si l'on enlevait à celui qui travaille le moyen de pourvoir,

avec les produits de son labeur, à ses besoins alimentaires, il se trou-

verait dans l'impossibilité physique de le continuer, et qu'alors ses

créanciers eux-mômes perdraient forcément la totalité de leurs créan-

ces
;
que de là résulte pour les tribunaux le pouvoir, dont ils ne doi-

vent user qu'avec une extrême réserve, de déclarer insaisissable la

fraction des salaires des ouvriers et gages domestiques qui leur pa-

raîtront indispensables à l'existence du débiteur et de sa famille ;
—

Attendu, en fait, que Hilbé n'a que deux enfants
;
que sa femme est

valide et que lui-même peut encore utiliser son temps à des occupa-

tions sédentaires
; que, dans ces circonstances, il est équitable de lui

laisser une somme annuelle de 600 fr. et d'attribuer le surplus aux

créanciers ;
— Attendu que les parties, succombant respectivement,

doivent supporter par égales portions les dépens de première instance

et d'appel ;
— Infirme le jugement rendu par le tribunal civil de Li-

sieux le 10 juin 1808, et faisant ce que les premiers juges auraient dû

faire, déclare insaisissable par Laisney (synd, de la faillite Hilbé),

jusqu'à concurrence de GOO fr. par an, la pension viagère de 1000 fr.,

qui est due à llilbi^ par la compagnie des chemins de fer de l'Ouest
;

dit que les 400 fr. de surplus seront versés, chaque année, directe-

ment à Laisney ès-qualités qu'il agit, jusqu'à parfait paiement des

sommes dues par Hilbé, en principal et accessoires, etc.

iMM. Champin, prés.; Félix, av. gén.; Trolley et Delasalle,av.
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Art. 1656. — CASSATION (ch. civ.) , 12 juillet 1869.

Exploit, pourvoi en cassation, signification d'arrêt d'admission,

MAIRIE, secrétaire, VISA.

Lorsque la copie d'un exploit, et, par exemple, la copie de

la signification de Varrêt d'admission d'un pourvoi en cassa-

tion, est laissée au maire, en parlant au secrétaire de la mai-

rie, Voriginal est valablement visé par ce dernier (C.P.G.,

art. 69).

(Pagnon et autres C. ville de Montbrison).

Les sieurs Pagnon et autres se sont pourvus en cassation

contre un arrêt de la Cour de Lyon du 10 août 1867. — La

ville de Montbrison, défenderesse, a opposé au pourvoi une

fin de non-recevoir tirée de ce que la signification de l'arrêt

d'admission serait nulle, attendu que l'original de l'exploit

n'aurait pas été visé par le maire, auquel la notification était

faite, conformément à l'art. 69, C.P.C, mais par le secrétaire

de la mairie, employé sans caractère public, et sans qualité

pour viser l'original d'un exploit.

arrêt.

La Col'r;—Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que la significa-

tion de l'arrêt d'admission serait nulle; — Attendu que la copie de la

signification de l'arrêt d'admission a été laissée au maire de iMonibri-

son
,
parlant au secrétaire de la mairie; que c'est donc celui-ci ,

comme préposé du maire, qui a reçu cette copie, et a pu dès lors

valablement viser l'original; que les dispositions de l'art. 69, C.P.C,

ont donc été observées; — Rejette la fin de non-recevoir, etc.

MM. Devienne, 1" prés. ; Glandaz, rapp. ; deRaynal, 1" av.

gén. (concl. conf,)j Costa et Groualle, av.

Note,—Décidé, dans le même sens, que l'exploit signifié au
préfet peut être valablement visé par le secrétaire général de
la préfecture auquel la copie de l'exploit a été laissée : Cass.

25 mai 1852 {J. Av., t. 77 [1852], art. 1853, p. 511). —Mais
l'arrêt que nous rapporlons ici va bien plus loin, fait remar-
quer M. Dalloz (note sur cet arrêt : Rec.périod., 1869, l'^'parl.,

p. 499j, en autorisant un simple secrétaire de mairie à viser

l'original des significations faites au maire. H nous semblerait

plus juridique, ajoute le même auteur, de restreindre le droit

de viser l'original des exploits aux fonctionnaires qui peuvent
légalement suppléer le fonctionnaire auquel la sigiiification

est faite. Or, le secrétaire de la mairie, qui n'est qu'un em-
ployé de la mairie, ne peut, en aucun cas, suppléer le maire.
Le maire ne peut être remplacé que par un adjoint ou par le

membre du conseil municipal le plus ancien. V., en ce sens.
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Chauveaii, note snr l'arrêt précité de la Cour de cassation,

cl Lois de la procéd., quest. 370-9°.

Art. 16o7.—cassation (eh. civ.), 25 août 18G9.

Justice de paix, dommages aux champs, fonds, incompétence,

tribunal civil.

La compétence attribuée au juge de paix en matière de dom-
mages causés aux champs, fruits et récoltes, par le fait de

Vhomme, cesse d'exister lorsque le dommage atteint non pas

s'ulonent les récoltes, mais encore le fonds lui-même; en pa-

reil cas, le tribunal civil est seul compétent pour statuer sur

le tout (L 25 mai 1838, art. 5).

(Beudin C. Roumiguière).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le preinier moyen : — Attendu, en fait, que par

les dernières conclusions qu'il a prises ilevant le tribunal et qui ont

ainsi déterminé l'état du litige, lloumiguière demandait uniquement

la réparation du domma^je que la fumée de l'usine à zinc de Beulin

avait causé au fonds même de la propriété que lui, Rouiiiiguière, pos-

sède dans le voisinage, en en dépiéci;int notablement la valeur ;
—

Que le litige, intéressant ainsi la propriété elle-même, ne rentrait point

dans les prévisions de l'art. 5 de la loi du 2.") mai 1838, qui n'attribue

compétence aux juges de paix que pour les actions en réparation du

préjudice causé aux fruits et récoltes ; — Que c'était donc aux tribu-

naux ordinaires qu'il appartenait de connaître de la cause
;
qu'il en

aurait été encore ainsi alors même que l'action en réparation aurait

porté sur le préjudice causé aux fruits et récoltes en même temps

qu'au fonds même de la propriété ;—Qu'il est de principe, en effet,

que, dans le concours de deux juridictions, l'une exceptionnelle, l'au-

tre ordinaire et de droit commun, c'est celle-ci qui doit connaître de

l'action ;
— D'où il suit qu'en retenant la cause et en la jugeant, la

Cour impériale de Montpellier (arrêt du 13 janv- 1867) n'a point violé

la disposition précitée, mais fait à cette cause une juste application

des principes qui la régissent; — Rejette, etc.

MM. Laborie, prés.; de Vaulx, rapp. ; Blanche, av. gén.

(concl. oonl'.); Chambareaud et Albert Gigot, av.

Note. — Décidé, dans le même sens, que le juge de paix

cesse d'être compétent pour connaître d'une action en répara-

lion de dommage causé aux champs, Iruils et récoltes, lorsque

la demande eu réalité a pour objet la réparation d'un préju-

dice causé au fonds lui-même : Ca.ss. (ch. req), '24 janv.

ISG'l. D'autres arrêts anléricursde la (>our de c;'.s-aliuM avaient

déjà consacré le même principe

—

V. aussi uoUc En cyclopcdie

dis Huissierxy ïi" édil., I. 5, v" Justice de paix, n' i 18.
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Art. 16^8.—Pétition au sénat.—rapport.
(Séance du iS mars 4870. — Journ. off. de l'Emp. franc, du '16).

Procédure civile, réformes,—avoués, préjudice, offices, rachat,

— organisation actuelle, maintien, modifications.

Rapport de M. Suin sur une pétUion du sieur Cornilleau,

avoué à Beaugé [Maine-et-Loire), demandant que, par suite

du préjudice causé aux avoués, par les réformes qui doivent

être apportées au Code de procédure civile, leurs offices soient

rachetés par l'Etat, ou que Vorganisation actuelle de ces offi-

ciers ministériels soit maintenue, mais avec quelques modifica-

tions qu il propose (l).

(N» 360.)—Le sieur Cornilleau, avoué à Beaugé. (Maine-et-Loire),

expose que les réformes qu'on se propose d'appeler au Code de procé-

dure civile causent un préjudice aux avoués en exercice ; il demande

soit le rachat des offices d'avoués par l'État , soit le maintien de l'or-

ganisation actuelle.

Il propose qu'on introduise toutefois deux modifications : 1° on

créerait une bourse commune, comme dans la compagnie des huis-

siers; 2" les présidents et les procureurs impériaux seraient chargés

de distribuer entre toutes les études, également, les affaires de sépara-

tion de corps, de biens, d'interdiction, etc., etc.

Le Gouvernement a déjà été au devant des craintes que, de toutes

parts, les compagnies des avoués avaient manifestées. Dès 1868, et

alors que des bruits inexacts se répandaient sur le travail de la com-

mission chargée d'étudier les réformes à introduire dans notre procé-

dure civile, il crut les avoir calmées par l'insertion au Moniteur du

22 mars 1868 d'un article leur donnant l'assurance « que les intérêts

des offficiers ministériels engagés dans la question seraient ménagés

par d'équitables compensations ».

Le 25 mars, même mois, une interpellation de M. Jules Favre,

adressée ;\ M, le garde des sceaux, dans la séance du Corps législatif,

le mit en demeure de donner au nom du Gouvernement les explica-

tions les plus satisfaisantes. Nous ne rapporterons pas ici toutes les

paroles de M. le ministre de la justice, parce qu'elles ont déjà été ci-

tées à cette tribune ; nous nous contenterons de renvoyer le pétition-

naire au Moniteur du 26 mars 1868, p. -4-47, cinquième colonne (2).

(1) V. suprà, art. 1644, p. 98, rapport de M. de Marnas sur une pétition

du sieur Lépargneux relative à la situation dos avoués par suite des réformes

à apporter au Code de procédure et à un mode de les indemniser.

(I) V. J. Av., t. 93 [1868], art. -1236, p. 204 et suiv., où se trouvent rap-

porté» Particle inséré au Moniteur du 22 mars 1868, l'interpellation de M.

Jules Favrc faite à la séance du Corps législatif du 2o mars 1868 et la dis-

T, XI.— 3= s. 10
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A la séance du Sénat du 9 juin 1SG8, l'honorable M. de Marnas,

dans un rapport très-remarquable fait sur la pétition d'un avoué près

le tribunal d'Auxerre, eut l'occasion de rappeler l'article du Moniteur,

les paroles prononcées et les assurances doiuiées par M. le garde des

sceaux : il crut même devoir les transcrire complètement, afin que les

bonnes intentions de l'administration reçussent une nouvelle publicité

et missent fin à d'injustes récriminations que le Sénat ne peut appuyer

de sa haute autorité contre un projet non achevé, et des travaux dont

le résultat n'est pas encore connu (Moniteur du 10 juin 1868) (1).

Le dommage qu'éprouvent véritablement les avoués est dans une

attente trop prolongée, qui arrête en ce moment toute transaction sur

la mutation des offices et empêche les jeunes postulants de s'établir.

Il y a là un fâcheux état de choses pour les avoués en titre et pour les

avoués en espérance. 11 est là plus qu'il ne sera peut-être dans les mo-

difications proposées. Quand elles leur seront connues, ils pourront

alors, mais seulement alors, utilement produire leurs plaintes. Si ces

réformes leur semblent injustes, exhorbitantes et préjudiciables à leurs

intérêts, ils le feront avec plus d'auloriié que par des pétitions indivi-

duelles ; car, à ce moment, c'est par la voix des compagnies, ou tout

au moins des chambres d'avoués^ que leurs observations seront pré-

sentées. Si le projet élaboré traverse le conseil d'État pour arriver au

Corps législatif, ils trouveront dans ce corps des défenseurs pour

faire valoir leurs droits. Mais aujourd'hui leurs récriminations sont

tout à fait intempestives, et le Sénat n'a en son pouvoir aucun élément

pour les apprécier.

Toutefois, et avant de conclure, nous tenons à ne pas laisser sans

les réfuter des erreurs trop souvent accréditées. Dans les pétitions

connues, on parle de l'obligation pour le Gouvernement d'exproprier

les avoués de leurs offices pour cause d'utilité publique, de la néces-

sité de racheter; mais ces idées supposent une propriété entre les mains

des avoués ; or les fonctions d'avoués, do notaires, d'huissiers, ne sont

que des émanations, ou, pour mieux dire, dos délégations de la puis-

sance |>ublique, qui est inaliénable. Aussi la loi du 18 avril IHUî ne

les a pas rendus propriétaires de leurs charges; elle no leur a pas vendu

leurs offices, qui étaient, à celte époque, à la libre disposition du

Souverain; elle ne leur a octroyé, moyennant un léger supplément de

caulionnomenl, que le droit de présenter leurs successeurs, et la preuve,

c'est (jue si un de ces officiers vient à prévariquer dans l'exercice de

ses fonctions, il est destitué dans les formes voulues, il n'est pas ad-

cutsiori a laquelle elle y a (iuiiiié lieu, ainsi que la discussion qui s'est en-

giiKéc à la séance du Cuips legislalif du iO avril suivant sur de nouvelles

observations de M. Uciryer.

(\) Le rapport de M. de Marnas duiit il cal ici question a été rapporté

y. Av.. l. 03 148G8J, art. 4270, p. 281.
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mis à présenter un successeur. Sa charge fait retour à la puissance

publique
,

qui en dispose de nouveau. Souvent , dans l'intérêt

de créanciers ou de la femme menacée de perdre sa dot, il arrive que

le Gouvernement impose au nouveau titulaire qu'il investit la condi-

tion de verser cette somme entre les mains des intéressés ; mais c'est

un acte d'humanité qu'il fait en faveur de tiers malheureux et trompés.

Si l'officier révoqué était propriétaire, la destitution serait une confis-

cation ; or la confiscation est abolie.

On crie d'avance au préjudice énorme, à la ruine complète qu'en-

traîneront à coup sûr les modifications proposées, jusqu'ici entière-

ment inconnues. Si l'on veut bien se rendre compte de tous les actes

qui composent le dossier d'une affaire même importante, on sera faci-

lement convaincu que la plus grosse part dans la somme des dépens ne

revient pas à l'avoué.

Que, le Code à la main, on parcoure le tarif du IG février 1807, en

déduisant du coût total d'un acte le prix du timbre, le droit d'enre-

gistrement, la signification par l'huissier, souvent même les droits de

greffe, tous frais dont l'avoué est la plupart du temps obligé de faire

l'avance, l'émolument qui restera à l'avoué sera la moindre part, celle

du fisc sera plus considérable. Nous ne voulons pas ici entrer dans le

détail de tous les actes judiciaires qui composent un dossier, mais il en

est que la simplification la plus rigoureuse ne pourra jamais faire dis-

paraître. La pièce principale et la plus lucrative pour l'avoué est celle

connue sous le nom de requête ; il en a été quelquefois fait abus, elle

tenait lieu d'honoraires dont le tarif ne parlait pas. Si elle est élimi-

née, il sera plus conforme à la dignité de l'officier ministériel de la

faire remplacer par des honoraires mesurés sur l'importance de l'af-

faire, et les parties y gagneront le papier timbré, le droit de copie et

le coût de la signification.

Le sieur Cornilleau fait observer que les études bien achalandées

supporteront aisément la réduction que les modifications opéreront sur

les bénéfices, mais que les faibles succomberont infailliblement
; et

pour éviter cette chute, il demande qu'on établisse une bourse com-
mune, ainsi que cela se fait dans la compagnie des huissiers ; et qu'en

outre les séparations de corps, celles de biens, les instances pour in-

terdictions, conseils judiciaires, soient réparties également entre toutes

les études d'un même tribunal, et que cette distribution soit faite par
le président et le procureur impérial. Nous n'accueillerons jamais une
pareille proposition, qui n'irait à rien moins qu'à ôter aux clients la

liberté de placer leur confiance dans l'officier ministériel qu'ils veulent

choisir.

En conséquence, votre troisième commission des pétitions a chargé

son rapporteur de vous proposer l'ordre du jour sur la pétition n" 300.

(L'ordre du jour est adopté.)
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Art. 16u9.— PflocÉDURE civile, kéformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

XLV.

Il faut reconnaître qu'aussitôt que le droit de juger eût élé

dévolu au Parlement, l'office des maîtres des requêtes suivit

celle dévolution.

(1) Suprà, art. 4G46, p. 10^2.

(2) Suife de la théorie des ventes judiciaires.

Suivant l'art. 121 du projet qui reproduit la disposition finale de

l'art. 088, G. P. G., l'héritier bénéficiaire sera réputé héritier pur et

simple s'il a vendu des immeubles, sans se conformer aux règles pre-

scrites par le présent titre.

L'art. 122 est relatif à la vente des immeubles dotaux; lorsqu'il y aura

lieu à celte vente, dans les cas prévus par l'art. 4SS8, G. Nap., ou

lorsqu'il y ayra lieu de vendre des immeubles dépendant soit d'une

cession ae biens, soit d'une succession vacante, soit d'une succession

en déshérence, la vente sera autorisée par jugement rendu en chambre

du conseil, sur la requête présentée au tribunal par les parties inté-

ressées, le tout conformément ;ï l'art. 120, et aux art. 98 et 90. Il sera

procédé à la vente suivant les formalités prescrites au titre de la vente

des biens de mineurs. I^éanmoins, s'il s'agit de biens dépendants d'une

succession en déshérence, le tribunal pourra renvoyer la vente devant

l'autorité administrative.

Le titre iv du nouveau projet est relatif aux partages et licitalions.

Comme on voit, ce projet conserve l'ordre suivi par lo Code de pro-

cédure. Les régies générales des ventes judiciaires, rattachées aux ventes

des biens des mineurs, occupent le premier plan. Lo Code de procé-

dure avait considéré les biens indivis comme base des principes de la

procédure générale ; le projet actuel ne déplace pas les titres; la vente

des biens d'incapables est traitée tout d'ahord comme la règle, et les

partages et licitalions viennent ensuite connue application.

Suivant l'art. 123 du projet, lorsque tous les copropriétaires ou

cohéritiers seront majeurs, jouissant de leurs droits civils, présents ou

dûment représentés, ils pourront s'abstenir des formalités prescrites

par la loi, ou les abandonner en tout état de cause, et s'accorder pour

procéder de telle manière (ju'ils aviseront. C'est la disposition de 1 art.

98;> du Code de procédure reproduite. La loi de ISll trouva ce

principe dans la loi précédente. L'idée, qui a pu inspirer celle dispo-

Hilion esi la crainte qu'on n'obligeât des personnes maîtresses de leurs
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« Pour le regard des maistres des requestes, qui servoienl

« en parlement, dit LaRocheflavin (cli. 2!i), ils recevoient les

droits à la rigoureuse observation de la procédure légale. En présence

d'un article prohibitif de la voie parée en matière d'expropriation, on

était porté à supposer que les règles de procédure inspirées par des

nécessités d'ordre public devaient prévaloir sur des conventions pri-

vées ayant pour but de les modifier. Le législateur s'est donc expli-

qué, et le nouveau projet reproduit l'explication.

L'art. 124 du projet expose le but et la portée du titre iv. Ses dis-

positions seront suivies dans les licitations et partages tendant à faire

cesser l'indivision, lorsque des mineurs ou autres personnes non jouis-

sant de leurs droits civils y auront intérêt.

L'art. 123 organise une procédure nouvelle, les parties peuvent lors

même qu'il y a parmi les cohéritiers des mineurs ou interdits, et dans

ce dernier cas, après délibération du conseil de famille, s'accorder

pour demander au tribunal du lieu de l'ouverture de la succession,

soit le partage et la liquidation, soit la licitation, soit ces partage et

liquidation, et en même temps la licitation. La requête collective est

signée par un seul avoué, ou, en cas de désaccord sur le choix, par les

avoués de toutes les parties; mais dans ce dernier cas, il ne sera dû

qu'un seul émolument pour tous les actes de la procédure.

La rémunération de la coopération de l'avoué ne perd-elle pas ici

de sa dignité, et n'est-elle pas fortement compromise par ce mélange

des questions de rémunération avec des formalités légales ? A-t-on

pensé qu'aujourd'hui le droit de conseil est, en général, devant les tri-

bunaux de province, de 7 fr. 50 c. par chaque avoué, et que s'il était

partagé entre sept avoués signataires d'une requête, ce droit de conseil

qui émane de la science et de ses nécessités, qui implique une respon-

sabilité considérable serait devant un grand nombre de tribunaux de

un franc et quelques centimes !'.! Le droit de rédaction de la requête

pour vendre des biens de mineurs est de 5 fr. 50 ; coupez en sept et

divisez ce salaire I!! Une telle procédure implique une refonte des ta-

rifs ; mais elle exerce à l'état de simple projet sur la position des of-

fices devant certains tribunaux la plus fâcheuse influence.

Le ministère public est entendu , s'il y a des mineurs ou interdits.

Cette disposition fait toujours voir l'inconvénient des lois de procé-

dure publiées par fragments. Un chapitre sur le ministère public, in-

troduit dans la loi générale, comme il existe dans le Code de procé-

dure, rend inutiles ces oiseuses répétitions.

Le jugement n'est pas signifié, sauf à remettre un extrait au notaire

chargé de la liquidation ou de la vente par licitation, et encore qu'il

y ait plusieurs avoués, il n'y a pas lieu aux sommations énoncées aux

art. 133, 137 et 141. Le projet ne règle peut-être pas assez clairement
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o requesles qui y esloieiil présentées, lesquelles ils jugeoienl,

« si elles esloient de petite conséquence : ou bien, s'ils ne

par son silence l'exécution de cette procédure collective, lorsqu'il y a

plusieurs avoués. Est-ce l'avoué le plus ancien qui suivra l'exécution?

Le jugement n'est pas signifié, il n'y a pas de sommation aux avoués

signataires de coopérer aux formalités subséquentes. Une procédure

procédure orale est donc sous-entendue?

Suivant l'art. i2G, à défaut de requête collective , la partie la plus

diligente se pourvoira par citation. C'est la première disposition du

titre vu du Code de procédure, liv. n, art. 9G6.

Entre deux demandeurs, dit l'art. 127, conforme à l'art. 9(57, la

poursuite appartiendra à celui qui aura fait viser le premier l'original

de son exploit par le greffier du tribunal ; ce visa sera daté du jour et

de l'heure.

Le tuteur spécial et particulier, qui doit être donné à chaque mi-

neur ayant des intérêts opposés, sera nommé suivant les règles conte-

nues au titre des avis de parents (art. 120 du projet—968, C.P.C)

Le tribunal statuera comme en matière sommaire. Le jugement qu'

prononcera sur la demande en partage commettra, s'il y a lieu, un

juge, conformément à l'art. 823, G. Nap., et en môme temps un no-

taire. Si, dans le cours des opérations, le juge ou le notaire est empê-

ché, le président du tribunal pourvoira aU remplacement par une or-

donnance sur requête, laquelle ne sera susceptible ni d'opposition ni

d'appel. Cet art. 130 du projet reproduit l'art. 969, G.P.C.

En prononçani sur cette demande, dit l'art. 130 du projet, con-

forme à l'art. 970, C.P.C, le tribunal ordonnera par le même juge-

ment le partage, s'd peut avoir lieu, ou la vente par licitation, soit

devant un juge, soit devant un notaire, conformément à l'art. 98 o

à l'art. 99. Le tribunal i)ourra, soit qu'il ordonne le partage, soit qu il

ordonne la licitation, déclarer qu'il y sera immédiatement procédé

sans expertise préalable, môme lorsqu'il y aura des mineurs en cause;

dans le cas de licitation, le tribunal déterminera la mise à prix, con-

formément à l'art. 108.

Suivant l'art. 131 du projet, conforme en cela à l'art. 971, C.P.('.,

lorsque le tribunal ordonnera l'expertise, il pourra commettre un ou

plusieurs experts ; mais, contrairement au Code, ils ne prêteront pas

serment, et feront l'affirmation prescrite h l'art. 103 du projet. Le rap-

port d'experts doit être fait suivant les formalités prescrites au titre

des rapports d'experts. Les rapports d'experts présenteront sommaire-

ment les bases de leur estimation, avec le princi|)al de la contribution

foncière alférenlà chaque immeuble, sans entrer dans lo détail descrip-

tif des biens à pjirlager un à licitor. Lo poursuivant demandera l'en-

térinemont du rapport p;ir un simple acte de conclusions d'avoué à

avoué. La brièveté du rapport est recommaiidéo :' pour vendre les
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«( s'en pouvoient accorder à raison de l'importance, ou diffî-

(( cullé, qu'ils y trouvoient, en venoient conférer à la grand

biens, elle a moins d'inconvénients qu'en cas de partage. Il est im-

possible de se faire une idée juste de la valeur des lois, lorsqu'ils sont

décrits avec trop peu de détail ; il est y craindre qu'une expertise très-

laconique manque son but, et ne soit qu'un document insignifiant pour

le tribunal et pour les parties.

Le poursuivant demandera l'entérinement durapport par un simple

acte de conclusions d'avoué à avoué.

Suivant l'art. '132, on se conformera pour la vente aux formalités

prescrites dans le titre de la vente des biens immeubles appartenant à

des mineurs, en ajoutant dans le cahier des charges, les noms, demeure

et professions des colicitants et de leurs avoués. Le jugement d'adju-

dication ne sera pas signifié à avoué, ni à partie. Cet article, hormis la

dernière disposition, reproduit l'art. 972, C.P.C.

Suivant l'art. 133, si la licitation a été demandée par voie de requête

collective, sera appliqué l'art. 103. Cet article oblige le notaire à don-

ner cà l'avoué, sans frais, avis du dépôt d» cahier des charges en l'étude

du notaire, et copie de ce cahier des charges, et il prohibe tout sa-

laire de vacation et voyage à l'avoué qui se transporterait chez le no-

taire pour prendre communication de ce cahier.

Si la licitation a été demandée par voie de licitation, dans la hui-

taine du dépôt du cahier des charges au greffe ou chez le notaire,

sommation sera faite par un simple acte, aux colicitants, en l'étude

de leurs avoués, d'en prendre communication.—S'il s'élève des diffi-

cultés sur le cahier des charges, elles seront vidées à l'audience, sans

aucune requête, et sur un simple acte d'avoué à avoué.—Le jugement

qui interviendra ne pourra être attaqué que par la voie de l'appel,

dans les formes et délais, prescrits par les art. 73 et 76 de la présente

loi. Cette disposition reproduit l'art. 973 dans ses quatre paragraphes.

Le paragraphe suivant fait l'objet de l'art. 134 du projet.

Suivant cet article, si au jour iiMiqué les enchères ne couvrent pas

la mise à prix., et que tous les cohéritiers soient majeurs, ils peuvent

convenir que la vente aura lieu au-dessous de la mise à prix. Sinon il

sera procédé comme il est dit à l'art, llo. L'art. 116 pourra être ap-

pliqué. Cet article reproduit sans raison une vicieuse rédaction des

lois précédentes, en supposant, pour le cas de procédure sur citation,

que l'on doive demander la baisse de mise à prix par voie de requête.

La procédure par voie de citation suppose un désaccord entre les

parties, désaccord que rien ne termine pendant toutes les opérations

litigieuses, puisqu'elles se continuent. Or l'art, llo de la vente des

biens de mineurs, qui prescrit la requête, est exclusif de tout désac-

cord. Il n'y a qu'une partie en cause. L'art. 134 du projet, conforme
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« chambre, les après dinées, ou le matin avant l'audience :

« et estoient tenus de s'assembler à l'heure de ceux du Parle-

du reste au Code de procédure, est inapplicable dans la pratique, lors-

qu'il y a plusieurs intérêts divers. Ces intérêts excluent l'uniformité

d'une requête. Une partie peut consentir une baisse de mise à prix

insignifiante. L'avoué ne pourra signer sa requête sans pouvoir. La

procédure par requête collective ne peut se concilier avec une diver-

gence d'opinions ou d'intérêts. Le jugement ne peut être rendu que

sur ces conclusions divergentes, produites à l'audience, et que le tri-

bunal apprécie. Le défaut du consentement à la requête^ si cette pro-

cédure était la seule à suivre, arrêterait la vente, ce qui ne peut être.

Les procédures doivent être placées en dehors de la mauvaise volouté

ou de la résistance mal fondée. L'art. MO pouvant être appliqué, il en

résulte qu'avec l'autorisation du tribunal l'adjudication pourra avoir

lieu au-dessous de la mise ;ï prix.

Suivant l'art. 135 du projet, conforme à l'art. 974, C.P.C, lorsque

la situation des immeubles aura exigé plusieurs expertises distinctes,

et que chaque immeuble aura été déclaré impartageable, il n'y aura

cependant pas lieu à licitation, s'il résulte du rapprochement des rap-

ports que la totalité des immeubles peut se partager commodément.

Suivant l'art. 136, conforme à l'art. 973, si la demande en partage

n'a pour objet que la division d'un ou plusieurs immeubles, sur les-

quels les droits des intéressés soient déjà liquidés, les experts, en pro-

fiiédant à l'estimation, composeront les lots, ainsi qu'il est prescrit par

l'art. 446, C. Nap.; et, après que leur rapport aura été entériné, les

lots seront tirés au sort, soit devant le juge-commissaire, soit devant

le notaire déjà commis par le tribunal, aux termes de l'art. 129.

Suivant l'art. 137, conforme à l'art. 976, dans les autres cas^et no-

tamment lorsque le tribunal aura ordonné le partage sans faire procé-

der à un rapport d'experts, le poursuivant fera sommer les coparta-

geants de comparaître, au jour indiqué, devant le notaire commis, à

l'eO'et de procéder aux compte, rapport, formation déniasse, prélève-

ments, composition de lots et fournissements, ainsi qu'il est ordonné

par le Code Napoléon, art. 828.—Il en sera de même après qu'il aura

été procédé à la licitation, si le prix de l'adjudication doit être con-

fondu avec d'autres objets dans une masse commune de partage, pour

former la balance entre les divers lots.

Suivant l'art. 138, conforme à l'art. 977, C.P.C, le notaire com-

mis procédera seul et sans l'assistance d'un second notaire ou de té-

moins; si les parties se font assister auprès de lui d'un conseil, les

honoraires do ce conseil n'entreront point dans les frais do partage et

seront à leur cliargc. — Aux termes de l'art. 837, C. Nap., le notaire

rédigera en un seul procès-verbal séparé les difficultés et dires des
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« ment, et la demeurer jusques à midy, suivant l'ordonnance

« de Philippe le Bel, faicte tant sur l'état du Parlement,

parties : ce procès-verbal sera par lui remis au greffe, et y sera re-

tenu.—Si le juge-commissaire renvoie les parties à l'audience, l'indi-

cation du jour où elles devront comparaître leur tiendra lieu d'ajour-

nement.—Il ne sera fait aucune sommation pour comparaître, soit de-

vant le juge, soit à l'audience. Il sera statué sommairement.

Suivant l'art. 139, conforme à l'art. 978, G. P.C., lorsque la masse

du partage, les rapports et prélèvements à l'aire par chacune des par-

ties, auront été établi.^ par le notaire, suivant les art. 829, 830 et 831,

C. Nap., les lots seront faits par l'un des cohéritiers, s'ils sont tous

majeurs, s'ils s'accordent sur le choix, et si celui qu'ils auront choisi,

accepte la commission ; dans le cas contraire, le notaire, sans qu'il

soit besoin d'aucune autre procédure, renverra les parties devant le juge-

commissaire, et celui-ci noiumera un expert, qui ne prêtera pas ser-

ment, mais fera l'affirmation prescrite par l'art. 103. Celte dernière

disposition est une addition à la loi, le nouveau projet étant d'abolir

le serment des experts.

L'art. 140 est conforme à l'art. 979. Il porte que le cohéritier choisi

par les parties ou l'expert nommé pour la formation des lots en éta-

blira la composition par un rapport, qui sera reçu et rédigé par le no-

taire à la suite des opérations précédentes.

L'art. 141 est conforme à l'art. 980 : lorsque les lots auront été

fixés, et que les contestations sur leur formation, s'il y en a eu, au-

ront été jugées, le poursuivant fera sommer les copartageants à l'effet

de se trouver, à jour indiqué, en l'étude du notaire, pour assister fi

la clôture de son procès-verbal , en entendre lecture et le signer avec

lui, s'ils le peuvent, et s'ils le veulent.

L'art. 142 est conforme à l'art. 981 : le notaire remettra l'expédi-

tion du procès-verbal à la partie la plus diligente, pour en poursuivre

l'homologation par le tribunal ; sur le rapport du juge-commissaire,

le tribunal homologuera le partage, s'il y a lieu, les parties présentes

ou appelées, si toutes n'ont pas comparu à la ctàture du procès-ver-

bal, et sur les conclusions du procureur impérial, dans le cas où la

qualité des parties requerra son ministère. — Le jugement d'homolo-

gation ne sera pas susceptible d'opposition.

L'art. 143 est conforme à l'art. 982 : le jugement d'homologation

ordonnera le tirage des lots, soit devant le juge-commissaire, soit de-

vant le notaire.

L'art. 144 est conforme à l'art. 983 : soit le greffier, soit le notaire,

seront tenus de délivrer tels extraits, en tout ou partie, du procès-ver-

bal de partage que les parties intéressées requerront.

L'art. 145 du projet est une innovation. Si les droits des coparta_

T. XI.—3' s. Il
'
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<( chambre des cnquesles, que sur les rcquesles. Celle forme
« fui toujours suivie et observée au Parlement pour la co-

geants sont inégaux, le tribunal peut, soit autoriser la formation des

lots, d'après l'importance des droits respectifs, et leur attribution

sans tirage au sort, soit ordonner le prélèvement et rattribution des

lots correspondant aux parts inégales, et le tirage au sort du surplus.

Celte disposition est empruntée au projet de M. de Vatimesnil. Seu-

lement, en cas de minorité, ce projet exigeait l'avis du conseil de fa-

mille, le projet actuel édicté la nécessité préalable de cet avis, en l'ar-

ticle suivant.

Art. 146 : dans ce cas, s'il y a des mineurs ou des interdits, le tri-

bunal ordonnera que le conseil do famille, soit réuni pour donner son

avis, s'il ne l'a donné précédemment. Il pourra en outre nommer un

ou trois experts pour estimer les biens, et proposer la composition

des lots, ou fournir leurs observations sur la composition des lots

proposés par les parties.

Enlin, l'art. 147 porte que les parties sont même autorisées, encore

qu'il y ait parmi elles des mineurs, des interdits ou des absents, pourvu

que les uns et les autres soient légalement représentés, à procéder à

l'amiable aux opérations de compte, liquidation et partage, sans qu'il

soit nécessaire de tirer les lots au sort, ni d'observer l'art. 832, C.

Nap., mais à la charge do se conformer aux dispositions ci-après :

1" le partage sera précédé d'une estimation des biens faite par un ou

trois experts nommés par le président du tribunal du lieu de l'ouver-

ture de la succession, sur requête présentée au nom de tous les inté-

ressés; 2° le partage sera toujours fait par acte notarié; 3" il devra

Ctre approuvé par délibération du conseil de famille des mineurs ou

des interdits; la délibération devra être unanime; ne pourront y
prendre part, ni les copartugcants, ni leurs parents ou alliés en ligne

directe, sauf à se pourvoir conformément à l'art. iOU, C. iNup. ; A" la

délibération devra être lioinologuée par jugement du tribunal, rendu

sur la icquête collective des parties, le ministère public entendra.

Ce dernier article parait fraj)per de suspicion tous ceux qui pré-

cùdt.'nt, en ce sens qu'après une longue énumération de formalités

dans l'intérêt des mineurs, dos abstnl.s, dos interdits, et des personnes

jouissant de lunrs droits, il mot à la portée des tuteurs, conseils judi-

ciaires, rciirésenlants d'absents, une procédure dépourvue de toutes

les garanties légales si péniblement élaborées dans les dispositions

précédentes, garanties générales qui semblent jjIus précieuses ])Our

ceux qui ne peuvent défendre leurs intérêts, que pour ceux qui

peuvent en disposer à leur gré. Cet art. 147 est aux procédures aux-

quelles il s'applique, ce que serait au système de la loi sur saisie im-

mobilière, la clause de voie i)aréo, si clli^ eut été consacrée par la loi.
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« giioissance et jugement des requestes avant rétaMissement
« d'iceluy à Paris. «

{La suite prochainement.)
Bachelery,

avoué à Mayenne

Art. 1660. — GRENOBLE (2« ch.), !«' février 1868.

Saisie immobilière, — transcription, créanciers inscrits, notifi-

cations, MENTION, VENTE ANTÉRIEURE, SAISISSANT, MAINLEVÉE, —
RADIATION NON OPÉRÉE, SUBROGATION, PRIX, CONSIGNATION, CON-
CERT FRAUDULEUX.

Est valable la vente de l'immeuble saisi consentie par le dé-
biteur au saisissant avant que la mention de la notification

aux créanciers inscrits prescrite par l'art. 692, C.P.C., ait eu
lieu en marge de la transcription de la saisie, la mainlevée
de la saisie résultant suffisamment du fait de la vente au sai-

saissant (G.P.C., art. 686 et 693).

Il en est ainsi encore bien que la radiation de la saisie n'ait

pas précédé la vente, — laquelle, par conséquent, met obstacle

à toute demande en subrogation aux poursuites de la part des
créanciers inscrits (G. P.C., art. 722 j.

En ce cas, la vente doit recevoir son exécution, sans que
Vacquéreur soit tenu, de consigner somme suffisante pour ac-
quitter toutes les créances inscrites, si, d'ailleurs, il n'est pas
établi quelle soit le résultat d'un concert frauduleux (G. P.C.,

art. 687.

(Bergery C. Bouffier).

Après la transcription de la saisie immobilière pratiquée
contre le sieur Brochier, mais avant la mention, en marge de
cette transcription, des notifications faites aux créanciers in-
scrits, le dit sieur Brochier a, le 18 oct. 1863, vendu les im-
meubles saisis au sieur Bouffier, qui a désintéressé le saisissant

et s'est fait subroger aux poursuites. — Un ordre a été ouvert
pour la distribution du prix de cette vente. — Les consorts

Bergery, qui avaient d'abord produit sous la réserve de tous

c'est-à-dire une condamnation implicite des règles posées. « En réfor-

« mant le Code de procédure, disait M. de Vatimesnil,à propos de la

« voie parée, on peut ramener la saisie immobilière au même degré de

« simplicité ». P. 22.

En réformant les procédures en liquidation, compte et partage, on
a pu ramener cesprocéJures au plus grand degré de simplicité. A quoi

bon alors cet art. 447?
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droits, ont soutfinii qu'il n'y avait pas lieu à l'ouverture d'un

ordre, que la vente du 18 oct. 1863 était nulle comme faite au

mépris de la prohibition de l'art. 686, C.P.C, qu'en tout cas

elle ne pouvait être maintenue qu'à la charge par le sieur

Bouffier de consigner, conformément à l'art. 687, somme suf-

fisante pour désintéresser les créanciers inscrits, et à défaut

par lui de faire cette consignation, ils ont demandé à être su-

brogés aux poursuites.

Le 28 juin 1867, jugement par lequel le tribunal civil de

Bourgoin statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— Attendu que, d'après l'art. 686, C.P.C, la partie

saisie ne peut, à compter de la transcription de la saisie, aliéner les

immeubles saisis, à peine de nullité et sans qu'il soit besoin de la faire

prononcer ;
— Attendu que, d'après l'art. 01)3, lorsqu'il y a eu, en

marge de la transcription, mention de la notification prescrite aux

créanciers inscrits, la saisie ne peut être radiée que du consentement

de ces derniers, ou en vertu de jugements rendus contre eux
;

qu'il

faut en conclure que tant que cette formalité n'a pas été remplie, le

saisissant peut faire radier la saisie pratiquée à sa requête, et rendre

ainsi au débiteur la faculté d'aliéner les immeubles ;
— Attendu, par

suite, que les ventes dont s'agit, intervenues avant l'accomplissenieut

des formalités prescrites par ledit art. 093, sont valables; — Attendu

que l'on objecterait vainement que la mainlevée préalable est la con-

dition essentielle de la validité de la vente
;
que les termes absolus de

l'art. 086 s'opposent à ce qu'elle soit donnée postérieurement, à ce

qu'elle puisse avoir un effet rétroactif et valider un acte nul de plein

droit; que, du reste, la saisie n'a point été radiée; qu'elle subsiste

toujours et doit être maintenue, en présence d'une demande en subro-

gation dans les poursuites;—Aitemluqu'il ne résulte pas de l'art. ODS

que la faculté donnée au créancier saisissant de faire radier la saisie,

soit entravée par une demande en subrogation ;—Attendu que la liii-

lation des immeuhb-s saisis et la subrogation dans les droits du créan-

cier saisissant, consentie au profit de Bouffier, rendaient inutile la

radiation de la saif^ie, di'sormais sans objet et non avenue; qu'elle in!

pouvait être suivie ni contre les cons-orts Brochicr, qui n'étaient plus

propriétaires, ni à la requête de Bonifier, qui ne pouvait exercer tirs

poursuites contre lui-même; — Attendu que l'on ne pouvait SDUtenir

que, d'après l'art. 087, l'aliénation faite avant la radiation de la saisie

ne peut recevoir son exécution que dans le cas où l'acquéreur consigne

somme .suffisante pour acquitter les créanciers inscrits
;

que Bouffii-r

a désiniére.«sé seulement Jay, créancier saisissant, et quei par suite, il

n'a pas consolidé, par re paiement partiel, la propriété sur .sa tête ;
—

Attendu, en elTct, quo ledit article prévoit le cas où la vente a lieu

postérieurement à la nifulinn, m fiiarge rb; la saisie, des notifications
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prescrites aux créanciers, c'est-à-dire à une époque où la saisie ne

peut être radiée qu'avec le consentement de tous les créanciers inscrits,

d'où la conséquence que la vente ne devient valable que lorsque l'ac-

quéreur s'est mis en mesure de les désintéresser tous; mais qu'appli-

(juer ledit article au cas où le saisissant peut, de son propre chef, faire

opérer la radiation de la saisie, c'est aller au delà de ses termes et

créer entre les art. 686, 687 et 693 une antinomie qui n'existe pas ;

—

Attendu que le dol et la fraude ne se présument pas, et qu'il n'a point

été établi que les ventes dont s'agit aient été le résultat d'un concert

frauduleux ;—Par ces motifs, rejette la demande ; ordonne la radiation

de la saisie, etc.

Sur l'appel par les consorts Bergery, arrêt :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges ;
— Con-

firme, etc.

MM. Charmeil, prés. ; Berger, av. gén. ; Sisteron et Bovier-

Lapierre, av.

Observatioivs. — En ce qui concerne la validité de la vente

dans l'espèce et les circonstances sur lesquelles est intervenu

l'arrêt qui précède, V. Chauveau, Saisie immobilière, 3* éd.,

quest. 2335, et les arrêts en sens divers qui y sont cités. —
Tant que le saisissant est maître absolu des poursuites, et il

en est ainsi tant que la notification aux créanciers inscrits

prescrite par l'art. 692, C.P.C., n'a pas été mentionnée, con-
lormément à l'art. 693, en marge de la transcription de la

saisie, il peut donner mainlevée de la saisie et rendre ainsi

au débiteur la faculté d'aliéner les immeubles saisis. « ffa

mainlevée qu'il donne suffit, dit M. Chauveau, loc. cit.,

pour annuler la procédure , la radiation n'a pas besoin

d'être opérée ; elle est de droit, ce n'est plus qu'une formule à
faire remplir. » — Il résulte même de l'arrêt rapporté ci-

dessus que la mainlevée peut ne pas toujours être expresse,

qu'elle peut être tacite, implicite, et que, par exemple, elle

s'induit suffisamment de ce que la vente a été faite au saisis-

santlui-même.—Tant que la saisie n'apas été rendue commune
aux créanciers inscrits par la mention dont parle l'art. 693,
C.P.C, un créancier inscrit peut prévenir la mainlevée d'une
première saisie et ses effets en pratiquant lui-même une nou-

velle saisie et en la dénonçant au premier saisissant. Rodière,

Compét. etprocéd. et».,3'' édit, t. 2, p. 291. — Il a été décidé

aussi que, du moment qu'un créancier a demandé à être su-

brogé a une poursuite de saisie immobilière dans les cas pré-

vus par l'art. 722, C.P.C, le créancier saisissant ne peut plus

donner mainlevée de la saisie, quoique la mention prescrite

par l'art. 693 n'ait pas encore été faite en marge de la trans-

cription de la saisie. Toulouse (3" ch.;, 8 juin 1861, Cornac
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c. Méneschal. — Mais, quand, avant la mention dont il s'agit,

la saisie est ancaniie par la vente de l'immeuble faite sans
fraude au saisissant lui-môme, qu'elle désintéresse et dont elle

entraîne par cela môme la mainlevée, aucune demande en
subrogation ne peut plus être possible. Le droit des créanciers
inscrits se trouve éteint, si la somme due au saisissant absorbe
le prix. Ils ont à s'imputer de n'avoir pas montré plus de dili-

gence. — V. aussi OUivier et Mourlon, Comment, de la loi du
21 mai 1858, W' 178 et 179. Ad. H.

Art. 1661. — cassation (ch. req.), 20 juillet 1869.

Discipline, officier ministériel, -- enquête, formes, — témoins,

serment, omission, cassation,—immoralité, preuves, apprécia-

TION.

En matière disciplinaire , les juges civils ne sont pas tenus

de suivre, dans les enquêtes auxquelles ils se livrent, les formes
déterminées 'par les art. *261 et 413, C.P.C; il suj]lt, pour la

validité de ces enquêtes, que les droits de la défense n'aient pas
été méconnus.
En tout cas, le moyen de nullité tiré de ce que les témoins

entendus en première instance n'auraient pas prêté serment
/icpeut être invoqué pour la première fois devant la Cour de

cassation (L. 29 avril 1806, art. 2).

Les juges, appelés à statuer sur une poursuite disciplinaire

dirigée contre un officier ministériel à raison de faits d'immo-
r^ité ,

peuvent comprendre parmi ces faits une complicité

d'adultère , encore bien qu'aucune des preuves exigées par
l'art. 338, C. Peu., n'ait été relevée à cet égard contre l'in-

culpé.

<C...).—Arrêt.

La Cour ;
— Sur le premier moyen : — Attendu que le demandeur

en cassation n'a jamais pri^lcndu devant les juges du fond que la noti-

fication des noms des témoins entendus devant lo tribunal lui eût été

faite irrégulièrement
;
qu'ainsi le premier moyen est nouveau, et par

conséquent non recevable;—Attendu que, d'ailleurs, aucune disposi-

tion de loi n'astreint les juges civils, quand ils statuent sur une pour-

suite disciplinaire, ;"i suivre, dans les enquêtes auxquelles ils so livrent,

les formes déterminées par les art. 261 et 41."{, C.P.C.
;
que la nature

do l'action disciplinaire ne comporte point l'emploi de ces formes
;

(ju'il suffit que le» droits de la défense ne soient pas niéconnus, et

qu'à cet égard aucun grief n'a été relevé par le notaire C... devant la

Cour impériiilo do Mmns ; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé;

Sur io deuxième moyen :

—

Allenilii qu'eu .ulmclt.int que les témoins

entendus en première instance n'aient point prêté serment, ainsi que
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l'allègue le demandeur en cassation, il résulte de la procédure que ce

défaut de serment n"a pas été relevé par le notaire C... devant la Cour

impériale de Nîmes, et que, dès lors, le moyen de nullité qui serait

attaché à l'absence de ce serment n'est point recevable, aux termes de

l'art. 2 de la loi du 29 avril 1806
; que cette loi ayant réglé les garan-

ties auxquelles ont droit les prévenus en police correctionnelle, est, à

plus forte raison, applicable aux matières simplementjlisciplinaires...

Sur le troisième moyen... (sans intérêt) :—Sur le quatrième moyen :

—Attendu qu'il ne s'agissait pas, dans la cause, d'une poursuite en

complicité d'adultère intentée par un mari, mais bien d'une poursuite

disciplinaire exercée par le ministère public contre un notaire pour

faits d'immoralité; que les règles spéciales de l'art. 338, G. Pén.,

étaient sans application à cette poursuite ;— Rejette le pourvoi dirigé

contre l'arrêt de la Cour de Nîmes du 27 fév. 1869, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Woirayhe, rapp. ; Charrins, av. géu.

(concl. conf.)j Lefebvre, av.

Note. — Sur les solutions admises par l'arrêt qui précède,

V., dansle même sens, Cass. 6 août 1867 [J. Av., t. 93 [1868J,
art. 1189, p. 61), et nos observations.

Art. 1662. — ANGERS, 23 août 1867, BESANÇON (l'« ch.),

26 fév. 1868, et AGEN, 7 juillet 1869.

Legs universel, envoi en possession, ordonnance, appel,

opposition.

L'ordonnance d'envoi en possession d'un legs universel n'est

paSy de la part des héritiers naturels, hors la présence desquels

elle a été rendue susceptible d'appel [§ I] (C. Nap., art. 1008
j

C.P.C, art. 809).

Mais ils peuvent l'attaquer par la voie de Vopposition [§ II

et III].

L'opposition doit-elle être portée devant le président qui a
rendu l'ordonnance, ou devant le tribunal?

§ I.—(Gousse C. Desnos).—Arrêt [Angers, 23 août 1867].

La Cour ;—Sur la fin de non-recevoir opposée par l'intimé à l'ap-

pel :—Attendu que l'appel porte contre une ordonnance du président

du tribunal civil de Chàleau-Gontier, du 8 juill. 1867, qui envoie

Desnos père en possession du legs fait à son profit par Arsène Desnos,

son fils, aux termes d'un testament olographe du 2 avril 1867;—At-
tendu que cette ordonnance, rendue sur simple requête, en exécution

de l'art. 1008, G. Nap., est un acte de juridiction spéciale du prési-

dent, rendu hors la présence des parties , et ne portant sur aucun li-

tige ;
— Qu'elle a pour but de donner au légataire institué en vertu
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d'un testament olographe ou mystique la situation d'un lôgalaivc insti-

tué en vertu d'un testament authentique; — Qu'elle constitue seule-

ment un visa du président sur le testament non revêtu des formes de

'acte authentique;—Que les héritiers légitimes, qui ne sont pas par-

ties devant le président, ne peuvent être admis à attaquer son ordon-

nance par voie d'appel ; — Par ces motifs, déclare les appelants non

reccvables dans leur appel, etc.

MM. Métivier, 1" prés.; Bigot, subst.; GuiUon jeune cl

Faire, av.

S IL—(Coquard C. Sautenel).

Le 10 avril 18G7, jugement par lequel le tribunal civil de
Cray déclare recevable l'opposition à l'ordonnance d'envoi en
possession d'un legs universel ; les motifs de ce jugement sont

ainsi conçus :

« Considérant qu'il serait inique de refuser à Sautenet toute voie

de recours contre une décision préjudiciable à ses droits, puisqu'elle

aurait pour effet d'investir la défenderesse de la saisine légale qu'elle

a obtenue en son absence et sans qu'il ait pu f.iire valoir ses moyens

devant le magistrat qui l'a rendue; qu'en présence du silence de la loi

sur la forme et la nature du recours contre l'ordonnance d'envoi en

possession du président, on doit admettre celui qui est le plus natu-

rel et qui est édicté par l'art. 1028, C.P.C, pour des ordonnances

présentant uuc grande analogie avec celle de l'envoi en possession,

c'est-à-dire l'opposition devant le tribunal. »

Sur l'appel par la dame Coquard,

ABRÊT [Besançon, 26 fév. 1868] :

La. Cour; — Considérant que l'ordonnance d'envoi en possession

tient, par la nature du litige comme par ses effets légaux, à la juri-

diction contenticuse
,
qu'elle est, dès lors, susceptible de recours, et

que l'intimé a pu l'attaquer régulièrement par voie d'opposition au

moment où elle a été produite, et ce, devant le tribunal déjà saisi de

la demande en délivrance formée par l'intimé ;—Adoptant sur ce point

les motifs des premiers juges ;—Confirme, etc.

MM. Loiseau, l"' prés.; Poignand, l'^' av. gén.; Lamy et

Oudet, av.

s^ IIL — (Desangles C. Héritiers Ducos).

Le président du tribunal civil de Mirandc ayant rendu une
ordonnance d'envoi en possession au profit du sieur Desanglcs,

légataire universel du sieur Ducos, les héritiers de ce dernier,

qui n'avaient pas été appelés, ont formé opposition -X cette or-

donnance.—Sur cette o[)posilion, et le 4 janv. 1868, le prési-

dent, après avoir entendu les parties, a rendu une seconde or-

donnance par laquelle il a réliacté la première.
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Appel par le sieiii' Desangles.

ARRÊT [Agen, 7 juill. 1869]

.

La Cour ; — Attendu que l'ordonnance d'envoi en possession d'un

légataire universel, lorsqu'elle est rendue par le président en l'absence

des héritiers non appelés, est nécessairement susceptible d'être atta-

quée devant ce magistrat par la voie de l'opposition, puisque la loi ne

défend pas en ce cas un recours admis par les principes du droit

commun, recours d'ailleurs des plus équitables, car l'ordonnance

peut avoir été surprise à la religion du président, et causer, si elle

était exécutée, un préjudice irréparable
;

qu'il est naturel que le ma-

gistrat qui a rendu l'ordonnance sans avoir entendu les héritiers na-

turels, ait le droit de la modifier lui-même ou delà réformer, lorsque,

les deux parties étant en présence, il peut statuer alors en pleine

connaissance de cause ;
— Par ces motifs, déclare que le président du

tribunal civil de Mirande était compétent pour rendre l'ordonnance

attaquée du 4 janv. 18(38, etc.

MM. Sorbier, 1" prés.; Donnodevie, i*''^ av. gén.j Séré el

Gladi, av.

Note. — La question de savoir si l'ordonnance d'envoi eu
possession d'un legs universel est susceptible de recours, et

si, dans le cas de l'affirmative, ce recours doit être l'opposition

ou l'appel, est controversée.

Dans le sens de l'opinion qui refuse tout recours contre

cette ordonnance, V., entre autres arrêts et auteurs, Bordeaux
(2" ch.j, 6 mai 1863 (/. Pal, 1863, p. 1139)j Chauveau,
Suppl. aux lots de la procéd. civ., quest. 378 (p. 102). Addc,
dans le même sens, aux auteurs qu'il cite, Demolorabe,
Donat. et Testam., t. 4, n" 510.

Dans le système qui admet que l'ordonnance dont il s'agit

est susceptible d'un recours, la voie de l'appel est écartée.

V., dans le sens de l'arrèl de la cour d'Angers [| 1], Gand
(Belgique), 28 mars 1856 {J. Av., t. 81 [1856], art. 2522,

p. 589), et la remarque. — Mais celle de l'opposition est plus
généralement déclarée ouverte. Toutefois, ici encore, une dif-

ficulté se présente.

Selon la cour de Besançon [§ ii], l'opposition doit être portée
devant le Tribunal. — H importe néanmoins de faire remar-
quer que, dans l'espèce de cet arrêt, l'opposition à l'ordon-

nance d'envoi en possession avait été formée devant le tribu-

nal incidemment à une demande en délivrance d'un legs

d'usufruit résultant d'un testament antérieur à celui pour
l'exécution duquel aurait été rendue ladite ordonnance.
Au contraire, d'après l'arrêt de la cour d'Agen [§ m), l'op-

position à l'ordonnance d'envoi en possession, formée par voie
principale, avait été portée devant le président, dont la com-
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pétence avait été contestée sur l'appel de la seconde ordon-
nance rendue par lui contradictoirement. — La solution ad-
mise par la Cour d'Agen a été consacrée, notamment, par les

arrêts suivants : Toulouse, 10 juill. 1827; Rennes, 20 janv.

1849. Ad. h.

Art. 1663. — cassation (ch. req.), 20 janvier 1869.

Degrés de juridiction, jugement, garantie, dejmande principale,

RESSORT.

Le jugement qui statue sur une demande en garantie ayant

pmir objet une valeur inférieure à 1,500 fr. n'est pas, de ce

chef, susceptible d'appel, encore bien qu'il statue en même
temps sur la demande principale dont la valeur est indéter-

minée (L. 11 avril 1838, art. 1 et 2j C.P.C, art. 443 et 453).

(Pinasseau C. Guillemot).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que si la demande de Pinasseau contre De-

serces, Mattard et Pautier, demande tendante à la cessation du trouble

apporté à sa jouissance de la propriété qu'il venait d'acquérir, pouvait

être considérée comme étant d'une valeur indéterminée et, par consé-

quent, susceptible d'appel, il en est autrement de la demande en ga-

rantie formée par Pinasseau contre les consorts Guillemot, ses ven-

deurs ;—Qu'en effet, en réduisant à une somme de 1000 fr. les dora-

mages-intérêts par lui réclamés au cas où les vendeurs ne pourraient

pas faire cesser le trouble, Pinasseau avait lui-môme estimé l'impor-

tance du litige débattu entre eux et lui, et reconnu que l'intérêt le plus

élevé qu'il pût en retirer ne dépassait pas 1000 fr. ;—Attendu, d'ail-

leurs, qu'aucun appel n'ayant été interjeté contre Deserces, Mattard et

Pautier, la cause se trouvait réduite, devant la Cour impériale, à la

seule question de garantie, c'est-à-dire à la seule demande d'une in-

demnité de 1000 fr. réclamée par Pinasseau contre les défendeurs éven-

tuels ;
— Attendu que, dans ces circonstances, en déclarant non recc-

vable l'appel du demandeur, l'arrêt attaqué (Bordeaux, 4 fév. 1868)

a fait une juste ap[)lication des art. 1 et 2 de la loi du 11 avril 1838;

—Rejette, etc.

MM. Nachel, cons. f.f. prés.; de Vergés, rapp.j Savary, av.

gén.,(concl. conf.)j Tambour, av.

Note. — La question de savoir comment doit se déterminer

le pnîmier ou dernier ressort relativement aux demandes en
garantie ne laisse pas que d'être controversée. V., notamment,
Rordeaux, l'iaoïH 1860 (7. Av., t. 86 [18(511, art. I'i7. i^ 1, 5%
p. 1S.S), et la note. Mais la jurisprudence admet le plus goné-

ralemcnl qu'il doit se (lélerminer d'après la seule importance
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de ces demandes, par conséquent, que la demande principale

est sans influence quant au ressort sur la demande en garan-

tie, comme la demande en garantie ne peut réagir sur la de-

mande principale, en changer les conditions primitives et

modifier les règles de juridiction à l'égard du demandeur ori-

ginaire. Toutefois, il paraît rationnel de faire sur ce point une
distinction. Ainsi, ce ne peut être qu'autant que les deux de-

mandes, la demande principale et la demande en garantie,

sont complétementdivisibles et indépendantes l'une de l'autre,

que l'importance de chacune d'elles doit servir à régler le

ressort en ce qui la concerne. Lorsque, au contraire, la de-

mande en garantie est intimement liée à la demande princi-

pale, qu'elle en forme l'un des éléments, et qu'elle est de na-

ture à influer sur la condamnation au principal, elle doit alors

suivre le sort de la demande principale quant à la détermina
tion du ressort. Cette distinction résulte notamment des arrêts

suivants : Rouen, 17 avril 1861 j Besançon {V ch.), 18 nov.

1863; Cass. (ch. req.), 6 nov. 1866. Ad. H.

Art. 1664.— paris {V^ ch.), 20 mars 1869.

Compétence commerciale, marchandises, voiturier, frais de tran-

sport, EXPÉDITEUR, DEMANDE EN PAIEMENT, LIEU DE LA LIVRAISON

ET DU PAIEMENT.

Le tribunal de commerce du lieu où la marchandise devait

cire livrée et où les frais de transport en avaient été stipulés

payables est compétent pour connaître de la demande en paie-

ment de ces frais, encore bien que cette demande soit formée
contre l'expéditeur, à défaut par le destinataire d'avoir accepté

la marchandise (C.P.C., art. 420).

(Chemin de fer de Lyon C. Barlet et Valentin).

Jugement du tribunal de commerce de la Seine qui le dé-

cide en sens contraire :

Le Tribunal; — Attendu que Barlet fils et Yaientin sont domiciliés

à Montpellier
;
que la lettre de voiture a été formée à Montpellier ;

—
Que si la compagnie transporteur, alléguant que son mandat devait

recevoir son exécution à Paris et le paiement lui être fait à Paris, sou-

tient que, suivant la faculté réservée à la compagnie demanderesse

par les dispositions de l'art. 420, C.P.C., elle poavait-assigner l'expé-

diteur devant ce tribunal, il est constant que le paiement n'était sti-

pulé payable à Paris qu'autant qu'il serait effectué par le destinataire ;

— Que ce fait ne s'étant pas réalisé, c'est devant le tribunal du lieu où

la convention a été formée que l'action devait être portée; — Qu'il y
a lieu par le tribunal de se déclarer incompétent ;

— Par ces motifs,
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se déclare incompétent à l'égard de Barlel fils et Valenlin; en consé-

quence, renvoie la cause et les parties devant les juges qui doivent en

connaître, etc.

Appel par la compagnie du chemin de fer de Lyon.

ARRÊT.

La Coi:r; — Considérant que par la lettre de voiture, en date, à

Montpellier, dul^'' juin 1867, la compagnie de Lyon s'est obligée à

transporter, aux conditions du tarif spécial, un fût de vin à l'adresse

de lîliboom, à Paris; — Que la compagnie, qui aurait pu exiger le

paiement du transport d'avance et au lieu du départ, a consenti à ne

le recevoir que lors de l'arrivée h destination ; mais que le destinataire

n'ayant pas acquitté, l'expéditeur demeure obligé envers la compagnie

avec qui seul elle a contracté; — Considérant que l'art. 420, C.P.C.,

est applicable, non-seulement aux veates, mais aux autres transac-

tions commerciales ;
— Que, dans l'espèce, le prix du transport et

accessoires ayant été stipulé payable k Paris, le tribunal de commerce

de la Seine était compétent : — Infirme; statuant à nouveau, dit que

le tribunal de commerce de la Seine était compétent, renvoie en con-

séquence la cause et les parties devant ledit tribunal, composé d'autres

juges, etc.

MM. Cascnave, prés.; Dupré-Lasale, l''' av. gén. (concl.

conf.); Perronne et Lente, av.

Art. -1 fies.— cassation (ch. req.), 15 juin 1869.

Justice de paix, audience de coxcili.ation, dem.4Nde rectifiée,

ABSE.NCE de PROCtS-VERBAL, PROROG.VTION DE JURIDICTION.

Lorsque le demandeur, ayant appelé son adversaire en con-
ciliation au pétitoire, subHitiie, à l'audience, à sa citation,

une demande possessoire relative au même objet, et que la par-

tic adverse acquiesce à celte rectification, il n'est pas besoin,

pour que le juge de paix soit valablement saisi du nouveau
différend porté devant lui, d'une déclaration signée des par-
ties {C.V.C, arLl).

(Guillin et Ségogne C. Doucet et autres).

Le 19 déc. 1 867, jugement du tribunal civil de Fonlaincbleau

qui, sur l'appel d'une sentence rendue le 4 juin précédent par

le Juge de paix de cette ville, le décide ainsi par les motifs

suivants :

« Attendu, en f.iil, que, par exploit du 3 mai 1867, Doucet et

antres faisaient citer (juillin et Ségogne devant le juge de paix pour

se concilier sur une question de propriété, sinon former la demande
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(levant le tribunal compétent
;
que les demandeurs ont modifié à l'au-

dience leurs conclusions introductives d'instance et ont saisi le tribu-

nal de paix au posscssoire
;
que Guillin et Ségogne ont déclaré qu'ils

ne s'opposeraient pas à l'examen de l'affaire à ce point de vue du

possessoire; — Attendu en droit, que le premier juge a été saisi dons

les formes légales, et que les parties n'ont pas comparu volontaire-

ment devant lui; qu'en jugeant au possessoire, il était compétent;

qu'il ne s'est pas agi, dans l'espèce, d'un compromis prorogeant la

juridiction dudit premier juge, et qu'en conséquence l'art. 7 précité

n'était pas applicable; que, juge naturel des parties^ il tenait son ca-

ractère de la loi et avait le pouvoir de constater, comme il l'a fait dans

son jugement, le contrat judiciaire formé devant lui, et que ce contrat

judiciaire le rendant compétent, il s'ensuit que lt?s mesures qu'il a

ordonnées et les sentences qu'il a rendues l'ont été légalement. »

Pourvoi en cassation par les sieurs Guillin et Ségogue, pour
violation de l'art. 7, G. P.C., en ce que le tribunal de Fontai-

nebleau a déclaré que le juge de paix avait pu régulièrement

juger la demande au possessoire, spontanément portée devant
lui par les défendeurs éventuels, bien que les sieurs Guillin

et Ségogne eussent comparu devant lui sans avoir été assignés

au possessoire et sans que leur comparution, dès lors volon-

taire, eût été accompagnée de la déclaration exigée par l'ar-

ticle précité.

ARRÊT.

Lk Cour; — Attendu que l'art. 7, C.P.C., se réfère au cas où les

parties comparaissant volontairement devant un juge de paix qui

n'est pas leur juge nature!, lui attribuent la connaissance de leur dif-

férend, ou bien à celui où elles prorogent sa juridiction, en lui confé-

rant le pouvoir de statuer sur une somme supérieure au taux de sa

compétence ordinaire, ou de prononcer en dernier ressort sur une

contestation dont il ne peut conniiître qu'à charge d'appel ;
— Mais

que cet article n'est point applicable lorsque, comme dans l'espèce, le

demandeur ayant par erreur cité son adversaire en conciliation, rec-

tifie cette erreur à l'audience et substitue à sa citation une demande

possessoire relative au même objet, que la partie ad\erse acquiesce à

cette rectification, et qu'enfin le juge de paix, après avoir constaté cet

acquiescement, ordonne un interlocutoire, qui a été exécuté par les

deux parties; — Que, dans une telle situation, le contrat judiciaire

formé à l'audience est sufiisamment constaté par la sentence du juge

de paix, sans qu'il soit besoin de la déclaration signée des parties

prescrite par l'art. 7 précité;— Rejette, etc.

MM. Boujean, prés.; Calmètes, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl. conl".); Tenaille-Saligny, av.
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Art. 1066. —CASSATION (ch. civ,), 17 août 1869.

Surenchère, — caution, solvabilité, justification, délai,— con-

toat, acquéreur, notification, nullité,—caution, solvabilité,

0BLIGATI0>S de CHEMIN DE FER.

La solvabilité de la caution offerte par le surenchérisseur

doit, à peine de nullité, être établie par titres déposés avant

l'expiration du délai de quarante jours', après ce délai, le

surenchérisseur ne peut être admis à faire de nouvelles pro-

ductions pour compléter la justification de la solvabilité de la

caution, ou à fournir une caution supplémentaire (C. Nap.,

art. il85; O.P.C, art. 832 et 838).

Il en est ainsi, alors même que la notification par Vacqué-

reur de son contrat, notification qui a servi de base à la

surenchère, est irrégulière et nulle.

La caution présentée par le surenchérisseur peut-elle, à dé-

faut d'immexibles, offrir un nantissement en obligations de

chemins de fer ?

(Dugout C. Gor^y).

Le 7 nov. 1867, jugement du tribunal civil de Grenoble qui

statue en ces termes :

Le Tribunal; — .... Sur la seconde question : — Attendu qu'aux

ternies des art. 2183, C. Nap., 832 et 838, C.P.G., le créancier n'a que

quarante jours pour requérir la mise aux enchères et remplir les autres

formalités qui sont imposées au surenchérisseur, parmi lesquelles se

trouve l'obligation de fournir caution et Je signifier l'acte de soumis-

sion de cette caution et des titres qui constatent sa solvabilité ;
que

celle obligation implique que la caution ne pourra plus, après les

quarante jours, suppléer par un dépôt de nouveaux titres à l'insuffi-

sance de ceux qu'elle avait d'abord déposés ;
— Alttendu que ces

fornialités sont prescrites à penie de nullité ;
— Attendu que, dans

l'espèce, M" GuirimanJ, qui s'était porté caution du sieur Gorgy,

surenchérisseur, n'avait fait sa déclaration que le 5 août, c'cst-i-dire

le quarantième jour; que cotte déclaration n'était accompagnée que du

dépôt de cent une oI)ligalions du chemin de l'er de Paris à la Médi-

terranée, lesquelles ne représentaient que la somme de 31,300 fr..

inférieure, par conséquent, à celle de 37,000 fr. que la caution devait

couvrir; que le dépôt supplémentaire d'autres titres fait par M" Gui-

rimand le 7 août est donc tardif cl ne saurait être pris en considéra-

tion, alors surtout qu'il est poslérieur à la conslitution Je M" Bandel,

comme avoué de Ikiiliy, dans laquelle était relevée l'insuflisance du

cautionnement;

Altt'ndu, en second lieu, qu'il résulte do l'art. 832, C.P.C, précité,

combiné avec les art. 2010 et 2041, (]. Nap., que la caiitinn ne peut
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justifier sa solvabilité que par des immeubles, de l'argent ou des rentes

sur l'État, et non par d'autres valeurs mobilières; d'où il suit que

les obligations de chemin de fer, déposées par M'' Guirimand, ne peu-

vent être considérées comme établissant la solvabilité de la caution

suivant les exigences de la loi; — Par ces motifs, etc.

Sur l'appel de ce jugement par le sieur Gorgy, la Cour de
Grenoble (l'^ ch.) a, le 27 mai 1868, rendu l'arrêt suivant :

La Cour; — ... Sur le chef de conclusion de Gorgy, tendant à ce

que sa surenchère soit déclarée valable, bien qu'il n'ait complété qu'a-

près l'expiration du délai de l'art. 2145, et après la contestation élevée

sur la réception de la caution, le dépôt des titres nécessaires pour

constater la solvabilité de celui-ci : — Attendu que le principal moyen
sur lequel on se fonde pour soutenir la nullité de la surenchère est

tirée de ce que la réquisition de mise aux enchères doit être signifiée

au nouveau propriétaire dans les quarante jours de la notification du

contrat, et qu'elle doit contenir la copie du dépôt au greffe des titres

qui constatent la solvabilité delà caution, d'où l'on tire la conséquence

qu'aucun nouveau dépôt de titres pour compléter la preuve de cette

solvabilité ne peut être fait après l'expiration de ce délai; — Que ce

moyen spécial ne saurait être invoqué dans l'espèce, puisque, d'après

ce qui précède (1), la notification du contrat de vente étant nulle, le

(I) La Cour de Grenoble (même arrêt) avait, dans l'espèce, annulé la no-

lification du contrat d'acquisition aux créanciers inscrils, pour une double

raison :

Dabord, parce que la vente comprenant plusieurs immeubles vendus

moyennant un seul prix et grevés d'hypothèques générales et dhypoihèqnes
spéciales, l'acquéreur n'avait pas, dans la uotificaliim de son contrat luiie

au créancier ayant une hypothèque générale sur les immeubles vendus, h

l'éjîard duquel s'applique l'obligation imposée à l'acquéreur par l'art. 2192,

C. Nap., aussi bien qu'à l'égard du créancier à hypothèque spéciale, déclaré

le prix de chaque immeuble par ventilation du prix.—La nécessité de rcm-
|)lir, à peine de nullité de la notification, la formalité de la ventilation à

l'égard des créanciers ayant des hypothèques générales, comme à l'égard

lie ceux qui ont des hypothèques spéciales, a été également consacrée par

arrêt de la Cour de Paris (2» ch.), du -17 août -1859 (/. Pal., 18G0, p. 427).

Ensuite, parce que la notilicaiiun avait été laite sous la réserve de de-

mander une diminution du prix au cas où il serait jugé qu'un immeuble
compris dans la vente avait été all'ermé à d'autres conditions que celles dé-

clarées par le vendeur.—Cette réserve, dont la portée est dépourvue de toute

précision, rend, en effet, incertain rengagement de l'acquéreur quant au
prix oITert, et ne peut, dés lors fournir aux créanciers une base sudi-anle

de surenchère. Mais si, pour la validité de la notification, l'acquéreur doit

notifier son contrat aux créanciers iiisciit.s avec olfie de payer le prix qui

y est porté, il n'en résulte pas de sa part une obligation qu'aucune circon-

stance ultérieure et provenant de conditions non indiquées ne puisse raodi-
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délai de quarante jours n"a pas coura; — Attendu, d'ailleurs, que s'il

ri^^suite des art. S.'12 et 838, C.P.C., que l'assignation au nouveau

propriétaire doit, à peine de nullité, contenir la copie du dépôt au

grelFe des titres qui constatent la solvabilité de la caution, il n'en faut

pf)s conclure que, lorsque le surenchérisseur a présenté une caution

solvable, et que cependant les titres déposés et mentionnés dans l'assi-

gnation sont insuffisantes pour constater cette solvabilité, il ne puisse

paSj même après la contestation élevée sur la réception de la caution,

déposer et faire valoir des titres supplémentaires, pourvu que le ju-

gement ne soit pas retardé; — Que l'art. 832 ne s" expliquant pas sur

ce point et la réception de la caution étant le sujet dune instance,

tous les documents de nature à compléter la justification légale de la

solvabitilé doivent être admis par le juge qui, lorsque cette preuve est

complète au moment ou la cause se présente devant lui, ne peut pas être

obligé de rejeter une action solvable par le seul motif qu'une partie

des titres établissant sa solvabilité n'a pas été déposée avant l'assigna-

tion donnée au nouveau propriétaire; — Que l'unique objection qu'

puisse être faite à cette solution, c'est que si le premier dépôt de titres

avait été complet, la contestation sur la réception de la caution ne se

serait pas élevée, et la suite de la procédure de surenchère n'aurait

pas été retardée pendant la courte durée de celte instance sommaire;

mais que, dans le silence de la loi sur cette question, il n'est pas per-

mis de supposer que le législateur ait sacrifié à une aussi faible con-

sidération les justes intérêts qui s'attachent à ce que le prix de l'im-

meuble grevé d'hypothèques soit élevé à sa véritable valeur; — Par

ces motifs, réformant, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur IJugout contre cet arrt^t

pour violation des art. 832 et 838, C.P.C., et 2183, G. Nap.:
1" en ce que ledit arrêt a déclaré valable une surenchère, bien

que le surenchérisseur n'eût pas justifié de la solvabilité de

la caution par lui ollerle, dans le délai de quarante jours fixé

par l'art. 2185, C. Nap., et ce, en décidant que ce surenché-

risseur pouvait compléter la juslificalion voulue tant qu'il

n'avait pas été statué sur la réception de la caution ;
— 2° en

ce qu'il a déclaré que le délai de quarante jours dont il s'agit

n'avait pas couru et ne pouvait être invoqué contre le suren-

chérisseur, la notification faite par l'acquéreur étant, dans

fipr. Si cps (•onilitions, K'vi'Iécs plus lar.l, lui causent un jiréjudicc non

prévu, il est alors fondé à dcmaiider une réduction de son prix. C'est aii:si

qu'il a ('lé diacide que l'iirquéreur, évincé d'uiio parlic de l'immeuble, peut,

;i r.iison de l'éviction, doniiindcr d.ins l'ordre une réduction du prix à dis-

tribuer, encore bien qu'il ail ptécéiieuinieiit nolilié son contrat aux créan-

ciers inscrits, avec olTre de payer le prix porté dans ce coniriii. Y. (Irenoble,

:'{j rn.ni ISO.'J (/. Ai\. t. h'.i |1H(;4], ;ir(. .'ii;!, p. 110) et In noie.
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l'espèce, frappée de nullité comme contenant des réserves non
autorisées par la loi.

ARRÊT.

La Cour ;
-^ Vu les art. 2185, C. JSap., 832 et 838, C.P.C: —

Attendu que de leurs dispositions combinées, il résulte que l'acte de

mise aux enchères doit contenir, outre l'offre et l'indication de la cau-

tion, assignation à trois jours et en même temps copie de l'acte de

soumission de la caution et du dépôt au greffe des titres qui consta-

tent sa solvabilité
;
que cette solvabilité, dont l'étendue se mesure né-

cessairement à celle des obligations nées de la surenchère, doit être

régulièrement établie avant l'expiration du délai légal de quarante

jours, de manière à répondre à l'intégralité des sommes pour lesquelles

le surenchérisseur et la caution sont personnellement engagés ;
que

celte formalité, prescrite comme toutes les autres à peine de nullité

constitue une condition substantielle, dont rinaccomplissement en-

traîne la nullité de la surenchère, sans que le vice puisse en être

ultérieurement couvert par une constatation complémentaire de solva-

bilité, ou supplément de nantissement ;
— Attendu que si la notifica-

tion de son contrat par le tiers acquéreur est elle-même irréguliére

et nulle, le créancier surenchérisseur n'est point admis à s'en préva-

loir pour soutenir que le délai de quarante jours n'a pas couru contre

lui; que cette nullité de la notification ne peut, en effet, dans aucun

cas, servir de fondement à la validité de la surenchère qui n'aurait

point été régularisée dans les délais prescrits ; que la seule conséquence

qu'il soit légalement possible d'en tirer, est, au contraire, que la sur-

enchère ne repose alors sur aucune base légale; qu'il ne peut y être

donné suite en l'absence d'une notification valable qui mette les créan-

ciers en demeure de surenchérir, et que le créancier surenchérisseur

qui en oppose lui-même la nullité doit être replacé dans la même si-

tuation que si aucune notification ne lui avait été faite ; — D'où il

suit, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens du

pourvoi, qu'en validant la surenchère de Gorgy. soit parce ce que la

justification de la solvabilité de la caution peut être faite jusqu'au

jugement de réception, soit parce la notification de son contrat par

Dugout acquéreur, étant nulle, le délai de quarante jours n'aurait pas

couru, l'arrêt attaqué a violé les articles ci-dessus visés ;
— Casse, etc.

MM. Laborie, prés.; Larombière, rapp.j de Raynal, 1'" av.

gén. (concl. conf.) ; Monod et Costa, av.

Observations.— Sur la première solution, V., dans le même
senc, Chauveau, Zois delà procéd., quest. 248i j Paris, 23
juin. 1861, et Trib. civ. de Bourgoin, 31 janv. 1862 (/. Av.,
t. 87 [1862], art. 872, p. 331). — V., toutefois, les observa-
tions de M. Audier sur ces décisions, observations qui ne lais-

sent pas que de conserver une certaine importance, au moins
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pour les modifications à introduire au Code de procédure lors

desa révision.—Mais, dans l'état aclael des choses, le surenché-
risseur doit, s'il ne veut pas s'exposer à voir annuler sa suren-
chère, se conformer au nouvel arrêt de la Cour de cassation,

qui confirme d'ailleurs la doctrine que, par un arrêt du 25
août 1855, cette Cour avait admise, en revenant ainsi sur sa

jurisprudence antérieure.

La nullité de la notification de son contrat par l'acquéreur
aux créanciers inscrits ne peut même rendre valable, en per-
mettant de la régulariser, une surenchère qui n'aurait pas été

faite régulièrement dans le délai prescrit par la loi; celte

nullité ne peut avoir pour conséquence, comme la Cour de
cassation le dit avec raison dans les motifs de l'arrêt rapporté
ci-dessus, que de faire tomber la surenchère, qui ne se trouve
plue avoir de base légale, et que de replacer le surenchérisseur
dans la même situation que si aucune notification ne lui avait

été faite.

Quant à la question de savoir si la caution peut justifier sa
solvabilité autrement que par des immeubles ou qu'en don-
nant un nantissement en argent ou en rentes sur l'Etat, par
exemple, en déposant des obligations de chemins de fer, le

tribunal civil de Grenoble (V. le jugement ci-dessus) l'a né-

gativement résolue. Mais une solution contraire résulte impli-
citement de l'arrêt de la Cour de la même ville. — Jugé tou-
tefois, que la caution présentée par un surenchérisseur ne
peut, pour garantie de sa solvabilité, se borner à déposer au
grelîe une valeur acceptée par une maison de banque : Cham-
béry, 25 nov. 1863 (7. Av., t. 89 [1864], art. 479, § x, p. 87).— Aujourd'hui que les valeurs industrielles ont acquis un dé-
veloppement si considérable, et que, notamment, les obliga-
tions de chemins de fer absorbent une partie importante du
capital, il semble que, sur ce point encore, la révision du
Code de procédure pourrait apporter à la législation quelque
modification ou innovation. Ad. H.

Aht. 1GG7. — LYON (i'« ch.), 28 mai 18G9.

Appel, partie décéuée, mandataire, validité.

Est valable l'appel interjeté au nom d'une persontie décé-

dée^ lorsqu'il a été signifié sur la demande d'un mandataire
du défunt, agissant dans l'ujnnrance du, décès de son man-
dant (C. Nap", art. 2008; C.P.C, art. 443).

(De Noëll et consorts C. de Bedout).

Ainsi jugé sur le renvoi [)rononco par l'arrêt de la Cour
de cassation du 18 mars 1868, rapporté J. Av., t 93 [1868],

art. 1310, p. 37U.
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ARRÊT.

La Cour; —Considérant que si Jeon-Martin-François Saïgas était

décédé quand il a été interjeté appel à sa requête du jugement rendu

le 22 août 1865 par le tribunal de la Seine, l'avoué agissait en vertu

d'un mandat général et spécial, donné, le 17 juin 1863, par le de-

mandeur, au sieur Lamauve, clerc de notaire, mandat relaté dans

l'inventriire, dressé après le décès de la dame de Bedout et annexé à

cette pièce; — Considérant qu'en vertu de cette procuration l'autori-

sant expressément à assigner devant les tribunaux compétents, à ob-

tenir tous jugements ou arrêts, choisir ou révoquer tous mandataires,

Lamauve a pu régulièrement faire interjeter appel par l'avoué de

première instance, puisqu'il ignorait la mort de'Jean-Martin-François

Saïgas, l'art. 2008, G. Nap,, disposant que si le mandataire ignore la

mort du mandat, ce qu'il a fait dans cette ignorance est valide; —
Considérant, d'ailleurs, que Jean Saïgas intervient dans la cause

comme héritier légitime de défunt Jean-Martin-François Saïgas, pour

suivre la procédure engagée devant la Cour de Lyon, et qu'il a même,

en tant que de besoin, interjeté appel en son nom personnel; qu'ainsi

son intervention ne saurait être rejetée, puisqu'aux termes de l'art.

447, CP.C, les délais de l'appel étaient suspendus par la mort de

Jean-Martin-François Saïgas;— Sur le fond : ... — Par ces motifs, etc.

MM. Gaulot, 1" prés. ; Lemonnier, subst. proc. gén.
;

Plocque et Saglier [du barreau de Paris], av.

Note.—La Cour de cassation, par l'arrêt de renvoi cité plus

haut, l'avait implicitement résolu ainsi; mais elle n'avait pas

admis que, dans l'espèce, l'existence du mandat donné à l'avoué

pour interjeter appel fût suffisamment établie. V., au surplus,

cet arrêt, et la note.

Art. 1668.—CHAMBÉRY (2"= ch.), 19 mars et 1" mai 1869.

Louage d'ouvrage et d'industrie, employé de chemin de fer, —
suppression d'emploi, emploi différent, infériorité, inaccep-

tation, — renvoi, motifs légitimes,—indemnité.

L'employé, dont la conduite a donné lieu à des soupçons
graves, dans Vespèce, à une poursuite pour vol, et qui, par
suite, a été congédié, ne peut, quoique la poursuite ait été

suivie d'acquittement, avoir droit à aucune indemnité [§ I] (G.

Nap., art. 1382).

Mais l'employé de chemin de fer, dont l'emploi est sup-
primé, et qui, par suite de son refus d'accepter une position

différente, est congédié, a droit à une indemnité, alors surtout

que la position offerte est inférieure à celle qu'il occupait [§ II].
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§ I. — (Chemin de fer de Paris à Lyon C. J...). — Arrêt
[19 mars 1869].

La Cour; — AUen'lu que J..., homme d'équipe au service de la

compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, a été révoqué de ses

fonctions et a demande à co titre une indemnité que le jugement du

tribunal de commerce lui a allouée;

Attendu que les fondions d'employé au service d'une compagnie de

chemins de fer constituent un contrat de louage, d'ouvrage et d'in-

dustrie, indéterminé quant à sa durée, et par conséquent résoluble au

gré du bailleur et du preneur; — Que, cependant, les conventions,

d'après l'art. 1135, C. Nap., obligent à toutes les suites que l'équité,

l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature et qu'une de

ces suites est, en particulier dans la matière du louage, la nécessité

d'un congé ou d'une indemnité en cas de résolution inopportune; —
Que, pour les chemins de fer entre autres, la stabilité sur laquelle a

pu compter l'employé, la spécialité de l'œuvre à laquelle il se voue,

la retenue ([u'on lui impose pour une caisse de retraite, ont fait con-

sacrer l'usage qu'il ne devait pas, à moins d'un juste motif, être

congédie sans une indemnité proportionnée à la difiQculté de se re-

placer ;

Mais attendu que, dans l'appréciation des motifs d'un congé, il doit

être laissé aux Compagnies ime grande latitude ;
— Que la responsa-

bilité qu'elles ont envers le public, que l'intérêt du public lui-même

exigent qu'elles ne gardent à leur service que des employés en qui

elles aient la plus entière confiance; — Attendu que J... a été pour-

suivi devant le tribunal correctionnel comme complice d'un vol de

vin dans des fûts confiés à la Compagnie pour en laire le transport;

— Qu'à la vérité il a été acquitti^ parce que la prévention n'a pas été

suffisamment justifiée, mais qu'on ne peut trouver dans ce jugement

la preuve qu'aucun soupçon ne pèse plus sur lui;— Que son renvoi

n'a donc pas été fait sans motifs, et qu'en lui allouant une indemnité,

le tribunal de commerce a mal jugé;

Par ces molil's, la Cour reçoit l'appel, et, réparant le jugement du

tribunal de commerce de Chambéry, en date du 18 déc. 1868, dé-

boute, etc.

MM. Greyfié, pics.j Gimelle, av. gén. ; Richard et Gousset

fils, av.

§ II. — (Chemin de fer de Paris à Lyon C. Mossel).

—

Arrêt
[1" mai 1809'.

La Colu ; — Attendu que Mosset était employé aux appointements

de 1,600 fr. dans le bureau contrai du contrôle et de la comptabilité

du chemin de fer Victor-Emmanuel à Chambéry; que lors de la prise

de possession par la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon et
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à la Méditerranée du tronçon de Savoie, ce bureau a été supprimé

en principe, mais a, momentanément, été conservé pour la liquida-

tion des comptes pour 1867 des deux compagnies, et que Mosset a

continué à y être employé aux mêmes gagés, qui lui étaient payés

par la Méditerranée; que le 4 juin, la compagnie de la Méditerranée

a destiné Mosset à des fonctions de commis de deuxième classe à la

gare de Saint-Michel avec le même traitement
;
qu'il les a refusées et a

demandé une indemnité équivalant à treize mois et demi de son trai-

tement, une indemnité pour travail extraordinaire dès le 10 nov.

1867, et JOO fr. à titre de dommages dérivant du procès ;
que le juge-

ment du tribunal de commerce lui a accordé le premier et le troisième

de ces chefs, et que, sur Tappel de la Compagnie, il demande la con-

firmation du jugement et 200 fr. comme dommages résultant de cet

appel; — Attendu que les principes posés dans l'art. 1133, G. Nap.,

et dans la matière du louage, lui ont fait admettre en usage et en

jurisprudence que les employés des compagnies de chemins de fer

congédiés pour des motifs étrangers à leur conduite, et, par exemple,

pour ceux d'une suppression de personnel, ont droit à une indemnité

proportionnée à la difficulté de retrouver une position équivalente;

que la convention passée le 9 juin 1866 entre l'Etat et la compagnie

de la Méditerranée pour la cession de la ligne de Savoie, a reconnu

en principe qu'il devait en être ainsi pour les employés de la com-

pagnie du Victor-Emmanuel qui ne pourraient être conservés, et a

déterminé, art. 8, sur quels fonds les indemnités qu'il pourrait y
avoir lieu de leur accorder seraient imputées

; que la Compagnie

convient que ces indemnités ont été réglées sur la base de treize

mois et demi du dernier traitement de l'employé noA conservé, mais

qu'elle soutient que Mosset ayant été conservé par elle et nommé à

un emploi équivalent à celui qu'il occupait, son refus est de sa part

une démission volontaire qui ne lui donne droit à aucune indemnité;

— Attendu que les fonctions que Mosset remplissait au bureau cen-
tral du contrôle et de la comptabilité à Chambéry ont été supprimées

avec le bureau lui-même
; que comme employé à ce bureau, il est

donc vrai de dire que Mosset n'a pu être conservé; qu'une autre

fonction dans une autre résidence ne peut être considérée comme
étant nécessairement l'équivalent de la première; que le service des

gares et celui de la comptabilité centrale sont d'un genre tout dilTé-

rent; et que le commis de deuxième classe est tellement inférieur à

la position qu'avait Mosset, que la Compagnie a soutenu qu'il avait

été nommé commis de première, ce qui est démenti par toute la cor-

respondance, qui seule pouvait être la rrgle de Mosset lorsqu'on lui

a offert cette position; que la Compagnie ne peut s'étayer sur son

instruction du 20 oct. 1867, qui est son œuvre à elle seule, et ne peut

diminuer les droits de ceux qui ont affaire avec elle; — Attendu que
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c'est donc à juste titre que le tribunal de commerce a alloué à Mosso.t

rindemnitt^ de treize mois et demi, comme n'ayant pas été conservé

par la Méditerranée; — Attendu que la demande en dommages-intérêts

présentée en première instance et augmentée à raison de l'appel ne

peut être accueillie, la Compagnie ayant usé d'un droit légitime en

repoussant des demandes qui, en partie, n'étaient pas fondées; que,

sous ce point de vue, le jugement doit être réformé ;— Par ces mo-
tifs, etc.

MM. Greyfié, prés.j Gimelle, av. gén.; Perronne [du bar-

reau de Paris] et Roissard, av.

Note. — Il est certain que l'employé d'une compagnie de

chemin de fer (ou de toute autre compagnie industrielle, ou
d'une maison de commerce), qui a été congédié, même brus-

quement, pour une cause légitime, ne peut avoir droit à au-
cune indemnité. V. /. Av., t. 89 [1864], art. 50i, ni, p. 109.

— Mais il en est autrement lorsque l'employé a été congédié

immédiatement, sans motifs légitimes. V. Paris, 9 mai 1865
l. 90 [1865], art. 063, § m, p. 274, note). Décidé, spéciale-

ment, qu'une compagnie de chemin de fer ne peut renvoyer

immédiatement, en dehors de tout cas exceptionnel d'urgence,

un emplové, et notamment un chef de gare, sans lui accorder

une juste "indemnité. V. Lyon, 20 nov. 1867 (t. 94 [1869], art.

1509, p. 305), et la note. Y a-t-il lieu d'appliquer le même
principe au cas de suppression d'un emploi, lorsque la com-
pagnie en accorde un autre à l'employé qui le remplissait, si

celui-ci le refqse comme étant inférieur? L'affirmative résulte

de l'arrêt de la Cour de Chambéry du T"^ mai 1869. Il y avait,

dans l'espèce, ainsi que cet arrêt le déclare dans ses motifs, en-

tre l'emploi supprimé et l'emploi concédé a celui qui le tenait

pour le remplacer, une infériorilé telle que la solution admise
peut se justifier. — Mais ce serait à tort, ce nous semble,

qu'on considérerait l'arrêt de la Cour de Chambéry comme
consacrant un principe absolu. Les compagnies de chemins de

fer doivent, en elïct, rester maîtresses d'apprécier l'aptitude

de leurs employés à remplir tel emploi plutôt que tel autre,

sans être cx[)osces à encourir une indemnité à raison de la

dill'érence d'importance entre l'emploi ancien et l'emploi nou-

veau qui lui est substitué. Autrement, ce serait singulièrement

gêner, entraver, l'administration dont les compagnies doiveht,

dans l'intérêt public, conserver la libre et pleine direction.

Ad. II.
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Art. 1669.—CAEN (2« ch.), \^' mai 1869.

Slrencpère, biens de l'Etat, des communes, établissements

PUBLICS, vente, surenchère DU SIXIÈME.

La surenchère du sixième n'est pas admise dans les ventes

des biens de VEtat, des communes ou des établissements publics

(C.P.C, art. 965, 968, 997 et 1001).

(Jory C. Toutain). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que quoique le législateur ait., dans l'intérêt

de certaines personnes
,
qui n'ont pas la libre disposition de leurs im-

meubles, autorisé la surenchère du sixième, il n'en a pas fait une règle

générale applicable à tontes les ventes intéressant des incapables ;
—

Que la preuve de cette proposition se trouve dans les art. 96S, 988,

997 et 1001, C.P.C; — Qu'en effet, s'il eût voulu élever cette autori-

sation à la hauteur d'un principe, il lui aurait suffi de l'inscrire dans

le premier des titres où il s'est occupé de ces sortes d'aliénations, en

ajoutant, à l'art. 96o, ces mots : Il en sera de même dans toutes les

ventes dHmmeuiles appartenant à des incapables; — Qu'au lieu d'é-

dicter ainsi une disposition générale, il a fait une disposition spé-

ciale pour chaque espèce de vente, comme le démontrent les textes

précités, ce qui eût été absolument inutile, si la surenchère du sixième

était de droit commun ;
— Qu'il faut donc tirer de l'économie des

textes sus-visés la conséquence que celte surenchère est une exception

et non pas une règle, et que, !à où elle n'a pas été autorisée, elle n'est

pas permise; — Attendu, en outre, que l'art. 537, C. Nap., dispose

que les biens qui n'appartiennent pas à des particuliers ne peuvent

être aliénés que dans les formes et suivant les règles qui leur sont

particulières; — Que cet article embrassant les biens de l'Etat, des

communes et des établissements publics, loin de se référer à aucune

des dispositions du Code de procédure civile concernant la vente des

biens des personnes incapables, les exclut ; et que, comme il ne se

trouve dans nos Codes aucun texte relatif à l'aliénation des biens de

l'Etat, des communes et des étabhssements publics, il faut nécessai-

rement chercher dans les lois spéciales ces règles particulières aux-

quelles renvoie l'art. 537 ; — Qu'à l'égard des biens des communes,

ces règles particulières sont contenues dans les lois des 18 juill. 1837

et 24 juill. 1867
;
qu'ainsi la première de ces lois énumère minutieu-

sement, sous son titre 4, art. 46, les formes à suivre pour la vente

desdits biens ; mais qu'elle n'ouvre pas, contre les aliénations effec-

tuées, la voie de la surenchère du sixième ; d'où il suit que, quelles

que puissent être les raisons qui rendraient dans certains cas cette

mesure désirable, il n'appartient pas aux tribunaux de l'admettre,

parce que ce serait ajouter à la loi ; — Attendu, d'ailleurs, qu'i'
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est facile d'expliquer les motifs qui ont pu déterminer le légis-

lateur à autoriser la surenchère du sixième en faveur des personnes

incapables, et à l'omettre à dessein à l'égard de l'Etat, des communes
et des établissements publics; qu'en eflet, les premières ne sont re-

présentées que par de simples particuliers contre lesquels s'élève tou-

jours la crainte qu'ils ne sacrifient à leurs intérêts propres les intérêts

dont la garde et la surveillance leur sont confiés
;

que les seconds, au

contraire, ont pour administrateurs des fonctionnaires d'ordres diffé-

rents, dont une partie est le produit de l'élection, et qui, étant tous

revêtus d'un caractère public, sont présumés être à l'abri de tout

soupçon d'indélicatesse et même de négligence; — Attendu que de

tout ce qui précède, il résulte que le jugement dont est appel repose

sur une erreur de droit, et qu'il y a lieu de l'infirmer ;
— In-

firme, etc.

MM. Champin, prés.; Lanfran de Panlhon, subst. j Bertauld

et Paris, av.

Note. — V., dans le sens de la solution résultant de l'arrêt

qui précède, Chauveau, Dissertation insérée /. Ar., t. 82

[1857], art. 2750, p. 427, et Lois de la procéd,, quesl. 2389

bis. où celte dissertation a été reproduite. Mais celte solution

ne doit recevoir son application que dans le silence du cahier

des charges. Il a élé jugé, en efl'el, qu'une clause du cahier

des charges des ventes des biens des communes, des hos-

pices, etc., pouvait autoriser la surenchère du sixième et en

régler les conditions. V. Bordeaux (ch. réun.), 21 juill. 1857

(./. Av., t. 83 [1858], art. 2913, p. 122). V. aussi Chauveau,
quesl. 2389 bis, in fine.

Art. -1070. — PAU (l'« ch.), 10 juin 1869.

Appel, actk d'appel, intima; domicilié kn pays éïanger, signifi-

cation, PARQUET DU PKOCUREUU GÉNÉRAL, NULLITÉ.

A l'égard des personnes établies en, pays étranger, l'exploit

d'appel doit, à peine de nullité, cire signifié au parquet du
procureur général près la Cour devayit laquelle l'appel est

portée et non à celui d^i procureur impérial près le tribunal

qui a rendu le jugement attaqué (G.P.C., art. 69, n° 9, 70

et /iri6).

(Rico C. Lalanne).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Atlon(hi que, aux termes de l'art, (li), n" 9, C.P.C,

ceux qui sont établis chez l'étranger doivent être assignés au domicilefj

du procurfMir impérial près le tribunal où sera portée la demande, elîj

c<', ii peine de nullité, d'après l'art. 70, même Code ;
— Qu'ils'ensuif
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que, lorsque la demande est portée devant une Cour impériale, c'est

au parquet du procureur général que l'exploit doit être signifié ;
—

Attendu, en fait, que, dans l'espèce, un premier exploit d'appel a été

signifié à Rico, en l'étude de M^ Dunoguès, son avoué, et un deuxième
appel au parquet du procureur impérial de Dax

;
qu'aucun de ces

deux exploits ne satisfait aux exigences de la loi ;
— Par ces motifs,

ttèclare nuls les denx exploits d'appel signifiés les 4 et 3 janv. 1869,

à la requête de Lalanne à Rico, etc.

MM. Daguilhon, 1" prés.; Lespinasse, av. gén. (concl. conf.);

Soulé, av.

Note. — La jurisprudence et la doctrine ont consacré la

même solution. V. Chambéry, 3 avril 1865 (/. Av., t. 90 [1865],
art. 675, p. 293), et la note. La solution admise par l'arrêt

rapporté ci-dessus de la Cour de Pau résultait déjà, du reste,

d'arrêts rendus antérieurement par celte Cour, les 8 juin 1826
et 6 fév. 1835.11 ressort même de cedernier arrêt qu'un second
acte d'appel, signifié au domicile du procureur général et

portant notification par simple remise de copie du premier
acte d'appel signifié au domicile du procureur impérial, mais
sans renouvellement de l'assignation, est nul.

Art. 1671. - CAEN (2^ ch.), 26 juin 1869.

S.4ISIE-ARRÉT, DEMANDE EN MAINLEVÉE, TIERS, SAISISSANT, DOMICILE,

TRIBUNAL, COMPÉTENCE.

La demande en mainlevée d'une saisie-arrêt, formée par un
tiers domicilié dans le même lieu que le tiers saisi, n'est pas de
la compétence du tribunal civil de ce lieu, alors d'ailleurs que
la partie saisie n'y a jamais eu son domicile; elle doit être

portée devant le tribunal du domicile du saisissant (C.P.C.,

art. 59 et 567).
(Darnaud C. Fogeron).

Le sieur Darnaud, avocat à Paris, ayant fait des avances à
la Société générale des Clippers français, celle-ci, pour le

rembourser, lui a transporté, notamment, une créance de
5,000 fr. sur le sieur d'Infreville, demeurant à Caen. — Le
Il janv. 1868, le sieur Darnaud a fait signifier sonJransport
au sieur d'Infreville, qui s'est refusé à tout paiement, par ce
qu'il avait entre les mains une saisie-arrêt formée, à la date
du 3 janv. 1862, par le sieur Fogeron, capitaine au long
cours, demeurant à Caen, sur la somme qu'il devait à la
société àesClippers français. — Le 3 juill. 1868, jugement
du Tribunal civil de Caen, confirmé par arrêt de la Cour du
19 décembre suivant, qui rejette la demande en paiement
formée par le sieur Darnaud contre le sieur d'Infreville et le

T. XI.— 3' s. 12
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sieur Fogeron par la raison qu'il ne juslifiaitpas, par des litres

suffisaiumenl réguliers, d'un transport l'appropriant, au res-

pect des tiers, de la créance de 5,000 fr. formant l'objet du
litige. — Le 26 déc. 1868, saisie-arrêt pratiquée à la requête

du sieur Darnaud entre les mains du sieur d'Iufreville. — Le
sieur Fogeron a demandé la mainlevée de cette saisie-arrêt

devant le Tribunal civil de Caen, sous prétexte qu'il ne s'agis-

sait que d'une interprétation des décisions précédemment
rendues par le Tribunal et la Cour de Caen.—Le 9 avril 1869,

jugement qui accueille cette prétention. — Appel par le sieur

Darnaud.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que, aux termes de l'art. S9, C.P.C., eu

matière pei'sonnelle et mobilière, le défendeur doit être assigné devant

le tribunal de son domicile, à moins qu'une disposition de loi ne con-

tienne une dérogation à cette règle générale
; que Darnaud, étant do-

micilié à Paris, devait donc être assigné devant le tribunal civil de la

Seine ;
— Qu'à la vérité, l'art, 567, C.P.C., décide que les demandes

en validité on en mainlevée de saisie-arrêt, formées par la partie sai-

sie, seront portées devant le tribunal du domicile de celle-ci; mais

que, d'une part, Fogeron n'est pas la partie saisie, et que, d'autre

part, la société des Clippers français, qui avait son siège à Paris, n'a

jamais été domiciliée dans l'arrondissement de Caen ;
— Attendu qu'il

ne s'agit nullement d'interpréter soit le jugement du 3 juill. 18G8, soit

l'arrêt du 19 décembre de la même année, lesquels ont décidé que,

Daniaud ne juslifiaitpas d'un transport à lui consenti sur d'Iufreville

par la société des Clippers français, mais uniquement de savoir si la

saisie-arrêt ou opposition formée par ledit Darnaud, le 20 déc. 1868,

doit être maintenue ;
que, dès lors, la présente instance n'a aucune

connexité avec celle sur laquelle a statué l'arrêt susdaté; — Par ces

motifs, met à néant le jugement rendu par le tribunal civil de Caen

le 9 avril 1809, et statuant, dit que ce tribunal est incompétent pour

connaître de l'action de Fogeron ; renvoie les parties se pourvoir de-

vant qui de droit, etc.

MM. Champin, prés. ; Tardif de Moidrey, av. gén.; Landais

et Oct, Massion.

Note. — Il résulte des termes mêmes de l'art. 567, C.P.C.,

que la demande en mainlevée d'une saisie-arrêt ne peut être

portée devant le tribunal de la partie saisie, que lorsqu'elle

est intentée par celle-ci. Ainsi, quand cette demande est for-

mée par un autre que le .saisi, elle doit, aux termes de l'art.

59, C.P.C., être portée au tribunal du saisissant, comme l'a

décidé la Cour de Caen. Le droit commun reprend alors son

empire. Le saisissant est ici, en cU'el, le véritable défendeur.
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V,, en ce sens, Chauveau, Lois de la procéd., quest, 1956 ter;

Roger, Sa/sie-orref, 2^ édit., n°5l5; notre Encyclopédie des

Huissiers, 2* édit., t. 6, v* Saisie-arrêt, n^ 177.

Art. 1672. — AMIENS (2« ch.), 4 janvier 1868.

Saisie-arrêt, validité, matière commerciale, tribunal civil,

compétence, créance, contestation, sursis.

Le tribunal civil, saisi de la demande en validité d'une sai-

sie-arrêt formée en vertu d'une ordonnance du président, a,

même en matière commerciale, le droit d'apprécier les causes

de la saisie et d'en ordonner la mainlevée, si la créance ne lui

parait pas justifiée, et quoique l'existence de cette créance soit

l'objet d'une contestation pendante devant le tribunal de com-
merce, il n'est pas tenu de surseoir jusqu'à la décision de ce

tribunal {C. P.C., art. 567).

(Grehen C. Pignot).

Les sieurs Pignot, sur l'assignation devant le tribunal civil

de Laon en validité de la saisie-arrêl formée sur eux entre

les mains de la Compagnie du chemin de fer du Nord par les

sieurs Grehen et comp., banquiers, ont soutenu que, loin

d'être débiteurs de ces derniers, ils étaient, au contraire, leurs

créanciers, et, par suite, conclu à ce qu'il fut dès à présent

donné mainlevée de la saisie-arrêt pratiquée à leur préjudice.

— De leur côté, les saisissants ont prétendu que le tribunal

civil de Laon était incompétent pour statuer sur l'existence de
la créance, et qu'il y avait lieu, par suite, de surseoir à pro-

noncer sur la demande en validité jusqu'à la décision du tri-

bunal de commerce de Soissons.

Le 10 juill. 1867, jugement par lequel le tribunal civil de
Laon statue en ces termes :

Le Tribunal;—Attendu que la saisie-arrêt dont s'agit n'a été auto-

risée que sous la foi de l'existence de la créance de la faillite Grehen

contre les sieurs Pignot et consorts, mentionnée en la requête adressée

au président du tribunal ;
— Attendu que les défendeurs produisent

des documents desquels il pourrait résulter que, loin d'être débiteurs,

ils seraient créanciers de la faillite ;
— Attendu que, de son côté, en

l'état, la faillite ne justifie pas d'une manière suftisante qu'elle soit

créancière;—Attendu que dans ces circonstances, et en raison du pré-

judice grave résultant, pour les défendeurs, de la saisie-arrèt, il n'y a

lieu de faire droit aux conclusions à fin de sursis ;
— Par ces motifs,

sans s'arrêter à la demande de sursis, mais sans préjuger le fond, dé-

clare la saisie-arrêt nulle et de nul effet et en fait mainlevée.
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Sur l'appel par les syndics de la faillile Grehen et comp.,

ARRÊT.

La Cour ; —Considérant que tout créancier porteur d'un titre au-

thentique ou privé peut saisi r-arrêter entre les mains des tiers les

sommes et effets appartenant à son débiteur ; — Que si la créance

n'est pas liquidée, l'évaluation provisoire doit être faite par le juge,

qui peut se réserver par l'ordonnance le droit de statuer sur les inci-

dents à naître de la saisie ;
— Que le saisissant, dans la huitaine de la

saisie, est tenu de demander la validité;—Considérant que le tribunal

compétent, juge de la demande et des exceptions qui peuvent être pré-

sentées par le saisi, a le droit de valider ou d'invalider pour le tout

aussi bien que pour partie; — Qu'il peut notamment donner une

mainlevée totale ou partielle, lorsque, après les explications contra-

dictoires du saisi, il reconnaît que la créance non liquide, provisoire-

ment évaluée par le président, n'existait pas ou n'existait que pour

un chiffre inférieur à celui présumé; — Que les textes du Code de

procédure, le caractère de la mesure conservatoire ordonnée pour pro-

téger les intérêts actuels du créancier, et les principes généraux du

droit, s'accordent pour reconnaître au président un pouvoir nécessaire

afin d'apprécier en cas d'urgence la valeur de la créance et la nécessité

de protéger le droit du créancier, mais qu'ils n'oublient pas les droits

du débiteur au point de considérer comme définitive une évaluation

faite à titre provisoire sans Tavoir entendu, et de le priver ainsi du

droit de présenter au tribunal, juge de la validité, tous ses moyens de

défense, et, notamment, de soutenir qu'il ne doit pas ou qu'il doit

moins ;—Que la saisie ne peut exister sans cause ; — Que le tribunal

chargé de valider a le droit et le devoir d'apprécier les causes de la

saisie ;—Que, dans l'espèce, la créance cause de la saisie ne paraît pas

suffisamment établie pour autoriser à saisir conservatoirement des ca-

pitaux nécessaires au commerce du saisi ;—Adoptant, au surplus, les

motifs des premiers juges ;—Confirme, etc.

MM. Bcnard, prés.; Froissard, subst. proc. gén. j Daussy el

Dauphin, av.

Note.—La question s'élève également dans les matières de

la compéleuce des juges de paix. Mais, dans l'un el l'autre

cas, elle est controversée. V. Bastia, 3 juill. 1862 (J. Av., t.

87 [18621, art. 300, 16^ p. 471), et nos observations.

Art. 1673. — PARIS (2« ch.), 11 novembre 1868.

Saisie-arrèt, jlgement, validité, chose jugée, attribution, tiers

saisi, offres réelles, mainlevée, condition.

Lorsqu'un jugement validant tine saisie-arrêt et ordonnant
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que le tiers saisi paiera entre les mains du créancier saisis-

sant, est passé en force de chose jugée, il n'en résulte pas

néanmoins que l'attribution ait lieu au profit du saisissant,

si tous les créanciers opposants n'ont pas été parties à ce ju-

gement; en conséquence, sont valables les offres de paiement
faites par le tiers saisi à la condition que la mainlevée de

toutes les oppositions existantes sera rapportée.

(Comp. d'ass. le Soleil C, comp. d'ass. la Confiance).

LelOjanv. 1868, jugement par lequel le tribunal civil de
la Seine statue en ces termes :

Lb Tribunal ; — Attendu, en fait, que la compagnie d'assurances

le Soleil comme subrogée aux droits de Falk et G"' au moyen du paie-

ment qu'elle leur a fait de 7,141 fr. pour réparation du dommage
causé par un incendie qui a éclaté dans une maison occupée par Tolot,

locataire, a obtenu, le 30 juin 186G, un jugement portant condamna-

tion au remboursement de cette somme par la compagnie la Confiance,

qui avait, dans une assurance, pris à sa charge le risque locatif; —
Attendu que, pour se libérer, la Confiance a fait signifier à la compa-

gnie le Soleil, par exploit de Léger, huissier à Paris, le 28 nov. 1866,

des offres léelles de la somme de 7,62i fr. 98 c, à la charge, toute-

fois, par la compagnie le Soleil de rapporter mainlevée de plusieurs

saisies-arrêts pratiquées entre ses mains par divers créanciers de To-

lot; — Attendu que'ces offres ont été refusées par la compagnie le

Soleil, comme contenant une condition que la compagnie la Confiance

n'a pas le droit de lui imposer, c'est-à-dire la mainlevée des saisies-

arrêts ; -p Attendu, en droit, que les saisies-arrêts forment entre les

mains du tiers saisi un obstacle légal au paiement des sommes dont il

est débiteur et qui sont frappées par ces saisies ;
— Que le tiers-saisi

Q'est pas juge du mérite et de l'efficacité de ces oppositions ; — Que

c'est à celui qui se prétend propriétaire de la créance qu'il appartient

de faire lever l'obstacle apporté par le saisissant, soit en obtenant une

mainlevée amiable, soit en poursuivant en justice cette mainlevée et

en appelant en cause le saisissant contre lequel elle doit ou peut être

ordonnée ; — Attendu que les offres faites par le défendeur sont régu-

lières en la forme ;
— Que la condition du rapport des mainlevées est

juste et légale, et que c'est à tort que la compagnie le Soleil demande

la nullité des offres contenues au prorès-verbal du 28 nov. 1866 ;
—

Qu'en vain elle invoque les dispositions du jugement du 30 juin qui n'a

pas été rendu avec les créanciers opposants, et dès lors ne lève pas leurs

oppositions ;
— Que cette compagnie n'ayant point mis en cause lesdits

créanciers opposants, il n'y a point encore possibilité de statuer sur le

mérite de leurs oppositions et que c'est donc le cas de la déclarer mal

fondée dans sa demande en nullité desdites offres ;
— Par ces motifs,
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déclare la compagnie le Soleil mal fondée en sa demande en nulliié

d'offres du 28 nov. 1866, l'en déboute et la condamne aux dépens.

Appel par la compagnie le Soleil.

ARRÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges, et considé-

rant, en outre, que le jugement du 30 juin 1866 n'a pas fait attribu-

tion à la compagnie le Soleil des sommes dues par la compagnie la

Confiance à Tolot ;
— Que ce jugement s'est borné à donner acte à

cette dernière compagnie de ce qu'elle se reconnaissait débitrice de

7,141 fr., mais que ce dispositif doit être rapproché des conclusions

visées audit jugement, d'après lesquelles la compagnie la Confiance

faisait offre de payer, contre mainlevée des saisies-arrêts ;
— Con-

firme, etc.

MiM. Puissan, prés.-, Ducreux, av. gén. (concl. conf.); Le-

Doël et Mathieu, av.

Art. -1674. —NIMES (3" ch.), 12 juin 4869.

Ajournement, défendeur, nom, omission, prénom, désignation.

Est valable Vexploit d'ajournement dans lequel a été omis le

nom du défendeur qui n'a été assigné que sous son prénom,

s'il n'est habituellement désigné que sous ce prénom, alors d'ail-

leurs que sa profession et sa demeure sont exactement mention-

nées dans l'exploit, et que le défendeur ne nie pas être la partie

assignée (C.P.C, art. 61).

(Simon Gargas C. Bossens).—Arrêt.

La Colr ;— Sur le moyen de nullité invoqué par Simon Gargas :

— Attendu que, si la loi prescrit (art 61. C.P.C.) à l'huissier d'in-

diquer, entre autres mentions, dans l'exploit d'ajournement, le nom

de la partie assignée, une saine interprétation de la loi a conduit

néanmoins la jurisprudence à admettre des équipollcnts, lorsque,

d'ailleurs, la désignation est assez claire pour que toute méprise soit

impossible; — Attendu que, dans l'espèce, Simon Gargas n'a été, à la

vérité, assigné que sous son prénom de Simon; mais que c'est par ce

prénom qu'il est d'une manière habituelle connu et dôsigné ; (jue

l'exploit contient exactiîment ses profession et demeure; que Simon

Gargas ne peut môme nier que l'assignation ne lui fût réellement

destinée, puisqu'il reconnaît être l'homme qui a vendu i\ Dumas et à

Chauvan le foin objet du litige ;
— Attendu que l'ensemble de ces

indications, contenues dans l'exploit d'ajournement, est de nature à

(aire di-sparaître toute équivoque et compense suffi.samment l'omission

du nom do Gargas; cpie, par suile, il n'y a pas lieu d'admettre l'excep-
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lion proposée; — Par ces motifs, rejette l'exception proposée au nom
de Simon Gargas et tirée de la prétendue nullité de l'assignation ; dit

qu'il a été bien et valablement assigné ; le maintient dans la cause, etc.

MM. Pelon, prés. ; Serre, av. gén.; Laget et Balmelle, av.

Note. — II a été également décidé que roraission, dans un
exploit, du nom de l'appelant, qui n'y est désigné que par son
prénonij peut être suppléée par des équipollents. V. Bordeaux,
2aoûH866(y. Ar., t. 92 [1867], art. 1086, p. 281), et la

note.

—

V. aussi, dans le sens de la solution admise par la Cour
de Nîmes, notre Encyclopédie des Huissiers^ 2^ édit., t. 4, V
Exploit, n°' 231 et suiv.

Art. 1675. — TOITIERS (1" ch.), 24 mai 1869.

Jugement, juge titulaire ou suppléàist, empêchement, avocat,

ORDRE d'ancienneté, CONSTATATION, NULLITÉ.

Est nul lejugement auquel a concouru un avocat^ s'il ne con-

state pas que cet avocat a été appelé par suite de l'absenco

ou de Vempêchement des juges titulaires ou suppléants, et qu'il

était le plus ancien au tableau des acocats présents à l'au-

dienceÇDécr. 30 mars 1808, art, 49).

(Touffreau). — Arrêt.

La Cour; — En ce qui touche la nullité du jugement : — Attendu

que tout jugement doit porter avec lui la preuve de sa régularité et

ne laisser aucune incertitude au sujet de la qualité légale des personnes

qui l'ont rendu
;
que celui dont est appel se termine par la déclara-

tion qu'il a été rendu par M. Courbe, 1" juge, faisant fonctions pour

le président empêché, You, 2" juge, et Andrieu, avocat, et omet de

mentionner que le concours de ce dernier avait été rendu nécessaire

par l'absence ou l'empêchement de juges suppléants, et qu'il occupait

au tableau le premier rang parmi les avocats présents à l'audience
;

qu'il suit de là que, faute d'avoir constaté que le tribunal s'était trouvé

composé conformément aux prescriptions des art. 30 de la loi du 22

vent, an xi, et 49 du décret du 30 mars 1808, le jugement dont est

appel se trouve entaché de nullité ;
— I\Iais, attendu que la cause est

en état et que rien ne s'oppose à l'évocation ; etc.

MM. Fortoul, l" prés.; Caraoin de Vence, av. gén.; Lepelit

aîné et Ernoul, av.

Note. — Il résulte déjà d'un arrcl de la Cour de cassation

du 17 juin 1839 que le jugement auquel concourt un avocat

doit, à peine de nullité, constater que ce concours a été rendu
nécessaire par l'absence ou l'empêchement des juges titulaires
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ou suppléants. — Mais décidé que le jugement qui énonce
qu'il a été rendu avec le concours d'un avoué pris dans l'or-

dre du tableau, par suile de l'abstention d'un juge suppléant

et d'avocats qui auraient eu qualité pour siéger en remplace-
ment de ce juge établit suffisamment l'empêchement du juge
titulaire, en même temps du juge suppléant et des avocats, et

constate par cela même que l'avoué n'a été appelé qu'à leur

défaut. V. Cass., 16 fév. 1864 (J. Av., t. 90 [1865], art. 604,

p. 105), et la note.

Sur le point de savoir si le jugement, auquel a concouru un
avocat à défaut de juges titulaires ou suppléants, doit égale-

ment, à peine de nullité, constater que cet avocat était le plus

ancien au tableau des avocats présents à l'audience. V., dans
le sens de la solution admise par l'arrêt rapporté ci-dessus,

Cass.
I

motifs], 17 fév. 1864 (J. Av., t. 89 [1864]. art. 564, ii,

p. 413); 28 juin 1865 (t. 92 [1867], art. 1049, § i, p. 191), et

la note, — Toutefois, il y a, à cet égard, constatation suffi-

sante par cela même que le jugement énonce que l'avocat a
été appelé suivant l'ordre du tableau : Cass. 26 nov. 1866
{J. Av., loc, cit., § II). — Jugé même que le défaut de cons-
tatation que l'avocat, appelé à concourir à un jugement, était

le plus ancien au tableau, ne peut être une cause de nullité

du jugement, s'il résulte de la production du tableau qu'il

était le seul qui pût siéger, les autres avocats inscrits étant

précisément les juges suppléants dont Tempêchement était

constaté : Cass., 22 juill. 1868. — Au surplus, il n'est pas

nécessaire que le jugement indique les causes de l'empêche-
ment des avocats inscrits avant lui au tableau : Cass., 21 mai
1^33 (y. Av., t. 45 [1833], p. 433); — pas plus qu'il n'est né-

cessaire de mentionner la cause de l'empêchement du juge
qui est remplacé par un autre magistrat : V. Cass. 17 fév.

1864 (arrêt cité suprà], et nos observations.

Art. 167G.-BOURGES, l'J janvier 1869.

Agréé, incident, dépens, condamnation tersonnelle, jugement,

tierce opposition.

Vagréé, qui, devant le tribunal de commerce, a soulevé un
incident par ordre de son mandant, ncpeutdlre condamné per-

sonnellement aux dépens de cet incident, et est recevable à for-

mer tierce opposition au jugement qui les a mis à sa charge
(C.P.C., art. 132ct/i74).

(Cassiat). — Arrêt.

La (^our ;—En ce qui louche la tierce opposition do Cassial ;—Sur

la recevabilité :—Considérant que le juj^ement du 7 se|)leinbn; lui fait

I
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évidemment grief ;
— Qu'il n'y a pas été partie ;

— Qu'aux termes de

l'art. 475, C.P.C , cette tierce opposition, formée devant la Cour inci-

demment au débat principal, est donc recevable ; — Considérant, au

fond, que Cassiat n'a jamais été désavoué par son mandant , qui per-

siste, à l'audience, à approuver les conclusions prises par lui en son

nom le 7 septembre ;—Qu'on ne saurait donc mettre à sa cbarge les

frais d'un incident soulevé par l'ordre de son mandant ;—Qu'en fût-il

autrement, Cassiat, simple mandataire devant le tribunal de commerce,

n'était ni présent ni appelé en cause, et qu'il ne pouvait être ni conclu

contre lui, ni, encore moins, statué, en l'absence de conclusions ;— Par

ces motifs, etc.

MM. Boin, prés. ; Rouher, l^' av. gén.

Note. — L'art. 132, C.P.C, qui permet aux juges de con-
damner personnellement aux dépens les mandataires ad litas

qu'il désigne, alors même qu'il n'y a pas été conclu contre

eux, et que, par conséquent, ils ne sont pas parties, est une
exception au principe d'après lequel les juges ne peuvent
statuer qu'à l'égard des parties en cause j il suit de là qu'il ne
peut être étendu par analogie à d'autres personnes que celles

qui s'y trouvent mentionnées. D'ailleurs, il y avait, dans l'es-

pèce, d'autant moins lieu de condamner l'agréé aux dépens
de l'incident, que son mandant, loin de le désavouer, a ap-
prouvé les conclusions qu'il avait prises. C'est donc avec rai-

son que la tierce opposition formée par l'agréé au jugement
qui avait mis les dépens de cet incident à sa charge a été ad-
mise, et que ce jugement a été réformé. An. H.

Abt. i 677.— paris (3« ch.), 27 janvier 1870,

Saisie-arrêt, saisie ès-mains de dépositaires de deniers publics,

DÉCR. 18 AOÛT 4807, saisi domicilié hors de France, dénoncia-

tion AVEC ASSIGNATION, DÉLAIS, CALCUL.

Le décret du IS août 1807 ne règle que les rapports entre le

saisissant et les administrations publiques comme tiers saisi,

il ne change rien à ceux qui existent entre le saisissant et le

débiteur saisi : ainsi, la saisie-arrêt, formée entre les mains
d'une administration publique, doit être dénoncée au saisi

dans les formes et les délais prescrits par le Code de procédure
civile.

Lorsque la saisie-arrêt est formée par un créancier domici-
lié en France entre les mains du ministre des finances sur un
débiteur domicilié à l'étranger, la dénonciation de la saisie

doit être faite dans la huitaine, avec assignation pour compa-
raître dans les délais de l'art, 73, C.P.C.^ au parquet du pro'
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curetir impérial près le tribunal où la demande doit être por-

tée; le saisissant n'a pas droite en outre, à l'augmentation du
délai de huit'iine entre son domicile et celui du saisi. C.P.C.,

arl. 69-9», 5(j3 et 1033) [1].

(De Moulluc C. de Prada').

Ainsi décidé sur l'appel du jugement du tribunal civil de la

Seine du 21 juill. 1869, rapporté 7. Ar., t. 94 (1869], art.

iGO'i, p. 487.

ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui touche la nullité de b saisie-arrêt prati-

quée à la requête de l'appelant le 19 sept. 1868, entre les mains de

M. le ministre des finances, sur les sommes dues par le Trésor à

Esquino : — Adoptant les motifs donnés par les premiers juges ;
—

Considérant, en outre, que dans le cas de saisie-arrêt formée par un

créancier domicilié en France entre les mains d'un tiers saisi égale-

ment domicilié en France sur un débiteur domicilié à l'étranger, le

saisissnnt a, pour dénoncer h saisie-arrêt et assigner en validité, outre

le délai de huitaine, une augmentation de délai d'un jour par 3 myria-

mètres de distance entre le lieu du domicile du tiers saisi et celui du

domicile du saisissant lui-même; — Mais qu'il ne peut réclamer une

seconde augmentation de délai à raison de l'éloignement du domicile

du débiteur saisi demeurant en pays étranger, puisqu'il est autorisé

par l'art. 69, G. P.C., à dénoncer la saisie-arrêt et à donner assigna-

tion en validité au parquet du procureur impérial près le tribunal

devant lequel la demande doit être portée, en se conformant aux

délais prescritspar l'art."3 du même Code pour la comparution du défen-

deur ;
— Considérant, en f \it, que la saisie-arrêt pratiquée à la requête

de l'appelant, du 19 sept. 1868, n'a été dénoncée avec assignation en

validité que le 26 fév. 1869, c'est-à-dire après l'expiration du délai

légal; — Confirme, déclare le présent arrêt commun avec Esquino,

condamne l'appelant à l'amende et aux dépens de son appel.

MM. Salle, prés.; de Monluc et BulTard, av.

Art. 1678.—CASSATION (ch. req.), 8 juin 1869.

I, JcdEMENT Oi; ARRÊT,—FArrs ET PIÈCKS DISTINCTS, MOTIFS SPÉCIAUX,

— CONCLUSIONS, REJET, DÉFAUT DE MOTIFS, QUALITÉS.

II. Requête civile, conclusions, omission de statuer, cassation.

I. Les juges ne sont pas tenus de donner des motifs spéciaux

(t) V., dnn<i le même sens, Lopagc, Trnid' dessaisies, t. 1", p. 44; Carr

cl Chauveau, Lois dp la pmrt'd., qiit!.»!. l'ti?: Roger, Saisie-arrél, 2" édil.,

n° 4fiO-. notre F.nriiilupèiUr drs Ihiixiiins, 2' h\\\.' t. t», v° Saisie-nrrt't, ri" US

.
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sur chaque fait articulé et sur chaque pièce produite devant
eux (C.P.C, art. IH ; L. 20 avril 1810, art. 7).

Un jugement ou arrêt ne peut non plus être annulé pour
défaut de motifs du rejet de conclusionsj lorsque ces conclusions
ne sont pas relatées dans les qualités.

II. Le silence gardé par les juges sur des conclusions dont
ils étaient saisis constitue une omission de prononcer donnant
ouverture à la requête civile^ et non au recours en cassation
(C.P.C, art. 480).

(Baser! C. Hallag et C'").—Arrêt.

La Cour; — Sur la première branche du premier moyeu : — At-
teudu qu'en exigeant que les jugements soient motivés, la loi n'im-

pose pas aux juges l'obligation de donner des motifs spéciaux sur

chaque fait articulé et chaque pièce produite ;—attendu qu'en décla-

rant qu'il résultait, tant des termes du billet souscrit par Hallag à

Baseri, que de l'examen des livres, que Hallag avait pris un engage-
ment personnel envers Baseri, et que celui-ci n'avait pu avoir la pen-
sée de prêter à. la société Hallag et comp., l'arrêt a suffisamment mo-
tivé le rejet de la demande contre ladite société

;

...Sur le deuxième moyen, qui reproche au jugement et à l'arrêt

de n'avoir pas suffisamment motivé le rejet des conclusions tendant à

faite condamner personnellement Dugied comme détenteur de valeurs

touchées du gouvernement égyptien et qui auraient été affectées au
paiement de la créance de Baseri : — Attendu que ces conclusions ne
sont pas relatées dans les qualités de l'arrêt attaqué ;—D'où il suit que
la Cour impériale n'avait point à s'expliquer sur un chef de demande
dont elle n'était pas saisie ;

— Attendu, d'ailleurs, qu'en eût-elle été

saisie, son silence constituerait une omission de prononcer donnant

ouverture, non au recours en cassation, mais à la requête civile; —
Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Tardif, rapp. ; Charrins, av. gén. (concj.

conf.); de Saint-Malo, av.

Note. — En ce qui concerne la première solution, décidé,
dans le même sens, que l'omission par les juges de réfuter
spécialement quelques-uns des titres produits, comme ils ont
réfuté les autres, ne constitue pas une violation de l'art. 7 de
la loi du 20 avril 1810 : Cass. (ch. req.), 2 avril ls55. —Il ne
s'agit pas là, en effet, d'un défaut de motifs sur un chef de
demande. — Il est constant, d'ailleurs, que les juges ne sont
pas obligés de répondre en détail et par des motifs distincts à
chacun des arguments invoqués à l'appui d'un même chef de
demande. V. Cass. 26 nov. 1866 (/. Av., t. 92 [1867], arl.
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1049, § II, p. 191), et la noie. Adde, en ce sens, Cass. (ch.

req.), 10 déc. 1807.

La seconde solution a déjà été plusieurs fois consacrée i V.

Cass. 17 juin. 1867 (/. Av., t. 93 [1868], art. 1186, p. 57), et

la note.—Décidé également que, quoiqu'un jugement ou ar-
rêt ne contienne aucun motif sur des moyens, qui ont été for-

mulés dans des conclusions signifiées, il ne peut être annulé
pour violation de l'art. 7, L. 20 avril 1810, si rien ne prouve
que ces moyens aient été portés à l'audience et qu'ils aient
frappé l'oreille du juge : Cass. 17 juin 1863 (</. At.y t. 89
[1864], art. 564, xxix in fine, p. 444).

Enfin, sur la troisième solution, V., dans le même sens,

Cass. 8 déc. 1868 (/. Av., t. 94 [1869], art. 1578. p. 423), et

la note.

Art. 1679.--CASSATION (ch. req.), 3 février 1869.

Cassation, parties, intérêt identique, amende.

Le pourvoi en cassation formé par plusieurs parties ayant
le même intérêt ne donne lieu à la consignation que d'une seule

amende (Règl. de 1738, T'" part., tit. 4, art. 5).

(Weiller et autres C, Chemin de fer du Nord).

—

Arrêt.

La Cour ;—Attendu que les demandeurs en cassation ont le même
intérêt et que la consignation d'une seule amende était suffisante ;—Re-

jelte, etc.

MM. Bonjean, prés.; Dumon, rapp.j P. Fabre, av. gén.

(concl. conf.)j Groualle, av.

Note.—Le principe que la consignation d'une seule amende
sullit pour la régularité du pourvoi fortné par plusieurs parties

ayant le même intérêt, a été déjà consacré par plusieurs ar-

rêts de la Cour de cassation, et, notamment, par arrêts des

14 juill. 1852, 4 mars 1861 et 3 juin 1867.—Ce dernier arrêt,

rendu par la chambre civile, décide, spécialement, que le pour-

voi collectivement formé par plusieurs héritiers contre un ar-

rêt qui statue sur divers chefs ou incidents d'une liquidation,

ne donne lieu à la consignation que d'une seule amende,
alors même que ces héritiers exciperaienl de griefs et propo-
.seraicnl des moyens diiïércnls : il s'agit 1;\, en eflét, d'une
opération d'ensemble à li régularité et à l'exactitude de la-

quelle toutes les parties ont un intérêt commun.
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Art. 1680. — DOUAI (2« et V ch.), 1" mars 1868 et 22 février 1869.

LiTISPENDANCE,—RENVOI, JUGES, OBLIGATIOX,—ASSIGXATIOX, DÉSISTE-

MENT, CITATIOX E>' CONCILIATION, PRIORITÉ d'iNSTANCE.

En cas de litispendance, le renvoi est obligatoire, et no7i pas

seulement facultatif, pour le juge, quand il est demandé par
l'une des parties [§ I] (G. P.C., art. 17 1).

Ily a litispendance lorsqu'une assignation a été donnée aux
mêmes fins, entre les mêmes parties, devant un autre tribunal,

encore bien qu'il n'ait pas été procédé sur la première assi-

gnation, et qu'aucune des parties n'ait comparu au jour par
elle indiqué, la demande devant être réputée maintenue à dé-

faut d'un désistement régulier [§ 1].

Mais la litispendance ne résulte pas d'une simple citation en

conciliation, alors même que cette citation aurait été suivie

d'un ajournement, clans le mois, conformément à l'art. 57,

C.P.C. Ainsi, la citation en conciliation ne suffisant pas pour
constituer la priorité d'instance, le tribunal de commerce saisi,

dans l'intervalle de cette citation à Vajournement devant le tri-

bunal civil qui l'a suivi, d'une demande entre les mêmes par-
ties et aux mêmps fins, ne doit pas renvoyer l'affaire devant
le tribunal civil [§ II].

§ I.— (Durieux C. Nocq).— Arrêt [1" mai 1868].

La Cour ;
— Attendu, en droit, que, nonobstant les termes de l'art.

171, C.P.C, paraissant comporter pour le juge la faculté de prononcer

le renvoi pour cause de litispendance, comme pour cause de connexité,

il est de jurisprudence constante que lorsqu'il s'agit de litispendance

le renvoi est obligatoire et non facultatif; — Attendu, en fait, qu'à

la date du 1"^ mars 1866, les appelants ont été touchés, à la requête

de Nocq, intimé, d'une dénonciation de protêt portant assignation

devant le tribunal de commerce deCompiégne, en paiement d'une traite

du l'^'jaav. 1863;—Attendu que l'assignition donnée le 16 avril 1867,

entre les mêmes parties, à comparaître devant le tribunal de commerce
de Lille est donnée aux mêmes fins ; —Attendu que bien qu'il n'ait pas

été procédé sur la première assignation donnée à jour fixe, et que ni

demandeur ni défendeur n'aient comparu devant le tribunal, il n'en

résulte pas moins qu'une demande a été formée devant ce tribunal et

qu'aucun désistement suffisant ou régulier n'est intervenu; que, dès

lors, la demande originaire doit être réputée maintenue; — Attendu
que, dans ces circonstances , le tribunal civil de Lille, saisi de la de-

mande en renvoi de l'appelant, devait accueillir cette prétention; —
Infirme, etc.

MM. Demeyer, prés. -, Preux, av. gén. ; Dubois et Merlin, av.

T. XI.— 3'= s. 13
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§ II. — (Leclei'cq C. Lel'ebvre).—Arkèt [22 fév. 1869].

La Cour ;
— Considérant que, le 29 sept. 1808, le sieur Leclercq,

appelant, a assigné les intimés devant le tribunal de commerce de

Valenciennes, et que ceux-ci ont, de leur côté, le 9 oct. 18G8, assigné

ledit appelant devant le tribunal civil de la même ville après l'avoir

cité en conciliation le 15 septembre, c'est-à-dire moins d'un mois

auparavant; qu'aucune difficulté ne s'élève sur la nature et la portée

des deux demandes ainsi engagées; qu'il résulte des deux assignations

et qu'il est d'ailleurs reconnu par toutes les parties que les deux actions

ont le même but, tendent aux mêmes fins et doivent avoir les mêmes
conséquences

;
qu'il n'y a donc pas à examiner si l'une est principale

et l'autre accessoire, mais que la difficulté à juger consiste uniquement

aujourdhui à déterminer quel est celui des deux tribunaux qui a été

le premier saisi ;— Considérant que c'est à tort que les premiers juges,

en constatant que l'assignation devant le tribunal civil n'avait été

donnée par les intimés que le 9 octobre, tandis que l'appelant avait

saisi le tribunal de commerce par exploit du 29 septembre, ont décidé

que la citation en conciliation délivrée par lesdits intimés le 15 sep-

tembre suffisait pour constituer la priorité d'instance; — Qu'en eilet,

les termes de l'art. 171, CP-C, sont formels pour décider que le tri-

bunal devant lequel l'action est portée ne doit se dessaisir que s'il a

été formé précédemment, devant un autre tribunal, une demande ayant

le même objet; que l'esprit qui a dicté cette disposition vient corro-

borer les ternies si clairs et si précis de la loi, savoir, qu'un tribunal

ne peut se dessaisir pour cause de litispendance qu'à la condition ex-

presse qu'un autre tribunal a été antérieurement et précédemment

saisi de la même affaire; — Considérant qu'il n'est pas possible de

donner à la citation en corxiliatiou la puissance de saisir les tribunaux

d'une instance qui n'est pas encore engagée, et cela môme lorsque

l'exploit introduclif est délivré dans le mois de la citation ;
— Qu'il

est p;ir troj) évident que la citation en conciliation ne peut pas saisir

un tribunal qu'elle ne désigne même pas, alors que, dans l'esprit du

législateur, la tentative de conciliation a précisément pour but de rap-

procher les parties et de faire que la justice n'ait pas à connaître du

différend qui les divise; qu'il s'agit pour le magistrat conciliateur,

incompétent d'ailleurs pour statuer judiciairement sur le litige, d'em-

jiêcher un procès de naître et nullement de terminer un procès dont

jcs tribunaux supérieurs seraient déjà saisis; — Qu'il importe peu que

l'exploit introductif d'instance ait été délivré dans le mois delà citation

en conciliation ;
que ce fait ne cliange nullement la natnre de la tentative

de conciliation et que si, dans ces conditions, l'art. 57, Cl* C.,donne à

|a citation la forte d'interrompre la proscription et du faire courir h'6

intérêts, ce n'est point parce que la demande est considérée dés lors

comrao pendante devant les tribunaux compétents, mais parco que
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l'interpellation ainsi faite au débiteur ou à celui qui veut prescrire a

suffisamment mis le premier en demeure de se libérer, ou contesté au

second le droit qu'il voudrait soutenir avoir prescrit; — Considérant

que, non-seulement les termes et l'esprit de l'art. 48, C.P.C., protes-

tent contre la prétention des intimés, mais que les dispositions com-
binées des art. SO et 59^ § i" du même Code, démontrent à l'évidence

que la citation on conciliation ne saisit aucun tribunal, puisqu'un cas

où il existe deux défendeurs, le législateur laisse au demandeur le droit,

aussi bien pour la tentative de conciliation que pour l'instance, de

choisir soit le bureau de conciliation, soit le tribunal du domicile de

l'un de ses deux adversaires, et qu'après avoir tenté la conciliation au

domicile de l'un, aux termes de l'art. 50, g l'^'', il peut introduire l'in-

stance, au domicile du second, aux termes de l'art. 59 du même Code,

et que le chois qu'il peut ainsi faire jusqu'à la dernière heure indique

assez qu'aucun tribunal ne pouvait avoir été saisi par la citation en

conc'liation ;
— Considérant enfin que si le système du jugement était

admis, il aurait pour résultat de créer contrôle cité en concilialion

ime période de trente jours pendant laquelle il lui serait impossible

d'introduire une instance sans être repoussé par une exception de litis-

pendance, et qu'une pareille conséquence, impossible à éviter, surtout

lorsqu'il existerait plusieurs tribunaux compétents, suffirait à elle seule

pour démontrer que le texte et l'esprit de la loi s'accordent pour refuser

à la citation en conciliation la puissance et les eO'ets d'un exploit intro-

ductif d'instance. — Sur la demande en renvoi devant uii autre tri-

bunal : — Considérant que le tribunal de commerce de Valenciennes,

saisi d'une demande en nullité de société, n'a nullement jugé ni pré-

jugé la question qui lui était ainsi soumise en statuant sur l'exception de

litispendance uniquement débattue devant lui, et que, dès lors, il n'y

a pas lieu de renvoyer devant un autre tribunal ;
— Infirme, etc.

MM. Paul, 1" prés.; Carpeutier, ie"^av. gén.j Merlin et Du-
pont, av.

Observations.— Quoique l'art. Î7î, C. P.C., soumette à une
règle commune et purement facultative les renvoispour cause
de connexité et les renvois pour cause de litispcndance, la

jurisprudence a cependant admis une distinction en décidant
que le renvoi n'est facultatif qu'au cas de connexité, et

que
,
au cas de litispcndance , il est forcé pour le tri-

bunal saisi en second lieu, toutes les fois que les deux
tribunaux saisis sont également et certainement compétents
pour statuer sur la double demande : Cass. (ch. req.) [motifs],

8 août 186V. L'arrêt de la Cour de Douai du V mai 1868, rap-
porté ci-dessus r§ i] consacre de nouveau cette jurispru-
dence.

Mais il résulte de l'arrêt précité de la Cour de cassation du
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8 août 186i que, dans le cas où une question de compétence
vient se joindre à la question de lilispendanee, et où le tri-

bunal saisi en second lieu se reconnaît seul compétent pour
statuer sur la demande portée devant les deux tribunaux, ce
tribunal n'est pas tenu d'ordonner un renvoi qui ne devrait

aboutir qu'à une déclaration d'incompétence, et qu'il doit re-

tenir la connaissance de la cause. — V., aussi, en ce sens,

Chauveau , Suppl. aux Lois de la procéd.
,

quest. 726.

«... Attendu, — est-il dit dans les motifs de l'arrêt de la Cour de

cassation, — qu'il est bien vrai que la décision du tribunal saisi en

second lieu, quand il affirme sa compétence exclusive et nie ain^i indi-

rectement la compétence d"un autre tribunal du même degré que lui,

et saisi avant lui, n'» st pas obligatoire pour cet autre tribunal, et qu'il

peut arriver, si, contre l'attente du lril)unal saisi en second lieu, le

tribunal primitivement saisi vient à se déclarer compétent pour statuer

sur la demande à lui soumise, que cette dissidence ait l'inconvénient

de produire un conflit positif qui rende inJispensable unrèi;lement de

juges; miiis que cet inconvt^nient est moindre que celui qui résulte du

conflit négatif auquel on s'expose ou même des simples lenteurs qu'on

s'impose mal ;i propos en refusant au tribunal saisi en second lieu le

droit d'apprécier les circonstances, en l'obligeimt à se dessaisir tou-

jours et à respecter aveuglément une demande originaire qui, par l'évi-

dence du fait et par une sorte de fraude à la loi, peut n'avoir été ima-

ginée que pour détourner la cause de ses juges naturels, ou du moins

pour retirJer la solution du procès; qu'en présence de ces inconvé-

nients existant dos deux côtôs, il est raisonnable d'investir d'une cer-

taine ,confl nice les juges appelés à statuer sur la seconde demande, de

les considérer comme autorisés à examiner le caractère moral de la

procédure, et de ne point voir dans lart. 171 une obligation absolue

de renvoi que le texte littéral de cet article ne comporte d'ailleurs dans

aucun des cas qu'il prévoit... >

V., toutefois, Bonccnnc, t. 3, p. 221. D'après cet auteur,

quand même l'incompétence du juge auquel l'une des parties

s'était d'abord adressée serait manifeste, il n'en faudrait pas

moins retourner devant lui, ne fùt-cc que pour faire décider,

an sua ait juridirliu.— V. aussi notre Encijdopédie des Huis-

siers^ 2'' édit., l. h, v" Exci'plion, n" 20.

Mais, pour qu'il y ail litispcndance, il n'est pas nécessaire

que la cause ail été contestée devant le tribunal (jui aurait élé

saisi le premier; il sullit que ce tribunal ait été saisi par un

ajournement. Merlin, Quest.^ v" Lilispendanee; Cbauveau. Lois

de la procéd., (jucsl. 727; notre Encjiclopédie des Huissiers^

verb. cit., n" 19. C'e>l également ce qui a été admis par l'arrcl

J
précité; de la Gourde Douai du l"" mai IS(J8

Pour savoir quel est le tribunal premier saisi, il faut uni-
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quetnent avoir égard aux dales des exploits d'ajournement, et

non à celle de la citation en conciliation : Bordeaux, 3 fév.

1857(7. Ad., t. 82 [1857], art. 9816, p. 558); Chauveau,5Mp/}^.
aux Lois de laprocéd., quest. 726.

Il paraît constant, eu effet, que la citation en conciliationne

suffit paspourcoDstituer la lilispendance.V. Chauveau,S«pp/.,
quest. 727; nolreEncyclopédie des Huissiers, verb. cit.,n° 19.

—Toutefois, M, Chauveau (même quest.) cite en sens contraire

un jugement du tribunal de commerce de .Marseille du 16 avril

1853. Ad. h.

Art. 1681. -CASSATION (ch. civ.), 8 juin 1869.

I. Autorisation de plaider, commune, contribuable, partie ad-

vesse, jugement, nullité, appel.

II. Enquête, visite de lieux, jugement, exécution, assistance,

RÉSERVES,—TÉMOINS, REPROCHES, JUGEMENT DÉFINITIF, PLAIDOIRIE

AU FOND,—ACQUIESCEMENT, APPEL.

III. DÉPENSj COMPENSATION, JUGES, POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE.

I. La partie^ contre laquelle un contribuable, exerçant à ses

frais et risques les actions appartenant à la commune, a obtenu
un jugement, sans que cette partie ait exigé la justification de
l'autorisation du conseil de préfecture, ne peut, en appel, de-
mander la nullité du jugement pour défaut d'autorisation, et

il suffit, pour la validité de Varrèt, qtie Vaniorisntion soit in-
tervenue avant sa prononciation (L. 18 juill. 1837, art. 49, 52
et suiv.).

II. La partie, qui, sans faire aucunes réserves d'appel contre
le jugement qui a ordonné une enquête et une visite de lieux,

requiert l'ouverture de la contre-enquête et assiste à la visite

des lieux, acquiesce par là même au jugement et se rend non
recevabie à en interjeter appel, nonobstant la réserve de ses

droits faite au moment de l'enquête (G. P.C., art. 253 et 295).
Le jugement qui statue définitivement sur les reproches di-

rigés contre les témoins est susceptible d'appel avant le juge-
ment sur le fond, et, dès lors, la partie qui t'exécute en plai-
dant au fond n'est plus recevabie à en interjeter appel (C.P.C,
art. 287, 451 et 452).

III. Les juges peuvent, au lieu de compenser les dépens entre
deux parties qui succombent respectivement, les mettre tous à
la charge de l'une d'elles (C.P.C, art. 130 et 131).

(Linarès C Leslrade et autres).

Le 3 août 1868, arrêt de la Cour de Bordeaux qui statue en
ces termes :

La Cour ; — Sur la fin de non-recevoir opposée par Linarès à la
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demande de ses adversaires, et lirée du défaut d'autorisation de plaider

aux lieu et place de la commune : — Attendu que les intimés Lestvade,.

Buisson et consorts ont, en dernier lieu, conclu subsidiairement à ce

qu'il leur fût accordé un sursis pour rapporter l'autorisation dont il

s'agit, et qu'avant 'que le ministère public pût être entendu en ses

conclusions, ils ont justifié à la Cour de cette autorisation: — Attendu

que la loi ne prononce pas la nullité des procédures commencées sans

autorisation par les communes: qu'ainsi il est reconnu, en principe,

que ces procédures sont validées par l'habilitation que confère à la

commune une autorisalion survenue pendant l'instance ou même seu-

lement devant la juridiction d'appel; — Que la même doctrine est

applicable, par parité de raison, au cas où, comme dans l'espèce, ce

sont des contribuables qui agissent aux lieu et place de la commune,

pour la défense de celle-ci, mais à, leurs risques et périls, en vertu de

la ioi de 1837 ;
— Qu'ainsi l'irrégularité de l'action intentée par Les-

trade, Buisson et consorts est aujourd'hui réparée et qu'il n'y a pas

de fin de non-recevoir à leur opposer;

Sur l'appel interjeté par Linarès du jugement interlocutoire du

8 mars 18G5 : — Attendu que ce jugement a été volontairement exécuté

par Linarès, en assistant à l'enquête et faisant procéder lui-même à la

contre-enquête, sans réserve d'appel do sa part, ce qui constitue un

acquiescement auquel ne peuvent faire obstacle les réserves générales

et de style qui, contraires aux actes, sont par cela même inopérantes;

Sur l'appel du jugement du 9 août 1865, qui a rejeté les reproches

élevés par l>inarès contre les témoins de l'enquête : — Attendu que

cet appel est non recevable comme le précédent et par le même motif;

— Attendu, en elfet, que le jugement rendu sur l'incident avait un

caractère définitif; que l'appel ne pouvait donc être renvoyé après le

jugement du fond; que Linarès, ainsi qu'il le reconnaît dans ses con-

clusions, a exécuté ledit jugement en plaidant sans aucune réserve

d'appel sur les dépositions mêmes des témoins reprochés ;
— ...Par ces

motifs, confirme..., condamne Linarès aux dépens, etc.

Pourvoi en cassation contre cet arrêt par le sieur Linarès.

AUUKT.

La Cour; — En ce qui touche le premier moyen, tiré de la viola-

tion des art. 19, § 2, r;2 et suiv. de la loi du ]'>^ juill. 1837 : — At-

tendu que le contribuable qui veut exercer les droits de la commune,

à son défaut et sur son refus d'agir, aux termes de l'art. 49 de la loi

du 18 juill. 1837, est soumis, comme la commune, à l'obligation de

demander l'autorisation du conseil de préfecture; que celte autorisa-

tion est de môme origine que celle imposée k la commune, qui, si elle

est alfrancbie, dans ce cas, des risques de l'action exercée en son nom,

en recueille néanmoins et a le droit d'en retenir le bénéfice, si elle
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réussit
; que, sans doute, avant le jugement, et pour en assurer la vali-

dité, la partie adverse de la commune peut exiger qu'il lui soit justifié

de l'autorisation ; mais que, si elle n'a pas requis cette justification,

elle ne peut plus, après le jugement, relever une irrégularité qui n'a

pas pu lui préjudicier, et priver ainsi la commune du droit qui lui est

acquis; — Que la Cour de Bordeaux a donc, avec raison, repoussé ce

moyen de nullité, invoqué pour la première fois devant elle par Linarès

contre les trois jugements des 8 mars, 9 et 31 (1) août 18Go, et que,

l'autorisation étant intervenue avant l'arrêt attaqué, cet arrêt est, sous

ce rapport, irréprochable ,-...

En ce qui touche le deuxième moyen, tiré delà violation des art. 4ol

et 4o2, C.P.C. : — Attendu que l'arrêt attaqué constate que, sans au-

cunes réserves, Linarès a requis l'ouverture de la contre-enquête e

assisté à la visite des lieux
;
que l'arrêt attaqué a pu, sans violer aucune

loi, conclure de ces deux faits d'exécution volontaire que Linarès, no-

nobstant des réserves générales et de style au moment de l'enquête,

n'était plus recevable dans son appel du jugement du 8 mars 1863 ;

-Attendu que le jugement du 9 août ]86o, statuant définitivement sur

les reproches dirigés contre les témoins, n'était ni interlocutoire ni

préparatoire
;
que l'appel devait en être immédiatement interjeté; que

Linarès l'a exécuté en plaidant au fond, et s'est ainsi rendu non rece-

vable à interjeter cet appel;

En ce qui touche le troisième moyen, tiré de la violation de l'art. 130
C.P.C. : — Attendu que les parties succombaient respectivement de-

vant la Cour impériale, Linarès, par le rejet de son appel principal,

Lestrade et consorts, par le rejet de leur appel incident; que la Cour

aurait pu compenser les dépens entre elles, aux termes de l'art. 130,

C.P.C; mais que ce n'était pour elle qu'une faculté; qu'en mettant

tous les frais à la charge de Linarès, la Cour n'a fait qu'user de son

pouvoir discrétionnaire et n'a violé aucune loi ;
— D'où il suit qu'aucun

des moyens proposés n'est justifié; — Rejette, etc.

MM. Laborie, prés.; Glandaz, rapp. ; Blanche, av. gén.
;

Salveton et Bosviel, av.

Observations. — I. En ce qui concerne la question de savoir

si le contribuable, qui veut exercer une action appartenante
la commune fdans l'espèce, il s'agissait d'une action posses-
soire) doit être préalablement pourvu de l'autorisation du con-
seil de préfecture, V. Cass. 7 mars 1860 'J. Av., t. 8G [1861],
art. 18^, p. 352), et la note. — Dans une espèce où il s'agis-

sait d'une revendication de terrains, la Cour de cassation (ch.

req.) a également décidé, par arrêt du 6 janv. 1868 {Dubois
et autres C. Girardin et autres), que l'action du contribuable,

(1) Le jugement du 31 août 1860 est celai qui a été rend» sur le fond-
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exercée en vertu de l'art. 49, L. 18 juill. 1837, peut, s'il n'est

pas justifié de l'aulorisalion du conseil de préfecture, être dé-

clarée non recevable. alors surtout que plusieurs remises ont
été accordées sans résultat au demandeur pour se pourvoir de

cette autorisation. — Toutefois, il résulte de cet arrêt et de

plusieurs autres que l'autorisation peut n'être pas, pour la

validité de l'action, obtenue préalablement à son exercice, et

qu'il suffit qu'il en soit justifié avant le jugement.

11. Il est certain, d'après la jurisprudence, que la partie qui

a procédé, sans protestation ni réserves, aux opérations d'en-

quête et de contre-enquête ordonnées par un jugement, doit

être réputée avoir acquiescé à ce jugement, et que, dès lors,

elle n'est plus recevable à en interjeter appel. — Dans l'espèce

de l'arrêt de la Cour de cassation rapporté ci-dessus, le de-

mandeur en cassation avait présenté requête au juge-commis-
saire pour l'ouverture de la contre-enquête; il avait assisté à

la visite de lieux qui avait été aussi ordonnée; il avait égale-

ment assisté à l'enquête, quoique en déclarant ne s'y présenter

que « sous la réserve de tous ses droits », et à la contre-en-

quête ; enfin, il avait plaidé tant sur les reproches par lui

élevés contre les témoins que sur le fond, sans faire aucune
réserve d'appel. La Cour de cassation a décidé que c'était avec

raison que la Cour de Bordeaux avait considéré tous ces faits

comme constitutifs d'un véritable acquiescement au jugement
qui avait ordonné l'enquête et la visite de lif^ux. — Mais jugé

que la partie qui, dans la huitaine de la signification du juge-

ment ordonnant une enquête et une contre-enquête, a présenté

requête au juge-commissaire et provoqué l'ordonnance à l'eiïet

d'assigner les témoins de la contre-enquête, ne peut être ré-

putée avoir ainsi donnéau jugement un acquiescement ou une
exécution volontaire qui en rende l'appel non recevable, alors

que, avant le jour fixé par le juge, elle a comparu au grefTe

pour dire qu'il n'y avait lieu de procéder à la contre-enquête,

et qu'il convenait dans tous les cas de surseoir jusqu'à ce qu'il

eût été statué sur l'appel par elle interjeté (C. P. C, art. 257,

259, 443 et 451) : Dijon (f'' ch.), 9 nov. \SGQiLorain C.Ma-
cloxid).

Quant au jugement qui statue sur les reproches proposés

contre les témoins dans une enquête, la jurisprudence a déjà

plusieurs fois décidé que c'était un jugement définitif, et non

interlocutoire, et que, par conséquent, l'appel eu devait être

interjeté avant le jugement sur le fond cl dans le délai fixé par

l'art. '«43, C.P.C. V. Hruxelles, 2S mars 18G0 (/. Av., t. 87,

[I8G-2], art. 219,^5 ii, 17-, p. G7), cl la note. Adde, dans le

même sens, aux arrêts cités, Douai, 2" ch), 14 mars 1840,

Léger C. Jamarl; Colmar, 17 mai 1864, Schœpferl.
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La Couf de Douai a mèrae décidé par rarrêl précité qu'on

acquiesce tacilement au jugement qui statue sur les reproches,

en concluant et plaidant au fond, quoique les conclusions con-

tiennent des réserves générales.

III. Enfin, en ce qui touche la solution relative aux dépens,

y., dans le même sens, Cass. 6 juill. iS6\{J. Av., t. 90 [1865],

arl. 622, p. 163), et nos observations. Adde Cass. (ch. req,),

9 janv. 1865 [arrêt qui décide que les Cours et tribunaux sont

investis d'un pouvoir discrétionnaire en ce qui concerne les

dépens]. Il suit de là que, à supposer que les parties succom-
bent respeclivement, les juges peuvent mettre la totalité des

dépens à la charge d'une seule des parties, et que leur déci-

sion à cet égard, émanant d'un pouvoir discrétionnaire, est à

l'abri du contrôle de la Cour de cassation. Ad. H.

Art. 4682. — conseil D'ETAT, 30 novembre 1868.

Autorisation de plaider, cojïmune, action possessoire, jugement,

APPEL, cassation.

Une commune n'a pas besoin de se pourvoir d'une autorisa-
lion du conseil de préfecture, pour interjeter appel d'un juge-
ment qui a statué sur une action possessoire, ni pour déférer

ce jugement à la Cour de cassation (L. 18 juill. 1837, art. 55;
Avis Gons. d'Etat, 18 déc. 18^4).

(Ville de Bourges).

Napoléon, etc.; — Vu le pourvoi formé par la ville de Bourges; —
Vu l'avis du Conseil d'Etat du 18 déc. 1844; — Vu la loi du 18 juill.

1837; — Considérant qu'aux termes de l'art. Ij." de la loi du 18 juill.

1837 sus-visée, le maire peut, sans autorisation préalable, intenter

toute action possessoire ou y défendre
;
que celte auloi isation est géné-

rale et ne comporte aucune exception ;
— Considérant que, d'après une

jurisprudence aujourd'hui constunte, l'autorisation n'est pas davantage

nécessaire pour interjeter appel d'un jugement de première insiance

rendu en matière possessoire; — Considérant que, dans l'ancien droit,

les communes avaient la faculté d'aj)pel même pour les actions au

pétitoire, et que, si la loi du 18 juill. !837 a modifié, à l'égard de ces

dernières aciions, la règle préexistai. te, rien n'indique dans ses termes

qu'elle ait voulu la changer en ce qui concerne les aciions possessoires;

— Considérant, dès lors, que la commune de Bourges n'avait besoin

d'aucune autorisation pour déférer à la Cour de cassation le jugement

dont est appel; — Ait. l'-^ Les arrêtés du conseil de préfecture du
Cher, qui ont refusé à la commune de Bourges l'autorisation de déférer

à la Cour de cassation le jugement rendu le 13 fév. 1867 par le tri-

bunal civil de Bourges, sont annulés.

M. de Meynard, rapp.

T. XI.—3'' s.
, , 14
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Note. — Le Conseil d'Etat s'est prononcé dans le même
sens, en ce qui concerne l'appel, par arrêt du 30 déc. 1843.

—

Décidé aussi que la disposition de l'art. 55, L. 18 juill. 1837,
qui permet au maire d'une commune d'intenter, sans autori-

sation préalable, toute action possessoirc, et d'y défendre, com-
prend évidemment les actions actives et passives de toute

espèce exercées ou suivies, en matière possessoire, dans les

deux degrés de juridiction, et que, dès lors, le maire peut, sans

autorisation, intervenir eu appel dans une instance possessoire

pendante entre des tiers : Cass. (ch. req. ), 2 fév. 1842 {J . Pal.,

1842, t. 1, p. 191). — Mais la dispense de l'autorisation préa-

lable du conseil de préfecture, accordée aux communes pour
l'exercice des actions possessoires, ne s'étend pas aux contri-

buables exerçant ces actions, en vertu de l'art. 49 de la loi du
18 juill. 1837 : Cass. (cb. civ.), 7 mars 1860. — V. aussi nos

observations sur l'arrêt rapporté à l'article qui précède.

En ce qui concerne le pourvoi en cassation, le Conseil d'Etat

avait, par arrêt du 10 janv. 1846, décidé, au contraire, que
l'autorisation était nécessaire pour le former, même contre un
jugement rendu en matière possessoire. — Mais on ne voit pas

pourquoi il en serait autrement du pourvoi en cassation que
de l'appel, et nous croyons que c'est avec raison que le Con-
,seil d'Etat est revenu sur sa première jurisprudence. V. aussi,

dans le sens de la solution admise par le nouvel arrêt rapporté

ci-dessus, Trolley, Droit administratif, n"" 1863 et 1864.
V., toutefois, contrairement à cette solution, en ce qui con-

cerne l'appel et le pourvoi en cassation, Chauveau, Code d'in-

struction administrative, 3''édit., t. 2, n» 1081.

Art. 1683.— solution DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

[Extrait du Bull, of/ic. du mini$t. de l'inlérieur, 18G9, p. 649J.

COMiILNK, PROCÈS, PARTlCULlEll, ACQUÉREUR, FlUIS.

La règle écrite dans l'art. 58 de la loi du 18 juill. 1837,
d'après laquelle le particulier qui a obtenu une condamnation
contre une commune ne doit pas contribuer aii paiement des

frais du procès, ne saurait être invoquée par celui auquel ce

particulier a vendu tous les biens qu'il possède da7is la com-
mune. La dispense dont il s'agit est essentiellement personnelle

et non réelle.

La commune de*** ayant succombé dans un procès qu'elle soutenait

conlrc le sieur N..., au sujet de la ))ropri(.H(3 d'un cliemiii, le conseil

municipal a vol(^, pour subvenir aux irais de ce procès, une imposilion

oxlraordiiiaip'rccouvraljlo en doux annuités, à|)arlirdc I8GU. Celle im-

posilion a 6l6 autorisie par un arrùlt' du j)r(jfet, purlanl que le sieur N...

serait dispensé d'y contribuer, en vertu de l'art, b^ de la loi du 18 juill
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1837, aux termes duquel le particulier qui a obtenu une condamnation

contre une commune n'est point passible des charges imposées pour

l'acquittement des frais et dommages-intérêts résultant du procès; —
Mais le sieur N... a vendu, en 1868, tous les biens qu'il possédait sur

le territoire de h commune de *'*, et le préfet a consulté par suite le

ministre de l'intérieur sur la question de savoir si les nouveaux pro-

priétaires étaient fondés à se prévaloir, aux lieu et place du vendeur,

des dispositions précitées de la loi du 18 juill. 1837. Son Excellence

s'est prononcée pour la négative. Sa réponse peut se résumer ainsi : Le

bénélice des dispositions de l'art 58 de la loi du 18 juill. 1837 paraît

être essentiellement personnel. S'il était réel, c'est-à-dire attaché aux

biens que l'adversaire de la commune possède au moment où est auto-

risée l'imposition destinée à pourvoir aux frais du procès, les acqué-

reurs de ces biens se trouveraient déchargés de l'imposition, tandis

que l'adversaire lui-même devrait la supportera raison des autres biens

qu'il aurait pu acquérir dans la localité, postérieurement à la décision

autorisant l'imposition. Or, l'esprit et le texte de la loi rendent un pa-

reil résultat inadmissible. Evidemment, le législateur a entendu exo-

nérer d'une manière absolue de l'imposition dont il s'agit l'adversaire

de la commune, sans distinguer entre les biens qu'il pourrait posséder

à des époques différentes. D'un autre côté, toute exemption de taxe

étant de droit étroit, on ne peut en faire bénéficier que celui auquel

elle s'applique formellement. Les acquéreurs des biens vendus, en

1868, par le sieur N..., dans la commune de *"*, sont donc passibles,

à raison de ces biens, de l'imposition extraordinaire qui doit être re-

couvrée en 1869 et 1870, pour subvenir aux frais du procès perdu par

la commune contre le sieur N... Au surplus, s'ils prétendaient le con-

traire, ils pourraient, au moment où ils seront appelés à supporter cette

imposition, former une demande en décharge qui rentrerait dans la

compétence du conseil de préfecture.

Art. î684.—Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

XLVL
Avec la procédure des requêtes, dont nous avons parlé aux

chapitres précédents, le ministère des officiers chargés de

(1) V. suprà, art. 1639, p. 136.

(2) Suite de la théorie des ventes judiciaires.

Nous avons parlé, aux paragraphes antérieurs, des ventes judiciaires

organisées par le nouveau projet. Nous passons aux purges légales.
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l'inslruclion de cette procédure pouvait suffire. Ces officiers

faisairnt partie des corps judiciaires, et les plaideurs compa-
raissaient sans avocats ni procureurs

Celte tninsiiion ôtonnc au premier coup d'œil, parce que la purge

légale fait partie intégrante de notre régime hypothécaire, dont elle est

une mise en œuvre. La purge légale, dans l'esprit bien entendu du

Code Napoléon, semble inhérente à ce régime. Le transport d'une par-

tie di^ la loi hypolhécaire du Code Napoléon dans les lois de procé-

dure est une nouveauté. Est-ce un progrès? L'expérience le dira.

Nous nous bornons à constater le trouble et le danger.

L'acquéreur qui voudra, dit l'art. 150 du nouveau projet, confor-

mément à l'art. :2193, C. Nap., purger les biens par lui acquis des

hypothèques légales, dont ils pourraient être grevés, fera les notifica-

tions prévues par les art. 2188 et "llSî, C. Nap., aux femmes du ven-

deur ou donateur, des précédents propriétaires, au subrogé tuteur des

mineurs ou interdits, et s'il y a lieu, aux mineurs devenus majeurs,

ou aux héritiers : le tout dans les cas où les mariages et tutelle sont

connus de l'acquéreur, d'après son titre. Le système de purge légale

organisé par le Code Napoléon est remplacé ici par une procédure

nouvelle, qui assimile les hypothèques légales à des hvpoihéques

inscrites, puisqu'elle rend communes aux premières les formes rela-

tives à la purge des dernières. Sauf quelques prescriptions nécessitées

par leur différence essentielle, cette métaphysique de la loi en projet

est-elle conforme à la nature des deux variétés d'hypothèque? La pro-

cédure unifiée le suppose.

On sait quelle est la forme de la notification indiquée. L'art. 21<S3

l'énumère. Si le nouveau propriétaire, dit cet article, veut se garantir

de l'etlet des poursuites autorisées dans le chap. vi du titre Des pri-

rilrgps et hupnihcques, il est tenu, soit avant les poursuites, soit dans

le mois au plus tard, à compter de la première sommation qui lui est

faite, de notifier aux créanciers, aux domiciles p;ir eux élus dans leurs

inscriptions : I" extrait de son titre, contenant seulement la date et la

qualité de l'acte, le nom et la désignation précise du veiidenr ou du

dunateur, la nature et la situation de la chose vendue ou donnée'; et

s'il s'agit d'un corps de biens, la dénomination générale seulement, du

domaine et des arrondissements dans le.squels il est situé, le prix et

les charges faisant partie du prix de la vente, ou l'évaluation de la

chose, si elle a été donnée ;
2° extrait de la transcription de l'acte do

vente ;
3° un tableau sur trois colonnes dont la première contien-

dra la date des hypotîièques et relie des inscriptions; la seconde.

le nom des créanciers; la troisième, le montant des créances inscrites.

lip. nécessité inr posée de notifier à la femme, au mineur, ctc , un
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Lorsqu'on eut octroyé à des plaideurs empêchés la grâce

de comparaitre par procureurs, il fallut bien régler les altri-

exlrait de transcription, un tableau sur trois colonnes des droits hy-

pothécaires, est une formalité nouvelle. Le Code Napoléon ne faisait

connaître à la femme ou au représentant du mineur que l'acte même
de vente ou de donation, 11 y a donc ici un surcroît et un ch.mgement

dans la procédure usitée, ce qui n'est pas une simplification. 11 faut en-

core que l'acquéreur déclare aux créanciers à hypothèque légale qu'il est

prêt à acquitter sur le-champ les dettes et charges hypothécaires. Jus-

qu'à concurrence seulement du prix, sans distinction des dettes exi-

gibles ou non exigibles; ce sont les termes de l'art. 218i rendus appli-

cables. Cette déclaration est encore une nouveauté. Ceux qui trouvent

que notre régime hypothécaire est trop compliqué applaudiront-ils à

ces dispositions? L'art. loO maintient le droit de surenchère dans un

délai inférieur à celui du droit d'inscrire l'hypothèque légale, et l'art.

loi du projet pre.scrit l'insertion dans un journal des formalités pré-

cédentes par extrait analytique.

Suivant cet art. loi, le nouveau propriétaire fait en outre iu'iérer

dans l'un des journaux désignés pour recevoir les annonces judiciaires

relatives à l'arrondissement de la situation des biens, un extrait con-

tenant : 1° la mention et la date des not fications qui auraient été faites

conformément à l'article précédent, et les noms, professions et domi-

ciles des personnes auxquelles elles auraient été faites, ainsi que du

mineur ou interdit; 2° les énonciations comprises aux n" i et 2 de

l'art. 2183 et en l'art. 2184, C. Nap. Il est en outre déclaré dans

l'extrait que tous ceux du chef desquels il peut être pris des inscrip-

tions pour raison d'hypothèques légales doivent, dans le délai de deux

mois, faire inscrire leurs hypothèques et, s'ils le jugent convenable,

user du droit de surenchère.

L'inconvénient de l'obligation imposée à un acheteur de rappeler à

un créancier à hypothèque légale cette nécessité d'inscrire son hypo-

thèque d ms un délai se montre en cas d'omission de lavis dans l'ade

de procédure. Lîi procédure est-elle vicieuse? faut-il la recommencer?

En matière de procédure, le principe que nul n'est censé ignorer la loi

devrait être appliqué à la lettre. Les avis dont la raison d'être n'est

point en harmonie avec les principes généraux du droit doivent êtr^

conjurés comme un danger.

Un exemplaire du journal sera remis au procureur impérial, qui en

donnera récépissé, le tout sans frais. A qui le procureur impérial don-

nera-t-il le récépissé? On comprend que le récépissé donné par le pro-

cureur impérial soit gratuit, et il est bien surabondant de l'exprimer.

Le danger d'étendre la responsabilité en procédure est facile k

découvrir; il suffit d'avoir un peu d'expérience pour le comprendre..
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butions dislincles de tous ceux qui coopéraient aux procé-

dures, leur donner des principes plus étendus, mieux définis-,

et ce n'est pas dans l'evtension de cette responsabilité que peut con-

sister le progrès des lois nouvelles. Cela est vrai pour tous ceux qui

prêtent un ministère effectif à l'exécution des lois de procédure.

Plus la procédure est hérissée de détails, plus il est dangereux d'y

coopérer.

Aussi nous ne voyons plus reparaître celle nécessité pour les pro-

cureurs impériaux do requérir des inscriptions d'hypothèques légales,

écrite en la loi de procédure de mai 1828, modilicalive de quelques

articles du Code. On se demande, en effet, eu cas d'omission, où com-

mence et Unit la question de responsabilité de ceux qui sont tenus de

requérir ces inscriptions.

Un bon système de procédure doit supprimer toutes les causes de

litige dépendant do formalités peu rationnelles. Ce principe éclaire

tout le sujet.

Suivant l'art. 152, à l'égard dos créanciers à hypothèques légales

qui ne seraient pas connus du nouveau propriétaire, les formalités

prescrites par l'art. \^>\ tiendront lieu des notifications prescrites

par l'art. loO. Cette disposition reproduit l'avis du Conseil d'État

du 9 mai 1807, qui accompagne ordinairement le texte de l'art.

2194, C. Nap.

Suivant l'art. 153, le délai de deux mois, tant pour faire inscrire

l'hypothèque légale que pour surenchérir après cette inscription,

court, à l'égard de chacun des créanciers auxquels les notifications ont

été faites, du jour de celte notification, et à l'égard des autres créan-

ciers, du jour de l'insertion. Il n'est pas augmenté à raison do la dis-

tance du domicile réel des créanciers.

Suivant l'art. VÔA, les créanciers, qui n'ont pas fait inscrire leur

hypothèque dans les délais ci-dessus prescrits, ne conservent leurs

droits de préférence sur le prix qu'en conformité de l'art. 58, c'est-à-

dire en produisant dans les délais pour les ordres auiiablcs ou judi-

ciaires leurs litres de créances aux mains du juge commis pour ces

opérations.

L'art. •15.3 du nouveau projet, en appliquant aux hypothèques

légales la procédure organisée pour les hypothèques inscrites par l'art.

21H.'<, C. Nap., modifie quant au délai de la surenchère celui ac-

cordé aux créanciers inscrits par l'art. 2185, § \", du même Code.

Le créancier inscrit a pour sureiifliérir quarante jours augmentés de

deux jours ]):ir cinq rnyrianiètres do distance entre le domicile élu et

le domicili' réel do chaque cré.incior. Le créancier;"! hyp()lhé(|ue légale

n"a pour surenchérir que le délai de deux mois, sans augmentation de

dislance en raison de 1 éloignoment du domicile réel, La diversité des
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dès lors, on est obligé de circonscrire ces mêmes attributions.

Mais nous touchons à peine cette époque.

règles donne lieu à de nombreuses erreurs dans l'exécution des lois

sur les hypothèques, et est bien loin d'être une garantie des inlérèts

en question. Loin de créer des règles diverses, il faut au contraire

viser à l'uniformité. On ne comprend de progrès en procédure qu'à

cette condition si désirable d'abord.

Le chap. III du nouveau projet règle la surenchère sur aliénation

volontaire. L'art. iSS du projet porte que les notifications et réquisi-

tions prescrites par les art. 2183 et 218S, G. Nap., contiendront cons-

titution d'avoué près le tribunal devant lequel la surenchère et l'ordre

seront portés. C'est la reproduction de l'art. 832, C.P.C, moins ce

qui a trait à la commission d'huissier supprimée par le projet.

Suivant l'art. iS6 du projet, l'acte de réquisition de mise aux en-

chères contiendra, avec l'offre et l'indication de la caution, assignation

à trois jours devant le tribunal pour voir statuer comme en matière

sommaire sur la validité de la surenchère, si elle est contestée, et sur

la réception de la caution. Cette assignation sera notifiée au domicile

de l'avoué constitué; elle contiendra en même temps mention de l'acte

de soumission de la caution et du dépôt au greffe des titres qui cons-

tatent sa solvabilité. Dans le cas où le surenchérisseur donnerait un
nantissement en argent ou en rentes sur l'État à défaut de caution,

conformément à l'art. 20^1, C. Nap., la signification contiendra men-
tion de l'acte constatant la réalisation de ce nantissement. C'est la

reproduction Uttérale de l'art. 832, § 2, C.P.C.

Suivantl'art. !o7, ilnepeut être statué sur la surenchère avant l'expi-

ration accordée à tout créancier pour surenchérir, et au vendeur poui

notifier son option pour l'action résolutoire. Cette disposition suppose

le droit de surenchère exercé séparément par plusieurs créanciers ins-

crits. En cas de nullité d'une surenchère, il est intéressant qu'une

autre procédure reste debout. L'article rappelle également que tout

vendeur non payé des biens en question en exerçant l'action résolu-

toire rend sans résultat les procédures commencées.

Aussi, suivant le même article du projet, si plusieurs surenchères

ont été déclarées, elles seront jointes. La poursuite appartiendra au
premier surenchérisseur.

Le nouveau projet reproduit l'art. 833 du projet Vatimesnil, sinon

dans son texte intégral, du moins dans son sens essentiel. Voici le

projet Valimesnil : « L'affaire ne pourra être portée à l'audience qu'a-

près l'expiration de quarante jours accordés à tout créancier pour
surenchérir. Si plusieurs surenchères ont été déclarées, elles seront

jointes. La poursuite appartiendra au créancier qui aura fait la suren-

chère la plus élevée. Si elles sont égales, la poursuite appartiendra au
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La procédure, qui n'est aulre chose que le mode d'instruire

les aiïaires par écrit et par parole, était déjà, sous l'hilippe-

premier surenchérisseur, le jugement statuera sur la réception de la

caution, et déterminera le mode de publicité de la vente. Le tribunal

pourra ordonner que la vente sera portée soit à l'audience des saisies

immobilières, soit à l'audience des criées, tenue par un juge du siège,

soit devant un notaire qu'il commettra. Si l'adjudication doit avoir

lieu à l'audience des saisies immobilières ou à celle des criôps, le tri-

bunal en fixera le jour. Dans tous les cas, le délai entre le jugement

et l'adjudication sera de trente jours au moins et de soixante an plus.

S'il y a plusieurs surenchères, le tribunal déterminera, d'après les

lèo'Ies ci-dessus posées, celui des surenchérisseurs auquel la poursuite

appartiendra. Si la caution est rejt^tée, la surenchère sera déclarée

nulle et l'acquéreur maintenu, à moins qu'il n'y ait une autre suren-

chère valable. »

L'art. 157 du nouveau projet a adopté toutes ces idées; le tribunal,

suivant cet article, statuera sur la réception de la caution, fixera les

jour et heure où il procédera à l'adjudication. Le délai entre le juge-

ment et l'adjudication sera de trente jours au moins et de soixante au

plus. Suivant l'art. 158 du projet, le tribunal fixe le mode et la publi-

cité de la vente, conformément aux art. 2S, 20 et .'{5 du même projet.

La valeur de 5,u00 fr. est déterminée par le prix de la vente augmenté

de la surenchère. Suivant l'art, loi), si la caution est rejetée, la suren-

chère sera déclarée nulle et l'acquéreur maintenu, à moins qu'il n'y

ait une autre surenchère valable. C'est la disposition reproduite de

l'art. 8.32, C.P.C.

Lors de la confection du projet Vatimesnil, un réformateur du temps,

M. Pougeard, avait demandé la suppression pure et simple de la cau-

tion en matière de surenchère. Celte suppression était trop radicale et

exposait les acquéreurs à des surenchères dérisoires. Il eût été préfé-

rable lie demander le dépôt au greffe d'une somme modique, grandis-

.sant proportionnellement suivant la valeur des immeubles en ques-

tion. Cela eût évité la procédure compliquée des dépôts de titres, et

débarrassé le :-ujet d'un obstacle dont l'utilité est toute relative.

Suivant l'art. 100, si le poursuivant ne fait pas les diligences né-

cessaires, soit pour obtenir le jugement prévu par l'art. 157, soit pour

faire proiéder à l'adjutlicilion dms le délai lixépir ce jugement, et

en général dans tous les cas de fraude ou de négligence, chacim de.s

créanciers et le nouveau propriétaire auront le droit de se faire subro-

ger à la poursuite. La subrogation sera demandée par un simple acte

signifié d'avoué à avoué : elle aura lieu aux risques et péri's du suren-

chérisseur, sa caution continuant à être obligée. Cet article du projet

reproduit l'art, 8:i3, tl.P.C, sans mfime en perfectionner le style. Il
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Auguste, un art remarquable et remarqué. Car sous le nom
de clerc qui embrassait toutes les personnes instruites, laïques

serait bien plus simple, au lieu de répéter si souvent le nom de la for-

mule de procédure, de laisser cette procédure d;ins la voie du principe

qui la régit. Est-ce que, en matière sommaire, les conclusions en subro-

gation peuvent être signifiées aulrenient que par l'acte indiqué? I.e

Code de procédure n'obligeait pas le tribunal à fixer le jour de l'arlju-

dication^ le nouveau projet ajoute encore cette formalité de la fixa-

tion.

La loi sur la transcription, promulguée en 1855, qui a donné à cette

formalité une rigueur et des effets que l'art. 834, G. P.C., avait sage-

ment tempérés, a rendu cet article .sans vigueur actuelle. Ce n'est plus

qu'un mémorial de l'ancien droit qui ne peut être reproduit.

Suivant l'art. 161 du nouveau projet, le poursuivant fera afficher

des placards qui contiendront : 1" la date et la nature de l'acte d'alié-

nation sur lequel la surenchère a été faite, le nom du notaire qui

l'aura reçu ou de toute autorité appelée à sa rédaction: 2" le prix

énoncé dans l'acte, s'il s'ag't d'une vente, ou l'évaluation donnée aux

immeubles dans la notification aux créanciers inscrits, s'il s'agit d'un

échange ou d'une donation ;
3° le montant de la surenchère; 4» les

noms, professions, domiciles du précédent propriétaire, de l'acquéreur

ou donataire, du surenchérisseur, ainsi que du créancier qui lui est

subrogé, dans le cas de l'art. 1(510; o° l'indication sommaire de la na-

ture et de la situation des hiens aliénés, et du chiffre de la contribu-

iion foncière en principal; 6° le nom et la demeure de l'avoué consti-

tué pour le poursuivant; 7° l'indication du tribunal où la surenchère

se poursuit, ainsi que des jour, lieu et heure de l'adjudication. Ces

placards seront imposés quinze jours au moins et trente jours au plus

avant l'adjudication à la porte du domicile de l'ancien propriétaire et

aux lieux désignés dans l'art. 3o.

La rédaction de l'art. 83B, C.P.C., avait besoin d'être simplifiée. La

prolixité du texte est égale à la prolixité de l'affiche. Cette procédure

imprimée est fort coûteuse à ceux qui la subissent. Au lieu de la trou-

ver abrégée dans le projet de loi, nous la trouvons augmeniée du cliiffre

de la contribution foncière en principal. L'inconvé.lient de celte addi-

tion est dans la difficulté de sa mise on pratique. !l faut, dans les

changements apportés aux procédures, examiner le travail des forma-

lités ajoutées, la possibilité de les effectuer. Ici toutes les formes sont

rapides. Les registres établissant l'impôt ne sont pas accessibles au

premier venu. L'avoué a-t-il un moyen de les ouvrir quand la procé-

dure l'exigera? où seront les registres? et le transport pour les com-
pulser pour en requérir des extraits certifiés? et l'absence des déposi-

taires, etc.. etc.? Voici des frais éminents de démarches à mettre eu
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ou attachées à l'Eglise, celles-ci prêtaient souvent un concours
spécial à l'instruction des litiges. Les juges accueillaient vo-

lontiers cesaidos que l'espritdu temps leur ménageait. Les en-

parallèle avec l'utilité douteuse du résultat. Et si le chiffre de la con-

tribution foncière est omis, cette omission frappera-t-elle la procédure

de nullité?

Suivant l'art. 162, dans le délai déterminé par l'article précédent,

l'insertion des énonciations prescrites par cet article sera faite dans le

journal désigné pour recevoir les annonces judiciaires relatives à l'ar-

rondissement du tribunal où la \entea lieu, et dans celui de la situa-

tion des biens, s'il est différent : le tout sera constaté, comme il est

dit en cas de saisie immobilière.

Suivant l'art. iG3, quinze jours au moins et trente jours au plus

avant l'adjudication, sommation sera faite à l'ancien et au nouveau

propriétaire d'assister à cette adjudication aux lieu, jour et heure in-

diqués. Pareille sommation sera faite au créancier surenchérisseur, si

c'est le nouveau propriétaire ou un autre créancier subrogé qui pour-

suit. — Dans le môme délai, l'acte d'aliénation sera déposé au greffe

ou chez le notaire, sans acte de dépôt chez celui-ci, et tiendra lieu de

minute d'enchère; le prix porté dans l'acte, ou la valeur déclarée, et

le montant de la surenchère tiendront lieu d'enchère. Cet article est la

reproduction littérale de l'art. 837, C.P.G.

Suivant l'art. 104, qui reproduit le premier paragraphe de l'art.

838, C.P. C, le surenchérisseur, même en cns d? subrogation à la

poursuite, sera déclaré adjudicataire si au jour fixé pour l'adjudica-

tion il ne se présente pas d'autre enchérisseur.

Suivant l'art. 165 du nouveau projet, sont a{)plicables au cas de

surenchère les art. 38, 41, 42, 43, 48, 49, 50, 51 et 55, sauf le cas

prévu par l'art. 2189, C. Nap., ainsi que les articles relatifs à la folle

enchère.

Les formalités prescrites par le& art. 41, 42, 15G, 157, 161, 102 et

103, seront observées à peine de nullité.

Il eu résulte la nécessité indispensable de vendre le jour annoncé,

de vendre même en l'absence du surenchérisseur, et en ce dernier cas

en présence du maire. (!ielte présence du maire est une formalité nou-

velle, et par conséquent une difficulté de plus (V. art. 38).

Les nullités devront être proposées â peine de déchéance, savoir :

celles qui concernent la déclaration de surenchère et l'assignation
,

avant le jugement qui doit st itucr sur la réception do la caution ; celles

rjui sont relatives aux formalités de l,i ini«e en venti^ trois jours au

moins avant l'adjuditotion. Il sera stiitin' sur les preujièrcs par Icjugo.

ment de réception de li caution; sur les autres, il est statué soit avant

Tadjudication faite à l'audience, et autant que possible par le juge-
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quêles, les actes écrits déjà usités, demandaient l'appréciation

d'hommes plus éclairés que les juges féodaux de l'espèce du
chancelier Nogaret, trop tiers, comme on disait alors, pour

préférer une écritoire à leur épée.

{La suite prochainement.)

Bachelery,
avoué à Mayenne.

ment même de celte adjudication, soit, si Tadjudication a lieu devant

notaire, conformément à l'art. 73.

Le Code de procédure retenait à la barre des tribunaux les ventes

sur surenchère, afin sans doute que les jugements abrégeassent les for-

malités. Le nouveau projet permettant le renvoi des surenchères

devant notaire, cet officier public devra s'arrêter en présence d'une

demande en nullité. Le moindre prétexte d'irrégularité que l'on qua-

hfiera nullité fera donc obstacle à la vente. C'est là un grave inconvé-

nient. La procédure qui crée un nouvel ordre de controverse que le

notaire est impuissant à résoudre est-elle une simplification? Et si les

avoués sont absents, comment conjurer même les apparences d'irré-

gularités grossies par l'intérêt ou exploitées par l'ignorance?

Suivant l'art. 166, aycun jugement ou arrêt par défaut en matière

de surenchère sur aliénation volontaire ne sera susceptible d'opposi-

tion.

Les jugements qui statueront sur les nullités antérieures à la récep-

tion de la caution ou sur la réception même de cette caution, et ceux

qui prononceront sur la demande en subrogation intentée pour collu-

sion ou fraude seront seuls susceptibles d'être attaqués par la voie de

l'appel.

Ces dispositions reproduisent les |§ ^ et G de l'art. 838, G. P.C.

Suivant l'art. 167 du nouveau projet, l'adjudication, par suite de

surenchère sur aliénation volontaire, ne pourra être frappée d'aucune

autre surenchère, c'est la reproduction de l'avant- dernier paragraphe

de l'art. 9o2.

Suivant l'art. 168, l'adjudicataire, après surenchère, ne devra les

intérêts de son prix et ne pourra réclamer les fruits et revenus que du

jour de son adjudication, et l'acquéreur évincé doit jusqu'au jour de

l'adjudication, après surenchère, les intérêts de son prix.

Enfin, suivant l'art. 169, après le jugement d'adjudication par suite

de surenchère, la purge des hypothèques légales, si elle n'a pas eu
lieu, se fera comme au cas d'aliénation volontaire, et les droits des

créanciers à hypothèque légale seront régis par l'art. 134.
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Art. -Ifi85.— cassation (ch, req,), 12 juillet 1869.

TlERCK OPPOSITION, EXÉCLTION DE JUGEMENT, ORDRE, CRÉANCIER UY"

POTHÉCAIRE, CRÉANCE ANTÉRIEIRE. FRALDE.

Le créancier hypothécaire, produisant dans un ordre, n'est

pas tenu de former tierce opposition au jugement qui, rendu
sans quil y ait été ni partie ni représenté, a consacré une
créance coUoquéc, par suite de l'inscription hypothécaire prise

en vertu de ce jugement, antérieurement à la. sienne, pour
faire rejeter de l'ordre cette créance comme entachée de fraude
;C.P.C., art. V;'i).

(Mailrol C. Belzanne et Rizachcr).

Le 27 janv. 1863, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui condamne les époux Rizacher à payer au sieur Mai-
lrol la .somme de 8,800 fr. . montant d'un billet à ordre qu'ils

lui avaient souscrit. -- Le 17 lévrier suivant, le sieur Maitro!

a, en vertu de ce jugement, pris une inscription hypothécaire.
— Un ordre ayant été ouvert pour la distribution du prix des

immeubles du sieur lîizacher, il a demandé et obtenu coUo-
cation pour le montant de sa créance. — Mais le sieur Bel-
zanne, créancier postérieur en rang, a contesté celle colloca-

tion, en se fondant sur ce que la créance du siour Maitrot était

entachée de fraude et de simulation. — l.e 10 juillet 1867,
jugement du tribunal civil de la Seine qui repousse cette con-

testation — Mais, sur l'appel, et le 30 mai 18()8, arrêt infir-

malif de la Cour de Paris. — Pourvoi en cassation par le sieur

Mailrol pour violation tant de l'arl. 7, L. 20 avril 1810, que
des art. 1167, 1351, G. Nap., et 47'4, C. P.C., en ce que cet

arrêt a écarté, sans même s'en expliquer, l'autorité du juge-
ment qui formait son titre et qui n'était pas frappé de tierce

opposition.

AuuÉr.

La Col'r; — Attendu qu'aux l'îrmes de l'art. 1107, C. Nap., les

créanciers peuvent attaquer, en hur nom personnel, les actes faits

par leur débiteur m fraude de leurs droits;

—

.\ltendu qu'il est déclaré

souveniineinenl et en fait, par l'arrôt attaqué, « que les billets souscrits

au profil de Mailrol n'avaient aucune cause légitime
;
qu'ils étaient le

résultat d'une fraude concertée entre M.iilrol et les époux Rizachcr »;

—Qu'en annulant, par ce motif, la collocation de Mailrol, l'arrôl n'a

f;)it qu'une exact" applic:ilion de l'arl. lliiTj — AllcnJu qu'il impor-

tait peu tju'oti vertu de .ses billets, M.iitrot eût pris jugi-meiit contre

les souscripteurs; (|ue ce jugernent ne pouvait, à l'égard de Belzanne,

qui n'y avait été ni partie, ni représenté, avoir l'autorité de la chose

jugée ;—Attendu, dès lors, qu'il n'était point nécessaire que Belzanne
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53 pourvût par tierce opposition contre ledit jugement qui était pour

lui Tes inter alios judicafa ; —Attendu, d';iilleur<, que le moyen tiré

de la tierce opposition n'a pns été présenté devant les juges du fonl
;

d'où la double conséquence que les juges n'avaient aucun motif à dou-

ner sur une question qui no leur était pas soumise, et que le moyen

est, à ce point de vue, nouveau et comme tel non recevable devant la

Cour de cassation ;—Rejette, etc.

MiM. Nachel, cens. f.f. prés.; Anspach, rapp.; P. Fabre, av.

gén. (concl. conf.); Mimerel, av.

Note. — La jurisprudence a plusieurs fois consacré le prin-

cipe que les créanciers hypothécaires ne doivent pas èlre con-

sidérés corame ayant été représentés par leur débiteur dans
des coiiiestalions portant sut des actes entachés de fi-aude à

leur égard ou dans celles dont la solution peut influer sur

leur rang hypothécaire. — Mais ces créanciers, pour écarter

l'autorité des jugements rendus en pareilles circonstances,

lorsqu'ils leur sont opposés, doivent-ilsy former tierce oppo-
sition, ou peuvent-ils se borner à se retrancher derrière ia

maxime : res inier alios judicata nec prodesse necnocere po-
test? — Celte question est encore controversée. V., à cet

égard, Chauveau, Lois de la procêd. ei SuppL, quest. 1709.

Selon cet auteur, il n'y a pas lieu, de la pari d'un tiers qui

n'a été ni parlieni représenté à un jugement, à se pourvoir par

tierce opposition à ce jugement, parce qu'il n'en résulte ni

chose jugée, ni préjudice, ni préjugé contre ce tiers. — Mais

décidé que, si le tiers contre qui on veut exécuter un juge-
ment auquel il n"a pas élé partie n'est point tenu, pour écar-

ter l'application de ce jugement, d'y former tierce opposition,

et peut se borner à s'abriter derrière !a maxime res inter alios

judicata, la voie de la tierce opposition est, au contraire, indis-

pensable pour le tiers qui veut empêcher l'exécution d'uii ju-

gement contre les personnes mêmes qui y ont ,été partie? :

Lyon, {^^ ch.), 2i déc. 1860. — Celte distinction a élé admise
par les auteurs suivants : Thomine-Desraazures, CommcJit. du
Code de procéd. civ., t. 1", n° 525; Marcadé, sur l'art. 135 i,

C. Nap., n° 14; Boilard et Colmet d'Aage, Leçons sur le Code
de procéd. civ, «^ édit., t. 2, n°^ 720 et 721. -- Les motifs de

l'arrêt précité de la Cour de Lyon sont, au surplus, ainsi

coriçus :

« ...Considérant que, s'il est un cis où le tiers, à qui préjudicie

l'exéculioa d'un jugement rendu entre d'autres parties, n'est pas forcé

de recourir à la tierce opposition, il en est un autre où il ne peut pas

se dispenser d'emprunter celle voie ;- Qu'ouest placé dans le premier

cas, lorsqu'un jugement rendu entre parties élran,L,'ères est opposé à

un tiers contre qui on veut l'appliquer ;—Qu'il suffit alors à ce tiers,
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pour se soustraire ù cette application, de s'nbriter derrière l'exception

res inter alios actu ;
— Qu'en effet, dans ce cas, l'irrégularilti étant

dans l'exécution qu'on étend outre mesure, on peut repousser cette

exécution irrégulière sans remonter jusqu'au jugement, dont elle n'est

pas une conséquence légitime; — Mais ([uon se trouve dans le second

cas, lorsque, un jugement étant régulièrement mis à exécution entre

les personnes mômes qui y ont été parties, un tiers survient pour ar-

rêter cette exécution normale
; qu'il est manifeste que, dans ce cas, le

tiers ne peut empêcher l'exécution qu'en attaquant le jugement qui

l'ordonne et dont elle est l'application légale ;— Qu'en un mot, il n'y

a pas lieu d'attaquer le jugement, quand, le jugement étant bien rendu,

c'est l'exécution qui procède mal ;—Qu'il y a lieu, au contraire, d'at-

taquer le jugement lorsque, l'exécution procédant bien, c'est le juge-

ment qui a été mal rendu ;—(Considérant que c'est dans cette seconde

hypothèse que rentre l'espèce du procès actuel, où l'intervention des

intimés a précisément pour but d'empêcher l'exécution régulièrement

commencée entre Brosse et Patry d'un jugement irrégulièrement rendu

entre eux. »

La solulion résultant de cet arrêt, quoique contraire à celle

qui a prévalu devant la Cour de cassation, ne nous paraît pas

moins avoir conservé une grande importance, et il est peut-

élre difficile de considérer la distinction qu'il consacre con:ime

repoussée d'une manière absolue par l'arrêt de la Cour de

cassation rapporté ci-dessus, surtout si l'on remarque que le

moyen tiré du défaut de tierce opposition par le créancier qui

voulait empêcher l'exécution contre lui du jugement auquel
il n'avait pas été partie, n'avait point été proposé devant les

juges du fond, et que la Cour de cassation, devant laquelle il

était élevé pour la première fois, a dû le rejeter comme nou-
veau. Ad, h.

Art. 1686. — COLMAR [i'" ch.), 19 janvier 1869.

Dépens, faux frais, condamnation.

Les tribunaux ne peuvent, en condamnant aux dépens la

partie qui swcninbe, /)ro7ioncer en même temps contre elle une
condamnation au paiement d'une somme pour faux frais
(C.P.C., art. 130].

(Chapard C. Bernheim).

l.e 3 nov. 1HG8. jugement par lequel le tribunal de com-
merce de ÎMulhousc condamne les frères Chapard, défendeurs,
au paiement du montant de la demande principale formée
contre eux par les sieurs nernhein), avec intérêts du jour de
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la demande, et « plus à 20 fr. de dommages-intérêts pour faux

frais et préjudice causé, et aux dépens. »

Sur l'appel de ce jugement par les frères Chapard,

ARRÊT.

La Cour; — ...Attendu que les premiers juges ont, sans motifs^

ajouté aux dispositions de l'art. 130, C. P.C.-, en prononçant contre les

appelants, passibles des frais et dépens ordinaires, une condamnation

à 20 fr. pour prétendus faux frais
;

qu'il y a lieu d'infirmer sur ce

point ; — Par ces motifs, etc.

MM. de Bigorie, l'^'" prés. ; de Laugardière, 1" av. gén. -,

Simottel et Fleurent, av.

Note.— Si, en règle générale, on ne doit adinettre dans les

dépens que les frais accessoires qui ont été indispensables

pour l'obtention du jugement de condamnation, la partie con-

damnée aux dépens de l'instance doit aussi, néanmoins, sup-

porter les faux frais que sa conduite a pu occasionner, ainsi

que l'enseigne M. Chauveau, Siippi. aux Lois de la procéd.,

qucst. bkd quater [p. 138), et comme cela résulte d'un arrêt

de la Cour de Bordeaux du 26 juin 1864 (/. Av., t. 79 [1854],

art. 1960, p. 607). — D'ailleurs, il est admis par la jurispru-

dence que la partie qui succombe dans une contestation judi-

ciaire peut, nonobstant l'art. 130, èlre condamnée, en plus

des dépens, si elle a agi par esprit de chicane et dans un but

de vexation, à des dommages-intérêts envers celle qui gagne
le procès. V. Gass. 18 mai 1868 C-^.

Av., t. 94 [Ï869], art.

1407, p. 66), et la note. — Or, dans ce cas, rien ne s'oppose

à ce que les faux frais soient alloués à titre de dommages-in-
térêts.—Si la Cour de Cour de Colmar a infirmé au chef dont

il s'agit le jugement du tribunal de commerce de Mulhouse,
c'est que sans doute elle a pensé qu'il n'y avait eu ni mau-
vaise foi de la part des appelants, ni préjudice causé aux in-

timés. Ad. H.

Art. 1687.—LYON (1"= ch.), ±1 janvier 1869.

Dépens, partie, production tardive^ condamnation.

Le mari qui, actionné par les héritiers de sa femme décédée,

en paiement des droits et reprises de cette dernière, a fait dé-

faut en première instance et n'a produit quen appel et alors

que la cause était instruite, un testament qui l instituait léga-

taire imiversel, doit être condamné aux dépens occasionés par
son retard à produire ce titre (G. P.C., art. 130).

(Roux C. Billand). — Arrêt.

La Cour ; — Sur les dépens : — Attendu, dans le rapport de Roux
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avec la dame de Valors, que Roux, sur la demande dirigt^e contre lui,

ayant fait défaut eu preui ère instance , tt n'ayant produit en appel

qu'au jour où la cause était instruite le testament qui linslilue léga-

taire universel, a motivé la pri'soi.ee aux déluits de la dame de Valors,

qui eût dû èlie rayée des qualités
;

qu'il a seul causé tous les frais

qu'elle y a faits : que ces frais doivent rester à la charge de celui qui

les a occasionnés ;- Attendu, dans le rapport de Roux avec la femme
Billand, que l'instance ayant l'effet d'un partage de succession, les frais

doivent être réglés dans la proportion du droit de chacun ;
- Par ces

motifs, etc.

MM. Onofrio, prés.; Gay, av. gén.; Fochier, Devienne e*

Bernard, av.

Note. — Décidé, dans le même sens, que les dépens, occa-

sionnés par une production tardive de litres dans un procès
sur la solution duquel ils doivent avoir une importance déci-

sive, sont a la charge de la partie qui aurait du faire la pro-

duction : Aix, 27 mai 1808 {J . Av., l. 7, p. 234, v° Concilia-
Lion, n° 51); — Que la partie qui, en retenant des pièces, a
succombé en première instance, el qui, sur l'appel qu'elle a
interjeté, produit ces pièces et obtient ainsi la réformalion du
jugement, peut être condamnécaux dépens, surtout si les inté-

ressés se sont, antérieurement à l'appel, désistés du bénéfice
du jugement : Y. Douai, 4 déc. 1846 (/. Av., t. 72 [1847],
art. iiO, p. 204), el la nolej — Que la parlie qui donne lieu,

par la production spontanée d'une pièce nouvelle importante,
au renvoi, à une autre audience, d'une affaire dont la plaidoirie

était commencée, doit être condamnée aux frais spéciaux ré-

sultant de ce renvoi : V. Toulouse, 5 août 18'v3 (/. Av., t. 72,

[1847], art. 176, p. o87),ellanole.— V. aussi Chauveau, Sw/^p/.

aux Loi:< de la procéd., quesl. 5'i6 qunler{p. 140). — Toute-
fois, le principe consacré par la jurisprudence ne doit pas re-

cevoir une application absolue. Les arrêlsprécités, en mettant
les liais occasionnés par la production tardive à la charge de
la parlie qui l'a laite, supposent, en eilct, que celle partie est

en lautc. qu'elle aurait pu faire la production dès le début de
l'instance, cl que, par conséquent, il y a eu de sa part une
intention préjudiciable. Mais, t-i le litre tardivement produit
n'était pas jjnmilivcmcnl au pouvoir de la parlie, si elle n'a-

vait pu se le procurer que dans le cours de l'iiislancc cl au
moment où clic U; produit, commet alors le retard ne serait

point imputable à une faute, à un l'ait vcxaloire de sa paît, il

pourrait ne pas y avoir lieu à la condamner aux dépens occa-

sionnés par la production tardive. La solulidu de la question
dépendra donc souvent des circonstances de la cause, cir-

conslanccs dont les juges sont souverains appréciateurs.

Ad. h.
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Art. 1688. — Legs universel, exvoi en possession, ordonnance,

opposition, appel.

L'ordonnance d'envoi en possession d'un legs universel peut

être attaquée par opposition devant le magistrat qui l'a rendue,

et au besoin par appel (C. Nap., art. 1008 ; C.P.C, art. 809).

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de Besançon (!''* ch.), du
5 mai 1869 (iV... C. Hérit. Guillaume), dont les motifs sur ce

point sont conçus en ces termes ;

« Attendu que le président du tribunal est investi, dans l'exécution

de la mission qui lui est conférée par l'art. 1008, C. Nap., des pou-

voirs nécessaires pour examiner l'opportunité d'un refus d'envoi en

possession ; — Que les intimés sont recevables à se présenter devant

lui par opposition à son ordonnance, et au besoin à se pourvoir à une

juridiction supérieure. »

Note. — V., dans le même sens , en ce qui concerne l'op-

posilion, Agen, 7 juill. 1869 (arrêt rapporté snprà. art. 1662,

§ III), et la note.— Par arrêt du 26 fév. 1868 (également rap-

porté swp?'à. même art., § 11), la Cour de Besançon avait admis
que l'opposition avait pu être portée, mais incidemment, de-

vant le tribunal. — En ce qui concerne l'appel, la question

est controversée. V., contrairement à la solution résultant de

l'arrêt qui précède, Angers, 23 août 1867 (arrêt rapporté su-

pra, même art., § 1), et la note.

Art. 1689. — BORDEAUX (i*^ ch.), 16 juin 1869.

Al'TORISATIOM de femme mariée, mari, CONSEIL JUDICIAIRE.

Le mari pourvu d'un conseil judiciaire ne peut autoriser sa

femme à ester en justice (C. Nap., art. 21o, 222 et 513).

(Meller C. Guibert).

Le 17 fév. 1869, jugement du tribunal civil de Bordeaux
qui le décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu qu'il paraît impossible d'admettre que celui qui est in-

capable d'accomplir un acte, ait cependant le pouvoir de donner à un
autre capacité pour faire cet acte;—Que, sous l'ancienne jurisprudence,

le prodigue ne pouvait autoriser sa femme
;

que rien n'indique que
les rédacteurs du Code aient voulu déroger à une pratique aussi rai-

sonnable
; que la disposition de l'art. 222, qui oblige la femme de

l'interdit à obtenir l'autorisation du juge, doit donc être entendue

dans le sens large, et comprend tout aussi bien le prodigue que l'in-

terdit ;
— Attendu que la dame Meller n'est autorisée que par son

mari, qui est lui-même placé sous l'autorité d'un conseil judiciaire;—

-
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Que Guibert est fondé à opposer ii la dame Meller le défaut d'autori-

sation, et qu'il y a lieu de surseoir pendant un certain temps, durant

lequel la dame Meller sera tenue de se pourvoir d'une autorisation ré-

gulière. »

Appel par les époux Meller. ,

ARRÊT,

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges ; — Con-

firme, etc.

MM. du Périer de Larsan, prés.; Fabre de la Bénodière, av.

gén. ; Princetcau et Vaucher, av.

Note. — V,, dans le même sens, J. Av., t. 5, p. 103, v»

Avlorisaiion de femme mariée, n° 79 ; Paris, 27 août 1838
(même journ., t. 47 [183i], p. 460); Cass. 11 août 1840 (t. 60

|1841], p. 5i\ La même solution résulte d'un arrêt de la Cour
de Rennes du 7 déc. 1840. — Quant à la question de savoir si

le mari pourrait habiliter sa femme à ester en justice en se

faisant assister à cet effet de son conseil, la solution affirma-

tive s'induit des motifs de l'arrêt précité de la Cour de Paris.

V. aussi, en ce sens, Magnin, des Minorités, t. r% n" 909. —
Mais V., en ce sens contraire, Aubry et Rau sur Zacharia?, 3*

édil., t. 4, p. 130, note 40.

Art. 1G90. — DIJON (1" ch.), 14 août 1868.

Appel,—délai, fin de kon-recevoir, appelant, — nulliti?, appel

ISr.lDI'.NT.

Encore bien que la fin de nonrecrvoir édictée par l'ar\. 449,
C.P.C., contre l'appel prématurément interjeté, puisse être

couverte par le silence ou Vacquiescement de fintimé, les juges

ne peuvent néanmoins refuser de l'admettre lorsqu'elle est pro-

posée par l'appelant lui-même.

La nullité de l'appelprincipal, interjetéprématurément, en-

traîne nécessairement celle de l'appel tnciden<(C.P.C., art. 443).

(Dodey). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur la première question : — Considérant que les ma-

riés Dodey ont interjeté appel, le 18 juill. 1868, du jugement du 1-4

du même mois qui prononce la mainlevée de l'opposition par eux

formée au maria'ic de leur fils ;—Qu'ils demandent que leur appel soit

déclaré non rccevahlc et s'en désistent, sous toutes réserves de droit,

avec ofi're de supporter les frais do l'instance d'appel ;
— Considérani

qu'aux termes de l'art. 'MO, C>.P.(1 , anciiii appel d'un jugement non

exécutoire par provision ne pourra Olre interjeté dans la huitaine à

dater du jour du jugement, et que les appels interjetés dans ce délai
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seront déclarés non recevables, sauf à l'appelant à les réitérer s'il est

encore dans le délai ;—Que, même en admettant qu'une pareille fin de

noD-recevoir édictée dans un intérêt général aussi bien que dans l'intérêt

privé des parties, puisse être couverte par le silence ou l'acquiescement

de celles-ci, la Courue saurait l'écarter, alors que l'appelant s'en prévaut

afin d'user du droit que lui donne la loi de suppléer par un acte va-

lable à celui dont elle prononce impérativement la nullité;

Sur la deuxième question :—Considérant que l'appel incident sup-

pose l'existence et la validité d'un appel principal
; que si celui-ci est

déclaré nul ou non recevable, l'appel incident qui lui est corrélatif n'a

plus de base légale et est lui-même anéanti; — Que, sans doute, l'ap-

pelant ne pourrait, par son désistement arbitraire d'un appel réguliè-

rement formé, enlever à l'intimé le bénéfice de l'appel incident, mais

que, lorsque, comme dans la cause, l'appelant a le droit de se préva-

loir de la nullité de son appel prématuré, cette nullité, prononcée par

le juge, entraîne nécessairement celle de l'appel incident ;
— Par ces

motifs, etc.

MM. Neveu-Lemaire, 1" prés. ; Bernard, av. gén. ; Fremiet

8t Gouget, av.

Note.— Sur le point de savoir si la nullité de l'appel résul-

tant de ce qu'il a été interjeté avant l'expiration delà huitaine

fixée par l'art, 449, C.P.C., peut être couverte par la renoncia-

tion de l'intimé à s'en prévaloir, V. Cass. 12 mars 1860 ( J.

Av., t. 87 [1862], art. 260, 4°, p. 238 ), et nos observations.

— Mais, en admettant l'affirmative, le silence ou l'acquiesce-

ment de l'intimé ne sauraient enlever à l'appelant, maître de

la procédure qu'il a introduite, le droit dedemander lui-même
la nullité de l'acte introduclif de cette procédure, afin de le

remplacer par un acte régulier, s'il est encore dans les délais

de l'appel. Et il semble qu'il en doit être ainsi quand même la

fin de non-recevoiropposée par l'appelant serait invoquée dans
l'intention de retarder la solution du procès. Il n'appartient

pas, d'ailleurs, aux juges d'apprécier l'intention dans laquelle

l'appelant use d'un droit qui ne saurait lui être contesté.

En ce qui concerne la seconde solution, décidé, dans le

même sens, que l'appel incident n'est pas recevable , lorsque

l'appel principal est déclaré nul pour avoir été interjeté après

l'expiration du délai légal: V. Paris, 7nov. 1861 (J. Av., t. 86

[1861], art. 208, p. h77), et la note. Ad. H.

Art. 1G91.—ROUEN (1" ch..), 19 janvier 1869.

Office, cession, nullité, appel, réduction de prix, demande

nouvelle.

La partie qui, en première instance, a co7iclu à la nullité
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du traité de cession d'iin o/Jice ministériel, n'est pas recevable

à demander pour la première fois en appel une réduction de

prix : c'est là une demande nouvelle dans le sens de l'art. 464,
c.P.r.

(Hauchecorue C. Eloi). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'action en réduction de prix est essen-

tiellement différente de l'action en nullité du traité; que, par son but

et son objet, elle implique même contradiction avec celle-ci
;
qu'en

effet, Tune suppose le maintien du contrat de cession dont elle tend

uniquement à faire restreindre les effets quant au prix, tandis que

l'autre a pour but l'anéantissement complet delà convention;—Consi-

dérant que si la première de ces actions avait été implicitement conte-

nue dans la seconde, le tribunal aurait pu et dû l'apprécier, mais que

les premiers juges ont, au contraire, décidé qu'ils n'en étaient pas sai-

sis, et que le bien-fondé de leur décision à cet égard est évident
;
que

l'appelant a renoncé à la critiquer ; — Qu'il suit de là que la demande

en réduction de prix est nouvelle et que, sous ce rapport, elle ne

peut, d'après l'art. 4G4 du Code de procédure civile, être formée pour

la première fois en appel ;—Par ces motifs, etc.

MM. Lehucher, prés. 3 Raoul Duval, av. gén.; Marais et

Lemarcis, av.

Note. Il existe en ce sens quelques décisions analogues.

Ainsi, il a été jugé, d'une pari, que la partie qui, en première

instance, a conclu à la nullité d'un partage, n'est pas recevable

à demander en appel la rescision pour cause de lésion (Lyon,

(2» ch.), 12 mars 18G8 ), — et, d'autre part, qu'on ne peut,

sur l'appel d'un jugement qui a prononcé surlaclion en res-

cision d'un partage d'ascendant pour cause de lésion, deman-
der la nullité de ce partage pour contravention aux règles re-

latives à la formation des lots ( Cass. 15 mai 1850 : J. Av., t.

76 fl8511, art. 99^, p. 22; Orléans, 27 déc. 1856).

Art. 1692. — PARIS (-i» ch.), 20 mars 1809.

Office, offjce xon vénal, facteur a la ualle, successeur, ar-

rangements, AUTORITÉ ADMINISTUATIVE, INEXÉCUTION, TRIBUNAL

CIVIL, COMPÉTENCE.

Les arrangements iîitertenus, sous la médiation de l'auto-

rité administrative, entre le titulaire d'un office non irans-

missible à prix d'argent (par exemple, d'un office de fadeur à

la halle aux fruits et légumes, de Paris) et son successeur dé-

signé par l'autorité, constituent une obligation de droit com-
mun dont l'exécution, qui a déjà eu lieu en partie, peut, en

cas de discontinuation , être poursuivie par une action en
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justice; ce n'est pas à Vautorité administrative, qui a régU les

conditions de ces arrangements, qu'il appartient de connaître
de la demande à fin d'exécution.

(Rouaix C. Langlois).

Le 2 juin, 1868, jugement par lequel le tribunal civil de la

Seine ne reconnaît pas la compétence de l'autorité judiciaire
et décide que, dans l'espèce, c'est devant le préfet de police
que les parties doivent se retirer pour l'aire statuer sur leurs

contestations. — Ce jugement est ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— Alteadu qu'il est constant que lorsque Langlois a

éié nommé facteur à la halle aux fruits en 1859, en remplacement

médiat de Rouaix, M. le préfet de police a exigé que les produits an-

nuels de l'emploi seraient pendant dix ans partagés dans une propor-

tion déterminée entre le titulaire et la femme Rouaix; — Attendu

que ce règlement a été exécuté par Langlois jusqu'en J866
;
que par

suite la femme Rouaix a reçu une somme de 53,157 fr. 30 c. ;
—

Attendu que Langlois se refuse aujourd'hui à payer pour les années

subséquentes, se fondant sur une diminution progressive de ses béné-

fices nets ;
— Attendu que celle aCQrrajtion est démentie par la deman-

deresse qui conclut à ce que le compte des produits soit examiné par

expert diins tous ses éléments anciens et nouveaux ;
— Attendu

que cette action n'est pas fondée; qu'en effet la charge dont s'agit est

une commission essentiellement personnelle et révocable, non suscep-

tible d'être transmise à prix d'argent par des stipulations privées ;
—

Attendu que si, dans l'espèce, M. le préfet de police, mû par des con-

sidéralions d'équité et d'humanité, a imposé aux successeurs de

Rouaix un partage de bénéfices, cette condition de l'investiture n'a

été acceptée par Langlois que vis-à-vis de l'administration et sous la

sauvegarde de l'appréciation à faire des bénéfices réalisables ;
— Que,

ce règlement était si bien subordonné aux circonstances et à la persis-

tance de volonté de celui qui l'avait dicté, qu'en mars 1861 il a été,

sans réclamation, réduit à un maximum de 8,000 fr. par an au profit

de la femme Rouaix; qu'il est même à remarquer qu'aucun minimum
n'a jamais été indiqué pour servir de base à l'établissement d'un prix

ferme ;
— Attendu que l'exécution par Langlois dudit engagement,

eût-elle été directe par des paiements effeclués aux mains de la femme
Rouaix, ne serait pas de nature à modifier le caractère administratif

qui lui appartient ; — Que, du reste, c'est toujours sous le contrôle

•de la préfecture de police que les règlements de situation ont été

arrêtés entre les parties et les quotités fixées ;
— Que l'autorité pu-

blique ne pouvait abdiquer ce droit, intéressée qu'elle est à constater

les éléments des produits et à pourvoir à la rémunération suffisante

de ses préposés ;
— Attendu que cette nécessité d'une appréciation

successive et variable par l'administration prouve qu'aucun lien
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n'existe réellement entre les parties qui puisse constituer une obliga-

tion de droit commun susceptible d'Ôtre revendiquée par une action

en justice ;
— Sans s'arrêter aux conclusions à fin d'expertise, déboute

la femme Rouaix de sa demande et la condamne aux dépens.

Sur l'appel par la dame Rouaix, arrêt :

La Cour ;
— Considérant, en fait, qu'au J" sept. 1858, Langlois a

été nommé par l'autorité compétente facteur à la halle aux fruits et

légumes, en remplacement de Leclèves, successeur immédiat de Rouaix,

sous la condition à lui imposée de partager avec la femme de ce

dernier, dans une i)roportion déterminée, les bénéfices nets à pro-

duire par la factorerie, du i'"' sept. '18o8 au 1" sept. 1868
;
que Lan-

glois succédant à Rouaix après un court passage de Leclèves dans

l'emploi et profitant ainsi par l'effet de sa nomination, de l'achalandage

créé par le travail et les avances de Rouaix, il était équitable de veiller

à ce que le nouveau titulaire ne s'enrichît pas aux dépens de son pré-

décesseur ; que ces stipulations, conformes à la justice, étaient d'ail-

leurs dans le droit de l'autorité qui a réglé les intérêts des parties en

même temps qu'elle conférait à Langlois l'emploi de facteur; — Con-

sidérant que ce règlement, débattu en présence et au su des parties

intéressées, a été formellement accepté par Langlois et la femme

Rouaix, ainsi qu'il résulte de la correspondance des parties elle-mcmes;

qu'elles l'ont exécuté jusqu'en 1866, Langlois au moyen de la remise

annuelle à la femme Rouaix des comptes de vente, et par la femme

Rouaix par le nantissement des sommes lui revenant en conséquence

desdiles conventions et la délivrance de quittances à Langlois qui les

a acceptées ;
— Que Langlois ne saurait se refuser à l'observation d'un

engagement consacré par l'exécution libre et prolongée des deux par-

lies ;
— Considérant que des pièces et documents du procès il résulte

que, le 22 oct. 1802, le compte d'entre les parties, arrêté par l'inter-

médiaire de l'autorité administrative sur la provocation do Langlois

lui-même et avec l'adhésion de la femme Rouaix, a fixé à 5, i80 fr. 30 c.

le solde dû par Lanj,'lois le 1" sept. 18fi2; que par la môme décision,

communiquée aux deux parties le 22 oot. 1802, la somme à revenir

à chanun sur les bénéfices nets de l'exercice du facteur pendant la

première période de cin([ années écbéant au 1" sept. 1863 a été fixée

pour Langlois au minimum de 10,000 fr., et pour les cinq dernières

années expirant au l"'" sept. 18G8, au minimum de 'ir),000 fr.
;
que la

part attribuée à la femme Rouaix du 1'' sept. 1862 au 1" sept. 1868

a été réduite à la somme fixe de 8,000 fr. p,\r an, avec stipulation

que dans le cas où les bénéfices annuels ne suffiraient pas à couvrir les

sommes ainsi fixées, la différence serait supportée moitié par le fac-

teur, moitié par la femiiio Rouaix ; — Considérant que, malgré ce rè-

glement accepté par les («artics, non dénié par Langlois, aucun compte

régulier n'a été produit par lui, et qu'il y a lieu de l'ordonner j
— In-
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firme, et ordonne l'examen des livres de Langlois par expert, à l'effet

de rechercher le chiffre des bénéfices nets du 1" sept. 18621 au 1" sept.

'18G8 et d établir le compte des sommes pouvant être dues à la femme
Rouaix, pour être ultérieurement statué ce qu'il appartiendra.

MM. Metzinger, prés. ; Hémar, subst. proc. gén. (concl.

conf.) ; Marie et Nicolet, av.

Art. 1693. — cassation (ch. civ.) , 27 juillet 1869.

Exception, qualité pour agir en justice (défaut de), appel.

L'exception prise du défaut de qualité du demandeur peut
être proposéepour ta première fois tn cause d'appel : ce n'est là

qu'un moyen de défense à l'action principale (^C.P.C, art. 464).

(Robert C. Piécenlin).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen fondé sur la violation de l'art. iQï,

C.P.C. ;—Vu cette disposition ;— Attendu que si cette disposition dé-

fend de former en cours d'appel aucune nouvelle demande, elle fait

néanmoins exception à cette règle, si la demande nouvelle n'est que l'a

défense à l'action principale ;—Attendu que la veuve et la fille Robert

étaient défenderesses à l'action intentée contre elles par le curateur

Piécentin
; que le défaut de qualité qu'elles lui opposaient pour la

première fois en appel, était évidemment un moyen de défense de leur

part ; que, dès lors, il était recevable quoiqu'il n'eût pas été opposé

en première instance;—Attendu qu'en jugeant le contraire, l'arrêt at-

taqué a violé l'art. 46i, C.P.C. , en en faisant une fausse application à

l'espèce ;— Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens de

cassation relevés contre l'arrêt ;
— Casse l'arrêt de la Cour de Gorés

(Sénégal), du 29 mai 1866, etc.

MM. Devienne, l" prés.; Rieff, rapp. ; de Raynal, !«' av.

gén. (concl. conf.); Larnac, av.

Note. — V., dans le même sens, Chauveau, Lois de lapro-
céd., qiiest. 739 bis, § o (t. 2, p. 213), et SuppL, mêmes ques-
tion et § (p. 226 ), ainsi que les arrêts qui y sont cités. —
Addc, en ce sens, Orléans, 18 l'év. 1858, Flory et Seîié C.

Mellot) Grenoble (2* ch. ), 25 avril 1858, Meysson C. Dema
ras- Cass. (ch. civ.) , 17 avril 1866, Denin C. Caton. — Spé-

cialement, le défendeur à une action dirigée contre lui par
une commune ou section de commune, peut, pour la pre-

mière fois en appel, conclure à la non-recevabilité de cette

action, par le motif que le droit qui en est l'objet compète,
non à la généralité des habitants de la commune ou de la

section, mais seulement à quelques uns d'entre eux, en tant

que droit individuel (arrêt précité de la Cour de cassation du
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17 avril 1866).—Jugé aussi que les fins do non-recevoir ,
qui

se déduisent d'un défaut de droit et de qualité, portant sur le

fond même de la cause, forment une exception péremploire
qui peut cire proposée eu tout étal de cause, et même pour
la première fois en appel : Cass. (ch. civ.),7 avril 1869, Ri-
chaud C. Girard et comp.

Art. -J694.-DIJ0N {V ch.), 3 février 1870.

Ajournemem, exposé des moyens, énonciations vagues, corres-

pgxdakce antérieure, nullité.

Eut nul, comme ne continant pas Vexposé sommaire des

moyens, l'exploit d'ajournement dont les coiiclusions sont tel-

lement vagues que le défendeur ne peut en contrôler Vczacti-

tudc ou en vérifier la portée, soit pour y donner son acquies-

cement, soit pour préparer sa défense (C.P.C., art. 61).

Il n'importe que les réclamations du demandeur aient été

l'objet d'une correspondance antérieure à la demande : s'il

peut être suppléé à V insuffisance de Vajou,rnement au moyen
d'autres actes, ce 7i'est qu'autant que ces actes peuvent être

considérés comme en faisant partie intégrante.

(Chemin de fer de Lyon C. Salomon).

—

Arrêt.

hs. Cour; — Considérant que s'il est une garantie nécessaire à la

bonne administration de la justice et au droit de la défense, c'est que

l'exploit d'ajournement contienne l'objet de la demande et l'exposé

sommaire des moyens sur lesquels s'appuie celte demande
;
que c'est

là une formalité substantielle, dont l'omission emporte nullité;—Que

dans l'assignation par lui signifiée le 21 juin 18G9 à la compagnie du

chemin de fer de Lyon, Salomon, pour justifier le paiement de 1873 fr.

qu'il réclame à la compagnie, se borne à dire que ce dans le courant

des années 18G8 et 18Gi), il a expédié à plusieurs de ses clients, par

l'intermédiaire de ladite compagnie, une quantité assez considérable

de charbons et de braises, et que celle-ci a perdu ou égaré une cer-

taine quanlilé de ces marchandises qui ne sont jamais arrivées à des-

tination ;— Qu'en présence d'une prétention ainsi formulée, la compa-

gnie n'a pu contrôler l'exactitude de la demande et en vérifier la por-

tée, soit pour y donner son acquiescemcnl, soit pour organiser et pré-

parer sa défense; — Que Salomon devait au moins indiquer quelles

quantités de marchandises avaient été expédiées, quelles quantités

avaient été perdues, à quelles dates, la désignation des gares où elles

avaient été renjiscs, le nom et l'adresse des destinataires ;
— Que peu

importent les réclamations qu'il a pu faire dans quelques lettres anté-

rieures, notaniniciil los 18 fév. et 7 mars 1809; que rien n'établit la

corrélation directe et nécessaire entre la demande cl ces réclamations;
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—Que, d'ailleurs, le débat doit être précisé juridiquement, et qu'il ne

l'est ni par l'exploit lui-même, ni par les prétendus documents aux-

quels il n'est. même pas fait allusion dans son texte ; — Qu'ainsi et en

admettant qu'il puisse être suppléé au libellé de l'ajournement par des

énonciations déterminées, il faudrait au moins qu'elles fussent em-

pruntées à des actes considérés comme faisant partie intégrante de

l'exploit et faisant corps avec lui, et non à des renseignements étran-

gers ne se référant nullement à la citation dont le but est d'éclairer le dé-

fendeur en servant d'introduction à l'instance ;
— Que les formalités

légales doivent être d'autant plus rigoureusement exigées dans l'espèce,

qu'il n'existe aucune procédure préliminaire devant les tribunaux de

commerce, et que la compagnie n'a pu apprécier en connaissance de

cause ni les éléments, ni les motifs de la réclamation ;
— Qu'elle a ce-

pendant le plus grand intérêt ;i connaître^ en cas de perte, le jour où

le transport des marchandises a dû être effectué, et, en cas d'avarie

le jour où leur remise a été faite (art. 108, C. Comm,), sans préjudice

de l'intérêt tout spécial qu'elle aurait à découvrir les cas de fraude,

d'infidélité de ses employés ; — Qu'au surplus, Salomon ne peut s'en

prendre qu'à lui si, ayant en mains tous les éléments de sa demande,

il ne s'est point conformé aux prescriptions de la loi;—Réforme, etc.

MM, Neveu-Lemaire, 1'' prés, j Ally et Fremiet, av.

Note. — En principe, sans doute, il ne peut être suppléé à
l'insuffisance de l'exposé des moyens dans un exploit d'ajour-
nement que par des énonciations puisées dans des actes si-

gnifiés avec cet exploit. Mais la question de savoir si un
exploit d'ajournement esl suffisamment libellé est une ques-
tion de fait dont l'appréciation et la solution appartiennent
aux tribunaux. V., à cet égard, Chauveau, Lois de la procéd.
et SupiJl., quest. 312, et les arrêts et auteurs qui y sont ci-

tés. V. aussi noire Encyclopédie des Huissiers, 2'' édit., t. 1",
v" Ajournement, n«^ 06 et 67, et t. 4, \° Exploit, n°^ 283 et

suiv.

Art. 1693.— paris (.S" ch.), 13 mars 1869.

Référé, bail authentique, exécution, contestations, locataire,

expulsion, urgence, compétence,—sous-locatalre, expulsion.

Le juge de référé est compétent pour statuer sur les contesta-
tions relatives à Vescécution d'un bail authentique^ s'il s'agit

d'une mesure d'urgence, par exemple, de l'expulsion du loca-
taire pour défaut de paiement des loyers.

En ce cas, l'expulsion du locataire principal entraîne celle

du sous-locataire^ si ce dernier ne tient ses droits que du lo-
cataire principal.

T. XI.— S'' S. 15
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(Roy C. Chireix).

La dame veuve Roy et le sieur Roy fils, copropriétaires d'une
maison située à Paris, ont, par bail authentique en date du 30
janv. 186i, loué aux époux Noë un appartement situé au 3«

étage de celle maison.—Les époux Noë ont sous-louéau sieur

Chireix une partie de cet appartement. — Une clause du bail

porte expressément que, faute de paiement à l'échéance d'un

terme de loyer, le bail sera résilié de plein droit, si bon
semble à la dame Roy, un mois après un commandement
resté infructueux. — Les époux Noë n'ont pas payé les deux
termes d'octobre 1868 et de janvier 1869. — Dès le 22 oct.

1868, un commandement leur a été fait d'avoir à payer les

loyers échus, et le 21 janvier suivant, une saisie a été prati-

quée à leur domicile. — Le 1" fév. 1869, la dame Roy a fait

donner une assif;nalion, à laquelle a adhéré le sieur Roy fils

devant le juge des référés, aux époux Noë, à fin d'expulsion,

conformément au bail, et au sieur Chireix en déclaration d'or-

donnance commune.—Demande d'un sursis par les époux Noë.

Le 5 fév. 1869, ordonnance par laquelle M. le président du

tribunal civil de la Seine statue en référé dans les termes sui-

vants :

Nous, président, etc. ;
— A l'égard des époux Noë : — Attendu

qu'il y a titre authentique aux termes duquel, après un commande-

ment deiueuré infructueux pendant un mois, le b lil étant de plein

droit résolu, la propriétaire est fondée à poursuivre l'expulsion de ses

locataires ; — Qu'il n'est pas dénié que plus d'un mois se soit écoulé

depuis le commandement signifié par la veuve Roy aux époux Noë; —
Disons qu'il n'y a lieu de s'arrêter à la demande de ces derniers à fin

de sursis aux poursuites d'expulsion;

A l'égard de Chireix : — Attendu que des termes comme de l'esprit de

l'acte du bail il ressort que l'occupant doit être averti un mois à l'avance

pour que le droit d expulsion puisse s'exercer; — Que Chireix n'a

reçu aucune signification de la veuve Roy; — Qu'en ce qui le con-

cerne, la condition prévue au Lail ne s'est donc pas réalisée; — Disons

qu'il n'y a lieu, quant à présent, à l'expulsion du sous-locataire

Chireix.

Appel principal par la dame Roy et le sieur Roy fils, et ap-

pel incident par le sieur Chireix qui opposait lincompctence
du juge de référé.

AnaÉT.

La (^oiJii; — Sur la compétence :
— Considérant qu'il s'agissait de

l'exécution et non de l'iulcrprélation d'un titre aiillienlique et (|u'il y
avait urgence ;

— Que le juge du référé était donc compétent;

Au fond : — Considérant que Chireix, sous-locataire, ne tenait ses
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droits que des époux Noë, principaux locataires, seuls responsables

vis-à-vis des propriétaires de la totalité des lieux loués; — Qu'au-

cune convention n'était intervenue enlre lui et la veuve Roy et Roy

fils, auxquels il était étranger ;
— Qu'il ne peut opposer à ceux-ci la

convention qui ne le lie qu'aux époux Noë dont il doit suivre le sort ;

Sans s'arrêter à l'exception d'incompélence dont Chireix, appelant

incidemment, est di^bouté, dit qu'il y avait lieu à référé, met l'appel-

lation et ce dont est appel à néant en ce que l'expulsion de Chireix,

sous-locataire, n"a pas élé ordonnée comme celle des époux Noë, loca-

taires principaux ; émendant, décharge la veuve Roy et lils des dispo-

sitiinis et condamnations contre eux prononcées au principal ; ordonne

l'expulsion de Chireix, et ce, dans la forme ordinaire et accou-

tumée, etc.

MiM. Jurien, cens. f.f. prés. ; Merveilleux-Duvignaux, av.

gén. ; Oulif et Colin de Verdière, av.

Note. — V., dans le sens de la compétence qiio l'arrêt

qui précède reconnaît appartenir au juge de référé, Bor-

deaux, 11 déc. 1853 (/. Av., t. 93 [1868], art. 1208, note,

p. 13i). — V. aussi Paris, 17 déc., 1866, 12 et 21 janv. 1867,
t. 92 [1867], art. 1012, p. 112), et la note; Bordeaux,
23 août 1867 { t. 93 [1868], art. 1208, p. 13i); Paris, V'
juin 1869 (arrêt rapporté swprà , arl. 1619, p. 23), et la

note. — Et même, dans une espèce où le juge de référé

avait accordé au locataire en relard de payer ses loyers

un délai fort court, et ordonné, pendant ce délai, la dis-

conlinuaîion des poursuites de saisie-gagerie dont il avait

été l'objet, la Cour de Paris (5*ch.), par arrètdu 24 mars l!-.68

((•7. Bernard et consorts C. Durand), a inGrmé l'ordonnance
de ce magistrat, par la raison « qu'il n'appartient pas au juge
des référés de suspendre l'exécution d'un titre authentique
auquel provision est due et qui n'est pas contesté »^ et pres-

crit la continuation des poursuites. — Mais la Cour a refusé

d'admettre la demande qui lui élail faite à fin d'exécution de

l'arrêt sur minute, attendu que ce mode d'exécution est facul-

tatif.

Art. 1696.— DIJON (1« eh.), o janvier 1870, et PARIS (2^ ch),

27 janvier 1870.

Interrogatoire slr faits et articles, jugement sur requête,

ADMISSION ou refus, APPEL.

Le jugement qui statue sur une demande à fin d'interroga-

toire sur faits et articles, soit qu'il l'admette, soit qu'il la re-

jette, n'est pas susceptible d'appel (C.P.C., art. 325 et 451).
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§ I.—(^Berger et autres).—Arrêt [Dijon, 5 janv. 1870].

La Cour ;
— Considérant que les mariés Berger et consorts, après

avoir introduit devant le tribunal d'Autun une instance en compte,

liquidation et partage, tant de la communauté de biens ayant existé

entre Claude Gien père et Pluliberte Godard, sa veuve, que des suc-

cessions desdits époux Gien, ont demandé à être autorisés à faire in-

terroger François et Vivant Gien, défendeurs dans l'instance, sur des

faits relatifs à des détournements de valeurs et d'objets mobiliers et à

leur gestion dans les domaines qu'ils exploitaient en commun avec

leur père; mais que le tribunal a décidé qu'il n'y avait pas lieu quant

à présent d'autoriser l'ioterrogatoire réclamé, par ce motif que le juge-

ment qui statuera sur la demande en compte, liquidation et partage,

renverra les parties devant un notaire, qui recevra toutes les déclara-

tions des divers intéressés et devant lequel les demandeurs pourront

faire telles réclamations quils jugeront convenables; — Que les époux

Berger et consorts s'étaat pourvus contre cette décision, il convient

d'examiner si les jugements rendus sur requête à fin d'iitterrogatoire

sur faits et articles sont ou non susceptibles d'appel ;
— Considérant

qu'il importe peu, pour résoudre cette question, de savoir si de tels

jugements sont simplement préparatoires, c'est-à-dire rendus pour

l'instruction de la cause et tendant à mettre le procès en état de rece-

voir une solution, ou s'ils doivent être réputés interlocutoires, comme
ayant pour objet une mesure qui préjuge le fond; — Que, dans le

premier cas, l'appel ne peut être interjeté qu'après le jugement défi-

nitif, et conjointement avec l'appel de ce jugement; que, dans le second,

l'appel, étant suspensif, ne pourrait se concilier avec les termes im-

pératifs et absolus de l'art. 32i, C.P.G., qui veut que l'interrogatoire

ne puisse jamais retarder la décision sur le fond; que, dans l'une ou

l'autre hypothèse, l'appel n'est pas recevable; — Qu'il faut d'ailleurs

se pénétrer des dispositions qui régissent la matière et de l'esprit qui

a présidé à leur économie; que c'est là une procédure toute spéciale

exigeant à la fois secret et rapidité ;
— Qu'établi à défaut de tout autre

moyen de preuve, ce mode d'instruction, ijui s'adresse directement à

la personne, est soumis à des formes tellement exceptionnelles que les

principes généraux du droit ne paraissent pas pouvoir être sérieuse-

ment invoqués par analogie
; qu'aux termes des art. ."iâ!) et suiv., C.P.C,

combinés avec l'art. 7!) du tarif, la partie ne doit 6trc ni avertie, ni

aj)pelce avant le jugement qui proscrit l'interrogatoire; que la requête

contenant les faits peut n'être signiliée que vingt-quatre heures à

l'avance, avec les ordonnances du tribunal et du juge commis pour le

faire subir; que tout doit être impn'vu dans la procédure, spontané

dans les réponses, piécis et pertinent sur chaque fait; — Que livrée

aux inspirations de sa conscience, seule et sans assistance do conseil,

.sans pouvoir préparer sa défense ni lire aucun projet par écrit, la
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partie est tout à coup mise en demeure de révéler la vérité; que le

magistrat peut lui poser d'office toutes les questions que lui suggère

sa sagacité; — Qu'il n'y a ni contradiction, ni discussion préalables

j

que tout enfin se passe entre le juge et la partie, sans même que celui

qui a requis l'interrogatoire puisse y assister; qu'en conséquence au-

cune voie de recours n'est ouverte contre une mesure d'instruction qui

a son caractère propre et particulier; — Que vainement on objecte que

l'appel, étant de droit commun, ne peut être repoussé par induc-

tion; que les mêmes arguments sont applicables à l'opposition et qu'il

a cependant été décidé par un arrêt de cassation du 9 fév. 1857

(J. Av., t. 82 [18r>7J, art. 2734, p. 397), qu'un jugement de cette

nature n'est pas susceptible d'opposition ;
que les mêmes raisons de

décider doivent donc entraîner la même solution ;
— Qu'on peut dire,

à la vérité, que si le défendeur à l'interrogatoire ne peut former oppo-

sition ni appel, c'est parce que n'étant point partie en cause, il ne

peut faire réformer une décision qu'il ignore, tandis que la situation

du demandeur est toute différente ;
que son appel, en effet, se produi-

sant sous forme de requête, comme sa demande, ne saurait entraîner

aucun débat préalable et contradictoire sur les faits, tout restant secret

en chambre du conseil, et la partie dont linterrogatoire est requis ne

devant être ni avertie, ni appelée devant la Cour, pas plus qu'elle ne

l'a été devant les premiers juges; — mais que si l'on admet les règles

générales, il faut les accepter tout entières sans les dénaturer ni les

scmder; et qu'on ne peut comprendre, en aucun cas, ni un appel qui

ne serait pas suspensif, ni un appel sans réciprocité ;
qu'une telle ano-

malie serait contraire à tous les principes et qu'elle n"a pu entrer dans

la pensée du législateur
;
qu'il faut donc reconnaître qu'une telle dé-

cision, soit qu'elle autorise l'interrogatoire, soit qu'elle le refuse, n'est

point sujette, en l'état, au second degré de juridiction; — Que d'ail-

leurs, en cas d'admission, l'appel est sans intérêt pour la partie, tou-

jours libre de ne pas répondre, si les raotifs de son silence sont fon-

dés, toujours capable de les faire apprécier par le juge lors des débats

sur le fond, et qu'en cas de rejet, le demandeur dont la requête aura

été rejetée pourra la reproduire en tout, état de cause, non-seulement

dans l'instance d'appel sur le fond du litige, mais encore devant les

premiers juges eux-mêmes, s'il survient des circonstances ou des faits

nouveaux, ou dans une autre phase de la procédure, lorsque, comme

dans l'espèce actuelle, le tribunal n'a rejeté la demande que quant à

présent et comme prématurée, sans préjudice du droit qui peut lui

appartenir, ainsi qu'à l'autre partie, de se pourvoir contre le jugement

en cas d'incompétence ou d'excès de pouvoir ;
— Par ces motifs, dé-

clare non recevable l'appel émis par les mariés Berger et consorts du

jugement rendu parle tribunal civil d'Autun le 31 août 1869, etc.

MM. Neveu-Lemaire, 1" prés, j Beaune, subst. pi'oc. géa.
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§ II.-(Perceval C. Hérit. Adler).—Aruèt [Paris, 27 janv.1870].

La Cour ;
— Statuant sur l'appel interjeté par Perceval, du juge-

ment rendu p;!r le tribunal civil de Rambouillet, le 13 août 1809 ;
—

Considérant que l'interrogaloire sur faits et articles est l'objet d'une

procédure spéciale, tracée dans les art. 324 et suiv.,C.P.C., dont l'éco-

nomie tend à ce résultat que la personne à interroger ne conn àsse les

questions qui doivent lui être adressées qu'à un moment aussi rap-

proché que possible de celui où elle devra subir l'interrogatoire, afin

d'obtenir des réponses plus spontanées et présentant ainsi plus de

garanties de sincérité; — Que c'est ainsi, notamment, que le juge-

ment est rendu sur simple requête, c'est-à-dire sur un exposé fait par

la partie qui le requiert, sans contradiction de la part de son adver-

saire, lequel n'est averti que par la signification qui lui est faite du

jugement, de la requêie et des faits sur lesquels il aura à s'expliquer,

vingt-quatre heures seulement avant sa comparution devant le juge

interrogateur ;
— Considérant que le but de la loi serait complète-

ment manqué si l'une des parties pouvait interjeter appel du jugement

qui statue sur une pareille demande, soit qu'il autorise, soit qu'il refuse

l'interrogatoire; — Qu'au cas d'autorisation, la personne qui doit

subir l'interrogatoire reculerait ainsi le moment de sa comparution

devant le juge, en interjetant appel ;
— Qu'au cas de refus, l'appel de

la partie, qui voit ainsi repousser sa demande, aurait pour eil'et de

porter à la connaissance de son adversaire, longtemps à l'avance^ les

faits sur lesquels il doit être interpellé ;
— Qu'il en résulterait encore

cette conséquence singulière d'appeler devant les magistrats du second

degré une partie qui n'a pas comparu devant les juges du premier

degré; — Considérant qu'une semblable décision n'a même rien de

délinilif
;
que la loi permettant aux parties de demander à se l'aire in-

terroger eH tout état de cause, les premiers juges pourraient, après

avoir trouvé la demande inopportune à un certain montent, l'accueillir

favorablement à une époque postérieure, sans qu'il soit besoin pour

cela de recourir k la juridiction supérieure ;
— Considérant qu'il résulte

de ce qui précède que le jugement qui statue sur une demande à lin

d interrogatoire n'est i)as susceptible d'aj)pel, soit qu'il l'admette, soit

qu'il la refuse; — Considérant au surplus qu'à supposer qu'il en lût

autrement, un pareil jugement est essentiellement préparatoire; qu'il

ne statue que sur le point de savoir s'il est opj)ortun ou non d'autori-

ser ce moyen d'instruction, sans préjuger aucunement le fond, et (jne

dès lors, aux termes de l'art. 451, C.P.C, l'appel n'en pourrait être

Inrmé qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel do

re jugement; — Déclare Perceval non recovable dans son appel.

MM. Puissan, prés.; Aubcpin , av. gén. (concl. couf.);

MouUin el Dclasallc, uv.
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Observations. — La question de savoir si le jugement qui

statue sur une demande à fin d'intenogaloire sur faits et ar-

ticles, soit qu'il rejette, soit qu'iladmetle celtedemaude,eslen-
core très-controversée, V. Carré et Chauveau, Lois de la pro-

céd., quest., 1241, et les arrêts qui y sont cités. — En sup-

posant que ce jugement puisse être attaqué par la voiede l'ap-

pel, il faut distinguer, pour savoir quand il peut l'être, entre

le cas oii il est interlocutoire, et celui où il n'est que prépa-

ratoire.—Décidé que le jugement qui rejette une demande à

fin d'interrogatoire sur faits et articles, formée dans le but

d'établir l'existence d'une vente, préjugeant la non-existence

de cette vente, est interlocutoire, et que, par conséquent, l'ap-

pel de ce jugement est recevable avant celui du jugement
définitif. V. Agen, 1'' août 1861 (/. Av.,l. 87 [1862], art. 232,

p. 2'i8), et la note, — Décidé également que le jugement qui

ordonne un interrogatoire sur faits et articles doit être consi-

déré comme préjugeant le fond, lorsque les faits posés repro-

duisent les prétentions mêmes du demandeur; que, par suite,

le jugement peut être frappé d'appel avant le jugement défi-

nitif, et qu'il en est ainsi surtout lorsque la partie qui doit

subir l'interrogatoire prétend que la demande au fond a été

formée sans droit ni qualité par la partie adverse : Caen (1"

ch.), 26 juin. 1863 [de Rkh>imont C . do Croisilles). — Dans
l'espèce des arrêts précités des Cours d'Agen et de Caen , le

jugement, en rejetant la demande à fin d'interrogatoire ou en

ordonnant l'interrogatoire, avait été considéré comme préju-

geant véritablement le fond du débat, tandis que, dans l'es-

pèce de l'arrêt de la Cour de Dijon rapporté ci-dessus (§ 1),

les droits des parties avaient été formellement réservés. Dans
l'espèce de l'arrêt de la Cour de Paris, égilemenl rapporté ci-

dessus (§ II), cette Cour, après avoir décidé, en principe, que
le jugement qui statue sur une demande à fin d'interrogatoire

sur faits et articles n'est pas susceptible d'appel, constate que,

au surplus, le jugement attaqué n'avait slatué que sur le

point de savoir s'il était'opportun ou non d'autoriser le moyen
d'instruction, et que, en pareil cas, il n'était que prépara-

toire, et elle décide, en conséquence, qu'il n'en pouvait être

interjeté appel qu'avec le jugement définitif. — On voit, d'a-

près cela, que, dans le système qui admet l'appel contre le ju-

gement qui refuse ou ordonne un interrogatoire, la question

de savoir si ce jugement est simplement préparatoire, ou s'il

est interlocutoire, ne peut être décidée d'une manière absolue,

et que la solution en dépend nécessairement des circons-

tances dans lesquelles l'interrogatoire est refusé ou ordonné.

Ad. h.
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Art. 1697.—paris (3<^ ch.), 28 janvier 1870.

Saisie-arrêt, ordonnance sur requête, référé, rétractation,

kouvellk ordonnance, jugement, apl'el,— juge de référé, in-

stance au principal, incompétence.

A la différence de Vordonnance sur requête portant autori-
sation de saisir-at'rêter, Vordonnance ou le jugement de référé,

rendus sur assignation donnée par le saisi à fin de rétracta-

tion de cette première ordonnance, conformément à la réserve

y insérée par le juge de lui en référer en cas de difficulté, sont

susceptibles d'appel, si l'objet du litige excède le taux du der-

nier ressort (G. P.C., art. 558, 567 et 806).
Le juge de référé est incompétent pour statuer sur la rétrac-

tation qui lui est demandée de l'ordonnance sur requête par
laquelle il a autorisé la saisie-arrêt, lorsqu'une instance est

engagée au principal par l'assignation en validité de la sai-

sie-arrêt.

(Regnard C. comp. des houillères et du chemin de fer de
Saint-Eloi).

La dame Regnard, se prétendant créancière de la Compagnie
des houillères et du chemin de fer de Saint-Eloi de sommes
non encore exigibles, mais dont elle voulait faire déclarer

l'exigibilité par déchéance du terme, a présenté requête à
M. le président du tribunal civil de la Seine, afin d'obtenir la

permission défaire saisir-arrètcr diverses sommes dues à la

(Compagnie de Saint-Eloi par la compagnie du chemin de fer

d'Orléans.—Ordonnance qui accorde Ja permission demandée,
avec réserve par le président de lui en référer en cas de dilïî-

cultés. — En vertu de celte ordonnam-e, la dame Regnard a
fait pratiquer la saisic-arrèt, qui a été dénoncée à la Compa-
gnie de Saint-Eloi, partie saisie, avec assignation en validité.

— Cette compagnie, prétendant user du droit réservé par l'or-

donnance qui avait autorisé la saisie-;irrct, a alors assigné la

dame Regnard en référé pour voir rétracter cette ordonnance.
— M. le président du tribunal civil de la Seine a renvoyé le

référé ain.si introduit à l'audience.

Le 7 août 18G9, jugement par lequel le tribunal prononce
en ces termes :

Le Tuiiti nal : — Statuant ou clal de référé renvoyé à l'audience
;

— Attendu que la veuve Regnard est porteur d'obligations des houil-

lères et du chemin de fer de Saial-Eloi, ii échéances dêloriuiuées; —
U'i'il ne résulte pas des docuincnls de la cause que la compagnie

puisse <^lre provisoirement considérée comme déchue du bénéfice du
terme; — Par ces motifs, au principal, renvoie les parties à se pour-

1



( ART. 1697. )
217

voir ; et, par provision, déclare rapportée l'ordonnance sur requête

en date du 17 juin 1869, qui a autorisé la saisie-arrêt ès-mains des

administrateurs de la compagnie du chemin de fer d'Orléans.

Appel parla dame Regnard.

ARRÊT.

La Cour ; — Faisant droit sur l'appel interjeté par la veuve Re-

gnard du jugement rendu par le Tribunal civil de la Seine, en état de

référé, le 7 août 1869; — Sur la fin de non-recevoir opposée audit

appel : — Considérant que si l'ordonnance sur requête, portant au-

torisation de saisir-arrêter, n'est pas susceptible d'appel parce qu'elle

est un acte de la juridiction gracieuse, il en est autrement de l'ordon-

nance ou du jugement de référé rendus sur assignation donnée par la

partie saisie à fin de rétractation de la première ordonnance, confor-

mément à la réserve faite par le juge pour qu'il lui en soit référé en

cas de difficulté ;
— Qu'alors, en effet, il y a entre les parties une

véritable contestation sur laquelle le juge ne peut statuer que dans

l'exercice de sa juridiction contentieuse, et qu'il n'existe aucun motif

de ne point appliquer à ce cas la faculté d'appel accordée par la loi

contre les décisions rendues en état de référé ;
— Considérant qu'il

n'est point contesté que, dans la cause, l'objet du litige excède le taux

du dernier ressort;

Sur le moyen de nullité proposé contre la sentence dont est appel,

en ce qu'il n'appartenait plus au juge de référé de statuer sur la ré-

tractation demandée alors qu'il y avait une instance engagée au prin-

cipal par l'assignation en validité de la saisie-arrêt : — Considérant

qu'en principe le pouvoir donné par la loi au juge de référé de statuer

à titre provisoire et sans préjudicier au principal suppose nécessaire-

ment que le juge du principal n'est pas encore saisi de la contestation

même faisant l'objet du référé; — Que dans le cas, en effet, où il y a

une instance introduite au principal, le juge du principal peut être

appelé avec une suffisante célérité, par voie d'incident à bref délai;, à

ordonner les mesures urgentes qui seraient reconnues nécessaires; —
Que, d'autre part, le recours à la voie du référé sur des questions en-

gagées dans l'instance principale serait une cause de trouble et de

conflit, et pourrait même aller, en certains cas, jusqu'à dessaisir indi-

rectement le juge du principal ; — Considérant spécialement, que la

faculté donnée au juge de référé de rétracter l'autorisation qui sert de

base à la saisie-arrêt dont la validité est demandée au principal aurait

pour résultat manifeste d'invalider réellement cette saisie-arrêt et de

préjudicier ainsi au principal, ce qui est ouvertement contraire au

principe même de la juridiction du référé; — Considérant qu'il est

constant, en fait, qu'à la date du jugement dont est appel, la saisie-

arrêt pratiquée par l'appelante avec l'autorisation du juge avait été
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dénoncée k la partie saisie avec assignation en validité ;
— Que, dès

lors, il y avait instance commencée, au principal, sur la validité de

cette saisie-arrêt; — Que, si les premiers juges se sont abstenus de

prononcer, ainsi qu'il tétait denianilé par la Compagnie intimée, la

mainlevée de ladite saisie-arrêt, ils n'ont pas moins, en rétractant

l'autorisation précédemment donnée, invalidé, de fait, la saisie-arrêt,

et, par là, porté préjudice au principal en usant d'un pouvoir dont ils

devaient se considérer comme désormais dessaisis ;
— Qu'il suit de ce

qui précède que leur sentence doit être annulée pour cause d'incompé-

tence et d'excès de pouvoir
;

Par ces motifs, déclare l'appel non recevable, et, sans qu'il soit

besoin de statuer sur les autres nioyens de nullité proposés p.tr l'ap-

pelante, met l'appellation et le jugement dont est appel à néant ;

émendant, décharge l'appelante des dispositions et condamnations con-

tre elle prononcées ; au principal, renvoie les parties à se pourvoir et

cependant, dès à présent et par provision, dit qu'il n'y avait lieu

à référé ; ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel ;

condamne la Compagnie intimée aux dépens d'appel, ensemble en

ceux faits sur le référé.

MM. Salle, prés.; Descoulures, av. gén. (concl. conf.)
;

Sàglier et Viclor-Lefranc, av.

Note. — Sur le point de savoir si l'ordonnance de référé,

par laquelle le président du tribunal rétracte ou maintient sa

première ordonnance portant permission de saisir-arrèter,, est

susceptible d'appel, V., dans le sens de la solution résultant

de l'arrêt qui précède, Paris, 11 fév. 1868 {J.Av., t. 94 [18691,

art. 1515, p. 296), et la note.

En ce qui concerne l'incompétence du juge de référé au cas

où la rétractation est demandée après que le tribunal civil a

été saisi d'une instance en validité, V., dans le même sens,

Paris. 23 mars 1867 (7. Av., t. 92 [1867], art. 1060, p. 221, et

nos observations.

Art. 1G98.

—

Caisse des cONSKiNAiiONs, intérêts, prescription.

La Cause des dépôts et consignations ne prut preserire,

même par trente ans, les intérêts des sommes consignées (L.

28 niv. an xiii, art. 2; Ord. 3 juill. 1816, art. 14; G. Nnp.,

art. ti262).

Ainsi décidé par jugement du tribunal civil du Havre (1"'

ch.),du 27 janv. 1H70 [Ldrcton C. Caisse des consignations).

On admet sans dillicullé <iue les sommes consignées ne

peuvent être prescrites par la Caisse, — V. Dumesuil, Lois et

règlem. de la Caisse des dépôts et consign., V édit., n" 493.

—
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Mais le jugement précité étend la même solution aux intérêts,

et, à cause de l'importance de cette solution, il mérite d'être

mentionné.

« Attendu, — porte ce jugement entre autres motifs, — qu'il est

impossible d'admettre une distinction entre le capital et les intérêts

dus par la caisse des consignations; que la prescription des intérêts

serait aussi contraire aux principes de son institution que celle du

capital consigné; — Que le but de sa création est principalement le

dépôt des sommes litigieuses; — Que^ par suite même du litige qui

nécessite la consignation, le propriétaire desdites sommes ne peut en

réclamer les intérêts qu'au njoment où le capital devient disponible et

peut être retiré; — Que tous les principes du droit et de l'équité re-

poussent l'admission d'une prescription au profit d'une caisse publique

contre une personne juridiquement incapable d'en arrêter le cours
;

— Attendu enfin que la prescription invoquée par la caisse des consi-

gnitions serait contraire à son titre; — Qu'elle ne pourrait l'opposer

qu'en ch:tngeant la cause et le principe de la possession des deniers

dont le remboursement lui est demandé, lesquels se trouvent entre

ses mains par suite d'un dépôt forcé, fait en exécution d'une loi qui

assurait au déposant le paiement des intérêts jusqu'à son rembourse-

ment; — Qu'à ce titre encore, aucune prescription ne peut être invo-

quée par la caisse des consignations pour se libérer du paieraeni des

intérêts des sommes consignées; — Attendu que cette caisse oppose

en vain la disposition de l'art. 2262, C. Nap., aux termes duquel

toutes actions personnelles ou réelles sont éteintes parle laps de trente

années; — Qu'en dehors de certains cas exceptionnels de responsabi-

lité, le déposant n'a aucune action à intenter contre la caisse des con-

signations pour obtenir la restitution soit du principal, soit des inté-

rêts des sommes déposées; — Qu'il puise son titre dans la loi elle-

même et a le droit d'exiger son remboursement au moyen d'une simple

réquisition et sims aucune poursuite judiciaire; — Attendu, dès lors,

que c'est à bon droit que Lebreton réclame le paiement des intérêts

dus par la caisse depuis le I
" déc. 1 826 ;

— Que les offres de la caisse,

ne comprenant que trente années d'intérêts, sont insuffisantes et qu'il

n'y a pas lieu de s'y arrêter. »

M. Buchère,prés.

Art. 1699.— Co^'CLusIo^'S, appel, conclusions subsidiaires, main-

tien IMPLICITE.

L'intimé, qui, sur l'appel du jugement accueillant ses conclusions

principales, conclut à la confirmation de ce jugement, maintient

par cela même et virtuellement les conclusions subsidiaires par lui

prises en première instance et sur lesquelles l'adoption des conclusions



220 ( ART. 1700.
)

principales a dispensé le tribunal de statuer; et en conséquence, la

Cour peut, en infirmant le jugement quant aux conclusions principales,

statuer sur les conclusions subsidiaires, bien que celles-ci n'aient pas

été reproduites formellement devant elle (Décr. 30 mars 1808,

art. 33; C.P.C, art. 402).

Solution résultant d'un arrêt de la Cour de cassation (ch. req.) du

9 nov. J8G9 (Champy).

Mais décidé que l'intimé qui, en première instance, a succombé sur

des exceptions proposées par lui, et a obtenu gain de cause au fond,

ne peut, lorsque, sur l'appel de la partie adverse, il n'a pas fait valoir

ces exceptions devant la Cour et s'est borné à conclure à la confirma -

tion du jugement, se faire un moyen de cassation de ce que les juges

d'appel, en infirmant, n'ont pas admis les exceptions dont il s'agit,

l'intimé devant être considéré comme ayant abandonné ces conclu-

sions en demandant d'une manière générale le maintien du jugement

qui les rejetait : Cass. (ch. req.), 19 janv. 18G3 (Hardy). — Jugé

aussi que les conclusions subsidiaires, que l'appelant avait prises en

première instance et qu'il n'a pas régulièrement reprises devant la

Cour, doivent être réputées abandonnées par lui, en sorte que la Cour

n'a pas à y statuer : Cass. 9 nov. 18S3; — Que l'appelant ne peut se

plaindre devant la Cour de cassation de ce que les juges d'appel n'au-

raient pas statué sur une exception par lui proposée en première ins-

tance et sur laquelle il a succombé, si cette exception n'a pas été re-

nouvelée devant eux par des conclusions posées à l'audience, et qu'il

en est ainsi alors même que l'exploit d'appel se référerait aux conclu-

sions de première instance: Cass.- (ch. req.), 1-4 mai 18G1 [Pilastre

C. Cellier) : « Attendu,— dit ce dernier arrêt, — que ce qui constitue

le litige devant le second degré de juridiction, ce sont les conclusions

prises à l'audience, et qu'il est de principe que celles énoncées dans

l'exploit d'appel ou dans les requêtes signifiées sont réputées abandon-

nées, si elles ne sont point reproduites devant le juge appelé à staiiier

sur le différend. »

Art. 1700.

—

Degrés de juridiction, société commerciale, nullité,

jugement, l'rkmikr ressort.

La demande en nullité d'une société commerciale, formée par un

créancier personnel de l'un des associés, est indéierminéo, et, dès lors,

le jugement qui statue sur cette demande est susceptible d'appel, en-

core bien (pjo Ij créance du demandeur soit inférieure à l.riOO fr. 'I-.

Il avril 1838, art. 1"; C.P.C, art. 4r;3).

Rennes (2- ch.), fi mars 18G9, Thèbaud C. si/ml. Lrroy.

Mais la Cour do Grenoble s'est prononcée on sens contraire par ar-

rêt du 11 jnnv, \HM {J . Av., t. il |1834|, p. 408).
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Art. 1701. — TRIB. CIV. DE LOURDES, 1" février 1870.

Succession vacante, État, envoi en possession, demande, forme,

ministère public, avoué,

Le ministère public n'a pas qualité pour former, au ywm
de l'administration des domaines, une demande à fin ifenvoi

en possession d'une succession vacante ; cette demande ne peut

être formée que par le ministère d'un avoué (L. 27 vent, an
viii, art. 89 et94j L. 27 vent, an ix, art. 17^ C. Nap.,art. 770).'

(Administration des domaines).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que l'art. 94 de la loi du 27 vent, an

VIII, sur l'organisation judiciaire, dispose que les avoués auront ex-

clusivement le droit de postuler et de prendre des conclusions dans le

tribunal pour lequel ils seront établis ;—Attendu qu'en présence d'un

texte aussi absolu, on aurait pu croire que Tart. 65 de la loi du 22

frim. an vu, se trouvait aboli, et que le ministère des avoués était né-

cessaire, même pour les instances dont parle cet article, et qui se

rapportent à la perception des droits d'enregistrement
;
que cela est

si vrai, que^ dans une loi postérieure, à la date du 27 vent, an ix,

on crut devoir trancher la question par une disposition formelle; qu'en

effet, l'art. 17 de cette loi porte que l'instruction des instances que la

régie aura à suivre pour toutes les perceptions qui lui sont confiées,

se fera par simples mémoires respectivement signifiés, sans plaidoi-

ries ; — Que l'article ajoute que les parties ne seront pas obligées

d'employer le ministère des avoués ; — Attendu que, sauf l'exception

établie par cet article, la règle générale reprend son empire, et que le

ministère des avoués demeure obligé ;
— Que l'on ne saurait considé-

rer la demande d'envoi en possession d'une succession vacante, comme
une perception des droits d'enregistrement dont il est question soit

dans la loi du 22 frim. an vu, soit dans celle du 27 vent, an xi, et que,

dès lors, pour former une telle demande, la régie doit employer le

ministère d'un avoué, conformément à l'art. 94 de la loi du 27 vent,

an VIII ;
que le procureur impérial est irrecevable, et n'a pas qualité

pour introduire la demande devant le tribunal ;
— Attendu que c'est

à lort que la régie invoque, pour justifier la prétendue compétence du

ministère public, l'art. 89 de la loi du 27 vent, an viii
;
que cet arti-

cle est placé dans la section 6 de ladite loi, relative à l'organisation

judiciaire, et que la section 6 n'a pour objet que la Cour de cassa-

tion ; que ce n'est donc que du ministère public près cette Cour, que
l'art. 89 règle les attributions ; — Attendu que dans les sections pré-

cédentes, qui ont pour objet les autres tribunaux, on ne trouve au-

cune disposition semblable
;
que l'article dont s'agit n'est donc pas

applicable dans l'espèce ;
— Attendu que la régie invoque encore une

T. XI.— .S"^ s. 16
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lettre qui n'a pas été produite, en date du 2o fév. 1822, qui aurait

été adressée par le ministie de la justice au ministre des finances ;
—

Attendu qu'en supposant que de l'extrait de cette lettre, tel qu'il a

été produit, on pût induire l'opinion que l'on veut attribuer au minis-

tre de la justice, ce ne serait encore qu'une opinion individuelle :

une opinion qui mériterait sans doute la plus grande considération,

de la part des tribunaux ; mais qu'en présence des textes de la loi ci-

dessus rapportés, le tribun:d croit devoir, en tout cas, décider que la

demande esi irrecevable, faute d'avoir été présentée par un avoué ;

—

Par ces motifs, sans égard aux conclusions du ministère public, agis-

sant comme représentcinl ou mandataire de la direction gi'iiérale de

l'enregistrement, des domaines et du timbre, et rejetant ces conclu-

sions, rejette aussi la demande de ladit-î direction générale, comme
irrecevable en l'état, faute d'avoir été introduite par le ministère d'un

avoué, etc.

MM. Tailhadc, prés.; Pailhé, sul)st. proc. imp.

Observations.— La solution résultant du jugement qui pré-

cède, en ce qui concerne le déf.-.ut de qualité du ministère pu-

blic, n'est pas conleslable. Le ministère public n'est, en effet,

en cette matière, que partie joiute. Les termes de l'art. 770,
i]. Nap., ne laissent aucun doute à cet égard : l'administra-

tion des domaines demande l'envoi en possession au tribunal,

qui statue après l'accomplis-cment des formalités de publicité

prescrites et après avoir entendu le procureur impérial.

Il esl évident que, selon les règles générales de la procédure,

la demande d'envoi en possession d'une succession vacante,

qu'elle soit formée par l'Etat ou par le conjoint survivant, doit

être formulée dans une requête adressée au tribunal du lieu

où la succession s'est ouverte Taulier, Théorie du Code civil,

Inédit., t. 3, p. 205; Zacharia), Cour de dr. civ. franc.,

3^ édit. (Aubry et Rau), l. 5, p. 375.

Celte requête esl, évidemment, pour l'Etat comme pour le

conjoint, qui sont ici soumis aux mômes règles, aux mêmes
formalités, entre lesquels il n'y a à cet égard aucune distinc-

tion à établir, un acte ordinaire de poslulalion devant le tri-

bunal auquel elle esl adressée, et par conséquent, elle ne

peul lui cire présentée que par le ministère d'un avoué, ainsi

que vient de le décider le tribunal civil de Lourdes, qui écarte

avec raison l'ajjplicalion à ce cas de l'art. 17 de la loi du 27

vent, an ix, portant que l'inslruclion des instances que !a ré-

gie aura à suivre pour toutes les perceptions qui lui :onl con-

fiées, se fera par simples mémoires, respectivement signifiés

(quand il y aura adversaire en cause}, cl sans plaidoiries.

Celle disposition a bien pu ne pas être rcslreinle aux in-

slanccs relatives à la perception des droits d'curegislrement.

1
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et être étendue aux instances qui ont pour objet la perception

des revenus domaniaux. Mais elle ne doit pas l'être aux in-

stances dans lesquelles il s'agit de la propriété même des biens,

de la mise en possession des biens composant une sucees-ion

vacante. Il n'y a entre celte mise en possession, et la percep-
tion de droits ou revenus aucune analogie.

Nous croyons donc que c'est à tort que M. Chauveau (For-

mul. de procéd, t. 2, n" 1017) avait d'abord enseigné que l'en-

voi en possession pouvait être demandé par un mémoire, en
forme de requête, que le directeur de l'administration de l'en-

registrement et des domaines adressait directement au tribu-

nal et qu'il transmettait au procureur impérial, qui faisait

rendre le jugement.
Si ce mode de procéder a été suivi quelquefois, il ne nous

semble pas légal, et il y a lieu, à notre avis, de se conformer
à l'avenir à la solution admise par le jugement du Tribunal
civil de F^ourdes.

Et M. Chauveau lui-même paraît, dans son Commentaire du
tarif, 2'' édit., t. 2, n°* 5518 et suiv., être revenu sur l'opinion

qu'il avait émise dans le Formulaire de prorédure. En effet,

dans le Commentaire du tarif, loc. cit., il dit que, dans le cas
prévu par l'art. 770, C. Nap., « l'envoi en possession doit être

deraa'-dé par une rrqucte non grossoyée, ainsi que cela se pra-

tique dans des cas analogues, par exemple lorsqu'il s'agit de
demander l'envoi en possession des hions d'un absent, ou l'en-

voi en possession d'un legs universel », et que, « par la même
raison, l'avoué doit avoir droit à l'émolument fixé par l'art.

78, §7 et 12, du Tarif ». — V. duns le raf'-me sens, M. Carré,

Taxe en mat. civ , n" 625 (p. 332). — V. aussi Boucher d'Ar-

gis, Dictr de la Taxe en mot. civ., p. 352, v" Succession irré-

guliére, observ., n" 1. Ad. Hahel.

Art. 1702. — NAx\CY (ch. du cons.), 29 janvier J870.

AvOUfij MATIÈRE COMMERCIALE, SYNDIC, ARBITRE, EXPERT, LIQUIDATEUR.

Un avoué ne manque à aucun de ses devoirs professionnels

en acceptant les fonctions de syndic, d'arbitre, d'expert ou de
liquidateur en matière commerciale (1).

(1) Celle décision a une grande imporiance pour les avoués. Aucune dis-

position de loi n'a établi une incompatibilité entre les fondions d'avoué et

celles de syndic, d'arl)itre, d'expert ou de liquidateur. Les lODClions d'avoué

ne sont inrrmpalibl -s qu'ave toutes autres fonctions publiques salariées

par l'Éiaî. Toutes li'S parties ne peuvent, d'ailleurs, que gagner à ce que

les fonctions de syndic, d'arbitre ou d'expert en niatière couiuierciale, soient

reiiiplies par des offiriers ministériels, dont les fonctions sont déjà par elles-

mêmes une garaulie d'expérience, d'indépendance et d'impartialité. Si les
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(C...) — Arrêt.

La Cour, réunie en assemblée gt^nérale et en chambre de conseil ;
—

Attendu qu'en acceptant les fonctions de syndic, d'arbitre, d'expert ou

de liquidateur en matière commerciale, M" C... n'a manqut^ à aucun

de ses devoirs professionnels; — Que, comme toutes celles que la

magistrature confère, ces fonctions honorent au lieu de les amoindrir

les officiers publics ou ministériels qui, sans les demander, s'en trou-

vent investis ; — Attendu que rien n'autorise à penser que M'' C...

ait cherché, dans les mandats divers dont on lui reproche l'acceptation,

autre chose qu'un aliment à son intelligence et à son activité, en même

temps que la rémunération modérée et licite des travaux minutieux et

difficiles ;—Qu'il se présente avec les témoignages les plus sympathi-

ques et les plus flatteurs, non-seulement des juges consulaires, mais

encore de la plupart des membres les plus considérables du barreau;

— Que si, dans l'origine, quelques-unes des annonces faites en son

nom ont pu éveiller les susceptibilités de ses confrères, il leur a im-

médiatement, sur ce point, donué pleine et entière satisfaction ;
—

Attendu enfin que M* C... a dû se croire autorisé à persévérer dans la

voie qu'il avait prise, et par ce qui se passe dans les ressorts voisins,

et par l'assentiment môme de la Cour qui, incidemment saisie, le 15

juillet dernier, de la question aujourd'hui reproduite sous une forme

directe et précise, s'est contentée de faire à l'officier ministériel, alors

déjà inculpé, la recommandation bienveillante , mais expresse, de

s'abstenir avec un soin scrupuleux, en continuant à accepter le titre

de syndic, de liquidateur ou d'expert, de tout ce qui pourrait, d'une

manière quelconque, ou blesser les convenances, ou porter une at-

teinte, même légère, à sa considération et à sa dignité; — Par ces

motifs, dit qu'il n'y a aucune suite à donner à la requête dont elle

se trouve, d'ailleurs irrégulièrement saisie ; ordonne que, par les

soins du ministère public, une copie de la présente délibération sera

transmise au président de la chambre des avoués.

M. Leclerc, t" prés.

Art. 1703. — CIIAMBÉUY (2« ch.), 1(5 juillet 1869.

I. Exploit, copies, nombrk, énoncutions, taxe.

II. Appel, matière indivisible, intéressés, omission, non-receva-

bilité.

I. Les énonciations que contientun exploit quant au nombre

avoué? hi^sitnient qurlqurfois .i accepler et à remplir les fonctions que la

Cour (le Nancy fl(^si(,'iip, ce n'était que par convenance. Mais l'nrrét que nous

rapportons ici fait cesser tout scrupule de leur pari, en leur recommandant
de s'abstenir, avec un soin scrupuleux, do tout ce qui, dnis l'exercice des
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des copies remises font foi de ce nombre, encore bien que la

taxe n'y corresponde pas (C.P.C., art. 61, 67 et 68).

II. Si, en matière indivisible, par exemple dansune instance

en annulation d'une cession de biens, Vappel interjeté en temps
utile contre une des parties conserve le droit d'appeler vis-à-

vis des autres, nonobstant Vexpiration des délais ou l'acquies-

cement, il ne s'ensuit pas que l'appela^it puisse se dispenser de

mettre en cause tous les intéressés; en conséquence, est non re-

cevable l'appel Interjeté contre quelques-unes des parties, s'il

n'apas été régularisé à l'égard des autres avant l'arrêt (C.P.G.,

art. 443).

(Cottet C. Picholet).— .^RRÈT.

La Cour ;
— Attendu que les intimés opposent à l'appelant deux,

fins de non-recevoir tirées, l'une, de ce que l'appel n'aurait pas été

signifié en autant de copies que d'intimés, l'autre, de ce que Arra-

guin, Banut, Lacombe et Thomasset, parties au jugement dont est

appel, ne figureraient pas en appel ;
— Attendu que l'exploit d'appel

du 10 mai dernier énonce que copie a été laissée à chacun de ceux

auxquels est faite l'intimation de l'appel, et que les énoncialions des

copies représentées sont les mêmes
;
que devant ces constatations au-

thentiques, on ne peut s'arrêter aux inductions que les intimés vou-
draient tirer de ce que la taxe de l'huissier ne correspond pas au
nombre des copies ; que cette taxe, simple accessoire de l'exploit,

ne peut contredire ce qui résulte des énonciations qui en sont la partie

essentielle;

Attendu que l'objet du procès est une cession de biens volontaire,

faite par Sesiano à tous ses créanciers par acte du 12 avril J865, dans

lequel ceux qui étaient présents ont nommé trois syndics chargés de
la liquidation et de la distribution de l'actif; que les conclusions por-

tées à jugement en première instance tendaient à faire annuler cette

cession de biens, et, subsidiairement, à faire remplacer les syndics;

que d'un côté se trouvaient et l'appelant et quelques créanciers^ ré-

duits, lors du jugement du 17 février dernier, au nombre de quatre,

et de l'autre, le débiteur, les syndics et tous les autres créanciers in-

dividuellement
; que les quatre créanciers, qui ont fait cause com-

mune avec Cottet jusqu'au jugement du 17 février, y ont acquiescé,

et ne figurent devant la Cour ni parmi les appelants, ni parmi les in-

timés ;
— Attendu que la cause est essentiellement indivisible, car la

cession de biens, dont les effets embrassent tout l'actif et tout le pas-
sif du débiteur commun, ne peut pas subsister pour quelques-uns des
créanciers et être annulée par d'autres ; la liquidation ne peut pas être

fonctions dont il s'agit, pourrait, d'une manière quelconque, ou blesser les

convenances, ou porter une aCleinte, même légère, à leur considération ou
à leur dignité. Ad. H.
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faite en même temps par certains syiiilics vis-à-vis de quelques créan-

ciers, et par certains autres syndics vis-à-vis d'autres créanciers
;
que

la conséquence nécessaire en est que tous les créanciers doivent faire

partie de l'instimce où s'agitent ces questions et que l'appel, qui nest
pas contradictoire avec tous, est irrégulier et nul; que si, d'après l'art.

122 i, C. Nap., l'obligation indivisible ne peut être modifiée vis-à-vis

de quelques-uns seulement de ceux qu'elle affecte, il doit en être de

même du jugement dont l'objet est indivisible
; que la jurispru-

dence admet dans ce cas_, d'un côté, que l'appel régulier pour les uns

peut être régularisé pour les autres nonobstant l'expiration des délais

ou l'acquiescement ; mais, d'un autre côté, qu'il ne subsiste ni pour

les uns ni pour les autres, s'il n'embrasse pas tous les intéressés ;
—

Attendu qu'Arraguin, Banut, Lacombe et Tiiomasset, parties dans les

jugements irapugnés, ne sont ni présents, ni défaillants eu appel ;
—

Attendu qn'on ne peut dire que tous les créanciers de la masse soat

représentés par les syndics, car il s'agit de savoir s'il y aura une masse,

si Moret, Selvat et Pichollet seront syndics, et si tous les créanciers

ont fait individuellement partie de la première instance ;
— Par ces

motifs, déclare l'appel non recevable, etc.

MM. Greyfié, prés.; Arminjon, subst. proc. gén.j deChevHiy
et Delcan (du barreau d'Annecy), av.

Note. — I. En ce qui concerne la foi due aux énonciations

des exploits, V. notre Encyclopédie des Huissiers, 2« édil.,

t. 4, v° Exploit, n"' 56 et suiv.

II. Il est constant que, en matière indivisible, l'appel inter-

jeté en temps utile vis-à-vis de l'une des parties conserve le

droit d'appel vis-à-vis des autres. V. Gass. 14 août 1866 (V.

Av., t. 92 [1867], art. 1 145, p. 41 8\ et la noie. — Adde aux
arrêts qui y sont cités dans le sens du principe que, en matière

indivisible, l'appel formé en temps utile par l'une des parties

proûte également aux autres : Cass. 22 janv. 1808 (J. Av.,

t. 93 [^1868], art. 1316, p. 390), et la noie j 21) juin 18G8 (t. 94

[18091, art. Ii28, p. 109). — Décide encore, que en même
matière, par exemple lorsqu'il s'agit de partage de commu-
nauté et de succession, le vice de l'appel signilié à l'une des

parties ne saurait être invoqué par elle, si l'appel a été vala-

blement formé contre une autre partie eu cause: Dijon (l'*

ch), 23 déc. 1868, Lebon C. Brotel.

« Considérant, quant à la nullité do l'appel, — portent les motifs

de ce dernier arrêt,—que, s'il est vr;ii, en théso générale, que l'omis-

sion dans la copie d'un acte d'appel do la sign.ituro de l'buissier in-

slrumentaire a pour conséquence do rendre l'appel nul et de nul ef-

fet, cette règle cosse d'être applicable alors qu'il s'agit d'une demande

formée contre plusieurs parties et dont l'objet est indivisible ;—Qu'en
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pareil cas, il est de jurisprudence que la nullité de l'exploit d'appel

signiiié à l'une des parties est sans effet et ne peut lui profiier si l'ap-

pel a été valubleinent formé conlre une autre partie qui se trouvait

également en cause, celle-ci pouvant, à r.iison de l'indivisibilité de la

matière, être considérée comme mandataire de ses coïntéressés ;
—

Considérant que rinstance dont il s'.igit, ayant pour oltjet le partage

des communauté et succession des époux Froichot-Devaux, était, de

sa nature, indivisible, et que l'appel du Jugement qui a statué sur

cette instance a été valablement formé contre les mariés Joly- Lebon,

parties en cause ;
— Qu'ainsi la nullité de l'acte d'appel signifié à

Nicolas Lebon, au nom et comme tuteur de son fils mineur, est sans

effet; qu'il y a donc lieu pour la Cour, en rejetant l'exception propo-

sée, de se déclarer régulièrement saisie et de passer outre au juge-

ment du fond. »

Art. 1704. —ORLÉANS (2« ch.), 16 juin 1869.

Saisie immobilière, huissier, pouvoir spécial, société commer-

ciale, ASSOCIÉ, NULLITÉ.

Le pouvoir spécial, dont Vhuissier doit être muni pour pro-

céder à ime saisie immobilière, est exigé à peine de nullité

[Sol. imp].] (C.P.C, art. 556).

Par suite, est nulle la saisie immobilière pratiquée à la re-

quête d'une société commerciale, en vertu d'un pouvoir revêtu

seulement de la ngnature personnelle d'un associé, qui n'est ni

le gérant de la société ni son mandataire à l'effet de poiirsuivre

ses débiteurs (C.P.G<, art. 556 ; G. Comm., art. 22).

(Hébert C. Saget).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que le pouvoir spécial, qui aux termes de

l'art. 536 doit être remis à l'huissier chargé de procéder à une saisie

immobilière, n'est valable et ne remplit le vœu de l'article précité

qu'autant que d'une manière certaine et sans équivoque il émane du

créancier saisissant : — Attendu que la saisie à laquelle défend la

veuve Saget a été, conformément aux actes antérieurement souscrits,

pratiquée à la requête de A. Hébert et coinp., négociants, demeurant

à Paris, en vertu d'un jugement du 24 nov. 18G5, rendu entre plu-

sieurs parties, et nolamment A. Hébert et comp.; —• Attendu, toute-

fois, que le pouvoir en vertu duquel a procédé l'huissier Arpiz, est

donné par Hébert, agissant comme gérant de la maison de commerce

établie à Paris, boulvard Sébastopol, 92, sous la raison sociale A. Hé-

bert et comp.; qu'il est signé Hébert, mais sans addition des mots et

comp.; — Attendu qu'il n'est pas contesté que ledit Hébert, signa-

taire, n'ait pour prénom Pierre-Edouard, et que Anne étant le pré-

nom de sa femme, ce ne soit cette dernière qui paraisse désignée dans
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la raison sociale A. Hébert et coinp.; — Mais attendu dans tous les

cas, d'une part, qu'il n'est nullement justifié que Hébert ait été régu-

lièrement investi de la gérance de la maison A. Hébert et comp. ou

d'un mandat quelconque de représenter la société A. Hébert et comp.

et d'en poursuivre les débiteurs, et que l'acte de notoriété invoqué à

cet égard par les premiers juges est destitué de toute force probante ;

—Que, d'un autre côté, et dans le cas où la qualité d'associé lui ap-

partiendrait, il ne saurait prétendre avoir agi en cette qualité, la signa-

ture par lui apposée au bas du pouvoir n'étant pas celle de la société ;

— Qu'il suit de là que la maison de commerce A. Hébert et comp.,

créancière poursuivante, n'a pas légalement figuré dans le pouvoir qui

fait l'objet du procès ;
— Attendu que, dans de telles circonstances,

la veuve Saget est en droit d'arguer de l'insuffisance du pouvoir, et,

par suite, de la nullité de la saisie qui en a été la conséquence ;
—

Par ces motifs, déclare nulles la saisie et la procédure qui a suivi, etc.

MM. Leroux, prés. ; Decous de Lapeyrière, 1" av. gén. ; G.

Carré et Robert de Massy, av.

Note. — Jugé également qu'une saisie immobilière ne peut

être pratiquée à la requête de plusieurs créanciers qu'en vertu

d'un pouvoir spécial de chacun d'eux; qu'il ne suffit pas

que l'un des cranciers, en autorisant l'huissier à agir, se porte

fort pour les autres, et que ceux-ci ratifient plus tard la saisie ;

que, par conséquent, en ce cas, la saisie ne produit eiïet qu'en

ce qui concerne le créancier qui a signé le pouvoir, et est

nulle à l'égard de ceux pour lesquels il s'est porté fort, nonob-
stant leur ratification ultérieure : V. Metz, 29 jauv. 1861 [J.

Av., t. 86 [1861], art. 120, § II, p. 47), et la note.

V.,au surplus, sur !e point desavoir si lemandalaire chargé

d'une manière générale, de poursuivre les débiteurs du
mandant, peut donner à Thuissier un pouvoir spécial à l'effet

de pratiquer une saisie immobilière. Carré, Lois de laprocéd.,

quest. 1918 bis. M, Chauveau avait d'abord partagé l'opinion

de M. Carré, qui s'était prononcé pour l'allirmalive. Mais, dans

son Supplément aux Lois de la procéd., quest. 1918 biSy

M. Chauveau a considéré l'opinion de M. Carré comme indul-

gente, et, dans son traité de la Saisie immobilière (3" édit.,

t. 1", quest. 2198, S 1, 3"), cet auteur enseigne formellement,

conformément à un arrêt de la Cour de Colmar du 5 mars
1832 [J. Av., l. hb [1833], p. 512), que le mandat général de

gérer les affaires et d'opérer tous rccouvremenls est insulli-

sanl et que la procuration donnée au mandataire doit conte-

nir spécialement le pouvoir de saisir immobiliêremcnt.
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Art. 170o. — MMES [3^ ch.), 7 janvier 1870.

Appel, acte d'appel, co>"stitutiox d'avoué, fausse indication,

coxstitdtion ultérieure^ tardiveté, nullité non couverte.

Est nul l'acte cVappel dans L'qucl Vappelant a conslilué pour
son avoué une personne qui nfi postule pas et n'a jamais pos-
tulé en celte qualité près la Cour devant luquell-s l'appel est

porté (G.P.C., art 61 et 45G).

Et la nuU'uéne saurait être couverte jmr la constitution ul-

térieure d'un avoué, si cette constitution avait lieu après l'ex-

piration du délai ds l'appel.

(Jaurial C. Canzeby}.—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la constitution d'un avoué est une des

formalités subUaatielles exigées par la loi pour la validité de l'acte

d'appel; — Attendu que déclarer constituer pour avoué une personne

qui ne postule pas et qui n'a même jamais postulé, en cette qualité,

prés la Cour devant laquelle l'appel est porté, c'est tout comme s'il

n'y avait en réalité pas eu de constitution d'avoué, puisque celle ainsi

indiquée ou faite n'est ni régulière, ni légale, ni même possible; —
Attendu que c'est précisément ce qui s'est produit dans l'appel relevé

par les sieurs Jauriat fils et comp. ;
qu'en effet ces derniers ont dé-

claré y constituer pour leur avoué 3P Gai; qu'il n'existe aucun avoué
de ce nom parmi ceux exerçant près la Cour de céans; que, par suite,

l'appel dont il s'agit est radicalement nul pour défaut de constitution

d'avoué ;
— Attendu que cette nullité ne saurait être aujourd'hui ni

réparée, ni couverte, les jugements attaqués rendus entre parties par

le tribunal de commerce de Nîmes, les 12 juin et 11 novembre 1868,

ayant été signifiés aux appelants par exploit du 6 août 1869, ce qui

rendrait tout nouvel appel irrecevable, le délai utile étant depuis long-

temps expiré ;
— Attendu qu'aucun avoué n'étant constitué par les

appelants, il a été impossible aux intimés de faire signifier une consti-

tution régulière ;
— Par ces motifs donne acte à M^ Empereur de ce

qu'il se présente pour les sieurs Canzeby et Comp. sur l'appel à eux

signifié par exploit du 10 août 18G7, et, statuant par défaut, met l'ap-

pellation à néant, etc.

MM. Teissonnière, prés. ; Serre, av. gén.

Note. — Sur les deux solutions admises par l'arrêt qui pré-

cède, V., dans le même sens, Agen, 13 déc. 1866 (/. Ad.,

t. 92 [1867], art. 1080, p. 268), et nos observations.

T. IX.— 3'' s. 17
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Art. 170G. — PARIS (3^ ch.), 21 janvier 1870.

Jugement ol' arrêt,—levée, signification, acquiescement, offres

réelles, polvoir insuffisant ou sous seing privé,—contre-signi-

fication,—compétence, audience publique.

La partie qui a obtenu un jugement ou arrêt a toujours le

droit de le signifier à la partie adverse, nonobstant un acquies-

cement même suivi d'offres réelles, si cet acquiescement a été

donné en vertu d'un pouvoir insuffisant ou sous seing privé

(C.P.C, art. 147).

Par suite, cette partie peut, dans le cas où le jugement ou
Varrêt a été levé par son adversaire, à raison des condamna-^
lions prononcées à son profit contre d'autres parties, deman-
der qu'il lui soit signifié, afin qu'elle puisse en faire elle-même

la contre-signifcation, et elle doit, en cas de^refus de la par-

tie adverse, être autorisée par les juges à lever une seconde
grosse aux frais de celle-ci.

L'instance introduite à cet effet est de la compétence du tri-

bunal ou de la Cour statuant en audience publique, et non en

chambre du conseil.

(Germain et autres C. Bézinge et Waxin).

Les sieurs Bézinge et Waxin, agissant tant en leur nom per-

sonnel que comme commissaires d'un certain nombre d'ac-

tionnaires de la société Guébin et comp., ont formé contre les

sieurs Guébin, Giraud et autres, comme fondateurs ou gérants

de cette société, d'une part, et, d'autre part, contre les sieurs

Germain et autres, anciens membres du conseil de surveil-

lance, une demande en nullité de la société et en restitution

du montant de leurs actions.— Cette demande a été accueillie

par un arrêt de la Cour de Paris du 5 aoûl 1869, à l'égard des

sieurs Guébin, Giraud et autres. Mais le même arrêt a repoussé
l'action dirigée contre les sieurs Germain et consorts , et

a condamné les demandeurs aux dépens à leur égard. — Cet
arrêt a été levé par les sieurs Bézinge et Waxin, qui en ont
fait faire la signification à Guébin, Giraud et consorts. En
même temps, ils déclaraient acquiescer à l'arrêt, en ce qu'il

avait repoussé leur demande contre les consorts Germain, et

offraient à ceux-ci, par acte exlrajudiciaire, d'exécuter la con-
damnation aux dépens prononcée contre eux. — Les sieurs

Germain et autres, prélcndatit que ni l'acquiescement, ni les

offres ne les mellraicnl, en l'clal, à l'iibri d'un pourvoi, en ce
qu'ils émanaient de mandataires dont les pouvoirs étaient irré-

guliers ou insudisanls, ont fait sommation aux sieurs Bézinge
et Waxin de leur signifier l'arrêt, alin qu'ils pussent eux-
mêmes en faire la coiitre-significalion. Ces derniers n'ayant

1
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point obtempéré à celte mise en demeure, les sieurs Germain
et autres ont saisi la Cour de leur prétention par des conclu-

sions incidentes. — Les sieurs Bézinge et Waxin ont répondu
qu'ils ne pouvaient être contraints défaire la signiOcation qui

leur était demandée, par ce motif surtout que, en procédure,

on ne pouvait être obligé à faire des actes contre soi et ses in-

térêts; que si les sieurs Germain et autres veulent se faire déli-

vrer une grosse de l'arrêt, ils ne sont pas pour cela fondés à
saisir l'audience

j
quà cet égard ils doivent se conformer à

l'art. 8 du 2« décret du 16fév. 1807
^
que, dans tous les cas,

leur instance n'est qu'une question de dépens soumise à la

juridiction spéciale de la chambre du conseil; au fond, que la

demande des sieurs Germain et autres était sans objet, en pré-
sence de l'acquiescement par eux donné, et surtout par suite

de l'exécution volontaire et sans réserve de l'arrêt, au moyen
des offres réelles qu'ils avaient fait signifier.

ARRÊT.

La Cour ;
— Faisant droit sur les conclusions incidentes de Ger-

main et consorts, à fin d'exécution de l'arrêt de cette chambre, rendu

entre eux et Bézinge et Waxin le 5 août 1869
;

En ce qui touche la compétence de la Cour , statuant en audience

publique : — Considérant qu'il ne s'agit pas d'une question de taxe

appartenant à la juridiction spéciale de la chambre du conseil, mais

de l'exécution d'un arrêt rendu par la Cour, et de la signification à

faire dudit arrêt pour assurer cette exécution ;

Au fond : — Considérant qu'en principe la partie qui a obtenu un
arrêt a le droit de le signifier à sa partie adverse pour lui faire acqué-

rir l'autorité de la chose jugée ;
— Qu'elle peut toujours user de ce

droit, à moins qu'il ne soit établi qu'elle n'a aucun intérêt à s'en pré-

valoir ;
— Considérant que, dans la cause, l'acquiescement, accompa-

gné d'offres réelles, signifié aux demandeurs, à la requête de Bézinge

et Waxin, n'est pas de nature à donner satisfaction au droit desdits

demandeurs ;
— Que, d'une part, en effet, Bézinge et Waxin agis-

saient, dans l'instance terminée par l'arrêt du 3 août 1869, en qualité

de mandataires de divers actionnaires de la société Guébin, Giraud et

comp., réunie en assemblée spéciale, conformément à l'art. 14 de la

loi du 17 juillet 1836;— Qu'ilestcertain, et d'ailleurs non contesté, que
les pouvoirs à eux originairement conférés ne comprenaient pas celui

d'acquiescer pour leurs mandants aux décisions judiciaires à interve-

nir; — Que si, par un acte ultérieur en date des 18 et 21 déc. 1869,

enregistré, et signifié aux demandeurs par acte d'avoué à avoué, Bézinge

et Waxin prétendent avoir été spécialement autorisés à acquiescer au

nom de leur mandant à l'arrêt du o août 1 869, il appert, de la teneur

me dudit acte, qu'il n'aurait pas été signé de tous les mandants par
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eux représentés en l'arrêt sus-énoncc ;
— Considérant enfin que les

diilërents pouvoirs invoqués par Bézinge et Waxin résultent d'actes

purement privés, quoique soumis à la formalité de l'enregistrement ',

— Qu'il ce titre ils ne présentent ni authenticité ni certitude sufii-

sante pour tenir lieu aux demandeurs des garanties qu'ils ont droit

d'obtenir par la signification de l'arrêt rendu à leur profit ;
— Consi-

dérant que l'arrêt du 5 août 18G9 ayant été levé par Bézinge et Waxin,

à raison des condamnations par eux obtenues contre d'autres parties

en cause, Germain et consorts demandent avec raison qu'il leur soit

signifié, afin de pouvoir, eux-mêmes, faire courir les délais du pour-

voi au moyen de la contre-signification
;

Par ces motifs, sans s'arrêter au moyen d'incompétence, sur lequel,

au surplus, les défendeurs ont déclaré s'en rapporter à justice, sans

s'arrêter non plus aux conclusions de Bézinge et Waxin en validité de

leurs offres léelles, ordonne que, dans la quinzaine du présent arrêt,

lesdits Bézinge et Waxin seront tenus de signifier aux demandeurs

l'arrêt rendu par cette chambre le 5 août 1801), sinon et faute par eux

de ce faire dans ledit délai, autorise les demandeurs à lever aux frais

des défendeurs une grosse dudit arrêt pour en être la signification faite

à leur requêle, ainsi que de droit, etc.

MM. Salle, prés.j Descoutures, av. gén. (concl. contr.);

Bélolaud, av.

Note. — Décidé que la partie qui a gagné son procès a le

droit de lever et de signifier le jugement ou l'arrêt de con-
damnation, nonobstant l'acquiescement, même notarié, de la

partie adverse, à ce jugement ou à cet arrêt : V. Paris, 25 juin

1869 (./. Av., t. 86 [1801], art. 155, p. 221), et nos observa-
tions. — Dans l'espèce du nouvel arrêt de la Cour de Paris

rapporté ci-dessus, il ne pouvait pas, ce nous semble, être dou-
teux que l'acquiescement, même suivi d'offres réelles, n'em-
pêchait pas la levée et la signification de l'arrêt, puis(iue cet

acquiescement n'aurait pas été donné en vertu d'un pouvoir

suUisanl et régulier.— Mais, en admettant la validité de l'ac-

quiescement, les olfrcs réelles qui l'auraient accompagné ou
suivi, pourraient-elles devenir un obstacle à la levée et à la si-

gnification du jugement ou de l'arrêt? Cette question est encore
controversée. V. nos ol)servations sur l'arrêt précité de la Cour
de Paris du 1b juin 1S50. V. aussi Chauveau, Sitppl. aux Lois

de la proréd., (jucst. 6U6 ter. — Après avoir adnns que, en
principe, l'acciuicsccmcnt, même suivi d'oiïrcs réelles, n'em-
pêche i)as la levée et la signiliialion du jugement ou de l'ar-

rêt, cet auteur pense, cependant, qu'il en devrait être autre-

ment si rac(iuiescemcnt ou des offres réelles sans réserves

exécutaient d'une manière complète la décision. — Enfin,

M. Chauveau, eod. lue, enseigne également que, si la partie
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qui a intérêt à la significaticn de l'arrêt ou du jugement, ne

reçoit pas celle signification, elle peut mellre celui qui doit

la faire en demeure do lever le jugement ou l'arrêt et de le lui

signitier, sinon qu'elle y fera procéder elle-même. Ad. H.

Art. 1707. — NIMES (i^« ch.), 8 novembre 1869. '

OkDUE amiable, parties, SIGKATLIRE, AVOUÉS.

La procès-vej'bal d'ordre amiable ne doit pas, à peine de

nullité, être signé par les parties elles-mêmes, alors d'ailleurs

quil est signé par leurs avoués respectifs, qui les représen-

taient à cet ordre et y ont consenti (L. 21 mai 1858, art. 751).

(Synd. delà faill. Chaillard C. Reybaud et autres). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que, à la date du 13 nov. 188G, Chaillard

était; en état de ce.-sation de paiements; que, cette situation connue

de ses créanciers tant hypothécaires que chirographaires, aucun d'eux

ne crut devoir provoquer la déclaration de faillite ;
— Qu'en cet état

les biens du débiteur ayant été vendus, un ordre fut provoqué, et

qu'il intervint, le 15 nov. 1866, un règlement amiable, en suite du-

quel le juge-commissaire, agissant du consentement de tous les inté-

ressés, se boi;aa à colloquer les créanciers produisant au rang qui eur

était assigné par la date de leurs inscriptions, et ordonna la délivrance

des borderaux de collocalion ;— Que c'est ainsi que Juge et Reybaud
furent colloques, en vertu de deux jugements du 16 août 18G4., pour
1854 fr. 75 cent., et Hippolyle Dumas, en vertu d'un jugement du
12 déc. 1864, pour la somme de 732 fr. 52 cent. ;

— Que les créan-

ciers colloques après eux n'élevèrent aucune contestation; — Que,

seulement, le sieur Faye, dont la créance avait été omise, ayant de-

mandé la nullité des collocations faites au profit des quatre derniers

créanciers, elle fat prononcée par un jugement du 31 déc. 1867; —
Que celte décision, qui maintient, par voie de suite, les collocations

de Juge et Reybaud et de Dumas, a acquis l'autorité de la chose jugée;

— Qu'un ordre partiel ayant eu lieu le 11 avril 1868, pour la distri-

bution des sommes allouées aux quatre créanciers dont la collocation

avait été annulée, ceux-ci consentirent, par voie de règlement amiable^

à ce que le sieur Faye fût colloque, par préférence à eux-mêmes, sur

les sommes eu distribution; — Qu'ils exécutèrent ainsi, autant qu'il

était eux, le jugement du 31 déc. 1867;

Attendu que ces mêmes créanciers, représentés par le syndic, de-

mandent aujourd'hui l'annulation des hypothèques judiciaires en

vertu desquelles Juge, Reybaud et Dumas avaient pris inscription, et,

par voie de suite, des collocations faites à leur profit dans le règlement

amiable du 15 nov. 1866 et la restitution des sommes à eux payées;

Mais que cette demande n'est qu'un moyen indirect de revenir sur
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les dispositions d'un règlement amiablenient consenti, implicitement

confirmé par le jugement du 31 déc. 18G7, et auquel il avait été ac-

quiescé par le règlement partiel du 11 avril 1868; — Qu'il importe

peu, en effet, que le procès-verbal du règlement du 15 nov. 1866 n'ait

pas été signé par les parties elles-mêmes, alors qu'il n'est point dis-

convenu que leurs avoués respectifs les représentaient, et qu'ils ont,

par leur ordre, et afin d'éviter les frais d'un règlement judiciaire, for-

mellement consenti Ix ce que chaque créance fût colloquée à son ruig

d'inscription hypothécaire ;
— Que, pour plus de régularité, les avoués

ont apposé leur signature au pied du procès-verbal d'ordre partiel du

Il avril 1868 ;
— Qu'il n'apparaît d'aucune circonstance qu'ils aient

excédé les bornes de leur mandat et n'aient pas, au contraire, fidèle-

ment exécuté la volonté des parties; — Que le syndic, au nom de('ar-

pentras, Gontarel, Civet et Rivière, objecterait vainement que le con-

sentement de ces derniers a été donné par erreur; qu'en effet, la situa-

tion de Chaillard était à cette époque parfaitement connue, et que, si,

tant les créanciers hypothécaires que les créanciers chirographaires

n'ont pas fait déclarer la faillite, c'est qu'ils ont reconnu qu'il n'y aviit

pour eux aucun intérêt et qu'elle n'aurait d'autre résultat que d'em-

ployer en frais une partie du gage commun; — Qu'en cet état, la do-

«nande formée par le syndic est non recevable, l'ordonnance de collo-

cation dans un ordre amiable, rendue d'après le consentement des

parties intéressées, n'étant susceptible d'aucune sorte de recours direct

ni indirect;

Par ces motifs, confirme le jugement attaqué, rendu par le tribunal

civil de Carpentras le 10 mars 1869, etc.

MM. Gouazé, 1" prés.; Bataille, av. gén.
-,

B;ircillon [du

barreau de Carpentras] et Layet, av.

Observations. — Nous avons hésité à reproduire l'arrêt qui

précède, parce que la question posée en têlc de cet article

n'en ressort pas nettement. Il paraîtrait même que le règle-

ment amiable du 15 nov. 18G6 ne porterait pas la signature

des avoués qui y représentaient les parties, et que celle signa-

ture ne se trouverait que sur le règlement amiable partiel du
Il avril 186H, dressé par suile et en exécution du jugeiuent

du 31 déc. 18()7. Si la Cour de Nîmes n'a pas attaché la peine

de nullité au défaut de signature des parties., ou au moins des

avoués, leurs mandataires, sur le règlement amiable du 15

nov. 18GG, ne peut-on pas dire que c'est parce qu'elle a con-

sidéré que celle irrégularité se serait trouvée réparée par la

signature des avoués sur le procès-verbal dérèglement amiable
partiel du H avril 1868, qui pouvait être regardé comme le

complément du règlement du 15 nov. 186G?
Car il est certain que les renonciations, consentements ou

transactions, qui interviennent devant le juge-couimissaire
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procédant à un ordre amiable, doivent être revêtus de la si-

gnature des créanciers de qui ils émanent ou de leur déclara-

tion de ne savoir signer, et qu'il ne suffirait pas que le juge-
commissaire les consignât dans son procès-verbal. V. Caen,
26 mai 1863 (J. Ai-., t. 89 [I86i], art. 522, § I, p. 237), et

nos observations. Adde , en ce sens, Ollivier et Mourlon,
Comment, de la loi du 21 mai 1858, n'^ 283; Audier, Code des

distribut, et des ordres, sur l'art. 751, n"' 102 et suiv.

Mais il est vrai qu'il n'est pas nécessaire que ce soient les

parties elles-mêmes qui signent le procès-verbal : ce qui, en
effet, serait souvent difficile, surtout quand les créanciers ap-
pelés à concourir à un ordre amiable sont éloignés. Aussi leur

est-il permis de se faire représenter à l'ordre amiable par des

mandataires, qui sont le plus ordinairement des avoués, pour
lesquels le mandat peut résulter d'une simple lettre et même
de l'exhibition de la lettre de convocation de leurs clients

(Cival, Ordres amiables, p. 180). Et, dans ce cas, il est évi-

dent que la signature des avoués comme mandataires, de même
que celle de tous autres qui ont été admis à se présenter de-
vant le juge en cette qualité, suppléent complètement à la si-

gnature des parties elles-mêmes, pour lesquelles ils agissent
et dont ils sont les représentants. Mais il est, ce nous semble,
indispensable que les avoués signent, aux lieu et place des

parties, le procès-verbal d'ordre amiable, parce que, en cette

matière, ils ne sont pas des mandataires ad lites, mais de
simples mandataires ordinaires. Ad. H.

Art. 1708. — cassation (ch. civ.), 20 juillet 1869. ,

Ordre, forclusion, hypothèque légale, subrogatiox, sous-ordre.

La forclusion encourue dans un ordre par un créancier ne

met pas obstacle à ce qu'il soit colloque en sous-ordre sur la

collocation d'un autre créancier, son débiteur {L. 21 mai 1858,

art. 756 et 775).

(Verge C. Janvier).

Le 28 juin 1866, jugement du tribunal civil de Vannes qui

le décide ainsi par les motifs suivants :

«Considérant que, par acte du 19 déc. 1861, le sieur Prudent

Gayet a reconnu devoir à la dame Héloïse Gaillard, veuve du sieur

Constant Janvier, la somme principale de 14,000 fr., avec intérêts à

t) p. 100 à partir du 29 déc, 1861 : qu'à la garantie de ce prêt, ledit

sieur Gayet a hypotliéqué la terre et la métairie de la Gronaye, situées

dans la commune de Peucadeuc
; qu'à la date du 30 déc. 1861, il a été

pris inscription' sur ces immeubles au bureau des hypothèques de

Vannes ;
— Considérant que, par un second acte authentique du
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19 mars 18G2, à Vannes, la dame veuve Janvier s'est f;iit expressément

subroger par la dame Gayel dans les effets de son hypothi^que l'égale

contre sonJit mari, on tant qu'elle frappe sur la terre de la Gronaye ;

ffue mention a élé faite de cette subrogation, en vertu dudit acte, au

bureau des hypothèques de Vannes le 17 avril ISHS; — Considi^rant

que la dame veuve Janvier n'ayant pas, dans le délai légal, produit

dans l'ordre ouvert sur le prix des biens dépendant de la succession

de la dame Gayet, reconnaît elle-même qu'elle ne peut aujourd'hui

demander à y être colloquée; qu'elle intervient seulement pour con-

clure à ce qu'en vertu de la subrogation dans son hypothèque légale

que lui a consentie la dame Gayet, le montant des allocations faites au

profit de ses enfants sur la tei-re de la Gronaye lui soit attribué jusqu'à

concurrence de sa créance, en principal, intérêts et frais; — Considé-

rant, en effet, que, dans le travail de M. le juge-commissaire, les en-

fants Gayet, exerçant l'hypothèque légale de leur mère, figurent au

nombre des créanciers colloques, notamment pour une somme de

li.OOO fr., fi litre de garantie de la créance de la dnme veuve Janvier,

souscrite par la dame Gayet, solidairement avec son mari; qu'ils ne

peuvent donc conserver en leur possession ce qui leur a élé accordé

parce qu'ils étaient tenus aie solder à un tiers; qu'ils sont d'ailleurs

restés, malgré la déchéance encourue par la dame Janvier, hypothé-

cairement obligés vis-à-vis d'elle comme héritiers de leur mère, qui l'a
^

subrogée expressément dans les elFets de son hypotiièque légale
;
que,

toutei'ois, il n'y a lieu de distraire du bordereau qui leur sera délivré

que la partie du prix de la métairie de Groniye, qui seule, jusqu'à duc

concurrence, a été frappée de l'hypothèque légale de la dame Griyct.»

Sur l'appel par la dame veuve Verge, cl le 22 août I8G6,

arrèl de la Cour de Hennés qui confirme en adoptant les mo-
tifs (les premiers juges.

Pourvoi en cassation par la dame veuve Verge pour violation

des art. 7."i5, 756 et 775, C.P.C., en ce que cet arrêt a ordonne
qu'il serait délivré à la dame Janvier un bordereau pour la

remplir jusqu'à due concurrence de sa créance, bien que le

juge-coaiinissaire l'eût déclarée forclose faute de production
dans les délais.

ARRÊT.

La (^ol'r ;
— Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art.

75j, 7;J0 et 77.*), C. P. C. : — Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît

que la dame Janvier, n'ayant pas produit dans l'ordre en temps utile,

a encouru la forclusion et lui refuse toute collocaliou directe sur le

sieur Gayet
;
que la dauie Janvier n'est colloquée qu'en sous-ordre sur

la dame Gayel, sa débitrice; que les dames Janvier et Verge, créan-

cières personnelles de la dame Gayel, se sont fail attribuer avec raison

la collocalion obl"nuc pir celle-ci contre son mari
;
que la dame Verge,
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simple créancière chirographaire^ ne pouvait réclamer que les sommes

que la dame Gayet aurait pu toucher elle-même
; que la dame Janvier,

au contr^ùre, dont la subrogation dans l'hypothèque légale de sa débi-

trice avait été régulièremeut inscrite, devait être payée préférablement

à celle-ci ; que c'est en vertu de ce droit de préférence, opposable t'i

la dame Verge comjne à la dame Gayet, que la dame Janvier a obtenu

sa collocation sur la portion du prix appartenant à la dame Gayet, en

vertu de son hypothèque légale
; qu'en établissant entre les deux

créancières de cette dernière une inégalité qui résultait de leurs titres

mêmeSj la Cour impériale de Rennes s'est conformée à la loi ;
— Re-

jette, etc.

MM. Devienne, 1" prés, j Glandaz, rapp. ; Blanche, av. gén.

(concl. conf.)^ Courot et Chambareaud, av.

Note. — Le créancier hypothécaire, qui, dùmeal appelé à

un ordre, est déclaré forclos faute de production dans les dé-

lais, et voit ordonner, à l'égard de l'acquéreur, la radiation de

l'inscription qu'il avait prise sur l'immeuble dont le prix est

mis en distribution, ne perd pas pour cela l'effet attribué à

son hypothèque, qui reste toujours opposable aux créanciers

chirographaires ; de sorte que, si les créanciers produisants

et colloques n'absorbent pas complètement les sommes à dis-

tribuer, il peut encore obtenir, par préférence aux simples
créanciers chirographaires, l'attribution, jusqu'à due concur-
rence de son droit, du surplus desdites sommes. V. Grosse et

Rameau, Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. 2, n'' .345
j

Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi du 21 mai 185S, n°

4il; Chauveau, Procéd. de Vordre, quesl. 2560 bis. —ho,
créancier, forclos pour défaut de production en temps utile,

n'en conserve pas moins également le droit d'être colloque en
sous-ordre sur la collocation d'un autre créancier, son débi-
teur, et dans les droits hypothécaires duquel il a été légale-

ment subrogé. V. Ollivier et Mourlon, n° 566; Chauveau,
quest. 2617 sexies.

Art. 1709.

—

Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite] (2).

XLVII.

Progrès de l'instruction écrite. — L'état du progrès de

(1) V. suprà, art. 1684, p. 187.

(2) Suite de la théorie des vente? judiciaires.
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l'instruction écrite dans les procès est manifeste à l'époque où
les enquêteurs deviennent des membres du Parlement. L'élé-

vation des praticiens à l'honneur de rendre la justice, consacra

la nécessité et l'importance de leurs services. Nous voyons les

Des HLissiEiis. — Changemejits apportés a leurs attributions

PAR l'art. 170 DU PROJET. — Ne pourront être passés en frais de

saisie, dit cet article, ou de procédure quelconque, ponr les transports

des huissiers, des droits qui exéJeraient ceux accordés aux huissiers

de l'arrondissement qui résident dans le lieu le plus voisin de celui

où l'exploit est signilié, ou l'acte fait, à moins que l'huissier n'eût

reçu du tribunal ou du juge, dans les cas prévus par les lois, une

commission nominative, dont il devra être fait mention dans l'ex-

ploit.

Voilà une disposition qui, avec une apparence de spécialité, paraît

édicter la suppression du transport des huissiers à peu près hors le

canton de leur résidence. Celte disposition atteint un élément impor-

tant, le plus important peut-être du salaire des huissiers. Elle a donc

droit à une attention toute particulière.

On sait qu'une attribution essentielle des huissiers dans les procé-

dures est le droit de signifier leurs actes dans tout l'arrondissement

du tribunal, moyennant un salaire modeste, mais relativement impor-

tant. Quant aux procédures des juges de paix, elles sont en général

attribuées aux huissiers de ces justices. Est-ce l'exception que le pro-

jet érige en règle ? Les huissiers ne seront plus^ par le fait, que des

huissiers de canton.

Les communes sont placées dans le voisinage des chefs-lieux de can-

ton, comme des heures de cadran. 11 sera bien rare qu'un huissier de

canton soit plus près d'une commune du canton voisin, que l'huissier

même de ce canton. L'art. 170 bouleverse donc à ce point de vue l'é-

conomie attachée aux attributions acquises.

Nous voyons ici une grande facilité dans l'appréciation des salaires.

L'inconvénient de l'innovation en projet a deux côtés bien saisissables :

le premier touche la clientèle, le second les produits de l'office. Le

client est obligé de scinder ses rapports avec les huissiers, suivant les

cantons de résidence, suivant les nécessités de la procédure multipliée

par ses agents. Si un seul huissier ne suffit plus, la clientèle s'épar-

pille avec ses produits, et les transports des huissiers rémunérés en

raison des distances parcourues ne peuvent trouver d'équivalent.

L'expérience révèle cependant bien haut la respunsabilité de ces

fonctionnaires. Cette responsabilité est considérable, pesante et exagé-

rée quelquefois par les préjugés. Est-elle amoindrie, diminuée ou cir-

conscrite par les réformes en proj(;l ? l'as le moins du monde. Elle

est plutôt augmentée encore par la nouveauté de ces dispositions,

qu'aucune interprétation juridique ne limite et ne consacre. Les lois
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juges des tribunaux inférieurs soumis de plus en plus à l'ap-

pel et à l'obligation de défendre le bien-jugé de leurs sen-

tences.

XLVIII.

Progrèn de Vinstruction orale. — La seconde partie de l'in-

struction des procès, celle orale ou parlée, a créé, nousTavons
vu, le ministère des amparliers ou avant-parliers dont parle

nouvelles ne sont, en matière de procédure, ni toujours définies, ni

toujours comprises. Les procédures concernant les huissiers ont con-

servé dans les projets la peine de nullité, c'est-à-dire que les procès

mal introduits, que les formalités défectueuses sont à recommencer,

et ont pour conséquence la perte des frais, parfois des amendes, par-

fois des dommages-intérêts, tout cela pour une date omise, un mot

oublié, un enregistrement en retard, etc.!!!

A côté d'une responsabilité onéreuse, le chiffre du salaire des huis-

siers est, comme nous l'avons dit, bien modeste. Pour rédiger les actes

les plus usités de leur ministère, les huissiers, en province, devant le

plus grand nombre des tribunaux d'arrondissement, ont, suivant le

tarif de 1807, { fr. 50 c. par exploit original. Quand jl est nécessaire

de porter l'acte à quelque distance, la rémunération de ce transport

est un bénéfice accessoire sans doute, mais qui dépasse et par consé-

quent augmente souvent l'émolument principal. Lors de la promulga-

tion du tarif de 1807, l'huissier était pourvu gratuitemeut de ses fonc-

tions ; il n'achetait pas son office. Le capital du prix de l'office peut-il

donc être considéré comme n'exerçant aucune influence sur les pro-

duits et sur toute l'économie rémunératrice du tarif de 1807 ?

Voyons maintenant le travail imposé à l'huissier par les habitudes

juridiques au milieu desquelles il est placé, et pour un salaire de

\ fr. 50 c. L'huissier prépare avec soin tout acte difficile et comph-
qué. Il en rédige le projet. Une grande partie de la journée suffit à

peine à cette tâche. Il soumet sa rédaction parfois à un conseil, parfois

à l'appréciation de divers autres. Il attend leur examen, il reçoit des

observations, modifie son œuvre, la transcrit définitivement. Quand la

copie en est faite et signifiée, il dépose l'acte au bureau d'enregistre-

ment, paye le droit fiscal, et inscrit sur un répertoire la mention mi-

nutieuse de ses démarches.

Des droits fiscaux. — Les droits du fisc sur les actes ordinaires

des huissiers sont, en général, supérieurs au salaire de rédaction des

actes eux-mêmes. Le travail de l'huissier est cependant difficile, celui

de la perception est-il comparable ?

La jurisprudence aide à démontrer ceci : nous prenons une espèce

dans un des derniers numéros àxx. Journal des Avoués (n' de mars 1870,

art. 1634, p. 12.j).
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Ducange [verbo Parlatorium'. Les procès ont donc déjà les

deux éléments d'une inslrucUon achevée. La compaiulion
personnelle des parties a dû cesser d'être exclusive de l'emploi

des praticiens. Nous avons signalé dans ses origines l'institu-

tion des procureurs. Au treizième siècle, le jyarlatorium ou
parlouet était renommé. En 1277, la procédure de la chambre
aux pieds a été régularisée par ordonnance. Cette chambre
fut consacrée, comme son nom l'indique, à l'instruction parlée.

jNous voyons qu'un syndical s'était, ce semble, organisé dans l'in-

térêt commun de 4il propriétaires riverains d'un ruisseau pour arrê-

ter dans ses entreprises dommageables une compagnie de charbonnage.

Il paraît que l'exploit de demande judiciaire a été rédigé par l'huissier

en un seul contexte original, à la réquisition de ces 441 personnes,

suivant le jugement du tribunal civil de Cambrai. Cette unique for-

mule d'exploit a été pour l'huissier l'objet d'un travail prolongé. Nous

découvrons pour l'huissier : 1° l'obligation d'apprécier la position ju-

ridique de quatre cent quarante et une individualités, les unes par rap-

port aux autres, et toutes par rapport à la compagnie de charbonnage,

adversaire collective de cette réunion ;
2° l'obligation d'énoncer les

441 noms, les 4.41 domiciles, les 441 professions de ces 441 proprié-

taires intéressés; 3" l'obligation enfin d'analyser la nature de chacun

de ces nombreux droits de propriété, d'en préciser les titres. En pré-

sence de cette œuvre on se demanderait volontiers quel a été le quan-

tum de salaire réclamé par l'huissier responsable de cette procédure.

Sans la présence du tarif de 1807, on ne soupçonnerait jamais la fai-

blesse du salaire. La notice et le jugement sont muets sur cette ques-

tion de salaire. Le débat ne s'est élevé que contre le lise. Le receveur

de l'enregistrement, dit le jugement du tribunal de Cambrai, a perçu

le droit de deux francs et le décime sur chacun des intéressés, soit

quatre cent quarante et un droits.... Le receveur d'enregistrement,

ajoute le jugement, a agi régulièrement en percevant un droit distinct

sur chacun des demandeurs.

La loi de frimaire an vu, art. 68, §3, et | 1", n°30, esl, en effet,

la loi applicable.

« Si le mot de co'intéressés, dit un jugement du tribunal de Nérac

à propos d'une espèce analogue, présente quelque chose de vague, et

qui échappe ù une définition rigoureuse, le sens de cette expression est

précisé par les mots qui précèdent et qui suivent, copropriétaires, co-

héritiers, associés solidaires. »

Le projet de loi réduit en l'art. 171 le tarif des droits d'enregistre-

ment relatifs aux actes d'huissiers on matière de vente d'immeubles,

et il établit en l'art. 17.3 une taxe (ju'il appelle représentative sur les

adjudications dont le prix excède fi,000 francs. Sont réduits de moitié,

dit l'art. 171, les droits fixes d'enregistrement, exigibles d'après les
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La nécessité de rédiger les enquêtes, de les analyser, de les

mettre en contact avec les moyens des parties, produisit,

comme nous l'avons observé, la procédure des rapports, pro-

cédure confiée à des clercs. Ces clercs nommés par le souve-
rain prononcèrent des décisions, et il n'y eut plus lieu de ren-

voyer la cause à la chambre aux Pieds.

Le plaidoyer fut un mode de procédure approprié dans son

origine au caractère particulier de juges peu familiers avec

Tinstruction écrite des procès. Aux clercs enquêteurs, au con-
traire, fut attribué le pouvoir de juger sans plaidoirie les

lois existantes, sur les actes ci-après exclusivement relatifs aux ventes

d'immeubles qui font l'objet du projet de loi ;

1° Commandement énonçant que, faute de paiement, il sera procédé

à la saisie des immeubles (art. 4) ;
procès-verbal de saisie (art. G); dé-

nocia on (art. 7) ; souimations, notifications et citations prescrites

par les art. 23, 24, 57, 93, 107 et 110; citation, opposition et signifi-

cation prévues par les art. 2, 16 et 18 ; exploits signifiés à personne

ou domicile au saisi, à l'adjudicataire, au poursuivant, au notaire, à

l'huissier, aux experts ou autres, en vertu des art. 46, 54, 59, 66, 70,

73, 75, 76, 78, 79, 80, 80, 109 et 163 ; avertissement au subrogé tu-

teur (art. 114) ;
procès-verbal d'huissier, d'apposition d'affiches (art.

35, 112 et 158);

2° Certificat du grefiier ou du notaire, opposition cà sa délivrance

(art. 78) ;

3" Avis de parents autorisant la vente, ou la licilation, et avis pré-

vus par les art. 90 et 125;

4° Rapport d'experts pour la fixation de la mise à prix (art. 103,

110 et 130);

5° Jugements des tribunaux ou des Cours, de règlement (art. 27 et

suiv.), de remise (art. 39); jugements statuant sur les demandes en

jonction de saisies (art. 60), en subrogation (art. 62, 63 et 160), en

distraction (art. 66 et 69), en modification du cahier des charges (art.

26, 109 et 133), en nullité (art. 71, 72, 109, 133, 159 et 166), sur la

validité de la surenchère, si elle est contestée (?irt. 46 et 47), sur la

fixation de délai pour mettre fin à l'inslance en résolution (art 57,

95 et 110) ;
jugement autorisant ou ordonnant, et réglant la vente

d'immeubles appartenant à des mineurs ou dotaux, ou dépendant

d'une succession bénéficiaire ou vacante, ou d'une faillite, ou d'une

cession de biens ou sur licitation, ou après surenchère sur aliénation

volontaire
;
jngement ordonnant l'expertise pour la fixation de la mise

à prix ou autorisant l'adjudication au-dessous de la mise à prix ;

" Ordonnances prononçant la conversion ou la remise (art. 89) ou sta-

tuant dansâtes cas prévus par les arl. 2. 12, 32 et 86.
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causes instruiles par leur ministère. Les rapporteurs ne par-

ticipaient pas, du reste, aux décisions. La Hocheflavin aide à

comprendre ces éléments de rinstruction judiciaire. Aujour-

d'hui, nous sommes parvenus à un système plus compliqué.
L'instruction orale ou plaidoirie est usitée devant les juges
qui ont entendu les témoins; c'est un mode d'instruction qui

s'applique à toutes les matières, hormis quelques-unes qui

touchent à l'impôt, aux droits d'enregistrement, etc.

(La suite prochainement.)

Bachelery,
avoué à Mayenne.

Art. 1710.-TRIB. CIV. DE GOLMAR, 1" décembre 1869

Saisie-exécution, cordonnier, machine a coudre, outil insaisis-

sable.

Une machine à coudre , employée par un cordonnier, doit

tire considérée comme un outil nécessaire à ses occupations

personnelles, et, en conséquence, elle est insaisissable {C.V .C,

art.592,n» 6).

(Bronner C. Lamy et C'*).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que la saisie-exécution, pratiquée le

14 août 18G9 par l'huissier Held, ne porte que sur une machine à

coudre avec levier en fer et accessoires ;
— Attendu que la partie

saisie a formé opposition à cette saisie, en invoquant les dispositions

de l'art. S92, n° 7, C, P. G. ;
— Attendu que si, en principe, tous les

biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers, et par con-

séquent soumis à la saisie-exécution qui doit aboutir à leur réalisation,

le législateur, par des considérations d'humanité ou d'utilité, a

néanmoins excepté de cette règle générale certains meubles qu'il a

énumérés dans l'art. 592 précité; — Attendu que cet article, par son

n° G, déclare insaisissables les outils des artisans, nécessaires à leurs

occupations personnelles ; — Attendu que cette disposition législative,

plus large et plus généreuse que le n° 4 du même article, ne déter-

mine pas un maximum de valeur pour les ustensiles que le pouvoir

discrétionnaire du juge considère comme nécessaires ;i l'exercice de la

profession do l'artisan
; que les magistrats doivent, en cette matière

Tous les jugomonts seront, en ce qui concerne les droits d'enregis-

trement, considérés comme préparatoires ou interlocutoires.

Art. 172. Sont réduits à un franc le droit d'enregistrement et à

r>0 cent, le droit de grelle perçus ;V l'occasion du dépôt au grelTe du ca-

hier des charges et des rapports d'experts relatifs à la fixation de la

mise à prix.
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surtout, prendre en considération les progrès de l'industrie et tenir

compte de l'invention d'instruments de travail, inconnus jusque dans

ces derniers temps, dont l'utilité est démontrée par une expérience

de plusieurs années, qui constituent des outils utiles à l'exercice d'une

profession manuelle pour la bonne confection des choses qui en font

l'objet, l'amélioration et l'économie du travail, et sont devenus indis-

pens:ibles à raison de la concurrence des professions similaires qui les

emploient ; — Attendu que l'emploi vulgarisé de la machine à coudre

pour la fabrication des chaussures rend désormais cet instrument

presque indispensable et doit le faire ranger dans la catégorie des

outils mentionnés sous le n" 6 de l'art, 592, C.P. C. ;
— Attendu que

les documents de la cause établissent que cette machine est employée

par un certain nombre de bottiers et cordonniers de Colmar, et qu'il

est manifeste que, dans sa situation obérée, le demandeur en opposition

a entendu faire l'acquisition d'un outil nécessaire à sa profession; —
Qu'il échet dès lors de déclarer insaisissable la machine en question^

et que la saisie opérée sur cet objet unique devient sans objet;— Par

ces motifs, statuant en matière sommaire et en dernier ressort, reçoit

l'opposition formée par Bronner à la saisie-exécution du 2-4 août 1869,

et, y faisant droit, déclare insaisissables la machine à coudre à levier

en fer et les accessoires qui en font l'objet unique, ordonne en consé-

quence que cette machine et les accessoires ne seront point vendus, etc.

M. Duchaussoy, prés.

Note. — V., au surplus, sur ce qu'il faut entendre par ou-
tils des artisans, nécessaires à leurs occupations personnelles,

et ne pouvant h ce titre être compris dans une saisie-exécu-

tion, Encyclopédie des Huissiers, 2" édit., t. 6, v° Saisie-exé-

cution, n°^ 85 et suiv.

Art. 1711. — parts (2« ch.), 31 mai 1869.

Compétence, pêche, fermier, achat d'engins, prix, demande en

paiement.

Le fermier du droit de pêche dans un certain cantonnement
d'une rivière ou d'un canal ne fait pas acte de commerce en

vendant, soit par lui-même, soit par des intermédiaires, le

pùisso7i provenant de sa pêche, ou en achetant des engins de

pêche, et, par conséquent, la demande en paiement du prix de

ces engins est de la compétence de la juridiction civile, et

non de la juridiction commerciale (C. Comm., art. 632 et 638).

(Wavrille C. Chassin).

Le sieur Chassin, fabricant d'articles de pèche, a assigné

devant le tribunal de commerce de Meaux le sieur Wavrille,
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fermier de la pêche sur une partie du canal de l'Ourcq, en
paiement de 538 IV., prix, de trois nasses et d'une senne qu'il

lui aurait commandées. — Le défendeur a opposé l'incompé-
tence du tribunal de commerce, prétendant qu'il n'était point
marchand de poisson, et qu'il disposait du produit de sa pèche,
comme le propriétaire du canal dont il exerçait les droits,

comme le fermier d'une terre dispose de ses récoltes, sans
pour cela faire acte de commerce. — Jugement par lequel le

tribunal, se déclarant compétent, retient la cause.— A[)pel par
le sieur Wavrille.

AURÉT.

La Cour ;
— Considérant, en droit, que le propriétaire qui vend

les denrées provenant de son crû ne fait pas acte de commerce ; que

ce principe ressort clairement des dispositions des ait. 032 et 638.

C. Comra. ;
— Que le poisson des rivières, lorsqu'il est appréhendé

par le propriétaire riverain, constitue un produit de sa propriété ;

d'où il suit que le fait de vendre ce poisson ne constitue pas de la part

du propriétaire un acte de commerce ;
— Qu'il en doit être de même

de celui qui tient à ferme du propriétaire le droit d'exercer à sa place

le droit de pèche, de même que le fermier de la terre n'est pas consi-

déré comme se livrant au commerce parce qu'il vend la récolte et les

produits naturels du sol dont il jouit, au lieu et place du propriétaire;

— Considérant que tous les faits qui ont été articulés par Chassin et

qui paraissent avoir été établis par l'enquête à laquelle il a été pro-

cédé devant les premiers juges se résument en ce point que "Wavrille,

fermier de la pêche d'un certain cantonnement du canal de l'Ourcq, a

cherché à tirer partie du produit de sa pèche en le vendant soii par

lui-mrme, soit par des intermédiaires; — Qu'il n'est justilié d'aucune

circonstance particulière qui puisse donner à ces faits un caractère

commercial; — Met le jugement dont est appel au néant, comme
incompétemment rendu ; renvoie Chassin à se pourvoir ainsi qu'il

avisera, etc.

Noie. — Par arrêt du27juill. 1860, la Cour de Toulouse
(2*^ ch.) avait décidé, au contraire, que devait être réputé acte

de commerce, aux termes de l'art. G32, § 1, C. Comm., le

fait de se rendre adjudicataire d'un canton de pêche dans
une rivii'rc navigable cl de vendre ensuite les produits de la

pêche alfcrmée, qu'il y avait là tout à la fois achat et revente

de denrées, et que, dès lors, c'était au tribunal de commerce
qu'il appartenait de connaître des contestations qui pouvaient

s'élever entre le fermier et celui à qui il avait vendu du pois-

son. — Riais cette décision n'a pas prévalu et ne pouvait, en
effet, iirévaloir; car l'adjudicataire ou le fermier d'un droit

«Je pêche ne devient pas, en vertu du bail, i)ropriétaire du
poisson ; il ac(iuierl seulement le droit de le pêcher; de sorte
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que, quand il vend le poisson qu'il a pris, il ne revend pas ce

qu'il a acheté, mais il vend une chose qui est devenue sienne

par droit d'occupation.

Art. 1712.—paris (3« ch.), 9 mars 1870.

Saisie conservatoire, acte administratif, contrainte, exécution

en dehors des heures légales et les jours fériés , autorisa-

tion, président du tribunal, compétence.

Le président du tribunal est compétent et même seul compé-

tent pour autoriser, lorsqu'il y a péril en la demeure, l'exécu-

cution, en dehors des heures légales et même les jours fériés,

au moyen de saisies conservatoires, d'actes administratifs ayant

force exécutoire, spécialement de contraintes décernées contre

les directeurs de théâtres relativement à la perception du droit

despauvres (C.P.C, art. 1037).

(Assistance publique C. directeurs des théâtres de Paris).

Le 23 fév. 1870, des contraintes ont été décernées par l'au-

torité administrative contre les directeurs de théâtres de Paris

sur leur refus de payer le droit des pauvres ou du moins de le

percevoir pour le compte de l'administration de l'Assistance

publique.—Le même jour, requête présentée par le directeur

de l'administration à M. le président du tribunal civil de la

Seine, à l'effet d'être autorisé à saisir conservatoirement les

recettes des théâtres, en dehors des heures légales, même les

jours fériés, et ordonnance rendue dans les termes suivants :

Nous, président ; — Vu l'art. 1037, C.P.C. ;
— Vu les lois et règle-

ments visés dans la requête; — Attendu qu'il importe de rendre les

saisies possibles et utiles; — Permetlons, à cause du péril en la de-

meure, de procéder, même un jour férié et après l'heure légale, à la

saisie conservatoire des recettes des théâtres et établissements contre

lesquels des contraintes sont décernées pour sûreté du montant de

chaque contrainte ; — Disons qu'en cas de difficultés, il sera d'abord

passé outre à la saisie conservatoire dont s'agit aux caisses, comp-

toirs, et entre les mains de tous les employés des établissements et

des théâtres, et à mesure des recettes, aux charges de droit ; et qu'il

nous en sera référé après lesdites saisies effectuées.

Les directeurs des théâtres
,
prétendant que cette ordon-

nance excédait les limites et la juridiction du président, parce
qu'il s'agissait de l'exécution d'un acte administratif dont ce
magistrat ne pouvait apprécier la portée, l'ont attaquée de-
vant le président en référé, par suite de la réserve contenue
en ladite ordonnance.—Sur le renvoi du référé à l'audience du
tribunal, jugement :
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Le Tribunal;—Statuant eu état de réléré : — Attendu qu'une con-

trainte avait été décernée par l'administration de l'Assistance publique

contre les directeurs de thi3àtres à l'ellet d'opérer la perception des

pauvres, perception à laquelle s'étaient refusés lesdits directeurs ;
—

Attendu que la requête présentée à M. le président, quels que soient

les termes énoncés dans cette requête, n'avaient pour objet que d'ob-

tenir de ce magistrat l'autorisation de réaliser l'exécution de ladite

contrainte en dehors des heures légales, aux termes de l'art. 1037,

C.P.C., et parce qu'il pouvait y avoir péril en la demeure; — Que
c'est en ces termes que l'ordonnance Ju président a été rendue;—At-

tendu que le péril en la demeure résultait suffisamment des circon-

stances de la cause ;—Qu'il y a donc lieu de maintenir l'ordonnance ;

—Par ces motifs, dit qu'il y a lieu à référé.

Appel par les dir*^cteurs des théâtres. — Pour l'administra-

tion de l'Assistance publique, on a dit qu'il ne s'agissait pas
d'apprécier la valeur et l'utilité des contraintes décernées, ce

droit n'appartenant, en effet, qu'à l'autorité administrative,

au conseil de préfecture, mais qu'il s'agissait uniquement
d'autoriser des mesures destinées à réaliser l'exécution de

contraintes qui étaient par elles-mêmes exécutoires; que le

péril en la demeure était la nécessité même où se trouvait l'ad-

ministration d'agir en dehors des heures légales, puisque les

saisies conservatoires ne pouvaient être utilement pratiquées

que le soir
;
que le mode exceptionnel d'exécution qu'il im-

portait d'autoriser ne pouvait rèlre que par le juge civil, seul

compétent aux termes de l'art. 1037, C.P.C.

ARRÊT.

IjA Cour;—Considérant que les saisies conservatoires dont il s'agit

ont été opérées en vertu de contraintes qui étaient à la fois des titres

exécutoires et des actes administratifs ;
— Que, à raison de ce double

caractère, d'une part, l'autorisation du juge n'était pas nécessaire;

d'autre part, le juge civil eût été sans pouvoir pour accorder ou re-

fuser cette autorisation;—Considérant qu'il apparaît suffisamment de

ce qui précède, ainsi que des termes sainement appréciés de l'ordon-

nance du 2:^ fév. 1870, que l'autorisation demandée et obtenue ne

s'appliquait pas aux saisies elles mêmes, mais seulement au mode
suivant lequel elles ont été opérées, en tant que l'ordonnance permet-

tait d'y procéder même un jour férié et après l'heure légale par déro-

gation à la règle posée par l'art. lO.'H, C.P.C. ; — Considérant, sur la

compétence, qu'il n'appartenait qu'au juge civil d'accorder la permis-

sion dont il s'agit;—Que le juge civil était également compétent pour

statuer sur la réserve faite l'ordonnance d'autorisation portant qu'il en

serait référé en cas de diflicullés après les saisies opérées; — Considé-

rant, au fond, que le péril en la demeure est suffisamment établi par
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les circonstances de la cause ;
— Adoptant au surplus les motifs des

premiers juges;—Sans s'arrêter au moyen d'incompétence proposé par

les appelants, non plus qu'aux moyens et conclusions par eux soli-

dairement produits au fond, tous lesquels sont et demeurent rejetés
;

met l'appellation à néant ; ordonne que ce dont est appel sortira son

plein et entier effet ; condamne les appelants en l'amende de leur ap-

pel et aux dépens, dans lesquels entreront les frais du référé faits de-

vant les premiers juges, et ceux d'exécution de la sentence dont est

appel.

MM. Salle, prés.; Thomas, av. gén. (concl. conf.)j Garraby
et Allou, av.

Note. — Décidé, au contraire, que le président du tribunal

civil est incompétent pour statuer en référé sur la demande en
discontinuation de poursuites dirigées en vertu d'une con-

trainte décernée par un préfet contre le directeur d'un théâtre,

en paiement des droits sur la recette au profit des indigents :

Paris, 28 janv. 1832 {J. Av., t. 43 [1832], p. 591).

Art. 1713.— paris (4« ch.), S février 1870.

I. S.USIE-ARRÊT, OUVRIER, INDEMNITÉ, PENSION VIAGÈRE, CRÉANCE ALI-

MENTAIRE, MANDATAIRE, HONORAIRES.

IL Mandat, honoraires, tribunaux, réduction.

I. L'indemnité accordée, sous forme de pension viagère, à
un ouvrier blessé dans le service auquelil était employé, ayant
un caractère alimentaire, ne peut être saisie-arrêtée que pour
une créance ayant le même caractère, et telle est celle qui résulte

d'un mandat donné à un tiers à l'effet de poursuivre la liqui-

dation de Vindemnité {(^. Nap., art. 2092 j G. P. G., art. 581 et

suiv., et lOOi).

II. Le$ honoraires stipulés en faveur d'un mandataire [par
exemple, un agent d'affaires) peuvent être réduits par lesjuges,

s'ils leurs paraissent excessifs (G. Nap., art. 1986).

(Naegelen C. Monpelot).

Le sieur Naegelen, ayant été blessé au service de la compa-
gnie des Omnibus, a intenté une demande en dommages-in-
térêts contre ladite compagnie, et chargé le sieur Monpelot,
agent d'affaires, de suivre cette instance à ses risques et pé-

rils, moyennant l'abandon de 33 pour cent des sommes qui lui

seraient attribuées à titre d'indemnité.— Le tribunal civil de
la Seine ayant accordé au demandeur une pension viagère de
300 fr. par an, le sieur Monpelot a formé saisie-arrêt entre les

mains de la compagnie pour avoir paiement du tiers de cette

somme à lui dû par le sieur Naegelen, aux termes de leurs
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conventions. — A la demande en validité formée par le sieur

Monpelot, Naegelen a répondu que la saisie-arrêt était nulle

comme portant sur une pension alimentaire, objet insaisis-

sable, et que le traité invoqué par Monpelol était également
nul, comme constituant un transport d'une somme à obtenir

à titre d'aliments, c'est-à-dire un compromis sur une pension
alimentaire, prohibé par l'art. 1004, C.P.C.

Le 8 juin 1869, jugement du tribunal civil de la Seine qui
statue en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu que, par conventions en date du 19 août

1807, enregistrés, Naegelen a chargé Monpelot de suivre à ses risques

et périls sur l'instance en dommages-intérêts qu'il engageait contre la

Compagnie des omnibus, s'engageant à abandonner à Monpelot 33

pour 100 sur la somme qui lui serait allouée;—Attendu que, par ju-

gement du 31 juillet dernier, le tribunal a condamné la Compagnie
des omnibus à payer à Naegelen une pension viagère de 300 fr. par

an
; que Monpelot, n'ayant pu obtenir de Naegelen le paiement du

tiers de cette somme , a fait une saisie entre les mains de la Compa-
gnie ; — Que Naegelen prétend à toi t que cette pension est insaisis-

sable
; qu'elle n'a pas le caractère d'aliments accordés et que, par con-

séquent, l'art. 581, C.P.C, n'est pas applicable;—Que la convention

librement consentie par Naegelen ne contient aucune clause illicite;

—

Par ces motifs, déclare bonne et valable la saisie pratiquée par Mon-
pelot entre les mains de la Compagnie des omnibus ; autorise ledit

Monpelot à toucher de cette dernière le tiers de la pension de 300 fr.

par an, à partir du lo déc. 18G6; et condamne Naegelen aux dé-

pens.

Appel parle sieur Naegelen.

ARRÊT.

La Colk ;—Consinérant que la rente annuelle et viagère de 300 fr.,

allouée à Naegelen, est essentiellement alimentaire
;
qu'elle ne pouvait,

en conséquence , être frappée d'une saisie-arrèt que pour une créance

alimentaire; — Considérant que dans l'espèce, et à raison des cir-

constances de la cause, la créance de Monpelot a un caractère alimen-

taire, puisque lexéculion du mandat a eu pour effet de procurer à

Naegelen la pension alimentaire qu'il a obtenue; — Mais considérant

que les honoraires dudit mandat, lixés, en cas de réussite, au tiers de

toutes les sommes allouées à litre de dommages-intérêts à Naegelen

sont excessifs, et qu'il appartient à la Cour de les réduire i de justes

proportions;—Qu'il est équitable d'en assurer le paiement en autori-

sant, jusqu'il concurrence de la somme allouée, la saisie de la pension

viagère et alimentaire dont s'agit ;—Infirme, en ce que la saisie-arrôt

de l'inlimé a été validée pour le tiers de la rente annuelle et viagère
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de 300 fr. ; émendant quant à ce, condamne Naegelen à payer à Mon-
pelot 400 fr. à titre d'honoraires ; réduit à ladite somme l'effet de la

saisie-arrêt de l'intimé, dit néamoins que celui-ci ne pourra recevoir

que -JOO fr. par année, etc.

MM. de Boissieu, prés. ; Laborie, av. gén. ; Golmet d'Aage
et Thiéblin, av.

Note.—I. En ce qui concerne le point de savoir si l'indem-
nilé adjugée à un ouvrier à titre de pension viagère, à raison
d'un accident dont il a été victime dans l'exécution du tra-

vail qui lui a été commandé, peut être saisie-arrêtée par ses

créanciers^ V., pour l'affirmative, et^, par conséquent, con-
trairement à la solution résultant de l'arrêt qui précède, Caen,
21 janv. i869 (arrêt rapporté suprà, art. 1655, p. 129), et la

note.

L'arrêl de la Cour de Paris, rapporté ci-dessus, n'admet,
en effet, la saisie-arrêt de l'indemnité dont il s'agit que lorsque
la créance qui sert de base à la saisie participe du caractère

alimentaire de cette indemnité, et il considère comme ayant
ce caractère la créance d'honoraires dus au mandataire dont
les démarches et soins ont abouti à l'obtention de ladite in-

demnité; cette solution est empreinte de justice et d'équité.

Décidé, cependant, que l'avoué, qui a occupé dans une
instance pour un client et qui lui a fait obtenir la pension ali-

mentaire qu'il réclamait, ne peut saisir-arrêter les arrérages
de cette pension, même pour le remboursement des frais dont
il a fait l'avance. Y. Paris, 8 juill. 1S36 [J. Av., t. 52 [1837],

p. 278).

—

V. aussi, en ce sens, Roger, Saisie-arrêt, 2^ édit.,

H" 3^6.
II. Sur la question de savoir si les honoraires convenus

pour l'exécution d'un mandai peuvent être réduits par les

juges, question dont la solution paraît devoir dépendre des
circonstances, V., pour la négative, Cass. 7 mai 1866 (/. Av.,
t. 91 [1866], art. 923, p. 391), et la note. Adde, au contraire,

en faveur de la possibilité de la réduction, nonobstant la con-
vention, Paris, 17 mai 1867 (/. Av., t. 92 [1867], art. 1150,

p. 435); Trib. civ.de la Seine (5^ ch.), 26 janv. 1870, L...

C... de S... Ad. H.

Art. 1714. — trib. CIV. DU HAVRE, 4 février 1869.

Saisie-revendication, meubles déplacés, bailleur, président du

TRIBUNAL CIVIL, AUTORISATION, — DEMANDE EN VALIDITÉ, JUGE DE

PAIX, COMPÉTENCE.

La saisie-revendication, permise par la loi auprofit du pro-

priétaire sur les meubles de son locataire, qui ont été déplacés
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sans son consentement, ne peut avoir lieu qxCen vertu d'une

ordonnance du président du tribunal civil, quoique le mon-
tant de la location annuelle soit inférieur à 400 fr. (C.P.C.,

art. 826).

Mais, dansée caSy la demande en validité de la saisie doit

être portée devant le juge de p)aix du domicile de celui sur qui

elle est faite {C.P.C., art. 831; L. 25 mai 1838, art. 3).

(Tannis C. Troadec).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838 dé-

clare les juges de paix ronipétents pour statuer sur les demandes en

validité de saisies-gogeries lorsque les locations verbales ou par écrit

n'excèdent pas la somme de 400 fr. par an ;
— Que la saisie-reven-

dication, faite par le propriétaire, dans les termes de l'art. 819, CP-C,
sur les meubles qui garnissaient les lieux loui^s et qui ont été déplacés

sans sou consentement, n'est autre qu'une saisic-gagerie, puisqu'elle

a le même objet que celle opérée sur les meubles qui se trouvent en-

core d?ns la maison louée; — Attendu que la loi a soumis, il est vrai,

la saisie-revendication à des formalités spéciales; qu'aux termes de

l'art. 82G, C.P.C, elle ne peut être faite qu'en vertu d'une ordon-

nance du président du tribunal de i'remière instance, tandis que la

saisie-gage rie peut être pratiquée sans autorisation, après un simple

commandement, ou, à défaut do commandement, avec l'autorisation

du juge de paix, lorsque la location n'est pas supérieure à 400 fr. par

année; — Que la nécessité imposée au propriétaire d'obtenir l'autori-

sation du président du tribunal, avant de former une saisie-revendica-

tion, a pour unique objet d'assurer une protection plus elficace aux

droits que les tiers peuvent avoir acquis sur les meubles transportés

dans un domicile étranger; mais que ce motif n'existe plus, lorsqu'il

s'agit de statuer sur la validité de la saisie-revendication régulièrement

autorisée par le président du tribunal civil ;
— Attendu que l'art. 831

se borne à déclarer que la demande en validité de la saisie-revendica-

tion sera portée devant le tribunal du domicile de celui sur qui elle est

faite;—Que cette disposition ne contient aucune dérogation à la com-

pétence du juge de paix, fixée par l'art. 3 de la loi de 1 838
;
qu'il n'existe

aucun motif de porter cette demande devant un tribunal supérieur;

—

Attendu que l'ordonnance rendue par le président du tribunal civil,

conformément à l'art. 82r), ne peut avoir pour effet de modifier la

compétence à l'égard do la demande en validité de la saisie ; — Attendu,

en fait, qu'il n'est pas contesté que le prix annuel de la local ion des

époux Troadec était inférieur à iOO fr.
; que la dame Tannis ne pou-

vait dès lors porter devant le tribunal civil la demande en validité de

la saisie-revendication pratiquée contre les locataires, et que le tri-

bunal est incompétent pour statuer sur cette demande; — Par ces

motifs, se déclare incompétent j)our statuer sur la demande en validité
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de la saisie-revendication pratiquée par la veuve Tannis sur les époux

Troadec; la renvoie à se pourvoir ainsi qu'elle avisera.

M. Buchère, prés.

Note.— 11 est certain que le droit d'autoriser une saisie-re-

vendication, dans le cas de déplacement de meubles par un
locataire sans le consentement du bailleur, ne peut apparte-

nir qu'au président du tribunal civil, et que le juge de paix ne
saurait, en aucun cas, même lorsque le prix annuel de la lo-

cation n'excède pas 400 fr., accorder cette autorisation. V.

notre Encyclopédie des Huissiers, 1^ édit., t. 6, v° Saisie-re-

vendication, n"* 6 et 7.

Mais, si le tribunal civil du Havre a reconnu en pareil cas le

droit exclusif du président, c'est à tort, ce nous semble, qu'il

a attribué compétence au juge de paix pour connaître de la

demande en validité de la saisie-revendication. En effet, la loi

du 2 mai 1855 n'a fait entrer dans les attributions des juges
de paix que les demandes en validité de saisie-gagerie, quand
la location est inférieure à 400 fr.^ elle ne parle nullement
des demandes en validité de saisie-revendication formée en
vertu de l'art. 819, C P.C. Il y a d'autant moins lieu d'étendre
la compétence de ces magistrats à ces sortes de demandes,
qu'elles donnent lieu nécessairement à la mise en cause du
tiers entre les mains duquel se trouvent les effets déplacés.

Elles doivent donc, quel que soit le chiffre de la location, être

portées devant le tribunal civil. V. même Encyclopédie, eod.

verb., nos 19 et suiv. ; Bourbeau, Jiisticp de paix, n° 150.

Le rapport de M. Busson au Corps législatif sur le projet qui
est devenu la loi du 2 mai 1855 ne laisse, d'ailleurs, aucun
doute sur ce point.—Un amendement avait été^ proposé pour
donner aux juges de paix le pouvoir de statuer sur les demandes
en validité de saisie-revendication. Mais la commission n'a
pas accueilli cet amendement.

« La compétence extraordinaire,—a dit M. Busson dans son
rapport,—que les lois précédentes et le projet actuel donnent
aux juges de paix en matière localive n'est établie que pour
le cas où la contestation naît du contrat de bail, s'élève entre

les deux contractants, et repose sur le défaut de paiement des

loyers. Par voie de conséquence, et sous peine de créer deux
procès devant deux juridictions différentes à raison du même
fait, on a pu, on a dû leur attribuer les demandes en validité

de saisie-gagerie. Il n'y a là que la mise en action du privi-

lège du bailleur, et la réalisation du nantissement que la loi

lui confère. Combien est différente la saisie-revendication I La
difficulté ne naît plus du bail et de son inexécution; c'est le pro-

priétaire qui a laissé échapper ou perdu son gage , et veut le

reprendre entre les mains du nouveau bailleur. Ce n'est plus
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en face de son débileur qu'il se irouve, c'est en présence d'un

tiers dont les droits sont également favorables. Dans cette lutte

de privilèges réclamés de partetd'aulre, s'élèvent souvent des

questions fort délicates qu'on ne saurait distraire sans incon-

vénient de la justice ordinaire, et des garanties particulières

qu'elle présente. » Ad. H.

Art. 1715. — CHAMBÉRY (2" ch.), 25 novembre 1869.

Offres réelles, somme indéterminée, liquidation difficile, pré-

somption, VALIDITÉ.

Sont valables les offres réelles, suivies de consignation,

d'une somme présumée suffisante, lorsqu'il y a impossibilité

pour le débiteur de connaître le montant précis de sa dette (C.

Nap., art. 1258; C.P.C, art. 816).

(Facémaz C. Buthod). — Arrêt.

La Col'r; — Attendu, quant aux offres faites par les consorts Fa-

cémaz et leur admissibilité, que si, en thèse générale, pour que les

offres réelles soient valables, il faut qu'elles soient de la totalité de la

somme exigible, des arrérages ou intérêts dus, des frais liquidés et

d'une somme pour les frais non liquidés, sauf à la parfaire (C. Nap.,

art. 1258), cela ne peut s'entendre que lorsqu'il est possible à celui

qui fait les offres de connaître le montant précis de sa dette; que,

dans celte cause, les consorts Facémaz peuvent invoquer l'adage : A
l'impossible nul n'est tenu, puisque la somme à restituer n'était ni

liquide, ni même facile à être liquidée ; que cela est si vrai que, môme
aujourd'hui, après de longs débats, une expertise sera nécessaire à ces

fins, et que BulJiotl, qui détenait les titres qui pouvaient faire con-

naître la somme qu'on devait lui offrir, ayant été sommé le 3 février

dernier d'indiquer le chiffre de ce qui devait lui être restitué, a dé-

claré, le 13 du môme mois, qu'il ne pouvait le faire; — Qu'ainsi les

conclusions prises par Buthod, pour faire déclarer la déchéance de ces

adversaires, faute d'avoir fait des offres réelles suffisantes, ne sont pas

fondées ; — Par ces motifs, ordonne une expertise.

MM. Dullin, prés. ; Maurel, av. gén. ; Finet et Perrier de laj

Bâthie, av.

Note,—Par arrêt du 28 fév. 1849, la Cour de cassation (ch,

req.) a également décidé que des offres réelles ne peuvent

être annulées comme insullisantes, lorsque, dans l'ignorance

- du chiffre exact de la dette, le débiteur n'a signifié ses offres

qu'après avoir vainement fait sommation aux créanciers de

fournir ce chiffre, et s'est soumis dans l'exploit à réparer toute

erreur qu'il aurait pu commetirc dans son évaluation.—Le re-

J
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fus du créancier de faire connaître le montant exact de la

somme qui lui eàt due ne peut pas, sans doute, être un obstacle

aux offres réelles. Mais, dans l'espèce, on prétendait que le

débiteur avait procédé irrégulièrement eif ne faisant pas, avant
de consigner, valider les offres, qui alors auraient servi de base
légale à la consignation. La Cour de cassation n'a pas tenu

compte de celte prétention. Il résulte de là que, dans le cas

de refus par le créancier défaire connaître le montaiit précis de

la dette, les offres et la consignation qui en sont la suite peuvent
être déclarées valables, sans qu'il soit nécessaire de faire,

préalablement à la consignation, statuer sur la validité des
offres. V. notre Encyclopédie des Huissiers^ 2^ édit., v" Offres

réelles, n° 43.

Art. 1716.— cassation (ch. civ.), 7 décembre 1869.

Saisie-arrêt, tiers saisi, déclaration frauduleuse, responsabilité.

Le tiers soÀsi, dont la déclaration est jugée collusoire et frau-
duleuse, ne doit pas, par cela seul, être condamné comme dé-

biteur pur et simple des causes de la saisie; il ne peut l'être

qu'à payer au saisissant les sommes qu'il est reconnu devoir

au saisi, ou, s'il s'agit d'une saisie-arrêt d'objets mobiliers

dont la vente est reconnue simulée, qu'à remettre ces objets au
saisissa7it ou à lui en payer la valeur estimative, le tout sans
préjudice des dommages-intérêts qui peuvent être dus à rai-

son de la collusion frauduleuse (CP.C, art. 577 ; C. Nap.,
art. 1382).

(Bironneau C Coirard).

—

Arrêt.

La Cour;—Vu l'art. 577, CP.C. ;—Attendu qu'aux termes de cet

article, le tiers saisi doit être condamné comme débiteurpur et simple

des causes de la saisie-arrêt, lorsqu'il ne fait pas sa déclaration, ou ne
produit pas les pièces justificatives à l'appui ;— Que, dans l'un et l'autre

cas, la condamnation se justifie par le motif que le propre fait du tiers

saisi place le juge dans l'impossibilité de conmiître le montant de la

dette, laquelle, dès lors, doit être réputée égale aux causes de la sai-

sie-arrêt; mais qu'il n'en est pas de même lorsque le tiers saisi, ayant

fait sa déclaration conformément à l'art. o7-i, C.P.C, produit à l'ap-

pui une convention attaquée par le saisissant comme collusoire et

frauduleuse et déclarée telle par le juge ; qu'en ce cas, il n'y a pas lieu à

l'application de plein droit de l'art. 577
;
que l'annulation de la dé-

claration ne peut avoir pour conséquence que la condamnation du tiers

saisi à verser entre les mains du saisissant la dette dont il se préten-

dait affranchi, ou, s'il s'agit d'une saisie-arrêt d'objets mobiliers dont
la vente est reconnue simulée, soit à remettre ces objets audit saisis-

sant, soit à lui en payer la valeur estimative ; le tout sans préjudice

t. xi.— 3'^ s. 18
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des dommages-intérêts qui pourraient être demandée et obtenus par

ce dernier pour réparation du tort que lui aurait causé la collusion

frauduleuse ;
— Attendu, en fait, qu'il est déclaré par le jugement at-

taqué que le défendeur au pourvoi ayant saisi-arrêté entre les mains

du demandeur, pour avoir paiement d'une somme de 894 fr. à lui

due par Véron-Baudet, une charrette avec harnais qu'il prétendait

appartenir k celui-ci, ledit demandeur a fait devant le juge de paix du

canton sa déclaration portant que celte charrette et les harnais lui

avaient été vendus par Véron-Baudet pour la somme de 250 fr., qu'il

lui avait payée et dont il produisait la quittance ; — Attendu qu'après

avoir annulé cette déclaration comme fausse et frauduleuse, le juge-

ment attaqué a condamné le tiers saisi, comme débiteur pur et simple

des causes de la saisie-arrêt, à payer au saisissant la somme de 89-4 fr.

qui lui était due -par Véron-Baudet, avec intérêts et frais, et ce, sans

déclaration aucune d'un dommage causé au saisissant par la fausseté

de la déclaration du tiers saisi ;
— En quoi ledit jugement a fausse-

ment appliqué et par suite violé l'article susvisé ;—Casse le jugement

du tribunal de la Rochelle du 2G mai 1868, etc.

MM. Laborie, prés. ; Henriot, rapp. ; Blanche, av. gén.

(concl. conf.)j de Sainl-Malo, av.

Note. — Décidé également que l'art. 577, CP.C, n'est pas

applicable au cas où le tiers saisi a fait une déclaration inexacte

ou mensongère : V. Grenoble, 27 mars 1865 {J. Av., t. 90

[1865], art. 678, p. 207). — V. aussi nos observations sur cet

arrêt. — La déclaration inexacte ou mensongère, ne pouvant
avoir pour résultat que de nuire aux droits du saisissant, au-
rait les mêmes effets que ceux que la Cour de cassation, par

l'arrêt qui vient d'être rapporté, attache à la déclaration col-

lusoire et frauduleuse. La seule différence consisterait dans le

plus ou le moins d'importance du tort causé et des dommages-
intérêts encourus par le tiers saisi.

Art. 1717. — PARIS (S<= ch.), V' février 1870.

Ordre JUDICIAIRE, CONTREDIT, JUGEMENT, APPEL, INTIMÉ, AVOUÉ, DO-

MICILE, SIGNIFICATION.

L'appel d'un jugement rendu sur le contredit en matière
d'ordre ne doit pas être déclaré nul pour cela seul qu'il a été

signifie au doinicile réel de Vinlimé^ et non au domicile de son
avoué {L. 21 mai 1858, art. 762).

(Leboucq C. Meunier).— Arrêt.

La Cour ;—En ce qui touche l'appel inlerjclé le 31 août 18G0 :
—

Considérant qu'aux termes de l'art. HVM), CP.C, aucun exploit ou

acte de procédure ne peut être déclaré nul. si la nullité n'en est pas
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formellement prononcée par la loi ;
— Consiclérunt que le nouvel art.

702, C.P.C., dispose qu'en matière d'ordre l'acte d'appel du jugement

du fond, rendu sur le rapport du juge-commissaire, est signifié au

domicile de l'avoué ; mais qu'après avoir édicté cette disposition, il

n'ajoute pas qu'elle est prescrite à peine de nullité
;
que rien dans

l'exposé des motifs, non plus que dans la discussion^ qui ont précédé

le vote de la loi du 21 mai 1858, qui a substitué le nouvel art. 762 à

l'ancien art. 763, n'indique que l'intention du législateur ait été d'at-

tacher la peine de nullité à l'accomplissement de la prescription ci-

dessus relatée
; que la forme dudit art. 762 et sa ponctuation démontrent

que la dernière disposition du dernier paragraphe qui frappe de nul-

lité l'acte d'appel, s'il ne contient pas assignation et énonciation des

griefs, est distincte de la dernière disposition du troisième paragraphe

du même article, et qu'il ne peut être admis que l'effet de la nullité qu'il

prononce relativement à deux points spéciaux remonte à la disposition

précédente qui statue à l'égard d'un point tout différent ;
— Qu'il est

d'ailleurs de principe, en procédure, que les significations susceptibles

d'être faites au domicile exceptionnel peuvent être valablement faites

au domicile réel, parce que le domicile réel est celui où la partie a

toujours le plus de chance d'être avertie
;
qu'une application de ce

principe se manifeste notamment dans les dispositions du dernier pa-

ragraphe de l'art. 59, C.P.C, rapprochées de l'art. Ml, C. Nap. ;
—

Considérant, en fait, que, dans l'espèce, l'exploit d'appel a été signi-

fié non au domicile de l'avoué, mais au domicile réel de la partie
;

que, par les motifs ci-dessus, il n'échet d'en prononcer la nullité
3
que

d'ailleurs il est constant que l'appel a été connu en temps utile de la

partie, et qu'il n'y a pas de nullité sans grief ;—Que vainement Mou-
nier objecte que la signification dont s'agit a été faite à Paris, 12, rue

Mont-Thabor, et que son domicile réel serait à Jarnac (Charente)
;
qu'à

l'appui de sa prétention il produit deux déclarations, l'une émanée

de lui et l'autre émanée de son mandataire le 8 oct. 1866, à Jarnac et

à Paris, aux termes desquelles il a déclaré prendre son domicile à Jar-

nac;—Mais considérant que le domicile de tout Français, aux termes

de l'art. 102, C. Nap., est au lieu où il a son principal établissement;

qu'aux termes de l'art. 'J03 le changement de domicile s'opère à une

double condition, à savoir, le fait d'une habitation réelle dans un autre

lieu et l'intention d'y fixer son principal établissement; — Que l'ac-

complissement de l'une de ces deux conditions manquant, le change-

ment du domicile n'est pas opéré; qu'en fait, il est constant que, de-

puis 1842, Mounier habite à Paris, 12, rue du Mont-Thabor, et qu'il

y a son principal êtabhssement
;
qu'il ne justifie pas que, conformé-

ment à l'intention manifestée dans lesdites deux déclarations, il ait

réellement transporté à Jarnac et son habitation et son principal éta-

blissement
; qu'il est donc constant que son domicile réel est toujours



25G
( ART. 1718. )

à Paris, en la rue indiquée, et que c'est à bon droit que la sigaifica-

tion dont s'jigit lui a été faite à ce domicile;—Déclare l'appel réguliè-

rement interjeté, etc.

MM. Berlhelin, prés. j Ducreux, av. gén. fconcl. conf.);

Mathieu, av.

Note,—La solution résultant de l'arrêt qui précède est con-
traire à la jurisprudence. En effet, il a été, jusqu'alors, géné-
ralement décidé que l'appel d'un jugement rendu en matière
d'ordre était nul, lorsque, au lieu d'être signifié au domicile
de l'avoué de l'intimé, il l'était au domicile réel de ce dernier.

V. Besançon, 25 nov. 1861 (/. Av., t. 87 [1862], art. 239, p.

167) et nos observations; Nancy, 21 fév. 1863 (t. 88 [1863],
art. 426), p. 386); Agen, 20 nov. 1863 (t. 90 [1865], art. 595,

§ VI, p. 60) ; Dijon, 8 août 186i (même vol. et même art.,

§vii, p. 64); Nîmes, 11 juin 1805 (t. 92 [1867], art. 963, p.

13); Lyon, 6 janv. 1869 (t. 94 [1869], art. 1525, p. 338).

Art. 1718.—NIMES (1"> ch.), 15 juin et 1.^ novembre 18G9.

I. Acquiescement, jugement, signification, commandement, som-

mation DE s'y conformer, RÉSERVES d'A#PEL.

IL Huissier, jugement, acquiescement, pouvoir exprès.

I. La signification d'un jugement, bien que contenant des

réserves d'interjeter appel, emporte néanmoins acquiescement

à ce jugement, lorsqu'elle est faite soit avec commandement
[§ I], soit afin quon ait à s'y conformer dans sa forme et te-

neur [S II] (C.P.C, art. 443).

IL Un huissier ne peut acquiescer, ni explicitement, ni im-
plicitement, à un jugement, sans un pouvoir exprès de son

client, à peine de désaveu [§ II] (C.P.C, art. 352).

§ I.—(Fabre C. Mazel).—Arrêt [15 juin 1869].

La Cour; — Attendu que le jugement dont est appel a été signifié

à Mazel, avec commandement d'avoir à payer le montant des condam-

nations prononcées, capital, intérêts et frais, sous la menace de saisie-

exécution ;
— Que 1 ulile notification est accompagnée, il est vrai,

de réserves d'appeler du chef qui statue sur les dommages-intérêts et

met les frais d'emmagasinage à la charge de Fabre ;
— Mais attendu

que, si des réserves expresses conservent le droit d'appeler, lorsque la

signilicalion est pure et simple, on ne saurait leur attribuer un tel

effet lorsqu'elle est accompagnée d'un comm;mdcmont ;i fin d'exécu-

tion; — Qu'en demandant le paiement des dommages alloués et des

frais, Fabre acquiesçait, autant qu'il était en lui, au jugement dan?

toutes ses dispositions; — Qu'on no saurait admettre que l'acquiesce-

ment résultant de la demande ne portait que sur le principe du dom-
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mage, et non sur le chiffre
; qu'en demandant toute la somme allouée

à ce litre, avec les intérêts et les frais, il acceptait évidemment la dé-

cision rendue par le juge sur les conséquences de la résolution pro-

noncée
;
que la réserve d'appeler du chef qui mettait les frais d'em-

magasinage à la charge de Fabre, ne portait pas sur un chef distinct

de celui qui prononçait une condamnation à 400 fr. pour tout dom-
mage, étant évident que, dans la fixation de ce chiffre, le juge avait

tenu compte du montant des frais d'emmagasinage ;
— Qu'il suit de

là que l'appel n'est point recevable; — Par ces motifs, déclare l'appel

du jugement rendu par le tribunal de commerce d'Alais, le 3 oct. iS68^

irrecevable; en démet Fabreet le condamne en l'amende et aux dépens.

MM. Gouazé, 1"^ prés. ^ Coste, subst. proc. génj Fevel et

Boyer, av.

§ II.-—(De Framond C. Prouzet). —Arrêt [15 nov. 1869].

La Col'r ;
— Attendu qu'une fin. de non-recevoir est opposée à

l'appel relevé par de Framond du jugement rendu psr le tribunal ci-

vil de Marvéjols le 20 juill. 18G8, prise de ce que l'acte de significa-

tion dudit jugement contient acquiescement; — Que, en effet, bien

qu'il contienne des réserves de faire appel, ledit acte porte expressé-

ment qu'il est fait afin qu'on ait à s'y conformer dans sa forme et

teneur; que cette invitation, émanant de Framond, vaut acquiesce-

ment ;
— Mais attendu que, pour repousser la fin de non-recevoir

prise de cet acquiescement, de Framond excipe d'un désaveu réguliè-

ment formé contre l'huissier rédacteur de l'exploit de signification, et

demande qu'il soit sursis au jugement de l'appel jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur le désaveu; — Attendu qu'un huissier ne peut acquies-

cer ni explicitement, ni implicitement, à un jugement, sans un pou-

voir exprès de sa partie, à peine de désaveu ;
— Qu'il est justifié d'un

désaveu régulièrement formé; que le sursis est, en ce cas, prescrit à

peine de nullité par la loi; — Par ces motifs, disant droit aux conclu-

sions de de Framond, sursoit à statuer sur l'instance d'appel pen-

dante entre parties jusqu'au jugement à intervenir sur le désaveu, et

ce, pendant trois mois, passé lequel temps, si le désaveu n'était pas

jugé, il serait fait droit, dépens et amende réservés.

MM. Gouazé, 1" prés. ; Faudon, subst. proc. gén. ; Bal-

melle et Paradan, av.

Ngt£ —L'acquiescement résulte à plus forte raison d'une

signification du jugement faite avec commandement, sans ré-

serves d'appel. V. Grenoble, 10 mars 1866, et Aix, 29 nov.

1806 (y. Av., t. 92 [1867], art. 1174, p. 485), et la note.--La

Cour de Nîmes (l*"" arrêt rapporté ci-dessus) a considéré le

commandement à fin d'exécution comme incompatible avec

les réserves d'appel, que, par suite, elle a déclarées devoir
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rester sans effet. Mais, dans l'espèce du second arrêt, l'exploit

de signifîcalion du jugement ne contenait, d'après les termes
mêmes de cet arrêt, qu'une invitation à se conformer à cet

acte. Or, il semble rigoureux de considérer celte invitation

comme équivalant à un commandement et de faire résulter

de la signification qui la contient un acquiescement au juge-
ment, alors surtout que le requérant s'y est expressément ré-

servé le droit d'appeler. N'est-il pas plus exact de dire qu'une
telle signification n'a d'autre but que de faire courir à ren-
contre de la partie adverse le délai d'appel ? — Quoiqu'il en
soit, les arrêts qui viennent d'être rapportés démontrent l'im-

portance qu'il y a à bien préciser l'objel auquel tend la signi-

fication du jugement, et à ne pas y employer, en présence des

réserves de faire appel, des formules, souvent banales, qui

sont contradictoires avec ces réserves, et peuvent en exclure

l'application. Ad. H.

Art. 1719.— cassation (ch. eiv.) , 4 janvier 1870.

Saisie-arrét, débiteur, vente de fonds de commerce, diminution

DE sûretés, créancier, TITRE NON ÉCHU.

Le débiteur d'une traite non échue, qui a vendu son fonds de

commerce, ne saurait être considéré comme ayant, par le fait

seul de cette vente, diminué les sûretés de son créancier et en-

couru la déchéance du terme ; en conséquence, est nulle la sai-

sie- arrêt formée par le bénéficiaire de la traite sur le prix de la

vente du fonds de commerce {C. Nap., art. Il88j G. F. G., art.

557).

(Farinel C. Calixte).

Le 29 oct. 1868, jugement du tribunal civil de la Seine qui,

sur la demande, foru\ée par la dame Farinel , débitrice d'une

traite tirée au profit du sieur Galixte, en mainlevée de la sai-

sie-arrêt pratiquée à la requête de ce dernier, et avant

l'échéance de la traite, sur le prix de la vente par la dame
Farinel de son fonds de commerce, valide la saisie-arrêt par

les motifs suivants :

Attendu que la créance de Calixte a pour cause des fournitures faites

à la fcmiiie Tarincl pour les besoins de soncoininercc;—Attendu qu'en

vendant son fonds de commerce, la demanderesse a diminué les sûretés

de ses créanciers, et que, dans ces circonstances, il n'y a pas lieu de

faire mainlevée de la saisie-arrêt pratiquée par Calixte pour conserva-

tion et paiement de sa créance, n

Pourvoi en cassation contre ce jugement par la dame Fari-

nel pour violation de l'arl. 1188, C. Nap.



( AKT. 1720.
)

259

ARRÊT [ap. dclib. en ch. du cons.].

La Cour ;
— Vu l'art. H 88, C. Nap. ;

— Attendu qu'aux termes de

cet article, la déchéance du terme n'est encourue par le débiteur que

lorsqu'il a fait faillite^ ou lorsque, par son fait, il a diminué les sûretés

qu'il avait données à son créancier ;—Attendu, en fait, que la deman-

deresse n'a pas été déclarée en état de faillite, et que rien ne constate

qu'après avoir cessé son commerce, et lors de la saisie-arrêt pratiquée

par le défendeur sur le prix de la vente par elle faite de son établisse-

ment commercial, elle se trouvât en état de déconfiture ;—Attendu,

d'autre part, qu'il résulte des qualités du jugement attaqué qu'au mo-
ment de cette saisie-opposition, la traite en renouvellement qui l'avait

motivée n'était point arrivée à échéance
;
qu'acceptée par la demande-

resse, et constituant seule le contrat intervenu entre les parties, ladite

traite ne contenait la promesse d'aucune sûreté spéciale au profit du dé-

fendeur, qui avait suivi la foi de sa débitrice; qu'il n'appert, d'ailleurs,

d'aucune convention par laquelle celle-ci aurait renoncé au bénéfice du

terme pour le cas où elle viendrait à vendre son fonds de commerce avant

l'échéance de sa dette;—Attendu qu'en validant, dans ces circonstances,

la saisie-arrêt formée par ledit défendeur pour avoir paiement d'une

créance non échue, le jugement attaqué a faussement appliqué et par

suite violé la disposition susvisée ;—Casse, etc.

MM. Laborie, prés. ; Henriot, rapp. ; de Raynal, 1" av. gén.

(concl. conf.) j Bozérian et Courot, av.

Note.—V., dans le même sens, Paris, 26 mai 1849 (J. Av.,

l. 74 [1849], art. 759, IH, 4" espèce, p. 529), et la note.—V.,
toutefois, en sens contraire, Trib. civ. de la Seine, 29 oct.

1868 (J. Av., t. 94 [18691, art. 1520, p.' 326), et la note.—Ce
dernier jugement a été rendu sur une demande en dommages-
intérêts formée par le débiteur contre le créancier qui, dans
les mêmes circonstances que celles qui ont dqnné lieu à l'ar-

rêt de la Cour de cassation rapporté ci-dessus, avait fait pra-

tiquer une saisie-arrêt, à titre de mesure conservatoire, sur le

prix de la vente du fonds de commerce.

Art. 1720. — MONTPELLIER (2« ch.), 8 janvier 1870.

Appel, délai, signification a avoué,—copie signifiée.

La signification d'un jugement à partie fait courir le délai de

l'appel, quoiqu'elle n'ait pas été précédée d'une signification à
avoué, cette dernière signification n étant exigée que pour
l'exécution du jugement (^C.P.C, art. 157 et 443).
La signification faite par une partie sur la copie du juge-

ment qui lui a été sigîiifiée ù elle-même par la partie adverse
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fait courir le délai de Vappcl en sa faveur, aussi bien que si

la signification avait eu lieu sur une expédition à elle déli-

vrée (C.P.C, ail. 4i3).

(Claret C. Abet),—Arrêt.

La Courj — Considérant que, aux termes de l'art. 443, C.P.C, le

délai de deux mois pour interjeter appel d'un jugement contradictoire

court à partir du jour de la signification à personne ou à domicile;

— Que cette règle est absolue, le délai, dans ce cas, emportant dé-

chéance (C.P.C. , art. 413); que l'appelant voudrait vainement se

prévaloir de ce que, Abet n'ayant pas fait signifier au préalable le ju-

gement à avoué, le délai n'a pu courir régulièrement; — Considé-

rant, en effet, que l'art, 147, C.P.C, ne prescrit la signification à

avoué, sous peine de nullité, que lorsqu'il s'agit de l'exécution d'un

jugement, c'est-à-dire d'une formalité rigoureuse pour celui qui y est

soumis et qui est de nature à exiger une surveillance dont la partie

n'est pas toujours capable, et en vue de laquelle il est nécessaire

qu'elle puisse être assistée de son conseil; — Qu'il n'en est pas de

même quand il s'agit d'accepter une décision judiciaire ou d'en rele-

ver appel, chacun étant en mesure d'apprécier d'une manière générale

son droit et d'en poursuivre le redressement, ou d'en faire l'abandon;

qu'il doit suffire, dans ce cas, d'une mise en demeure, la partie sa-

chant bien par la seule notification quelles sont les conséquences du

jugement, sans qu'il soit indispensable de recourir à son conseil pour

les lui faire connaître; qu'elle est le jneilleur juge de la convenance

de l'appel, et qu'elle a d'ailleurs le lemj)S suffisant pour délibérer et

prendre un parti en s'éclairant des lumières des jurisconsultes; —
Considérant, d'ailleurs, et en fait, qu'il y avait eu notification à avoué

faite, il est vrai, à la requête de l'avoué de Claret; de sorte que celui-

ci, étant en possession de la grosse du jugement, pouvait s'éclairer du

conseil de son avoué sur l'opportunité d'un appel à relever;

Considérant, ;\ un autre point de vue, que l'appelant objecte qu'on

ne lui a pas notifié le jugement dont est appel, mais seulement une

copie do la signification faite à l'intimé; — Mais considérant que,

l'appelant ayant lui-même pris expédition et l'ayant signifiée à l'in-

timé, il eût été frustratoire d'en faire lever une seconde expédition;

qu'il ne conteste point que l'intimé n'ait signifié ù, personne ou à do-

micile le jugement dont est appel, et ce pour faire courir les délais,

ce qui doit suffire pour emporter la déchéance contre la partie qui ne

les a pas utilisés; — (considérant, en fait, que le jugement a été si-

gnifié à Claret par exploit du 14 juin 1809, et que, l'appel étant du

24 août suivant, plus de deux mois s'étaient écoulés ce jour-là depuis la

notification; — D'où il suit que l'appel est tardif et conséquemment

non recevable,-
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Par ces motifs, disant droit à la fui de non-recevoir proposée par

l'intimé, déclare l'appel tardif; en conséquence, le rejette, etc.

MM. Aragon, prés.j Petilou, av. gén, ; Lisbonne et de Ca-
banous, av.

Note. — Sur la première solution, V.. dans le même sens,

Cass. 4 nov. 1868 (J. Av., t. 9i [1869], art. 1429, p. 110), et

la note.

Sur la seconde solution, V., aussi dans le même sens, Mon' -

pellier, 27 mai 1829 (/. Av., t. 37 [1829], p. 328); Chauveau
sur Carré, Lois de la procéd., quest. 1567; notre Encyclopé-
die des huissiers, 2*^ édit., t. 2, v Appel en matière civile,

n° 260.

Art. 1721. — CASSATION (ch. req.), 15 décembre 1869.

Chemin de fer, succursale, gare de Toulouse, compétence, assi-

gnation.

Une compagnie de chemin de fer est valablement assignée de-

vant le tribunal du lieu où elle a établi une gare qui, comme
la gare de Toulouse, constitue, à raison de son importance,
une succursale de la compagnie, et par exploit signifié au di-
recteur de la compagnie, en parlant au chef de la gare, alors

que c'est dans cette gare que se'*sont produites et ont pu être

constatées les conséquences du fait donnant lieu à l'action in-

tentée (C. P.C., art. 59).

(Chemin de fer du midi C. Duffort).— Arrêt.

La Cour; — Attendu, en premier lieu, qu'il est déclaré par l'arrêt

attaqué (rendu par la Cour de Toulouse le 28 avril 1868), qu'à raison

de sa grande importance la gare de Toulouse doit incontestablement

être considérée comme une succursale de la compagnie du chemin de

fer du Midi;—Attendu, en second lieu, qu'il est constaté, en fait,

d'une part, que la compagnie avait contracté l'obligation de transpor-

ter la demoiselle Duffort de Bordeaux à Toulouse, où habite la défen-

deresse éventuelle, et, d'autre part, que c'est à Toulouse que se sont

produites et ont pu être constatées les conséquences dommageables de

l'accident dont ladite défenderesse avait été victime pendant le trajet;

—Que, dans les circonstances particulières de l'espèce, en déclarant

valable l'assignation au directeur de la compagnie du chemin de fer

du Midi, remise au chef de la gare de Toulouse, larrèt n'a violé au-

cune des dispositions visées par le pourvoi ;— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Tardiff, rapp. ; Charrins, av. gén.
(concl. conf.); Clément, av.

Note. — La jurisprudence est fixée en ce sens. V. Orléans,
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20 nov. 1868 (</. Av., l. 9i [1869], art. LUG, p. 156). et la

note; Poitiers, 28 déc. 1868 (même vol., art. 1508, p. 302), et

la note.— 11 ne peut plus, dès lors, y avoir de dKïiculté sur ce

point lorsqu'il s'agit de contestations relatives soit à la con-
struction de la ligne, soit à son exploitation.—Par arrêt du 29
juill. 1869 {Chemin de fer de Paris à Lyon C. Dmnoiir), la

Cour de Lyon (^r« ch,), a décidé que la règle suivant laquelle
une compagnie de chemin de fer est valablement assignée de-
vant le tribunal dans le ressort duquel se trouve une gare
pouvant être considérée comme un centre d'administration et

une succursale de la compagnie, est également applicable
aux contestations relatives aux transferts de titres, lorsque la

compagnie a établi dans cette gare un bureau où sont reçus
soit les titres qui lui sont remis en dépôt, soit ceux qui doivent

être l'objet d'un transfert ou d'une conversion.

Art. 1722.—cassation (ch. civ.), 1-i avril 1869.

Distribution par contribution, créancier non opposant, produc-

tion, DÉLAI, FORCLUSION.

Le créancier qui, en l'absence de toute opposition de sa part,

n'a pu cire appelé à la contribution ouverte sur une somme
appartenant à son débiteur, n'est pas recevable à se présenter

à la distribution après le délai d'un mois à partir de la som-
mation de produire faite aux créanciers opposants (C.P.G.,

art. 660).

(Duparchy C. Boyer de la Girodais). — Arrêt [apr. délib. en

ch. du cons.].

La Cour;—Vu l'art. 600, C.P.C.;—Attendu qu'aux termes de cet

article, les créanciers opposants sont tenus de produire leurs titres

dans le mois de la sommation, à peine de forclusion; — Que si les

créanciers non opposants au moment de l'ouverture de l'instance en

distriliulion, à qui aucune sommation n'a pu ni dû être faite, peuvent

se présenter spontanément à la distribution, ils doivent le faire dans

le même délai et sous la même peine ;
— Attendu, en fait, que la dis-

tribution par conlrihutiou a été ouverte par ordonnance du 3 avril

18ij2
; que les créanciers opposants ont été sommés de produire, par

exploits des ri, (i, 7, 12 et 22 mai 18(;2; que le juge-commissaire a

procédé au règlement provisoire le 2 juill. 186.'{, cl que les héritiers

lioyor de la Girodais, qui n'avaient forn;é opi»osilion que le 12 sept.

1862, ne sont intervenu^, dans l'instance instruite devant le tribunal

sur les contredits formés contre le règlement provisoire, que par acte

du 20 déc. 186.'{, alors que tous délais pour produire ou pour contre-

dire le règleiucnl provisoire étaient dés longtemps expirés;—Attendu

I
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qu'en recevant cette intervention tardive et en admettant les liéritiers

Boyer de la Girodais à la distribution de la somme dont il s'agit, con-

curremment a.vec les héritiers Duparchy, l'arrêt attaqué a formelle-

ment violé l'art. 660 ci-dessus visé ; — Casse l'arrêt de la Cour de la

Réunion du 10 mars 1863, etc.

MM.Laborie, prés. ; Mercier, rapp. ; deRaynal, l^' av. gén.
;

Brugnon et Clément, av.

Note.—V., dans îe même sens, Cass. 13 «ov. 1861 {J. Av.,

t. 87 [1862], art. 213, p. 3), et nos observations sur cet arrêt.

Art. 1723.—bordeaux [i" ch.), 2o mai 1869.

Faillite, jugement déclaratif, failli, opposition, créance, paie-

ment ULTÉRIEUR, RÉTRACTATION, DÉPENS.

Le jugement déclarai if de faillite peut être rétracté sur Vop-

position du failli, lorsqu'il a été rendu à Voccasion non d'une

véritable cessation de paiements, mais d'un simple retard dans
l'acquittement d'une dette relativement minime, qui a été im-

médiatement payée par le failli avec des ressources antérieures

au jugement (G. Comm., art. 4iO et 5S0).

(Pierre C. Beaud).

Le 17 déc. 1868, jugement du tribunal de commerce de

Bordeaux qui statue en ces termes :
'

Le Tribunal ;—Attendu que le tribunal, par jugement en date du

30 novembre dernier, avant de statuer au fond sur l'opposition du

sieur Marc Pierre au jugement du 19 nov. 1868, déclaratif de sa fail-

lite, a ordonné qu'il serait fait un rapport par le syndic sur la situa-

tion de ladite faillite; — Attendu qu'à la date du 14 décembre sui-

vant, le syndic a remis son rapport, duquel il ressort que le sieur

Marc avait un actif supérieur à son passif, et qu'il avait désintéressé

tous les créanciers postérieurement au jugement déclaratif de faillite;

—Qu'un seul, le sieur Beaud, n'avait pas été payé; mais que Marc

offre à la barre du tribunal, à deniers découverts, le paiement du bil-

let dont le sieur Beaud est porteur :— Attendu que de ce que la dette

du sieur Beaud a été payée postérieurement h la déclaration de la fail-

lite, ainsi que l'indiquent les reçus fournis par le syndic, il n'en de-

meure pas moins acquis ce fait que, lors du jugement déclaratif de la

faillite, Marc Pierre n'avait pas payé le billet protesté de la somme de

300 fr. qui se trouvait entre les mains du sieur Beaud, demandeur ;

—Que c'est pour ce motif, que le tribunal a prononcé sa faillite;—At-
tendu que Marc ne prouve pas que la cause pour laquelle il a été dé-

claré en état de faillite, à la date du 19 nov. 1868, n'existait pas à

ladite époque ;—Que le rapport du syndic constate, au contraire, à ce

moment, le non-paiement du billet de .'^00 fr. ;—Que les paiements ef-
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fectués depuis par Marc à ses créanciers n'ont pu avoir pour effet

d'annuler l'existence de cette même cause jugée, à la date du 19 no-

vembre, détei-minante de la déclaration de faillite ;
— Que ces prin-

cipes sont consacrés par la jurisprudence et particulièrement par les

arrêts suivants de la Cour de Bordeaux du 27 août 1867, alT. Peraire;

du 25 juillet 1832, aff. Sazias ; du 10 mai 1859, aff. J ardinel ;—Qne,

par suite, le jugement dont est opposition ne saurait être rapporté;

—

Par CCS motifs, etc.

Sur l'appel par le sieur Pierre, arrêt :

LaColk;—Attendu qu'il n'y a lieu de déclarer la faillite d'un com-

merçant que lorsqu'il a cessé ses paiements;—Attendu qu'il faut que

cette cessation soit absolue; qu'un embarras momentané, le retard de

payer son engagement quand il ost de peu de durée, et que cet enga-

gement est peu considérable rclitivinnent à l'actif du commerçant, ne

peuvent ôtre considérés comme une cessation de paiements ;—Attendu

qu'il résulte du rapport du syndic nommé à la faillite de Marc Pierre,

qu'immédiatement après le jugement qui l'a déclarée, ce commerçant

a liquidé les dettes qu'il avait; que, peu de jours après ce jugement,

il offrait au créancier qui l'avait obtenu le paiement de l'effet de 300 fr.

à l'occasion duquel le jugement déclaratif de la faillite avait été rendu;

et qu'en elTet, ce créancier est complètement désintéressé ;
— Que des

diverses circonstances de la cause il apparaît que c'est avec des res-

sources antérieures à la déclaration de faillite que Marc Pierre a payé

ses engagements, et qu'il n'était pas en ce moment en état de cessation

de paiements ; — Attendu néanmoins que le retard mis par l'appelant

à payer le billet à raison duquel il était assigné, et son défimt de com-

parution devant les premiers juges, ont été la cause du jugement rendu

contre lui, et ont motivé l'erreur du tribunal de commerce de Bor-

deaux qui l'a déclaré en faillite;—Par ces motifs, infirme, etc.

MM. du Périer de Larsan, prés. ; de Larouverade, subst.

proc. gén; Trarieux, av.

Note.—La question de savoir si le commerçant, qui se trou-

vait réellement en élat de cessation de paiements lorsque le

jugement déclaratif de faillite a été rendu, est recevable à en
demander ultérieurement la rétractation, soit par voie d'op-

position, soit par voie d'appel, est controversée. V. les arrêts

en sens divers rapportés J. Av., t. 9i [1869], art. 1506, p.

297, et la note sur les arrêts.—Mais, dans le cas où la rétrac-

tation est admise, le failli n'en doit pas moins élre condamné
aux dépens, qui, en ciïel, ont été occasionnés par son retard

à acquitter ses dettes. La Cour de Paris s'est prononcée par

arrêts des 22 et 27 août \ 868 {\. J.Av., loc. cit.), dans le sens

de celle solution, qui résulte également de l'arrêt de la Cour
de Bordeaux rapporté ci-dessus.
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Art. 1724. —cassation (ch. req.), 1*' février 1870.

Avoués, travaux en dehors de leur ministère, honoraires, com-

pétence.

Des honoraires peuvent être alloués aux avoués, indépen-
damment de leurs frais taxés, pour faux frais, travaux extraor-

dinaires et soins donnés aux intérêts de leurs clients, en dehors
de ceux dont ils sont tenus par leurs fonctions (Décr. 16 juin

1807, art. 67, 147 et 154) [1].

Le tribunal, compétent pour statuer sur la demande formée
par un officier ministériel en paiement de frais faits devant
lui, l'est également pour statuer sur les honoraires réclamés
en même temps par ce même officier ministériel en dehors du
tarif [Rés. par la Cour d'appel] (G. P.C., art. 60) [2].

(Albrecht C Bethmont).

Le 2i août 1869, arrêt de la Cour de Paris qui statue en
ces termes :

La Cour; — Sur la compétence : — Considérant qu'il résulte des

dispositions de l'art. 60, C.P.C, que les demandes formées par les

officiers ministériels doivent être portées devant le tribunal ou devant

la Cour où les frais ont été faits
;
que la Cour, compétenle pour sta-

tuer sur la demande principale de Betlimont relative aux frais ordi-

naires faits devant elle dans l'intérêt d'Albrecht et fils, est également

compétente pour statuer sur la demande d'bonoraires formée par le

même officier ministériel confre les mêmes parties à raison du même
procès

;

Au fond : — Considérant qu'aux termes de l'art. ISi
, § 4, du décret

du 16 fév. 1807, les avoués, il est vrai, ne peuvent exiger, à titre

de taxe, de plus forts droits que ceux déterminés pour les actes de

(i) V., dans le même sens, Cass. o janv. 1869 (/. Av., f, 94 [1869], art.

<437, p. 182), et la note sous l'arrêt de la Cour de Paris du -13 mars 1869

rapporté même vol., art. 1458, p. 184. — V. aussi Cass. 9 [ou 23J nov. 1869

[arrêt rapporté suprà, art. 16i3, p. 93], et la note. — Mais l'avoué est tenu,

comme tout demandeur, de justiSer sa demande des honoraires extraordi-

naires qu'il réclame en outre des émoluments qui lui sont alloués par le ta-

rif. V. Paris, 13 mars 1869 (arrêt cité ci-dessus), et la no(e.

(2) Quant à la compétence du tribunal devant lequel les frais ont été faits

pour statuer sur la réclamation des honoraires, elle ne parait pas douteuse
lorsque ceUe réclamation est formée en même temps et par le même exploit

que la demande des frais. Mais cette règle cesse d'être applicable quand la

demande ne porte que sur les honoraires; l'art. GO, C.P.G., contient une
disposition exceptionnelle qui ne concerne que les frais proprement dits. V.
Grenoble, 24 déc. 1868 (/. Av., t. 94 [1869J, art. 1459, p. 186), et la note.

T. XI.—3« s. 19
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leur ministère accomplis en leur qualité de mandataires ad lilem,

mais que cette disposition no met point obstacle à la juste rémuné-

ration qui peut leur être duo pour les faux frais, travaux et soins

qu'ils auraient donnés à TalTaire en dehors des devoirs inhérents à

leurs fondions ;
que leurs droits à cet égard ont toujours été reconnus,

et que, dans le cas de désaccord avec leurs clients, c'est à la justice

qu'il appartient de prononcer; — Considérant que, dans l'espèce,

Bethmont justifie qu'tu dehors des actes de procédure faiis devant la

Cour, il a dû, dans une affaire d'une gravité exceptionnelle, où les

intérêts en jeu s'élevaient à plus d'un million, procéder au dépouil-

lement d'un volumineux dossier, se livrer à l'étude des questions

délicates que comportait le procès, en conférer, soit par correspon-

dance, soit de vive voix avec les conseils de ses clients, dont l'un était

domicilié à Bordeaux ; qu'à raison de cette dernière circonstance, il a

eu une part considérable dans l'alTaire qui, indépendamment du temps

qu'elle lui a pris, lui a occasionné des faux frais dont la taxe ne peut

l'indemniser ;

Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions d'incompétence, con-

damne Albrecht et fils, etc.

Pourvoi en cassation par les sieurs Albrechl, poiir violatioa

des art. 67, U7 et 151, § 4, du décret du 16 fév. 1807, en ee

que l'arrêt attaqué a alloué des honoraires extraordinaires à

l'avoué pour des actes accomplis dans l'exercice même de sa

fonction et déjà rémunérés par la taxe laite conformément au

tarif.

ARRÉl.

La Cour; — Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que les

honoraires alloués aux défendeur éventuel l'ont été pour faux frais,

travaux et soins donnés aux intérêts du demandeur en cassation en

dehors de ses fonctions d'avoué, notamment la correspondance que,

dans une affaire chargée de pièces, présentant des questions dilUciles

et dans laquelle était engagé un intérêt considérable, W Bethmont a

dû entretenir, non-seulement avec ses clients, mais avec les conseils

de ceux-ci, dont l'un habile Bordeaux; — Attendu qu'en décidant,

dans l'espèce, que les travaux extraordinaires ne rentraient pas dans

ceux auxquels il était tenu comme avoué et donnaient droit à une

rémunération spéciale, l'arrêt n'a point violé les dispositions du tarif

du IG fév. 1807} — Rejette, etc.

MM. Boujcan, prés, j Tardif, lapp.j Counelly, av. géu. (concl.

conl'.jj Petit, av.
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Art. 1724 ôfs.—ANGERS , 10 décembre 18G9.

Garantie, — appel, dernier garant, garant intermédiaire, —
pièces de procédure, perte, huissiers, avoué, garant, compé-

TENCE.

Le dernier garant, qui a été condamné en première instance,

peut interjeter appel, à l'égard de toutes les parties, et spécia-

lement à Végard de l'un des garants intermédiaires, alors même
que celui-ci n'aurait pris contre lui aucune conclusion (G. P.C.,

arl. 4'43) [1].

La partie, qui a confié des pièces relatives à une créance à
recouvrer à un huissier, par lequel elles ont été adressées à un
autre huissier, qui les a remises à Vavoué chargé des pour-

suites, peut, en cas de perte de ces pièces, actionner l'huissier

qui les a reçues le premier en paiement du montant de la

créance à titre de dommages-intérêts, et Vavoué, appelé à son

tour en garantie, n'est pas recevable à opposer l'incompétence

du tribunal du domicile du défendeur principal (G. P. G., art.

59 et 181) [2].

(M" B... C. Filleul et autres).

Le 20 avril 1869, jugement par lequel le tribunal civil du
Mans statue en ces termes :

Le Tribunal; — Considérant qu'il est constant, en fait, et re-

connu par toutes les parties que, au cours de janvier 1867, le sieur

Filleul a remis à l'huissier Gombault, au Mans^, les pièces établissant

qu'il était créancier d'un sieur Besnard, marchand à Paris, d'une

somme de 434 fr. 65 c, pour prix de marchandises, a(in,d'en pour-
suivre le recouvrement et de prendre à cet effet tous moyens conser-

vatoires; — Considérant que Gombault a adressé ces pièces à l'huis-

sier Bonnenfant, à Paris, lequel les a lui-même remises à M" B...,

avoué, près le tribunal civil de la Seine, lesquelles pièces se trouvent

aujourd'hui perdues ;
— Considérant que Filleul a actionné Gombault

en remises desdites pièces, sinon en paiement de la somme de

434 fr. 63 c, à titre de douimages^intérêts ; que, de son côté, Gom-

(1) Sur la question desavoir si le garant, condamné vis-à-'vis du garanti,

est recevable à interjeter appel soit contre un garant intermédiaire, soit

contre le demandeur principal, quoique ceux-ci n'aient pris contre, lui au-

cune conclusion, V. Chauvoau, Lois de la procéd., et Suppl., quest. ioSI

(juater, I.

(2) Cette solution est une application pure et simple de l'art. 181, C.P.C.

—Du reste, il appartient aux juges d'apprécier les circonstances de la cause

pour déterminer si l'action en garantie a ou non pour but de distraire le

garant de ses juges naturels. V. Cass. 17 déc. 185li (/. Av., t. 83 [1858j, art.

30S6, p. 531); Cbauveau, Lois de la procéd et Suppl. y quest. 774.
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b:\ult a appelé en garantie Bonnenfant, qui a appelé en garantie

M' B...;, avoué; que ce dernier continue à rester en défaut, et que ces

divers appels en garantie sont jusles et bien fondés ;
— Considérant

que, faute par Gonibault d'avoir opéré la restitution des pièces à lui

remises par Filleul, il doit indemniser ce dernier de la perte qu'il en

éprouve, sauf à Gombault son recours contre Bonnenfant et à ce der-

nier contre B...; — Par ces motifs, condamne Gombault à payer à

Filleul la somme de 434 fr. 65 c. à titre de dommages-intérêts, avec

intérêts à G p. 100 par an, depuis le 5 mars 1807, jour de la demande,

et le condamne aux dépens; condamne Bonnenfant à garantir Gom-
bault des condamnations ci-dessus prononcées en principal, intérêts et

frais, et condamne également M" B... à garantir Bonnenfant des con-

séquences des condamnations ci-dessus prononcées en principal, inté-

rêts et frais, dans lesquels entreront tous ceux des demandes en ga-

rantie, auxquels le dit M'= B... est également condamné.

Appel par iNP B..., qui a soutenu : 1" que la remise des titres

de Filleul aux mains d'un avoué avait été, pour les huissiers

Gombault et Bonnefant, une nécessité inévitable, puisqu'il

s'agissait avant tout d'obtenir à Paris, sur requête, une or-

donnance préalable à la saisie conservatoire ;
2° que ladite

remise ayant eu lieu, le mandat confié à ces deux olBciers

ministériels devait être tenu par Filleul pour entièrement ac-

compli, et que, par conséquent, l'avoué seul se trouvait, à

partir de ce moment, directement responsable du sort des

pièces (C. Nap., art. 1994, § 2) ;
3° que, dès lors, l'action de-

vait être engaj^ée à Paris, domicile de M" B..., et que Filleul,

en mettant en cause Gombault et Bonnenfant, avait eu pour
but unique de priver l'appelant des bénéfices de sa juridiction

naturelle (O.P. G., art. 181).—Les sieurs Filleul et Bonnenfant
ont conclu à la confirmation du jugement.—Le sieur Gombault
a opposé à l'appel une fin de non-recevoir.

ARRÊT.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir opposée par Gombault à

l'appel de B..., et fondée sur ce que Gombault n'a pris en première

instance aucune conclusion contre B... : — Attendu que Gombault a

appelé Bonnenfant en garantie, et que Bonnenfant a appelé à son lour

B... en garantie; — (jue, dans cet état de la procédure, le con-

damné dernier garant pouvait appeler contre toutes les parties;

Sur l'exception d'incompétence présentée parB... : — Attendu que

Filleul devait naiurellement réclamer ses pièces à celui à qui il les

avait confiées; — Que Filleul, libre d'intenter directement son ac-

tion, soit contre Gombault, soit contre Bonnenfant, soit contre B...

pouvait cerlainement s'adresser à Gombault, et qu'il devait assigner

celui-ci ilevant le tribunal de son domicile: — Attendu que rien ne
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prouve que la demande originaire ait été formée pour traduire les

.appelés en garantie hors de leur tribunal, et que, par conséquent,

l'exception de l'art. 181, C.P.G., n'est pas admissible; — Attendu que

l'appel en garantie de Bonnenfant par Gombault et de B... par Bon-
nenfant a été la conséquence régulière et légale de l'action principale;

— Par ces motifs, déclare Filleul et Gombault mal fondés dans leur

lin de non-recevoir contre l'appel, déclare B... mal fondé dans son

exception d'incompétence, et, adoptant au fond les motifs des premiers

juges, confirme, etc.

MM. Métivier , 1" prés.; Merveilleux-Duvignaux, 1" av.

gén. (concl . conf.); Guitton aîné, Guilton jeune et Bruchère, av.

Art. 172o.— paris (2° ch.), 8 mars 1870 [2 arrêts].

Référé, assignation d'heure a heure, défense, délai nécessaire,

—congé, locataire, expulsion, compétence.

Est valable la citation donnée à comparaître, d'heure à

heure, à Vaudience ordinaire des référés, à raison de Vurgeiice,

et en dehors des cas prévus par fort. 808, C.P.C., si la partie

citée a eu le temps de préparer sa défense [Y^" espèce] (1).

Mais la citation est nulle, si, celte citation n ayant pas été

remi'<e à la partie citée personnellement, le délai est matériel-

lement insuffisant pour quelle ait pu préparer ses moyens de

défense [2^ espèce] (2).

Le juge des référés est compétent pour connaître, dans les

cas urgents et par provision, d'un congé donné en temps utile à

allocataire et pour ordonner l'expulsion de ce locataire, alors

surtout que ce dernier s'est borné à protester contre le congé
et n'en a pas demandé la nullité au principal [f* espèce]

(C.P.G.,art. 806) [3].

1" espèce.—(Lemarchand C. Comp. des omnibus).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Statuant sur l'appel interjeté par Lemarchand de l'or-

(1) V., dans le même sens, la note sur l'arrêt de !a Cour de Paris du 48

juin 4869, rapporté /. Av., t. 94 [-1869], art. 1574, p. 438.

(2) L'assignation donnée pour comparaître en référé, d'heure à heure, ne

peut être réputée laisser au défendeur le temps nécessaire pour préparer sa

défense qu'autant que la copie en est remise à lui-même ; il en est autre-

ment si la coijie en est laissée à son domicile en son absence ; en pareil cas,

il y a lien d'annuler l'assignation. V. Paris, 18 juin 4869 (arrêt cité à la note

qui précède).

(3) Décidé, dans le même sens, que le juge des référés est compétent

pour ordonner l'expulsion d'un locataire en retard de payer ses loyers, et

qui n'a pas garni les lieux de meubles suffisants. V. Paris, -12 et 21 janv.

1867 (7. Av., t. 92 [1867], art. 1012, p. 114), et la notées mars 1869 (arrêt

rapporté tufrày art. 1693, p. 209), et la note.
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donnance de référé rendue le IS janv. 1870, qui déclare bon et valable

le congé à lui signifié par exploit du 2ri août dernier, et ordonne son

expulsion des lieux loués : — Considérant que les citations à l'audience

ordinaire des référés hors les cas prévus par l'art. 808, C. P.C., peu-

vent;, k raison de l'urgence, être données d'heure b. heure et sans qu'il

soit besoin d'observer le délai d'un jour franc ; — Qu'il suQit pour

leur validité qu'elles accordent à la personne citée le temps matériel-

lement nécessaire à la défense ;
— Considérant que l'assignation du

la janv. dernier délivrée à dix heures et demie à Lemarchand en par-

lant à sa personne, pour comparaître à l'audience ordinaire des référés

commençant à midi , lui laissait un temps suffisant pour préparer sa

défense ;
— Que, dès lors, ladite citation est valable;

Considérant que, dans le ras urgent, le juge des référés est compé-

tent pour connaître par provision des congés donnés à des locataires ;

— Que, lorsqu'un congé est régulier, qu'il a été donné en temps utile,

en vertu d'un acte authentique et qu'il n'est pas sérieusen.ent contesté,

le juge des référés peut, à bon droit, eu ordonner l'exécution, alors

surtout c[ue le locataire a négligé de se pourvoir au principal pour faire

prononcer la nullité du congé ;
— Considérant que Lemarchand, ainsi

qu'il résulte de sa protestation môme, connaissait et l'acte d'acquisition

de la Compagnie des Omnibus et sa subrogation expresse à tous les

droits du précédent propriétaire; — Que, dans cet état de choses et

en l'absence d'aucun bail écrit enregistré, il était sans droit pour con-

tinuer d'occuper les lieux, au mépris du congé régulies qui lui avait

été signifié ; — Que c'est donc à juste raison que son expulsion a été

ordonnée ;

Sans s'arrêter aux conclusions tant principales que subsidiaires de

l'appelant, dont il est débouté, confirme, etc.

2*= espèce.—(Pelletier C. Comp. des omnibus).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Statuant sur l'appel interjeté par Pelletier de l'ordon-

nance de référé du Jo janv. dernier, qui déclare bon et» valable le congé

à lui signifié et ordonne son expulsion: — Considérant que si, en prin-

cipe, le délai d'un jour franc n'est pas nécessaire dans les assignations

données en cas d'urgence pour l'audience ordinaire des référés, néan-

moins il est indispensable dans l'intérêt de la bonne administration de

la justice que les cit-^itions ainsi données d'heure à heure laissent à la

partie citée un d'Mai matériellement suffisant pour se défendro;--

Considérant; en fait, que la Compagnie des omnibus a, le la janvier

dernier, à onze heures du matin, fait sommation à Pelletier de vider

les lieux par lui occupés cl par le môme exploit l'a cité à comparaître

le même jour à midi à l'audience ordinaire des référés; — Que c'est

sur cette citation qu': ledit jour est inlcrvuc, par défaut, l'ordonnance

de référé dont est ap])el ; — Considérant que la citation dont s'agit

n'a pas louché personnellement Polloticr; — Qu'elle a été remise, non
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à lui-même^ mais en parlant à sa femme ;

— Que, dans cette cir-

constance, elle ne lui a pas laissé le temps nécessaire pour comparaître

(levant le juge ni pour préparer ses moyens de défense, que dès lors

elle ne saurait être valable ;
— Met l'ordonnance de référé dont est

appel au néant ; au principal, renvoie les parties à se pourvoir et par

provision; déclare nulle l'assignation donnée à Pelletier le 15 janv.

1870, ensemble toute la procédure qui l'a suivie ; condamne la Compa-

grtie des omnibus aux dépens.

MM. Bonneville de Marsangy, prés. ; Aubépin, av. gén.

(concl. conf.)j Porcher et Desportes, av.

Art. 1726. — PARIS (3« ch.), 11 mars 1870.

SAISlE-AR&Êt> ORDONNANCE SUR REQtJÊTÈ, RÉFÈRE, RÉTRACTATION,

NOUVELLE ORDONNANCE, INSTANCE AU PRINCIPAL, ÎNCOMtÊTENCE.

Est nulle, comme rendue en dehors du pouvoir du juge des

référés, et, par conséquent , incompétemment , l'ordonnance

qui ,
par suite de la réserve de référé contenue dans une pré-

cédente ordonnance sur requête, autoi'isant une saisie-arrêt,

rapporte cette ordonnance, lorsque la saisie a été dénoncée au
saisi avec assignation en validité engageant Vinstance au prin-

cipal (1).

(Roboam C. synd. de la faill. Dubois).

Le 50 cet. 1869, ordonnance de référé ainsi conçue :

Nous, président ;
— Attendu que, des explications qui nous ont été

contradictoirement données par les parties, il ne résulte pas qu'il y ait

suffisante présomption de créance pour maintenir la mesure consei-va-

toire qui a été requise par les époux Roboam; — Rapportons notre

ordonnance du 6 octobre ; — En conséquence, autorisons, nonobstant

toute opposition formée en vertu d'icelle par les époux Roboam, Auger

et Obert, es qualités, à toucher tout ce qui esl et sera dû à la faillite

de Dubois père, par la dame Counnontogne et Deschamps, es qualités,

en leur en faisant paiement valablement libéré ; — Ce qui sera exé-

cutoire par provision nonobstant appel.

Sur l'appel par les époux Roboam, arrêt :

La Cour; — Aucune fm de non-recevoir n'ayant été précisée ni

plaidée contre l'appel , reçoit les sieur et dame Roboan appelants
;

— Et faisant droit : — Considérant que l'ordonnance de référé dont

est appel a rapporté une précédente ordonnance rendue, sur requête,

par M. le président du tribunal civil de première instance do la Seine,

(1) V., dans le triêrtie sens, Parts ['i'- ch.), 28 janv. 1870 (arrêt ropporlé

.vw]jrà, art. 1697, p, 216), et la note.
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à la date du G oct. 1869, laquelle avait autorisé les appelants à former

une saisie-arrêt;— Considérant, eu fait^ que la saisie-arrêt, formée en

vertu de cetteautorisalion,avaitété dénoncée à la partie saisie avec assi-

gnation en validité suivant exploit en date du 13 oct. 186'J, enregistré,

antérieure à l'ordonnance dont est appel ; — Qu'il y avait donc in-

stance engagée au principal, et que, dès lors, le juge des référés était

dessaisi de tout pouvoir pour rapporter son ordonnance d'autorisation

en usant de la réserve énoncée dans ladite ordonnance; — Qu'il suit

de ce qui précède que l'ordonnance dont est appel doit être annulée

pour cause d'incompétence et d'excès de pouvoir; — Met l'appelation

et l'ordonnance dont est appel à néant, émendant, décharge les appe-

lants des dispositions contre eux prononcées, et statuant par décision

nouvelle, au principal, renvoie les parties à se pourvoir, et cependant,

dès à présent et par provision, dit qu'il n'y avait lieu à référé, etc.

MM. Salle, prés. ; Descoulures, av. gén. (concl. conf.) j H.
Berlin el Da, av.

Art. 1727.—cassation (ch. req.), 28 juin 18G9.

I. Exploit, État, signification de jugemenTj préfet, domicile,

OMISSION, validité.

II. Appel, matière domaniale, directeur des domaines, préfet,

SIGNIFICATION, NULLITÉ.

I. L'exploit (par exemple, une signification de jugement)

fait à la requête du préfet, comme représeiitant VEtat, est va-

lable, bien quil ne contienne pas l'indication du domicile du
préfet, ce domicile étant de notoriété publique (C.P.C, art.

61) [1].

II. Est nul rappel qui, en matière domaniale, est signifié au
directeur des domaines, au lieu de l'être à la personne ou au

domicile du préfet : l'ordonnance du G mai 1838, d'après la-

quelle l'instruction des affaires concernant les propriétés de

l'Etat doit être suivie par les directeurs des domaines, de con-

cert ace les préfets, ne déroge pas à l'art. G9, C.P.C, qui veut

que les actions domaniales soient intentées el soutenues par les

préfets (2).

(1) M. Cliauveuii, Lois de /a ;)»of<<(/., quesl. 2% 6i», enseigne également

que, rJaiis un exploit sit;ni(ié ii la requôtc du inalro d'une commune, agissant

eu celle qualilé, la menlion du domicile du maire n'y est pas prescrile à

peine de nullité.—V., au surplus, sur oc qu'il faut entendre par le domicile

du préfet, dans le sens du .^
^" de l'art. G9, C.P.C, Chauveau, Lois de la

procéd. et Suppl.y qucsl. 370 quinquifis,

(i) Y., dans le même sens, Cass. il) janv. 48«G (J. Av., t. 82 [1857], art.

2G20, p. V6G), el la note; (Jhauvcau, »Vu;i/)/. aux Loit de la procéd.. quesl.

370 quatcr, cl Code d'tntlr. adminùlr., 3' édil., l. <". a°''oi, Ho el 56.
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(Labry C. préfet de la Seine).

Ainsijugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Paris

du 7 avril 1868, rapporté J. Av., t. 93 [1868], art. 1281, p. 313.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier moyen du pourvoi: — Attendu que

si l'art. 61, C.P.C., exige que tout exploit contienne l'indication du
domicile de celui à la requête duquel il est fait, cet article ne précise

pas les caractères légaux constitutifs de cette indication ; — Qu'il

appartient ainsi aux tribunaux d'apprécier si l'indication de l'exploit

à cet égard est ou n'est pas suffisante pour remplir le vœu de la loi

et prévenir toute incertitude de la part de l'autre partie ; — Attendu

que l'exploit du 21 mars 1867, contenant notification au demandeur

du jugement du 21 fév. précédent, est fait à la requête du préfet de la

Seine
;
que si cet exploit ne mentionne pas le domicile du préfet, l'ar-

rêt attaqué décide avec raison que cette indication était inutile, le do-

micile de ce fonctionnaire à l'hôtel de ville étant de notoriété publique
;

qu'en validant, par ce motif, l'exploit dont s'agit, l'arrêt n'a point

violé l'art. 61 susrappelé ; — Attendu, d'un autre côté, qu'aux termes

des art. 69 et 70, G. P. G., l'Etat, dans les causes domaniales, doit

être assigné, à peine de nullité, en la personne et au domicile du pré-

fet ; — Attendu que l'appel de Labry a été signifié, non au préfet,

mais au directeur des domaines; — Que c'est dès lors à bon droit que
la nullité en à été prononcée ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que si l'ordonnance du 6 mai

1838 veut que l'instruction des afi"aires concernant le domaine soit

préparée et suivie par les directeurs des dommaines, de concert avec

les préfets, cette ordonnance ne déroge nullement, alors même qu'elle

en eût eu le pouvoir, à l'art. 69, C.P.G., qui veut que les actions do-

maniales soient intentées et soutenues par les préfets ;
— Qu'il résulte

de ces expressions qu'il importe peu que l'Etat soit demandeur ou
défendeur; — Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt n'a fait qu'une juste ap-

plication des lois de la matière; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Dagallier, rapp. ^ P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.)j Hérold, av.

Art. 1728.—Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

LITRE DEUXIÈME.
XLIX.

Des maitres des requêtes et de leur procédure.—Les maîtres

(1) V. suprà, art. 1709, p. 237.

(2) Suite de la théorie des ventes judiciaires.

T. XI.—3*= s. 20
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des requêtes formèrent une chambre au Parlement dès 1291,
suivant La Rocheflavin. Leur procédure saisissait la Cour.
Celle énergique procédure était cependant soumise, suivant

Des droits nu fisc dans i.\ procédurk. Des anciens droms de
CONTROLE. — Un avoué de Privas, M. Saloinon , a écrit avec raison,

comme nous l'avons déjà observé, que le public ne' savait pas distin-

guer les droits que percevait le Trésor, de ceux infiniment plus mo-
destes et plus restreints, alloués par le tarif aux avoués.

Nous devons propager cette distinction, dans l'intérêt de nos fonc-

tions, pour prouver combien leur salaire est modeste, à côté des droits

du fisc.

Il faut nous appuyer sur des chiffres et sur des documents sérieux.

UnjurisconsuUe ingénieux, dans un opuscule plein de recherches, a déjà

ouvert la voie.

Les calculs des droits fiscaux doivent être en effet envisagés avec

précaution. L'exactitude en pareille matière est de rigueur et M. Ber-

lin a cependant raison de dire qu»' l'on n'est jamais bien sûr de saisir

dans leurs replis les exigences liscaies, qu'il compare à une végétation

luxuriante.

M. Berlin n'envisage, il est vrai, les droits dufisc que dans leur ac-

tualité, et non dans leur naissance et leur développement successif. Il

se réserve de présenter plus tard un historique qui trouvera, dilTiJ, sa

place ailleurs. Sans avoir l'intention de le suppléer, nous croyons utile

de dire quelques mois à celte occasion.

L"établis.sement régulier des droits d'enregistrement et de timbre a

déjà, comme on sait, quelque ancienneté. Un édit du mois de juin

1fj81, sous Henri lil, créa, dans chaque siège royal, un office de con-

trôleur des titres. C'est l'origine do l'enregislrement des contrais.

Tous les contrats excédant cinq écus de principal ou trente sols de

rente foncière, les testaments, les décrets, et les autres dispositions

entre-vifs et de dernière volonté furent assujettis au conlrôle. Quelques

provinces en demeureront afijanchies. Henri IV rendit, en IGOtJ, un

édit qui imposa le contrôle à la Normandie.

Dans les provinces qui furent originairement assujotlies, il paraît

(pie l'odil de création ne reçut pas entière exécution. L'usage s'était

introduit de regarder un certain noniltro d'actes comme n'étant point

sujets à renregislrement, et sous ce prétexte, on le dispensait de rem-

plir cette formalité.

Louis XIII créa, en 1G27, un coalrôlcur parliculierpourlcs notaires

du Cliàteict de Paris, il augmenta le nombre do ces olticiers eu ItiS.^i,

Los actes des nolaircs .au (>hâlolit furent soumis au contrôle.

Louis XIII choisit SCS contrôleurs parmi les notaires. 11 leur donna

(•oiniiie indemnité le lierfc des droits do contrôle. Le hni, él.-jjtd'adou-
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M. Pardessus, au préliminaire d'une admission. Elle était pré-

cédée du mandement de : « Au nom du roi, comparoîlre de-

vant la Cour. » Les appels augmentèrent beaucoup l'impor-

cir au moyen de la coopération d'officiers éclairés les difficultés insé-

parables dir nouvel impôt.

Louis XIV, en 1G93, généralisa la formalité du contrôle. Il en fixa

les délais, les conditions essentielles. Les dispositions fondamentales de
'

l'édit sont demeurées dans les lois subséquentes^ qui n'ont fait que les

modifier en les transformant. L'effet du contrôle quant à l'hypothèque

est déjà consacré. Des amendes sont prononcées en cas d'omission ; les

jui-es et tribunaux ne peuvent dorénavant admettre des actes non
contrôlés. Il est défendu de les mettre à exécution. Le contrôle prend

à ce moment même le nom qu'il a gardé depuis, celui d'enregis-

trement.

Les libéralités testamentaires furent dispensées du contrôle pendant

l'existence du testateur ; les contre-lettres échappèrent à sa nécessité

sans perdre leur valeur.

Dans l'origine, l'Etat vend les offices du contrôle. C'était donc des

fermes de finance, et par conséquent les droits de contrôle étaient pour

lesferniiers qai payaient un fermage fixe eî annuel. En 1698^ un édit

ordonna la perception des droits de contrôle au profit de l'Etat.

En 1707, npus voyons la création de nombreux offices de gardes et

dépositaires des registres du contrôle. En octobre, a liey. une commu-
tation des titres de gardes des registres en ceux de contrôleurs. Un
salaire de deux sols par livre est assigné aux officiers. Cette année-là

Il y ayait des officiers du contrôle en certaines provinces, et des fer-

naiers du contrôle en d'autres.

•Uji règlement plus général encore est publié en i!708, avec un tarif.

On se préoccupe d'adoucir ce que l'impôt du contrôle avait de gênant.

La perception augmentant le travail des fonctionnaires les plus assu-

jettis, on s'etTorce de donner aux notaires quelque compensation. Tous

les baux concernant les biens des bénéficiers, des églises, des commu-
nautés, des hôpitaux, des universités, des facultés, des collèges, dQs

fabriques, des confréries sontsonmis à l'authenticité. Les attributions

des notaires furennt donc augmentées, en même temps que ces officiers

furent soumis aux charges du contrôle.

Il parait qu'à cette époque, on faisait certifier la sincérité des actes

sous seing privé par les notaires. Les parties gardaient en leur posses-

sion ces actes, auxquels était ajoutée cette garantie particulière d'un
certificat notarié. Pour donner aux notaii'es une autre satisfaction d'al-

légeance, la déclaration de 1708 défendit l'usage de ces sortes d'actes,

considérés comme abusifs et irréguliers. Les notaires durent cominu-^
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lance des maîtres des requêtes. On se plaignait peut-être trop

fréquemment à ceux-ci du mal-jugé des tribunaux laïques,

pour obtenir réformalion des sentences , suivant les voies

iiubstiluées à la procédure des combats. Les juges d'ailleurs

venaient eux-mêmes, devant la Cour, défendre leurs propres

sentences. Les maîtres des requêtes suivaient cette procédure

d'intimation.

La procédure des maîtres des requêtes embrassait donc celle

niquer aux fermiers du contrôle toutes pièces pouvant permettre à

ceux-ci le recouvrement de droits omis ou négligés. Les personnes

priviiigiées permirent toute exemption.

A celte époque, les notaires de Paris, qui avaient joui de préroga-

tives exceptionnelles,, sa plaignaient de la gêne que les formalités du

contrôle ajoutaient ;ï leur profession. La nécessité du déplacement des

actes, de- leur séjour dans des mainsétrangères, était considérée comme

une atteinte à leurs immunités de dépositaires publics. Au moyen

d'un sacrifice pécuniaire assez considérable, les notaires de Paris ob-

tinrent leur dégrèvement. Ils versèrent au Trésor la somme d'un mil-

lion, et les vacations aux inventaires furent à cette occasion augmen-

tées de deux francs.

Les notaires de Paris cessèrent donc d'être astreints aux formalités

du contrôle, par suite de la déclaration du 17 avril 1794. Environ

vingt-cinq ans après, eut lieu l'établissement d'un droit fiscal sur les

papiers et parcbemins employés aux expéditions et minutes (Edit du

25 déc. 172o). Nous parlerons de cet édit.

Cet alfranchissement des formalités du contrôle fut vivement ré-

clamé par plusieurs provinces. En 1722, les abonnements accordés à

ces provinces sont révoqués, et tous les édits, déclarations et arrêts,

portant suppression, aliénation, abonnement de droits de contrôle

d'actes, insinuations laïques et petits scels, sont abolis. Il est ordonné

qu'à commencer du 1" novembre de la môme année, les actes passés

par les notaires et tabellions royaux ayant droit de recevoir et passer

ces actes, seront contrôlés dans les délais prescrits par les précédents

règlements, et que les droits de contrôle seront acquittés sans aucune

distinction de lieux ou d'usages, sauf cependant aux parties à repré-

senter au conseil les titres en vertu desquels les suppressions, aliéna-

tions ou abonnements avaient été faits, pour être pourvu au rembour-

sement et indemnité pouvant être dus.

A cette déclaration fut annexé un tarif général, et il n'y eut d'ex-

ceptées à la perception des droits de contrôle qun la ville de Paris, les

provinces d'Alsace, de Flandres , du llainaul, de l'Arlois. L'édil du

mois de mars 109:1, la déclaration dcllOS, et celle dn 20 déc. 1722.

composèrent le cxido des iJroits de conliôle.
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des appels. Il y avait des délais à observer. On devait examiner

si l'on pouvait arriveras piano au Parlement, sans recourir à

d'autres juges. Les maîtres des requêtes avaient les clefs, en

ces matières. Ils en référaient au Parlement. La compétence

commençait ainsi à toucher l'ordre public.

(la suite prochainement.)

Bachblery ,

avoué à Mayenne.

Abt. 1729.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (1^« ch.), 4 mai 1870.

Compétence civile, objet confié a l'Administration des postes,

PERTE, dommages-intérêts, AUTORITÉ ADMINISTRATIVE, INCOMPÉ-

TENCE.

Toute demande en dommages-intérêts, formée^ en vertu des

art. 1382 et suiv., C. Nap., contre l'Etat, une commune ou

une administration publique, et spécialement la demande for-

mée contre VAdministration des postes à raison de la perte

des objets dont le transport lui a été confié, est de la compé-
tence de la juridiction civile, et non de celle de l'autorité ad-

jni7iistrative (1).

(Blangini C. Administration des postes).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que, le -30 nov. 1869, il a été remis au

bureau de poste de Gien (Loiret), à l'adresse de Blangini, à Lyon, un

paquet de musique manuscrite; que ce paquet, dont la remise n'est

pas déniée, a été égaré par le fait de l'administration des postes ou de

ses agents ;
— Attendu que, sur l'assignation du ministère de Levas-

seur, huissier à Paris, en date du 28 mars 1870, M. le sénateur préfet

de la Seine, intervenant, conclut à ce que le tribunal se déclare in-

compétent pour connaître de la demande de Blangini, laquelle, suivant

lui, serait de la compéteiise de l'autorité administrative ;
— Attendu

que l'action de Blangini se fonde sur les dispositions des art. 1382,

1383 et 1384, C. Nap., aux termes desquels tout fait quelconque de

l'homme qui cause à autrui un dommage oblige son auteur à le

réparer; — Attendu que les tribunaux civils sont compétents pour

statuer sur toutes réclamations ayant pour base des faits de négligence,

d'imprudence et d'inobservation de règlements qui ont occasionné un

préjudice dont la réparation est prescrite par les articles ci-dessus

visés; — Attendu que ces principes de droit commun sont applicables

non-seulement aux simples particuliers, mais encore à l'Etat, aux

communes et aux administrations publiques, alors surtout qu'il ne

(I) Celte soluiion est conforuie à la jurisprudence généralement aijniise

l'ar le Conseil d'Étot.
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s'agit pas de l'interprétation ou de l'exécution de leur^ règlements ;
—

Attendu que l'administration des postes est chargée non-seulement du

service de l'Etat, mais aussi du transport, à titré onéreux, des dépèches

et valeurs des particuliers, d'où déconle pour elle la responsabilité de

la perte des valeurs et dépêches qni lui sont confiées et du préjudice

qui peut en résulter; — Attendu que l'autorité judiciaire est compé-

tente pour reconnaître le fait reproché, apprécier le préjudice Cimsé

et en fixer l'importance, sauf au demandeur à exécuter la décision

selon les règlements administratifs
;
qu'en décidant ainsi, elle n'em-

piète sur aucun des droits de l'autorité administrative; — Par ces

motifs, sans s'arrêter, ni avoir égard an dédinatoirc proposé, lequel

est déclaré non recevable et mal fondé , se déclare compétent, etc.

MM. Benoît-Champy, prés.; d'Herbelol, subsl. proc. imp.

(concl. conf.)i Kicolet, av.

art. iTSc.—Décret, i mai isto.

Assistance judiciairk, étrangers, Italie, Bavière, Grand-Ducbé

de luxemholrg, belgique, convention, exécution.

Décret qui déclare exécutoire ta convention conclue, Ze 19

fét. 1870, entre la France et VItalie, relativement à l'assis-

tance judiciaire.

Celte convention est ainsi conçue :

Art. i*^ Les Français en Italie, les Italiens en France, jouiront ré-

ciproquement du béiiéfice de l'assistance judiciaire, comme les natio-

naux eux-mêmes, en se conformant à la loi du pays dans lequel l'as-

sistance sera réclamée.

18, Dans tous les cas, le tifirtifiCat d'indigence doit Ctre délivré à

l'étranger qui demande l'assistance par les autorités de sa résidence

habituelle.

S'il no réside pas dans le pays où la demande est formée, le certifi-

cat d'indigence sera approuvé et légalisé par l'agent diplomatique du

pays où le certificat doit être produit.

Lorsque l'étranger réside dans le pays où la demande est formée,

des renseignements pourront, en outré, être pris auprès des autorités

de la nation à laquelle il appartient.

3. Les Françnis admis en Italie, les Italiens admis en France au

bénéfice de l'assistance judiciaire, seront dispnnsés do plein droit de

toute caution ou dépôt qui, sous quelque dénomination que ce soit,

peut être exigé des étrangers plaidant contre les nationaux par la lé-

gislation du pays où l'action est introduite.

4. La présente convention est conclnn pour cinq années, à partir du

jour de l'échange des ratifications.
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Dans le cas où aucune des deux hautes parties contractantes n'au-

rait notifié, une année avant l'expiration de ce terme, son intention

d'en faire cesser les effets, l;i convention continuera d'être obligatoire

encore une année, et ainsi de suite d'année en année, jusqu'à l'expira-

tion d'une année , à compter du jour où l'une -des parties l'anra dé-

noncée.

Des conventions identiques ont été conclues, le 11 mars
1870, entre la France et la Bavière, et, le 22 mars 1870, entre

la France et le Grand-Duché de Luxembourg, et entre la

France et la Belgique. Ces dernières conventions ont été éga-
lement promulguées et déclarées exécutoires par décrets des
7 mai et 8 juin 1870.

Art. 1731.—Décret, 21 mai 1870.

Lois, PROMULGATION.

Décret impérial relatif à la promulgation des lois.

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale , Empereur
des Français, à tous présenis et à venir, salut ; — Vu les art. 12, 17,

30 et 33 de la constitution de l'Empire ; — Vu l'art. 1"", C. Nap. ;
—

Considérant qu'il y a lieu de modifier la forme de la promulgation des

lois qui seront, à dater de ce jour, adoptées par le Sénat et par le Corps

législatif; — Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre de la

justice et des cultes ;—Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. B". Les lois seront promulguées dans la forme suivante ;

N... {prénom de l'Empereur), par la grâce de Dieu et la volonté

nationale. Empereur des Français, à tous présents et à venir, salut :

Nous avons proposé, les Chambres ont adopté, nous avons sanctionné

et sanctionnons, promulgué et promulgons ce qui suit :

(Texte de la loi.)

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par le Sénat et le

Corps législatif, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de l'Etat

et insérées au Bulletin des lois, soient adressées aux Cours, aux tri-

bunaux et aux autorités administratives, pour qu'ils les inscrivent sur

leurs registres, les observent et les fassent observer, et notre ministre

de la justice et des cultes est chargé d'en surveiller la publication.

Fait

î8. Nos ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.



280 ( A HT. 1732. )

Art. 1732.— SOLUT. DE L'ADMIN. DE L'ENREG., 2 juillet 1868.

Assistance judiciaire, frais, répartition, part virile.

Les frais d'insUxnce au paiement desquels les adversaires
d'un assisté judiciaire 07it été condamnés sont dus par chacun
d'eux pour sa part virile, et non en proportion de son intérêt

dans la cause (L. 22 janv. 1853, art. 17 et 18).

Un jugement rendu au profit du sieur R..., admis au bénéfice de

l'assistance judiciaire, a condamné ses quatre epfants à payer les frais

de l'instance et à lui servir une pension alimentaire, fixée pour deux

des enfants ;\ chacun cinq fr, par mois, et pour les deux autres à cha-

cun 10 fr.—Il s'est élevé la question de savoir si les enfants condam-

nés sont solidaires pour le paiement des frais, et , dans le cas de la

négative, dans quelle proportion chacun d'eux est tenu de ce paie-

ment. — Cette question a été résolue par l'administration de la ma-

nière suivante :

« Il est reconnu par les auteurs et par la jurisprudence que les dé-

pens sont personnels et que la solidarité n'existe pas de plein droit,

en niatière civile , entre les parties condamnées. — Mais comment
s'opère la division? Elle se fait, ditDalIoz, par tête, pro numéro suc-

cumbenfium, et non en proportion de l'intérêt de chaque partie dans la

cause ( Merlin, v" Dépens, § 7 ; Favard, p. 537 ; Carré , n" 533 )...

Supposons deux défendeurs, dont un intéressé dans le procès pour un
tiers et l'autre pour les deux tiers. La partie intéressée pour un tiers

seulement n'en devra pas moins la moitié des dépens au regard de la

partie qui a gagné, comme au regard de son codéfendeur , intéressé

pour les deux autres tiers, lequel ne payera que l'autre moitié à la

partie qui obtient gain de cause. » {Rép., \° Fixais et dépens, n°10i).

— Ces principes sont applicables au recouvrement des frais en matière

d'assistance judiciaire. La loi du 22 janv. 1851, en effet, n'a pas eu

pour but ni pour eilel de changer la situation respective des deux

parties plaidantes (Rapport de M. Vatimcsnil, p. 40). Il eût été con-

traire à la justice que l'intérêt manifesté pour l'indigent pût avoir

pour résultat d'aggraver la dette de son contradicteur, il en résulte

que l'admiiiislralion n'a contre le débiteur de l'assisté que l'action

même que lui accorde le droit commun, et que, par conséquent, dans

l'espèce ci-dessus, les frais à recouvrer sont dus parles quatres en-

fants du sieur R... chacun pour un quart, bien que le service de la pen-

sion alimentaire leur ail été imposé parle jugement dans des propor-

tions inégales.
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Art. J733. — PARIS (3« ch.), 13 janvier 1870.

Faillite, contrat antérieur, élection de domicile, demande a

FIN d'exécution, compétence.

La demande en exécution d'un contrat antérieur à la faillite

et contenant élection de domicile^ — demande qui tend à faire

admettre une créance au passif de la faillite, — doit être por-

tée non devant le tribunal du domicile élu, mais devant le tri-

bunal de commerce du lieu de l'ouverture de la faillite (G. P.C.,

art. 69, § 7).

(Sabourin G. synd. de la faill. Boué-Çastel).

Le 8 déc. 1868, jugement par lequel le tribunal civil de la

Seine statue en ces termes :

Le Tribunal ;—Sur le renvoi opposé : —Attendu que Sabourin pré-

tend qu'il s'agirait d'une reprise d'instance primitivement portée devant

ce tribunal dans le courant de juin dernier, et qu'aux termes des art.

3iO et 3-43, C.P.C, le fait de la faillite Boué-Castel et C% survenue à

la date du 24 juillet dernier, ne serait pas mi obstacle à la compé-

tence du tribunal pour l'appréciation du débat entre les parties; —
— Attendu qu'il résulte des explications fournies que l'instance liée

entre les parties antérieurement à l:i faillite a été abandonnée et rayée

du rôle de ce tribunal
;

qu'il s'agit en réalité d'une instance nouvelle,

qui ne peut être, aux termes de l'art. 59, C.P.C, suivie devant un
tribunal autre que celui où la faillite Boué-Castel et C" a été déclarée

et se poursuit ; que, dès lors, le tribunal est incompétent pour en

connaître ;
— Par ces motifs, jugeant en premier ressort, se déclare

incompétent, renvoie en conséquence la cause et les parties «levant les

juges qui doivent en connaître , et condamne Sabourin aux dépens.

Appel par le sieur Sabourin,

ARRÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges j — Et consi-

dérant en outre qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une action tendant à

faire admettre une créance au profit d'une faillite ;
— Qu'aux termes

du § 7 de l'art. 39, C.P.C, le législateur^ en édictant qu'en matière de

faillite l'assignation serait donnée devant le juge du domicile du failli,

a posé un principe absolu et général ; qu'admettre que ce principe doit

recevoir exception au cas où les parties, dans un contrat antérieur à

la faillite, ont attribué à une autre juridiction la solution des contes-

tations soulevées à l'occasion dudit contrat, ce serait suppléer au si-

lence de la loi et paralyser l'effet du | 7 dudit art. 39 qui a évidem-

ment pour but de concentrer devant une seule juridiction la produc-

tion et l'examen de toutes les créances qui sont réclamées contre une
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faillite; — Qae la faillite Houé-Castel a été déclarée et se poursuit de-

vant le tribunal de coninicrce d'Auhusson, qui est le tribunal du do-

micile du failli, et qu'en conséquence c'est à bon droit que le tribunal

de commerce do la Seine s'est déchiré incompétent pour statuer sur la

demande introduite par l'appelant contre les syndics de ladite fail-

lite; — Confirme, avec aniende et dépens.

MM. Berlhelin, prés,; Isambert, subst. proc. gén. (concl.

conf.); Dulard et Délolaud, av.

Art. 1734.— TRIB. CIV. DE GRENOBLE (1" ch.), 7 août 1869.

Exécution , commandement , titre exécutoire , copie, formule

EXÉCUTOIRE, omission, NULLITÉ.

La copie d'un acte obligatoire donnée en tête d'un comman-
dement est régulière^ bien qu'elle ne contienne pas en entier

celle de la formule exécutoire ; en conséquence, l'omission de

cette formule n'entraîne pas la nullité du commandement
(G.P.C., art. 4)).

(Chevalier et Dagot (X Pouchot et Nicoud).

Par acte notarié du 2 juill. 18G5, Chevalier et Dagot

se sont reconnus débiteurs de Pouchot el Nicoud d'une somme
de 10,000 fr. — A défaut de paiement à l'échéance, ces der-

niers ont fait signifier un commandement à leur débiteur par

exploit du 14 fév. 1868. — Le 21 mars suivant, opposition

sur le motif que le commandement est nul en la forme et, au

fond, sur ce qu'il y avait compte à faire. Sur l'exception de

forme, jugement qui statue en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu que, si la copie de l'obligation du

2 juill. 1860 donnée en tète du commandement du 14 fév. 18()8, ne

renferme pas la formule exécutoire, cet exploit n'en a pas moins sa-

lisfaitau voîude la loi, alors que, l'acte se trouvant reproduit en entier

avec sa date et le nom du notaire qui l'a reçu, Cbevalier et Dagot

n'ont pu se méprendre sur l'objet du commandement; — Par ces

motifs, rejette Topposition, etc.

M. Bertrand, prés.

OnSERVATTONs.— La Cour de cassation, par arrôldu 28 nov.

1827, a décidé d'une nuini(''rc générale que la formule du man-

dement de mise à exécution, prescrite par la loi, n'est requise

que sur rcxpcdilion de la minute d'un arrèl; ceci semblerait

indiquer que la <oi)ie d'un litre exécutoire est régulière, bien

que cette formule n'y soit pas reproduite.

Commandement. Il a été jugé, d'autre pari, que le corn-
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mandement n'est point un acle d'exécution, ne se fait point

en vertu de là puissance publique, et que l'exercice de celte

puissance ne commence qu'au moment de la saisie. V. Trib.

civ. d'Angers, 5 juill. 1819 (./- Av., t. 75 [1850], art. 862,

p. 261). A ce point de vue, la décision rapportée ci-dessus se-

rait parfaitement juridique. V. ce{)endant Chauveau, Lois de

la procéd.., quest. 1898 quatnr. — Mais, en admettant que la

copie d'un acte obligatoire doive contenir copie de la formule
exécutoire, on ne saurait en conclure que la copie d'un acte

de transport signifié à la suite de cet acte doive contenir éga-

lement copie de la même formule. Toulouse, il janv. 1831.

SaUie - exécution. L'omission de la formule exécutoire,

dans la copie du litre donné par le commandement à fin de

Saisie-exécution, est-elle un obstacle à la saisie? —On a sou-

tenu que la copie de la formule est inutile, puisque l'art. 583,
C.P.C, lie prescrit pas la copie entière du titre. Malgré les

termes de la loi, les auteurs enseignent généralement que, la

saisie ne pouvant avoir lieu sans titre exécutoire, il faut justi-

fier au débiteur, parla copie qui lui est remise, qu'on procède

en vertu d'un titre emportant exécution-parée. V. Thomine
Desmazures, t. 2, p. 93; Chauveau, quest. 1991.

Saisie immobilière. — En matière de saisie immobilière,

l'art. 673 prescrit de donner en tête du commandement copie

entière du litre en verlu duquel elle est faite : on conclut de

là que la saisie estnulle, si la formule exécutoire n'est pas en

tête de la copie. Conf. Bruxelles, 19 fév. 1809; Besançon,
18 mai 1808 j Biom, 25 mai 1813 (J. Av„ t. 20, p. 182, v" Sai-

sie immobilière, n° 181). Sic. Pigeau, t. 2, p. 277; Lachaise,

t. 1, p. 209; Chauveau, quest. 220i.
Au reste la saisie immobilière ne serait pas nulle par cela

seul que, parmi les titres énoncés dans Texploit, il s'en trou-

verait un ou plusieuis non revêtus de la formule exécutoire
;

il suffit, pour que la saisie soit valable, que l'un de ces titi-es

soit revêtu de celle formule. Nancy, 7 juill. 183i: Chauveau,
quest. 1898 bis.

i. AtJDIER,
Juge spécial des ordres, à Grenoble.

Art. 1735. — TRIB. CIV. DE GRENOBLE (2» et 3« ch.) , 2 juillet 1869,

et 13 juin 1870.

I. Exécution,—commandement, avertissement,—opposition, saisie,

NULLITÉ.

II. Saisie-exécution, femme dotale, marchande publique, dot mo-

bilière, INSAISISSABILITÉ.

I. Un commandement n'est point un acte de poursuite, mais
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un avertissement ; il ne peut, en conséquence, être attaqué
avant la misie dont il est le préalable obligé (C.P.G., art. 583)
[1'" et 2" espèces]

.

L'opposition à un cominandemeut à fin de saisie-exécution

ne met pas obstacle à la saisie^ sauf au créancier à payer les

frais et au besoin des dommages-intérêts, si cette opposition
est reconnue fondée [2'-' espèce].

II. La dot mobilière d'une femme mariée sous le régime
dotal et séparée de biens est i7isaisissable., bien que la femme
soit marchande publique (G. Nap., ail. 1554 j G.P.C., art. 592)
[2" espèce].

l''' espèce.—(Laraorte).

—

Jugement [2 juill. 1869].

Le Tribunal ;
— Considérant que le commandement des 15 et Iti

déc. 1868 a régulièrement procédé à la forme et au fond en vertu du
jugement de défaut du 2 nov. 18G8, qui a acquis l'autorité de la

chose jugée; — Que, pour demander la nullité de ce commandement,

la femme Lamorte excipe vainement de rinaliénabilité de ses biens et

revenus dotaux; — Considérant, en effet, que ce commandement ne

touche nullement, ses biens dotaux ;
— Qu'il est à toutes fins oL n'a

pas pour objet unique et nécessaire la saisie de ces mômes biens
;

qu"en thèse générale le commandement constitue, non point un acte

d'exécution, mais un simple avertissement préalable donné au débi-

teur avec menaces d'exécution pour le cas où il ne se libérerait

pas (1); qu'aux termes mômes de la loi, il précède la saisie et par

conséquent n'en est pas partie intégrante ;— Considérant, par suite,

que la femme dotale ne peut, on vertu du principe de l'inaliénabilité

de son bien dotal, s'opposer utilement qu'à .la saisie môme de ce

bien, réellement pratiquée et à elle dénoncée, mais non point au com-

mandement qui précède la saisie et lui donne seulement lieu de la

redouter; qu'il n'est nullement le cas d'appliquer le principe qu'il

vaut mieux prévenir que réparer, puisque la saisie n'est point le

résultat nécessaire et forcé du commandement ; — Par ces motifs,

déclare Alexandrine Troussier, épouse de Pierre François Lamorte,

de lui autorisée à ester en justice, mal fondée dans son opposition

envers le commandement des 15 et 10 déc. 18G8, l'en déboute et la

condamne aux dépens.

MM. Fabre Gilly, prés. ; Charpin, subst. proc. imp.

2° espèce.—(Ravin).—Jugement [13 juin 1870].

Li; Thibunal; — Considérant que les instances sont commencées

et (|u'jl y a lieu d'en ordonner la jonction; — 1° Sur l'opposition au

commandement du 28 fév. 1870 : — Considérant.... (même motifs

M) V. Trib. d'AnKcrs, o jmll. ISiO {J. Av., t. 75 lISoOj, art. 862, p. "i6<).
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que dans le jugement, qui précède) ; — 29 Sur l'opposition à la saisie-

exécution :

En ce qui concerne le premier moyen de nullité invoqué contre la-

dite saisie : — Considérant que, dans le silence de la loi, il faut dé-

terminer^ d'après les principes généraux de la matière, la nature et

les effets de l'opposition à commandement, afin de rechercher si,

ainsi que le prétend la femme Ravin, la nullité de la saisie-exécution

peut résulter de cela seul qu'il y a été procédé au mépris de son oppo-

sition au commandement du 28 février et avant qu'il ait été statué

sur le mérite de cette opposition ; — Considérant, d'une part, que le

commandement étant, ainsi qu'il a été ci-dessus démontré, non pas

un acte d'exécution, mais une simple formalité préliminaire de l'exé-

cution ayant seulement pour objet de donner au débiteur un dernier

avertissement avec menaces de poursuites, l'opposition par lui faite à

ce commandement ne constitue en réalité qu'un refus de payer et une

protestation impuissante à paralyser l'exécution provisoire due en

principe au titre authentique ; — Considérant, d'autre part, que le

commandement ne touche pas les biens du débiteur et ne constitue

pas même au profit du créancier une mesure conservatoire de son

gage, de telle sorte que si l'opposition à ce commandement pouvait

suffire à empêcher de pratiquer la saisie qui jusqu'à la vente n'est au

fond qu'une mesure conservatoire, il serait toujours loisible au débi-

teur de mauvaise foi de se donner, à l'aide d'une opposition quelconque,

toutes facilités pour soustraire ses biens à la saisie dont il est menacé,

en risquant seulement les frais de l'instance sur opposition
;

que la

loi n'a pu vouloir et n'a pas voulu un tel résultat;—Considérant qu'il

faut ainsi décider que l'opposition au commandement n'a point pour

effet nécessaire d'empêcher le créancier de commencer les poursuites

et de pratiquer la saisie, sauf à lui à payer tous les frais et au besoin

des dommages et intérêts, s'il vient ensuite à être fait droit à l'oppo-

sition; qu'en conséquence la saisie-exécution du J"" avril 1870 ne sau-

rait être annulée de ce chef ;

En ce qui concerne le deuxième moyen de nullité tiré de l'inalié-

nabilité de la dot mobilière : — Considérant qu'en fait, aux termes de

leur contrat de mariage, les époux Ravin ont adopté le régime dotal

avec société d'acquêts et la future s'est constitué tous ses biens présents

et à venir
;
que l'estimation donnée au trousseau n'en opère pas la

vente, et qu'enfin le mari a pouvoir d'aliéner les immeubles et de

retirer les prix ainsi que la somme de mille francs donnée à, la future

par son père en avancement d'hoirie, mais à la charge de les employer

en acquisition d'immeubles ; — Que le 27 juill. 1869, postérieurement

à sa séparation de biens judiciairement prononcée, et pour cautionner

une dette personnelle à son mari, la femme Ravin a souscrit conjoin-

tement avec lui un billet de 6(Hl fr. au profit de Francoz; — Qu'en
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suite d'un jugemen| du tribunal de commerce condamnant solidaire-

ment les époux Ravin au paiement de ce billet, Francoz a fait procé-

der à la saisie- exécution sur les biens mobiliers delà femme Ravin,

qui y a formé opposition motivée sur ce que ces biens sont dotaux et

insaisissables ;
— Considérant, en droit, que le régime dotal a pour

objet essentiel la conservaliou absolue du patrimoine de la femme

quelle que soit la nature des biens qui le composent;— Que la mesure

la plus efficace pour assurer celte conservai ion est certainement l'ina-

liénabililé de tous ces biens; — Que, dès lors, en l'absence de toute

distinction faiie enire eux par le contrat de mariage, il y a complète

identité de motifs pour étendre aux valeurs mobilières l'interdiction

d'aliéner spécialement formulée pour les immeubles par l'art. \ooi,

C, Nap., et de déclarer en principe la dot mobilière inabénable tout

aussi bien que la dot immobilière, surtout alors que, comme de nos

jours, les valeurs mobilières entrent pour une si grande part dans la

composition des patrimoines; — Considérant que l'exception à ce

principe faite en faveur du mari comme conséquence nécessaire des

droits et pouvoirs divers d'administration que lui confèrent sur la dot

mobilière les art. 1549 et suiv., C. Nap., ne le renverse point, puisque

l'hypothèque légale donne à la femme pour sa créance contre son mari

de ce chel, une garantie à laquelle il lui est interdit de renoncer,

interdiction qui est pour elle comme l'équivalent de l'inaliénabilité

de sa dot mobilière objet de sa créance ;
— Qu'ainsi, lorsque par suite

de sa séparation de biens judiciaireuient prononcée, elle vient à re-

prendre l'admijaislratioA de sa fortune^ elle ne peut pas plus aliéner

ses biens dotaux mobiliers que ceux immobiliers; — Considérant

qu'en tout cas cette inaliénabilité de la dot mobilière ne peut faire

doute dans la cause; qu'en effet les stipulations du contrat de mariage

l'imposent même au mari qui ne peut toucber le capital constitué en

dot qu'à charge d'emploi en acquisition d'immeubles et auquel les

objets luobiliers composant le trousseau, bien qu'cstitnés, jie sont pas

vendus, etc.

Par ces motifs, déboute la femme liavin ^le son opposition au com-

ryandemcnlet la condamne aux dépens, et statuant sur l'opposition^

saisje-cxécution, déclare tous les objets saisi;> la propriété do la femme

ql comme tels insaisissables.

U. Fabrc-Giily, prés.

OHSKl!VATlo^s. — Eîi Ihr'se générale, l'acte aulhenliquofail

pleine foi de la convention qu'il renlornie, et, connue tel, il

doit être /•xécutc sur la demande qui en est faite, .saul aux Iri"

bujuiuxà proiioucer,.e*»c(!rl;uM.scas el.suivaUftJ.e.scirconslance.s,

la suspension provisoire des poursailesi^C. Nap., art. 1319;

€.l'.C.,url. 554).

Mais il ne doit ûlrepr^icédé à saisie mobilière ou imiupbi-

J
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lière que pour choses liquides el certaines.—Si la delte est en
espèces non liquides, il doit être sursis après la saisie àtoutes

poursuites ultérieures, jusqu'à ce que l'appréciation en ait été

faite (C, Nap., art. 221Sj C.P.C, art. 551). Mais rien ne s'op-

pose à ce qu'on fasse un commandement pour le jugement
d'une créance non liquide (Bordeaux, 22 juin 1838).

Ces principes rappelés, un commandement ou une mise en
demeure d'exécuter un jugeraenl ou un acte notarié, peut-il

être lobjet d'une opposition ? — En cas d'affirmative, quel est

l'effet de l'opposition? Comment procéder pour arrêter l'exé-

cution dont le commandement est le préliminaire obligé ?

Il n'est plus contesté, dit M. Chauveau, quest.2215, «qu'un
commandement puisse être attaqué avant la saisie dont il est

le précurseur ». — Il est même admis, ajoute cet auteur, que
le débiteur, en formant opposition (ce qui a lieu dans la forme
de l'art. 162, C.P.C), peut assigner le créancier sans prélimi-

naire de conciliation. — Jugé, dans ce sens, que l'opposition à

un commandementest recevable avant qu'il ait été donné suite

à l'exécution par voie de saisie ou autrement : Toulouse,
Ujanv. 1831; Bordeaux, 30 juiil. 1853 [J. Av., t. 79 [1854],
art. 1702, p. 35). A l'appui de ce système, il soutient que le

commandement contient une menace d'exécution; que cette

menace constitue un intérêt réel et sérieux, de nature à auto-
riser le débiteur à ne pas attendre une saisie, pour se défendre
et empêcher des exécutions dont les conséquences nuisibles à
ses intérêts, à son crédit, à son honneur, pourront ne pas
trouver toujours une réparation suffisante dans un jugement
intervenu à son profit, postérieurement à cet acte de rigueur.

Dans un systèment contraire, le plus généralement adopté
aujourd'hui, on considère que les inconvénients, qui peuvent
résulter pour le débiteur d'un commencement d'exécution mal
fondé, sont à coup sûr moins graves que ceux qui peuventré-
sulter, pour un créancier, d'une exécution annulée par une
opposition faite avec fondement. Conf. Trib, de Briançon,
25 nov. 1846(7. Au., 1847, p. 261)5 Paris,9 déc. 1848(7. A^.,

1849, p. 306). M. Chauveau, tout en critiquant ce système,
reconnaît cependant que l'intérêt du créancier à poursuivre
doit être supérieur à celui du débiteur, et pour concilier l'un

et l'autre, il déclare que l'opposition, bien que recevable,
n'aura jamais pour effet de suspendre les poursuites ; il admet
en conséquence que si le créancier est convaincu de son droit,

il peut continuer les poursuites malgré l'opposition, sauf à de-

meurer responsable des dommages au cas d'annulation pos-
térieure, sauf à supporter les frais de poursuite, dans le «as
où l'opposition serait reconnue ultérieurement fondée. V.
Chauveau, Lois de laprocéd., quest. 211,1897, 1915 et Suppl.,
quest. 1915 bis, IN. — Conf. Trib. civ. de Briançon, 23 nov.
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1846 (J. Av., t. 72 [1847], arl. 415, p. 260) j Bordeaux, 19

avril, 1850 (t. 75 [!850i, art. 9'-i\, p. 540) ; Poitiers, 29 juill.

1851 (t. 77 [1852], art. 1193, p. G3). C'est dans ce sens que se

prononce le jugement que nous rapportons. V. aussi Bor-

deaux, 30 juill. 1853 (J. Av., t. 79 [1854], art. 1702, p. 35).

Référé. — Mais comment doit agir un débiteur pour arrêter

l'exécution dont il est menacé?

Dans tous les cas d'urgence, dit l'art. 806, C.P.C., ou lors-

qu'il s'agira de statuer provisoirement sur les difficultés rela-

tives à l'exécution d'un titre exécutoire, ou d'un jugement, la

demande sera portée en audience de référé.

Le débiteur menacé de saisie peut donc s'adresser au pré-

sident du tribunal civil, seul investi par la loi du droit de sus-

pendre l'exécution, oude renvoyer les parliesen élatde référé.

Dans ce dernier cas, c'est le tribunal tout entier qui appré-

cie la convenance de l'opposition à la force exécutoire du titre.

— En suivant ce mode, le débiteur obtient toute la satisfac-

tion qu'il peut désirer. V. Chauveau, Suppl. aux Lois de la

procéd., quesl. 1897 et 1915.

Objets insaisissables. — Dot mobilière. Il est aujourd'hui

constant en jurisprudence que la dot mobilière entre les mains

du mari est inaliénable comme la dot immobilière : Cass.

11 mai 1858, 11 mai 1859 et G déc. 1859. — Il en est ainsi,

même au regard de la femme séparée de biens et marchande
publique. — Il a été jugé dans ce sens que la séparation de

biens ne porte aucune atteinte à l'inaliénabilité de la dot mo-
bilière. Cass., 13 déc. 1863. — V. aussi Gilbert, Suppl. aux
Codes anriolés, sur l'art. 1554, C. Nap., n"' 30 et suiv. Il est

donc rationnel qu'on ne puisse pas saisir des objets mobiliers

dotaux.
J. AUDIER,

Juge spécial des ordres.

Art. 1736.—Pétitions au sénat. - rapports.

I. Huissiers, papier timbré, débet, droits de timbre, enregistre-

ment, PERCEPTION.

Rapport de M. Duyergier sur une pétition demandant que
les huissiers reçoivent du papier en débet pour tous les actes

de leur ministère, et que les droits de timbre soient perçus en

même temps que l'enregistrement des actes eux-mêmes consta-

tant le nombre des copies délivrées (Séance du 20 mai 1870.
—Jimrn. o/f. de l'Kmp. franc, du 21).

(N" îiGO).—Messieurs les sénateurs, le sieur Desbordeaux, domicilié
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à Lisieux (Calvados), demande qu'on introduise dans la législation

une disposition ainsi conçue :

« A l'avenir, il sera délivré aux huissiers du papier en débet pour

tous les actes de leur ministère. Les droits de timbre seront perçus

par les receveurs de l'enregistrement en même temps que le droit d'en-

registrement de l'original de l'acte lui-même, sur le vu duquel la

quantité de copies délivrées sera visible. »

Le but que se propose le pétitionnaire est certainement très-louable.

Il voudrait prévenir des fraudes qui selon lui consistent en ce que les

huissiers ne rem.ettent pas effectivement toutes les copies des actes

dont ils doivent faire la significaliou, d'où il résulte qu'ils privent le

trésor public du prix du papier timbré qui devrait être employé et

qui ne l'est pas.

Le pétitionnaire allègue que notamment à Paris et dans les grandes

villes les copies des protêts ne sont pas remises et que l'apposition

des placards sur timbre, qui doit précéder les ventes judiciaires de

meubles, n'a pas lieu la plupart du temps.

Il n'évalue pas à moins de un million, pour le département de la

Seine seulement, la perte que ces procédés irréguliers et quelquefois

frauduleux font éprouver à l'Etat. Il pense que pour toute la France

le préjudice s'élève à deux millions.

Les faits et les dommages qui en dérivent ne sont pas contestables

au moins dans une certaine mesure. L'administration doit les con-

naître ; elle a déjà cherché les moyens de les prévenir ; mais, d'après

les renseignements qu'elle a recueillis, elle pense que le pétitionnaire

les présente avec une grande exagération.

Tels qu'ils sont en réalité si le système qui est proposé pouvait en

empêcher le retour, votre commission s'empresserait de conclure au

renvoi, soit à M. le ministre des finances, soit à M. le garde des

sceaux ; mais elle ne croit pas que la disposition dont le texte vient

d'être mis sous vos yeux ait les résultats qu'on voudrai^, obtenir.

Avant tout, il est nécessaire de bien comprendre la pensée du péti-

tionnaire.

Sans doute, il n'a pas entendu obliger l'administration du timbre

remettre à chaque huissier un certain nombre de feuilles de papie

dont celui-ci serait comptable, qu'il serait tenu de représenter en na-

ture, ou pour lesquelles il devrait payer le montant des droits. Une
semblable combinaison établirait entre l'administration et tous les

huissiers de la France des rapports de comptabilité auxquels leur

nombre et leur complication feraient bientôt renoncer.

Vraisemblablement, voici quelle est l'intention du pétitionnaire.

Les huissiers recevraient du papier en débet; ce papier serait revêtu

d'nne empreinte spéciale. Quand un acte aurait été signifié à une ou
h plusieurs personnes, l'huissier n'aurait plus d'intérêt à ne pas d^li'
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vrer toutes lés copies, à les souffler, pour employer l'expression usitée;

car au moment où il présenterait l'original ii l'enregistrement, il se-

rait obligé de payer entre les mains du receveur le prix do toutes les

feuilles de papier qui auraient servi ou dû servir aux diverses signifi-

cations.

Parmi les abus qui sont signalés, celui qui se reproduit le plus fré-

quemment consiste à ne pas remettre les copies des actes de protêt.

Sur ce point spécial, un mot d'explication nous paraît nécessaire.

Lorsque des plaintes se sont élevées à ce sujet, elles ont été sou-

mises à une commission formée au ministère du commerce, et devant

elle on a soutenu que le commerce était intéressé à ce que l'on conti-

nuât à procéder comme on le faisait ; on a dit que la remise dans les

bureaux d'un négociant d'un acte ou papier timbré constatant le non-

paiement d'un billet était de nature à porter attteinte au crédit du si-

gnataire. On a aussi fait remarquer qu'il y avait une extrême difficulté

pour les huissiers, dans les grandes villes de commerce, à faire toutes

les significations de protêts qui, à certaines échéances, sont extrême-

ment nombreuses.

En admettant la vérité de ces observations, tout ce qu'on pourrait

en induire, c'est qu'il serait nécessaire de modifier la loi ; mais on ne

saurait jamais tolérer la violation des règles existantes et la fraude

qui au moins en certains cas peut en être le mobile.

Prenant les choses dans l'état actuel, sans en dissimuler, sans en

exagérer l'importance, votre commission a examiné la question dont

elle était saisie, c'est-à-dire, l'opportunité et leflicacilé des moyens
proposés par le pétitionnaire pour mettre un terme aux abus qu'il a

constatés.

Dans son système, lorsque l'original de l'acte serait présenté à l'en-

registrement, le nombre des copies, qui auraient été di'livrées, ou qui

seraient censées l'avoir été, devrait être indiqué par l'huissier. Alors,

de deux choses l'une : ou le receveur serait obligé d'accej)ter la dé-

claration telle qu'elle lui serait faite sans pouvoir la contrôler, ou bien

il aurait le droit de la contester, de soutenir qu'an plus grand nombre

de copies a dû être remis, et d'exiger provisoirement, sauf réclama-

tion ultérieure, comme en matière denrcgistremenf, une somme supé-

rieure à celle qui serait offerte. Dans la ])remi6re hypothèse, il n'y au-

rait aucun résultat utile ; la seconde donnerait naissance, ce qui est un

grave inconvénient dans la perception des impôts, à de nombreuses

contestations; elle ôterait son caractère particulier à l'impôt du timbre^

qui, on le sait, se perçoit de la manière la jjIus simple cl la plus fa-

cile, puisqu'il consiste dans la vente de feuilles de papier dont le prix ^
osl fixé et que tout le monde i uniiail d'avance. ^

L'administration du timbre a cru, au 8uq)lus, avoir trouvé un pro-

cédé meilleur ; elle l'a proposée à la commission qui s'est occupée de

l
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la réforme du Code de procédure civile; celle-ci l'a favorablement ac-

cueilli. Voici comment il est formulé dans le projet qui a été envoyé

au Conseil d'Etat dès le mois d'avril 1868.

« Les copies des exploits, celles des significations d'avoué à avoué

et des significations de tous jugements, actes ou pièces, seront faites

exclusivement sur un papier filigrane spécial de la dimension du petit

papier et portant un talon qui sera détaché lors de la remise des co-

pies aux parties intéressées.

« Les huissiers seront tenus d'indiquer exactement au bas de l'ori-

ginal de tout exploit et dans une colonne particulière de leur réper-

toire, le nombre et le prix des feuilles de papier timbré employées

tant pour les copies de l'original que pour les copies des pièces signi-

fiées.

« A l'appui de cette déclaration, au moment de l'enregistrement de

l'original de l'exploit, les huissiers remettront au receveur de Tenre-

gistrenient les talons qui adhéraient aux feuilles sur lesquelles les

copies ont été faites; le receveur conservera ces talons et en donnera

reçu en marge de l'original.

« Il ne pourra être alloué en taxe et les huissiers et avoués ne pour-

ront demander et se faire payer, à titre de remboursement de droits

de timbre, aucune somme excédant les dro'ts dus à raison du nombre

de feuilles dont le receveur de l'enregistrement aura certifié avoir reçu

les talons.

« Les actes et pièces autres que les copies mentionnées au présent

article, qui auraient été écrits sur des papiers à talon exclusivement

destinés à ces copies seront considérés comme non timbrés. »

Votre commission n'a point cru devoir se livrer à l'examen appro-

fondi de cette disposition. C'est lorsque le projet de loi dans lequel

elle est comprise sera présenté au Sénat qu'il y aura lieu d'en appré-

cier mûrement les effets. Quant à présent, il suffît de faire remarquer

que si elle est, sous certains rapports, susceptible de quelques cri-

tiques, elle est certainement préférable par la clarté de ses termes,

la simplicité et l'efficacité des mesures qu'elle prescrit. Dans tous les

OQS, elle prouvera que les abus qui sont signalés n'ont point échappé

à l'attention du Gouvernement, puisqu'il a déjà saisi le Conseil d'Eta

de dispositions propres à les faire disparaître. Le renvoi ne pourrait

donc sous ce rapport avoir aucune utilité.

L'objet principal de la pétition, comme nous l'avons déjà expliqué,

est de faire rentrer au Trésor le montant des droits dont il est privé

par la pratique illégale qui s'est introduite et maintenue depuis long-

temps.

Mais un autre intérêt tout aussi respectable est également compro-

mis par la manière de procéder qui n'est que trop fréquente ; c'est

IThtérêt des parties.
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Il importe essentiellement, dans beaucoup de circonstances, que les

copies d'actes soient lidèlement remises ; cela est important pour ce-

lui qui doit les recevoir, mais aussi pour celui au nom duquel elles

doivent être signifiées.

Indépendamment de celle considération, l'usage abusif doit être

d'autant plus sévèrement proscrit qu'il peut suggérer à quelques offi-

ciers ministériels la pensée de perceptions illégitimes et leur fournir

des moyens d'exaction.

Ces perceptions pourraient se pratiquer en exigeant des parties in-

téressées d'abord le remboursement du prix des feuilles de papier

timbré qui n'auraient pas élé réellement employées, et en second lieu,

en réclamant pour des copies qui n'auraient pas été délivrées l'émo-

lument fixé par le tarif.

Ni la mesure indiquée par le pétitionnaire, ni celle qui a été pro-

posée par l'administration n'auraient pour effet d'empêcher la double

fraude qui vient d'être signalée; elles rendraient impossible seulement

l'indue réclamation du prix du papier timbré non employé ; mais

elles seraient l'une et l'autre à peu près inefficaces pour empêcher la

réclamation frauduleuse de l'émolument des copies qui n'auraient pas

élé remises.

A ce point de vue encore, le renvoi ne paraît pouvoir être utilement

ordonné.

Si, dans l'état actuel de la législation, l'administration et la justice

étaient désarmées', si elles en étaient réduites à supporter, sans avoir

des moyens de répression, des fraudes également préjudiciables aux

intérêts du Trésor et li ceux des particuliers, on pourrait s'émouvoir

d'une semblable situation et croire utile de provoquer l'adoption immé-

diate de dispositions répressives. Mais les huissiers qui ne remettraient

pas eux-mêmes les copies des actes qu'ils sont chargés de signifier , à

plus forte raison, ceux qui se permettraient d'attester avoir fait des

significations qu'ils n'auraient pas faites réellement et d'en réclamer les

émoluments, s'exposeraient non-seulement à des peines disciplinaires,

mais à des peines correctionnelles et même à des peines criminelles,

lorsque leurs constatations présenteraient les caractères d'un faux. Les

dispositions des art. 39 et suiv. du décret du 14 juin 1813, notam-

ment colles de l'art. 45, avec l'inlerprétalion qu'elles ont reçue dans

la jurisprudence, ne peuvent laisser aucun doute à cet égard et par

conséquent oiïront les garanties les plus rassurantes.

Votre commission croit donc, messieurs, devoir vous proposer de

passer à l'ordre du jour.

(L'ordre du jour est adopté.) 5

II. Contrainte par corps, rétablissement.

Jiapport de M. \c\icomi6 ï>BBk^M^kL sur une pétition deman-
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dant le rétablissement de la contrainte par corps (Séance du
31 mai 1870.

—

Journ. off, de l'Emp, franc, du !«' juin).

— (N° 615).—Cent trente-quatre commerçants de Clermonl-Ferrand

s'adressent au Sénat pour demander le rétablissement de la contrainte

par corps.

La loi portant suppression de la contrainte par corps date de 1868.

Cette loi est la troisième dont l'essai ait été fait en France dans le

môme objet.

Il est à remarquer que les deux premières suppressions ont eu lieu

à des époques où l'on songeait davantage à affirmer la liberté qu'à la

réglementer prudemment.

Abolie d'abord en 1793 sur le rapport de Danton, la contrainte par

corps fut rétablie dès 1797.

Abrogée de nouveau en 1848, elle fut encore et immédiatement ré-

tablie, à la suite de pétitions nombreuses arrivées h l'Assemblée na-

tionale et de réclamations émanées de la Banque de France et du tri-

bunal de commerce de Paris.

En relatant ces précédents, les pétitionnaires rappellent que la con-

trainte par corps a été défendue, à diverses époques, par des juriscon-

sultes éminents. C'est ainsi que, en 1848, une voix autorisée a dé-

claré qu'il y avait là une garantie pour les i25 milliards de traites et

billets alors en circulation; c'est ainsi encore que la loi édic tant la con-

trainte a été qualifiée de loi de salut public.

Mais, je me hâte de le reconnaître , les circonstances ont changé :

vingt ans de calme ont pu faire qu'en 1868 la sécurité commerciale

n'eût pas les mêmes besoins qu'en 1848. Car c'est une des gloires du

second Empire, messieurs, qu'il soit plus fort et plus grand à me-
sure qu'il s'éloigne de son origine, et la société française qu'il dirige

est maintenant en état de franchir les obstacles qui l'arrêtaient au-

trefois.

La suppression de la contrainte par corps en 1868 n'a donc pas

éveillé des terreurs comparables à celles qu'elle avait précédemment

suscitées. Deux ans de ce régime n'ont pas produit les perturbations

que l'on pouvait redouter.

Cependant, il serait peut-être encore excessif d'aflSrmer que la loi

de 1868 a donné les bons résultats attendus.

N'est-elle pour rien dans l'augmentation du nombre des faillites?

Est-elle absolument étrangère à l'inquiétude qui ralentit depuis quelque

temps le cours des affaires, et à cette facilité, qui n'est pas sans dan-
ger, avec laquelle les capitaux français se mettent à la disposition des

entreprises publiques ou privées étrangères?

Ne nous hâtons pas de condamner cette loi, mais prenons garde à ne

lui point donner une approbation prématurée. En effet, si les protes-

tations qui se produisent ne sont pas universelles, elles n'en méritent
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pas moins l'examen le plus attentif. Ce sont dos éléments de discussion

dont il nous paroît important de prendre note pour l'avenir.

En somme, voici la situation : une loi est venue trancher une ques-

tion qui intéresse vivement la prospérité, comme aussi la moralité des

relations commerciales. Cette loi peut être excellente, mais il en est

qui soutiennent qu'elle est mauvaise, et qui ont des arguments en fa-

veur de cette opinion.

L'expérience se fait.

La péliliou dont j'ai l'honneur de vous entretenir est une revendi-

cation rédigée dans les termes les plus mesurés des anciens droits du

commerce. Elle émane d'hommes pratiques, et renferme des indica-

tions qu'il serait intéressant de consulter, si la loi de 1868, qui en

définitive n'est pas immuable, était un jour remise en cause.

Votre commission croit en conséquence, et sans rien préjuger, de-

voir vous demander le renvoi au bureau des renseignements.

M. Baroche. Je propose l'ordre du jour sur cette pétition pour la-

quelle la commission demande le dépôt au bureau des renseignements.

En J8G8, la question a été longuement débattue, et devant le Corps

législatif et devant le Sénat ; elle a été décidée. S'il y a une chose re-

marquable dans ces derniers temps, c'est qu'après tout le bruit qu'avait

provoqué cette question tant qu'elle n'était^pas résolue, le silence le

plus complet ?'est immédiatement fait autour d'elle sitôt qu'elle l'a

été. Je ne crois pas qu'elle soit restée, le moins du monde, dans le do-

maine de la politique, ou dans celui des discussions judiciaires ou

commerciales.

Je ne vois pas pourquoi, en 1870, on déposerait au bureau des

renseignements, — ce n'est pas grand'chose, je le sais, — la pétition

dont il s'agit, comme pierre d'attente, pour des pétitions qui vien-

draient ultérieurement s'y joindre, et qui seraient plus ou moins sus-

citées par certaines personnes.

La décision ([ue nous avons prise a été imitée par presque tous les

Etats de l'Europe. A l'exception d'un seul, ils ont tous aboli la con-

trainte par corps, il faut la laisser dormir du sommeil dans lequel elle

a été plongée, et ne pas la réveiller par la discussion du Sénat.

Je demande l'ordre du jour. (Très-bien! Très-bien!)

M. le vicomte de Barrai, rapporteur. La question a été longue-

ment débattue dans le sein de la commission ; elle a prévu les objec-

tions qui pourraient s'élever, aussi n'y a-t-il pas^lieu de s'étonner des

observations, pleines de sens, d'ailleurs, qui viennent d'être faites par

l'honorable M. liaroche.

11 est cependant une considération qui me paraît dominer les autres,

c'est qu'à dilVéreiitcs époques, très-remarquables de notre histoire, la

contrainte par corps a été abolie, rétablie et abolie de nouveau.

11 y a deux aus,—je m crois pas que ce soit aux acclamations de la
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France entière,--la contrainte par corps a été abolie. Sans prétendre

qu'on la rétablisse, lorsque le haut commerce, de notables commer-

çants d'une ville aussi importante que Clermont-Ferrand demandent^

à mains jointes, son rétablissement, la commission ne pouvait pas

proposer l'ordre du jour ; et comme nous avons pensé qu'un jour vien-

dra^—il viendra indubitablement, — où cette législation sera revisée,

nous avons cru qu'il y avait utilité de proposer le dépôt de cette pé-

tition au bureau des renseignements.

Je suis certain d'être Tinterprète des sentiments de mes collègues de

la commission en persistant à demander au Sénat que la pétition soit

déposée au bureau des renseignements.

M. Baroche. Et moi, je persiste à demander l'ordre du jour.

M. Rouland. Je suis tout à fait de l'avis de l'honorable M. Baroche;

j'ai combattu la suppression de la contrainte par corps,—mais aujour-

d'hui il importe de ne pas affaiblir une loi qui a été votée récemment,

par des mesures qui sembleraient la mettre en suspicion et porteraient

atteinte à son autorité et à son application régulière. Toutefois, qu'on

me permette d'ajouter que, sans discuter en quoi que ce soit sur la loi,

il ne faudrait pas se servir de cet argument du silence du commerce

pour en conclure absolument en faveur de cette loi.

Pour juger définitivement une législation nouvelle, il faut que les

faits soient soigneusement observés, et ce ne sera qu'après une longue

expérience qu'on devra s'applaudir de cette législation ou en signaler

les lacunes et les inconvénients.

Jg ne veux dire qu'un mot
^

qui ine paraît avoir quelque opportu-

nité, à propos de la pétition sur la contrainte par corps. Beaucoup de

bons esprits considéraient cette institution comme une garantie très-

énergique de l'exécution des engagements commerciaux. Lors de la

discussion de la loi, ses partisans répondirent que la meilleure garan-

tie serait une bonne et ferme réglementation des faillites, et il fut à

peu près convenu que la loi actuelle sur cette matière serait attentive-

ment revisée.

Eu effet, èi, Iheure qu'il est, la contrainte par corps étant suppri-

mée, il importe beaucoup, pour conserver aux engagements coiumer

ciaux le sentiment de leur rigoureuse exactitude ,
pour conserver le

respect de la bonne foi et la sécurité des opérations, de placer dans la

faillite certaines forces préventives çt répressives qui n'existent pas

aujourd'hui ou qui sont noyées dans un dédale de procédures longues

et coûteuses. Le Gouvernement avait promis la révision de la loi. Je

rappelle cette promesse, et je crois que mon observation est bien placée

au moment où unp pétition revient sur la suppression de la conti-ainte

p^r corps et les débats qu'elle a occasionnés.

M. le Président. La commission propose le dépôt au bureau des
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rensei^ements ; d'un autre côté, M. Baroche propose l'ordre du jour

pur et simple.

Je mets aux voix l'ordre du jour, qui a la priorité.

(L'ordre du jour est adopté )

Art. 1737.-TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3« ch.), 27 juillet 4869.

Office ministériel, avoué, cession, candidat, décès, bail, sous-

location, RECOUVREMENTS, RÉSILIATION.

Le décès d'un candidat aux fonctions d'avoué, avant son

investiture^ n entraîne pas la résiliation de la sous-location du
bail à loyer consenti à son profit par le titulaire démission-

naire, en même temps que la cession de l'office.

Donne-t-il lieu à la résiliation de la cession des recouvre-

ments? (Non rés.).

(Vallier C. Hérit. Chapel et autres).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que le 15 nov. dernier, les héritiers

Chapel ont verbalement subroge M. Feys au bénéfice du bail verbal

qu'ils tenaient de M. Vallier, d'un appartement situé place Si-André

au prix de 800 fr. par an et que la demande de M. Vallier n'est point

contestée par les héritiers Chapel; — Attendu que les héritiers Feys

se prévalent de ce qu'il y a eu le même jour un projet de cession de

l'élude d'avoué de M. Chapel père avec M. Feys, projet qui n'a pu

recevoir aucune exécution par suite du décès de M. Feys avant qu'il

eût été agréé par le gouvernement pour soutenir que la cession d'office

et la subrogation de bail étant inséparables dans l'intention des parties

et que l'impossibilé d'exécuter l'une doit entraîner la résiliation de

l'autre; — Attendu qu'il s'agit de deux traités distincts, débattus sé-

parément, et que celui relatif à la cession de bail n'était point subor-

donné pour sa validité à l'acceptation du gouvernement
;
que cette

subrogation a été consentie purement et simplement sans aucune con-

dition; — Attendu qu'il n'importe pas que M. Feys puisse n'avoir élé

déterminé à prendre la suite du bail qu'ici raison de ce qu'il espérait

devenir avoué à Grenoble, parce que l'erreur sur le but que s'est pro-

posé l'une des parties, ;\ la diiïérence de l'erreur sur la cause du con-

trat, ne vicie point son consentement et n'empêrhe pas qu'il soit cer-

tain que M. Feys a accepté de remplacer les héritiers Chapel dans le

logement de M. Vallier, quelle que fût la destination qu'il dût lui

donner; que les héritiers Chapel sont h cet égard dans la même situa-

tion qu'un étranger de qui M. Feys aurait loué un appartement ou

acheté des meubles, cl à l'égard duquel les héritiers de M, Feys ne

pourraient cesser de remplir les engagements, par cela seul que les

projets mémo connus de ce tiers ne pourraient se réaliser; qu'il ne

pourrait en ôlre autrement qu'autant que M. Feys aurait subordonné

J
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la subrogation du bail à la condition de sa nomination aux fonctions

d'avoué : — Par ces motifs, condamne les héritiers Chapel à payer à

M. Vallier avec intérêts légitimes la somme de 400 fr. nîonlant du terme

del'oyer échu le 28 mars dernier et aux dépens exposés par Kl. Vallier;

condamne les héritiers Feys à relever et garantir les héritiers Chapel

et à leur rembourser le montant de la location dont s'agit, également

avec intérêts légitimes pour la part aflerente au temps écoulé depuis

le ISnov. 1868; les condamne de plus aux dépens del'iastance prin-^-

cipale et de la garantie.

Observations. — En matière de cession d'office ministériel,

il est certain que le contrat intervenu entre le titulaire et le

candidat à sa succession est résilié de plein droit par le décès
(le ce dernier avant son investiture, car l'obligation qui résulte
d'un pareil acte est essentiellement personnelle, elle ne passe
point aux héritiers du cessionnaire.

En est-il de même de la cession des papiers, minutes^ recou-
vrements et autres objets dépendants de l'office, de la cessioû
du logement du démissionnaire? Celte double question, sans
précédent judiciaire qui nous soit connu, a été déférée au tri-

bunal de Grenoble, qui Ta résolue par la négative à Tégard da
logement; elle a été écartée par fin de non-recevoir à l'égard
du recouvrement.

Logement, sousHocation. — Malgré la considération ju-
ridique du jugement qui vient d'être rapporté, pour obligea
les héritiers du candidat à exécuter la sous-location qui avait
été consentie à leur auteur, on se laisse volontiers aller à
penser que la sous-location doit avoir le sort de la cession de
l'office.

En fait, du moins en thèse générale et à moins de preuve
contraire, on doit admettre, en pareille matière (1), que la

vente de l'office et la sous-location sont deux actes intimement
liés entre eux

;
que, dans l'intention commune des parties con-

tractantes, la sous-location du logement est la conséquence
de la cession de l'office, la suite presque obligée du premier
contrat.

En droit, il est de règle que, dans les contrats synallagma-
tiques, la condition résolutoire est toujours sous-entendue
(G. Nap,, art. 1183 et 1184). Dès lors, comment admettre que
les héritiers d'un candidat, étant déliés de tout engagement
quant au titre, puissent être forcés de continuer un bail qui a
pour but et pour cause le maintien, dans le même local, d'une

(i) Dans l'espèce, le candidat était un avoué de Lyon qui n'avaU pas as-
surément l'inleulion de sous-louer le logement du titulaire , à Grenoble,
s'il ne devait pas lui succéder.

T. XI.—3^ s. 21
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clientèle acquise avec le titre? Comment admettre, dans une

autre hypothèse, qu'un titulaire puisse être contraint à exécuter

la sous-location promise à un candidat qui ne lui succède

point? Ne serait-ce pas souvent une dépréciation pour le litre

entre les mains deTolficier ministériel qui resterait en fonc-

tions?

Recouvrements. — En matière notariale, il est de règle,

aujourd'hui, que les titulaires peuvent se réserver leurs recou-

vrements; que dans le cas où ils veulent s'en dessaisir, ils

sont tenus de les céder à leur successeurs (Circul. minis.

3 nov. 1848).

D'où il suit que la résiliation d'une cession d'office notarial

entraîne forcément la résiliation du traité sur les recou-

vrements.
En matière d'ofûce d'avoué, il est admis et même posé

comme règle par la chancellerie (V. Circul. du 28 juin 1819 :

/. Av., t. 74 [18191, î^ii't- 727, p. 409), que les recouvrements

étant la propriété du titulaire, celui-ci a l'option de les con-

server ou de les céder à son successeur.

Il nous semble logique de conclure delà que ce droit d'op-

tion est exclusif du droit de vente à un tiers quelconque. La
transmission des recouvrements d'un office d'avoué emporte

avec elle la remise de papiers d'alfaires, qu'il n'est pas con-

venable, surtout au point de vue de l'intérêt public, d'aban-

donner aux caprices du premier venu. On ne saurait donc
rendre obligatoire pour les huissiers d'un candidat décédéavant

son investiture la cession des recouvrements consentie par le

titulaire. Ce dernier doit naturellement les conserver pour son

compte personnel, s'il continue ses fonctions; danslecas con-
traire, il doit les réserver à son nouveau successeur.

J. Aldier,
Juge spécial des ordres.

Art. 1738. —TRIB. CIV. DE LA SEINE (9« ch.), 9 avril 1870.

Frais et dépens, huissier, avances, mandat, prescription annale.

La prescription annale, opposable aux huissiers quand ils

réclament le paiement des actes qu ils ont signifiés ou des com-
missions qu'ils ont exécutées, ne s'applique pas à la demande
par eux formée en remboursement des avances ou déboursés

qu'ils ont faits pour leurs clients en qualité de mandataires (C.

Nap., art. 2272).

(Faucon C. Lépine). — Jugement.

Le Tribunal; — Reçoit en la forme la veuve Lépiuc, opposante au



( ART. 1739. ) 299

jugement rendu par défaut, le 4 mars 1869, parlai* chambre du tri-

bunal, et qui Ta condamnée à payer à Faucon la somme de 473 fr, 70 c.

pour frais d'actes ;
— Statuant au fond : — Attendu que Faucon se

prétend créancier de la femme Lépine de 1,408 fr. 94 c, montant de

frais d'actes et de déboursés
;
qu'il reconnaît avoir reçu 788 fr. 73 c.

et qu'il réclame 620 fr. 19 c. formant la différence entre les deux

sommes; — Attendu que les frais ont été taxés à 779 fr. 38 c; que

les déboursés et quelques émoluments justifiés s'élèvent à 352 fr. 06 c;

—Qu'en déduisant de 1,131 fr., total de ces deux sommes, 788 fr. 75 c,

portés au crédit de la femme Lépine, Faucon reste créancier de

342 fr. 69 c. ; — Attendu que la femme Lépine, sans discuter aucun

article du compte, se borne à opposer la prescription à la demande

formée contre elle ; — Attendu que les pièces produites au débat

établissent que depuis 1837, Faucon a signifié un grand nombre d'actes

à la requête de Lépine, pour le compte duquel il a touché diverses

sommes ;
— Qu'il a payé des frais dus soit à l'avoué, soit à l'agréé de

ce dernier
;
que tous ces faits constituent le mandat; — Attendu que

l'art, 2272, C. Nap., ne s'applique point aux sommes dues aux huis-

siers, quand ceux-ci ont été les mandataires de leurs clients ;
— Par

ces motifs, condamne la veuve Lépine à payer au demandeur, pour

les causes énoncées, la somme de 342 fr. 69 c, avec les intérêts de

droit, et la condamne aux dépens.

MM. Guérin de Vaux, prés.; Craquelin et Pinchon, av.

Note. — V., dans le sens de la solution admise par le juge-

ment qui précède, notre Encyclopédie des Huissiers, 2^ édit.,

t. 4, v» Frais et dépens, n° 281. — Celte solution a été plus

récemment adoptée par un jugement de la justice de paix du
canton de Poix du 18 mars 1868 (V. J. Ifuiss., t. 49, p. 190).

— Mais, pour l'application de l'art. 2272, C. Nap., il n'y a

pas lieu de distinguer entre les déboursés de l'acte dont l'huis-

sier réclame le paiement et les émoluments qui lui sont dus

à raison de cet acte. La prescription annale lui est opposable

aussi bien pour les déboursés que pour les émoluments. V.

Cass. 23 juin 1863 (/. Av., t. 89 [i864], art. 584, p. 532), et

la note.

Art. 1739.—paris (1'« ch.), 30 avrillSTO.

Saisie-arrêt, ordonnance sur requête, référé, ahsence de ré-

serve, RÉTRACTATION, NOUVELLE ORDONNANCE, APPEL.

Le président du tribunal, qui a autorisé une saisie-arrêt,

sans insérer dans son ordonnance la condition ou réserve de

lui en référer en cas de contestation, ne peut ensuite, en ré-
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féré^ modifier ou rétractpr l'autorisation par lui accordée

(G. P. G., art. 55S, o67 el 806} [1].

L'ordonnance de référé, par laquelle h président rapporte,,

dans le cas dont il s'agit, la première ordonnance autorisant'

la saisie-arrêt, est susceptible d'appel ^2].

(Avenin.C BlocJk,). — Arrêt.

Lk Cour; — Sur la fm de non-recevoir opposée à l'appel : —Con-

sidérant que l'ordonnance rendue par le président du Tribunal de la

Seine, le 2G nov- 18GU, autorisait purement et simplement, sans-

aucune condition m réserve de référé, Avenin ;V former des saisies-

aj:rfls entre les maius de tiers débiteurs de Block :—Que cette ordon-

Qfllice constituait im acte définrtif du pouvoir discrétionnaire appar-

tenant au magistrat ;
— Que la demande intentée le H décembre

suivant pur lilock dans Iq but d'en obtenir le retrait, ne pouvait être

considérée comme s'y rattachant, en ayant le même caractère ;
—

Qu'elle engageait un, débat contentieux sur lequel le juge de référé ne

pouvait, prononcer que conformément aux dispositions des art. SOfiet:

suiv., O.P. G., et par conséquent à la charge d'appel;'

Au fond :— Considérant que le droit conféré par l'art, 558, G.P.C.,

au. président du Tribunal de première instance d'autoriser des saisies-

arrêts, constitue un pouvoir discrétionnaire dont l'usage ne saurait

donner lieu à aucun rocours; — Que ce magistrat peut, s'il le croit

utile, n'accorder l'autorisation qui lui est demandée quesousla réserve

qu'il lui en sera référé en cas de contestation ;
— Qu'il conserve alors

la faculté de rapporter plus tard, après avoir entendu conlradictoirement

les parties, la permission qu'il n'a donnée que provisoirement^ mais

que s'il n'a opposé aucune condition à son autorisation, il ne peut

plus la modifier ;
— Qu'il a coiuplétoment épuisé son pouvoir, et

qu'il n'appartient qu'au Tribunal île faire mainlevée, s'il y a lieu, de

la saisie régulièrement pratiquée; — Que, dans l'espèce, l'ordonnance

obtenue par Avenin n'était soumise à aucune restriction; — Qu'elle

était, par conséquent, irrévocable et que le présiiient, statuant en ré-

féré, n'avait pas qualité pour, la rapporter ;

Par ces motifs, déclare Avenin recevable dans son appel, infirme

(H) V., (J.ins lt« aiOmcsens P.iris, Il fév. 1808 (/. Av., t. 94 [1860], art.

50o, p. iOG), et la ndie. — Décidé également que, lorsque ronloniuiiice,

par laquelle le président du tribunal civil a uulori«é une sa^sie-revoiulica-

lio^i, ne contient pas la réserve qu'il lui en sera référé en cas de conlCiila-

lion, le triljunal, jugeant en étal de référé par suite du renvoi que le pré-

sident lui a fait de la conlcsliilion, est incompétent pour modifier ou ré-

iraclcr ladite, ordoimancc : Tiib. civ. de la Seine (ch. vacat.), 10 sept.

18G7, Mayuire C. ^yillgens^ein il Fishcr.

(2) V. aussi, en ce sens, Paris, 11 fév. 1808 (arrêt cité à la nole qui pré-

:éde), et la note sur cet arrêt.
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l'ordonnance dont est appel; dit qu'il n'y avait lieu à référé; renvoie

les parties à se pourvoir; etc.

Art. i740.-TRIB. COMM. DE LA SEINE, 12 avril 1870.

C(M1MISSI0NNA1RE AU MONT-DE-PlÉTÉ, OFFICE, VENTE, PRIX, PAIEMENT,

COMPÉTENCE.

La vente d'un office de commissionnaire au Mmtt-^de-Piété

ne constitue pas un acte de commerce, et, en conséquence, la

demande en paiemnit du 'prix n'est pas de la compétence du
tribunal de commerce (1).

(David Cohen C. Ghénard").

Le sieur David Cohen, ayant cédé son office de commission-
naire au IMont-de-Piélé au sieur Chénard, a assigné ce dernier

devant le Tribunal de commerce de le Seine en paiement d'une

somme de 10,000 fr. pour solde du prix de la vente. Le
sietir Ghénard a' opposé l'iiicompéteiice du Tribunal de com-
meree.

JUGEMENT.

'Le Tribunal; — Attendu que la profession du commissionnaire

au Mont-de-Piété consiste à servir d'intermédiaire entre des eraprun-

tears et une administration publique qui fait des, prêts à titre de bien-

faisance; — Que, dans ces conditions, un mandataire donnant son

concours même salarié à des opérations qui n'ont rien d^ commercial

n'est pas un commerç-mt, et ne fait pas un acte de commerce le jour

où il cède sa chnrge et présente un successeur à l'agrément de l'admi-

nistration; — Qu'il y a donc lieu, pour le Tribunal, de se décTarer

'iincom pètent; *-- Par ces motifs, jugeant en premier ressort, se

'déclare incompétent, renvoie la cause et les parties devant les juges qui

doivent en connaître, et condamne David Cbhén aux dépens.

Art. 1741. — CASSATION (ch. req.), 22 novembre 1869.

I. Jugement ou arrêt, motifs, dispositif.

ÏI. OPFfiES RÉELLES, CONSIGNATION, INTÉRÊTS, DIFFÉRENCE.

ÎII. Exécution, jugement, signification, offres réelles,

l. ' Les motifs d'un jugement ou arrêt peuvent Hre valable-

(4) Décidé, au contrnire, que les comnii!ii>ionnaires au Mont-de-Piélé

sont justiciables du tribunal de commerce, nolariiinent à raison des billets

qu'ils ont sou-criis en paicmeni du pris d'achat de leur chnrge : V, Tiib.

Gohim. de la Semé, 27 mai ISS-I.—V. aussi notre Encyclopédie det Huittiers,

2* édit., t. 2, \° Commissionnaire av, MoM-de-Piété, n" 7.
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ment exprimés dans le dispositif même de ee jugement ou de

cet arrêt (L. 20 avril 1810, art. 7; C.P.C, art. 141) [1].

II. Le jugement qui déclare des offres réelles valables peut

cependant mellrp à la charge de celui qui tes a faites la perte

ou différence d'intérêts résultant de la coyisignation motivée

par le refus du créancier d'accepter les offres, si ce refus était

justifié par f impossibilité où se trouvait momentanément ce

dprnier de prendre une détermination au sujet des offres à lui

faites (C. Nap., art. 1258 et 1259).

III. La disposition de l'art. \M , C.P.C, qui veut qu'aucun
jugement ne puisse être exécuté avant d'avoir été signifié, ne
met pas obstacle à ce que la partie condamnée fasse à l'autre

partie offres réelles du montant des condamnations prononcées

au profit de celle-ci : ce n'est pas là poursuivre L'exécution

forcée du jugement.

("Malarle et deMonlfort C. de Lusignau Vincenti).

Après la mort du sieur Lusignan, les dames Malarte et de
Monlfort, créancières de sa succession, ont, par exploit du
22 août 18G6, fait offres réelles à sa veuve d'une souime de
42,074 fr., montant en capital de ses reprises d'après l'évalua-

tion contenue dans son inscription d'hypothèque léi,'ale. Aces
offres était apposée la condition que les dames Malarle et de
Monfortseraientsubrogées dans l'hypothèque légale.— D'autres

offres réelles aux méra'.'sfinsont été laites à la dame Lusignan,

le 27 aoûlsuixanl, par le sieur Vincenti, autre créancierde soq

mari. — Une double instance en validité de ces offres réelles

s'est engagée. Mais elle a élé suspendue jusqu'à la liquidation

des reprises de la dame Lusignan, liquidation qui aélé opérée
par un arrêt de la Cour de Nîmes du 10 mars 186S.— Le 12

du même mois, le sieur Vincenti, abandonnant ses offres pré-

cédentes, en a signifié à la dame Lusignan de nouvelles, com-
prenant la somme à laquelle les reprises de celle-ci avaient

été fixées par l'arrêt, offres qui ont été suivies de consigna-

tion.

Le 19 déc. 1868, arrêt de la Cour de Nîmes qui décide qua
les offres des dames Malarte et de Monlfort ne pouvaient être

considérées comme ayant été acceptées et les déclare nulles et

de nul effet comme insuffisantes. Lu ce qui concerne les offres

faites par \incenti le 12 mars 1868, l'arrêt en prononce la

validité, maison ajoutant que la perte ou différence d'intérêts

résultant de la consignation demeurera à la charge de Vincenti

(1) V., <lans le mâmo sens, Cass. M nov. ^8'6\ (/. Ai?., t. 77 [1852], art.

<217, p. U8); 4 mai i859 (Dali., -iSôQ, i" part., p. 3U); Chauveau, Suppi.

aux Loiide laproeéd., quest. 595-'!''.
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jusqu'au jour de la significalion du jugement de première
instance.

Pourvoi en cassation par les dames Malarte et de Montfort,

fondé sur trois moyens que l'arrêt suivant fait suffisamment
connaître.

ARRÊT.

La Cour;— Sur le premier moyen, en ses deux branches ; — At-

tendu qu'en déclarant nulles et de nul effet les offres faites le 22 août

1866 par les demanderesses en cassition, pir le motif que lesdiles offres

ne sauraient être considérées comme acceptées par la dame Lusi-

gnan, l'arrêt attaqué satisfait aux prescriptions de l'art. 7 de la loi du

20 avril dSIO; — Qu'il importe peu que ce motif soit inséré dans le

dispositif de l'arrêt
;
que la loi de 1810 n'indique pas la place que doit

occuper, à peine de nullité, le motif d'une sentence judiciaire; que le

vœu du législateur est satisfait quand le juge énonce le molif qui a

déterminé sa décision;—Attendu, d'ailleurs et au fond, qu'en décla-

rant que les offres du 22 août 1866 n'avaitnt pas été acceptées, les

juges du fond se sont livrés à une simple appréciation d'intention qui

échappe au contrôle de la Cour de cassation
;

Sur le deuxième moyen :—Attendu que si, après avoir déclaré que

les otfres faites par Vincenti le 12 mars 1868 réunissaient toutes les

conditions exigées par la loi, et avoir, par suite, admis la subrogation

de Vil centi dans les droits et l'hypothèque légale de la dame Lusi-

gnan, l'arrêt met à la charge de Vincenti jusqu'au jour delà significa-

tion du jugement dont ét;iit appel, la perte ou différence d'intérêts ré-

sultant de la consignation desdites offres, il n'y a pas entre les deux

dispositions la contradiction que signale le pourvoi;— Q'en effet, l'ar-

rêt justifie la deuxième de ces dispositions par ce motif que, au mo-

ment où les offres eurent lieu, la veuve Lusignan était engagée tout

à la fois dans une instance en liquidation de sa dqf et en validité des

offres des demanderesses en cassation, ce qui la mettait hors d'état de

prendre une détermination au sujet des offres Vincenti; — Qu'en le

jugeant ainsi, l'arrêt n'a violé aucune loi ;

Sur le troisième moyen, en ses deux branches : — Attendu que

l'art. 147, C.P.C, n'est applicable qu'à l'exécution forcée des juge-

ments;—Que, dans l'espèce, Vincenti n'a pas poursuivi l'exécution

forcée de l'arrêt du 10 mars 1868; qu'il s'est borné à faire, le 12 de

ce mois, à la veuve Lusignan, offre réelle du montant de sa créance,

telle qu'elle avait c'té fixée par cet arrêt ;
— D'où il suit que la Cour

impériale, en validant les offres de Viucenti, n'a pas violé les art. 147

et 470, C.P.C. ; — Que, d'un autre côté, en déclarant que les offres

de Vincenti sont de la totalité de la somme due à la veuve Lusi-

gnan et réunissent les conditions indiquées par l'art. 12d1, C. Nap.,

l'arrêt attaqué motive implicitement mais suffisamment le rejet du
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moyen basé sur la violation de ces articles du Code de procédure ci-

vile;-- Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Dumon, rapp.j P. Fabre, av. gén.

(concl. cont'.) ; Jozon, av.

Aux. 17.i2. — NIMES (1" ch.), 11 mars 1870.

•Compétence commerciale, artiste dramatique, engagement Toéa-

tkal, acte de commerce, contestations.

L'engagement contracté par un artiste dramatique de jouer

sur im théâtre constitue un acte de commerce, et, en consé-

quence, le tribunal de commerce est seul compétent pour con-

naître des di(]]cîillés relatives à cet engagement (C. Comm.,

art. 032 et 634) [l].

(Castex€. Allié).

Jugement du tribunal de commerce de Nîmes qui le décide

ainsi par les motifs suivants :

€ AltenJu que l'art. 634, C. Comm., attribue la rcmpétence aux

tribunaux consulaires pour les contestations qui s'élèvent entre

l'employé et le patron, lorsque celles-ci sa rattachent au traflc de ce

dernier;— Que les marchandises des directeurs de théâtre consistent

dans la représentation offerte au public ;
— Que l'artiste coopère né-

cessairement à cette représentaliun qui conslitae le trafic dentre-

preneur de spectacles publics ;
— Attendu que lesarlistes dramatiques

apportent aux directeurs de théâtres, par l'emploi de leurs talents, un

concours à l'exploitation d'une entreprise essentiellement commer-

ciale; — Que si, pour obéir aux exigences de nos m(ïHirs et pour

ménager de justes susceptibilités, on ne donne pas aux artistes, dans

le kingage usuel, la qualiikution qui leur appartient dans le l.tngage du

(I) La question est controversée. — Se .«ont prononcées dans le sens de

r.iriôt lie la Cour de ^'îlnos que nous rapportons ici, la Cour de P.iu par

arrêl du 29 juiH. -1860, et la Cour de Toulouse par arrôt du 22 déc. -1866. —
ïi soiiitile, cependani, d'Une part, que. si l'eiploitalion d'un ihéûtre peut

cnnsliluer une i^péraliou commerciale, l'artiste qui loue son industrie à l'en-

trepreneur ne fait point acte de co^inK^rcc et iiu'il ne conlrnrtc qu'un en-

gagcmcnl civil, car il n'est pninl inléressé dans l'entreprise, il ne participe

pas aux cbanc.s des hi'niflce? ou des perles; d'auire part, que l'arlisle, qui

fuit avec l'entrepreneur d'un Ihcàlrc une convention pour l'exercice de son

art, ne peut êlre assimilé à un emplcjyé qui concourt à l'œuvre Ihéàlrale en

qualité de «ul)urdouné, à un commis de coMunerçant, de marchand.—Aussi

a-t-il été décidé que les conlcsialions auxquelles cette convention peut

donner' lieu doivent Ctrc souiniscs au tribunal civil. Paris (V^ ch.),25 fév.

-1805; Trib. civ. de la Seine (ch. vacat.), i6 col. 1867.M]'est également Ce

qu'enseigueni la plupart des auteurs.
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droit, les tribunaux ne sauraient s'arrêter devant de pareils scru-
pules; — Que leurs engagements envers les directeurs constituent un
contrat de louage d'industrie correspondant exactement aux condi-
tions indiquées.par l'art. 634, nf^cessairement soumis, pour les contes-
tations que peut soulever l'exécution de leurs clauses, à rappréciation
des tribunaux de commerce

; — Attendu que Castex a été assigné à
son dernier domicile connu, et qu'il résulte des diilérents procès-
verbaux dressés par l'huissier qu'il n'avait jamais fait connaître à
personne son changement de résidence ; - Attendu que l'artiste doit
être assimilé aux débiteurs forains

; que d'ailleurs le principal établis-
sement est pour lui le lieu où il est engagé; que, dans l'espèce, ce lieu
était Aimes;— Attendu enfin qu'il s'agit ici d'un ensagement com-
mercial, et que les règles de l'art. 420, G. P.G,, doivent recevoir
application. »

Sur l'appel par le sieur Castex, arrêt :

La Cour; ^ Attendu que la loi répute acte de commerce toute
entreprise de spectacles publics; -Que Castex avait contracté le
24 sept. 1868 un engagement avec Allié, directeur du théâtre de
rsimes, en vertu duquel il était entré comme baryton dans la troupe
qui devait concourir avec le directeur à 1 exploitation dudit théâtre
pendant l'année 1868-69; - Que par cet engagement il était devemi
e subordonné d'Allié, qui devait paraître sur la scène quand celui-ci

1 ordonnerait, soit pour les répétitions, soit pour les représentations,
et qu il s était ainsi volomairement placé dans la catégorie des em-
ployés ou commis du directeur, d'où la conséquence qu'il était justi-
ciable du TriDunal de commerce pour tous les actes qui rentraient dans
l'exploitation dudit théâtre ; -Attendu que c'est ainsi, d'ailleurs, que
Castex avait lui-même déterminé le caractère de ses relations avec
Alhe lorsqu'il avait accepté par une clause de son engagement la juri-
diction commerciale pour vider les différends qui s'élèveraient entre
eux

;
— Attendu que l'action d'Allié étant relative au refus de Castex'

de chanter aux représentations théâtrales données à Alais et à Taras-
con dans la limite des engagements rentrait dans la catégorie des actes
prévus par le paragraphe premier de l'art. 634, et qu'à bon droit, dès
lors, le Tribunal de commerce s'est déclaré compétent; —Attendu
d'ailleurs, que les parties avaient expressément convenu dans l'acte
d'engagement que les difficultés d'exécutions seraient jugées par le
Tribunal de commerce de rsîmes ; - Adoptaut au surplus les motifs
des premiers juges; — Confirme, etc..

MM. Gouazé l"prés.; Bataille, l« av. gén. (concl. conf.);
Bardon et Souias, av.

^^^m.;,
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Art. 1743.—cassation (cli. req.), 14 décembre 1869.

Enquête, matière commerciale, teneur de livres, témoin,

REPROCHE.

Le teneur de livres d'une maison de commerce peut être assi-

milé à un SERVITEUR daiis le sens de Vart. 283, C.P.C., et,

dès lorSf être reproché comme lémoin dans une enquête con-

cernant les affaires de cette maison (1).

(Millet C. comp. d'assurances générales).

En 1867. procès intenté au sieur Millot, manufacturier, par

la compagnie d'assurances générales contre l'incendie, dans

lequel elle articule que le défendeur, à la suile d'un incendie :

qui avait détruit partie de son établissement, a frauduleuse-
;

ment augmenté le chiffre de ses pertes, en faisant briser des

machines et livrer à la flamme des marchandises que l'incen-

die avait épargnées : d'où elle entend conclure que, par ap-

plication des clauses de la police, elle se trouve libérée de

toute indemnité. Au cours des enquête et contre-enquête sur

les fails articulés par la compagnie, le sieur Millot produisit

comme témoin un sieur Naff, son teneur de livres. La compa-

gnie reprocha ce témoin comme compris dans la nomenclature

de l'art. 283, C.P.C, à titre de serviteur ou domestique.

Le 28 mai 186S, jugement du tribunal de Bar-le-Duc qui

admet le reproche proposé dans les termes suivants :

« Attendu que les éncncialions du procès-verbal d'enquête attri-

buent au témoin l'emploi de teneur de livres du défendeur ;
que cet

emploi dans une maison de commerce comporte nécessairement l'ini

liation de celui qui en est investi au détail et au secret des affaires

et qu'il suppose des rapports personnels de confiance de la part du pa^

tron et de subordination dévouée de la part de l'employé; que, dès

lors, quand il y a lieu à témoignage concernant les affaires et le com-

merce du patron, c'est à bon droit que, dans le sens légal, un tel em-

ployé est considéré comme étant son serviteur ;
que le reproche pro-

posé par la compagnie demanderesse contre le dixième témoin de l'en-

quête contraire est donc fondé... »

Appel par le sieur Millot j mais, le 20 fév. 1869, arrêt de la

(4) Décidé également que les employés d'une compagnie de ihcinin de

fer peuvciil élre assimilés à des scrvilcurs dans le sens de l'art. 283, C.P.C,

et que, d(!S lors, ils sont reprocliables comme témoins. V. Colmar, 21 juin

1859 (/. Av., t. 85 H 860], art. 71, § 1", 9°, p. 34-2) ; Caen, 7 fév. 1801 (t. 87

[1862], art. 219, §11, 8°, p. 511), et la noie; Chanibéry ('Z» ch.), 30 nov. 18G6

(y. l'ai., 1867, p. 930). Quoi (ju'ii en soit, la qualité d'employé d'une maison

de commerce ne saurait constituer d'une manière absolue une cause de re«-

proche; la solution de la question dépend nécessairemenldca circonslancei
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Cour de Nancy qui, adoptant les motifs des premiers juges,
confirme.

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 283, C.P.C., en
ce que l'arrêt attaqué a admis le reproche élevé contre le té-

moignage du teneur de livres attaché à l'établissement du de-
mandeur en cassation, sans relever aucune, circonstance spé-
ciale, autre que la qualité même du témoin, de nature à le

soumettre à la domination du demandeur et à enlever à la

conscience de ce témoin la plénitude de sa liberté, et qu'ainsi

il l'a rangé, sans motifs sérieux, dans la catégorie des servi-

teurs, par cela seul que l'emploi de teneur de livres dans une
maison de commerce emporte une initiation nécessaire aux
secrets des affaires et implique une large part de confiance et

de dévouement.
ARRÊT.

La Cour ; — Attendu qu'en décidant que le sieur Naflf, teneur de

livres dans la maison du sieur Millot, initié à ce titre au détail et au

secret des affaires de son patron et placé à son égard dans un état de

subordination, pouvait êtreassîmilé au serviteur dont l'art. 283, CPC,
permet de récuser le témoignage, alors surtout qu'il s'agissait des af-

faires commerciales du patron, l'arrêt attaqué n'a point violé l'article

précité;—Rejette, etc.

MM, Bonjean, prés. ; d'Oms, rapp. -, Charrins, av. gén.
(concl. conf.) ; Mimerel, av.

Art. 1744.—paris (2« cb.), 3 mai 1870.

Faillite, engagement postérieur, poursuites, jugement, nullité,

failli, non-recevabilité.

L'obligation contractée par un failli est valable si elle n'a
•pas pour résultat de compromettre l'actif de la faillite.

En conséquence, le failli, dont la faillite a été clôturée pour
insuffisance d'actif, n'est pas recevable, lorsqu'il est poursuivi
à raison d'une obligation par lui contractée depuis la décla-

ration de faillite, à opposer à la poursuite son état de faillite

et à demander la nullité du jugement obtenu contre lui, par
le motif que le syndic n'y a pas été appelé et n'est pas inter-

venu dans l'instance (G. Comm.,art. 443 et 527).

(Dupont C. Carré).

Le 3 fév. 1865, jugement qui déclare en état défaille le

sieur Dupont, directeur du journal la Nation. — Le 10 déc.

1867, la dame Carré a prêté au sieur Dupont 2,300 fr, et peu
de temps après une autre somme de 1,500 fr.— Aucun terme
de paiement n'a été déterminé dans les deux reconnaissances.
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— En 1869, la dame Carré, pensantqu'elle pouvait demander
el obtenir de son débiteur le paiemcnl de ce qu'il lui devait,

a formé sur des sommes qui lui étaient dues une sai^'^e-arrèt

et l'a assigné devant le tribunal civil de la Seine en validité

de la saisie-arrêt et en condamnation au paiement de 3,800 fr.

— Jugement qui condamne le sieur Dupont envers la daine

Carré à lui payer celte somme en trois termes, de six mois en

six mois. — Depuis ce jugement, la faillite du sieur Dupont a

été clôturée pour insuffisance d'actif. — Sur l'appel qu'il en a

interjeté, le sieur Dupont a d'abord demandé un nouveau
délai, et, par de nouvelles conclusions, il a invoqué comme un
de non-recevoir son état de faillite et demandéque, aux termes

de l'art. 443, G. Comm., la procédure et le jugement fussent

annulés, le syndic de sa faillite n'ayant pas été appelé el

n'étant pas intervenu dans l'instance.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que le failli, bien que dessaisi de l'aûmi-

nistratioû de ses biens échus ou à échoir au jour Je rouverlure ou au

cours de la fallite, n'est cependant point en état d'inlcnliiîtion légale,

et qu'il peut s'obliger et contracter yalablernent, à la condition de ne

point compromettre l'actif de la faillite; — Que_, pouvant s'obliger,

il peut être poursuivi en exécution desonoblig;ilion ;
— Considérant

iTailleurs que son incapacité ne serait que relative, et ne pourrait être

invoquée que par les créanciers produisant à la faillite, ou par le

syndic; — Qu'il ne serait pas recevable à s'en prévaloir personnelle-

ment au regard de ceux envers qui il a contracté ;
— Considérant en

fait que les prôts consentis par la dame Carré à Dupont en décembre

18R7, sont postérieurs à la faillite du débiteur déclarée le 3 fév. t865;

— Que Dupont reconnaît l'existence de la deltf^, et n'a demandé que

terme et délai devant les premiers juges ;
— Considérant que, sur la

poursuite intentée par la dame Carré, le syndic n'est point intervenu

pour opposer l'exception aujourd'hui présentée; — Que, depuis le

jugement dont est appel, les choses ne sont plus an nit^moétat qu'à la

lin de décembre 18()i) où la faillite a été clôturée poux insuffisance d'ac-

tif; — Qu'à dater de cette époque, lous les créanciers quelconques da

Dupont sont rentrés dans l'exercice de leurs actions (art.5:27,C.Comm.),

et qu'il n'y a plus ni faillite ni syndic pouvant intervenir et conclure
;

— Qu'au surplus, il serait facultatif aux créanciers d'interposer eux

mêmes des saisies-arrêts à leur reqiuHe ; — Au fond: — Adoptant les

motifs des premiers juges et y ajoutant, etc.; —Sans s'arrêter ii

l'exception opposée par l'appelant, dont il est déboulé, confirme, etc.

MM. Alexandre, prés.; Aubépio, av. gén. (cond. coûf.)j

Laborde el ArrigUi, av.
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Art. 174S.

—

Procédure civile, uéformks.

Depuis plusieurs années, des projets de réforme du Code de
procédure civile, d'autant plus inquiétants pour les officiers

ministériels qu'ils n'en connaissaient pas la portée d'une ma-
nière précise et que raille bruits leur prêtaient des proportions

exagérées, ont jeté dans le monde judiciaire une sorte de per-

turbation qui a mis en souffrance les intérêts les plus res-

pectables. Cet état de choses, si nous sommes bien informé,

dure encore, et pourtant les appréhensions qui l'ont produit

devraient être aujourd'hui dissipées, au moins pour longtemps.
Dans un rapport présenté à l'Empereur le 12 mai 1870, le

chef de la justice, tout en constatant que la révision du Code
de procédure était réclamée de toute part, a déclaré que celte

révision ne serait effectuée qu'après celle du Gode d'instruc-

tion criminelle, dont la préparatiou est confiée à une commis-
sion composée de jurisconsultes éminents. Or, cette commis-
sion, malgré le zèle de ses membres, n'avance et ne peut
avancer que lentement dans l'accomplissement de la tâche
considérable et difficile qui lui a été confiée. Une fois achevé,
son travail devra être étudié par le Conseil d'Etat, et l'on ne sau-
rait affirmer que le projet de loi modificalif du Code d'instruc-

tion criminelle sera discuté et volé par le Corps législatif dans
sa prochaine session. C'est dire suffisamment que la révision

du Code de procédure, qui ne doit venir qu'en second ordre,

est encore éloignée.

Au surplus, les déclarations du garde des sceaux permettent
de présager que cette révision, dont l'élaboration a été com-
mencée par le Conseil d'Etal, sera conçue de manière à conci-
lier sagement l'intérêt général de la bonne administration de
la justice avec les intérêts particuliers de ceux qui consacrent
à cette œuvre leur fortune et leur temps. — A tous les points

de vue donc, les esprits doivent se rassurer, et bannir des in-

quiétudes qui, pour être chimériques ou prématurées, n'en
pèsent pas moins d'une manière désastreuse sur la marche
des affaires, bien suffisamment ralentie déjà par tant de causes
étrangères aux projets de réforme de nos lois.

Au nom de la rédactioHf

G. DUTRUC,
Avocat, ancien magistrat.

Art. 1746.

—

Action e^ justice, association musicale, directeur.

Le directeur d'uiie association musicale a-t-il qualité pour
actionner un membre de cette association en paiement d'une

T. XI.— 3^ s. 22
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indemnité due par celui-ci, en vertu des statuts, à raison de

son exclusion de l'association ?

Une association formée uniquement en vue de satisfaire des

'Toùts de science, d'art ou de littérature, ne rentre point évi-

demment dans les prévisions de l'art. 1832, C. Nap.,qui défi-

nit la société « un contrat par lequel deux ou plusieurs per-

sonnes conviennent de mollre quelque chose en commun, dans
la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter ». Dès
lors, en admettant, ce qui est très-controversé, que la société

civile constitue une personne morale pouvant agir en justice

par l'intermédiaire de son gérant, une association du genre de
celles que nous venons d'indiquer ne saurait avoir ce carac-

tère. Le directeur d'une telle association n'a donc point qualité

pour actionner, au nom de celle-ci, un de ses membres en
paiement d'une indemnité qu'il lui doit, en vertu des statuts,

à raison de l'exclusion de l'association dont il a été frappé.

La jurisprudence et la doctrine viennent à l'appui de cette

solution. Ainsi, un arrêt de la Cour d'Aix du 2 juill. 1844
(S.-Y. 46.2.29) et un arrêt de la Gourde cassation du 29 juiU.

18i7 (S. -V. 48. 1.212), intervenu dans la même affaire, ont dé-

cidé qu'un cercle littéraire ou musical, même autorisé par

l'autorité administrative, ne forme pas un corps moral qui

puisse agir en justice par l'intermédiaire de ses administra-

teurs. Il résulte d'un autre arrêt de la Cour suprême du 25
juin 1S66 (S.-V. 66.1.358) que l'action en justice n'appartient

pas non plus aux administrateurs d'un cercle formé dans un
seul but d'agrément et composé d'individus se cotisant pour

des dépenses communes. De même, iMM. Troplong, Société^

t. 1, n. 32, et Dalloz, Répert., v° Société, n" 97, enseignent

que les associations formées dans une vue philanlliropique ou
dans un but de délassement moral , de distraction intellec-

tuelle, se (iislingucpt essenliellemenl du contrat de société, et

MM. Aubry et Itan, d'après Zachariœ, l. 1, p. 171, et t. 6,

p. 311, note 6, rel'uscnt le caractère de personne morale aux
cercles littéraires ou artistiques, bien qu'ils se soient formés

avec la permission de l'autorité administrative, et considèrent

comme nuls les actes faits au nom d'une telle association par

les personnes chargées de diriger les intérêts communs.

Mais faut-il conclure de là qu'aucune action n'est ouverte

contre les individus, tiers ou membres de l'association, qui

peuvent se Irouveroldigés à un litre (luclcontiue envers celte

dernière? Ce résultat serait trop contraire à l'équité pour qu'il

puis.scêlro consacré par le droit. Aussi les arrêts i)récilcs(lela

Courd'Aixdu2 juill. 1844 clde la Cour de cassation du 29 juill.

1847 admcttciil-iis que les membres d'un cercle littéraire ou
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musical ont individuellement qualité pour poursuivre l'ac-

complissement des obligations contractées par dos tiers envers
Tassocialion cL pour en obtenir même l'exécution intégrale,

lorsque l'obligation est indivisible, comme *^elle de fournir
l'éclairage du cercle. D'un autre côté, un arrêt de la Gourde
Lyon du 1""déc. 1852 (D,p. 53.2.99) reconnaît aux adminis-
trateurs d'un cercle le droit d'agir coutre les associés fonda-
teurs, au nom et pour le compte de l'association, pour les faire

condamner à payer leur part des dettes contrai::tées pour frais

d'établissement et de gestion du cercle, et l'arrêt déjà men-
tionné de la Cour suprême du 25 juin 1866 regarde aussi
comme valable l'action dirigée par les commissaires d'un
cercle contre les membres d'une précédente commission en
paiement d'une somme que celle-ci aurait indûment dépensée.
Cette décision se fonde sur ^e qu'il ne saurait être interdit aux
membres d'un cercle de donner mandat à quelques-uns d'entre

eux à l'effet do réclamer, soit à l'amiable, soit en justice, le

recouvrement des sommes dues collectivement à tous.

Les auteurs se sont aussi expliqués sur ce point. MM. Trop-
long et Dalloz, loc. cit., n'bésilent pas à dire que, si les sta-

tuts de l'association soumettaient chaque associé à l'obligation

de payer une cotisation annuelle por.r subvenir à des dépenses
prévues ou imprévues, l'associé qui refuserait sa part pourrait

être judiciairement contraint à la verser : seulement ils ne font

point connaître à qui il appartiendrait d'exercer l'action. Quant
à MM. Aubry et Rau, ils contestent aux administrateurs le droit

d'agir en cette qualité, alors même qu'il en auraient reçu le

pouvoir, c-t ils admettent seulement que si ces administrateurs

font (comme cela arrive presque toujours) partie de l'associa-

tion, l'action qu'ils exerceraient serait valable en ce qui les

concerne, et même pour le tout, s'il s'agissait de matières in-

divisibles.

Cette dernière opinion est celle que nous serions disposé à

adopter. La maxime Nul en France, excepté le roi, ne plaide

par procureur, s'oppose à ce qu'une association qui ne forme
pas une personne morale puisse être représentée en justice

par un mandataire, procédant en celle qualité, sans faire

figurer dans l'instance et sans nommer les membres de l'asso-

ciation pour le compte desquels il agit. V, Cass. Il nov. 1829
(S.-V. 9.1.381) et 8 noY. 1836 (S.-V. 3G.i.8U); MM. Pigeau,
Comment., t. 1, p. 17ij Carré et Chauveau, Lois de la pro-
céd., t. 1, quest. 287 bis; Dalloz, Répert., y^ Action, n^ 272,
et Exception, n" 99. Mais de ce que la procédure est frappée
de nullité à l'égard des membres de l'association qui ne sont
pas en nom dans la cause, il ne suit pas qu'elle soit égale-
ment inégulière à l'égard de l'administrateur qui a introduit
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l'instance, s'il est lui-même membre de l'association et, dès

lors, personnellement intéressé dans l'alTaire. C'est ce qu'a

encore décidé, pour le p;érant d'une société civile, l'arrêt de

la Cour de cassation du 8 nov. 1836 mentionné ci-dessus.

Il résulte de ce qui précède que si l'action exercée par le

directeur d'une association musicale, en même temps coasso-

cié, contre un des membres de cette association en paiement
d'une indemnité par lui due à celle-ci, est non recevable en
tant qu'elle aurait pour objet d'engager le débat entre l'asso-

ciation tout entière et le défendeur, elle introduit très-réguliè-

rement l'instance entre ce dernier et le directeur de l'associa-

tion personnellement , et que si l'obligation litigieuse est

indivisible, l'action du directeur (comme celle de tout autre

membre, du reste) peut s'appliquer à l'accomplissement inté-

gral de cette obligation.

G. Dltrlc.

Art. 1747.—cassation (ch. civ.), 8 février 1870.

Ordre, créancier colloque en soos-ordre, appel, intervention.

Le créancier colloque en sous-ordre qui, bien qu'il ait été

partie au jugement rendu sur les contestations élevées contre

la collocation de son débiteur, n'a pas été personnellement in-

timé sur l'appel que ce dernier a interjeté de ce jugement^
est recevable à intervenir dans l'instance d'appel : vi ne s'ap-

fliquent pas les principes consacrés par les art. 4G6 et 474,
C. proc. civ.

(Banque de la Réunion C. Perrichon de Beauplanj.

Le prix d'immeubles ayant appartenu au sieur Perrichon

de Beauplan a fait lobjel d'un ordre dans lequel le sieur

Marlbieu a été colloque au deuxième rang, avec collocation en
sous-ordre au profit de la Banque de l'île de la Héunion, dont
il était le débiteur. La dami^ Perrichon, colloquée seulement
au troisième rang, et plusieurs de ses créanciers venant en
sous-ordre ont formé un contredit à l'eirol de se faire allri-

bucr la priorité sur Marlhieu ; mais un jugement du 22 mars
1866 a maintenu le règlement provisoire.

La dame Perrichon et ses créanciers subrogés ont interjeté

appel (le ce jugement, sans intimer la Banque coloniale.

Celle-ci est alors intervenue devant la Cour, et a conclu à ce

que le jugcmciit lïil déclaré passé en force de chose jugée vis-

a-vis d'elle, cl subsidiairemcnt à ce qu il fiU confirmé.
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Le 8 mars 1867, la Cour de l'île de la Réunion a déclaré
l'intervenlion non recevable dans les termes suivants :

« Attendu qu'aucune intervention n'est admissible, si l'intervenant

n'a pas droit de former tierce opposition, et que la tierce opposition

à un jugement n'est recevable qu'autant que la partie qui se prétend

lésée n'a élé en cause ni par elle-même, ni par représentant ; — At-
tendu que, dans l'ordre ouvert sur le prix des marines adjugées à

Charles de Jouvancourt, la Banque n'avait aucun droit d'être colioquée

comme créancière; qu'elle n'y figure qu'au lieu et place de Marthieu,

son débiteur, y contredisant dans son propre intérêt ; — Attendu que
la Banque, créancière de Marihieu, a été cuUoquée dans cet ordre,

non sur le prix, mais sur la portion de ce prix revenant à Marthieu,

disposition qui, à l'égard de la dame Perrichon de Beauplan, est res

inter alios acta ; —Attendu que Marthieu figurant dans cette instance

pour défendre ses droits, y représentait sa créancière qui n'avait pas

d'autres droits que les siens à faire valoir; — Que la Banque n'avait

donc aucune qualité pour former tierce opposition à l'arrêt à interve-

nir entre Marihieu et la dame Perrichon, qui conteste, non la sous-

coUocation delà Banque, mais la collocation de Marthieu; — Attendu

que cette intervention est inadmissible, etc. » (Au fond, la Cour or-

donne que la dame Perrichon sera colioquée avant le sieur Marthieu.)

Pourvoi en cassation de la part de la Banque coloniale,
pour violation des art, 1 166 et ! lG7, C. Nap., 443, 466 et 474,
C. proc, en ce que l'arrêt attaqué a refusé au demandeur col-
loque en sous-ordre sur son débiteur, le droit d'intervenir en
appel pour défendre la collocation par lui obtenue en preaiière
instance.

ARRÊT,

La Cour ;
— Vu les art. 1166, C. Nap., 466, 474 et 775, C. proc.

civ. ;
— Attendu que les contredits élevés, dans l'espèce, sur le règle-

ment provisoire de l'ordre, ont amené un débat contradictoire dans

lequel étaient parties, notamment, la femme Perrichon et ses créan-

ciers sous-colloqués, Marihieu et la Banque coloniale ;
— Attendu que

le jugement du 2-2 mars 1866, rejetant le contredit de la femme Per-
richon, a maintenu la collocation de Marthieu par antériorité à la

femme Perrichon et ordonné que la Banque coloniale resterait colio-

quée en sous-ordre sur Marthieu ;
— Attendu que le droit de la

Banque coloniale dérivait, à la vérité, de celui de Marthieu, mais que
sa collocation en sous-ordre, admise par le règlement provisoire, et

maintenue conformément à ses conclusions par le jugement contradic-

toire du 22 mars 1860, constituait au prolit de la Banque coloniale un
avantage distinct dont elle ne pouvait êire privée que par une décision

contradictoire comme celle qui l'avait consacré; — Attendu que la
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femme Perrichoii et ses ciéanciers subrogés ont interjeté appel du ju-

gement du 22 mars contre Martliieu, contre Perrichon et contre

M* Jalot es noms, mais sans intimer la Banque coloniale; — Attendu

qpie la femme Perrichon et consorts, en contestant par leur appel la

coUocation de Marlhicu, remettaient en question par cela môme la

sous-collocalion de la Banque; — Attendu que la Banque ayant été

partie au jugement du 22 mars 18GG, avait qualité pour défendre

devant le second degré de juridiction les dispositions de ce jugement

qui lui profitaient
; que, dès lors, elle était recevable h intervenir

devant la Cour impériale pour demander le maintien du règlement

provisoire en ce qui la concernait ; que sa situation était indépendante

des principes qui régissent l'intervention en cause d'appel prévue par

les art. 4(36 et 47-4, C. proc. civ, ;
— D'où il suit que l'arrêt attaqué,

en déclarant non recevable l'intervention de la Banque coloniale, a

violé l'art. MG6, C. Nap., et l'art. 775, C. proc. civ., et faussement

appliqué les art. 466 et 474, C. proc. ; — Casse, etc.

MM. Laborie. prés.; Casenave, rapp.j de Raynal, 1" av.

gén. (concl. conlr.)j Clément et Daresle, av.

Note. — L'appel d'un jugemenl d'ordre ne doit pas néces-

sairement être signifié aux créanciers colloques en sous-ordrej

la signification faite aux créanciers directemonl colloques

satisfait suiïisamment au vœu de la loi. V. Cass. 2 mai ISIO

(S.-V.chr.); Montpellier, 24 nov. 1831 (S.-V. 3'2.2.:^59); Gre-

noble, lï déc. 1832 (S.-V.. 33 2.4^3); — MM. Pigeau, Proc.

civ., t. 2, part. 5, lit. 4, chap. 1, n" 7; Carré et Chauveau,
Lois de la procéd., t. 6, quest. 2591. — Mais il sérail injuste

de conclure de là que les créanciers colloques en sous-ordre,

non intimés, n'aient aucun moyen de défendre en appel la

coUocation qu'ils ont obtenue en première instance, et c'est à

bon droit (lue l'arrêt de la Cour de cassation rapporté ci-des-

sus leur reconnaît le droit d'intervenir dans l'instance d'ap-

pel, en dehors des règles consacrées par les art. 466 et 474,

C, proc. civ.

Art. 1748. — CASSATION (cli. req.), 18 janvier 1870.

EXÉCLTION PnOVISOIRE, TRIBUNAL 1)E COMMERCE, JUGEMENT INTERLO-

CUTOIRE, E^QUÉrE.

Le droit des tribunaux de commerce d'ordonner l'exécution

provisoire de leurs jugements, nonobstant appel, ne s'applique

pas moins aux jugements interlocutoires quauxjugtments dé-

finitifs (C. proc. civ., 439).
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Un tribunal de commerce pput donc, postérieurement à l'ap-

pel du jugement par lequel U a ordonné une enquête, procé-

der valablement à cette enquête et statuer au fond sur soïi ré'

sultat.

(Chemin de fer de l'Ouest C. Morice et C-«).

La compagnie des chemins de fer de l'Ouest a formé contre

un arrèl de la Cour de Caen du 22 fév. 1S61), rendu en faveur

des sieur Morice et comp., un pourvoi en cassation fondé no-
tamment sur le moyen suivant : Violation des arl. 439, i\bl et

473, C. proc, en ce que l'arrêt attaqué a méconnu les effets

dévolulifs de l'appel, en déclarant légale et valable l'enquête

faite à l'audience par le tribunal, postérieurement à l'appel

qui l'avait dessaisi, et en statuant au fond sur le résultat de

cette enquête.
ARRÊT.

La Cour;... — Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'art.

439, C. proc, qui autorise les tribunaux de commerce à ordonner

rexécution provisoire de leurs jugements, nonobstant appel, ne s'ap-

plique pas moins aux jugements interlocutoires qu'aux jugements

définitifs; — D'où suit qu'en déclarant valable l'enquête à laquelle il

avait été procédé depuis l'appel par le tribunal de commerce d'Honfleur,

l'arrêt n'a fait qu'une exacte application de la loi; — Rejette, etc.

Ws\. Bonjean, prés.; Guiliemard, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl.conf.); Beauvois-Devaux, av.

Note.—Les termes généraux dans lesquels l'art. 439, C^voc.
civ., autorise les tribunaux de commerce à ordonner l'exé-

cution provisoire, ne sauraient, en effet, permettre de distinguer
entre les diverses espèces de jugement. Un arrêt de la Cour de
Caen du 4 août 1856 (llecueil de cette Cour, 1856, p. 238) a
cependant.jugé que l'exécution provisoire ne peut être pro-
noncée par les tribunaux de commerce que pour les juge-
menls portant condamnation pécuniaire, et jamais pour les

décisions qui n'ordonneiit qu'un avant faire droit. Mais
M. Chauveau, SuppL, quest. 1547, repousse avec raison cette

distinction dépourvue de toute base.

Art. 1749. — CASSATIOxN (ch. civ.), 26 janvier 1870.

JUGEJIENT OU ARRÊT, INTERPRÉTATION, DÉCISION CLAIRE, DOMMAGES-

INTÉRÊTS PAR CHAQUE JOUR DE RETARD, CHOSE JUGÉE, APPEL, EF-

FET SUSPENSIF.

Les Cours et tribunaux ne jieuvent, sov^ prétexte dHnter-
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prêter, sur la demande des parties, les arrêts ou jugements

qu'ils ont rc7idus, enlever à ces parties le bénéfice d'une déci-

sion claire et posiiice (C. Nap., 1351).

Ainsi, la Cour qui a confirmé un jugement condamnant
une partie à des dommages-intérêts par chaque jour de retard

dans l'exécution des prescriptions qu'il contient, ne peut déci-

der, par voie d'inlerprc talion de son arrêta que l'appel a em-

pêché les dommages-intérêts de courir.

Une telle décision viole, non-seulement leprincipede la chose

jugée, mais encore la disposition de l'art. /l57, C. proc. civ.,

qui, en atiribuonl à l'appel un effet suspensif, a uniquement

pour but de refuser au jugement force ixécutoire jusqu'à ce

que l'appel ait été vidé, sans préjudicier aux droits résultant

des condamnations prononcées par ce jugement, lorsqu'il a

été confirme sur l'appel.

(François C. Nicolle et Goyard).

—

Abrêt.

La Cour; — Vu les art. 1351, C. îs'ap., et 457, C. proc. civ. ;
—

Attendu que s'il appartient aux Cours impériales de statuer sur l'in-

terprétation des dispositions de leurs arrêts dont le sens douteux est

contesté entre les parties, il ne saurait être en leur pouvoir d'enlever

à celles-ci le bénéfice d'une décision claire et positive résultant de

l'arrêt dont l'interprétation leur est demandée ;
— Attendu que, dans

la cause, l'arrêt de la Cour de Rouen du 10 août 1868 avait, en con-

firmant le jugement du tribunal de commerce du Havre du 27 juill.

précédent, maintenu purement cl simplement la double contrainte de

200 fr. par chaque jour de retard, prononcée au profit du demandeur

en cassation pir ledit jugement, l'une contre l'un des défendeurs seul,

l'autre contre les deux défendeurs solidairement, en cas de non-exé-

cuiioUj dans les trois jours de sa date, des prescriptions contenues

dans son dispositif; — Atten^lu que l'arrêt ultaqué n'a pu, sans mé-
connaître l'aulnrit'^ du précédent arrêt, refuser effet aux dispusitions

du jugement relatif à ladite conlr.iinto, en déclaïaiit que, par suite de

l'appef interjeté par les défeniJenrs du jugement ci dessus daté, le

délai dans lequel, aux termes dudit jugement, ils étaient tenus, de

satisfaire à ses dispositions, n'avait pas couru contre eux; — .Attendu

qu'en le déciilant ainsi par son arrêt qualifié interprétatif, la Cour im-

périale de Rouen a expressément violé non-seulement l'art. 1351,

C. Nap., mais encore l'art. 457, (). proc. civ., lequel, en attribuant à

l'appel des jugcmen's un effet suspensif, a pour but unique de refuser

aux jugements furce exéculoirc jusqu'à ce que l'appel ail été vidé,

mais ne préjudicie pas aux droits résulianl, au profit des parties inli-
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mées^ des condamnations prononcées par ces jugements, lorsque, sur
l'appel, ils ont été confirmés ; — Casse, etc.

MM. Devienne, \^' prés.; E. Moreau, rapp.
; de Raynal, !«

av. gén. (concl. conf.jj Mimerel, av.

Observations. — Bien que le droit des Cours et tribunaux
d'interpréter leurs décisions n'ait pas été expressément consa-
cré par la loi, il est admis sans difïiculté, car il découle delà
nature même des choses. Lorsqu'une décision est obscure ou
ambiguë, les parties doivent évidemment avoir le moyen d'en
faire préciser le sens, et elles ne peuvent s'adresser dans cet
objet qu'aux juges de qui émane la décision. Du reste, le droit
d'interprétation s'induit de la disposition de l'art. 472, C. proc.
civ.,au termes de laquelle, lorsqu'un jugement frappé d'appei
estconflrmé, l'exécution appartient au tribunal qui l'a rendu
et, lorsqu'il est infirmé, à la Cour impériale qui a prononcé :

Vexp.cutiûn doit, en elfet, s'entendre ici, suivant la remarque
de M. Chauveau, Lois de la proc, t. 4, quest. 1968 bis non
de l'exécution forcée, mais de cette exécution qui appartient
aux juges et non à la partie, et qui est destinée à compléter à
expliquer, à interpréter le jugement.

Mais le pouvoir d'interprétation des Cours et tribunaux doit
être renfermé dans de sages limites; il ne saurait avoir pour
objet que de déterminer d'une manière précise le sens ou la
portée d'une décision qui présente du doute et dont les effets
sont contestés entre les parties, sans dégénérer jamais en un
droit de révision de la décision rendue, qui ébranlerait et dé-
truirait l'autorité si essentielle de la chose jugée. La jurispru-
dence est bien établie à cet égard, et l'arrêt de la Cour de cas-
sation rapporté ci-dessus ne fait que la confirmer de nouveau.
V. M. Chauveau, quest. 605, et Suppl.^ ibid.; Encyclop. des
Huiss., v° Jugemenly n°^ 129 et suiv. — La Cour suprême a
même décidé, par arrêt du 8 nov. 1862 (S.-V. 62.1.1009), que
la demande en interprétation des jugements ou arrêts n'est
recevable que dans le cas où il existe entre les parties en
cause des difficultés sérieuses et réelles d'exécution sur le sens
et la portée de la décision rendue; en sorte que l'intérêt
d'une partie à faire expliquer les motifs de la décision par \qs
juges de qui elle émane, ne suffirait point pour justifier une
telle demande.

Remarquons, d'un autre côté, qu'il est admis, et à bon
droit, selon nous, qu'après la clôture des débats, mais avant
le délibéré, les juges peuvent, si quelque point de la cause est
resté obscur, rouvrir la discussion, soit d'office, soit sur la
demande des parties, et entendre de nouveau les conclusions

T. XI.—3* s. 2S
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et observations de ces dernières. V. Bruxelles, 28 juin 1831

(J. P. chr.)3 Lyon, r>^ juin 1840 (S.-V. 41.2.3% M. Chauveau,

SuppL, quest. 485.

Du principe que les Cours et tribunaux ne peuvent, sous

prétexte d'interprélation, modifier la décision qu'ils ont ren-

due, il suit nécessairement, comme le juge encore l'arrêt

recueilli plus haut, que la Cour qui a confirmé un jugement
condamnant une partie h des dommages-intérêts pour cbaque

jour de retard dans l'exécution des prescriptions qu'il con-

tient, ne saurait décider ultérieurement, par voie d'interpréta-

tion de son arrêt, que les donnmagcs-intérêts n'ont pas couru

pendant l'instance d'appel. Ce serait une violation manifeste

de la chose jugée.

Mais notre arrêt ajoute avec raison que ce serait en même
temps une violation de l'art, 457, C. proc. civ.

,
qui, en attri-

buant à l'appel un eifct suspensif, s'oppos bien à ce que le juge-

ment reçoive son exécution pendant l'instance d'appel, mais

n'empêche point que les condamnations qu'il a prononcées ne
subsistent, en cas de confirmation, de la même manière que

si aucun appel n'était intervenu. Autre chose est l'exécution,

autre chose le maintien des condamnations prononcées. Il est

vrai que l'appelant verra les dommages-intérêts s'accumuler

pendant la durée, quelquefois longue, de l'instance d'appel,

sans qu'il soit en son pouvoir d'empêcher cette fâcheuse ac-

cumulation; mais ce résultat, qui ne se produira qu'en cas de

confirmation du jugement, sera une conséquence de la témérité

de son recours. Et il ne faut pas perdre de vue d'ailleurs que le

préjudicequi résulte pour l'inliméde l'inexécution du jugement,

s'accroist^ant de jour eu jour pendant celte même instance

d'appel, doit équitablement recevoir, durant un temps égal,

la réparation qu'a déterminée le premier juge. Renverra-t-on

l'intimé à former devant la Cour, en vertu de l'art, 464, C. proc.

civ., une nouvelle demande de dommages-intérêts pour le

préjudice par lui éprouvé depuis l'appel? Maisqu'a-t il besoin

de tenter les chances d'un second procès, lorsqu'il possède un
titre qui consacre son droit d'une manière absolue? C'est à la

partie condamnée à bien mesurer les conséquences de l'exer-

cice de son recours, avant de courir les risques qui y sont

attachés, La jurisprudence s'est déjà prononcée en ce sens.

V. Paris, 17 août 1848 (S,-V. 48. 2. 606) cl 10 déc. 1849 (S.-V.

50.2.26^, ainsi qu'un précédT*nt arrêt de la Cour de cassation

du 2'i janv, 1805 (S,-V, 65,l.s'j), Compar, Tril). de la Seine,

7 et U mai 1847 (S.-V, 47,2.499, note II). —Toutefois quel-

ques décisions ont admis la do(;lriiie contraire. Sic, Bordeaux,

6 fév. 1856 (S, -V. 56.2.7()Ijj Lyon, 9 avr. 1859 (S.-V. 60.2.

428). V. aussi Paris, 31 déc. 1859 (Ibid.).
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Il importe d'observer, au surplus, que la solution ici con-
sacrée par la Cour suprême, relativement à la portée de l'ar-

ticle 5i7, n'est rigoureusement applicable que dans le cas où
la condamnation à des dommages-intérêts n'est pas purement
comminatoire. Quand elle a ce caractère (et la jurisprudence
admetqu'elle peut l'avoir), les juges conservent toujours le droit

d'apprécier les causes de l'inexécution du jugement,, pour ré-

duire ou supprimer même compiétetnenl, au besoin, les dom-
mages-intérêts. V. Cass,, 28 déc. 1824 et 22 nov. ISil (S.-V.

chr. et 42.1.170); Montpellier, 1" avr. 1862 (S.-V. 62.2.335).

G. DUTRUC.

Art. 4750.—TRIB. CIV. DE LA SEINE, 3 février 1870.

Offres réelles, consignation, retrait, dessaisissement, cession,

saisie-arrét.

Jusqu'au retrait effectif de la somme offerte et déposée à la

Caisse des consignations, le débiteur est dessaisi de celte somme,
dont il ne peut disposer par voie de Cession ou autrement, et

gui ne peut non plus être, de son chef, frappée d'opposition

(C. Nap., 1257ets.).

(Huche C. Blesson).

—

Jugement.

Le Trirunal ; — Attendu qu'au cours du mois de janv. 1865,

Miltaine a fait offrir à Blesson, et, sur son refus, consigner la somme
qu'il lui devait de 8,.350 fr. ;

— Attendu que cette consignation a été

régulièrement signifiée; — Attendu qu'aux termes de l'art. 1237,

C. Nap., les offres, lorsquelles sont valables, libèrent le débiteur et

mettent la somme consignée aux risques et périls du créancier
; qu'il

suit de là que l'offrant se trouve dessaisi, et que le créancier est au

contraire investi, entre les mains du directeur de la Caisse, de la pro-

priété de la somme consignée; — Attendu que cet effet de la consi-

gnation n'a pas un caractère contractuel, puisque la loi l'impose au

refus du créuncier; — Attendu, en deuxième lieu, que les art. 12S8

et 1259, qui déterminent les conditions de la validité des offres, n'o-

bligent pas le débiteur à la faire prononcer en justice
; qu'il peut sans

doute, soit pour prévenir toute contestation de la part du créancier,

soit pour libérer ses cautions, ou faire tomber les hypothèques, for-

mer une demande en validité, mais que cette instance toute facultative

ne suspend pas l'effet libératoire et attributif de la consignation, et

que la décision qui intervient ne fjit que reconnaître cet effet et le

sanctionner; qu'il en résulte que, soit en dehors de toute instance,

soit au cours de l'instance en validité ou en nullité, le créancier, mieux
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éclairé sur ses droits, peut accepter et se faire délivrer là consigna-

lion ;
— Attendu, il est vrai, qu'aux ti rmes de l'arl. 12G1, tant que

la consignation n'apasélé acceptée, le débiteur peut la retirer ; — Mais

attendu que les dispositions des lois doivent s'interpréter de manière

à les concilier, et que l'art. 1261 ne peut pas avoir pour effet de dé-

truire l'art. 1257 ;
qu'il faut l'entendre dans ce sens textuel, que c'est

uniquement le droit de retirer la consignation qui est accordé au débi-

teur, et que c'est le retrait matériel de la somme consignée qui, en la

remettant en sa possession, fait seul tomber l'attribution légale de

propriété qui résultait au profit du ciéancier du fait de la consignation
;

qu'il suit de là que jusqu'au reirait effectif, l'offrant qui est dessaisi de

la somme consignée ne peut pas en disposer par voie de transport ou

autrement, et que, par la même raison, cette somme ne peut pas être

de son chef utilement frappée d'opposition ;
— Attendu, en consé-

quence, que Huche, créancier de Mittaine en vertu d'un jugement du

6 mai 1867, n'avait pas d'autre droit que celui de se faire autoriser,

au lien et place de son déLileur, à rexirer la consignation, et qu'une

saisie-arrêt ne pouvait suppléer à l'exercice de ce droit.

Art. 1751.— paris (5<= ch.), 1^^ février 1870.

Ordre, contredit, appel, signification.

Vappel d'un jugement rendu sur les contredits en matière

d'ordre ne doit pas être déclaré nul par cela seul quil a été

signifié au domicile réel de Viyitiméy et non au domicile de son

avoué{G. pioc. civ.,7G2).

(Leboucq C. Meunier).—Arrêt.

La Cour ;—En ce qui touche l'appel interjeté le 31 août 1869 : —
Considérant qu'aux termes de l'art. 1030, C.P.C, aucun exploit ou

acte de procédure ne peut être déclaré nul, si la nullité n'en est pas

formellement prononcée par la loi ;
— Considérant que le nouvel art.

762, C.P.C, dispose qu'en matière d'ordre l'acte d'appel du jugement

du fond, rcjidu sur le rapport du juge-commissaire, est signifié au

domicile de l'avoué ; mais qu'après avoir édicté celle disposition, il

n'ajoute pas qu'elle est prescrite à peine do nullité ; que rien dans

l'exposé des motifs, non plus que dans la discussion, qtii ont précédé

le vote de la loi du 21 mai IH.'ix, qui a substitué le nouvel art. 762 à

l'ancien art. 763, n'indique que rintenlion du législateur ait été d'at-

tacher la peine de nullité à l'accomplissement de la prescription ci-

dessus relal c ;
que la forme dudit art. 762 et sa ponctuation démontrent

que lu dernière disposition du dernier paragraphe qui frappe do nul-

I
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lité Tacte d'appel, s'il ne contient pns assignation et énonciation des

griefs, est distincte de la derni(ire disposition du troisième pnragraphe

du même article, et qu'il ne peut être admis que l'effet de la nullité qu'il

prononce relativement à deux points spéciaux remonte à la disposition

précédente qui statue à l'égard d'un point tout différent ;
— Qu'il est

d'ailleurs de principe, en procéJure, que les significations susceptibles

d'être faites au domicile exceptionnel peuvent être valablement faites

au domicile réel, pdrce que le domicile réel est celui où la partie a

toujours le plus de chance d'être avertie
; qu'une application de ce

principe se manifeste notamment dans les dispositions du dernier pa-

ragraphe de l'art. 59, C.P.C, rapprochées de l'art. 111, G. N:ip. ;
—

Considérant, en fait, que, dans l'espèce, l'exploit d'appel a été signi-

fié non au domicile de l'avoué, mais au domicile réel de la partie
;

que, par les motifs ci-dessus, il n'échet d'en prononcer la nullité; que

d'ailleurs il est constant que l'appel a été connu en temps utile de la

partie, et qu'il n'y a pas de nullité sans grief ;—Que vainement Mou-
nier objecte que la signification dont s'agit a été faite à Paris, 12, rue

Mont-Thabor, et que son domicile réel serait à Jarnac (Charente); qu'à

l'appui de sa prétention il produit deux déclarations, l'une émanée

de lui et l'autre émanée de son mandataire le 8 oct. 1866, à Jarnac et

à Paris, aux termes desquelles il a déclaré prendre son domiciîeà Jar-

nac;—Mais considérant que le domicile de tout Français, aux termes

de l'art. 102, C. Nap., est au lieu où il a son principal établissement;

qu'aux termes de l'art. 103 le changement de domicile s'opère à une

double condition, à savoir, le fait d'une habitation réelle dans un autre

lieu et l'intention d'y fixer son principal établissement; — Que l'ac-

complissement de l'une de ces deux conditions manquant, le change-

ment du domicile n'est pas opéré; qu'en fait, il est constant que, de-
puis 1842, Mounier habite à Paris, 12, rue du Mont-Thabor, et qu'il

y a son principal établissement
;
qu'il ne justifie pas que, conformé-

ment à l'intention manifestée dans lesdite» deux déclarations, il ait

réellement transporté à Jarnac et son habitation et son principal éta-

blissement
;

qu'il est donc constant que son domicile réel est toujours

à Paris, en la rue indiquée, et que c'est à bon droit que la significa-

tion dont s'agit lui a été faite à ce domicile;—Déclare l'appel réguliè-

rement interjeté, etc.

Note. — Celte solution a été déjà consacrée. Toutefois,
l'opinion contraire semble prévaloir en jurisprudence. V.
Lyon, 6 janv. 1869 (7. Av., t. 95 [18701), et la note.



322 (art. 1752.
)

Art. 17d2, — ANGERS, 10 décembre 1869.

Pièces de procédure, perte, responsabilité, huissier, avoué,

garantie, compétence.

La partie qui a confié des pièces concernant une créance à
recouvrer à un huissier, par lequel elles ont été adressées à un
autre huissier, qui les a remises à l'atoué chargé des pour-

suites, peut, en cas de perte de ces pièces, actionner Vhuissier

qui les a reçues le premier en paiement du montant de la

créance à titre de dominages-intérêts, et l'avoué, appelé à son

tour en garantie, n'est pas reccvable à opposer l'incompétence

du tribunal du domicile du défendeur principal (C. proc.

civ.,59el 181).

(M«B... C. Filleul et autres).

Le 20 avril 1869, jugement par lequel le tribunal civil du
Mans statue en ces termes :

« Considérant qu'il est constant, en fait, et reconnu par toutes

les parties que, au cours de janvier 1867, le sieur Filleul a remis à

l'huissier Gombault, au Mans, les pièces établissant qu'il était créan-

cier d'un sieur Besn:ird, marchand à Paris, d'une somme de 434 fr.

63 c, pour prix de inarchanJises, afin d'en poursuivre le recouvre-

ment et de prendre à cet ellet tous moyens conservatoires; — Consi-

dérant que Gombault a adressé ces pièces à Thuissier Bonnenfant, à

Paris, lequel les a lui-même remises à M' B..., avoué, près le tribu-

nal civil de la Seine, lesquelles pièces se trouvent aujourd'hui perdues;

— Considérant que Filleul a actionné Gombault en remises desdiles

pièces, sinon en paiement de la somme de 434 fr. 65 c, à titre

de dommages-intérêts ; que, de son côté, Gombîult a appelé en ga-

rantie Bonnenfant, qui a appelé en garantie M» B..., avoué; que

ce dernier continue à resterez défaut, et que ces divers appels en ga-

rantie sont justes et liien fondés; —Considérant que, faute par Gom-

bault d'avoir opéré la restitution des pièces à lui remises par Filleul,

il doit indemniser ce dernier de la perte qu'il en éprouve, sauf k Gom-

bault son recours contre Bonnenfant et à ce dernier contre B...;-

Par ces motifs, condamne Gombault à payer à Filleul la somme de

434 fr. 65 c. A titre de dommages-intérêts, avec intérêts à 6 p. 400

par an, depuis le "i mars 1 8(i7, jour de la demande, et le condamne aux

dépens; condamne Bonnenfant à garantir Gombault des condamna-

tions ci-dessus prononcées en principal, intérêts et frais, et condamne

également M» B... à garantir Bonnenfant des conséquences des con-

damnations ci-dessus prononcées en principal, intérêts et frais, dans
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lesquels entreront tous ceux des demandes en garantie, auxquels ledit

M" B... est également condamné. «

Appel par M^ B..., qui a soutenu : 1° que la remise des titres

de Filleul aux mains d'un avoué avait été, pour les huissiers

Gombault et Bonnenfant, une nécessité inévitable, puisqu'il

s'agissait avant tout d'obtenir à ï*aris, sur requête, une or-
donnance préalable à la saisie conservatoire ;

2° que ladite

remise ayant eu lieu, le mandat confié à ces deux officiers

ministériels devait être tenu par Filleul pour entièrement ac-
compli, et que, par conséquent, l'avoué seul se trouvait, à
partir de ce moment, directement responsable du sort des
pièces (G. Nap., art. 1994, § 2) ;

3° que, dès lors, l'action de-
vait être enga:fée à Paris, domicile de M*^ B..,, et que Filleul,

en mettant en cause Gombault et Bonnenfant, avait eu pour
but unique de priver l'appelant des bénéfices de sa juridiction

naturelle (G. proc. civ., art. 181).

ARRÊT.

La Cour;—Sur l'exception d'incompétence présentée par B... :

Attendu que Filleul devait naiureilement réclamer ses pièces à celui à

qui il les avait conflt^es;—Que Filleul, libre d'intenter directement son

action, soit contre Gombault, soit conire Bonnenfant, soit contre B...,

pouvait ceriainement s'adresser à Gombault, et qu'il devait assigner

celui-ci devant le tribunal de son domicile ;
— Attendu que rien ne

prouve que la demande originaire ait été formée pour traduire les

appelés en garantie hors de leur tribunal, et que, par conséquent,

l'exception de l'art. 181, G. proc, n'est pas admissibie;—Attendu que
l'appel en garantie de Bonnenfant par Gombault et de B... par Bon-
nenfant a été la conséquence régulière et lég;ile de l'action principale;

— Par ces motifs, déclare Filleul et Gombault mal fondés dans leur

fin de non-recevoir contre l'appel, déclare B... mal fondé dans son

exception d'incompétence, et, adoptantau fond les motifs des premiers

juges, conlirme, etc.

Note.—Celte solution est une application pure et simple de
l'art. 181, C. proc. civ.— Du reste, il appartient aux juges d'ap-
précier les circonstances de la cause pourdélerminer si l'action

en garantie a ou non pour but de distraire le garant de ses
juges naturels :Cass. 17 déc. 1856; Chauveau, loi*- de /a proc.
et SuppL, quest. 774.
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Art. 1753. —ROUEN (3« ch.), 20 février 1869.

Succession, compétence, exécution de testament, partage.

Le partage de la succession et l'exécution du testament

n'équitalent pas au jugement déQnitif jusqu'auquel, d'après

le § 6, n° 3, C. proc. civ., les dcinandes relatives à l'exécution

des dispositions à cause de mort doivent être portées devant le

tribunal du lieu de l'ouverture de la succession.

(Leboucher C. Leboucher). — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant qu'aux termes du § G, n» 3, de l'art. 59

du Code de procédure civile, c'est devant le tribunal du lieu où

la succession s'est ouverte que doivent être portées les demandes

relatives à l'exécution des dispositions \x cause de mort, juqu'au juge-

ment définitif ;

Considérant que s'il s'agit bien, dans l'espèce, de dispositions à cause

de mort, on objecte qu'il y a eu exécution par la délivrance des legs

et par le paiement des sommes léguées ; qu'un pareil règlement équi-

vaut au jugement définitif mentionné dans l'art. 59; que, par suite,

les actions intentées postérieurement contre les légataires doivent être

portées devant le tribunal de leur domicile;

Mais considérant que l'art. 59 ne se réfère qu'à une exécution défi-

nitive
• que c'est ce qui résulte du n° 1 du même paragraphe

;
qu'en

effet ce numéro se sort du mot partage comme le n" 3 du mot exécu-

tion, et que l'art. 8-22, C. Nap., explique qu'il s'agit d'un partage

définitif, pii's^ii''' attribue compétence nu tribunal du lieu de l'ouver-

ture de la succession pour les actions relatives à la garantie des lots et

celle en récision de partage; que c'est ce qui résulte surtout du n» 3

lui-même, qui emploie le mot définitif iponr caractériser le jugement

dont il parle ;

Considérant, d'ailleurs, que cette solution est conforme à l'esprit de

la loi- qu'en effet, une exécution susceptible d'être annulée pour

cause d'erreur ou autrement, n'est qu'apparente et laisse subsister au

fond toutes les difficultés, qu'elle peut faire renaître entre les intéres-

sés et la personne morale que la succession constitue; qu'on se trouve

alors dansles mêmes conditions qu'auparavant
;
que des vérifications,

des enquêtes peuvent être ordonnées, et que le juge du lieu où la

succession s'est ouverte, où sont roncenlrés tous les éléments de dé-

cision, est incontostablenient le mieux placé pour statuer en pleine

connaissance de cause; que s'il existe de nomhrcux légataires, une

seule et unique attribution de juridiction prévient l'inconvénient des

contrariétés do décision ;
— Considérant donc qu'une exécution révo-
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cable n'épuise pas la compétence spéciale conservée par ie § 6 de

l'art. 59 ;

Considérant^ d'ailleurs, que ce n'est pas seulement jusqu'à l'exécu-

tion des dispositions à cause de mort, mais que c'est encore jusqu'au

jugement définitif intervenu sur les demandes relatives à cette exécution

qu'existe la compétence du tridunal du lieu del'ouverture de la succession;

qu'on objecte, il est vrai, que le purtage de la succession et l'exécution

du testament équivalent au jugement définitif, mais qu'il n'est pas

possible de faire aussi bon marché des termes employés par le législa-

teur, et de leur donner arbitrairement, quoiqu'ils soient différents^

le même sens et la même signification
;
qu'un jugement destiné à ac-

quérir l'autorité de la chose jugôe emprunte à cette circonstance un
caractère d'irrévocabiiité que n'ont pas les conventions, et qu'à cause

de cela elles ne sauraient lui être assimilées
;

Considérant que les testaments de la dame de Roumare étant atta-

qués parce que l'un, auquel l'autre se réfère, porterait une fausse date

et parce que l'erreur n'aurait été découverte que longtemps après

leur exécution, c'est à bon droit que la contestation a été portée

devant le tribunal du Havre, juge du lieu de l'ouverture de la

succession ;

Considérant, en outre, que le partage et la liquidation de la succes-

sion ayant été opérés sur la base de l'exécution des dispositions

testamentaires, les demandeurs en provoquent, autant que de besoin,

l'annulation et la rescision, et que, sous ce nouveau rapport, la compé-

tence du tribunal du Havre se trouve encore justifiée;—Par ces mo-
tifs, confirme le jugement dont est appel, etc.

MM. Jardin, prés.j Grenier, av. gén.; Ghassan et Lemar-
cis, av.

Note. — Les avis sont très-divisés sur le sens à attribuer

aux mots jugement définitif dfins le § 6, n° .*?, G, proc. civ.

V. en sens contraire à la décision ci-dessus, M. Dulruc, Partage
de succession, n" 332. — V. aussi en sens divers les autres au-
torités citées ibid.

Art. d7S4.—paris {A" ch.), 8 mars 1870.

SEPARATION DE BIENS, INTERDICTIOX, SUBROGÉ TUTEUR, INTERVENTION.

1» Vétat d'interdiction du mari ne suffît point à lui seul

pour motiver de la part de la femme une demanda en séparation

de biens (G. Nap., Uil, 1443).

2*» Le subrogé tuteur de l'interdit a qualité pour intervenir
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dans l'instance en séparation de biens engagée par la femms
de ce dernier contre le tuteur de son mari (C. Nap., 505 et

509; C. proc. civ., art. 895).

(Thomas C. Cousin).

Un jugement du tribunal civil de Versailles du 2 avril 1869
l'avait ainsi décidé en ces termes :

« Sur l'interventiou de Lignières : — Attendu que Lignières, en sa

quai lé de subrogé tuteur à l'interdiction de Thomas, demande à être

reçu intervenant dans l'instance en séparation de biens formée par la

dame Thomas contre Cousin, tuteur de soil mari;

(C Attendu que le subrogé tuteur doit être admis à intervenir dans

les instances qui concernent l'interdit, lien qu'il n'y ait entre ce der-

nier et son tuteur aucune opposition d'intérêts;

« Attendu que si les jugements rendus contre un tuteur représentant

son pupille doivent être signifiés au subrogé tuteur, afin qu'il puisse

interjeter appel au besoin, à plus forte raison doit-on admettre son

intervention dans une cause engagée devant les premiers juges;

« Sur la demande en séparation de biens :—Attendu qu'il est con-

stant, en fait, que Thomas est in bonin, que sa fortune est plus que

suffisante pour répondre des reprises de sa femme, et qu'en outre il

a été fait emploi de capitaux en immeubles, pour tenir lieu à la dame
Thomas de sa dot;

« Attendu que la demanderesse, en vertu de décisions rendues par

le tribunal, reçoit des mains du tuteur de son mari le montant des

revenus de la communauté, au fur et à mesure de leur encaissement,

sous la seule déduction des sommes payées pour dettes échues et pour

frais d'administration et de tutelle; — Qu'elle ne formule d'ailleurs

aucu'ie pliiinto conire la gestion de Cousin ; que la question à ré-

soudre est donc uniquement relie de savoir si, en droit, l'état d'in-

terdiction du mari suffit à lui seul pour motiver la séparation de

biens
;

« Attendu que l'art. 1-441, C. Nap., précise et limite les cas de disso-

lution de la communauté, et qu'au nombre de ces cas ne figure pas l'in-

terdiction du mari
;
que l'on ne saurait donc décider d'une façon

générale que celle interdiction est nécessairement une cause de sépa-

ration de biens, sans ajouter à l'art. 14-41 un nouveau cas de dissolu-

tion de la communauté
;

a Alt'udu que la sép;iralion de biens ne peut, aux termes de

l'art. l^-iM, ôlre poursuivie qu'en justice par la femme dont la dot est

mi'^e en péril, et lorsque le désordre des aiïaires du mari donne lieu

de craindre que les biens de celui-ci ne soient pas suffisants pour rem-

plir les droits et reprises de la femme ;

« Attendu qu'admettre que l'interdiction du mari coDStitue à elle
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seule un péril pour la dot de la femme, ce serait créer une présomption

légale, contrairement à l'art. l.'^oO, C. Nap,
;

«Attendu que, lorsque le mnri est interdit, il n'en résaltepas tou-

jours et nf^cessairement qu'il y ait désordre dans ses afTaires etque la

dot de sa femme soit en péril
;

« Attendu que les intérêts de la femme sont sauvegardés par l'ad-

minislration du tuteur à l'interdiction dont les conditions sont déter-

minées par le conseil de famille, et que la femme peut d'ailleurs,

dans le cas où la gestion de ce tuteur serait abusive, recourir à la

justice;

« Par ces motifs, le tribunal reçoit Lignières intervenant ; déclare

la dame Thomas mal fondée en sa demande à fin de séparation de

biens, l'en déboute et la condamne aux dépens. »

Appel de la part de la dame Thomas.

ARRÊT.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges ;—Confirme^etc.

MM. Metzinger, prés.j Hémar, av. gén.; Templier et Cam-
penon, av. gén.

NoTB. — La première solution est conforme à la doctrine
enseignée par le pins grand nombre des auteurs modernes et

àla jurispru'ience établie par plusieurs décisions. V. M.M.Toul-
lier, l. 2, p. 460, et t. 13, p. 45j Duranton, t. 3, n" 764 ; Ma-
gnin, des Minorités^ t. 1, n*^ Sv*^! ; Dutruc, Séparation de
biens, n°* 95 et 96; Bugnet sur Pothier, t. 7, n» 509, note 3j
Sacase sur Rousilhe, de la Dot, note 3; Cubain, Droit des

femmes, n''466; Demolombe, Minorité, t. 2, n°Qlk; Massé et

Vergé sur Zachariae, t. 1, p. 469, note 10, et t. 4, p. 138; Aubry
et Rau, 3^ édit., l, 4, p. 332; Dalioz, Rép., \o Contr. de ma-
riage, n» 1606; Rodière et Pont, Contr. de mariage, 2" édil.,

l. 3, n° 2105; —Nîmes. 3 avr. 1832 (D.p. 32.2. 157); Trib. de
Reims, 8 fév. 1861 (O.P. 67.5.388); T.ib. de Lyon, 15 janv.

1868 (D.p. 68.3.31). Mais l'opinion contraire avait générale-
ment prévalu dans l'ancien droit (V. d'Argenlré, sur la Coût,

de Bretagne, art, 433; Roussilhe, de la Dot, t. 2, n° 481; Le-
brun, Communauté, part, i, ch. 9, n° 4; Renusson, Id., part.

1, ch. 9, n° 4, 56 et s. ; Pothier, Id,, n° 509; le nouveau Deni-
zart, v° Communauté, § \'2, n" 10), et sous l'empire même du
Code, elle a trouvé quelques défendeurs. V. MM. Chardon,
Puiss. marit., n° 3 il; Démangeât, Rev. prat. de dr. franc.,
t. 11, p. 250; Vaney, Journ. deproc-, 1861, p. 182; de Fol-
leville. Ri^v. crit. de jurispr., t. 30, p. 481 ; —Trib. civ. de la

Seine, 18 mars 1868 (D.p. 68.3.23).
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Art. 1755. — ROUEN (2« ch.), 8 avril 18G9.

Séparation de biens, saisie-arrêt, vente d'office ministériel,

déconfiture.

Le désordre des affaires du mari démontré par de nom-
hreuses saisies -arrêta pratiquées contre lui et par la cessio7i

qiiil a été obligé de faire, pour remplir ses engagements, d'un

office ministériel dont les produits formaient, à l'époque du
mariage, son principal moyen d'existence, autorise la femme
à demander sa séparation de biens, alors d'ailleurs que l'ac-

tifdu mari parait insuffisant soit pour acquitter ses dettes en-

vers les tiers, soit pour remplir la femme de ses droits et re-

prises ce. Nap., Ui3).

(Canu C. Canu).

Un jugement du tribunal civil des Andelys du 12 août 1868
avait décidé le conlraire en ces termes :

« Attendu qu'il résulte des débats et des documents produits que

le prix de la charge de greffier vendue par C;inu suffit pour désinté-

resser ses créanciers} — Que Canu est d'ailleurs propriétaire d'im-

meubles d une valeur au moins égale au montant des reprises que la

dame Canu pourrait avoir à exercer;

« Attondu que cette dernière, qui n'habite point actuellement avec

son mari, a emporté une certaine quantité de mobilier et une certaine

somme d'argent, ce qui diminue d'autant le chiffre de ses reprises;

— Attendu que dès lors la dot n'est point quant i\ présent en péril
;

Par ces motifs, déclare la d;ime Canu mal fondée en sa demande,

l'en déboule et la condamne aux dépens. »

Appel par la dame Canu.

arrêt.

La Coi:r; ~ Attendu que le désordre des affaires de Canu est dé-

montré par les nombreuses saisios-arrèt dont il a été l'objet, et par la

nécessité où il a été réduit de céder son office de greffier de justice de

paix, dont les produits formaient, à l'époque de son mariage, son

principal moyen d'existence, nécessité due à son impuissance de faire

honneur iV ses cngagemenlai; qu'ainsi se trouve justifiée la condition

que le droit ancien, conforme en ce point au droit moderne, exprimait

en ces termes ; cum maritux vergil nd inopiam;

Attendu, d'une autre part, que l'actif du mari parait insuffisant pour

faire face à ses dettes envers les tiers, et pour remplir sa femme de

ses droits et reprises; d'où il suit que le remède de la séparation de
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biens doit être immédiatement appliqué, sous peine d'être rendu illu-

soire plus lard;

Par ces motifs, réformant^ déclare la femme Canu séparée quant aux.

biens d'avec son mari, avec tous les effets de droit; et, vu la qualité

des parties, ordonne que des dépens de première instance ei d'appel

il sera fait masse pour être supportés également par chacun des époux.

MM. de Tourville, prés. ; Couvet, V av. gén.; Lemarcis el
Lecœur père, av.

Note. — Celle décision rentre dans la doctrine des auteurs
qui enseignent que le désordre des affaires du mari, les pour-
suites-mêmes dont il serait l'objet, ne peuvent motiver la sé-
paration de biens qu'autant qu'il y a lieu en outre de craindre
que les biens du mari ne soient insuffisants pour remplir la
femme de ses reprises. V. MM. Touiller, t. 13, n° 30; Odier
Contr. de mariage, t. 1, n^ 373-, DuUwc, Sêparalion de biens
no^ 61 et 72.

Art. 1756. — bordeaux (2^ ch.), 29 mars 1870.

Saisie-exécution, meubles, indivision, créancier, partage.

Le créancier d'un cohéritier peut bien, pendant l'indivision,

faire saisir les meubles de la succession dans laquelle son dé-
biteur a des droits; mais il ne peut mener à fin les poursuites
tant que dure l indivision (C. Nap., 815 et 2205).

Seulement, si aucun des héritiers ne prend Vinitiative de
l'instance en partage, il lui appartient de l'introduire lui'

même, comme faisant valoir les droits de son débiteur (C.

Nap., 1166).

(Hazera C. Mathieu).— Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que Léon Hazera, par ses conclusions prises

à l'audience, accepte la décision du tribunal en ce qu'elle écarte

comme simulé l'acte de vente que paraissaient lui avoir consenti

Edouard Hazera, son frère, et la veuve Hazera, sa mère, de la part

leur revenant dans les meubles qui garnissent leur maison d'habita-

tion, rue des Montagnes-Russes, n'^ 19, à Talence, et le déclare copro-

priétaire des meubles, comme dépendant de la succession de son père

encore indivise ;
qu'il restreint le bénélice de son appel à la disposition

du jugement qui surseoit à statuer sur la demande en distraction pen-

dant un délai de deux mois seulement qui lui est accordé pour faire

procéder au partage de ce mobilier saisi en totalité par Mathieu,

créancier d'Edouard Hazera; à défaut de quoi et ce délai expiré,
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Mathieu est autorisé à continuer les poursuites et à faire procéder à l.i

vente du tout;

Attendu, à cet égard, que, si le créancier d'un cohéritier peut,

pendant l'indivision, faire saisir les meubles de la succession dans

lesquels son débiteur a des droits, afin de prévenir par cette main-

mise delà justice la disparition du gage de sa créance, il ne peut, tant

que dure l'indivision, continuer les poursuites, et faire procéder à la

vente, parce que la part de son débiteur sur laquelle il a des droits

n'est pas déterminée, et qu'il n'en a aucun sur celles jdes autres cohé-

ritiers qui ne lui doivent rien
;

Qu'il doit nécessairement attendre que le partage ait fait connaître

ceux des meubles qui seront déclarés être la propriété exclusive de

son débiteur ;
que, si aucun des cohéritiers ne prend 1 initiative de la

demande en partage, il pfut bien le provoquer lui-même comme exer-

çant les actions de son débiteur, ainsi que l'art. 1166, G. Nap., lui en

donne le droit, mais qu'aucune loi n'autorise le juge à contraindre les

autres cohéritiers à provoquer ce partage dans un délai déterminé, et,

dans le cas où ils ne le feraient pas, à conférer au créancier l'autorisa-

tion de faire vendre des meubles sur lesquels il ne peut avoir aucun

(li.()it;_Que telle est, au surplus, la disposition formelle de l'art. 220S,

G. Nap., à l'égard de la saisie des immeubles d'une succession indivise

par le créancier de l'un des héritiers, et qu'il n'y a aucune raison pour

qu'il n'en soit pas de même dans le cas analogue de la saisie des meu-

bles; — Que cette disposition du jugement doit donc être réformée

comme faisant grief à Léon Hazera, ainsi qu'il le demande;

Par ces motifs, faisant droit de l'appel de Léon Hazera, mais dans le

chef seulement qui autorise Tûathieu à faire procéder à la vente des

meubles de la succession indivise de Hazera père, qu'il a fait saisir au

préjudice d'Edouard Hazera et de la veuve Hazera, ses débiteurs, si,

dans le délai de deux mois, ledit Léon Hazera n'a pas fait procéder

au partage desdits meubles, émendant qu;int à ce, dit qu'il sera sursis

à la vente des meubles saisis jusqu'à ce qu'il a été procédé au partage

d'iceux. soit sur la poursuite de l'un des iiéri tiers ayant droit, soit sur

celle de Mulliieu lui-môme, comme exerçant les actions de son débi-

teur, s'il le juge convenable.

MM. CicUibcrt, prés. ; Bazol, subst.j Mérau fils et Birot-

Breuil, av.

Note. — La Gouv de Bordeaux a déjà consacré la première

solution par un précédent arrêt en date du 30 mars 1S52

[Journ. d(! cc'.lc Cour, 18.S2, p. 1S2); mais cet arrêl a décidé

en même lempsqno les cohéritiers ou co|)ro|)riélaires non dé-

biteurs ne peuvciil s'opposer à la vente des meubles saisis

pendant l'indivision qu'en formant une demande en distrac-
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tion et en provoquant, immédiatement après, le partage de
ces mêmes meubles. V. aussi MM. Car.'é et Chauveau, Loin de
la proc. ,quest. 1992 à \99'i; Rodière, Proc. cù\, t. 3, p. 200*
Dallez, Répert., y" Saisie-exécution, n° 37. — La déci.sion ac-
tuelle de la môme Cour nous semble plus juridique en pré-
sence de l'art. 2205, C. Nap., dont une évidente analogie doit
permettre d'étendre la disposition au cas de saisie de meubles
indivis.

Art. 1757.—Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

I^ITBC: DECXIÉIIC:.

L.

Des amparliers. — De leur procédure. — Les attributions

des amparliers, comme celles des clercs, donnaient à des
juges, plus chevaliers que jurisconsultes, le moyen de com-
prendre plus facilement les causes soumises à leurs décisions.

(1) V. suprà, art. 1728, p. 273.

(2) Suite de la théorie des ventes judiciaires.

Des droits de timbre. — Aujourd'hui nous parlons du timbre

comme on parle d'un effet pris pour sa cause. Le papier, cause du
timbre, est insignifiant dans ses dépenses. Le timbre est tout.

En province, et en particulier dans le Maine, on donne encore vo-

lontiers aux actes qui précèdent les adjudications judiciaires, aux

cahiers de charges^ le nom de formulaires.

Ce mot a sa raison d'être dans la singularité originelle des papiers

marqués ou timbrés.

L'ordonnance qui prescrit le timbre ou la marque du papier est de

1653. Ces timbres ou marques du papier devaient être suivis de for-

mules diverses comme la nature des actes publics et privés. On avait

espéré qu'en préparant une rédaction des actes les plus usités et en

dispensant le public d'un travail au-dessus des communes intelligences,

on rachèterait, par un bienfait au moins apparent, ce que le timbre

ou la marque paraissaient avoir d'onéreux. L'idée n'était pns mauvaise,

si elle eût été d'une pratique facile. Le législateur de 1 563, auquel il

répugnait sans doute de demander une somme pour le prix du papier,

cent ou deux cents fois supérieure à ce prix, aurait bien voulu éloi-

gner de l'impôt ce caractère exorbitant. En accompagnant le timbre

ou la marque de formules d'actes tout préparés pour le public, et dif-
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Le récit oral des procès est moins laborieux que l'étude même
des divers éléments dont le procès est composé. De là cette

jmanifestalion de deux modes de procédure que La Hocheflavin

expose avec quelques efforts d'érudition, et dont l'emploi est

bien en rapport avec le vieil âge que nous traversons.

férents comme le prix des timbres, on colorait l'impôt d'une teinte

avantageuse. Mais 1 inconvénieni delà mesure des formules était dans

l'excès de la difficulté d'exéfulion. Outre qu'elle privait les rédacteurs

habituels des actes d'un travail lucratif, celte entreprise officielle des

formules manquait de collaborateurs. Il eût fallu, dans ce comitô de

rédaction fiscale, des pratitieus de premier ordre, qui ne veulent pas

toujours se consacrer à ces sortes d'opérations. Les employés du con-

trôle étaient au-dessous du sujet. Jamais, du reste, les formules les

plus exactes n'eussent embrassé les cas même ordinaires. Les prati-

ciens restaient indispensables pour corriger les vices des formules et la

permanence de leur style. Aussi le papier formulaire finit par être

livré au pulilic, sans formules. On se borna à indiquer sur chaque

feuille de papier quel était l'acte auquel elle pouvait être employée.

Mais l'impôt du timbre était cependant créé.

On peut regretter toutefois le défaut d'exécution de l'œuvre des for-

mules. La procédure y eût puisé des matériaux. Le prétexte réel d'un

service à rendre est le point de d''part des droits de timbre. Le ser-

vice n'a pu êlre rendu et l'impôt a été constitué. Le papier aux for-

mules a donné à certains actes très-fréquents son nom de formulaires,

qui est encore prononcé à la campagne, dans ce pays.

L'élaboration et la confection de ce papier timbré des marques fis-

cales ne fut pas sans obstacle. Les marchands de papiers établis en

France élevèrent partout des plaintes contre cette innovation des tim-

bres du papier, et la prohibition d'écrire sur le papier ordinaire les

actes, obligations, jugements, etc. Un arrêt du conseil du 22 mai 167.i

suspendit la perception des droits de vente du papier marqué. Un
autre édit du mois d'août de la même année supprima quelques-uns

des droits, abrogea les traces du proj'jt formulaire, en permettant

pour tous les actes des papiers ou parchemins marqués seulement d'un

timbre au nom de la généralité dans laquelle la consommation devait

en être l'aile et avec un caracière particulier jugé nécessaire par le

fermier pour chaque généralité.

Ainsi, cet édit du mois d'août 1()74 doit donc être considéré

comme fixant et déterminant l'élablissemenl despapiers el parchemins

timbrés, établissement quia retenu celle dénomination de droit de for-

mule, quoique l'introduction de l'emploi des formule^ soit demeurée

sans exécution. Ce mol de formules, (.ii elFet, pris alors dans sa véri-

table signification, n'est autre chose qu'un modèle d'acte contenant la
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Les araparliers sont pour lui les premiers organes de l'in-

struclion parlée ou de la procédure orale. M. Pardessus les

signale au. temps de saint Louis. Il fonde son opinion sur

l'interprétation d'un passage de Joinville (V. Organisation

judiciaire, p. 107 et suiv. ), L'entrée des juristes dans le Par-
'

lement, la transformation qu'elle produisit est ainsi comprise

par cet éminent écrivain : « Les seigneurs, dit-il, obligés de

substance et les principaux termes dans lesquels il doit être conçu,

pour être conforme aux ordonnances et aux lois.

Voici, en abrégé, quels furent les actes et pièces soumis au papier ou

parchemin timbré au bureau dit de la formule, suivant l'ordonnance

de juin 1680 et autres règlements : les requêtes, exploits, écritures

des procès, jugements, arrêts, déclarations de dépens, exécutoires,

commissions, extraits (Art. A).

Les communications de pièces de la main à la main furent défen-

dues aux procureurs. Il fut défendu en même temps aux juges de les

ordonner. La copie des pièces devait être fcuniie, aux termes de l'or-

donnance de 1667, excepté pour les inventaires, comptes et autres

actes de cette qualité.

Il fut défendu aux procureurs de faire servir plusieurs fois le môme
avenir pour suivre les audiences.

Ce droit de timbre mettait ainsi toute la procédure à son service. Ce

ne fut pas un bonheur pour ies officiers. La nouveauté fiscale, protégée

par une amende de 100 francs, lourde pour l'époque, avait une autre

garantie dans la défense faite aux juges de la modérer.

Le plumitif du greffier fut soumis au timbre comme les registres

des jugements, les qualités, etc. Nous voyons ici une amende de

300 francs prononcée en cas de contravention. On remarque la lutte

pénible du fisc et des habitudes judiciaires. Les sacs de procédure

sont livrés à la visile des fermiers de l'impôt. Les procès-verbaux des

sergents, des gardes eux-mêmes, y furent assujettis.

Les affiches, placards, billets, publications d'arrêts, sentences, or-

donnances, sont frappés de la nouvelle mesure (art. 10), ainsi que les

actes qui devaient être écrits sur parchemin. Ces derniers actes sont

énumérés dans une déclaration du 19 juin 1691 : arrêts des Cours du

Parlement, chambre des comptes, Cour des aides, tant ceux définitifs

qu'interlocutoires, provisionnels, préparatoires ou introdactifs d'ins-

tances, tant en matière civile que criminelle, contradictoire ou par

forclusion de congé- défaut à l'audience, règlements à écrire et pro-

duire; décrets forcés et volontaires, licilations ou adjudications. Les

homologations de contrats, transactions, sentences arliitrales, actes de

réceptions d'officiers, décrets de prise de corps, d'ajournements per-

sonnels, durent être expédiés sur parchemin d'un seul volume.
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« recourir aux lumières des clercs, pour juger les contesta-

a lions, après quelques séances, se rcUiuicnl dans leurs

« domaines. Ils ne se dissimulaient pas le peu d'influence

« qu'ils avaient sur les décisions. Leur présence n'était plus

(( qu'une vainc formalité, et l'honneur d'assister à la cour,

« ou d'ailleurs le Roi présidait rarement, ne compensait pas

« le tort que de longues et dispendieuses absences causait

a à leurs propres affaires. »

Le parchemin fu'c prescrit pour l'expédition des sentences ou règle-

ments définitifs rendus aux requêtes du Palais, pour l'expédition des

sentences des liailliages, sièges pri''sidiaux, élections, greniers à sel,

prévoies, châtellenies, amirautés. Quelques justices se maintinrent, à

ce qu'il paraît, dans un usage contraire.

Ainsi, l'instilution créée en 16a3 arrive à cet état en 1670. Mais on

ne croyait plus en ce temps à l'ulililé des formules qui devaient être

imprimées pour les actes de loule espèce, avec un tarif de droits pro-

portionnés à choque nature d'actes. Nous voyons que ce tarif avait été

arrêté le 22 avril lGo3, dans le but de rendre uniforme, par l'effet du

projet de formules, et dans toutes les cours et juridictions, suivant le

vœu des ordonnances, les règles delà procédure. Nous nous attachons

volontiers à ce côté historique du papier timbré, et à celle singularité

des formules si bien exprimée dans la déclaration datée du camp de

Maastricht, le 2 juillet 107;'). « En atiendant, dit ce document, que les

formules soient perfectionnées, on délivrera, dans les bureaux établis

pour 1;'. distriliution de la formule, les papiers et les parchemins né-

cessaires pour tous les actes publics, avec mention des droits portés

parle l:irif du 2- jivril. » Attendait-on toujours les formules eu 1670?

Leur idée restait, alors même que tout le monde devait les considérer

comme mort-nées.

Nous rencontrons de grandes préciiutions pour assurer l'emploi des

papiers et des parchemins marqués et timlirés. Les registres des mar-

chands en gros et en détail doivent, suivant l'ordonnance de 1680 et

la déclaration de 1691, être tenus en papier timbré. Des arrêts, tant

du conseil que des Cours des aides, prononcent des amendes contre

des marchands qui ne séudenl pas conformés aux ordonnances. La

jurisprudence devait cependent venir à leur secours. iN'ous voyons les

fermiers de la formule, comme on disait alors, faire des efforts pour

contraindre tous les commerçants à l'cnqjloi des registres timbrés. Us

avaient les voies rigoureuses despcniuisitions et visites domiciliaires.

Les merciers de la ville de Tours résistèrent. La Cour des aides de

Paris, par arrêt du îi mars 16U1, débouta le fermier, tout en procla-

mant le principe de la nécessité des registres timbrés. La Cour des

aides de province, par arnH du l;i juillet 17.3.3, rendu entre les pro-
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La Cour se réduisit donc aux seuls de ses membres sur les-

quels on pouvait compter. Bientôt, on ne porta plus sur le rôle

du service, les seigneurs peu assidus. Les clercs cessèrent d'être

les employés de la Cour. Ils en devinrent les membres. Ils

rachetèrent leur infériorité première par leurs travaux, et peu
de temps suffit pour qu'ils eussent l'exercice du pouvoir ju-

diciaire.

Cette entrée des légistes dans le Parlement, dont M. Par-

cureurs des gens des trois Etats et le syndic des marchands de la

ville d'Aix, proclame égaleoieiU la nécessité pour les marchands d'em-

ployer le papier timbré, sous les peines portées par les ordonnances.

Les habitudes du coramerce sont difficiles à modilier. Une déclaration

du 16 avril 1737, pour obvier aux inconvénients de la diversité des

usages, en faveur surtout du commerce, pour éviter autant que possible

de le gêner (ternies delà déclaration), ordonne que tous les marchands

tant en gros qu'en détail, banquiers, courtiers de change et de banque,

et autres négociants des villes et autres lieux, ne pourront se servir en

justice d'autres registres que de ceux qui seront en papier timbré, pris

aux bureaux des fermiers de la formule, avec défense aux juges de

parapher aucun registre en papier non timbré, et d'avoir égard aux

extraits qui en seraient tirés, à peine de nullité des jugements qui

pourraient être rendus sur ces registres et extraits. Ainsi, le com-

merce n'adopta jamais pleinement le papier timbré, dit de la formule.

Tout ce que la jurisprudence put lui impose;-, ce fut la prohibition

pour les tribunaux d'avoir égard à des regisires non timbrés, et de

fonder sur ces registres des sentences judiciaires.

Les répertoires des notaires, les rôles des tailles, de l'impôt du sel,

des décimes et des autres droits durent être en papier timbré, selon

l'an. 8 de l'ordonnance de 1680.

Les mandements, visas, lettres d'ordre des maîtres es arts, bache-

liers, licenciés, docteurs, nom nations et autres lettres même émanant

du clergé et de toutes communautés laïqups et ecclésiastiques, durent

être en papier timbré, selon l'art. 10. Les monitoires, les actes publiés

aux pruines des. paroisses ou affiches aux portes des églises, ceux des

seigneurs, ceux même du roi durent aussi être écrits sur le papier du

timbre. Il en fut de même des actes ou quittances des revenus casuels

et des revenus seigneuriaux, ecclésiastiques ou laïques.

On a dit souvent que la noblesse était exempte de l'impôt. On voit

par ce qui précède que cette proposition est trop générale. L'impôt

du timbre pénétra dans toutes les demeures. Aucun privilège ne put y
soustraire ni la noblesse, ni le clergé, ni même les ordres religieux,

ordinairement si favorisés.
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ne donne pas la date préc

icement du treizième siée

(irt fin prochainement.)

dessus ne donne pas la date précise, peut donc être ûxée au
commencement du treizième siècle.

Bachelery,
avoué à Mayenne.

Art. 1738.—COLMAR (1^* ch.), 9 juin 1870.

Avoué, Frais judiciaires, mandat, avances : — 1° Registre, ac-

tion EN paiement, fin DE NON-RECEVOIR ;
— 2° PkESCRII'IION

;

—3° Imputation de paiement.

1° La fin do non-recevoir résultant, contre la demande de
l'acoué en paiement de frais, du défaut de représentation du,

registre prescrit par l'art. 151 du décret du IGfév. 1807, n'est

pas absolue; Cabsence de ce registre prive seulement Vavoué
d'un moyen de preuve, et l'oblige à établir sa créance en dehors
des me7itions des registres facultatifs tenus en son étude.

L'art. 151 précité ne s'applique d'ailleurs qu'aux demandes
de frais judiciaires, et laisse sous l'empire du droit commun
les réclamations d'autre nature, telles, par exemple, que la

demande de l'avoué en remboursement des avances faites par
lui pour S071 client en qualité de mandataire.

2° La prescripUon de deux ans établie, à l'égard des avoués,

par l'art. 2273, C. Nap.^ n'atteint que les demandes en paie-

ment de frais judiciaires ] elle est inopposable à faction de

l'avoué en remboursement des avances qu'il a faites comme
mandataire {nota7nme7it en représentant une partie devant le

tribunal de commerce, action qui n'est prescriptible que par
trente ans{C Nap., 22G2).

3" La durée plus longue de la prescription à l'égard des

avances faites par l'avoué comme mandataire, n'est pas une
mofialité qui rende la dette relative à ces avances plus oné-

reuse que celle relative aux frais judiciaires, de telle sorte que

l'a compte payé par le débiteur sur ces deux del tes, sans expres-

sion d'imputation, doive cire imputée d'aburd sur la première

(C. Nap., 1253 et s.).

La dette pour frais judiciaires dament taxés doit, au con-

trai^r, être réputée plus oncreusr que celle pour avances, en

ce que le paionenl p'xit en cire poursuivi immédiatement par
voie d'exé( uloire.

'Kiihn et autres C. Sciiœn).— Arrêt.

f,A Couu ;
— Ailt'iiilu que les consorts Kahn appellent d'un juge-
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ment du tribunal de Saverne en date du 30 novembre 1869 par ces

motifs, en la forme : que la recevabilité de l'action du demandeur

était subordonnée à la production du registre prescrit aux avoués par

l'art. iSl du décret du 16 février 1807 ;
— au fond, que les premiers

juges auraint dû admettre la prescription de l'art. 2273 pour Tintégra-

lité de la demande au lieu de distinguer entre les frais judiciaires et les

déboursés; que, cette distinction faite, ils étaient liés par les règles

d'imputation tracées en l'art. '1256, Cod. Naj)., et enfin que la preuve

du mandat et des dépenses effectuées en vertu de ce mandat n'est pas

rapportée;

Sur la fin de non-recevoir : — Attendu que la jurisprudence. n'a

jamais considéré comme absolue la fin de non-recevoir tirée de l'art. 151

du décret du 16 février 1807; que le défaut de représentation par

l'avoué du registre obligatoire coté et paraphé le prive seulement d'un

moyen de preuve, et l'oblige à établir sa créance en dehors des men-
tions des registres facultatifs tenus en son élude;

Que le décret du 16 février 1807 est d'ailleurs spécial aux frais

judiciaires et laisse sous l'empire du droit commun les réclamations

d'autre nature; qu'il ne reste actuellement en litige qu'une réclama-

mation rentrant dans cette dernière catégorie
;

Au fond : — Attendu ([ue, sur les conclusions des consorts Kahn
opposant la prescription de l'art. 2273 à l'ensemble de la demande de

Schœn, les premiers juges ont à bon droit distingué entre l'action en

paiement des frais judiciaires, atteints par cette prescription, et

l'action en paiement de déboursés et avances en vertu de mandat,

prescriptibles seulement par trente ans , de tels déboursés faits par

im avoué soit en qualité de mandataire, soit en qualité d'agréé dans

une instance commerciale, étant évidemment faits en dehors de son

ministère, et n'ayant que le caractère d'avances et déboursés faits par

un mandataire ordinaire, privé des prérogatives de l'avoué
;

Que les appelants, en invoquant la prescription de l'art. 2273, ont

condamné eux-mêmes et par avance leurs dénégations actuelles du

mandat et des dépenses en exécution de ce mandat, puisque la pres-

cription de l'art. 2273, C Nap., est fonJée sur uiie présomption de

paiement et que, l'invoquer, c'est prétendre avoir payé et implicite-

ment reconnaître le mandat et la dette ;
— Que la preuve du mandat

et des déboursés Schœn fixés pour solde à 845 fr, résulte d'ailleurs

d'une manière incontestable des diverses pièces versé&s au débat
;

Que les appelants ne sont pas mieux fondés à critiquer, en appel,

pour la première fois, l'imputation proportionnelle faite par l'intimé

et adopté par le tribunal ;
— Que toutes les quittances remises à des

tiers payant en l'acquit du débiteur ont été données par le créancier

sous toutes réserves sans imputation de paiement
;
que, lors du paie-

ment, les deux dettes étant échues, ne comportaient aucune modalité
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rendant l'une plus onéreuse que l'autre; qu'il esl impossible de consi-

dérer comme modalité aggravante la durée plus longue de la prescrip-

tion à l'égard des avances nées du mandat, puisqu'une telle interpréta-

tion ne résulte ni de la loi, ni de la jurisprudence, ni de la doctrine
;

Qu'il faut d'ailleurs, aux termes de l'art. 1256, C. Nap., se reporter

au temps du paiement, sans égard aux circonstances ultérieures, pour

reconnaître quelle est la dette que le débiteur avait le plus d'intérêt à

acquitter; que, dans l'espèce, lors du paiement, la dette paraissant la

plus onéreuse était, sans contredit, celle des frais judiciaires dûment

taxés, dont le rerouvrement pouvait être poursuivi en partie par yoie

d'exécutoire, alors qu'au contraire la dette, née du mandat, r^'était

pas liquide, et était susceptible de poursuite seulement par voie d'ac-

tions principales; que l'imputation proportionnelle n'a donc pu faire

grief aux appelants;

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir tirée de la non-

représentation des registres de Schœn, met l'appellation à néant ; dit

que le jugement du 30 novembre 18G9 sortira son plein et entier

effet ; condamne les appelants, chacun pour leur part et portion héré-

ditaire, à payer à l'intimé la somme de 845 fr., reliquat des sommes

avancées par Schœn père en exécution du mandat d'Abraham Kahn,

ladite somme productive d'intérêts à partir du jour de la demande, et

faute par les appelants de prêter le sern)ent mis i leur charge par le

jugement dont est appel, les condamne dés à présent, chacun pour

sa pari el portion héréditaire, à payer à l'intimé, pour frais judiciaires

dûment taxés, la somme de SO-i fr. i)ocent., avec intérêts du jour de la

demande

MM. le cens. Dillemann, prés. ; Dufresne, av. gén. j Gérard

et Fleurant, av.

Obskrvations. — L'importance de la première solution

n'échappera pas à nos lecteurs. — Il n'est pas exact de dire,

comme le l'ait l'arrêt ci-dessus de la Cour de Colmar, que la

jurisprudence n'a jamais considéré comme absolue la lin de

non-recevoir tirée, contre la demande de l'avoué en paiement

de frais, du défaut de représentation du registre prescrit par

l'art. 151 du décret. du 16 févr. 1807, car il a été jugé que
celle fin de non-recevoir peut être proposée en tout étal de

cause, même pour la |)remièrc fois en appel (Bordeaux, 9 juin

laW, S.-V./»0.2.'295; Douai, 21 mars 18(13, S.-V.(;3.2.186), et

qu'elle doit même être suppléée d'olfice (Cass., 1'" mai 1849,

S.-V.V.).1.(J09) ;
~ qu'ellf. peut êtreopposée, bien que l'avoué

produise un registre seulement irréjzulier en la forme, et que
sa defnande soil intentée, en vorlud un exéculoire, non contre

son propre client, mais contre la partie condamnée (Cass., H

juin 1842, S. -V. 42. 1.481. V. aussi en ce sens MM. Chauveau,
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Comment, du tarif, t. 1, p. 38, et Lois de la procéd,, suppl._,

quesl. 567; Boucher d'Argis, Dict. de la taxe, p. 278; Bonne-
sœur, Man. de la taxe, p. 211, 2«édit.);— enfin que le défaut
de représentation du registre dont il s'agit rend l'avoué non
recevable dans son action en paiement de frais, alors même
que le montant de ces frais aurait été l'objet d'un règlement
amiable entre son client et lui : Riora, 6 juill. 1859 (S.-V.sg,
2.651). Et, d'un autre côté, la chancellerie a proclamé à di-

verses reprises que le registre est absolument obligatoire pour
l'avoué (Cire. min. just. 13 déc. 1821, 13 déc. 1833, 2 mars
18i0). V. noU'e Me'morial du ministère public, V Avoué, iv^ 8.

—Mais il faut ajouter que quelques décisions se sont montrées
moins rigoureuses. Ainsi, il résulte d'un arrêt de la Cour de
Grenoble du 13 vent, an ix (S. -V. 1,2.18) que l'avoué dont le

registre est incomplet ne doit pas nécessairement être déclaré
non recevable dans sa demande en pdiement de frais, si sa
bonne foi est reconnue. Il est vrai que cet arrêt, étant antérieur
au décret de 1807, ne saurait avoir une grande autorité; mais
un autre arrêt émané de la Cour de Riom, à la date du 28
janv. 1843 (S. -V. 43.2. 169), est allé plus loin encore, et a dé-
cidé, dans le sens de la solution ici consacrée par la Cour de
Colmar, que la fin de non-recevojr tirée du défaut de repré-
sentation du registre n'est opposable à l'avoué qu'autant que,
pour faire le compte de ce qui peut lui être dû, on n'aurait
d'autres éléments et d'autres preuves que la mention du re-
gistre.

Cette dernière interprétation semble raisonnable. Pourquoi
la négligence que l'avoué aurait mise à tenir le registre pre-
scrit par l'art. 151 du décret de 1807 et destiné à fournir la

preuve que les frais qu'il réclame lui sont légitimement dus,
lui ferait-elle perdre le droit de demander le paiement de ces
frais, lorsqu'il peut démontrer, par d'autres preuves irrécu-
sables, que celte demande est bien fondée? Néanmoins, les

termes impératifs de l'art. 151 précité, et l'obligation qu'il

impose à l'avoué de représenter son registre toutes les fois

qu'il en est requis, pouvant permettre de soutenir qu'il s'agit

là d'une mesure d'ordre public (V. en effet Fons, Tarifs en
mat. civ., p. 270, n° 7), nous ne saurions trop engager les

avoués à se conformer à la prescription du décret de 1807. lis

y ont d'ailleurs intérêt, puisque le registre, tenu régulière-
ment, peut engendrer en leur faveur une puissante pré-
somption.

Rappelons ici que le registre des avoués doit être sur papier
timbré, et que le ministère public est chargé de s'opposer à
l'admission des demandes que ces officiers ministériels ap-
puieraient sur un registre non revêtu de la formalité du
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timbre (L. 13 brum. an vu, art. 12). Y. Circul. rainist. des
13déc. 1821, 13 déc. 1833 el 2 mars IH'iO précitées; Déiibér.

du cons. d'administr. de l'enreg. du 13 déc. 1833, approuvée
le 27 du même mois par le minist. des ÛDances (Dallez,

Rép., v" Avoué, n° 85).

La seconde solution résultant de l'arrêt recueilli plus haut

a été déjà admise par un arrêt de la Cour de cassation du 13

janv. 1819 (^S.-V.6. 1.4) et par l'arrêt précité de la Cour de
Douai du 21 mars ^863. V. aussi MM. Dalloz, loc. cit., n» 94 j

Chauveau, Comment, du tarif, 1. 1, p. 500 j Bonnesœur, loc.

cit., p. 143.

Le troisième point est constant. V. Rép. gén. du Journ. du
Pal., V Prescript., n°* 1020 et suiv.; Douai, 21 mars 1863,

déjà mentionné. Un principe semblable est d'aili^îurs appliqué
à la prescription de l'action de l'huissier en remboursement
des avances qu'il a faites pour ses clients en qualité de man-
dataire. V. Trib. de la Seine, 9 avr. IS70, suprà, p. 298.

G. D.

Art. 17o9. — paris (2« ch.), 31 mars 1870.

Référé, arrêt vxk défaut, opposition.

Les arrêts par défaut rendus sur Vappel des ordonnances
de référé ne sont pas plus susceptibles d'opposiiioii que ces or-

donnances elles-mêmes (C. proc, civ., art. 807 et s.).

(Barbier C. Droz).

Le sieur Barbier, entrepreneur de constructions, a interjeté

appel d'une ordonnance de référé ordonnant, par provision,

son expulsion d'un terrain appartenant au si"ur Droz. Le 21

octobre 1SG6. la Cour de Paris a rendu un arrêt confirmatif

par défaut contre partie et avoué.

Sur l'opposition formée à cet arrêt par le sieur Barbier, son

adversaire a soutenu que l'opposition n'élail pas reccvable.

L'art. 809, C. proc, a-l-il dit, prescrit la voie de l'opposition

contre les ordonnances rendues par défaut en référé. A la vé-

rité cet article ne dispose pas de la même manière à l'égard

des arrêts aussi rendus par défaut sur l'appel de ces ordon-

nances; mais de même que l'opposition n'est pas admise

contre les jugements rendus, par suite du renvoi à l'audience,

en étal de référé (Pigcau, t. 1, p. 115; Carré, (luest. 2773;
Paris, 11 mai 18.")5), par la raison que la décision ne change

pas de nature parce qu'elle émane d'un plus grand nombre de
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juges, de même et par idenlilé de motifs, elle ne doit pas être

reçue contre les arrêts rendus par défaut. D'ailleurs, on peut
invoquer ici avec la ménie force les considérations qui ont fait

rejeter la voie de l'opposition contre les ordonnances de rél'éré,

à savoir : 1° qu'à cause de l'urgence, il y a nécessité de sim-
plifier la procédure et d'abréger les délais; 2° que ces or-

donnances ne statuant que provisoireuient et ne préjudiciant

en rien au principal, doivent être appliquées aux arrêts à
rendre par les juges du 2* degré, puisqu'à raison du temps
qui s'est déjà écoulé, l'urgence est devenue plus grande
encore et qu'ils ne prejurlicienl pas non plus au principal.

Enfin, admettre l'opposition aux arrêts rendus par défaut,

ce serait méconnaître l'esprit des art. 807, 808 et 809, C. P.C.,

qui veulent que ces matières soient jugées sans procédure
et avec la plus grande célérité.

ARRÊT.

La Cour ;
— Statuant sur l'opposition formée par Barbier à l'arrêt

contre lui rendu pnr défaut, f;iule de conclure, par la chambie des

vacations de cette Cour, le 21 oct. 1869 : — Sur la recevabilité de la-

dite opposition : — Considérant qu'en matière de référé, le législateur

a voulu qu'il fût statué d'urgence; que comme les ordonnances ren-

dues ne font pas préjudice au principal^ il a en môme temps disposé

qu'elles ne sont pas susceptibles d'opposition ; — Qu'enfin, l'appel

n'est plus recevable après quinzaine et doit être jugé sommairement
et sans procédure : — (.'onsidérant que tontes les dispositions accu-
mulées dans l'art. 809, C proc. civ., en vue d'assurer la célérité du
règlement provisoire du litige , attestent par elles-mêmes que ro[)po-

sition à l'arrêt par défaut ne saurait être recevable; qu'ayant même
raison de décider, le droit et la procédure doivent rester aussi les mê-
mes; — Déclare Barbier non recevable dans son opposition à l'arrêt

de défaut susdaié, etc

MM. Alexandre, prés.; Sevestre, av. géo.; Devin et Pé-
ri n, av.

Note — Sur celte question, la jurisprudence est fort hési-
tante. Quant aux auteurs, ils repoussent généralement la so-
lution admise par l'arrêt ci-dessus de la Cour de Paris. V.
conf. à cette solution, Orléans, 9 juin 1847 (S. -V. 47. 2.646)-
Angers, l'^sept. 1851 (S.-V. 52.2.63); Bastia, 11 févr'l859'
(S.-V.59.2.252J; M. Billiard, liéférés, p. 69S. — Contra
Bruxelles, 7 août 1807 (S.-Y.2.2.287j; Paris, -.7 sept. 1860 et
20 fév. 1861 (S.-V. 61. -2. 184); MM. Merlin, Rép.,r Opposûion,
§ 3, art. 1, no 8; Favard, eod. -c^ § î , n° 2, et V Référé, u" 5 •

Berriat Saint-Prix, Cours de proc. civ., p. 424, 6* édit.- ïho-
mine-Desmazures, t. 2, n" 947; Carré et Chauveau, Lois de la

T. XI.— 3'= s. 24
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proc, quest. 2772; Boilard, Leç. de proc. civ.^ t. 2, p. 476,
2' édit.j Bioche, Dict. de proc. ^ \° Référé, n" 315; De Bel-

leyme, Ordonn. sur req. et sur référés, t. 1, p. 439, 3° édit.

Art. 1760. — ROUEN (4« ch.), 13 août 1869.

Dépens :—1" Offres réelles, signification de jugement, prépara-

tion ANTÉRIEURE ;
— 2" AvOUÉ, EXÉCUTOIRE, FRAIS POSTÉRIEURS

Al JUGEMENT.

1 " Des offres réelles, quoique antérieures à la signification à

domicile du jugement ou arrêt portant condamnation au paie-

ment de la somme offerte, n empêchent pas que la partie con-

damnée ne doive le coût de cette signification, si elle avait été,

antérieurement aux offres, préparée et adressée à l'huissier

du domicile de cette partie, avec ordre de sigtiifier immédia-
tement (G. Nap., 1207 et suiv.; G. proc. civ., art, 812 et s.).

2° Le droit pour l'avoué de se faire délivrer exécutoire

s'aplique aux frais postérieurs au jugement ou arrêt aussi

bien qu'aux frais antérieurs (G. proc. civ., art. 133).

(Bouvet C. M* Hubert). — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que les époux Bouvet ont constamment

refusé de pnyer la somme de 31 fr. 30 c, formant le coût de la signi-
j

fication à domicile de l'arrôt du 12 juin dernier, sous le prétexte que, ?

dès le 15 juillet, ils avaient fait des oOres réelles ; mais que, lors des

offres qui étaient notifiées à Rouen, cette signilication était préparée

et avait môme été envoyée par la poste à l'huissier, à Bourgachard,

avec l'ordre de délivrer l'exploit immédiatement, ce qui a eu lieu, puis-

qu'il porte 1 1 date du 16 juill.; que c'est ce qui résulte de la corres-

pondance produite et de la réponse consignée dans le procès-verbal

d'oflres lui-même; que ceLtc signification est donc imputable aux

époux Bouvet, qui n'ont faitd'oll'res que tardivement et à un moment

où il n'était plus possible d'empêcher l'huissier de Bourgachard d'agir
;

qu'ils doivent dès lors subir les conséquences de leur faute, en payant

le coût de l'exploit;

Considérant qu'on ne doit pas se préoccuper de ^objection tirée de

ce (ju'aprôs les oll'res, on ne pouvait requérir exécutoire avant d'avoir

au préalable, fait savoir que la taxe avait eu lieu; qu'en ellet, il es

résulté des explications échangées devant la Cour, que cette taxe

réellement été portée à la connaissance des époux Bouvet; que, d'ail

leurs, leur refus cimstamment persistant de payer le coût de la signi

fication susiudiquée, enlève tout intérêt à l'objection;
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Considérant que, pour vaincre ce refus et obtenir paiement, l'avoué

de la veuve Germain s'est vu forcé de prendre exécutoire
;
qu'on ob-

jecte que cet exécutoire serait nul, n'ayant pu comprendre les frais

faits postérieurement à l'arrêt; — Mais considérant que les frais occa-

sionnés par la levée, l'enregistrement et la signification de l'arrêt , ne

sont que le complément essentiel et indispensable de cet arrêt
;
que l'ac-

cessoire suit le sort du principal, et que, dès lors, le droit pour l'avoué

de se faire délivrer exécutoire s'applique aux frais postérieurs à l'arrêt

aussi bien qu'aux frais antérieurs
;
que les époux Bouvet ont eux-

mêmes consacré ce principe en faisant, à l'avoué de la veuve Ger-

main, des offres non-seulement pour les frais taxés par l'arrêt, mais

encore pour les frais postérieurs ;
— Par ces motifs , rejette comme

mal fondée l'opposition formée par les époux Bouvet à l'exécutoire

délivré à l'avoué Hubert ; en conséquence, ordonne que cet exécutoire

sortira son plein et entier etfet; condamne les époux Bouvet aux dé-

pens occasionnés pour leur opposition.

MM. Jardin, prés. ; Pouyer, subst. ; Hamel et Hubert, av.

Note. — V. dans le sens de la seconde solulion, Bruxelles,

17 août 1812 (S.-V.4.2.179); Montpellier, 2 mai 1823 (S.-V.

7.2.207).

Art. 1761. - C. CASS. DE BELGIQUE {V' ch.), 4 juin 1870.

Expertise, récusation, nullité, expert nouveau.

La disposition de Vart. 313, C proc. cit., d'après laquelle,

lorsque la récusation proposée contre un Ou plusieurs experts

est admise, il doit être nommé d'office^ par le même jugement,
un nouvel expert ou de nouveaux experts, à la place de celui ou
de ceux récusés, ne s'étend pas au cas où la cause de la récusa-

tion n'a été découverte qu'après l'achèvement de l'expertise : le

juge, dans cette hypothèse, peut procéder au jugement du fond
sans ordonner une expertise nouvelle.

(Boone C. Van Hove).

Le sieur Boone avait formé contre le sieur Van Hove une
action en r«^solution de la vente d'un cheval qu'il disait atteint

de vice rédhibitoire. Une expertise avait eu lieu dans le. délai

légal, et les parties étaient devant le tribunal de Bruges,
lorsque le défendeur découvrit que l'un des experts nommés
par le juge de paix avait, avant l'expertise, délivré un certi-

ficat au demandeur, et était, dès lors, récusable. Il conclut en
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conscqueiue à la nullité de l'expertise, el, par suile, au rejet

de 1 aclioti. Le tribunal de Bruges accueillit ces conclusions
par jugement du 11 août 18CP.

Pourvoi en cassation contre ce jugement de la part de
Boone.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le moyen unique de cassation déduit de la viola-

tion de l'art. 31.% C. proc. civ., de la violation et fausse application

des ;irt. 2 et i de la loi du 28 janv. 1850 sur les vices rélliibitoires,

on ce que le tribun d de Brng- s. en aiinuhint l'expertise à l.îquelle il

avait été procédé, était obligé de noiniuer d'office, et par le même ju-

gement, un ou de nouveaux experts, à l'effet de procéder à une nou-

velle expertise; qu'il uy avait pas lieu, dès lors, de déclarer le

demandeur non fondé dans son ;ictiou; — Attendu que l'art. 3l3, C.

proc. civ., n'esi applicable quo lorsque la récusation pro| o-ée contre

unexpert a été admise;—Atiendu que tel n'est pas le cas de l'espèce où

l'annulHiion de l'expertise a été prononcée à raison de f.iits qui n'ont

été constatés à cbarge d'un expert qu'après que l'exierlise était ter-

minée ;
— Que, dans pareille siiuation, il y a lieu de se référer aux

règles du droit commun, suivant lesquelles le juge a la faculté et non

l'obligilion d'ordonner une secunde expertise, soit d'office, soit à la

demande d'une paitie intéressée;

Atiendu que le tribunal de Bruges n'a pis usé de cette faculté et que

le demandeur s'est même ojjposé à une seconde expertise ; d'où il suit

qu'en annulant l'expertise à laquelle il avait été procéd<5 sans en or-

donner une nouvelle et en déclar.int, dès lors, l'action non fondée, le

jugement attaqué n'a pu (onlrevenirà l'art. 31."^ précité, ni aux art. ^

et 4 de la loi du 28 janv. 1850, invoqués seulement en ordre subsi-

diaire et à titre de conséquence; — Par ces motifs, rejette le pour-

voi, etc.

MM. de Focqz, r»" prés. ; Bonjean, rapp.; Faider, 1" av.

gén.; Beernaerl cl Leclerq, av.

Art. 17fi2. — BORDEAUX (1'" ch.), G décembre 1869.

Séparation ni; cori's, uemandi: HiiioNVEMiONNKLLE, conciliatu)n

(rRtl.l.MLNAlRl' du).

La demande reconivnliotiiirJle m séparation de corpa formée

par le défendeur à une actUm principale do. même nature^

ne>i( pas soumise, comme ceUe-ri, au préliminaire de conci-

liation (C. Nap., 307 ; C. proc. civ., art. .'i8, 337,875).
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(De Marguerittes C. de Margueriltes).

Un jugement du tribunal civil de Périgueux du 18 fév. 1869

l'avait ainsi décidé dans les termes suivants :

« En ce qui touche la demande prinripale:—Attendu qu'aux termes

des art. 229 et suiv., 306 et 307, C. Nap., les époux peuvent récipro-

quement demander la séparation de corps pour cause d'excès, sévices

ou injures graves de l'un d'eux envers l'autre ;
— Que les faits sur

lesquels l'épouse de Marguerittes base sa demande rentrent essentiel-

lement dans cette catégorie ;

« En ce qui touche la demande i-econventionnelle : — Attendu que

la fin de ron-recevoir prise par l'épouse de M irguerittes de ce que

cette demande n'aurait pas été précédée du préliminaire de concilia-

tion , n'a aucun caractère sérieux ;
— Qu'aux termes de l'art. 337, C.

proc. civ., toute demande incidente est, en effet, dispensée de ce pré-

liminaire, et que la demande reconventionnelle en séparation de corps

n'est autre rhose qu'une véritable demande incidente formée à l'occa-

sion de la demande principale qu'elle tend à faire repousser, puis-

qu'elle a pour but d'établir des faits justificatifs des torts invoqués par

le demandeur principal;

« Qu'on ne comprendrait pas, d'ailleurs ,
que lorsque la demande

principale a subi sans résultat heureux l'épreuve du préliminaire de

conciliation prescrit par les art. 873 et suiv., C proc. civ., le deman-

deur incident fût obligé d'essayer encore une nouvelle tentative de rappro-

chement ,
— Qu'au surplus, il existe une connexité entre la demande

reconventionnelle et la demande principale, puisque toutes les deux

se fondent sur les torts respectifs des époux, et qu'il importe, dès lors,

dans l'intérêt de la justice, comme dans l'intérêt des parties, que

ces deux demandes soient discutées , appréciées et jugées simultané-

ment ;

« Que la fin de non-rccevoir étant ainsi écartée, et les faits sur les-

quels de Marguerittes base la demande reconventionnelle rentrant

essentiellement dans la catégorie de ceux qui peuvent motiver la sépa-

ration de corps, il devient nécessaire de l'autoriser à en rapporter la

preuve ;
— Par ces motifs , sans s'arrêter, soit aux conclusions prin-

cipales prises par les deux conjoints pour faire prononcer immédiate-

ment la séparation de corps , soit à la fin de non-recevoir opposée par

l'épouse de Margueriltes à la demande reconventionnelle de son mari,

avant de statuer au fond, permet, etc...., »

Appel de la part de la dame de Marguerittes. — Appel inci-

dent par le sieur de Marguerittes.
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ARRÊT.

La Cour ;
— Adoplant les motifs des premiers juges, confirme.

MM, do Périer de Larsan, prés, j Fabre de la Bénodière, av.

gén. ; Mie (du barreau de Périgueux) et Monteaud, av.

Note. On sait quelle controverse s'estélevée sur cette ques-

tion, et combien la jurisj)rudence a varié dans les solutions

qu'elle lui a données. Celle que la Gourde Bordeaux consacre

ici denouveausemble, au surplus, prévaloir. V. dans le Recueil

Sirey, 6i.2.89, une dissertation en sens contraire de M. Du-
truc, où sont indiquées les autorités en sens divers. Jnnge
conf. à l'arrêt ci-dessus, Agen, 30 nov. 1864j Paris, 13 janv.

et 23 févr. 1865 (S.-V.65.2.58); Bordeaux, 23 août, et Aix, 4

déc. 1865(S.-V.66.2.60); M. Bertin, Ch. du cons., t. 2, n^ 964.
— Contra, Colmar, 24 nov. 1864 (S.-V.65.2.5S). — Il y a

aussi controverse sur le point de savoir si la demande recon-

ventionnelle en séparation de corps formée par le défendeur

à une demande principale de môme nature, peut se produire

pour la première fois en cause d'appel. V. notamment pour

l'affirmative, Nancy, 16 déc. 1859 (S. -Y. 60. 2.272), et pour la

négative, Paris, 21 août 1868 (S.-Y.68.2.52).

Art. 1763. — BORDEAUX (2' ch.), Ti avril 1870.

Qualités de jugement, opposition, règlement, jlge incompétent,

NULLITÉ.

Les qualités d'un jugement qui, sur Vopposition de l'une

drs parties, sont réglées, même par défaut contre Vopposant,

par un jvge qui n'a pas concouru à ce jugement, sont nulles,

ainsi que le jugement lui-même (C.proc. civ., art. 145; L. 20

avril 1807, art. 7).

(Izemberl C. ville de Barbezieux).—- Arrêt.

La Cour ; — Sur le moyen pris de la nullité du jugement pour vice

de l'orme : — Attendu que les qualités font essentiellement partie du

jugement; que, lors(|uil y a été lu l opposition, elles ne peuvent donc

être r(^glées que par le président ou par l'un des juges, dans l'ordre

d'ancienneté, qui ont concouru à la décision et ont assisté à toutes les

audiences, ainsi, du reste, que l'exigent formellement l'art. 1-4Î),C. proc.

civ., et l'art. 7 de la loi du 25 avril 1810
;
que, par suite, les qualités

qui sont réglées sur opposition, même par défaut contre l'opposant,

par un juge qui n'a pas concouru au jugement, sont nulles, et que
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leur nullité entraîne celle du jugement en entier dont elles font

partie
;

Attendu que les qualités du jugement soumis à la Cour, auxquelles

l'avoué d'Izembert avait formé opposition, ont été réglées, en l'absence

du président^ par le plus ancien des juges du tribunal, lequel n'avait

pas concouru au jugement pour cause d'empêchement légitime
;
qu'elles

sont donc nulles, ainsi que le jugement lui-même, et que, partant, il

y a lieu de l'infirmer pour vice de forme ;

Mais attendu que le tribunal ayant statué définitivement sur le fond,

la Cour, par l'eflèt dévolutif de l'appel, se trouve saisie de toute la

cause
; que les parties, d'ailleurs, ont instruit et conclu à toutes fins

;

qu'elle doit donc examiner le fond de la contestation et y statuer

définitivement
;

Au fond, etc.

MM. Gellibert, prés. ; Bazot, subst. -, Girard et Râteau, av.

Note. — La jurisprudence est bien constante sur ce point.

V. notamment Cass., 11 déc. 1868 (S.-V.63.1. 539) 5 janv.

et 25 juin. 1864 (S.-V.61.49 et 42i). - Il est aussi, géné-
ralement admis que la nullité résultant de ce que le rè-

glement des qualités a été fait par un magistrat qui n'a

pas concouru au jugement, ne peut être couverte ni par le

filence, ni même par h consentement des parties ou de leurs

avoués, qui ont comparu devant ce magistrat. V, entre autres

décisions , Cass. 3 juin 1862 (S.-V. 62.1, 453) et 14 déc. 1863 ,

précité.

Art. 1764. — BORDEAUX (2* ch.), 16 mars 1870.

Qualités de jugement, avoué décédé, signification, appel.

Dans le cas où l'avoué de l'adversaire de la partie qui veut

lever un jugement vient à décéder avant la signification des

qualités, celle-ci n'est tenue ni d'assigner préalablement la

partie adverse en constitution de nouvel avoué ou en reprise

d'instance, ni de signifier les qualités à cette partie elle-même.
—Le défaut de signification a seule^neiit pour effet de laisser

à la partie adverse le droit de contester les qualités, surtout

alors qu'il s'agit d'un jugement frappé d'appel et dont l'expé-

dition est produite devant la Cour (C. proc. civ., art. 142).

(De Saint-Légier C. Votât de Chaudoré).

—

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que, par exploits des 16, 18, 21, 26, 28 et 29

août 186o, Alexandre de Saint-Légier , agissant comme légataire uni-
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verselde la daine de Ribeyrein , son éponse, a interjeta appel d'un juge-

ment contradictoire rendu par le tribunal de Ribérac, le 31 août 1S35
;

— Que ce jugement n'ayant encore été ni signifié, ni même expédié,

l'expédition qu'il a dû produire devant la Cour pour qu'elle puisse

statuer lui a été délivrée, depuis l'appel, sur des qualités par lui dépo-

sées au greffe du tribunal de l^ibérac, sans qu'elles aient été préalable-

ment signifi 'es aux avoués qui avaient occupé pour les parties, et qui

tous sont décédés, ainsi que la plupart des parties elles-mêmes; —
Mais que les héritiers et représentants de de Velat de Chaudoré,

intimés, contestent la régularité de celte expédition, dont ils deman-
dent la nullité pour omission de cette formalité exigée par la loi,

toutes les autres parties intimées la considérant comme suffisant:^;

Attendu que, si les qualités sont une partie intégrante du jugement,

et si l'art. ii2, C. proc. civ, qui en confie la rédaction à la pirtie qui

voudra le lever, exige, lorsqu'il s'agit d'un jugement contradictoire,

qu'elles soient signifiées à l'avoué de la partie adverse, cette formalité,

qui n'est pas prescrite à peine de nullité, n'est pas tellement substan-

tielle que son omission doive n*^cessairement entraîner la nullité'', soit

du jugement, soit même de l'expédition, lorsqu'elle a été rendue im-

possible par le décès des avoués de la cause ou la cessation de leurs

fonctions; — Que la loi ne prescrit dans ce cas ni que la partie soit

préalablement assignée en constitution de nouvel. avoué ou en reprise

d'instance, ni que les qualités lui soient signifiées à elle-même;

Que, par son silence à cet égard, elle a évidemment placé les

parties dans les conditions où elles se trouvent, soit devant les

juridictions où le ministèie des avoués n'existe pas, soit même devant

les tribunaux civils, lorsqu'il s'agit de jugements par défaut : que,

dans tous ces c is, l^^s qualités devant être déposées au greffe sans signi-

fication préalable aux parties, il en doit être de même du cas similaire

où les avoués sont décédés ou ont cessé leurs fonctions ;
— Que la

seule chose qui puisse résulter de ce défaut de signification, c'est que

les qualités n'étant pas contradictoires et acceptées par toutes par-

ties, on ne pourra se prévaloir , contre celles qui sont restées étran-

gères à leur rédaction, des faits qui y seront consignés
;
qu'elles pour-

ront le.'^ conte.4er, et que leurs droits à cet égard n'en recevront au-

cune atteinte ;
— Qu'il doit surtout en être ainsi lorsqu'il s'agit d'un

jugement en premit^r ressort déjà frappé d'appel, et d'une expédition

produite devant la Cour appelée k statuer sur toutes les difficultf^s de

fait el de droit qui divisent les parties; — Que, dés lors, l'irrégnl&rité

de l'expédition du jugement dont s'agit fût-elle certane, ainsi que le

préteiKli-nt les héritiers de Vetat de (Chaudoré, ils seraient sans intérêt

cl pirtanl non recevables ii l'opposer devant la Cour
,
puisqu'elle ne

peut leur faire aucun grief;

Par ces motifs, déclare les héritiers de "Vetat de Chaudoré non rece-
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vables et d'aillem-s mal fondés dans leur exception; dit, par suite,

qu'il sera j)assé outre au jugement sur le fond, sur l'expédition.du

jugement duSI août J835 produit^ par de Sainl-Légier, sons que tou-

tefois les qualités puissent en rien nuire ni préjudicier aux parties

intimées, notamment auxdits héritiers de Vêtit de Chaudoré ; con-

damne ces derniers aux dépens de l'incident.

MM. GcUibfrt, prés. ; Maîtrejean, av. gén. ; Claverje et

Alarei, av.

Note. — Celte solution est conforme à l'opinion de M. Tho-
raines-Desmaziires, 1. 1, p. 272^ et à celle développée par IM. Per-

rin dans une dissertation insérée au Journ. des Av., t. 56,

p. 87. — Suivant M. Boncenne, Théor. de la proc. civ. t, 2,

p. 231 et s., la partie dont l'avoué est décédé avant la signi-

fication des qualités, devrait être assignée en constitution de
nouvel avoué, afin de régulariser la procédure. — Dans un
troisième système, les qualités doivent être siiinifiées à la

partie elle-même, à personne ou dimicile. Sic, Pigeau, t. 1,

p. .S31 et s.; Chauveau surcai-ré, quest. 597 bis; Dalloz, Ré-
pert., S'" Jugement, n.238; Rennes, Gaoût 1853 (S.-V.5i.2. 376).— ÎMM. Chauveau et Dalloz aioutent que celte signification

doit être accompagnée d'une sommation à la partie d'avoir à

déclarer, dans la huitaine, si elle entend s'opposer nnx qua-
lités. — Pour nous, la doctrine ici consacrée par la Cour de
Bordeaux nous paraît la plus rationnelle.

Art. 1765.—bordeaux (î" eh.), 12 août 1869.

Appel, mineur deyem; majeur, tuteur, signification.

Bien qu'tm mineur soit devenu majeur depuis le jugement
obtenu par son tuteur, ce dernier est régulièrement intimé sur
Vappel lie ce jugenipnt par la partie adverse, si le changement
d'état du mineur tia été notifié ni par cehiici ni par le tu-

teur, et surtout si Vacte de naissance du pupille n'est pas re-

présenté devant la Cour. Il n'est pas nécessaire, en pareil cas,

que le pupille soit lui-même intimé.

(Monboucher C. Froustier). — Arrêt.

La Couii; — Sur la fin de non-recevoir contre l'appel, tirée de ce

que, Froustier fds étant devenu majeur depuis le jugement, il aurait dû
être intimé personnelle neiU sur l'appel au lieu de son père, qui aurait

cessé ii'être l'administrateur l 'gai de sa personne et de ses biens :

Attendu que l'avènement à la mijorité de Froustier fils, entre la
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date du jugement et l'appel que Monboucher en a interjeté, n'a été

l'objet d'aucune notification, soit de la part du père, soit de la part du

fils, et qu'au moment des plaidoiries devant la Cour, l'acte de nais-

sance prouvant qu'il est devenu majeur, n'était même pas repré-

senté
;

Que, dans un tel ôtat de choses, le père, représentant légal de son

fils en première instance, a été régulièrement intimé sur l'appel en la

même qualité ;—Que l'instance d'appel est régulière aussi, tant que le

changement n'a pas été notifié... ;
— Par ces motifs, sans avoir égard

à la fin de non-recevoir, faisant droit de l'appel, condamne, etc.

MM. du Périer de Larsan ; Birot-Breuilh fils etDescoubès, av,

Note. — Un arrêt de la Cour de Lyon du 17 avril 1822
(J. Av., t. 24, p. 105) et un arrêt de la Cour de Paris du
13 nov. 1828 (Jd. t. 36, p. 215) se sontprononcés dans le sens

de la décision qui précède, — Mais la jurisprudence admet
plus généralement, avec quelques auteurs, que la règle rela-

tive aux significations faites pendant le cours d'une instance

ne s'appliquent pas à celle des actes qui, après le changement
d'état, introduisent une instance nouvelle, comme la signifi-

cation d'un acte d'appel notamment, et que, relativement à

ces dernières significations, c'est au demandeur (à l'appelant

dans notre hypothèse) à s'assurer de la qualité de son adver-

saire; qu'ainsi l'appel d'un jugement rendu au profit d'un

mineur devenu majeur, doit être signifié à celui-ci, et non
au tuteur. V. Nîmes, 15 mai 1812 (7. ac, t. 3, p. 369); Rennes,
25mail8l9(/d., t. 3, p. 266); Bruxelles, 3 mai iS^S {Journ.

de cette Cour, 1828, t. 2, p. 18); MM. Chauveau sur Carré,

Lois de la proc, quest. 307 bis; Dalloz, Jîep, v°. Appel civil,

n, 768. — A plus forte raison, le tuteur ne pourrait-il être

seul intimé, si le mineur devenu majeur avait notifié son chan-
gement d'état : Pau, 5 juin 182i (S.-V.7.2.375J. — Les prin-

cipes sont naturellement les mêmes à l'égard du pourvoi en
cassation. V. toutefois Cass., 30 mars ISil (S.-V. 41. 1.350).

— 11 résulte aussi de diverses décisions de la Cour suprême
que l'arrêt d'admission obtenu contre un tuteur doit, à peine

de déchéance, être signifié au pupille lui-même, si celui-ci est

devenu majeur depuis lejugcment ou arrêt attaqué. Sic, Cass.,

24 juin 1809 (S.-V.3.1.76), 27 mai 1834 (S.-V.34.1.402) et

Il avr. 1853 (S.-V. 53. 1.474).
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Abt. 1766. — PÉTITION AU SÉNAT. — RAPPORT.

(Séance du 28 juin 1870. — Journ. offic. du 29).

Surenchère, biens communaux.

Rapport de M. Le Roy de Saint-Arnaud sur une pétition

ayant pour objet de combler une lacune dans nos lois en ce qui

touche la mise en vente des biens communaux.

Le pétitionnaire rappelle que l'art. 96S, G. proc. civ., autorise for-

mellement, après l'adjudication, la surenchère du sixième, quand il

s'agit de la vente d'un immeuble appartenant à des mineurs.

11 demande pourquoi cette disposition ne protège pas, au même
titre, la vente des biens communaux.

C'est dans un fait récent que le pétitionnaire a rencontré l'occasion

de constater dans la non application de l'art. 965 du Code de procé-.

dure aux biens communaux, une anomalie préjudiciable aux intérêts

des communes.

L'administration municipale de Trouville s'était fait autoriser, en

1868, à revendre un terrrin dont le prix d'acquisition s'était élevé,

en 1859, à 17,564 fr.

La revente a produit 14,640

Perte sèche pour la commune 2,924
perte plus considérable si Ion admet, ce qu'il est difficile de ne pas
admetire, que, de 1859 à 1870, les terrains, à Trouville, ont pris

beaucoup de valeur.

Plusieurs, intervenant après l'adjudication, avaient surenchéri d'un
sixième, et l'aiijudicataire, soutenant l'inapplicabilité de l'art. 965 du
Code de procédure aux biens communaux, avait porté son action en
nullité de la surenchère devant le tribunal de Pont-l'Évêque.

Le tribunal reconnut le droit de la surenchère ; mais, par arrêt de
la Cour de Caen, du 1"^' mai 1869, ce jugement a été infirmé.

Le pétitionnaire prévoyant ce résultat-là, sa pétition est d'un mois
antérieur à l'arrêt de la Cour.

Il reconnaît que, dans le silence de la loi, on peut assurément con-
tester le droit de surenchère d'un sixième après l'adjudication d'un
bien communal; c'est pourquoi il demande l'extension de l'art. 965 au
cas de vente d'un bien de cette nature, afin que les biens d'une com-
mune qui, suivant nos lois, est en état de minorité, soient protégés

comme le sont les biens de tout mineur dans les cas de mise en ad-
judication.

L'assimilation entre la mise en vente des biens d'un mineur et la

mise en vente d'un bien de commune n'est pas aussi absolue que le

suppose le pétitionnaire.

Les biens des communes ne sont vendus qu'après des autorisations

d'un ordre supérieur à celui des avis de parents et des mises en cause
du subrogé tuteur dans les cas de minorité. Toutefois, c'est une ques-
tion qui mérite examen, que celle de savoir si, pour assurer son vé-
ritable prix a la vente d'un bien communal, l'autorisation de suren-

chère d'un sixième, après les huit jours de l'adjudication, ne serait
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pas une meilleure vole de contrôle (jue toutes les estimations préa-

lables sur leyquelles les conseils de préfecture fondent les autorisations

de mises à prix.

Votre commission a l'honneur de vous proposer le renvoi de celte

pétition au ministre de l'intérieur et au ministre de la justice.

(Le doubl-^ renvoi au ministre de l'intérieur et au ministre de la

justice est ordonné.)

Art. 1767.— loi, \A août 1870.

OeFICIERS ministériels, notaires, StPPLÉAMS.

Loi relative aux notaires, officiers ministériels, etc., appelés

sous les drapeaux et autorisés à sj faire suppléer dans leurs

offices.

Article unique. Les notaires, les olTiciers ministériels, toutes autres

personnes autorisées par la loi à présenter un successeur, pourront,

s'ils sont appelés sous les drapeaux, se faire suppléer pour loute

la durée de la guerre.

Ils devront faire agréer leur suppléant par le procureur impérial

de l'ariond ssenient ; celui-ci sera juge des conditions d'aptitude et

de moralili>.

Le suppléant d'un notaire pourra être désigné parmi les notaires en

exercice. Dans ro cas, l'interdiction prescrite par l'art. (J de la loi du

23 vent, an xi ne lui sera pas apidic.ible.

Les titulaires seront responsd)les des faits de charge de leur

suppléant, et leurs cautionnements y seront alfeclés.

Les suppléants prêteront sern^oiit, sans frais^ devant le juge de

paix du canton de la résidence du titulaire.

Art.. 1708. — LOI, 13 août 1870.

\° l'>FETS DE COMMERCE, PROTÊT, REMBOLKSEMKNT, DÉL.\1.— 2" Al.TKS

DE POURSUITE, MlLITAIRfC, GARDE MOBILE.

Loi relative anx échéances des effets de commerce.

Art. 1". Les délais dans lesquels doivent être faits les protêts et

tous les actes conservant les recours, pour toute valeur négociable

souscrite avant la promulgation de la présente loi, sont prorogés d'un

mois.

Le remboursement ne pourra être demandé aux endosseurs et aux
autres obligés pendant le même délai.

Les intérêts seront dus di puis l'ccliéance jusqu'au paiement.

Art. 2. Aucun'* poursuite ne pourra être exercée, pendant la durée

de la guerre, contre les cid yens appelés au service militaire, en viriii

(le l'art. 2 de la loi du 11 août isTO, et les gardes mobiles présents

sous les drapeaux.
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m MOT SUR QUELQUES AMÉLIORATIONS

APPORTÉES A LA nÉDACTION DU

Journal des Avoués.

La longue carrière que le Journal des Avoués a déjà par-

courue, non sans quelque succès, dit suffisamment com-

bien ce recueil répond à un besoin réel, quels services il

a rendus et il est appelé à rendre encore.

Les jurisconsultes consommés auxquels a été jusqu'ici

confiée la tâche d'en diriger la rédaction, se sont appliqués

à y présenter toutes les notions les plus propres à intéres-

ser les officiers ministériels. Leurs efforts n'ont certaine-

ment pas été stériles, et nous ne pourrons que nous esti-

mer heureux desavoir marcher dignement sur leurs traces.

Toutefois, comme la voie du progrès est sans limites,

nous chercherons à nous y engager plus résolument encore.

Imprimer au Journal des Avoués un caractèrede plus en plus

pratique, afin de le rendre plus directement utile, disons

mieux, afin d'en faire le guide indispensable des officiers

ministériels auxquels il s'adresse, tel nous paraît devoir être

le but à poursuivre. Mais comment ce but doit-il être at-

teint?

Un recueil spécial de procédure ne peut prétendre rem-
placer les recueils généraux dejurisprudence que possèdent

tous ceux qui s'occupent d'aûaires judiciaires. Composé
d'après le même plan, il n'en serait qu'une incomplète et

inutile doublure. Un tel recueil doit donc constituer autre
chose qu'une simple collection d'arrêts, de jugements et de
lois. Il doit offrir aux officiers ministériels les solutions rai-

T. XI.— 3= s. 25
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sonni'es de toutes les difficultcs qui peuvent se présenter

dans rexercicc de leur ministère, en demandant ces solu-

tions aux discussions doctrinales non moins qu'aux décisions

des tribunaux.

L'étude des lois nouvelles et l'examen critique des modi-

fications à apporter à la législation existante doivent aussi

y avoir une place marquée.

Sans doute, les questions de procédure y^occuperont le

premier plan ; néanmoins, cène sont pas là les seuls points

qui présentent pour les avoués un intérêt direct et spécial.

Les tarifs, dont ils ont journellement à demander l'applica-

tion, la discipline, dont il importe qu'ils connaissent toutes

les exigences, les offices, dont la transmission est trop sou-

vent une source de difficultés : voilà certes des sujets qui

intéressent ces officiers ministériels de la façon la plus im-

médiate. Ils ne sauraient être négligés dans un journal oii

rien de ce qui les concerne ne doit cire omis.

La ligne que nous avons à suivre se trouve donc naturel-

lement tracée. Des articles de doctrine seront consacrés à

l'étude des questions délicates qui peuvent toucher, par

quelque point que ce soit, à l'exercice de la profession

d'avoué, et nous prions nos Abonnés de vouloir bien nous

soumettre eux-mêmes celles qui leur paraîtront oifrir quel-

que difficulté sérieuse.

Par un choix aussi judicieux que possible des décisions

émanées des diverses juridictions, sans nous flatter d'offrir

à nos lecteurs un tableau complet de la jurisprudence, qu'ils

ne peuvent trouver que dans les grands recueils, nous ap-

pellerons leur attention sur les solutions qui doivent l'aiti-

rer le plus particulièrement, en exerçant, avec vue entière

indépendance, à l'égard de ces solulions, nota'c divit do

critique.

Nous continuerons à résumer, dans un Bulletin, spécial
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de Ji{risprude}ice 'pousuni i-e détacher du Journal, les arrêts

les plus récents de la Cour de cassation, dont ils trouveront

plus tard le texte complet, soit dans ce même Journal, soit

dans d'autres recueils.

Sous le rapport de la doctrine comme sous celui de la

jurisprudence, le champ de nos investigations sera très-

vaste, car il embrassera, non -seulement le terrain toujours

à explorer de la procédure civile et commerciale, mais

encore les matières pour ainsi dire inépuisables des ta-

rifs, de la discipline et des offices. Une addition faite au

sous-titre du Journal , indique l'engagement que nous

prenons de faire porter notre examen sur ces importantes

matières.

Enfin , tous les actes nouveaux de législation , tous

les projets mêmes de réforme se rattachant d'une ma-

nière quelque peu intime aux sujets divers que doit com-

prendre ce Recueil , seront de notre part l'objet d'une

étude attentive ; et une place continuera en même temps

à être réservée à tous les documents officiels présentant

un intérêt analogue.

Ainsi conçu, le plan du Journal des Avoués nous paraît

remplir les conditions les plus propres à offrir aux officiers

ministériels un organe complet de leurs intérêts et de leurs

besoins, un guide sûr et dévoué. Tous nos efforts seront

consacrés à sa fidèle exécution.

Au nom de la Rédaction,

Le Rédacteur en chef :

G. Ddtrdc,

Avocat, Ancien magistrat,
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Art. 1769. — Avoué, frais, distraction, taxe, opposition,

condamnation personnelle.

L'avoué qui succombe dans l'opposition formée par lui à la

taxe des frais dont il a obtenu la distraction, doit-il être con-
damné personnellement aux dépens de cette opposition ?

Efit-il fondé à demander à son client les articles qui ont été

rejetés de la taxe ?

Pour résoudre la première question, il faut se demander
quels sont les elTels de la distraction des dépens à l'égard de
l'avoué qui l'obtient. Il y a controverse sur le point de savoir

si cette distraction le rend cessionnaire des frais auxquels la

partie adverse a été condamnée envers son client, de telle

sorte que ce dernier en soil irrévocablement dessaisi, ou si

elle crée seulement à son profil un droit particulier en vertu
duquel la condamnation aux dépens devienne pour lui une
créance personnelle, sans cesser cependant de constituer pour
la partie gagnante un titre dont elle puisse se prévaloir, si

l'avoué n'use pas du droit que la distraction lui aura conféré

(V. notamment MM. Dalloz,/îeperf., v° Frais et dépens, n"* 120
et suiv.; Chauveau, Comment, du tarif, 2^ édit., t. I, n'' 11/19).

Mais nous n'avons pas à entrer dans cette discussion; et il

nous suffit de constater que, quel que soit le caractère légal

du droit dont l'avoué est investi par la distraction des dépens,
il devient, de l'aveu de tout le monde, par l'effet de celte dis-

traction, créancier personnel de la partie condamnée.

Or, il résulte manifestement de là que tout ce qu'il fait

pour obtenir de celle-ci le recouvrement des dépens distraits,

il le fait à ses risques et périls, et sans que les frais des pro-

cédures qu'il provoque dans cet objet puissent jamais retom-
ber sur la partie gagnante, qui y demeure complélemcnl
élrangère. — Si donc il forme opposition, vis-j\-vis de la

partie condamnée, ainsi qu'il en a incontestablement le droit

(Orléans, 19 juin 1855, D.p.56.2.120\ à la taxe dont les

dépens distraits ont été l'objet, et qu'il succombe dans cette

opposition, les frais auxquels elle aura donné lieu devront

être supportés par lui personnellement, et ne pourront être

mis à la charge de son client. Cela est incontestable, et n'a

pas besoin d'une plus ample démonslration.

Mais du moins, l'avoué qui n'a pas réussi à faire maintenir

dans la taxe des articles contestés par la partie condamnée,
peut-il se retourner contre son client pour lui réclamer le

paiement de ces mêmes articles? Un arrêt de la Cour de

llenncs du 28 mars 1851 (S.-V.52.2.h71) a consacré la né-

{^ativc dans une espèce où l'avoué réclamait tout à la fois à
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son client le montant de l'exéculoire qu'il s'élait fait délivrer

contre la partie condamnée el d'autres frais qui n'avaient pas

été passés en taxe. Cet arrêt décide que c'est le mémoire à la

suite duquel l'exécutoire a été délivré qui doit servir de jus-

tification à la demande dirigée par l'avoué contre son client,

parce que, s'il en était autrement, celui-ci ne pourrait plus

répéter contre la partie condamnée les sommes retranchées

du mémoire taxé, et cependant réclamées par l'avoué.

En principe, cette solution est irréprochable. La partie ga-

gnante contre laquelle l'avoué a usé du droit que lui réserve

l'art. 133, C. proc. civ., de se faire payer les frais, malgré
la distraction qui en a été prononcée à son profit et l'exécu-

toire qu'il a pris contre la partie condamnée, ne peut con-
traindre celle-ci à lui payer, de son côlé, autre chose que la

somme pour laquelle a été délivré cet exécutoire. Il ne sau-
rait se faire que la dette de la partie condamnée varie suivant

que la demande en paiement est formée contre elle par l'avoué

ou par la partie gagnante. A son égard, la taxe el l'exécutoire

déterminent d'une manière irrévocable le chiffre des frais

mis à sa charge. Et s'il en est ainsi, lorsque l'avoué a négligé

d'agir contre la partie condamnée, à plus forte raison doit-il

en être de même quand il a, au contraire, poursuivi contre
cette dernière le paiement du montant des frais taxés. Il a
épuisé par là son droit. Sil'art. 133 lui ouvredeux actions, l'une

contre la partie condamnée, l'autre contre son client, il ne peut
les exercer que l'une à défaut de l'autre, et non toutes les deux
cumulativement. Quand les poursuites qu'il a dirigées contre
la partie condamnée ont abouti au paiement des frais taxés,

il ne lui appartient plus de faire aucune réclamation à son
client.

Toutefois, cela n'est exact qu'à l'égard des frais ordinaires
qui doivent entrer en taxe et être supportés par la partie

condamnée. Quant aux honoraires qui seraient dus à l'avoué
pour travaux extraordinaires (v. Cass., l"-'"" février 1870, su-
pra, p. 265), ou aux avances qu'il aurait faites comme man-
dataire de son client, il conserve incontestablement le droit

d'en exiger le paiement de celui-ci, bien que le client ne
puisse pas lu-imême les répélerconlre laparliequi asuccombé.
V. en ce sens M. Chauveau, Supplém. aux Lois de la procéd.,
n° 569. G. DuTRUc.

Art. 1770.— CIIAMBÉRY (1^« ch.), 30 mars 1870.

Al'I'EL, JUGEMENT PRÉPARATOIRK, FIN DE NON-RECEVOIR, RENONCIA-

TION, DÉCISION d'office.

La règle d'après laquelle un jugement préparatoire ne peut
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être frappé d'appel qu'en même temps que le jugement défini-

tifs n est pas d'ordre public; les parties peuvent renoncer à

soji application, et les juges du second degré ne sont pas te^ius-

de suppléer d'office la. fin de non-recevoir qui en résulte (C.

pr., hoX).

Couip. la Centrale C. Vallier). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel : — Attendu

que le jugement du 18 août dernier est, à la vérité, un jugement pure-

ment préparatoire dont l'appel, d'après l'art.. -451, ne pourrait avoir

lieu qu'avec Tappel du jugement définitif; mais que l'intimé, après

avoir opposé cette fia de non-recevoir, a déclaré à l'audience s'en dé-

sister, et s'est joiut à l'appelant pour demander que la Cour statuât

sur Je fond du procès;

Attendu que si les juridictions sont d'ordre public, la règle qui,

dans le même ordre de juridiction, accorde aux parties deux degrés

successifs, n'est qu'une garantie donnée dans leur propre intérêt, et

dont elles peuvent, d'un commun accord, ne pas se prévaloir;

—

Qu'une jurisprudence aujourd'hui constante permet en conséquence

aux parties de proroger, d'accord, la juridiction du juge d'appel et de

le saisir de la connaissance d'une cause qui n'a pas subi complètement

le premier degré ;
— Que, dans ce cas, il ne peut s'agir d'appliquer

les art. 451, 4u2, -472 et -573, qui garantissent aux parties qu'elles ne

peuve.it, malgré elles, être privées de ce premier degré ;
— Que la fin

de non-recevoir opiiosée d'abord par l'intimé et dont il s'est désisté,

n'est donc pas d'ordre public, et que la (-our n'est pas tenue de la

soulever d'office;

Au fond, etc.; — Par ces motifs, reçoit l'appel et statuant sur le

fond, etc.

Oeservations. — Cette solution, contraire à une jurispru-

dence déjà ancienne (V. Cass., 2ibrum.an xii; Agen ; 2/ifév.

i814; Bruxelles, 25 mars et i.'i. avril 1S29; Lyon, 20 Icv.

1840
,
(J.-P.40.2.G33), mais confirme à une décision plus ré-

cente de la Cour suprême (Cass., 3 avril IHoi, D. p. 5ï.\.

2M), nous semble complclemenl justifiée par la dislijiclion

que larrôl ci-dessus de la Cour de i^liambéry établit entre la

règle relative à l'ordre des juridictions et celle concernant le

double degré de juridictions. Que la première de ces règles

soit d'ordre public, on ne saurait le conlesler. Ce n'est pas

évidemment dans l'inlérêl privé des justiciables, mais dans

l'intérêt général de la société, que la nature, l'objet et le rang

<le.> juridictions ont été délorminés par le législateur. Mais

pcul-oii i)rétcndre qu'il en soit de même de la garantie du

double dogié de juridiction accordée par la loi aux parties

liligantes/ Nous ne saurions le croire. L'ordre public exige
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bien que iorgauisâlion des tribunaux échappe à toute atteinte;

mais il n'est pas intéresse à ce que les parties profitent né-

cessairement de tous les avantages que le législateur a enten-

du leurassurer en posant les limites des attributions de chaque

juridiction. Il ne saurait être permis de méconnaître la ligne

de démarcation établie entre les tribunaux d'ordre différent;

mais rien ne doit s'opposer à ce que le cercle dans lequel se

iiîeul chaque ordre de juridiction, soit élargi par un accord

des parties.

C'est en se plaçant à ce point de vue qu'on est arrivé à ad-

mettre successivement qu'il est permis de renoncer à l'appel,

et que les parties peuvent supprimer le premier degré de ju-

ridiction, soit en s'entendant pour soumettre une demande
nouvelle aux juges du second degré saisis de l'appel d'un

jugement rendu entre elles, ou pour accepter l'exercice du
droit d'évocation en dehors des cas prévus par la loi, soit en

portant de piano leur différend devant la Cour,

On a dû être conduit par les mêmes considérations à recon-

naître aux parties la faculté d'interjeter appel avant l'expira-

tion des délais. V. notamment Cass., 13 mars 1828, 27 avril

1840 (S.-Y.40. 1.507) et 12 mars 1860 (S.-V. 60.1. 793); Bor-

deaux, 21 déc. 1832; Dijon, 14 août 1868 (J.-P.69.1ll5);Dal-

ioz, Réperi, v° Appel, n° 855. Et c'est aussi par une exacte

appréciation du caractère de la règle des deux degrés de juri-

diction, que l'arrêt précité de la Cour de cassation du 3 avril

18o4 et celui de la Cour de Chambéry recueilli plus haut con-

sacrent le droit des parties de déférer un jugement prépara-
toire aux juges du second degré avant que le jugement déû-
nilif na soit frappé d'appel, et affranchissent ces juges de
î'obligalion de suppléer d'office la fin de non-recevoir tirée de
la disposition de l'art. 451, C. pr. On comprend que, le juge-
uiCiit préparatoire ne préjugeant point le fond, la loi ait con-
sidéré comme inutile, en principe, d'en autoriser l'appel avant
celui du jugement définitif. Mais si, en fait, les parties esti-

ment au contraire qu'il leur soit plus avantageux de faire imr
médiatement vider l'appel du jugement préparatoire, pour-
quoi leur interdirait-on de se soustraire d'un commun accord

à l'application d'un principe contraire à leurs intérêts, qu'il

était destiné à protéger?
Il est bon assurément de simplifier la procédure et d'en

accélérer la marche, et c'est à ce résuliat que devront tendre
surtout les réformes depuis longtemps projetées; mais à ce

besoin il serait peu sage de sacrifier le droit des plaideurs de
s'affranchir d'entraves démontrées inutiles ou nuisibles.

G. DUTRUC.
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Art. 177J. — CASSATION (ch. civ.), 30 mars 1870.

Hypothèque, INTÉRÊTS, collocation, convention.

La disposition de Vart. 2151, C. Nap., d'après laquelle le

créancier inscrit pour un capitat produis'int intérêts ou arré-
rages 7i'a le droit d'être colloque,' relativement à ces intérêts
ou arrérages, que pour deux années et pour Vannée courante
au même rang que pour son capital, ne fait pas obstacle à ce

que des conventions arrêtées entre les créanciers déterminent
les conditions dans lesquelles ils auront à exercer leurs droits
à cet égard.

Spécialement des créanciers peuvent valablement convenir,
à l'occasion et comme condition de la cession de biens qui leur
est consentie par leur débiteur, que l'intégralité de leurs inté-
rêts sera colloquée au même rang que le capital.

Et les créanciers étrangers à cette convention ne peuvent
critiquer un tel mode de collocation, s'il est établi en fait que
la .réduction qui serait opérée sur les intérêts ne leur profite-

rait en aucun cas.

(Synd. Brossard C. Brigneil).

Le 13 mars 1869, arrêt de la Cour de Limoges ainsi conçu :

« Attendu que le juge-commissaire a colloque Brigneil pour les in-

térêts de son capital courus depuis le i*'' août 18io; que cette coUo

cation, conforme au titre de la créance quant à son point de départ,

a été faite conformément aux dispositions de l'art. 2151, se combinant

avec les droits résultant pour les créanciers qui l'ont acceptée et contre

eux de la cession de biens que leur a consentie leur débiteur le 8 janv.

1846, homologuée et rendue exécutoire par l'arrêt du 9 mai suivant

de la Cour de Limoges, enlre Bonnet aîné et le syndic représentant la

masse des créanciers
;

« Attendu que cette cession a eu pour effet d'immobiliser, à partir

de sa date, comme aurait pu le faire la saisie réelle dénoncée ou la

notification des tiers détenleurs, les fruits des immeubles en distri-

bution el d'ajouter, pour chaque créancier, aux droits résultant de

l'art. 2151 ceux qui sont acquis par l'immobilisation des fruits ;

«Attendu que le règlement provisoire a appliqué, tant à la somme à

distribuer qu'aux intérôls des créances colloquées, les droits résultant

de la convention du « jcnv. 'J8Î6; qu'il n'a pas été contredit; qu'il

n'aurait jias pu l'être p ir les créanciers qui ont expressémeul accepi»'

la cession dont il a di'gagé les conséquences incontestables;

« Alleiiilu que, sans qu'il soit nécessaire de rechercher si les appe-

lants qui ne sont point parties à la cession de biens, mais qui dans

l'ordre en ont, par leui silence, accepté les conséquences qui pour-

raient leur êlre favorables, peuvent être admis à critiquer celles qui

peuvent leur préjudicicr, il suffit, pour repousser leurs prétentions.
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de constaler que la critique qu'ils soulèvent, fût-elle admise, ils ne

pourraient en recueillir de bénéfice^ et sont dès lors s:ins intérêt;

« Attendu, en effet, qu'il résulte de l'ordre que la réduction à opé-

rer, dans le système des appelants, sur les intérêts du capital collo-

que au 17'^ rang ne saurait leur profiter; que le bénéfice qui pourrait

en résulter devrait être attribué, soit à Bonnet jeune et à Chassain

qui ont accepté la cession de biens, soit à Brigneil, pour le capital de

sa créance de 23,000 fr. et les intérêts qu'elle a produits, pour loquelle

il a obtenu une collocation, aujourd'hui définitive, au 20" rang, qui

ne produira pas d'effet, par suite de l'épuisement des fonds en distri-

bution. »

Pourvoi en cassalion par le syndic de la faillite Brossard
pour... — 2" violation de l'art. 2151 C. N., en ce que l'arrêt

atlaqué a colloque Brigneil au même rang que pour le capital

de sa créance, pour tous les intérêts produits par ce capital,

au lieu de ne le colloquer que pour les intérêts de deux an-
nées et de l'année couranle.

AURÉT.

La Cour ;
— Sur le premier moyen (défaut de motifs)...

Sur le deuxième moyen: — Attendu qne l'art. 2151, C. Nap. ne

forme point obstacle à ce que des conventions arrêtés entre les créan-

ciers déterminent les conditions dans lesquelles ils auront à exercer

leurs droits
;

Attendu que la Cour impériale de Limoges constate, d'une part, que
la collocation de Brigneil, pour les intérêts de son capital courus de-

puis le l^août 18i5, point de départ fixé par le titre môme delà
créance, avait été faite conformément aux conventions arrêtées entre

les créanciers, à l'occasion et comme condition de la cession de biens

que leur a consentie leur débiteur, le 8janv. 184(3; — Qu'elle déclare,

d'autre part et eu ce qui touche les créanciers qui n'étaient point

parties à la cession, que la réduction qu'ils demandent sur les intérêts

du capital, colloque au 17*^ rang, ne saurait, en aucun cas. leur pro-
fiter et qu'ils sont par conséquent sans intérêt

;
qu'elle se fonde^ à cet

égard, sur ce que le bénéfice qui pourrai) résulter de cette réduction

devrait être attribué, soii à Bonnet jeune et à Chassain qui ont accepté

la cession de biens, et qui, dès lors, ne sauraient être habiles à la cri-

tiquer, soit à Brigneil, pour le capital de sa créance de 23,000 fr.,

colloque au 20» rang, mais qui ne produira pas d'ellet par suite de
l'épuisement des fonds à distribuer; — D'où il suit qu'en déboulant,

dans l'état des faits ainsi constatés, les demandeurs de leurs fins et

conclusions, l'arrêt n'a point violé la disposition invoquée à l'appui du
pourvoi;— Rejette, etc.

Observations. — Il est certain que la disposition de l'art.

2151, G. Nap., n'a pas un caractère d'ordre public qui s'op-

T. XI.— ,'^« s. 5G
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pose à ce que les créanciers s'en tendent pour réglter la collo-

cation des intérêts suivant un mode dilierent de celui qu'elle

prescrit. — Mais si un tel accord lie incontestablement ceux
entre lesquels il est intervenu, on ne saurait prétendre qu'il

soit opposable aux autres intéressés qui n'y ont pas pris part.

L'application de l'art. 2151 peut être réclamée, nonobstant cet

accord, soit par les créanciers inscrits, soit même par les

créanciers cbirograpbaires et par les tiers détenteurs en de-

hors desquels il serait intervenu. 11 est en eli'et de jurispru-

dence que les créanciers cbirojzraphaircsel les tiers détenteurs

ont qualité pour invoquer le bénéfice de cet article aussi bien

que les créanciers inscrits. Y. Cass., 15 avr. 1846 (S.-V.46.1.

818); Bordeaux, '28 fév. 1850 (S. -V. 51. 2. 188). — Toutefois, il

est clair que ceux qui sont restés étrangers à la convention

dérogatoire à l'art. 2151 ne peu\ent être admis à se prévaloir

de cet article qu'autant qu'ils y ont intérêt. — Dans l'espèce

ci-dessu?, il était établi que cet intérêt n'existait pas. La cri-

tique dirigée contre la coUocation laite en conformité de la

convention intervenue entre certains créanciers par ceux qui

n'y avaient pas participé, manquait donc de base. C'est ce

qu'ont très-bien décidé les arrêta de la Cour de Limoges et de

la Cour de cassation que nous rapportons.

Art. 1772.—TRIB. CIV. D'AGEN, 4 juin 1870.

Exploit, commandement, date, défaut de mention.

Un commandemnil n'est pas nul, bien que la copie notifiée

a-M débiteur ne contienne pas La mention du moii dan-< lequel

ila été faity lorsqu'il résulte d'autres actes de la procédure et

des circonstances de la. cause qu'il ne peut y avoir ni équivoqua

ni incertitude sur le mots précis oii la notification a eu lieu

(C. proc. civ.,61, 573).

(Delhom C. Clerc).

—

Jugement.

LeTkiuunai.;—Attendu que les époux Delhom opposent à Clerc la

iiullilc du coinmandeniont à eux signifié à sa requête en vertu du ju-

gement par défaut du tribunal de coamierce d'Agcn, en date du 4

octobre 18G0, et par suite la pérenipiion de ce jugcmeul lui-même,

faute d'exécution dans les six mois
;
qu'ils font résulter celle nullil^c

de la violation de l'art. 61 du Code de proc. civ., le dit commaiide-

nient ne portant pas, sur les copies à eux signifiés, la mention du mois

dans lequel il a été fait, et la d ite de ce commandement n'étant indiquée

que p.ir ces mots : L'an 1860 et le 23....

Mais, allciidu qu'anléricuremenl au commandement dont s'agit, et

sous la dato du 4 décembre 1869, ce même jugement avait été régu-

lièrement signifié à chacun des époux Delhom; qu'a dater de celle
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premiiTe nolifîcatioii, accomplie entre les mêmes parties que la no-

tification dé/ectueuse dont s'agit, il ne restait à courir de l'année 18fi9

que le mois de décembre, défalcation faite des quatre premiers jours

dudit mois; qu'il résulte de ce simple rapprochement et qu'il résulte

non moins évidemment des circonstances de la cause, qu'aucune in-.

certitude, aucune équivoque n'était possible sur le mois précis où a

été notifié le commandement critiqué; qu'il n'y a donc pas lieu de

s'arrêter au moyen de nullité proposé.

Note. — La jurisprudence décide généralement eu sens

contraire que l'équipollenl d'une mention prescrite à peine

de nullité dans un exploit ne peut être pris que dans cet

acte même el non dans des actes antérieurs ou subséquents.

V. Toulouse, Ufév. 1838 (J. du Pal., 1838.2.280); Lvon, 17

juill. iSkS {J. Av., t. 74, p. 36); Bordeaux, 11 mars 1852

(/. Av., t. 77, p. 661); Agen, 25 mars 1852 (S.-V. 52.2. 190) et

S janv. 1853 (/. At).t. 78, p. 181); Cass., 3 déc. 1856 [J.Av.,
t. 82, p. 286).—Conf. Chauveau sur Carré, Lois de laprocéd.^

et suppl., quesl. 284.

Art. 1773.— TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3« eh.), 13 juin 1870.

Saisie-exécution, commatndement, opposition, poursuites,

suspension.

L'opposition à un commandement à fin de saisie-exécution

ne met pas obstacle à la saisie, sauf au créancier à payer les

frais et au besoin des dommages-intérêts, si cette opposition

est reconnue fondée.

(Ravin )
.—Jugement.

Le Tribunal;—En ce qui concerne le premier moyen denullité invo-

qué contre la saisie :— Considérant que, dans le silence delà loi, il faut

déterminer, d'après les principes généraux de la matière, la nature et

les effets de l'opposition à commandement, afin de rechercher si,

ainsi que le prétend la femme Ravin, la nullité de la saisie-exécution

peut résulter de cela seul cju'il y a été procédé au mépris de son oppo-

sition au commandement du 28 février et avant qu'il ait été statué

sur le mérite de cette opposition ;
— Considérant, d'une part, que le

commandement étant, ainsi qu'il a été ci-dessus démontré, non pas

un acte d'exécution, mais une simple formalité préliminaire de l'exé-

culion ayant seulement pour objet de donner au débiteur un dernier

avertissement avec menaces de poursuites, l'opposition par lui faite à

ce commandement ne constitue en réalité qu'un refus de payer et une
protestation impuissante à paralyser l'exécution provisoire due en

principe au titre authentique; — Considérant, d'autre part, que le
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commandement ne touche pas les biens du débiteur et ne constitue

pas même au profit du créancier une mesure conservatoire de son

gage, de telle sorte que si l'opposition à ce commandement pouvait

suffire à empêcher de pratiquer la saisie qui jusqu'à la vente n'est au

fond qu'une mesure conservatoire, il serait toujours loisible au débi-

teur de mauvaise foi de se donner, à l'aide d'une opposition quelconque,

toutes facilités pour soustraire ses biens à la saisie dont il est menacé,

en risquant seulement les frais de l'instance sur opposition
;

que la

loi n'a pu vouloir et n'a pas voulu un tel résultat;—Considérant qu'il

faut ainsi décider que l'opposition au commandement n'a point pour

effet nécessaire d'empêcher le créancier de commencer les poursuites

et de pratiquer la saisie, sauf à lui à payer tous les frais et au besoin

des dommages et intérêts, s'il vient ensuite à être fait droit à l'oppo-

sition; qu'en conséquence la saisie-exécution du 1" avril 1870 ne sau-

rait être annulée de ce chef; ...

Par ces motifs, déboute la femme Ravin de son opposition au com-
mandement et la condamne aux dépens.

Note. — V., dans le même sens, Poitiers, 29 juill. 1851
(J. Huisfi., t. 33, p. 52).

Art. 1774. — AIX (1^^ ch.), 6 avril 1870.

Faillite, jugement de report, appel, délai.

La partie intéressée dans une faillite gui, au lieu de se

pourvoir par la voie de l'opposition contre le jugement repor-

tant la date de l'ouverture de cette faillite et auquel elle n'a

pas figuré, veut en interjeter appel, est tenue de le faire dans
le délai de quinze jours à partir de Vexpiration du délai de

l'opposition (C. comm,, 580, 582\

Vainement cette partie, pour échapper à la déchéance de son

droit d'appel après le délai de quinzaine, se prévaudrait-elle

du défaut de signification du jugement, cette signification

n étant exigée qu'à Végard de ceux qui ont été parties au
procès.

(Desforges cl Husson C. synd. Gostand).

—

Arrêt.

La Colr ;
— Sur la recevabilité de l'appel ; — Attendu que Des-

forges et Ilusson ont, le 24 septembre 18G9, attaqué par la voie do

l'appel le jugement rendu le i juin précédent, qui reporte l'ouverlurc

de la faillite Gastaud au 1"" mars IHG!) : — Attendu que les syndics

repoussent cet appel comme non recevable pour n'avoir pas été réa-

lisé dans la quinzaine i partir de l'expiration du délai de l'opposition;

mais que les appelants invoquent à leur tour le défaut de signilicatiou

dudit jugement;
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Attendu que le jugement qui fixe la date de l'ouverture d'une fail-

lite peut être attaqué par l'opposition
;
que cette voie est la seule qui

soit ouverte aux personnes intéressées quand elles n'ont pas été parties

au procès; que Desforges et Husson n'en ont pas usé et qu'ils ont re-

couru à la voie de l'appel;

Attendu que cet appel a été émis après le délai de quinze jours fixé

par l'art. 582,C.Comm. :—Que Desforges et Husson ne peuvent invo-

quer le défaut de signification
;
que cette formalité ne peut être rem-

plie qu'à l'égard de ceux qui ont été parties au procès
;
que les appe-

lants n'ont pas figuré dans le jugement qui a reporté la faillite au
1'='" mars; que les syndics n'étaient point tenus d'en faire la significa-

tion, et que, dès lors, l'appel n'est pas recevable ; — Déclare l'appel

non recevable, etc.

Observations. — La loi n'exige point et ne pouvait exigei'

que le jugement qui reporte la date de l'ouverture d'une fail-

lite soit signifié aux parties intéressées dans celte faillite qui

n'ont point figuré à ce jugement. Elle a organisé des mesures

de publicité qui ont précisément pour objet de porter la déci-

sion à la connaissance de ces parties. (C. coram., 442\ —
Dès lors, en admettant, ce qui est fort contestable (V. Dalloz,

Rec. pér, 69.2.23), qu'une partie étrangère au jugement de

report soit recevable à en interjeter appel, au lieu d'em-

ployer la voie de l'opposition qui lui est naturellement ou-

verte, elle ne peut jouir du délai de quinze jours à partir de

la signification, que fixe l'art. 582, C. comm. Le point de
départ de ce délai doit être logiquement, comme le décide

l'arrêt ci-dessus, l'expiration du décai de l'opposition. C'est

d'ailleurs ce qui est généralement admis. V. Bordeaux,
6 av. 1859 (S. -V. 59.2.602); — BédarrHe^i^aï//. t. 3, n. 1187;
Chauveau sur Carré, quest. 1566; Alauzet, Comment. Cod.
comm., t. 4, n. 1924.

Art. 177S.—cassation (cb. req.), 14 mars 1870.

SlRENCHÈRE, FOLLE ENCHÈRE.

La surenchère du sixième ne peut avoir lieu à la suite d'une

adjudication sur folle enchère (C. proc. civ., 710, 739).

(Halgand C. Hignard).

La Cour de Rennes l'avait ainsi décidé par arrêt du 12 mars
1868.

Pourvoi en cassation pour fausse interprétation de l'art. 739,

C. pr. et par suite fausse application de l'art. 710 et violation
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de l'art. 708, même Code, en ce que l'arrêt attaqué a décidé
que la surenchère du sixième ne pouvait être admise après
'une adjudicrlion sur folle enchère, bien que cette folle en-
chère n'eût pas clé elle-mêuîe la suite d'une surenéhère. —
En matière d'adjudication sur expropriation forcée, a-t-on dit,

l'art. 708. C. proc, permet à toute personne de surenchérir
du sixième. A cet égard, il ne saurait y avoir aucune distinc-

tion à établir entre l'adjudication première et celle qui pour-
rait avoir lieu par suite de revente sur folle enchère, car,

ainsi que le disait M. Persil, dans son rapport à la Chambre
des pairs, sur la loi de 1841 : « Ces elfets (de l'adjudication

sur folle enchère), soit qu'on les considère par rapporlà l'ad-

judicataire, soit qu'on veuille les examiner à Tégard des
créanciers, doivent être les mêmes que votre commission
vous propose d'attacher à l'adjudication primitive : celle-ci

une fois résolue, l'adjudication sur folle enchère prend sa

place : elle devient la véritable adjudication sur saisie immo-
bilière, et en produit tous les effets. » — S'il en est ainsi, il

est permis d'affirmer que la surenchère, par cela même qu'elle

est autorisée pour la première adjudication, est également
autorisée pour la seconde. Il existe d'ailleurs des raisons

puissantes pour qu'il en soit ainsi. Personne n'ignore que la

revente sur folle enchère a pour résultat, le plus souvent, de
déprécier l'immeuble. 11 est possible que les créanciers n'aient

eu aucun intérêt à surenchérir après la première adjudication,

parce que le prix était égal à la valeur réelle de la chose, et

qu'ils aient au contraire le plus grand intérêt à surenchérir

la seconde, si le prix de celle-ci est inférieur à cette valeur

déplus d'un sixième. Sans doute, ils ont un recours contre

le premier adjudicataire, à raison de celte différence entre

les deux prix ; mais ce recours contre un adjudicataire qui

n'a pu remplir ses engagements sera presque toujours illu-

soire. Il est donc impossible de supposer que le législateur

ait entendu refuser aux créanciers la faculté de surenchère,

précisément dans la circonstance où elle deviendrait leur

seule ressource. — En vain on s'efforce de faire ressortir la

preuve de celte intention des termes dans lesquels est conçue
la disposition finale de l'art. 710 C. pr. IlÇ'agit là de l'appli-

cation de la maxime : Surenchcie sur surenchère ne vaut,

c'est à-dirc d'une surenchère qui serait formée après une
adjudication prononcée par suite d'une première surenchère,

et nullement d'une surenchère après adjudication sur folle

enchère. L'art. 710'nc peut donc recevoir ici son application.

— On invoque encore l'art, 789 même Code, Mais cet article

ne s'occupe que des formalités à remplir et des délais à ob-
server pour arriver à la revente sur folle enchère, ainsi que
des formes de rudjuJicalion. Or, il s'agit ici, non de la procé-
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dure de folle enchère, mais des conséquences légales de l'ad-

judication, et des droits auxquels elle peut donner ouverture,

soit au profit des parties en cause, soit au profit des tiers.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que la surenchère après adjudication, étant

une mesure exceptionnelle, puisqu'elle tend à résoudre un contrat

formé en justice, doit- être restreinte au cas où elle a été expressément

admise; et que, bien loin d'être autorisée par une disposition de loi

après l'adjudication prononcée sur folle enchère, elle est implicitement

interdite, dans ce cas, par les art. 739 et 740, C. pr. ;
-^ Attendu, en

effet, que l'art. 739, qui trace les formalités et les effets de la folle

enchère, et qui renvois, pour les régler, aux art. 705, 706, 707 et

711, ne se réfère qu'aux dispositions qui régissent les enchères; et

qu'en passant sous silence les art. 708, 709 et 710, concernant la suren-

chère, il manifeste clairement que la volonté de la loi est de ne point

soumettre à la surenchère cette nouvelle adjudication ;— Attendu que

l'art. 740, portant que le fol enchérisseur est tenu par corps de la dif-

férence entre son prix et celui de la revente sur folle enchère, n'e.'^t

pas moins inconciliable avec la possibilité d'une adjudication subsé-

quente, puisqu'il en résulte que, dans la pensée du législateur, c'est

cette revente qui consomme la procédure, et qui, en la terminant, fixe

irrévocahlement le prix de l'immeuble ;
— D'où la conséquence que

c'est à bon droit qu'il a été jugé, dans la cause, que la surenchère

n'est point admise après l'adjudication des mêmes biens sur folle en-

chère; — Rejette, etc.

Note. — On sait que la jurisprudence est bien établie dans
le sens de celle solution, que persistent toutefois à combattre
divers jurisconsultes. V.Cass., Il mars 1863 (S.- V. 63.1.380),

et les indications données par l'arrêliste, — Mais la suren-

chère du dixième delo part des créanciers inscrits est admis-
sible en matière d'adjudication sur vente volontaire. V. no-

tamment Gass., 6 iuill. 186i (S.-V. 65.1.377).

Art. 1776. — AIX (t" ch.), 14 juin 1870.

SURENCHÈEE, APPEL, GRIEFS.

L'acte d'appel d'un'jugemeni rendu en matière de surenchère

sur aliénation volontaire, detant énoncer les griefs, est nûlhHl
se'borne à indiquer que ces griefs seront déduits en temps et

lieu{C. pr., 732, 838).

(Comp. Immobilière C. Héritier). — Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'il s'agit au procès d'un jugement rendu

en.matière de surenchère sur aliénation volontaire ;

Attendu ,qu!aux terraes.des art. 732 et 838, C.Pr,, combinés, l'acte
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d'appel envers ce jugement devait, à pe'ne de nullité, énoncer les

griefs ;

Attendu que l'appel: nt s'est borné à indiquer dans cet acte que les

griefs seront déduits en temps et lieu ;

Attendu qu'annoncer qu'on déduira les griefs ultérieurement, ce

n'est évideni ment pas les déduire dans l'acte d'appel lui-raèrae; qu'il

faut donc dire que l'appel est nul; — Qu'il ne serait d'ailleurs pas

fondé: — Par ces motifs, déclare l'appel nul...

Note. — V. Conf. Cass., 8 août 185i (S.-V. 56.1.158).— Il a

été jugé que la nécessité de renonciation des griefs dans l'acte

d'appel en inalicre de surenchère, n'existe qu'à l'égard des

jugements statuant sur des questions relatives à la forme ou
aux conditions de la surenchère, et non pour ceux statuant

sur le fond. V. Nîmes, 19 mai 1858 (S.-V. 58.2. 525\ — Mais
cette distinction a été repoussée par la Cour de cassation

(V. Cass., 2i mai 1859, S.-V. 59.1.815), et l'arrêt recueilli

ci-dessus paraît aussi ne point l'admellre.

Art. 1777. — cassation (ch. civ.), 23 août 18G9.

Partage, renvoi devant notaire.

Les juges saisis d'une contestation relative à un partar/e

consommé peuvent y statuer directement, sans être tenus de

renvoyer préalablement les parties devant un notaire, comme
au cas de partage réclamé avant toute liquidation (C. Nap.,

823, 828 j C. pr.', 969, 976 et s.).

(Héritiers Alvier).

Un arrêt de la Cour de Grenoble du 16 janv. 1867 avait

statué en ces termes ;

« Attendu que l'acte de partage du 18 avril 18.j2, dont les héritiers

Lénéliciaires d'Antoine Alvier demandent la nullité pour dol et fraude,

a été fait à la prière de Lemanteur, représenté dans ce pacte de fa-

mille par un mandataire honorable qui possédait toute sa confiance;

que les éléments dont se compose et ce partage sont exacts et sin-

cères...

« Attendu que, la sincérité de cet acte une fois établie, il reste à

rcrhi'rcher s'il doit ôlr*; rescindé pour lésion de plus du ([uart, ou s'il

n'y a pas lieu de pr(jcéder à uu partage supplémentaire |)ar suite

d'omissions signalées dans l'actif de la succession de la dame Alvier;

que la Cour a dans les mains tous les éléments nécessaires non-seule-

ment pour juger s'il y a lésion, mais encore pour procéder au besoin

à un partage supplémentaire, et que, pour la solution des question.'!
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soumises à la Cour, il est nécessaire de composer d'une manière exacte

et complète l'hoirie de la dame Alvier, après avoir préalablement dé-

terminé le total des sommes dont Antoine Alvier devait le rapport à

la succession de sa mère, aux termes de l'art. 851 C. Nap.;

« Attendu que c'est à tort que les héritiers bénéficiaires d'Antoine

Alvier veulent retrancher des sommes sujettes à rapport, été....;

« Attendu, en conséquence, qu'il résulte de l'examen approfondi

auquel la Cour s'est livrée, et des comptes auxquels elle a procédé,

que, soit au point de vue d'une lésion, soit par le résultat d'un par-

tage supplémentaire, les héritiers bénéficiaires d'Antoine d'Alvier n'ont

rien à demander aux défendeurs, et qu'ils doivent être déboutés de

toutes leurs demandes; — Déboute les héritiers bénéficiaires d'Antoine

Alvier de toutes leurs demandes, et les déclare mal fondés dans tontes

leurs conclusions, etc. »

Pourvoi par les héritiers d'Antoine Alvier, pour violatiou

des art. 824, 828, 838, C. Nap., et 969, C. pr. civ., en ce que
l'arrêt attaqué a omis de renvoyer les parties devant un notaire.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu que la contestation engagée dans la cause

par Antoine Alvier, auteur des demanderesses en cassation, qui ont

repris l'instance après son décès, avait pour objet un partage con-

sommé par acte devant notaire en date du 18 avril 18o2, et dont cette

contestation tendait à remettre en question les caractères et les effets ;

que le débat portant sur ledit partage ne nécessitait par un renvoi

préalable devant un notaire commis, comme s'il se fût agi d'un par-

tage réclamé avant toute liquidation; qu'en cet état, il appartient à la

Cour impériale de statuer directement sur la demande ;—Rejette, etc.

Note. — 11 est constant que le renvoi devant un notaire

pour être procédé aux opérations d'un partage, est obligatoire

de la part des tribunaux. V. notamment Toulouse, 18 janvier

1832 (S.-V 36.2.564, note); Bordeaux, Sjuill. 1834. S.-V. 36.

2.561 ); Cass., 19 juill. 1838 (S.-V. 38. 1.889). — Mais ce ren-

voi n'est point exigé par la loi dans le cas de contestations

portant sur un partage déjà consommé. La Cour de cassation,

qui le juge ainsi par l'arrêt rapporté ci-dessus, avait déjà con-

sacré cette solution par un arrêt antérieur, en date du 21 août

1835 (S.-V. 35.1.719).

Art. 1778.— LYON {2« ch.), 2 marr 1870.

Acquiescement, jugement par défaut, renonciation a opposition,

saisie-exécutio.v, appel.

La renonciation à Vopposition à un jugement par défaut
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ne consiitue pas un acquiescement à ce jugmient qui fasse

perdre le droit d'en -interjeter appel (C= proc. civ., 157, 158,

455).

Il n'y a pas non plus acquiescement à vm jugement déclaré

exécutoire, nonobstant opposition ou appel, daiis le faic par
ta partie condamnée de laisser procéder contre elle à une sai-

sie-exécution en vertu de ce jugement et d'accepter la garde du
mobilier saisi.

Vacquiescement 7ie résulte pas d'avantage de la déclaration

faite par cette partie et m<intionnée au procès-verbal de ya'sie,

qu'elle ne peut pas payer le montant des condamnations pro-

noncées contre elle^ et que les objets dont le jugement ordonne

la restitution en nature ne sont pas en sa possession.

(Colassol C. Colassot). — Arrêt.

La Co'lR; — Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que la femme

Colassot nurail renoncé à former opposition au jugement par défaut

du lo déc. 18G0, dont est appel, et acquiescé à ce jugement : — At-

tendu que la renonciation à l'opposilion n'emporte pas par elle même
renonciation au droit d'fippel; que, d'autre part, le jugement du 15

'déc. 1'86DaV;iit été déclaré exécutoire nonobstant opposition on appel;

que, dès lors, la femme Colassot, en laissant procéder à une saisie de

éon mobilier, subissait une contrainte .î Inquelle elle ne pouvait'se

soustraire; qu'en acceptant la charge de gardien des meubles saisis,

'elle se prêtait simplement à une mesure d'économie des frais, sans

quïl pût résulter d'aucun de ces actes un acquiescement au jugement:

Attendu que l'acquiescement ne ressort pas davantage des réponses

de la femme Colassot qui sont portées au prucès-verbàl de saisie, et

ne sont pas signées d'elle ; qu'en répondant qu'elle ne pouvait payer

le montant des condamnations, elle n'eu reconnaissait pas le bien

fondé, et qu'en ajoutant que les objets dont le jugement ordonnait la

restitution en nature n'i'taient pas en sa posse?sion, elle ne donnait

non plus aucun consentement à ces dispositions du jugement ;

Attendu qu'il ressort, au contraire, de toutes les circonstances de

la cause, que la femme Colassot n'a jamais eu l'intention d'acquiescer

'à un jugement dont les dispositions étaient contraires aux décisions

qu'elle avuit auparavant obtenues de la justice ; que, dès lors, son appel

'est recevable ;

Au fond, elc.

NoTK. — La première solution est 'incontestable. Renoncer
à l'oppo'^ilion à un jugemeni par défaut, ce n'est point évi-

demment vouloir se fermer les autres voies do recours dont

ce jugement est susceptiblcj c'est indiquer seulement que^

l'on restreint son droit à ces autres voies de vecours.
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Les deuxième et troisième points sont égalementbien jugés,

à raison de la circonstance de l'exécution provisoire autorisée

par le jugement. 11 est en effet de principe qu'on n'est pas

réputé acquiescer à un jugement par cela seul qu'on l'exé-

cute, lorsqu'il est exécutoire par provision. V. la Table géné-

rale de Devilleneuve et Gilbert, v" Acquiescement, n. 97 et s.

— Mais quand le jugement n'a pas ce caractère, c'est y ac-

quiescer, que de déclarer, lors de la saisie exécution prati-

quée en vertu de la condamnation, qu'il prononce, qu'on ne
peut satisfaire à cette condamnation, faute d'argent, de lais-

ser sans opposition procéder à celte saisie, et de s'établir gar-

dien judiciaire des meubles qu'elle a frappés. V. notamment
en ce sens, Limoges, 22 déc. 1S12 (S.-V. 4.2.221)j- Agen, 18

janvier 1828 (S.-V. 9.2.13).

Art. 1779.—AIX {A" ch.), 27 mai 1870.

Acquiescement, compensation, appel.

La partie qui, pour échapper à l'exécAitionde la condamna-
tion prononcée contre elle p ir un jugempnt, oppose sans ré-

rerve la compensation dans des actes judiciaires, acquiesce Dar
là à ce jugement et se rend non recevahle à en interjeter

appel.

(Guillaumier C. Faure;.

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que Guillaumier, pour échapper à la con-

damnation de la somme de 1,423 fr. prononcée contre lui au profit de

la demoiselle Faure^ par jugement du tribunal de commerce de Mar-

seille, en date du 19 novembre 1869, a formellementet sans condition

opposé la compensation à raison de sommes que ladite demoiselle

Faure lui devait, tant en son propre que comme héritière de son

père ;

Attendu que cette compensation, formulée à trois reprises dilfé

rentes et dans trois actes judiciaires, les 27 novembre, 14 et 17 dé-

cembre derniers, coustitue, de la part de Guillaumier, un acrjiiiesce.

ment au jugement dont s'agit, et élève contre l'appel qu'il a formé plus

tard envers ce jugement une fin de non-recevoir péremptoire ; — Qu'il

est de principe que la compensation est un mode de paiement, et, par

conséquent, de libération de la dette; — Que la compensation oppo-

sée par Guillaumier était faite sans réserve et sans condition ;
— Que

Guillaumier doit s'imputer le tort de n'avoir pas suffisamment vérifié

que la demoiselle Faure eût fait acte d'héritière de son père : — Par

ces motifs, faisant droit à la fin de non recevoir proposée par la

demoiselle Faure, déclare Guillaumier non recevable dans son ap-

pel., etc.
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Note. — En opposant la compensation, sans réserves, à la

créance résultant du jugement de condamnation, la partie

contre laquelle ce jugement a été rendu reconnaît évidemment
Texislence de cette créance et, par là même, la légitimité de

la condamnation; ce qui constitue l'acquiescement le plus

formel. — Compar. Dalloz, Répert. v° Acquiescementj u." 307

et s.

Art. 1780. — iNANCY, 29 janvier 1870.

Dépens : — 1° Avoué, expert, serment, jige de paix:—2° Expert,

transport, myriamètre, fraction; — 3' avolé, distraction,

taxe, opposition, frais.

// n'est dû ni vacation ni frais de voyage à Vavoué qui

assiste à la prestation de serment d'experts reçue par vn juge

de paix commis à cet effet en vertu de l'art, 305, C. proc. civ.

(Décr. 16 fév. 1807, ait. 91 et 92).

Les experts qui se transportent, pour le dépôt de leur rap-

port au greffe, à plus de deux myriamètres de leur domicile^

n'ont droit à l'indemnité qui leiii est accordée par myria-
mèire, qu'à raison de chaque myriamèlre entièrement par-

couru, sans qu'il doive être tenu compte des fractions de

myriamctre (Décr. 17 fév. 4807, art. 162).

L'avoué distractionnaire des dépens qui suecombe dans

l'opposition par lui formée à la taxe, doit être condamné per-

sonnellement aux frais de cette opposition, sauf son recours

contre son client, si les dépens non admis en taxe ont été faits

par lui en vertu d'un mandat spécial de ce dernier (C. pr.,

130, 133).

{W Corneferl).— Aruèt.

La Cour ;
— En ce qui louche la vacation et les frais de voyage de

l'avoué pour assister à la prestation de serment des experts ; — At-

tendu que la présence de l'avoué à la prestation de serment des ex-

perts est purement facultative et olfre peu d'utilité, puisque, d'une

part, elle peut ôtre suppléée par celle des parties, et puisque, d'autre

part, au moment où s'accomplit cette formalité secouJaire, rien ne

peut être régulièrement ni requis, ni déclaré;— Qu'on comprend, dès

lors, à merveille et A priori, que le législateur ait apporté une grande

réserve dans la rémunération d'un acte auquel s'attachait une aussi

minime importance; — Que, d'ailleurs, sa pensée à cet égard se ré-

vèle clairement par les termes mêmes dont il s'est servi : — Qu'après

avoir dit que « le jugement nommera le juge-commissaire qui recevra

le serment des experts convenus ou nommés d'office », l'art. 30o c.

|)r. ajoute : « Pourra néanmoins le tribunal ordonner que les experts
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prêteront leur serment devant le juge de paix du canton où ils procé-

deront » ; Que cet article prévoit ainsi deux hypothèses bien distinctes,

celle où le tribunal nomme commissaire l'un de ses membres pour
recevoir le serment des experts, et celle où il charge de ce soin le juge de

paix du canton dans lequel se trouvent les immeubles ou les objets à

expertiser; — Que, si on recourt ensuite au tarif civil du 46 févr-

1807, on voit que son art. 91 n'accorde de vacation à l'avoué que

« pour être présent à la prestation de serments des experts devant le

juge-commissaire » , sans parler delà présence de cet officier ministériel à

la prestation de serment des experts devant le juge de paix ; — Que la

formule de ce second article mérite d'être remarquée, car, à supposer

que ses auteurs aient voulu rémunérer la présence de l'avoué dans Tua
et l'autre cas, il leur aurait suffi de dire et ils auraient dit, ou bien :

« vacation pour être présent à la prestation de serment des experts

soit devant le juge-commissaire, soit devant le juge de paix », ou
bien, plus brièvement et d'une manière plus générale : « vacation pour

être présent à la prestation de serment des experts » ;
— Que la règle

quidioil de uno, ncgat de altero, doit d'autant plus s'appliquer ici,

que la lettre de la loi se trouve en tout d'accord avec son esprit; —
Qu'en effet, en permettant aux tribunaux d'ordonner que les experts

prêteront serment devant le juge de paix du lieu de l'expertise, l'art.

305, c. pr., a entendu éviter aux parties les frais du voynge fait par les

experts pour se rendre devant le membre du tribunal nommé com-
missaire, et que le but qu'il se propose ne serait pus atteint si^ quand

il évite aux parties les frais du voyage fait par les experts pour se

rendre devant le membre du tribunal nommé commissaire, ces mêmes
parties se voyaient contraintes de payer les frais du voyage fait par

l'un des avoués, ou même par tous les avoués de la cause, pour se

rendre devant le juge de paix du canton, ce canton appartînt-il, comme
dans une affaire récente, aux ressorts de Rouen ou de Paris ; — Que
cette simple considération a quelque chose de décisif, puisque, avec le

système des opposants, il faudrait accuser le législateur de la plus in-

croyable imprévoyance et admettre que, quand il cherchait à réaliser

une économie, il a, dans l'hypothèse du déplacement de tous les

avoués, fourni le moyen de doubler, de tripler, de quadrupler, peut-

être, le montant des frais; — Qu'une semblable supposition répugne

au bon sens, surtout si on considère que la pensée d'économie qui

préside à l'art. 305, c. pr., après s'être reproduite à l'art. 91 da décret

du 16 févr. 1807, se retrouve encore à l'art. 92 du même décret, le-

quel refuse de faire entrer en taxe les vacations des avoués pour as-

sistance à l'expertise elle-même, c'est à-dire à la seule opération où

cette assistance pourrait, eu égard à l'ignorance et à l'inexpérience

habituelle des parties, amener de bons et utiles résultats ;

En ce qui touche l'indemnité due à l'expert Aubry pour voyage de
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Lamarche à Nancy ; —Attendu, en droit, que l'art. 162 du tarif civil

n'accorde que par miryamètre le cinquième de leur journée de cam-

pagne aux experts qui se transportent à plus de deux niyriamètres de

leur domicile, pour faire le dépôt de leur rapport au greffe du tribu-

nal ou de la cour; — Que, dans leur précision rigoureuse et restric-

tive, ces mots par myriamètre excluent les fractions de myriamètre,

et exigent un myriamètre entièrement parcouru ;
— Que ce qui dé-

montre la vérité de cet argument de texte, c'est que toutes les fois que

le législateur a voulu tenir compte des fractions de myriamètre, il a

pris soin de rexpriaier, comme dans les art. 06 du tarif civil et 92

du tarif criminel ;
— Attendu, en fait, que la dislance entre La-

marche, domicile du sieur Aubry, et Nancy, siège de la cour impé-

riale, étant de 9 myriamèlres 3 kilomètres pour l'aller, et 9 myria-

mêtres 3 kilomètres pour le retour, les deux fractions de 3 kilomètres

ne devaient point compter dans la supputation des frais de voyage de

l'expert;

En ce qui touche les dépens : — Attendu qu'aux termes de l'arrêt

du 20 nov. 1869, M« Cornefert a demandé et obtenu la distraction au.

lorisée par l'art. 133, c. pr. civ, ;
— Que celte distraction l'a rendu

cessionnaire de frais dont il ne pouvait plus tard arbitrairement gros-

sir le chiffre qu'à ses risques et périls ;
— Par ces motifs, maintient

les réductions opérées par M. le conseiller taxateur; — Condamne
personnellement M« Cornefert aux dépens, sauf son recours contre les

parties, si elles lui avaient donné le mandat de les représenter à la

prestation de serment des experts.

Note. — Les deux premiers points ne paraissent pas sus-

ceptible do dilïîcullé.

Sur le troisième point, il faut remarquer que si, comme la
proclame la proclamé la jurisprudence, l'avoue qui a obtenu
la dislraclion des dépens, n'est pas pour cela partie dans la

cause (V. Lyon, 2 juin 1831, S.-V. 33.2.524; Bordeaux,
12 mars 1840 et 4 juin 1862, S.-V. 40.2.297; 62.2.501), il

devient, au contraire, évicmmenl partie, lorsqu'il forme oppo-
sition à la taxe dont ces dépens ont clé l'objet, comme il en a
le droit incontestable (V.Orléans, 19 juin 1855, Dp. 56.2.120),
et doit d(s lors être personnellement condamné aux frais de
l'oppo-silioii, dans le cas où il succombe.

Aht. 17S1. — AGK.N, 28 juin 1870.

1" lli^iClSATlUN, AI'l'l'L, UÉCnÉANCK.
2° OllUKE, JLGpMEM, JUGE-COMMISSAIRE.
'(" AuJliniCATAIBK, COrySlliNAlION, Ol VERTIRE D'oUDRE.

1" Une partie ne peutj en Qppel, demander la nullité du
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gement attaqué, à raùon de la participation à ce jugement
"un magistral qu'elle na pas récusé en première instance
:. pr., 378).

2° En matière d'ordre, il ne résalte aucune nullité de ce

que le juge commissaire a concouru au jugement statuant sur
la validité de la consignation du prix cVadjudication (G, pr,,

762, 767,788).
3° En cas de eente volontaire^ comme en cas d'expropria-

tion forcée, l'adjudicataire peut consigner son prix même
oprès l'ouverture de l'ord-re (G.pr., 777).

(Sansot C. Ader et autres).-^-Arrêt.

La Cour; — Sur la prétendue nullité du jugement résultant de ce

que le juge-CLinmiissaire^ ayant déjà exprimé, dans le procès-verbal

d'ordre, son opinion sur l'une des questions que soulevait la demande

on validité de la consignation, ne pouvait pas faire partie du tribunal

qui a prononcé sur cette demande :—Attendu qu'en admettant que ce

moyen fut fondé, il rentrerait dans les cas de récusation prévus par

l'art. 378, c. pr. civ. ; que l'appelant, ne l'ayant pas proposé en pre-

rniéae instance, serait censé y avoir renoncé ; qu'après avoir tacitement

accepté la juridiction d'un magistrat récusable, il ne pourrait, en ap.

pel, demander la nullité du jugement par le motif que ce magistrat y
a concouru

;

Attendu d'ailleurs que le juge- commissaire est formellement auto-

risé par les art. 762, 767 et 778, C. pr. civ., à prendre part au juge-

ments qui prononcent sur les constestations relatives aux opérations

de l'ordre ou à la consignation, du prix à distribuer, puisque ces ju-

gements doivent être rendus sur son rapport;—Que l'appelant ne peut

donc se faire un moyen de nullité de ce que le juge commissaire a

concouru au jugement qui a statué sur la validité de la consignation

du prix, à la distribution duquel il était chargé de présider;

Sur la validité de la consignation : — Attendu, en droit, que l'art.

777, G. pr. civ., loin de restreindre la faculté de consigner accordée

à tout débiteur qui veut se libérer, a voulu, tout au contraire, en

rendre l'exercice plus facile à l'acquéreur on simplifiant les formes et

en diminuant les frais de la consignation du prix de la vente ;—Qu'il

n'a fixé aucun délai fatal pour l'accomplissement de cette formalité ;

— Qu'à la vérité, le dernier alinéa, relatif aux ventes volontaires, ne

parle que du cas où la consignation est faite avant l'ouverture de

l'ordre; mais qu'il ne défend pas de consigner après cette ouverture;

que cette fatuité est au contraire formellement reconnue par les pre-

miers paragraphes de l'article pour le cas où l'ordre a été ouvert à la

suite d'une expropriation forcée; qu'il ne pouvait y avoir aucun mo-
tif de refuser ce môme droit à l'acquéreur lorsque l'ordre a été ouvert
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après u)ie vente volontaire, puisque dans l'une et l'autre hypothèse le

dobiteur du prix mis en dislribulion a le même intérêt à se libérer;

Attendu, en fait, que Sansot, adjudicataire surlicitation volontaire,

avait commencé lu procédure en consignation du prix de l'adjudication

avant la clôture de l'ordre amiable ouvert pour la distribution de ce

prix; qu'il avait alors d'autant plus d'intérêt à consigner, que le rè-

glement délinitif de l'ordre était subordonné à la liquidation judiciaire

des droits des héritiers Souliés colicitanls, et que le jugement qui avait

opéré c.'tte licitation n"avait pas encore acquis l'autorité de la chose

jugée, qu'un appel interjeté contre ce jugement pouvait retarder iudé-

liniinent la clôture de l'ordre ou le paiement des borderaux; que dans

cette situation l'acquéreur ne pouvait être contraint de conserver entre

ses mains le prix de l'adjudication jusqu'à la fin de l'instance pen-

dante entre les vendeurs ou autres intéressés;

Attendu que les choses étaient encore dans le même état lorsque la

consignation a été réellement efTectuée; que si, à celte époque, l'ordre

amiable était clos, les bordereaux délivrés aux parties prenantes n'é-

taient payables qu'après que le jugement de liquidation aurait acquis

l'autorité de la chose jugée, en sorte que si un appel eût été interjetés

la libf^ration de l'adjudicataire eût été indéfiniment ajournée ;
— At-

tendu, à la vérité, qu'au moment où les premiers juges ont statué sur

la validité de la consignation les délais de l'appel du jugement de li-

quidation étaient expirés et qu'aucun obstacle ne s'opposait plus au

paiement des borderaux; mais que la validité de la consignation doit

être appréciée au moment ou elle a été faite et non d'après les circon-

stances postérieures qui peuvent avoir modi/ié la situation des parties;

—Par ces motifs^, réformant la décision du premier juge, déclare valable

la consignation faite par Sansot du prix de l'adjudication tranchée à

son profit le 28 novembre 18G8 ; etc.

Note. — V. dans le sens de la première solution, Besançon,
27 fév. 1870 CS.-V. 2.2.205).

Aucun doute n'est possible sur le second point.

En ce qui concerne le troisième point, il a été jugé que
l'adjudicataire qui a poursuivi l'ouverture de l'ordre n'en

conserve pas moins le droit de consigner son prix, même
après le règlement provisoire et lé jugement des contestations

élevées sur ce règlement : Paris, 12 déc. 1835 (S.-V. 36.2.

16'i). — Décidé même que lors(|u'un jugement d'adjudication

fixe le délai dans lequel l'adjudicataire sera tenu déconsigner
son prix, la consignation n'est point nulle, quoique faite après
l'expiration du délai fixé : Toulouse, 22 nov. 1820 (S.-V. 6.2.

325).
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Art. 1782. — AIX (1« ch.), 5 mai 1870.

1" Saisie immobilière, avoué, mise a prix, mandat.

2°, 3° Folle enchère, avoué, jour de l'adjudication, significa-

tion, NULLITÉ, ACTION PRINCIPALE.

4° Jugement par défaut profit- joint, réassignation, jugement

définitif

\° Le pouvoir Oe saisir donné à un avoué emporte celui de

faire tous les actes ultérieurs de la procédure, et notamment
celui de fixer (a mise à prix de Vimmèuhle saisi (C. pr., 556).

En conséquence, l'avoué que le saisissant a constitué dans
le procès-verbal de saisie, ne peut être désavoué par son client^

sous le prétexte qu'il aurait agi sans mandat en fixant la mise

à prix de l'immeuble saisi (C. pr., 675).

2° Lorsque l'avoué de celui qui poursuit une folle enchère

est en même temps celui de l'a'ljudicataire fol enchéri, il doit,

à peine de nullité, signifier au domicile de ce dernier les jour
et heure de la nouvelle adjudication (C. pr., 736).

3° La nullité résultant de l'omission de cette signification

peut être demandée par voie d'action principale, lorsque l'ad-

judicataire fol enchéri, ne figurant pas dans l'instance, n'a

pu la proposer trois jours au plus tard avant l'adjudication,

conformément à l'art. 729, C. pr.

4" Le jugement rendu sur la réassignation donnée aux dé-

faillants à la suite d'un jugement par défaut profit-joint, est

définitif même vis-à-vis des parties gui, après avoir été repré-

sentées lors du jugement par défaut profit-joint, n'ont pas
conclu sur la réassignation (C. pr., 153).

(Rey C. Eymard et autres).

Ces points avaient été ainsi résolus par un jugement du
tribunal civil de Marseille du 30 avril 1869 conçu en ces

termes :

« Attendu que Rey, créancier de Tolozan, a poursuivi, par le mi-

nistère de ^P Eymard, avoué, la vente par expropriation forcée d'une

maison appartenant à son débiteur, située au quarlier de Gibbes, à

Marseille; qu'il en est resté adjudicataire, faute d'enchérisseur, à

l'audience du H août 1868, au prix de 5,000 fr., qui était celui de

la mise en vente ;
— Attendu que, par acte au greffe du 25 novembre

suivant, il a formé une action en désaveu contre son avoué, en se

fondant sur ce que ce dernier aurait, arbitrairement et sans pouvoir

spécial de sa part, fixé la mise à prix à 5,000 fr.;

« Attendu que cette action n'est pas fondée; que la saisie a été
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pratiquée on vertu d'nne procuration particulière, coiironuéinent aux

dispositions (le l'art. 5^»G, C. proc, et que M^ Ej^raard a élé constitué

pour le saisissant dans le pro;ès-verbal, aux termes de l'art. C73 du
môme Code;

« Attendu que le pouvoir de saisir contient implicitement celui de

faire tous les actes ultérieurs de la procédure, comme un principe

rep.feraie toutes ses conséquences (V. le Répertoii^e général de Dalloz,

au mot Tente publique d'immeubles, n" i~\)) ;
que la constitution

d'avoué a été, pour cet officier ministériel, l'acte de transmission du

mandat en vertu duquel il a pu procéder aux formalités ressortissant

de son minislère ;
— Attendu, au surplus, que la mise à prix d'un

immeuble ne rentre dans aucun des cas prévus par l'art. 352, C. pr.

que c'est une estimation, et non une offre;

« Attendu, en fait, qu'il résulte des débats que M' Eymard a été

lotislamment en rapport, dans le cours des poursuites, avec le nommé
Carrioi, procureur fondé do Rey; que ce dernier n'a donc cessé, par

l'intermédiaire de Carrioi, d'être en rapport avec son avoué; — At-

tendu que la mise k prix était d'ailleurs en rapport avec la valeur de

l'imiiieubiej l'étendue du terrain sur lequel il a éié construit., le mon-
tant des locations; que, sous ce rapport, aucune faute ne peut être

jujputéeà l'avoué; que le désaveu n'^st donc pas justilié;

« Sur la nullité de la vente sur folle enchère : — Attendu que,

Rey, poursuivant déclaré adjudicataire faute d'enchérisseur, n'ayant

payé ni le prix ni les frais dans le délai de la loi, l'immeuble a été

vendu par folle enchère; — Que cette vente a élé poursuivie à la re-

quête de M- Eymard lui-môme, à rencontre de Rey, pour obtenir

spécialement, le recouvrement des frais; que la nouvelle adjudication

a eu lieu le 22 sept. 1SG8, et a élé rapportée par la dame Colombon,

éijouse de Tolozan, d'biteur saisi, au prix seulement de 1,100 fr.;

que Rey, fol enchérisseur, a été condamné à payer la différence entre

son prix et celui de la revente ; — Attendu que cette condamnation

a été prononcée contre lui, sans qu'il ait été régulièrement averti ;

que l'art. 7,>(), C. pr., porte que les jour et heure do la nouvelle ad-

judication doivent être signifié'S, quiuze jours au moins avant, à l'avoué

de l'adjudicaliiire ; qu'Eymard, étant à la fois avoué poursuivant en

folle euchére et avoué de liey, adjudicitaire fol enchérisseur, aurait

dû faire cette signilicjtion au domicile de ce dernier; que cette signi-

Ik-alion ni ancnne autre n'a été faite ;
— Attendu que la lettre écrite

à R(y le 19 septembre, trois jours avant l'adjudication par le clerc

d'Eymard, ne peut avoir remplacé cette si,:,Miificition ;
que cette for-

m;dité esl prescriti- a peine de nullité, aux termes de l'art. 7.'i!»;

« Atti'ndu que Rey, n'ayant pas éié appelé en cause, n'étmt pas

dans l'instance, ne pouvait proposer coite nullité trois jours au plus

tard avant l'adjudication, conformémenl à l'art. 7i*.t ; — Attendu qu'il

I
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po'ul donc la faire valoir aujourd'hui par action principale, conformé-

nieiit aux principes généraux
;

« Attendu que la procédure en folle enchère, et par suite l'adjudi-

cation (ini en a été la conséquence, sont donc frappées de nullité;

que Rey doit se trouver dans la posilion qu'il avait auparavant, c'est-

à-dir3 adjudicataire de l'immeuhle au prix de 5,000 fr.; — Attendu

que Eymard a été pour lui la cause d'un préjudice ; mais que ce dom-

mage se réduit, en l'état, à la nécessité qui lui a été imposée de faire

ce procès pour invoquer aujourd'hui ces nullités; qu'une allocation

de îOu fr. à litre de dommages-intérêts est, à ce point de vue, une

réparation sufïisanle;

« Attendu que Deiteling, la dame Garcin, la dame Bycette, ayant

fait défaut lors d'une première assignation, ont été réassignés, en

vertu d'un jugement de défaut profit-joint, en date du 2 jnnvier der-

nier
;

que, depuis lors, ils n'ont pas constitué avoué, et qu'il y a

lieu de donner défaut définitif contre eux, par un jugement non sus-

ceptible d'opposition, aux termes de l'art. 153, G. pr.

« Attendu que les époux Toloz.m, qui avaient constitué avoué, qui

étaient représentés lors du jugement précité
,

par M" Latour, avoué,

n'ont pris aujourd'hui aucunes conclusions ;
qu'il y a donc lieu de se

demander si la présente décision sera définitive contre eux, comme

elle l'est contre les parties réassignées dont il vient d'être parlé; —
Attendu que le texte de l'art. 153 ne permet pas de douter qu'il n'en

soit ainsi; qu'il porte d'une manière formelle qu'après la réassigna-

tion des défaillants, il sera statué par un seul jugement qui ne sera

pas siixceptible d'opposition; que le vœu de la loi ne serait pas rerûr

pîi, qu'il n'y aurait plus un seid jugement, s'il était permis à quel-

qu'un de revenir sur cette décision; que ce serait créer des lenteurs?

•.imener des jugements peut-être contradictoires, et faire renaître les

inconvénients qui résultaient du silpnce de l'ordonnance de 16G7,

auquel le Gode de procédure a voulu remédier
;
que la présente

décision doit donc être également définitive contre les époux Tolozan ;

— Par ces motifs, doune défaut définitif, tant contre les époux Tolo-

zan faute de conclure, que contre la dame Garcin, la dame Bycette e*

le sieur Detteling, quoique réassignés, faute d'avoir constitué avoué,*,

et, pour le profit, statuant définitivement entre toutes les parties en

cause, déboute Rey de son action en d'saveii contre Eymard, avoué ;

déclare nulles la poursuite en folle enchère et l'adjudication prononcée

le 22 sept. 1868, à raison d'une maison située au quartier de Gibbes,

boulevard Battala, expropriée à la requête de Rey, à rencontre de

Tolozan ;
— Condamne Eymard à piyer à Rey une somme de 100 fr.

à titre de dommages-intérêts.
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Appel de la part du sieur Rey,

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs, etc.; — Confirme, etc.

Note, — Sur le premier point, une opinion conforme est

exprimée par Dallez, Répert. \° Yentcpubl. d'iynmeubl., n. 479
et s. relaliveinenl au pouvoir dont l'huissier doit être porteur

pour procéder à une saisie immobilière. Los raisons de décider

sont les mêmes à l'égard du mandai donné à l'avoué, ainsi

que l'a parfaitement compris l'arrêt que nous rapportons.

On peut, sur le second point, consulter, comme analogie

dans le même sens, l'ouvrage précité de Dalloz, ibid.,n. 1869.

Relativement au troisième point, compar. Rouen, S fév. 1844
(S.-V. 45.2.92).

La quatrième solution est constante en jurisprudence et en
doctrine. Y. les nombreuses autorités mentionnées dans la

Table générale de Devilleneuve et Gilbert, \° Jugement par
défaut, n.94et s., ainsi que dans les Codes annotés de Gilbert,

sur l'art. 153, G. pr. n. 44 et s.

Art. 1783. — AIX,8 juin 1870.

Saisie immobilière, appel, continuation de la procédure.

Si Vappel du jugement qui prononce la nullité d'une saisie

immobilifre met obstacle^ par soti effet suspensif, à ce qu'il

soit procédé à l'adjudication, il ne s'oppose pas à des actes

destinés seulement à la préparer, tels, par exemple, que la

publication du cahier des charges et la fixation du jour de

l'adjudication; ces actes peuvent donc être accomplis axant
l'arrêt infirmatif du jugement dont il s'agit (C. pr., 457,

732).

(Emy C. C'-'' Immobilière).

Le 28 aoillt 1860, un jugement du tribunal civil de Marseille

a prononcé la nullité d'une saisie immobilière pratiquée à

rencontr(; du sieur Kinypar la Compagnie immobilière, (jclle-

ci a émis envers ce jugement un ajjpel (jui a été vidé par un
arrêt de la Cour d'Aix du 30 déc. ISG9, ordonnant la conti-

nuation des poursuites. Dans l'intervalle, la Compagnie im-
mobilière avait fait procéder à la publication du cahier des

charges et h la fixation du jour de l'adjudication. — Après
l'arrêt du 30 décembre, elle a fait publier les placards.

En cet étal et à l'audience fixée pour l'adjudicalion, le sieur

Émy a pris des conclusions tendant à ce que tous les actes de
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la procédure fussent annulés comme pratiqués au mépris de
l'appel dirigé contre le jugement du 28 août 1869.

Le 1" février 1870, jugement du tribunal civil de Marseille
ainsi conçu :

« Attendu qu'en statuant sur l'instance en nullité des poursuites

qu'Émy a dirigée, par voie d'incident sur saisie immobilière, contre

la Compagnie immobilière et qui avait abouti à un jugement du tri-

bunal de céans, dont cette dernière a relevé appel, la Cour impériale

d'Aix a, par arrêt du 30 déc. 1869, maintenu les poursuites com-
mencées, autorisé la continuation sur les derniers errements et dé-

bouté l'intimé de ses fins et conclusions, sous bénéfice de l'indication

faite par la Compagnie appelante à son adversaire d'avoir à payer à

la ville de Marseille la somme réclamée, et à la charge par elle de faire

limiter l'hypothèque inscrite à une somme égale au prix d'adjudica"

tion dont Éray est débiteur et de la faire successivement réduire d'une

somme égale à celle des paiements successifs;

« Attendu que la demande en nullité qu'Émy dirige contre la

poursuite entière d'expropriation est motivée sur ce que le poursui-

vant aurait fait procéder à la publication du cahier des charges dans

l'intervalle écoulé depuis la date du jugement dont il a été relevé

appel à celle de l'arrêt qui a infirmé ledit jugement, sans attendre le^

dit arrêt et sans l'avoir en aucune façon prévenu
;

« Attendu qu'en lui dénonçant, par exploit du 10 juill. 1869, le

dépôt du cahier des charges, la Compagnie immobilière l'a sommé
d'assister à sa publication à l'audience du 10 août suivant; que c'est

par des jugements, dont le premier a été prononcé à l'audience pour
laquelle la sommation précitée l'a cité à comparaître, que la lecture du
cahier des charges a été successivement renvoyée jusqu'au 7 déc.

1869, jour où elle a eu lieu effectivement : qu'il a dès lors été appelé

à la publication par la sommation d'abord, par les jugements ordon-

nant les renvois ensuite
;

« Attendn que [l'arrêt du 30 décembre a détruit l'obstacle que la

poursuite en expropriation avait rencontré dans le jugement dont il a

relevé appel, et qui, tant qu'il n'avait pas été anéanti, devait empêcher

l'adjudication, mais ne pouvait s'opposer à des actes destinés seule-

ment à la préparer et ne pouvant avoir qu'une valeur conditionnelle,

subordonnée au rejet de la demande en nullité
;

que, si l'appel est

suspensif au point de vue de l'adjudication définitive, il ne saurait

l'être à celui de la marche de la procédure, alors qu'il s'agit d'une

matière où le législateur, dominé par la préoccupation d'écarter tout

obstacle de nature à retarder l'achèvement de la saisie, à nuire à sa

rapidité, h entraver la réalisation du gage, a établi des règles parti-

culières eu dehors des principes généraux, tendant à protéger le créan-
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cicr contre les combinaisons et les lenteurs calculées àl'aide desquelles

le débiteur chercherait à paralyser son droit et y pourrait porter

atteinte; — Attendu que le tribunal n'a plus qu'à assur^- lexéciition

de l'arrêt précité qui a été rendu contradictoirement et constitue une

décision d(' finit ive...; — Déboule Émy de ses fins et conclusions; dé-

clare les poursuites en expropriation valables et régulières et en

ordonne la continuation, etc. »

Appel par le sieur Émy,
A 11RÎT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges, confirme, etc.

Note. — Compar. Chauveau sur Carré, quest. 2.'i54 ter.;

Dalloz, Répert., v" Vente pitbL, d'imm., n. 1560 et s.

Abt. 178i.— rennes (I^<^ ch.), r> janvier 1870.

ACTIOÎV EN JUSTICE, PRÉJUDICE FUTU1\, NOTAIRE, SURENCHÈRE, INSOL-

VABILITÉ, AVOUÉ, RESPONSABILITÉ.

Pour intcnier une action enfustice, il faut avoir un intérêt né et

actuel; il ne sufjit. pas d'une simple éventualité de préjudice ou de
la possibilité d'une réclamation à venir.

Spécialement, dans le 'cas où des créanciers hypothécaires ont

été empêchés par une surenchère formée au nom d'un incapable,

d'être payés sur le prix des imineublcs saisis, le notaire qui a reç%i

les actes établissant les droits de ces créanciers, ne peut, sur le seul

motif quil serait, à ce titre, responsable envers ceux-ci, et sans

qu aucune poursuite ait été formée contre lui, intenter lui-même
une action en responsabilité contre l'avoué qui a fait la surenchère.

. En p(u eil cas, l'avoué ne peut être déclaré responsable qu'au-

tant que Vinsolvabilité du surenchérisseur (inrnit été notoire (ni

moment de l'adjudication.

(Leclaire C. Plenel).

—

Arrêt.

La Cour. — Attendu que l'action en responsabilité intentée par le

notaire Leclaire contre l'avoué riénel, se fonde sur ce que ce dernier,

en portant des enchères pour un adjudicataire notoirement iusolvablo,

aurait préjndicié à plusieurs créances hypothécaires inscrites sur les

immeubles des époux Réllioré, dunl la vente était poursuivie judi-

ciaireiueiiL par suite de saisie réelle
;

Attendu, en fait, qu'aucune do ces créances n'appartient nommé-
ment au sieur Leclaire; — Qu'il n'excipe d'aucune cession ou subro-

gation qui lui aurait été consentie; — Qu'il se contente de dire vague-

i
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ment, pour justifier la recevabilit'3 de son action, qu'il se considère

comme responsable envers eux, parce qu'il aiirait reç^u, comme no-

taire, les actes de prêt et npgocié les placements ;
— Atlendn qu'au-

cune poursuite en paiement ou en garantie n'a encore été introduite

contre lui ;
— Attendu qu'après avoir, dans une première sommation,

agi au nom et comme se portant fort des créanciers, il a demandé,

dans son exploit introductif d'instance, que les obligations lui fussent

remboursées, comme représentant les crésmciers et sauf à se mettre à

leur lieu et place ;
— Attendu qu'une demande ainsi formulée est

irrecevable ;—Que si l'intérêt est la mesure des actions, il faut, pour

intenter une demande en justice, un intérêt né et actuel, et non une

simple éventualité de préjudice futur ou d'une réclamation à venir ;

que les textes ni les règles de la législation française n'admettent

l'ancienne action romaine rfamni în/ccfi, tant que le demandeur n'a en-

core éprouvé aucune atteinte réelle dans son état ou dans sa possession ;

Attendu d'ailleurs au fond que la demande manque de base juri-

dique ;
— Que d'une part, si les placements dont il s'agit sont grave-

vement compromis , c'est qu'en réalité, ils étaient mauvais par

eux-mêmes ;
— Que les créanciers doivent imputer leur perle à l'iii-

suflBsance évidenie du gage hypothécaire dent ils avaient eu le tort de

se contenter, bien plus qu'à l'intervention d'un adjudicataire insol-

vable et à la revente par folle enchère qui s'en est suivie ; — Que

d'autre part, il ne ressort point des pièces et documents produits, ni

des explications fournies à l'audience, que l'insolvabilité de cet indi-

vidu fût notoire au moment de l'adjudication ;
- Qu'au contraire,

dans les circonstances particulières de la cause, l'avoué Piénel a pu

être induit en erreur sur cette insolvabilité, par de fausses apparences

et même à l'aide de manoeuvres trompeuses; — Que le? nouveaux

faits articulés par l'appelant ne sont points pertinents, puisqu'ils con-

cernent une prétendue démarche qui aurait été faite }3ar le saisi

auprès d'un avoué de Vannes, en l'absence et à l'insu de M" Piénel ;

—

Par ces motifs et adoptant au surplus ceux des premiers juges, con-

firme.

Art. 178o. — BORDEAUX (l-^^ ch.), 13 janvier 178d.

Autorisation le femme mariée, mari présumé absent, sommation-.

La femme dont le mari est prêmmé absent peut demander av.

tribunal l'aidorisation d'tster en justice, sans faire préalnb'kmevA

à son mori sommation de lui accorder cette autorisation (G. Nap..

21o, 248; C. proc, 861, 863).

(Louey).

—

Arrêt.

LaGouk; — En ce qui touche la régularité delà procédure': —



r)Si { AUT. 17«G. )

Attendu que l'art. .SIkJ, C. pr., dispose que, dans le cas de l'absence

présumés du mari, la fernme qui voudra se faire autoriser à la pour-

suite de ses droits, présentera requête au président du tribunal; —
Que cette disposition, qui crée une exception à la règle générale posée

par l'art 861 précédent, dispense la femme d'adresser à son mari une

sommation, dans ce cas sans but et sans utilité; qu'il n'est pas dou-

teux, en effet, que lorsque celui-ci a disparu de son domicile depuis

uu certain temps, sans donner de ses nouvelles, et lors, par consé-

quent, qu'il y a présomption d'absence dans le sens des art. H2, 113

et 114, C. Nap., il n'y a plus de motif de soumettre sa femme à lui

faire une sommation préalable de l'autoriser ;
— Attendu qu'Urbain

Louey a disparu depuis longtemps de son domicile, sans qu'on ait

reçu de ses nouvelles
;
qu'il est représenté par un notaire dans la li-

quidation des successions de ses père et mère, conformément à l'art.

112, C. Nap.; que dans cette situation, la présomption d'absence

permettait de substituer l'autorisation judiciaire à l'autorisation ma-
ritale; — Par ces motifs, etc.

Art. 4786.—AIX (1" ch.), U juillet 1870.

Référé, comparution, délai.

Le délai dans lequel la partie assignée en référé doit comparaître

n'étant pas fixé par la loi, il appartient au Juge d'apprécier si ce-

lui qui a été laissé à cette partie est suffisant pour sa comparution

et sa défense (G. proc, 807).

(Guyot C. Amphoux),

Le 20 juin 1870, le sieur Amphoux a assigné le sieur Guyot
à comparaître, le 25 du même mois, à l'audience publique des

référés du tribunal de Marseille, pour qu'il eùl à laisser visiter

les appartements qu'il occupait et qu'il availquiltés le 29 sep-

tembre suivant.— Le sieur Guyot, après s'être laissé condam-
ner par défaut, a interjeté appel de l'ordonnance.

ARRÊT.

La Cour; — Sur la demande en nullité de l'ordonnance : — At-

tendu que la loi ne fixe pas le délai dans lequel le défendeur à une

citation en référé doit être tenu de comparaître; — Qu'il suffit que ce

délai soit suffisant pour que le défondeur puisse comparaître et se dé-

fendre ;
— Que c'est là une question de fait laissée à l'appréciation

(lu juge; — Que, dans l'espèce, le délai laissé à Guyot était sufllsanl

puisque celui-ci n'avait qu'à comparaître en personne et déclarer s'i

persistait ou non dans les offres qu'il avait faites;

Au fond :— Adoptant...; — Gonfirme.

NoTK.

—

V. en ce sens, le liéprrt. de Dalloz, v"» Mariage, n.

ask, 888.
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Abt. 1787. — bordeaux (ch. réun.), 8 juin 1870.

1" Appel, demande nouvelle, défaut de qualité.

2° Succession vacante, cukateuu, action pallienne.

1» Le moyen lire du défaut de qualité du demandeur peut
être présenté pour La première fois en appel (G. pr., 464).

1° Le curateur à une succession vacante n'a pas qualité

pour demander la nullité d'actes émanés du défunt, à raison
de ce qu'ils auraient été faits en fraude des droits de ses créan-
ciers (G. Nap., 813, 1167).

Il en est ainsi même pour Zs curateurs d'office institués

dans les colonies françaises (Décr. 27 janv. 1855, art. 2).

(Robert C. Piécenlin).

La Gour de Bordeaux, saisie par le renvoi contenu dans
un arrêt de la Cour de cassation du 27 juill. 1869, a statué en
ces termes :

arrêt.

La Gour; — Sur l'exception tirée du défaut de qualité : — Quant
à la recevabilité : — Attendu que le moyen tiré du défaut de qualité,

opposé par la veuve et par les héritiers de Robert, est une défense

péremptoire au fond à l'action intentée contre eux par le curateur de

la succession vacante du sieur Robert, puisque, étant admis, il aurait

pour résultat de laire tomber cette action
;
que le moyen peut donc

élrc présenté pour la première fois en cause d'appel, aux termes de
t'art. 464 C. pr. civ.;

Au fond, sur ledit moyen : — Attendu qu'en principe g:5néral de

droit, le curateur à succession vacante représente l'hérédité, laquelle

elle-même représente le défunt ; mais que, chargé spécialement des

intérêts de la succession, et même indirectement de ceux qui viennent

s'y joindre, il ne l'est aucunement de faire valoir les droits personnels

que des créanciers peuvent avoir contre elle ; que, maîtres de leurs

actions et libres de les exercer, ceux-ci ont seuls qualité pour atta-

quer les actes du défunt qu'ils prétendraient avoir été faits en fraude

desdits droits
;
que si une telle attribution était faite au curateur, elle

serait, ainsi que le démontre bien l'art. 812 G. Nap., directement

contradictoire avec la nature même de sa mission; qu'elle ne résulte

point des art. 1002 C. pr. civ., 813, 8U et 803 C. Nap,, et ne ressort

pas davantage du décret du 27 janv. 1855 relatifs à l'administration

des successions dans les colonies d'Amérique, ledit décret rendu ap-
plicable à celle du Sénégal

;

T. XL— 3" s. 27
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Attendu que, si l'art. 2 de ce décret mentionne que les curalinns

d'office dans les colonies exercent et poursuivent les droits des parties

in(^res.<ées qu'ils représentent, cette expression générale est bien loin

d'avoir la signification qui lui est donnée par l'intimé ;
— Attendu,

en effet, quelle se motive suffisanmientpar celte circonnstance qu'aux

colonies la fonction du curateur n'est pas limitée, comme dans le droit

métropolitain, aux successions réputées vacantes dans les termes de

l'art. 812 C. Nap.; qu'elle est permanente, érigée en titre d'oflice, et

s'applique, dès le jour de son ouverture, à toute succession autre que

celle d'un agent civil ou militaire, s'il ne se présente pas immrdiate-

ment d'héritiers, de légataire universel ou d'exécuteur testamentaire,

et cela, lors nirme qu'il y aurait des héritiers connm et non renon-

çants qne l'un des premiers devoirs du curateur est d'avertir; —
Que, dans ces conditions spéciales, le curateur d'office représentant

aussi les héritiers connus niomenianément absents, l'art. 2 du décret

du 27 janv. 1855 a pu s'exprimer comme il l'a fait, sans qu'il faille

en conclure qu'en se servant du mot de parties intéressées, il a eii-

lendu permettre au curateur de faire valoir les droits personnels des

créanciers, soil contre les actes mêmes du défunt, soit contre les inté-

rêts de sa succession ;

Attendu que, dans l'espèce, il est reconuu par les conclusions uièmes

du curateur, intimé, et déclaré par le jugement qu'en demandant la

nullité du contrat de mariage du défunt et des dons manuels par lui

faits, ledit curateur n'agit que dans l'inléiêt des créanciers, comme
les représentant et en exerçant leurs droits; — Par ces motis, infirme

le jugement rendu par le tribunal civil de Corée, le 9 avril 1806; et

statuant au principal, déclare l'intimé, eu sa qualité de curateur à la

succession vacante de Henry Robert, non recevable dans ses demandes

,

fins et conclusions, l'en déboute, etc.

Note. — La jurisprudence est établie dans le sens de la

première solution.

Le second point est controversé. V. Gonf. ,Chainbérv, i mars
18Gi (S.- V.G'i.2.207)j Demolombe, t. 3, n. h?^7.— Contrà,\

Paris, 55 août 186't (S.-V. ibid.)
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Art. 1788.—TRIB. CIV. DE LOURDES, V' février 1870.

Succession vacante, domaine , envoi en possession, action,

MmisxÈB£ public, avoué.

Le ministère public na pas qualité pour former, au nom de
l'administration des domaines, une demande à fin d'envoi en pos-

sessim, d'une succession vacante; c'est à l'administration seule

qu'il appartient d'intenter cette demande, laquelle doit, sous peine
denon-i^ecevabilité, êti^e introduite par un avoué {L. 27 vent. :in

VIII, art. 94; L. 27 vent, ao ix, art. 17; G. Nap., 770).

(Administration des domaines).

—

Jugement.

Le Tribunal;— Attendu que Fart. 94 de la loi du 27 vent, an viir,

sur l'organisation judiciaire, dispose que les avoués auront exclusive-

ment le droit de postuler et de prendre des conclusions dans le tri-

bunal pour lequel ils seront établis; — Attendu qu'en présence d'un

texte aussi absolu, on aurait pu croire que l'art. 65 de la loi du 22
Mm. an vu se trouvait aboli, et que le ministère des avoués était né-
cessaire, même pour les instances dont parle cet article, et qui se rap-

portent à la perception des droits d'enregistrement; que cela est si

vrai que, dons une loi postérieure, à la date du 27 vent, an ix, on crut

devoir trancher la question par une disposition formelle; qu'en effet,

l'art. 17 de cette loi porte que l'instruction des instances que la régie

aura à suivre pour toutes les perceptions qui lui sont confiées, se fera

par simples mémoires respectivement signifiés, sans plaidoiries;

Que l'article ajoute que les parties ne seront pas obligées d'employer

le ministère des avoués ;
— Attendu que, sauf l'exception établie par

cet article, la règle générale reprend son empire et que le ministà-e

des avoués demeure obligé; que Ton ne saurait considérer la demande
'd'envoi en possession d'une succession vacante, comme une perception

des droits d'enregistrement dont il est question soit dans la loi du
22 frim. an vu, soit dans celle du 27 vent, an ix, et que, dès lors,

pour former une telle demande^ la régie doit employer le ministère

d'un avoué, conformément à l'art. 9i- de la loi du 27 vent, an vin
;

que le procureur impérial est irrecevable et n'a pas qualité pour
introduire la demande devant le tribunal; — Attendu que c'est à

tort que la régie invoque, pour justifier la prétendue compétence du
ministère public, l'art. 89 de la loi du 27 vent, an vin; que cet ar-

ticle est placé dans la section 6 de ladite loi, relative à l'organisation

judiciaire, et que la section 6 n*a pour objet que la Cour de cassa-

tion ;
que ce n'est donc que du ministère public près cette Cour que

l'art. 89 règle les attributions; — Attendu que dans les sections

précédentes, qui ont pour objet les autres tribunaux, on ne trouve
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aucune disposition semblable ; que l'article dont s'agit n'est donc pas

applicable dans l'espèce; — AllenJu que la régie invoque encore une

lettre qui n'a pas t5té produite, en date du 2u févr. 1822, qui aurait

été adressée par le ministre de la justice au ministre des finances ;
—

Attendu qu'en supposant que de l'extrait de cette lettre, tel qu'il a

été produit, on pût induire l'opinion que l'on vent attribuer au minis-

tre de la justice, ce ne serait encore qu'une opinion individuelle,

une opinion qui mériterait sans doute la plus grande considération

de la part des tribunaux; mais qu'en présence des textes de loi ci-

dessus rapportés, le tribunal croit devoir, ^n tout cas^ décider que la

demande est irrecevable, faute d'avoir été présentée par un avoué; —
Par ces motifs,, sans égard aux conclusions du ministère public, agis-

sant comme représentant ou mandataire de la direction générale de

l'enregistreuient,, des domaines et du timbre, et rejetant ces conclu-

sions, rejette aussi la demande de ladite direction générale comme
irrecevable en l'état, faute d'avoir été introduite par le ministère d'un

:)voué, etc.

Observations.— Nul lexle, en effet, n'investit le ministère

public du droil de représenter ici l'adminislratioD des do-

maines, etde demander au nom de celle-ci l'envoi en possession

d'une succcession vacante, autorisé par l'art. 770, C. Nap. Les

termes de cet article indiquent, au contraire, clairement que,

dans ce cas, le ministère public n'est que partie jointe. «Le
iribunal, y est il dil, ne peut statuer sur la demande qu'après

trois publications et affiches dans les formes usitées, et après

ax)oir entendu le procureur impérial. » En cette matière, la

voie d'action n'est ouverte au ministère public que pour faire

nommer un curateur à la succession vacante \C, Nap., 812).

Dans toutes les autres circonstances, il n'a que la voie de
réquisition. V. MM. Ortolan et Ledeau, Ministère public, t.

1 , p, 238. — C'est donc l'admiiiislralion des domaines elle-

même qui doit former la demande d'envoi en possession d'une
]

succession vacante, et le jugement ei-dessus décide, selon

nous, avec raison qu'elle est tenue de procéder par le ministère

d'un avoue , conformément aux règles générales de la procé-

dure, parce que l'art. 17 de la loi du 27 venl. an ix, qui dis-

pense la régie d'employer ce ministère dans les instances re-

latives aux perceptions qui lui sont confiées, ne saurait rece-

voir ici son application.

Rappelons qu'aux termes d'une circulaire du ministre de la

justice du 8 juillet 1800 (Gillet, n" 536), le jugement sur la

demande d'envoi en possession ne doit ôlre prononcé qu'un

ati après le demande, cl que, suivant une autre circulaire du
3 mai 1825 {Id., n. iSk^t), ce jugement doit , conune en ma-
tière d'absence, être envoyé sans délai au garde des sceaux, en
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forme d'extrait et sur papier libre. La demande et le jugement

sont soumis l'un et l'autre à la formalité de l'inserlion au

Journal officiel (même circulaire).

Art. 1789. — TRIB. CIV. DE PÀU, 31 décembre 1869;

MINIST. DE LA JUSTICE, 13 avril 1870.

Avoué, chambre de discipline, élections, délibération, recours,

TRIBUNAL civil, MINISTRE DE LA JUSTICE, COMPÉTENCE.

Ce n est pas au tribunal civil, mais au ministi^e de la justice,

qu'il appartient d'apprécier la délibération d'une chambre d'a-

voués relative à l'organisation de cette chambre, et spécialement la

délibération par laquelle la chambre refuse la démission d'un de

ses membres. — 1"^^ et 2® espèce?.

Une telle délibération doit être annulée pour excès de pouvoir,

le droit de statuer sur la démission d'un membre de la chambre
n'appartenant qu à rassemblée générale. — 2^ espèce.

1"= espèce.—(X.... C. Min. publ.).

—

Jugement.

Le Tribunal;—Sur la question d'incompétence proposée d'office par

le ministère public :—Attendu qu'il est de principe que les tribunaux

civils n'ont plénitude de juridiction que dans les matières ordinaires
;

—Attendu qu'ils ne peuvent, dès lors^ sans commettre uii excès de

pouvoir, statuer sur des matières spéciales dont une loi expresse et

formelle ne leur a pas réservé la connaissance; — Attendu qu'au-

cune disposition législative n'iittribuant juridiction aux tribunaux

pour connnftre des délibérations prises par les chambres de disci-

pline des officiers ministériels, il en résulte que le tribunal doit se dé-

clarer incompétent sur l'action iniroduite devant lui par M'" X , et

cela avec d'autant plus de raison qu'il s'agirait de statuer sur une

question tenant au principe même de l'organisation judiciaire et qui

peut n'être, par suite, que du ressort exclusif du pouvoir adminis-

tratif judiciaire supérieur ;
— Par ces motifs, se déclare incompétent,

et renvoie M« X à se pourvoir ainsi qu'il avisera, etc.

2^ espèce.—(N. ...}.— Décision ministérielle.

Vu les art. \ et 4 de la loi du 13 frim. an xi et 23 de l'ordonnance

du 4 janv. 1843; — Attendu qu'il appartient au ministre de la

justice de prononcer l'annulation pour incompétence ou excès de pou-

voirs des délibérations prises par les chambres de discipline des offi-

ci(;rs ministériels; — At-endu qu'aucun texte de loi ne confère à la
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chambre des avoués le droit de statuer sur la démission de ses

membres
;

Attendu que les membres de la chambre étnnt nommés par l'assem-

blée générale, il paraît logique d'en conclure qu'il n'appartient qu'à

elle d'accepter ou de refuser la démission dun de ses membres élus par

elle pour faiie partie de la chambre; — Atleiidu que cette solution a

été formellement consacrée, en ce qui touche les membres des chambres

des notaires, pur l'art. 21 de l'ordonnance du 4 janv. J8-43 ; — Par

ces motifs , la délibération do la ch;inibre de discipline des avoués...

qui a refusé d'accepter la démission de l'un de ses membres, est annu-

lée; — Une assemblée générale sera convoquée pour statuer, dans le

plus bref délai, sur la démission de cet avoué.

Note, — La première solution a été déjà consacrée par un
précédent jugement du tribunal civil de Pau du 15 déc. 1865
(Dutruc, Journ. du Min. publ., t. 8, p. 317).

Akt. 1790. — BORDEAUX (1^* ch.), 7 juin 1870.

Exécution provisoike, acte authentique, tiers, cession, créan-

cier OPPOSANT.

L'exécution provisoire d'un jngeme7it, lorsqn'ilya titre au-

thentique, ne peut être ordonnée à l'égard d'un tiers étranger
à cet acte (G. Nap., 135).

Ainsi, spécialement, le jugement rendu sur les contestations

existant entre un cessionnaire par acte authentique et un
créancier qui a fait opposition s^ir la somme cédée, n'est pas
susceptible d'exécution provisoire à Vencontre de celm-$i.

(Malien et autres C. Caunière).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'eu principe général, l'appel est suspensif;

que si l'art. i3lî, C. proc, apporte une exception à ce principe, lors-

qu'il y a litre authentique, et permet d'autoriser, en ce cas^I'e.vécu-

tion provisoire du jugement, c'est parce qu'alors le jugement s'hppuio

sur une convenlioii préi^xistanle, liant déjà les parties et attestée par

uu instrument de preuve dont la loi leur défend de récuser l'aulorité;

— Mais, attendu que l'acte autbenlique ne faisant foi de son contenu

qu'à l'égard des parties contraciantes, ItMirs liériliers oa ayants>-caase,

il y aurait abus d'interfirétation à élendre la disposition exception-

nelle do l'art. 1.13 à l'cacontre des tiers qui n'ont pas été parties dans

cet acte et no sont pas liés par ce qu'il renferme;

Attondu qu'au procès actuel, les véritables adversaires de la dame



( ART. 1790. ) 391

Cuunière ne sont pas Piganeau et fils, lesquels ne peuvent se faire

jugps des oppositions frappées entre leurs mains et se sont toujours

iléclaiés prOls à payer à qui par justice sérail ordonné, mais Malien,

Théric et C% auteurs desdites oppositions, appelés par eux dans l'in-

stance devant les premiers juges ;
— Attendu, en effet, que ces oppo-

sants, aujourd'hui appelants devant la Cour, ont précisément pour but

d'empêcher que Piganeau et fils ne paient à leur préjudice entre les

mains de la dame Caunière des sommes qu'ils prétendent appartenir à

leur débiteur; — Attendu qu'ils n'ont été parties ni dans la cession

notifiée à Piganeau et fils, ni dans le jugement de Villeneuve- sur-

Lot
;
que ces deux actes, qui leur sont étrangers, ne peuvent donc

autoriser ;ï leur préjudice l'exécution provisoire du jugement validant

les poursuites commencées aux fins dudit paiement ;

Par ces motifs, fait inhibition et défense à la dame Caunière d'exé-

cuter provisoirement le jugement rendu le IG mai dernier par le tri-

bunal civil de Bordeaux; dit qu'il sera sursis à cette exécution jusqu'à

ce que l'appel interjeté, le 28 mai, par Malien, Théric et C^, ait été

vidé au fond ; condamne la dame Caunière aux dépens de l'incident

envers toutes les parties.

Noxiv, — La jurisprudence s'est prononcée en ce sens. V..

deux précédents arrêts de la Cour de Bordeaux en date des
28 août 1832 (S.-V. 33.2.280) et 12 mars 18i5 (S.-V. 46.2.

53G); Rouen, 15 mai 1839 (S.-V. 41. 2. 29) j Caen, 27 sept. 1856
(S.-V. 57.2.574). Les auteurs enseignent aussi généralement
une doctrine conforme. Sic, Pigeau, Proc. civ,, t. 1, p. 524,
et Comment., 1,1

, p. 32 Ij Bioche, Dicî. de proc, \° Jugement,
w" 265; Dallez, Répert., eod. o%no= 621 et 622; Rodière, Proc.
cit., p. 408. — Contra, Chauveau sur Carré, Lois delà proc,
quest. 37S'&i.ç; Talandier, Appel, n^ 306. Cette dernière opi-

nion nous semble difficile à justifier. Elle ne saurait s'appuyer
sur un arrêt de la Cour de Bordeaux du 9 juin 1835 (S.-V. 35.

2.r)14),qui a décidé que lejugement prononçant la résolution)

d'une vente pour inexécution des conditions de la part de
racquéreur, doit être déclaré exécutoire par provision, même
contre celui à qui ce dernier a revendu, non plus que sur un.

arrêl de la Cour de Limoges du 10 août 1830 (S.-V. 52.2.38o)y
d'après lequel l'exécution provisoire doit être ordonnée contre
un acquéreur dont le titre estannulé comme frauduleux, etqu'
est condamné à remettre la chose vendue à un autre acquéreu.

ayant un litre authentique antérieur; car ces deux décisions se

fondent sur ce que le sous-acquéreur et l'acquéreur subsé-
quent ne sont que des ayants cause du vendeur, et non des tiers.

— Ajoutons que l'arrêt de la Cour de Rouen du 13 mai 1839,
mentionné ci-dessus, a appliqué, comme celui que nous re-
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cueillons ici, an cas de conteslalion entre cessionnairc et op-

posant, le principe que l'exécutioD provisoire ne peut être or

donnée à rencontre d'un tiers.

Art. 1791.--CHAMBÉRY, 2 février 1870.

Partage, homologation, jugement par défaut, opposition.

Le jugement homologalif d'un partagp. eut susceptible d'op-

posiiion de la port du coporlageant dont l'avoué a déclaré

faire défaut faute de conclure à l'audience à laquelle a été por-

tée la demande en homologation, alors que ce cnpartageant n'a

comparu ni devant le notaire ni devant le juge-commissaire

(C. proc. civ., 981).

(X... r;.x...)-—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que si quelques monuments Je la jurispru-

dence interdisent l'opposition à tout jugement rendu dans une

instance en partage, où un avouf^ auvail été constitué, le motif en est

surtout que les points de discussion doivent d'abord être posés devant

le notaire, puis devant le juge-commissaire, et énoncés dans le rap-

port que ce magistrat doit faire au tribunal
;
que ce sont là les véri-

tables conclusions des parties, et qu'on ne peut ainsi jamais, après

celte double discussion, considérer les parties comme faisant défaut

faute de conclure ;

Attendu qu'ici le défendeur, après le procès-verbal du notaire com-

m)s auquel il n'a pas assisté, n'a point été appelé devant le juge-

commissaire, et que ce magistrat n'a point fait de rapport; — Qu'à

l'audience à laquelle le tribunal a été appelé à statuer sur l'homolo-

gation du procès-verbal du notaire, l'avoué du défendeur a dtclaré

faire défaut faute de conclure, et que le jugement du 18 août 18(58

donne défaut en celte conformité ;
— Que les formalités exigées dans

les instances en partage et qui peuvent faire considérer les jugements

qui y sont rendus comme toujours contradictoires n'existent donc

point ici, et qu'en conséquence l'opposition ét;iit recevable contre le

jugement du l.s août 1SG8, et que l'appel est fondé contre celui du 11

mai suivant
;

Attendu que le d^mt devant le notaire commis n'a pns été complut

en l'absence du défendeur, et que les demanderesses ont en outre

proposé devant le tiibund, et le défondeur devant la Cour, des articles

nouveaux ;
— Que c'est. doue le cas d'ordonner le renvoi sur 'ous les

points devant le notaire;

Par ces motifs, réforme.
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Note. — La même interprétation a été consacrée par un ju-

^^..v. -„. ^. ^ ., qu. ..

sur ce que la demande en homologation n'est qu'un incident

de l'instance en partage, prévaut en jurisprudence comme
parmi les auteurs. V. Paris, 23 nov. 1825, 15 juin 1837,

23 juill. 1840. 30 déc. 1816, 27 nov. 1847, 26 mars 1857 et

6 mars 1862 (S.-V. 8.2.151; 38.2.424; 40.2.375; 47.1.115;
48.2.551 ; 57.2.449; 62.2.310); Cass. 7 juill. 1889 (S. -Y. 70.

uic.y II ivô, wiiouiiuA, ta., 11" ZKjyjn. — l» upies ces auiuii-

lés, le jugement d'homologation est seulement susceptibie

d appel.

Art. 1792.—bordeaux (4" ch.}, 25 juin 1870.

Dépens, enregistrement, jugement, acte sous seing privé, double

DROIT.

Si la condamnallon aux dé;.>cns ne comprend pas les droits

d'enregistrement perçus sur des actes spéciaux et dislincls^ elle

embrasse, au contraire, ceux perçus sur les chefs de disposi-

tion ou de condamnation que renferme le jugement ou arrêt

qui a mis fin au litige (C. proc. civ., 130).

Et il en est ainsi même au cas où un chef de condamnation
a donné lieu à la perception du double droit à raison de la

mention d'un acte sous seing privé non enregistré avant
l'instance.

(Oapdeville C. Lapeyre).— Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que les termes généraux de l'arrêt du 24

mars 1870, dans la partie de son dispositif relative aux dépens, font

suffisamment connaître qu'Assier de Montferrier, ès-qualités, suppor-

terait tous les frais quelconques occasionnés par le procès qui s'était

agité entre lui et la demoiselle Lapeyre ;
— Attendu que dans ces

frais rentrent directement les droits d'enregistrement qui ont dû être

perçus, non sur des actes spéciaux et distincts, mais sur les chefs de

disposition ou de condamnation énoncés dans l'arrêt qui a mis fin au

procès et en vertu du texte seul de cet arrêt;

Attendu, dès lors, qu'on objecte vainement que les dépens auxquels

est condamnée la partie qui succombe ne doivent s'entendre que des

T. XI.— Tv s. 28
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avances nécessitées par la procédure proprement dite, puisque la déci-

sion sur appel et dt^llnitive fait incontestahlemeut partie d'une pro-

cédure dont elle est le dernier acte ;

Attendu que c'est également à tort qu'on invoque la règle d'après

laquelle le bénéficiaire d'une donation doit payer les droits d'enregis-

trement et de mutation qui s'y rattachent, puisque, dans l'espèce, le

donateur, en dissimulaul la libéralité sous la forme d'une obligation,

a clairement manifesté son intention d'exonérer le donataire de ce

paiement ;

Attendu, en ce qui louche spécialement le double droit, qu'on ne

saurait se prévaloir de ce que la demoiselle Lapeyre aurait commis

une faute en ne faisant pas enregistrer son titre avant toute demande

en justice, puisque c'est la lésistance de son adversaire à l'exécution

d'une obligation qualifiée de verbale dans l'exploit introductif d'in-

staftce, qui seule a rendu nécessaire la production du titre écrit;

qu'ainsi l'enregistrement a pour cause le fait d'Assier de Montferrier

et non celui de la demoiselle Lapeyre
;

Attendu entin que l'arrêt du 24 mars 1870, dont il s'agit unique-

ment de déterminer le sens, en nas.sortissant la condamnation aux

dépens d'aucune restriction ni explication, a, sans aucun doute, attri-

bué à cette condamnation toutes les conséquences qu'elle était régu-

lièrement susceptible de produire d'après les lois fiscales
;

Par ces motifs, statuant sur l'interprétation de l'arrêt du 2-i mars

1870, dit et déclare que tous les droits d'enregistrement et de muta-

tion perçus sur cet arrêt doivent rester à la charge d'Assier de Mont-

ferrier, ès-qualités ; condamne Assier de Montferrier aux dépens de

l'incident.

Note. — Ces divers points ont été déjà consacrés par la ju-

risprudence. — Ainsi, un arrêt de la Cour de cassalion du
3 mars 1863 (D., p. G3. 1.375) a décidé, comme celui que nous
rapportons le lait implicitement dans ses motifs, que la con-
damnation aux dépens ne comprend pas l'enregistrement des

actes produits au cours de l'instance. Mais un autre arrcl de
la même Cour, en date du 20 avr. 1809 i D.p.G9.i..S40) a
jugé qu'il en est autrement des droits d'enregistrement perçus
SUT les chefs de disposition ou de condamnation que contient

le jugement; c'est ce que proclame en termes identiques l'ar-

rêt ci-dessus de la Cour de lîordeaux. Enlln, l'application

que cet arrêt fait de ce dernier principe au cas de perception

du double droit sur un acte sous seing privé non enregistré

avant 1 instance, a clé déjà consacrée par deux arrêts de la

Cour suprême des G avr. 1840 et 6 janv. 1841 (S.-V. 40.4.291;
41.1.270). — Compar, aussi Cass., 6 nov. 1860 (D. F. CCI.
488).

(
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Akt. 1793. — BORDEAUX (2« ch.), 5 mai 1870.

Dommages-intérêts, condamnation par chaque jour de retard,

appel, effet suspensif, condamnation comminatoire.

Les dommages-intérêts auxquels une partie a été condamnée
par chaque jour de retard dans Vexécution du jugement, ne
courent pas pendant Vinstance d'appel (C. proc. civ., 457).

Une telle condamnation est d'ailleurs purement commina-
toire, comme ne reposant pas sur des bases certaines d'appré-

ciation, et elle peut toujours être modifiée suivant les circon-

stances
-^
à moins qu'il ne résulte des termes dans lesquels elle

est prononcée que les juges ont entendu qu'elle fût absolue et

définitive.

(Dubois et Millet C. Ranouilj.

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'appel d'un jugement qui ordonne que

des travaux seront exécutés dans un délai déterminé, et condamne la

partie à la charge de laquelle ces travaux sont mis à des dommages-

.

intérêts fixés à raison de tant par chaque jour de retard, est de sa

nature suspensif du délai à partir duquel les dommages-intérêts seront

dus ;
— Que l'appel, en effet, remettant tout en question, la partie

condamnée ne peut être considérée comme étant en état de résistance;

que, d'ailleurs, elle ne pourrait exécuter les travaux pour échapper

aux conséquences éventuelles de son inaction, sans se rendre non re-

cevable dans son appel, quelques réserves qu'elle pût faire, si l'exécu-

lion provisoire n'a pas été ordonnée ;
— Qu'enfin il ne peut résulter

de ce retard aucun inconvénient pour l'autre partie, puisque, si elle

en éprouve un préjudice, elle a la faculté d'en demander la réparation

au juge d'appel ;

Attendu dès lors que la sentence du juge de paix de Jumillac, à la

date du 24 mai ISGi, qui condamne les époux Ranouil à désobstruer,

dans les trois jours de la signification, le puisard établi pour conduire

les eaux de la route dans la prairie de Dubois et Millet, et faute par

eux de ce faire, à payer à ceux-ci 3 fr. par chaque jour de retard, ayant

été frappé d'un appel régulier, le délai pour l'exécution a été suspendu,

et n'a commencé à courir que trois jours après la signification du ju-

gement confirmatif rendu à la date du 2i moi 1865, laquelle a eu

lieu le 29 juillet suivant; que c'est donc à partir du 2 août seulement,

qu'en exécution de la sentence, les dommages-intérêts à raison de

chaque jour de retard ont commencé à courir, les travaux ordonnés

n'ayant pas été exécutés dans les délais prescrits;....

Mais, attendu que les dommages-intérêts alloués par chaque jour de

retard dans l'exécution des travaux prescrits, ne reposant pas sur des
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bases certaines d'appréciation, ne soin en réalité qu'un moyen coer-

citif employé par les tribunaux pour assurer l'exécution des condam-

nations à la prestation d un fait personnel; que, par cette raison, ces

décisions ont un caractère essentiellement comuiinatoirc qui permet

de les modifier suivant les circonstances
; qu'elles doivent donc être

consiiérées comme telles, à moins qu'il ne résulte des termes dans

lesquels elles sont exprimées qu'il a été dans l'intention des juges

qu'elles fussent absolues et dé/inilives; que cette intention ne ressort

nullement de la sentence du 2i mai 1864; qu'il y a donc lieu d'iip-

précier l'iniporlance réelle du préjudice que Dubois et Millet ont

pu éprouver du relard apporté dans la jouissance des eaux plu-

viales que le puisard devait déverser sur leur prairie, et de fixer en

conséquence la réparation qui leur est due
; que l'exagération de la

somme de 3 fr. par jour, comme réparation de ce préjudice qu'ils

réclament, est patente; qu'en tenant compte des diverses circonstances,

du peu d'étendue de la prairie et du résultat que peut avoir pour elle

un mode d'irrigation aussi éventuel, c'est leur donner ample satis-

faction que de fixer à la somme de 100 fr. les dommages-intérêts aux-

quels ils ont droit et qu'ils ont pu réclamer en exécution de la

sentence;....

Par ces motifs, faisant droit de l'appel de Dubois et Millet, sans

s'arrêter à l'offre de preuve des époux Ranouil comme inutile, met

ledit jugement au néant dans le chef relatif aux dommages-intérêts

pour retard dans l'exécution des travaux ordonnés par la sentence du

24 mai 18Gi, confirmée par jugement du 24 mai 18G5; émendaut

quant à ce seulement, et faisant droit au principal, fixe à la somme de

100 fr. les dommages-intérêts qui sont dus pour cette cause à Dubois

et Millet, et qu'ils étaient fondés à réclamer en exécution des deux

décisions précitées; déclare, en conséquence, régulier et valable le

commmdemenl par eux signifié aux époux Ranouil jusqu'à concur-

rence de cette somme, et les autorise à y donner telle suite que de

droit, etc.

Note. — La Cour de Bordeaux s'est déjà prononcée dans le

sens de la même solulion, qui a été admise aussi par un ar-

rêt de la Cour de Lyon, mais qui est plus généralement re-

pou.sséc. V. Cass., 26 janv. 1870, et nos observalions snprà,

p. 315 et suiv.

Sur le second point, la Cour de cassation, par anèl du

24 janv. 18G5 S.-V.G5.1.84\ a posé un principe contraire

à celui qu'établit ici la Cour de Bordeaux; elle a jugé que la

coiidanmalion à des dommages-inlérèlspar chaque jour de re-

tard dans l'cxéculion du jugement doit être réputée absolue et

définitive, quand rien dans ses termes ne lui allrihue un ca-

raclère comminatoire; en sorte que la partie condamnée ne

i
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peul ultérieurement être déchargéedupaiementdesdomma^es-
inlérèts encourus .à raison d'une exécution tardive. — Mais
lorsqu'il est reconnu que, dans l'intention des juges, la con-
damnation a été simplement comminatoire, elle peut toujours

être ultérieurement modifiée, comme le décide l'arrêt ci-des-

sus de lu Cour de Bordeaux. V. à cet égard nos observations
précitées {in fine) sur l'arrêt de la Cour de cassation du
-26janv. 1870.

Art. 1794.—TRIB. CIV. DE PAU, 10 février 1870.

Revendication d'immeubles, propriété, preuve, présomption,

EXPEKTiSE.

Au cas de revendication d'immeubles, la règle qui met à la

charge du demandeur la preuve de sondroit, reçoit exception,

lorsque ni le demandeur ni le défendeur ne peuvent représen-

ter le litre de propriété, ni s'appuyer sur une présomption de
possession légale ; les juges doivent alors, au lieu de rejeter la

demande comme non justifiée, rechercher dans les circonstances

de la cause les éléments de décision qui leur paraissent les plus
concluantes et les plus certaines pour trancher la question de

propriété (C. Nap., 1315):

Et, s'ils ne trouvent pas ces éléments dans les faits acquis

au procès, ils peuvent, avant dire droit au fond, ordonner
une expertise à l'effet de vérifier, à l'aide de toutes les opéra-
tions i{ui Seront jugées nécessaires et de tous les renseignements
qui pourront éire recueillis, la véritable origine des immeubles
litigieux.

(Bonnecaze C. Bonnecaze).

—

Jugement.

Le Tiubunal; — Attendu que, s'il est de principe que tout deman-
deur doit justifier sa demande, et que la justification, en matière de

revendication d'immeubles, ne peut se faire que par titre ou par le

moyen Je la prescription, il est tout aussi incontestable que cette règle

doit nécessairement recevoir exception et ne peut être appliquée d'une

manière absolue, lorsque ni le demandeur ni le défendeur ne peuvent

présenter de titre de propriété, ni morne s'appuyer sur une prcsomp-

iion de possession légale; Que la raison comme l'équité veulent que,

dans ce cas, en elTet, le juge puisse invoquer, à l'appui de sa décision,

les présomptions graves, précises et concordantes, les indices de pro-
priété les mieux caractérisés, au lieu de rejeter la demande par le seul

prétexte qu'elle n'est pas justifiée selon la loi, alors que cependant

tous les f lits, toutes les circonstances de la cause démontreraient jus-

qu'à l'évidence qu'elle est légitime et bieu fondée;
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Que la maxime actori incumbit omis probandi , si salutaire et si

Siage dans oertains cas, deviendrait l'injustice même si, entendue d'une

manière trop absolue, elle devait servir à consacrer des erreurs dé-

montrées et à favoriser l'intrigue et la mauvaise foi
;

Que tel ne peut être évidemment le but de la loi, et qu'il est dès

lors plus légal et plus équitable de décider qu'en l'absence de tout titre

et de toute présomption de propriété basée sur une possession légale,

les tribunaux peuvent rechercher dans les circonstances de la cause

les éléments de décision qui leur paraissent les plus concluants et le§

plus certains, pour trancher la question de propriété qui leur est

soumise;

Attendu, en fait, que la veuve Bonnecaze ne justifie pas, par titre,

qu'elle fût propriétaire de l'immeuble qu'elle a vendu au sieur Lan-

nelte ; mais qu'elle soutient, justifie d'ores et déjà en partie, et offre de

Justifier complètement, à l'aide d'une expertise ou par la preuve tes-

timoniale, que cet immeuble, formant une partie du n° 330 du nou-

veau plan cadastral de la commune de Bordes, était compris dans l'an-

cien, sous les u"» 2J et22 ;
qu'il n'était que la représentation de deux

autres immeubles qu'elle avait recueillis dans la succession de sa mère>

Jeanue Péborde, à laquelle ils avaient été constitués en dot dans des

articles de mariage du 3 janvier 1789
; qu'enfin ces derniers immeu-

bles, qui lui appartenaient du chef de sa mère, avaient été échangés,

à l'amiable et sans titre, par son mari, soit avant, soit pendant son

mariage, contre d'autres immeubles ayant appartenu à un sieur Laban

et à un sieur Cazenave, qui ne sont autres que ceux formant les n°* 21

et 22 de l'ancien plan cadastral et aujourd'hui cette partie du n» 330

vendue au sieur Lannette ; — Attendu que, s'il en est ainsi, il devient

incontestable qwe l'immeuble dont s'agit était bien la propriété de la

veuve Bonnecaze et non celle de son mari;

Or, attendu que ladite veuve Bonnecaze justifie d'ores et déjà qu'en

effet deux pièces de terre avaient été constituées, dans son contrat de

mariage, à sa mère, Jeanue Péhorde, dont elle était seule héritière ;

qu'elle établit encore que Tune de ces deux pièces de terre, au moins,

est possédée aujourd'hui en partie par un sieur Laban, qui était anté-

rieurement propriétaire du n" 22 de l'ancien plan cadastral ; (ju'elle

prouve enfin que le sieur Bonnecaze, son fils et son adversaire, était

si peu convaincu que l'immeuble vemlu à Lannette était la propriété

de son père que, dans la déclaration qu'il fait pour acquitter les droits

de succession au décès de ce dernier, il ne porte le n" 330 que pour

une contenance de 90 ares, alors qu'en réalité l'immenble compris

sous ce numéro aurait, d'après la matricule cadastrale, une contenance

de 1 hectare 3!) ares (50 centiares, mais en y coinpronant ladite partie

vendue à Lannette et composée des anciens n""" 21 et 22 ;
— De telle

sorte que l'on peut dire avec juste raison que les assertions delà veuve

i



( AKT. 1794. ) 399

Bonnecaze sont déjà justifiées, au moins pour l'un des immeubles, par

les présomptions les plus graves
;

Mais que ces présomptions deviendront cerlainement l'évidence

mème^ la cerliflide complète, s'il vient à être démontré, ainsi qae

Cela peut se faire facilement, en consultant les anciens et les nouveaux

cadastres, en suivant les mutations qu'ont subies les immeubles con-

stitués en dot à Jeanne Péborde, et en s'entourant au besoin de tous

renseignements propres à éclairer la religion du tribunal, que réelle-

ment l'immeuble vendu à Lannette n'est que la représent;;tion de ces

immeubles que la veuve Bonnecaze a recueillis dans la succession de

sa mère ;

Que le tribunal ne doit pas dès lors hésiter à ordonner une expertise

pour arriver à la découverte de la vérité ;
— Qu'il le doit d'autant

moins que Bonnecaze fils n'ose même pcJint affirmer que l'immeuble

dont s'agit appartenait à son père
;
qu'il ne peut non-seulement pro-

duire un titre, mais même présenter une présomption, un indice quel-

conque, pouvant laisser soupçonner que son dit père avait acquis cet

immeuble^ ou qu'il lui était advenu d'une autre manière, et que, pour

résister à la demande de sa mère, il est obligé de se retrancher der-

rière une possession qui n'est ni légale ni légitime, et qui ne peut

avoir par conséquent ni aucune signification, ni aucune efficacité,

pour la solution du procès;... — Qu'il n'y a donc point à s'arrêter à

celte possession et qu'il convient, à tous les points de vue, d'ordonner

l'expertise demandée par la veuve Bonnecaze et dont les termes sont

parfaitement pertinents, pour arriver à la découverte de la vérité.

Par ces motifs, ordonne, avant dire droit au fond, tous droits, moyens

et exceptions des parties demeurant d'ailleurs réservés, que par le

sieur Sazie, arpenteur-géomètre à Nay, expert que le tribunal nomme
d'office, si lesdites parties ne s'entendent sur le choix d'un autre

expert, dans les trois jours de la signification du présent jugement, et

qui prêtera serment devant le président du tribunal ou devant le juge

qui le remplacera, il sera procédé à une vérification des lieux, à l'effet

de rechercher, à l'aide des titres qui seront produits, des cadastres

ancien et nouveau, et de tous autres renseignements que l'expert

pourra se procurer, en en indiquant la source dans son rapport, qu'elle

est la véritable origine de la pièce,de terre vendue par la veuve Bon-

necaze à Lannette, par l'acte du 22 mai 1868, et spécialement : 1°....,

2»..., 3°..., etc.

N. B. — k la suite de l'expertise, le défendeur a acquiescé à la

demande

.

Note. — La Cour de cassation a jugé dnns le même sens,

par de nombreux arrêts, que lorsque la partie qui revendique

un immonhle ne justifie ni d'un titre de propriété, ni d'une
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possession ulile à prescrire, les juges peuvent trancher la

question de propriélé d'après de simples présomptions.
V. Cass., 31 juill. 1832 (S. -V. 32. 1.785), 20 nov. 183i (S.-V.
35.1.170, 13 juin 1838 (S.-V.3S.1.8S6), 16 avr. 1860 (S.-V.

60.1. SOI). Il nov. 18Gr(S.-V.65.1.4rj, et 20 avr. 1868(8.-

V.68. 1.569).

Art. 1795.—cassation (ch. req.), 25 janvier 1869.

Travaux plbucs, usine, dommage, indemnité, distribution par

contribution, ordre.

L'indemnilé allouée par l'autorité administrative au pro-
priétaire d'une uiiinspour suppression de la force motrice de

cette usine à la suite de l'exécution de travaux publics, n'est

point une indemnité d'expropriation, mais une indemnité
pour dommage, dont le caractère est purement mobilier, et qui

n'est point susceptible d'hypothèque. — Par suite, cette indem-
nité ne saurait être distribuée aux créanciers du propriétaire

de l'usine par voie d'ordre, mais ne peut faire l'objet que
d'une distribution par contribution (C. Nap., 2093).

(Duvivier C. synd. Couturier).

Un arrêt de la Cour de Rouen du 13 fév. 1869 l'avait ainsi

décidé en ces ternies :

« Attendu qu'après de nombreuses procédures, qu'il est inutile de

mentionner ici, le conseil de préfecture du département de l'Eure,

appelé à statuer sur le recours de la faillite Couturier, après avoir

reconnu la légalité de rétablissement du moidin et, par suite, le droit

de cette faillite à une indemnité, en a, par un arrêté en date du

19 août 1864, fixé le chiffre à la somme de 24,129 fr. 73 c., avec in-

térêts à partir du jour où la cause de cette indemnité a pris naissance,

c'est-à-dire A partir du 28 octobre 1849; — Attendu que cette in-

demnité, avec les intérêts alloués, forme aujourd'hui une somme
de 42,i-29 fr., et que la question soumise à la Cour est celle de savoir

quel est le caractère de celle indemnité, s'il faut, comme le prétendent

les intimés et comme l'ont pensé les premiers juges, la considérer

comme immohiliére, et, par suite, maintenir l'ordre ouvert devant le

tribunal d Évrenx, ou si, comme le soutii nt le syndic, celte indemnité

est [diremenl mobilière et doit être l'objet d'une répartition entre tous

les «réanciers de l;i faillite, aux termes des art. 2098, C. Nap. et 505,

C. corn. ;
— Attendu que, les principes du droit étant bien précisés,

il devient facile d'en faire l'application aux faits du procès et d'arriver



( AUX. 1795. )
Kil

à la solution qu'il soulève; — AttenJu, en droit, qu'il est de principe

certain que les privilèges et hypothèques ne se réalisent que sur le

prix provenant de la vente volontaire on forcée de l'immeuble qui

leur est affecté; que les privilèges et hypothèques s'amoindrissent si

cet immeuble s'amoindrit, et s'éteignent s'il vient à périr compléte-

jnent; — Altendu, en fait, que le moulin acquis par Couturier et

tombé dans sa faillite n'a pas complètement péri, mais que, par suite

de travaux exécutés en aval par l'État, sa force motrice a été profon-

dément atteinte, et qu'il en résulte pour cet immeuble une déprécia-

tion considérable; — Attendu que, si ces principes sont vrais et si

ces faits sont exacts, il faut bien reconnaître que l'indemnité accordée

par l'État à la faillite Couturier ne saurait être considérée comme un

prix de vente de l'immeuble affecté aux privilèges et hypothèques des

intimés, et sur lequel ces privilèges et hypothèques pourraient se réa-

liser, puisque cet immeuble n'est pas devenu la propriété de l'Etat,

mais que d ms la réalité des faits, cette indemnité n'est autre chose

que la présentation du dommage causé, de l'amoindrissement survenu

à l'immeuble, amoindrissement que les privilèges et hypothèques des

intimés doivent subir sans que, par cela même, ils puissent prétenJre

aucun droit à la somme d'argent qui en est la représentation ;—Attendu

que de cequi précède ilrésulte que lasomme allouée par l'État, à titre

d'indemnité pour réparation du dommage causé au moulin tombé dans

la faillite Couturier, n'est autre chose qu'une valeur mobilièrequi est Ift

gage commun de tous les créanciers de cette faillite, et doit être distri-

buée entre eux par voie de répartition, et non par voie d'ordre, comme
l'ont décidé les premiers juges ;

— Par ces motifs, réforme le juge-

ment dont est appel, dit et juge que la somme de -42,4:29 fr., allouées

par l'État à la faillite Couturier est une valeur purement mobilière ;

en conséquence annule, dès à présent, l'ouverture d'ordre dont s'agit

au procès, en tant qu'il touche à cette somme; renvoie les parties à

la faillite pour y établir leurs créances et y faire déterminer leurs

droits. »

Pourvoi en cassation par le sieur Duvivier (créancier de
Coulurier) pour violation de l'édit de 1666, de l'ordonnance

de 1669, ainsi que des art. 48 de la loi du 16 sept. 1807, 17

el ISde !a loi du 3 mai 1841, 517 et 519, 209'j, 2103, 2lUet
21tS, C Nap., en ce que l'arrêt attaqué a refusé de considérer

comme une indemnité d'expropriation l'indemnité allouée au
défendeur éventuel.

ARBÈT.

La Gouk; — Sur le moyen unique : — Atteijdu que l'indemnité

allouée à Duvivier par arrêté du conseil de préfecture, confirmé par

décret rendu en conseil d'Êtst le 9 avril 1803. n'est point une ijidem-
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nit^ d'expropriation, mais la réparation du préjudice causé au mouiin

par la suppression de la force motrice, laquelle^ en tBmps qu'eau cou-

rante, n'était pas susceptible de propriété privée ;
— Attendu que

cette indemnité, purement mobilière, n'est point par elle-même sus-

ceptible d'hypothèque, et qu'aucune disposition de la loi n'a trans-

porté sur cette indemnité les droits réels qui grevaient Tusine; —
D'où suit qu'en décidant que cette indemnité ne pouvait être distri-

buée aux créanciers par voie d'ordre, mais appartenait à la masse

chirographaire, l'arrêt attaqué, loin de violer aucune des lois invoquées,

a fait une juste application du principe que les meubles ne sont pas

susceptibles d'hypothèque; — Rejette.

MM. Boujean, prés.j Dumon, rapp. ; Charrins, av. gén.;
Clément, av.

Note. — Ce n'est là qu'un corollaire du principe aujour-

d'hui constant que les cours d'eau non navip;ables ni flotta-

bles étant res nullius, la suppression de leur force motrice par

suite de l'exécution de travaux publics ne constitue pas une
expropriation, mais un simple dommage, dont la réparation

doit être poursuivie devanU'aulorilé judiciaire. V.Cass., 8;uars

1863 (D.-P.65.1.138)j Metz, 11 août 1868 (D.-P.69. 2.53).

Art. 1796. — MONTPELLIER (U« ch.), 18 mai 1870.

Exploit, établissement public, visa, congrégation religiiuse.

L'exploit signifié à une congrégation religieuse, même régu-

lièremcnt autorisée, nest pas soumis à la formalité du visa,

sur Vorigiyial de ta personne à qui la copie est remise, si cette

congrégation n'a pas pris un caractère public.

Le caractère public d'un établissement ne résulte pas seule-

ment de Vautorisation gouvernemert taie quHl a obtenue; ce ca-

ractère s'induit de la nature de l'établissement, de so7i appro-
priation intérieure, de son objet et de son but, et suppose une
administration f, non point individuelle, mais collective.

(Bringer C. Estor).

—

Abret.

La Couk; — Sur la nullité de l'appel : — Attendu que la nullité

proposée est tirée de la violation de l'art. (i9, C. proc, applicable à

l'exploit d'appel selon l'art. 1039 môme Code, qui prescrit lo visa

sur l'orif/inat des ajournements signifiés à des établissements pu-
blics ;

— Attendu que la question ;\ résoudre est. par suite, relie

de savoir si la congrégation de Saint-Joseph existant à Maillac est ou

non un établissement public ;
— Attendu que le caractère public no
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résulte pas seulement, ainsi qu'on l'a soutenu dans l'intérêt de l'in-

timé, de l'autorisation gouvernementale ; il y a bien des sociétés au-

torisées qui. ne sont pas pour cela des établissements publics. Le

caractère /)m6ù'c s'induit de la nature de l'établissement, de son appro-

priation intérieure, de son objet et de son but : il suj)pose que son

administration n'est point individuelle, mais collective ; c'est, par

suite, dans le cas où il s'agit d'un établissement public, bien moins à

la personne qu'au lieu même où il est institué que l'assignation en

justice est donnée ; l'art. 69, C.'proc, qu'on invoque, prescrit, en effet,

d'assigner les établissements publics en leura bureaux dans le lieu où

réside le siège de l'administration, et dans les autres lieux, en la per-'

sonne et au bureau de leurs préposés : c'est le bureau plus encore que

la personne qui y veille, qui fixe l'attention du législateur. En effet,

la personne change, tandis que le bureau reste; — Attendu que l'asso-

ciation religieuse des sœurs de Saint Joseph existant à Maillac, bien

qu'autorisée par décret du25juin 1856, et créée dans un intérêt moral,

humanitaire et religieux, n'a pris, jusqu'à présent, aucun caractère

public; — Qu'elle n'a ni siège, ni organisation, ni préposés, et que,

vouloir impérativement et sous peine de nullité qu'elle soit, aux termes

de l'art. 69, C. proc, ass'gnée dans ses bureaux, et qu'un préposé en

témoigne par son visa sur l'original, c'est bien évidemment exiger

l'impossibilité.

MM. Sigaudy, 1" prés, j Hérail, subst. ; Génie et Lis-

bonne, av.

Art. 1797.—TRIB. COMM. DE MARSEILLE, 11 mars 1870.

LlTfSPENDANCE, CITATION EN CONCILIATION, TRIBUNAL DE COMMERCE.

Une citation en conciliation non encore suivie d'ajourne-
ment devant le tribunal civil ne suffit paspour permettre à cr^

lui à qui elle a été signifiée et qui a été ultérieurement ac-
tionné pour le même objet devant le tribunal de commerce,
d'élever l'exception de litispendance (G. proc. civ., \li).

(Studemund C. Tamvaco, Micrulachi et Mavrogordato). —
Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que les sieurs Tamvaco, Micrulachi et

Mavrogordato ont été cités par le sieur Studemund, qui élait leur
commis, devant le tribunal de céans en paiement d'un solde d'appoin-
tements ;

— Attendu que les sieurs Tamvaco Micrulachi et Mavrogor-
dato ont demandé le renvoi de la cause devant le tribunal civil de
Marseille, comme saisi par eux d'une demande contre le sieur Stude-
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inund sntérienre à la demande de cehii-ci; et qui, ainsi que la sienne,

avait pour objet le règlement di^s comptes des parties ;
— .4llenda

que les sieurs Tamvaco, iMicrulaohi et Mavrogordalo n'ont encore
signifié qu'une demande en cor.ciliation en justice de paix par une
fitiition du 27 février dernier

;
qu'ils n'ont justifié d'aucun ajourne-

ment qui ait saisi le tribunal civil avant la demande du sieur

Studemund
;

Attendu qu'une citation en conciliation n'est que le préliminaire

d'une instance
;

Attendu qu'il n'a pas été contesté que la demande formée par le

sieur Studemund ne ressortit de la juridiction commerciale; — At-

tendu que le tribunal pouvait donc retenir la cause, alors même qu'il

y aurait lilispendance; qu'il doit la retenir parce qu'il s'ajiil d'un
litige de la nature de ceux qu'il jiigc babituellement, et qu'il n'y a

point encore instance engagée dev.mt la juridiction civile; — Par ces

motifs, déboute les siearS' Tamvaco, Micrulachi et Mavrogordato de
leur exception; retient la cause, etc.

MM. Luce, prés.j Lecourl etHornbostel, av.

Note. — Il en est ainsi, même dans le cas où la citation en
conciliatioa aurait été suivie d'un ajournement signifié dans
le mois, conformément à l'art. 57, C. proc., mais postérieure-

ment à la demande portée devant le tribunal de commerce.
V. Douai, 22 fév. 1869, suprà, p. 177, ainsi que les indica-

tions d'autorités qui y sont jointes. — Parmi les autorités fi-

gure un jugement antérieur du tribunal de commerce de Mar-
seille qui avait admis une solution contraire à celle que con-

sacre ici ce tribunal.

AuT. 1798.—BORDEAUX (2« ch.), 16 février 1870.

Degrés de juridiction, commandement, opposition, dommages-

intérêts, RESSORT.

La débiteur qui forme opposition à un commandenient à lui

sitjnifié en vertu d'un litre exécutoire, doit être réputé défen-
deur dans l'instance liée sur celte opposition, et les dommages-
intérêts qu'il réclame à raison du préjudice que lui causent

les poursuites, doivent être considérés comme fondés sur la de-

mande principale du poursuivant. En conséquence, ces dom-
mayes-intérêls ne doivent pas servir à la détermination du
ressort (L. 11 avril 1838, art. 2; C. proc. civ., art. 453).

(Chambaud C. Nouvelles).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le jugement contre lequel Cbambaud s'est

pciurvu par appel a statué sur l'opposition qu'il avait formée à un
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comiuanJement par lequel Nouvelles réclamait le paiement d'une

somme principale de 121 fr. uO c, les intérêts de cette somme à partii

du 9 décembre 1868 et les dépens liquidés à la somme de 1 i fr. 50 c.

le tout en vertu d'une condamnation prononcée par le juge de paix

d'Angoulême;

Que ce jugement a été évidemment rendu en dernier ressort,

parce que le litige sur lequel il a statué est inférieur à la somme de

1,500 fr.
;
qu'il importe peu que Chamhaud ait demandé des domma-

ges-intérêts s'élevan'- à une somme de beaucoup supérieure; que les

dommages-intérêts fondés sur le préjudice résultant pour lui des

poursuites exercées par Nouvelles ne peuvent êlre d'aucune considé-

ration quant au dernier ressort, puisque les poursuites, cause préten-

due du préjudice, constituaientune demande principale, formée par la

voie d'exécution attachée au titre, qui lixç invariablement l'impor-

tance du litige
i
que Chambaud s'esl porté défendeur, ea la contestant

par voie d'opposition, et que, partant, les dommages-intérêts qu'il

réclame sont foridés exclusivement sur la demande principale; que

l'appel qu'il a interjeté du jugement qui a statué sur ce litige n'est

donc pas recevable;— Par ces motifs, déclare l'appel non-recevable.

MM. Gellibert, prés.; Maîlrejean, av. gén.; Thooias et

Dupons, av.

Note, — Après d'assez longues oscillations, la jurisprudence

paraît se fixer dans le sens de la solution qui précède. V.conf.,

entre autres arrêts, Cass., 8 août 1860 (S. -V. 61. 1.779), 16 et

23 août 1864 (S.-V.6i.1.447); Orléans, 14 juin 1862 (S. -V.

62.2.509).

Art. 1799. — CASSATION (ch. req.), 1" février 1870.

Enquête, reproches, témoins retirés.

Jl n'y a pas lieu de statuer sur les reproches élevés contre

des témoins, lorsque ces témoins ont éié retirés de l'enquête du

consentement des deux parties.

(Roux C. Salmon).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'il est constaté par le plumitif que c'est

d'un commun accord et du consentement formel des deux parties que

deux des témoins produits par le demandeur en cassation n'ont pas

été entendus
;
qu'après l'enquête, de laquelle les deux témoins avaient

été écartés, le demandeur a conclu au fond, sans aucune protestation

ni réserve au sujet de ces deux témoins; d'où il suit que les juges du
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fond n'avaient point a s'expliquer snr le mérite des reproches élevés

contre les témoins que le demandeur avait volontairement retirés du

débat;—Parées motifs, rejette le pourvoi formé contre le jugement du

tribunal d'Issoire du 8 juin 1869.

MM-. Bonjean, prés.; Sorbier, rapp.j Connelly, av. gén.

(concl. conf.)j Roger, av.

Art. 1800.—MONTPELLIER (2« ch.) , 17 juin 1870.

ASSCRANCE SLR LA VIE, SAlSIE-ARRÈT, RENTE SCR L'ExaT.

Les sommes retenant à ttn assuré dans la répartition faite

par une compagnie d'assurance sur la vie entre les divers

ayants droits, ne peuvent être frappées de saisie-arrêt, lors-

que^ aux termes des statuts de la compagnie, la part de chaque
assuré ou sociétaire est représentée par un coupon de rente sur

l'Etat inscrit à son nom (L. 8 niv. an vi, art. i; C. proc. civ.,

561).

(Jouillé C. Teppe).

Le 18 nov. 1869, jugement du tribunal de Montpellier qui

valide une saisie-arrèt pratiquée par les sieurs Teppe père et

fils, à rencontre du sieur Jouillé, enlre les mains de la com-
pagnie d'assurance sur la vie la Paternelle.

Appel par Jouillé qui produit devant la Cour un moyen sur

lequel le premier juge n'avait pas eu à statuer. 11 soutient

qu'aux termes de l'art. 26 des statuts sociaux de la Pater-

nelle, le montant des versements elTectués en espèces par les

assurés doit être employé en rentes sur l'Etat dans les cinq

jours qui suivent l'encaissement
;
qu'aux termes de l'art. 39

des mêmes statuts, une délibération du con^cil de la société

doit, à l'expiration des délais fixés, arrêter l'état de répartition

entre les avants droit, et que la part revenant à chaque assuré

lui est payée en un coupon de renie inscrit à son nom. D'où,

dit-il, la conséquence que ce sont des renies sur l'Etat quiap-
partiennent aux assurés, indivisément pendant la durée de
l'assurance, personnellement au moment de la liquidation.

—

Or, aux termes des art. 56|, C. proc, et 4 de la loi du 8 nivôse

an VI, les rentes sur l'Etat sont insaisissables. Le jugement
du tribunal de Montpellier doit donc élre réformé.

ARIIKT.

La Cour; — Attendu qu'un nouveau moy^n est invoqué par
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Jouillé père, à l'appui de son appel, moyen pris de l'insaisissabilité des

sommes saisies-arrêtées, et qu'il y a lieu pour la Cour d'examiner ce

nouveau moyen dont le premier juge n'a pas eu à s'occuper ;—Attendu,

à cet égard, qu'aux termes de l'art. 39 des statuts de la société la Pa-

i.ernelle, tout sociétaire, au moment du partage de l'association, n'a

droit qu'à un coupon de rente représentant sa part dans les bénéfices

de cette association
;

Attendu qu'aux termes des art. 501, Cod. proc. civ., et 4 de la loi

du 8 nivôse an vi, les rentes sur l'État sont insaisissables;

Qu'il suit de là. que la rente revenant à Jouillé père n'a pu être

valablement saisie, et que Teppe et fils, en procédant par voie de sai-

sie-arrêt, ont méconnu les dispositions ci-dessus visées; —- Quil y a

donc lieu de réformer par ce nouveau moyen le jugement dont est

appel et de prononcer la nullité de la saisie-arrêt qu'il a validée; —
Par ces motifs, réformant, annule la saisie-arrêt formée par Teppe
et lils au préjudice de Jouillé, entre les mains de la société la Pa-
ternelle.

Art. 1801.— paris (S^ ch.), U mai 1870.

HvPOTnÈQUE JUDICIAIRE, OBLIGATION CONTESTÉE, POURSUITES, JUGE-

MENT ORDONNANT LA CONTINUATION.

Toute décision engendre une hypothèque en faveur de la

partie qui l'a obtenue, encore bien qu elle ne prononce pas de
C071 damnation, et sous la seule condition que celte décision

crée, constate^ reconnaisse ou maintienne une obligation con-
testée, quelle que soit d'ailleurs la formule sous laquelle elle se

produise à raison de la forme d'après laquelle Vaction a été

introduite (C. Nap., 2123).

Spécialement, l'hypothèque judiciaire est attachée au juge-

ment qui rejette les offres réelles faites par un débiteur et or-

donne la continuation des poursuites dirigées contre lui, en
venu d'une obligatio7i qui a été contestée et qu'il maintient.

(De Villermont C. de Villermont).

Le 9 fév. 1869, jugement du tribunal civil de la Seine sta-

tuant sur une demande en nullité de poursuites et d'inscrip-

tion hypothécaire formée par la dame veuve de Villermont
contre le sieur de Villermont fils, et renfermant, entre autres,

la décision suivante :

« Attendu, en ce qui touche l'inscription hypothécaire, qu'elle a été'

régulièrement prise en vertu de jugement et arrêt qui, bien que ne
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prononçinl pas de condamn liions, maintenaient au profit de de Vil-

lermont certaines sommes conteslées dans une créance dont il poursui-

vait le paiement
;

« Que ces déci>ion.s judiciaires, reconnaissant l'existence de la créance

et ordonnant la continuation des poursuites, ont constitué de droit, aux
termes de l'art. 2123, Cod, Nap., une hj^pothèque générale sur les

biens de la débitrice;

« Par ces motifs,... dit que c'est avec droit que de Villermont avait

pris l'inscription hyp.ithécaire du 19 mai I8GG, etc.

Appel par la dame de Villermont :

ARRÊT.

La Cour; — A l'égard de l'inscription hypothécaire prise par le

marquis de Villermont ; — Considérant qu'il est de principe aux

lermesde l'art. 2123, C. civ.,et qu'ilestde jurisprudence constante que

toute décision judiciaire engendre une hypothèque en faveur do la

personne qui la obtenue, à la condition que ladite décision crée,

constate, reconnaisse ou maintienne une obligation contestée, quelle

que soit d'ailleurs la formule sous laquelle se produise ladite décision

à raison de la forme sous laquelle l'action était introduite;

Que s'il est vrai que, dans lespèce, le titre qui servait de base à

l'action du marquis de Villermont n'a pas été contesté dans son exis-

tence, l'obligation prise, aux termes dudit titre, par la marquise de

Villermont, de servir à son fils une rente pour le remplir de sa dot, a

été formellement contestée par l'appelante dans ses conclusions, non-

seulement quant aux arrérages échus^ mais quant au principal même ;

que ladite appelante invoquait la compensation sur le tout, en raison

des réclamations qu'elle na pu justifier, mais qu'elle opposait ii son

fils sans en limiter ni préciser la portée; que l'obligation pour exécu-

tion de laquelle agissait l'intimé a donc été contestée, et que, d'un

auîre côté, elle a été maintenue par le jugement rendu par le tribunal

civil de la Seine le 2i mars 18G5, et confirmée par arrêt du l*"" mars

1860, jugement qui, en repoussant les prétentions de la marquise de

Villermont, a piononcé la nullité des offres faites par elle et ordonné

Contre elle la continuation des poursuites encommencées; que ledit

jugement, qui a prononcé lé maintien d'une obligation, est de la na-

ture des décisions qui engendrent l'Iiypotlièque judiciaire en faveur de

ceux qui les ont obtenues; qu'il suit que l'inscription prise en vertu

dudit jugement par l'iniimé l'a été à bon droit, et que la nullité n'en

peut être prononcée;

.idoptanl au surplus de ce chef les motifs, etc. ; — Confirme.

NoTK. — C'est un principe conslant que, pour qu'un juge-
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ment emporte hypothèque judiciaire, il n'est pas besoin qu'il

renferme une condamnation au paiement d'une somme déter-

minée, et qu'il faut seulement que le droit de créance ou d'o-

bligation delà partie qui a obtenu ce jugement soit certain et

résulte nécessairement de la disposition qui en ordonne l'exé-

cution contre le débiteur. V. Cass., 23 mars et 6 mai 1868 (S.

V.68.1J5i et 391), ainsi que divers autres arrêts mention-

nés au Répert. gén. duPalais et aix Supplém.^\'^ Hypolh. jud.y

n"' 34 et s.—MM. Zachariaî^édit. Massé et Vergé, t. 5, p. 171,

note 3 ; Aubry et Hau, d'après Zachariai, t. 2, p. 709 ; Pont

,

Priv. et hypoth., n" 574. —Jugé spécialement, dans le sens de

la solution ci-dessus recueillie, que le créancier ayant un titre

authentique qui lui confère une hypothèquespéciale, acquiert

en outre une hypothèque judiciaire et générale parle jugement
qui, rejetant l'opposition formée par le débiteur au comman-
dement fait en vertu de ce litre , ordonne la continuation des

poursuites jusqu'à parfait paiement : Nîmes, 5 janv. 1831 (S.

V.31.2.9^).

Art. 1802. — DIJON (l'« ch.), 3 mars 1869.

Action en justice, Société des auteurs et éditeurs de musique,

dommages-intérêts, maire.

L'action en dommages-intérêts de la Société des auteurs, com-

positeurs et éditeurs de musique sans le consentement de laquelle

des œuvres musicales ont été exécutées dans un concert donné sous

le patronage de ladministration municipale au profit des pauvres

d'une ville, et organisé par une commission spéciale dont les mém-
oires ont été désigné par le maire, ne doit être dirigée ni contre ces

membres, ni contre, le bureau de bienfaisance, mais contre le maire

lui-même.

(Société des auteurs et éditeurs de musique C. maire de Dijon)-
—Arrêt.

La Cour ;
— Considérant, sur la fin de non-recevoir, que si le

concert donné à Dijon le 23 janv. 1868, sous le patronage de l'admi-

nistration municipnlf» au profit des pauvres de la ville, a été organisé

par les soins d'une Commission spéciale, les membres de cette Com-
mission, choisis et présidés par le maire, ne doivent être considérés

que comme les délégués ou mandataires de la municipalité; que,

n'ayant pris aucune initiative et s'élant bornés à prêter à cette œuvre

de bienraisance le concours qui leur avait été demandé, ils n'oiit con-

tracté aucune obligation ni assumé aucune responsabilité; que Taction

de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique n'au-

rait donc pu, à aucun titre, être dirigée contre eux;
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Que l'on doit décider de même ;\ l'égard du Bureau de bienfaisance;

qu'il importe peu que cet établissement ait une existence légale et

une administration indépendantes de celles de la ville; que ce qui est

seulement à considérer et ce qui est certain, c'est qu'il est resté com-
plètement étranger .'i l'organisation du concert, et que par conséquent

il ne peut pns être responsable des faits commis lors de cette organi-

sation; qu'il n'a eu et ne pouvait avoir aucun rapport avec la Société

des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique; qu'ainsi ladite

Société n'a jamais rien eu à lui réclamer;

Considérant, qu'en réalité le concert du 2o janv. J868, comme
toutes les fêtes du même genre qui ont lieu chaque année dans la ville

de Dijon, a éti^ organisé dans un intérêt tout municipal, c'est-à-dire

pour venir en aide aux indigents et pour donner une certaine impul-

sion au commerce de la ville; — Que l'on ne peut pas dire que, le

produit du cuncert n'étant pas entré dans la caisse municipale, la ville

n'en a retiré aucun profit; que si la recette a été versée en tout ou en

partie dans la caisse du Bureau de bienfaisance, c'est que cette desti-

nation était la plus convenable pour le but qu'on se proposait; mais

que l'administration municipaleavail certainement la libre disposition

de ces fonds, et aurait pu les attribuer à tout antre établissement

charitable ou hospitalier; — Qu'il est donc bien certain qu'en se

mettant à la tête de l'organisation du concert, le sieur Joliet a agi?

non pas comme simple particulier ni comme président de la Commis-
sion du Bureau de bienfaisance, mais comme maire de la ville;

Qu'il est inexact de dire que, dans celte circonstance, le maire n'a

pu engager la ville qu'il représente, parce qu'il aurait outrepassés ses

attributions et agi sans pouvoirs suffisants; —^ Que s'il a disposé en

•1868, comme les années précédentes, de la salle du théâtre pour une
fête de bienfaisance, ce n'est pas seulement en vertu d'une autorisa-

tion tacite du Conseil municipal, qui pourtant serait suffisante pour

obliger la ville vis-à-vis des tiers, mais enccre en vertu d'une délibé.

ration spéciale de ce Conseil; qu'en effet dans le cahier des charges

dressé pour l'exploitation du théâtre et adopté par le Conseil muni-

cipal, il est dit que l'administration se réserve le droit de disposer de

la salle pour un certain nombre de représentations, concerts ou bals

au prolil des pauvres, et que le maire peut concéder à qui bon lui

semble le droit qui lui est ainsi conféré ;
— Qu'ainsi los appelants ont

à bin droit introduit leur action contre la ville de Dijon
;

Considérant au fond,.-. — Par ces motifs, statuant sur l'appel in-

terjeté par la Société des auteurs, compositeurs cl éditeurs de musique

dn jugement rendu par le tribunal civil de Dijon, réforme, etc.
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Art. 1803. — BORDEAUX (ch. réiin.), 19 mai 1870.

LiTISPENDANCE, CIT.'VTION EN CONCILIATION.

L(i partie assignée devant un tribunal ne peut demander le ren-

voi devant un autre tribunal pour cause de litispendance, sous le

prétexte qu'antérieurement à cette assignation elle avait elle-même

donné à son adversaire, pour le même objet, une citation en conci-

liation qui a été suivie dans le mois d'un ajournement devant ce

dernier tribuncd. — La citation en conciliation n'étant pas intro-

ductive d'instance, il suffit que l'ajournement donné par cette par-

tie soit postérieur à celui quelle a, reçu de son adversaire^ pour
qu'elle n'ait pas le droit d'exciper de la litispendance {C ^t . 171).

(Rie C. Lamballerie).— Arrêt.

La Colr; — Attendu que les époux Rie, assignés par les sieurs de

Lamballerie dev;int le tribunal civil de Bordeaux, fondent leur de-

mande eh renvoi devent le tribunal civil de Barbezieux, principale-

ment sur la litispendavice, prétendant qu'une demande ayant le même
objet avait été portée par eux précédemment devant ce tribunal, et

subsidiairement sur la connexité avec cette demande plus ampte que

celle ])ortée devant le tribunal de Bordeaux ;

Sur la litispendance : Attendn que les sieurs de Lamballerie ont

formé leur demande devant le tribunal civil de Bordeaux par exploit

du 26 mars 1889; qu'elle est, par conséquent, antérieure à la demande

que les époux Rie ont portée devant le tribunal de Barbezieux par

exploit du 29 du même mois; qu'aux termes de l'art. 171 C.pr. civ.,

c'est donc le tribunal de Bordeaux, premier saisi, qui, à ce titre, doit

conserver la connaissance de l'affaire; — Que les époux Rie revend!'

qut'nt cependant l'antériorité pour leur demande, prétendant qu'elle

doit prendre date du jour de la citation en conciliation qui l'a précé-

dée, le 2.'î fév. 1869, parce qu'elle a été formée dans le mois de la

comparution :

Mais que la citation en conciliation n'est pas introductive d'instance;

que c'est un préalable dont le but esl de la prévenir; que, si elle in-

terrompt la prescription et fait courir les intérêts, lorsque la demande

a été formée dans le mois, c'est parce qu'une disposition de la loi lui

fait exceptionnellement produire cet effet dans ce cas; qu'il n'en ré-

sulte pas que, par «Ile-même, elle saisisse un tribunal qui n'y est pas

mèine indiqué, ou qu'elle fasse remonter à sa date les eifets de l'assi-

gnation dont elle est suivie; que le tribunal ne peut être saisi que

par l'ajournement des défenseurs à comparaître devant lui ; — Uue

cet ajournement, par lequel la demande des époux Charles Rie a été

portée devant le tribunal de Barbezieux, étant postérieure à la demande

par laquelle les sieurs de Lamballerie ont saisi l« tribunal de Bordeaux,

la demande en renvoi formée devant ce tribunal pour cause de litis-
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pendance n'est donc pas fondée, et a été avec juste raison é;arlée par

les premiers juges;

Sur la connexilé...(sans intérêt); — Par ces motifs, etc.

Note. — C'est là un point généralement admis. V. Douai,
22 fév. 1869, et les observations à la suite, suprà, p. 177.

Art. -1804. — ROUEN (2« ch.), 19 mars 1870.

1" Délai, jour férié, prorogation, surencdèrk.
2° suuencuère, c.vution, hypothèque légale.

1° La disposition finale de l'art. 1033, C. proc. cic, d'après
laquelle lorsque le dernier jour d'un délai est un jour férié, ce

délai est prulongé au lendemain, s'applique û towi les cas
où, en matière civile et commerciale, il y a lieu d'aufjmcnler
un délai à raison des disiaiices. — En conséquence, lorsque le

dernier des quarante jours dans lesquels, aux termes de l'art.

2185, C. Nap., doit êtresignifiée la surenchère du dixième, est

un jour férié, cette signification est valablement faite le

quarante-unième jour (C. proc. civ., 832 cl s.).

5i° Dans le cas où l'individu présenté comme caution par le

surenchérisseur se trouve marié, l'hypothèque légale qui grève
ses immeubh's n'est pas un obstacle à ce qu'il soit admis à cau-
tionner, si l'acquéreur surenchéri ne prouve pas que la femme
de cet individu a actuellement des reprises à exercer.

(Fouré C. Piéton).

Un jugement du tribunal civil de Uouen du 7 janv. 1870

avait statué en ces termes :

« Attendu qu'a la demande de Fourré en validité de la surenchère

du dixième par lui faite le 6 déc. 18G9 en qualiié de créancier inscrit

sur l'immeuble acquis de la dame veuve Berirand, selon contrat passé

devimt I)upui.s, notaire à Elbeuf, le 11 oct. 1809, par Piéton, celui-ci

oppose la niillilé de la surenchère par un double niolif :
1" Parce que

l'acte de vente ayant élé iiolilié à Fouré, le 2G octobre dernier, celui-

ci n'a formé sa surenchère et ne l'a si,i;niliée que le (î d'Jcembre, c'esl-

à-dire le 41'' jour après la notification du contrat , tandis que l'art. 2l8o,

« . iN'ap., exige qu'elle soit signifiée dans les quarante jours; 2" Parce

que le sieur I.iorel, caution, étant marié, est soumis à l'hypothèque

lég;ile de sa femme, et qu'en conséquence la caution par lui fournie

en immeubles grevés de celle hypothèque est inacceptable
;

« Sur le premier moyen : — Attendu que le W jour du délai pour

surenchérir se trouvait un diuianche; (|ii'eii conséquence, aux termaii
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de l'art. 1033, C. proc. civ., le délai devait être prolongé au

lendeiDaiii : — Attendu que c'est en vain que Piéton prétend que
cette disposition de l'art. 10.^3, Ç. proc. civ., est inapplicable à la

surenchère du dixième; — Qu'en efifet cette disposition est générale

et paraît devoir s'appliquer à toute espèce de délais ainsi que cela

résulte tant du texte que de l'exposé des motifs de la loi du 3 mai 1862

et des termes du rapport ;

« Attendu qu'à supposer que, dans quelques cas exceptionnels, la

disposition finale de l'art. 1033 soit inapplicable, il n'est pas contes-

table qu'elle s'applique h tous les actes énumérés dans le premier pa-

ragraphe de l'article, notamment aux actes faits k personne ou domi-
cile, ce qui comprend la surenchère du dixième de l'art. 21 8b, C. Nap.

;

« Attendu d'ailleurs que la doctrine comme la jurisprudence re-

connaissent que la disposition du nouvel art. -1033, C. proc. civ., qui

fixe le délai des distances, s'étend à la surenchère du dixième, pour

laquelle il réduit à un jour par o myriamètres le délai qui, d'après

l'art. 2J8a, C. Nap., était de deux jours par 5 myriamètres ; — Qu'il

convient, par voie de conséquence, d'appliquer à cette matière la der-

nière disposition dudit article, relative aux jours fériés, laquelle,

ainsi qu'il est expliqué dans l'exposé des motifs de la loi de 1862, a

été adoptée comme légitime conséquence de l'abréviation des délais ;

« Attendu que si une solution opposée a été proclamée par quelques

arrêts en matière de surenchère du sixième, ces décsions sont sans

portée sur la question soumise au tribunal, puisque, dans le premier

cas, le délai de l'art. 708, C. proc. civ., a trait à une déclaralion à faire

au griffe, tandis qu'en cas de surenchère du dixième, il concerne un
acte à signifier à personne ou domicile ;

« Sur le deuxième moyen : — Attendu que Piéton ne prouve pas

que les immeubles de Liorel, caution, soient actuellement grevés de

reprises à exercer par la femme de celui ci ; que la circonstance que
ces immeubles sont assujettis à. une hypothèque légale purement éven-

tuelle ne saurait suffire pour rejeter une caution; — Par ces motifs,

donne acte à la dame veuve Bertrand de ce qu'elle déclare donner

adjonction aux conclusions de Piéton ; déclare valable et régulière la

surenchère du dixième faite le G décembre 1869 par le sieur Fouré,

et lui accorde acte de ce qu'il requiert la mise aux enchères de l'im-

meuble par lui surenchéri ; déclare bonne, solvable et valable la cau-

tion fournie par Liorel ; ordonne que ledit immeuble sera mis aux

enchères en l'audience des criées de ce tribunal, au jour qui sera ul-

térieurement indiqué, etc. »

Appel par le sieur Piéton,

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu que la disposition
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du paragraphe final de l'art. 1033, C. proc. civ., modifié par la loi

du 3 mai 1802^ est absolue et tout à fait indépendante de celle du
premier paragraplie du même article ; — Qu'elle se rattache, au cou-

traire, par un lien naturel et logique, aux prescriptions relatives au

délai de distances qui la précèdent immédiatement, et qu'à j-aison de la

place qu'elle occupe dans l'article,, comme de la généralité de ses termes,

elle doit s'appliquer aussi ;\ tous les délais édictés par les lois civiles

€t commerciales ;
— Attendu (lue cette interprétation commandée par

le texte et par la pensée d'uniformité en matière de délais qui a pré-

sidé à sa rédaction, se trouve formellement confirmée par les travaux

préparatoire du nouvel art. 1033
;

qu'il ressort, en effet, et de l'ex-

posédes motifs et du rapport de la commission du Corps législatif que,

par le dernier paragraphe dudit article, les auteurs de la loi ont voulu

généraliser la règle posée en matière de protêt par l'art. 162, C. corn.
;

Attendu qu'il suit de ce qui précède que la règle dont il s'agit est

applicable au délai fixé par l'art. 2185, C. Nap., pour la surenchère

sur aliénation volontaire, et que, lorsque le dernier des quarante

jours dans lesquels doit être signifiée la surenchère est im jour férié,

le délai est prorogé au lendemain; — Qu'ainsi, dans Tespèce; le qua-

rantième jour se trouvant ôtre un dimanche, Fourc a pu valablement

signifier sa surenchère le quarante et unième jour;

Sur le second moyen, conclu par l'appelant, mais non soutenu en plai-

doirie : — Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges;

Par ces motifs, sans s'arrêter à aucune des conclusiojis de l'appe-

lant, lesquelles sont rejelées, confirme le jugement dont est appel.

MM, Lehucher, prés. ; Raoul Duval, av. gén.; Deschamps et

Decorde, av.

NoT«. — l. Le premier point, sur lequel la jurisprudence
n'oiïre pas de précédent, ne nous paraît pas susceptible
d'une autre solution que celle ici consacrée par la Cour de
Rouen.

—

Là noiification de la surenchère du dixième rentre

tout naturellement dans les termes de l'art. 1033. C. proc.
civ., dont les 2« et V' paragraphes se lient l'un à l'autre, comme
le dit notre arrêt. En est-il de même de la déclaration au
greffe de la surenchère du sixième ? La négative semble cer-
lainc. V., en ce sens, indépendamment des motifs du jugement
du tribunal de Houen dans l'an'airc ci-dessus, un arrêt de la

Cour de Lyon du 20 juin 1SG5 (l).i'. G(J.Î.37).— Mais V. toute-

fois en senscoDtrttire, Trib. de Mirecourt, 12 avril 1867 (D.p.

67.3.80)._

2. La jurisprudence est parfaisomcnl établie dans le sens de
lasecondcsolution. V. notamment les divers arrêts mentionnés
dans le Répert. do Dalioz, v" Surenchère, n» 137.
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Art. 180d.—ROUEN (1" ch.), 13 déc. 18G9.

Arbitrage, compromis, trïbunal de commerce, compétence.

Vincompélence des tribunaux de commerce pour apprécier

la rég\ilaritè ou la validité d'un compromis ou d'une sentence

arbitrale, étant d'ordre public, ces tribunaux doivent, lors-

qu'ils sont saisis d'un semblable litige, se dessaisir, même d'of-

fice, en tout état de cause.

(Berrier C. Petit). — Arrêt.

La Cour ;
-^ Considérant que, devant le tribunal de commerce,

Berrier opposait à la demande de Petit, une exception de litispeu-

dance
;
qu'à l'appui de son dire il produirait des lettres émanées tant

de lui que de son adversaire, équivalant, disait-il, à un compromis;

que Petit repoussait ces lettres comme ne remplissant pas les condi-

tions exigées par la loi pour constituer un arbitrage volontaire, et

que le tribunal, statuant sur l'exception et la rejetant, a retenu le

fond ;

Considérant que, pour arrriver à cette décision, les premiers juges

ont dû connaître de la régularité du compromis prétendu, statuer sur

sa validité, c'est-à-dire juger des questions expressément réservées à

la juridiction civile par le Code de procédure, tandis qu'étant inrom-

pétents à raison de la matière et leur incompétence touchant par suite

à l'ordre public, ils auraient dû se dessaisir môme d'office en tout état

de cause ;

Considérant qu'ils prétendent vainement que le défendeur, répon-

dant à l'action principale par l'exception de litispendance, a, par cela

même, accepté leur juridiction
;
que Berrier, en elTet^ en demandant

son renvoi devant une juridiction d'un autre ordre qu'il prétendait

déjà saisie, témoignait par là que son intention étnit non pas de pro-

roger, mais de nier la compétence du tribunal devant lequel il défen-

dait;

Considérant que cette exception étant déclarée valable, il n'y a plus

qu'à délaisser les parties à se pourvoir comme elles aviseront, sans

qu'il soit besoin d'examiner les autres exceptions proposées ;

Par ces motifs, faisant droit à l'appellation et mettant à néant ce

dont est appel ; — Dit qu'à tort les premiers juges ont refusé d'ad-

mettre le déclinatoire fondé sur la litispendance; qu'à tort, par consé-

quent, ils ont retenu l'affaire pour être plaidée au fond ; et sans s'oc-

cuper des autres exceptions, renvoie Petit à se pourvoir par la voie

légale comme il avisera devant la juridiction compétente ; — Le con-

damne en tous les dépens.
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Art. 1806. — AMIKNS, Jo mars 1870.

AjkLRNEMENT, ÉTRANGLU, TUIDUNAL français, HIJISSIER ÉTRA^GEK,

NULLITÉ, DÉFENSE AU FOND.

En admetla)it qu'un étranger ne soit pas raloblemcnt assi-

gné, devant un tribunal français, par vn huissier de sonpays,
la nullité de cette assignation devrait, dans tous les cas,

être demandée avant toute défense au fond.

(Theugels C. Pigeon). — Arrêt.

La Cour; — Sur la demande en nullité de l'exploit introductif

d'instance : — Considérant que les form.ilités tracées par l'art. 69, n. 9,

C. proc. civ., pour assigner devant les tribunaux français ceux qui sont

établis à l'étranger, et par suiie les étrangers eux-mômes,sont édictées

principalement dansl'inlérèl du Français demandeur; qu'elles veulent,

en outre, avertir sûrement l'étranger de la demande et le mettre en

mesure de se défendre
; que Theugels, domicilié à Malines, a réelle-

ment reçu copie en son domicile, le 3 déc. 1<S68, avec toutes les for-

mali:és exigées par la loi belge, qui sont celles de la loi française, d'un

exploit notifié par X .., huissier à Malines, à la requête de Pigeon,

portant assignation à coinparaître devant le tribunal de coaunerce de

Soissons, dans le délai de la lui, pour répondre à, la demande libellée

audit acte ;—Que, sans rechercher si Theugels pouvait se dispenser

de comparaître devant le tribunal français, ou s'il pouvait, en se pré-

sentant, opposer la nullité de l'exploit pour inobservation des forma-

lités prescrites par l'art. 09, n" 9, précité, il est certain, en fait, et

d'ailleurs constaté par le jugement, qu'il a comparu devant le tribu-

nal en personne ou par un mandataire spécial au jour fixé par l'assi-

gnation, qu'il a présenté et discuté ses moyens de défense au fond,

sans proposer rexception de nullité d'exploit dont il s'agit; — Qu'il

avait assurément le droit, dans la mesure de son intérêt, de renoncer

à cette exception, puisque l'assignation l'avait louché à temps et que

.sa forme ne lui causait aucun grief, et d'accepter la juridiction du tri-

bunal, d'ailleurs compétent, devant lequel il se présentait; — Que

'J'heugels a nettement suivi cette voie et accepté la juridiction du tri-

bunal, qu'il a conclu au fond, présenté si défense et relevé appel du

Jugement sins se jirévaloirde la nullité d'exploit proposée pour la pre-

mière fois à l'audience de ce jour, après avoir pris en appel comme
en première instance les conclusions au fond les plus précises ; d'où il

suit que la nullité de forme de l'exploit introductif d'instance est cou-

verle et doit être rejetée par application de l'art. 173, C. proc. civ.

Note. — V. Bioche, Dkt. de proc, y'^ Exception, n"' 177

el s.
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Art. 1807.—Organisation judiciaire, magistrature, réforme (I).

Au moment où, arrachée à l'étreinte d'un barbare ennemi par un

effort qui la laisse mutilée et sanglante, la France va essayer de cica-

triser ses blessures, de* ranimer son courage et de renouveler ses forces

épuisées, les questions de réorganisation, dans l'ordre civil comme

dans l'ordre militaire, se présentent naturellement à tous les esprits

que préoccupent la situation douloureuse faite par la guerre à notre

chère patrie et la nécessité de lui préparer un avenir meilleur. Au
nombre de ces questions figure, comme l'une des plus importantes,

celle de la réforme de notre organisation judiciaire.

Qu'il y ait là des vices à corriger, chacun le sent, nul ne le conteste ;

ceux-là mêmes à qui peut préjudicier la réforme avouent qu'elle est

inévitable. Mais les avis sont singulièrement divisés sur les moyens de

la réaliser.

Un magistrat distingué, M. Eyssautier, à qui la science juridique

doit déjà de très-utiles travaux, est un des jurisconsultes qui ont pris

le plus énergiquement en mains cette cause délicate Après y avoir

consacré divers articles dans des revues judiciaires, il publie aujour-

d'hui, sous le titre de Réforme de la MaijiHraCure et de la Pro-

cédure, un petit volume qui mérite à tous égards de fixer l'atten-

tion (2).

Réforme de la magistrature ! Voilà certes une grande entreprise ;

mais gui pourrait en nier l'opportunité, surtout en présence du ré-

gime nouveau qu'inaugure la France ? Seulement il s'agit d'un édifice

ancien et digne de tous les respects, qu'il ne faudrait fiBS s'exposer à

renverser, sous le prétexte d'en consolider les bases et d'en réparer

les brèches. Voyons comment M. Eyssautier voudrait qu'on en assu-

rât la force et la grandeur.

Il demande, dans la première partie de sa brochure, que la poli-

tique soit bannie du sanctuaire de la justice, et sur ce point il se

trouve d'accord avec tous ceux qui veulent des juges vraiment dignes

et impartiaux. Il démontre ensuite, ce qui devrait être évident pour

tous, que l'inamovibilité est le plus solide rempart de l'indépendance

(1) Conlrairetnent à noiro habitude, nuus insérons dans le corps Tnéiue

du journal, au lieu de l'imprimer sur la couverture, le simple compte rendu

qu'un va lire, soit à raison de Pintérét que la brochure qui en est l'objet

présente pour MM. les avoués, soit à cause de la nécessité de combler le plus

promptement possible la lacune que les événements ont faite dans notre pu-

blication.—Ajoutons que ce compte rendu était écrit avant la guerre civile

qui est venue mettre le comble aux malheurs de notre pays.

(i) Broch. in-S" de 72 pages.—A Poris, chez Maresq, libraire-éditeur, rue

Soufllot, i8.— Cette brochure est parvenue très-rapidenieni à une deuiièaie

édition.

T. XI.— 3« S. 29



klS ( ART. 1807. )

lie la magistrature assise, même sous un gouvernement républicain,

et il proteste justement contre le décret du "20 janvier, qui a porté à

ce palladium de nos libertés civiles une atteinte si imprévue. Toute-

fois, M. Eyssaulier, reconnaissant à l'inamovibilité l'inconvénient de

rendre irrémédiable le choix d'un magistrat sans capacité, ne voudrait

pas qu'elle protégeât un juge unique : le juge de paix devrait donc,

«selon lui, demeurer révocable.

Mais cette exception au principe ne constitue-t-elle pas elle-même

un danger? N'est-ce pas ù la faveur de l'amovibilité que les gouverne-

ments précédents ont fait du juge de paix l'auxiliaire et l'insirument

de l'administration ? Ne vaudrait-il pas mieux parer à l'inconvénienl

qu'on signale par une rigueur plus grande dans les conditions d'admis-

sibilité aux fonctions de juge de paix? M. Eyssautier propose de sou-

mettre à un concours les candidats à la magistrature assise; pourquoi

ceux qui aspirent à devenir juges de paix ne subiraient-ils pas la

même épreuve?

Les magistrats sont généralement peu occupés, et dans l'oisiveté

leurs facultés s'émoussent, leur capacité diminue; à ce mal, M. Eys-

sautier veut aussi un remède, et il le trouve dans la réforme de la

procédure, qui doit avoir pour objet, à son avis, de substituer le juge

â l'avoué pour linstruction des procès. Comme cette réforme est

l'objet de la seconde partie de sa brochure, nous n'en dirons rien ici,

nous réservant den parler plus loin avec quelques détails. Ajouton.-;

seulement qu'à coté de l'augmentation du travail, l'auteur place la

récompense et demande que l'avancement, modéré sans doute, mai!>

assuré, et même l'élévation sur place à un rang supérieur, soient le

prix des services rendus et l'aiguillon nécessaire de l'émulation.

M. Eyssautier condamne, à cause de son but despotique, le décret

du 1" mars 185;2, sur la mise à la retraite des magistrats à 70 ans.

Mais il en réclame toutefois le maintien au nom de la politique libérale

que doit suivre le gouvernement de la France et en même temps

comme moyen d'assurer la capacité des magistrats. 11 ne serait pas

juste, dit-il, que l'abrogation de ce décret favorisât ceux à l'avance-

ment desquels il a déjà servi. D'un autre côté, la bonne administra-

tion de la justice exige, surtout avec la suppression des avoués, que

les magistrats puissent déployer une activité dont la vieillesse avancée

n'est guère capable. Et, enfin, la limite d';\ge permet d'assurer un

avancement régulier aux magistrats des degrés inférieurs, tout en

empêchant les immorales supputations des probabilités mortuaires.

Ces considérations sont graves, sans doute, mais réfutent-elles suf-

li.sauMiieiit l'objection qui se lire naturellement du grand principe de

l'iiianiovibililé, si bien défendu par M. Eyssaulier lui-même? -^ La

loi du Ki juin isai concernant l'admission à la retraite dos magistrats

atteints d'inlirmités ne pormc.tlrait-elle pas, avec quelques modifica-

1
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lions, d'atteindre le but qu'on doit principalement se proposer, celui

de concilier la nécessité de l'indépendance du magistrat avec celle de

sa capacité? Nous ne pouvons approfondir la question dans ce simple

compte rendu ; mais elle mérite le plus sérieux examen, et la bro-

chure de M. Eyssautier, qui vient s'ajouter aux éléments déjà nom-
breux de la controverse, contribuera beaucoup à en faciliter la so-

lution.

Jusque-là l'honorable magistrat ne s'est pas occupé des membres

du ministère public, et il en donne une raison qui peut avoir aussi sa

valeur, mais que notre esprit ne saurait aisément accepter, c'est

qu'une barrière infranchissable devrait être élevée entre la magistra-

ture inamovible et le ministère public révocable. L'envahissement de

la magistrature inamovible par les membres du parquet, voilà, dit-il,

la plaie la plus vive ! Et, pour guérir cette plaie, M. Eyssautier ne

trouve pas de meilleur remède que la rupture de toute solidarité entre

les magistrats qui jugent et les magistrats qui poursuivent, et l'inad-

missibilité de ces derniers aux fonctions inamovibles par une autre

voie que celle du concours. Ce moyen radical ne sera pas goûté par

tout le monde. L'espèce de réprobation dont il couvrirait le minis-

tère public, pour rehausser l'autorité de la magistrature assise, serait-

elle un bien véritable pour la justice ? Serait-il bon de faire à ce der-

nier ordre de magistrature une réputation d'incorruptibilité qui

impliquerait pour l'autre une réputation contraire? Y aurait-il un

avantage sérieux à décréter que l'indépendance est l'apanage exclusif

des magistrats ayant mission de juger, et que les officiers du parquet

sont les serviteurs prédestinés du pouvoir? On peut se demander aussi

ce que gagnerait l'intérêt général à cette violente séparation de deux

corps habitués jusque-là à se prêter un mutuel appui, et quel avance-

ment récompenserait les services du ministère public, s'il lui était

interdit, même comme couronnement d'une pénible carrière, de

l'obtenir dans la magistrature assise. — C'est là encore, on le voit

par ces seules objections auxquelles il serait facile d'en ajouter beau-

coup d'autres, une question des plus délicates, dont l'étude exige de

graves méditations. Nous n'avons pas besoin de dire combien le tra-

vail de M. Eyssautier, qui la provoque, servira aussi à l'élucider.

L'auteur repousse comme illusoire ou comme produisant des effets

choquants, le principe que la parole du ministère public est libre, et

il estime qu'il conviendrait de la remplacer par cette autre règle que

la responsabilité de la poursuite doit appartenir au membre du par-

quel qui en a eu l'initiative; d'où il résulterait que quand le procu-

reur de la République intenterait l'action de son propre mouvement,

c'est lui qui signerait tous les actes de la poursuite ; que quand il

agirait sur la provocation du procureur général, le premier réquisi-

toire serait envoyé par ce magistrat., et tous les autres actes seraient
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signés par le procureur de la République, d'ordre du procureur gi-

néral, et qu'enfin, lorsque l'initialive appartiendrait au ministre, il

enverrait lui-même le premier réquisitoire, et les autres actes seraient

signés par le gouvernement de la République, d'ordre du ministre dr

la justice. Nous ne nions pas que la logique soit du côté de celle

innovation. Cependant, n'est-il pas permis de dire qu'elle briserait,

sans grande nécessité, l'unité et l'indivisibilité du ministère public,

qui font la force et la grandeur de celte institution ?

Le juge d'instruction, aux yeux de M. Eyssautier, doit jouir de

l'inamovibilité absolue, afin qu'il ne paraisse plus être un auxiliaire

du parquet. Nous sommes de son avis; mais n'y a-t-il pas quelque

contradiction à soustraire le juge de paix à cette garantie, sous le

prétexte qu'il juge seul, et à en couvrir le juge d'instruction, qui juge

seul également? M. Eyssautier désirerait de plus que l'instruction des

affaires criminelles, au lieu d'être confiée d'une manière permanente à

un juge désigné, fiît répartie, par le tribunal lui-môme, entre les di-

vers juges. Nous croyons, comme lui, que ce serait là une nouvelle et

très-utile garantie de l'indépendance du magistrat instructeur.

Des principes concernant les devoirs et les attributions des magis-

trats, l'auteur passe à ceux qui touchent à l'organisation des tribu-

naux. 11 est de ceux qui pensent que le contentieux administratif

devrait être dévolu aux tribunaux ordinaires, et il propose aussi de

conférer à ces tribunaux la juridiction commerciale. Ce serait là sans

doute une grande simplification ; mais quel accroissement de travail

pour les tribunaux ! Quelle étendue de connaissances à exiger des ma-

gistrats !

Et puis, serait-ce sans inconvénient qu'on ferait intervenir la

justice civile dans les débats administratifs, auxquels la politique

n'est pas toujours étrangère? Et, d'un autre côté, n'y aurait-il pas

lieu de réfléchir avant de priver les justiciables commerçants de

l'antique institution du jugement par les pairs i*

M. Eyssautier penche pour la réduction du nombre des tribunaux,

bien qu'il ne se dissimule pas les inconvénients qu'elle présenterait.

Il voudrait qu'il n'y eût dans chaque département qu'un seul tribunal

qui pourrait déléguer un juge et un substitut pour faire dans les di-

vers arrondissements l'inslruclioa des affaires civiles et criminelles et

juger certaines causes peu importantes, sauf révision par le tribunal

lui-môme. Ces idées sont ingénieuses ; il y aurait ;ï examiner si elles

sont bien pratiques. La discussion que ne manquera pas de soulever

la brochure de notre ancien collègue fera jaillir la lumière sur ce

point.

S'il peut être convenable de reconstituer les tribunaux, combien

n'e.st pas urgente surtout la réforme de notre procédure, dont les len-

teurs et les frais dé.iuli'nl les justiciables ! Aussi bien celle réforme, ré-
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clamée de toute part^ est celle que M. Eyssautier appelle de ses vœux
les plus ardents. Son principal objet, selon lui, doit être la suppres-

sion des avoués. Un abaissement réel des frais de justice ne lui semble

possible qu'à cette condition. Réduire les formalités tout en mainte-

nant les avoués, ce serait annihiler en quelque sorte les charges de ces

oflBciers ministériels, et les mettre dans la nécessité de chercher, par

des moyens détournés, à recouvrer ce dont les aurait dépouillés une

loi injuste. Les avoués seraient mécontents et la réforme aurait avorté.

Rien, d'ailleurs, aux yeux de M. Eyssautier, ))e serait plus facile ni

plus avantageux même, sous le rapport de la simplification de la pro-

cédure, que de se passer, devant les tribunaux civils, d'une institu-

tion qui n'existe ni devant les tribunaux de commerce, ni devant les

conseils de préfecture, et que ne, connaissent non plus ni la Cour de

cassation et le Conseil d'Etat, ni les juridictions criminelles.

A l'instar du juge d'instruction en matière criminelle et du juge

commissaire en matière d'ordre et de faillite, un membre du tribunal

serait délégué pour instruire les affaires avec l'intermédiaire du gref-

fier et le concours facultatif des avocats. Il chercherait à concilier les

parties et, en cas d'insuccès, après avoir procédé à l'instruction, pré-

senterait à l'audience un rapport qui serait suivi des plaidoiries. La
marche de la procédure serait à la fois plus rapide et plus sûre. Le
tribunal, mieux éclairé, statuerait plus vite. Pour les procédures par-

ticulières comme pour les voies d'exécution, la suppression des avoués

ne serait encore que l'élimination d'une entrave inutile. C'est le juge

délégué qui prononcerait les défauts ouïes ferait prononcer par le tri-

bunal ; lui qui dirigerait les expertises et les enquêtes, qui opérerait

les descentes de lieux, qui présiderait à l'accomplissement des forma-
lités concernant la vérification d'écriture et le faux incident, etc., etc.;

lui qui décréterait les saisies immobilières et prononcerait les adjudi-

cations. La besogne du greffier serait augmentée, mais la valeur deson
office s'accroîtrait d'autant, et il y aurait lieu, au surplus, d'examiner

s'il ne conviendrait pas de substituer au greffier un fonctionnaire qui

serait en même temps receveur de tous les droits à percevoir sur les

actes judiciaires. Un surcroît de travail considérable serait aussi im-

posé aux magistrats; mais leur capacité s'élèverait en raison du plus

grand déploiement de leurs facultés, leur droit à la récompense de

l'avancement serait mieux établi.

Enfin, il deviendrait inutile d'étendre, comme on l'a proposé, la

compétence des juges de paix, qui conserveraient leurs anciennes

attributions et deviendraient, en outre, des auxiliaires très-utiles du
juge chargé de l'instruction. Quant aux difficultés financières de la

suppression des avoués, M. Eyssautier propose, pour les aplanir, de
maintenir les frais tels qu'ils existent pendant dix ans, au bout des-
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quels le capital de 120 millions nécessaire pour indemniser ces oflB-

ciers minislériels se trouverait amorti et la réforme complète.

Cette modification profonde de notre organisation judiciaire et des

règles fondamentales de notre procédure aurait besoin, pour être sai-

nement appréciée, de faire l'objet d'une étude minutieuse qui ne

saurait trouver ici sa place. Nous ne pouvons qu'indiquer quelques-

unes des objections qu'elle rencontrera nécessairement. Et d'abord,

l'argumeat tiié de l'absence d'avoués devant des juridictions spéciales

est-il bien juste? La procédure que comportent ces juridictions

n'est-elle pas d'une simplicité à laquelle^ malgré tous les eûorts, on

ne saurait atteindre pour celle à suivre devant les tribunaux civils?

Ensuite, songe-t-on bien au temps qu'exigerait des magistrats l'ins-

truction des affaires, dont on veut augmenter le nombre dans chaque

siège, en rédursant les tribunaux et en étendant leur juridiction ?

Déjà les ordres et les faillites surchargent parfois les juges-commis-

saires
;
que serait-ce si, dans chaque procès, les magistrats étaient

appelés à remplir un rôle analogue et plus compliqué encore? Quels

moments leur resterait-il pour juger?

D'un autre côté, croit-on que les rapports à l'audience soient d'un

grand avantage? Ne serait-il pas à craindre que le magistrat rappor-

teur ne devînt, en fait, le seul juge du procès, par suite de la confiance

que ses collègues seraient trop enclins à avoir dans l'étude particu-

lière qu'il aurait faite du litige? Quant à l'indemnité à payer aux

avoués, est-il bien certnin que lEtal n'aurait pas besoin de la dé-

bourser ? Comment maintiendrait-on pendant dix ans les frais tels

qu'ils existent, si les formalités auxquelles s'appliquent ces ("rais

n'étaient pas conservées? Enfin, le nouveau système de procédure

rendrait le ministère des huissiers inutile dans une infinité de cas.

Leurs offices subiraient le sort qu'on veut éviter à ceux des avoués

en décrétant leur suppression. Comment réparerait-on cette perle?

Le problème est aussi vaste qu'il est grave, M. Eyssautier a le

mérite de l'avoir abordé résolument et d'en avoir préparé la solution

avec la double autorité du talent et de l'expérience. Sa brochure,

écrite avec verve, pleine d'idées souvent hardies, mais toujours sé-

rieusement discutables, doit être remarquée, surtout elle doit être

étudiée avec toute l'attention dont sont dignes les œuvres inspirées

par un noble amour du progrès.

G. DUTKUC.
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Acquiescement. — (Compensa-
lion, appel). — La partie qui, pour

échapper à l'exécution de la condamna-
tiou prononcée contre elle par un ju-

gement, oppose sans réserve la com-
pensation dans des actes judiciaire'^,

acquiesce par là à ce jugement et se

rend non recevable à en interjeter

appel. 371

.

i. {Enquête, conlre-enquêle, visite

des lieux, appel). — Lu partie, qui,

sans faire aucunes réserves d'appel

contre le jugement qui a ordonné une
enquête et une visite de lieux, requiert

l'ouverture de la contre-enquête et as-

siste à la visite des lieux, acquiesce

par là même au jugement et se rend
non recevable à en interjeter appel, no-

nobstant la réserve de ses droits faite

au moment de l'enquête. '181.

3. (.Jugement, signification, com-
mandement , sommation , réserves

d'appel). — La signification d'un juge-

ment, bien que contenant des réserves

d'iulerjeter appel, emporte néanmoins
acquiescement à ce jugement, lors-

i[u'elle est faite soil avec commande-
ment, soit avec sommation de s'y con-

former dans sa forme et teneur. 236.

4. (Jugement par défaut, renon-
ciation à opposition). — La renoncia-

tion à l'opposition à un jugement par

défaut ne constitue pas un acquiesce-

ment à ce jugement qui fasse perdre le

droit d'en interjeter appel. 3G9.

5. (Saisie -exécution, garde des

meubles saisis). — Il n'y a pas non
plus acquiescement à un jugement dé-

claré exécutoire, nonobstant opposition

ou appel, dans le fait par la partie con-

damnée de laisser procéder contre elle

à une saisie-exécution en vertu de ce

jugement et d'accepter la garde du mo-
bilier saisi. 369.

6. [Saisie , insolvabilité , déclara-
tion). — L'acquiescement ne résulte

pas davantage de la déclaration faite

par cette partie et mentionnée au pro-

cès-verbal de saisie, qu'elle ne peut pas

payer le montant des condamnations
prononcées contre elle, et que les ob-
jets dont le jugement ordonne la resti-

tution en nature ne sont pas en sa pos-

session. 369.
— V. Huissier.

Action en justice. 1 . (Association

musicale, directeur). — Le directeur

d'une association musicale a-t-il qua-
lité pour actionner un membre de cette

association en paiement d'une indem-
nité due par celui-ci, en vertu des sta-

tuts, à raison de son exclusion de l'as-

sociation ? 309.

% (Société des auteurs et éditeurs

de mu.sique , dommages - intérêts
,

maire). — L'action en dommages-in-
térêts de la société des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musique sans le

consentement de laquelle des œuvres
musicales ont été exécutés dans un
concert donné sous le patronage de

l'administration municipale au profit

des pauvres d'une ville, et organisé

par une commission spéciale dont les

membres ont été désignés par le maire,

ne doit être dirigée ni contre ces mem-
bres, ni contre le bureau de bienfai-

sance , mais contre le maire lui-

même. 409.

3. (Préjudice futur , notaire
,

surenchère, insolvabilité, avoué, res-

ponsabilité). — Pour intenter une ac-

tion en justice, il faut avoir un intérêt

né et actuel; ri ne suffit pas d'une
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simple ('voiiliialilé de préjudice ou de

Ifl possibilité d'une réclamation à venir.

— Spi'cialoniiMit, dans le ras où des

erénuciers hypothécaires ont été empê-
chés ])ar une surenchère formée au

nom d'un incapable, d'être i)ayés sm- le

l'rix des immeubles saisis, le notaire

qui a reçu les actes établissant les

droits de ces créanciers, ne peut, sui*

le seul motif qu'il serait, à ce titre,

responsalilc envers ceux-ci, et sans

qu'aucune poursuite ait été formée

contre lui, intenter lui-même une ac-

tion en responsabilité contre l'avoué

qui a fait la surenchère. — En pareil

CHS, l'avoué ne peut être déclaré res-

ponsable qu'autant que l'insolvabilité

du surenchérisseur aurait été notoire

au moment de l'adjudication. 382.

4. {Prêle-nom, cédant). — L'exer-

cice des actions par l'intermédiaire d'un

prête-nom n'est pas interdit. — Ainsi,

sont valables les poursuites exercées à

la requête du titulaire nominal d'une

créance, bien (]u'en fait, ce créancier

ait transporté ses droits à un tiers;

alors d'ailleurs que le silence de ce

tiers, créancier etfectif, ne peut ni cau-

ser un préjudice au débiteur ni vicier

sa libération. 86.

Adjudicataire. — {Consignation,
ouverture d'oidre.) — En cas de

vente volontaire, comme en cas d'ex-

propriation forcée, l'adjudicataire peut

consigner son prix même apri's l'ou-

verture de l'ordre. .'J74.

Administration de la justice. —
( Procédure civile, lois diverses, o/fices\

— Kxirait de l'Exposé de la situation

de l'Empire présenté à l'ouverture de

la session de 'I8G9-'I870, au Sénat et

au Corps législatif, en ce qui concerne

la justice civile. 57.

Affiches. — (Immeuble saisi, ad~
judication. annonce, deslruclion, cnn'

travcntion' . — Le fait d'avoir, dans

une intention malveillante, enlevé une

afliche placardée par un huissii-r, en

vertu de l'art. 699, (I. iiroc, sur une
maison qui avait été saisie, pour annon-
cer le jour lie l'adjudication de cette

maison, tcunhe sous ra|i[dication du §9
de l'art. 47'.l, ('.. peu. (Couverture du
cahier d'avril, p. ')].

Agent d'affaires. — V. Mandai.
Agréé. — (Incident, dépens, cnn-

dnmnalion pcsonnelle, lierre opposi-

twn). — L'.igréé, (|ui, dc\,inl le tribu-

nal (\r commerce, a .soulevé un incident

par ordre de son mandant, ne peut être
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condamné personnellement aux dépens
de cet incident, et est recevable à for-

mer tierce opposition au jugement qui

les a mis à sa charge. \ 72.

Ajournement. — 1. (Défendeur,
nom, omission, prénom, équivalent).
— Est valable 1 exploit d'ajournement
dans leiiuel a été omis le liom du dé-
fendeur qui n'a été assigné que sous son
prénom, s'il n'est habituellement liési-

gné que sous ce prénom, alors d'ailleur>

que sa profession et sa demeure sont

exactement mentionnées dans l'exploit,

et que le défendeur ne nie pas être la

partie assignée. 170.

~. (Etranger , tribunal français,
huissier étranger, nullité, défense au
fond). — En admettant qu'un étranger
ne soit pas valablement assigné, devant
un tribunal français, par un huissier de
son pays, la nullité de cette assigna-
tion devrait, dans Ions les cas, être de-
mandée avanltoute défenseaufond.4'{6.

3. (Exposé des moyens, énonciations
vagues

,
correspondance antérieure ,

nullité). — Est nul, comuu^ no conte-

nant jias l'exposé sommaires des moyens,
l'exploit d'ajournement dont les conclu-

sions sont tellement vagues que le dé-

fendeur ne peut en contrôler l'exacti-

tude on en véritier la ]tortée, soit pour

y donner son acipiiescement, soit pour
préparer sa défense. H u'im]iorte que
les réclamations du demandeur aient été

l'objet d'une correspondance antérieure

à la demande : s'il |teutêlre suppléé à

l'insiillisance de l'ajournement au moyen
d'antres actes, ce n'est qu'autant i]ue

cis actes peuveiil être considi'rés connue
eu faisant partie intégrante. 208-

Aliments. — 1. (Pension, sûreté.

juges, pouvoir discrétionnaire).— Les
Iribnnanx ont un pouvoir discrétionnaire

pour prescrire des sûretés destinées à

assurer le service d'une ]iension alimen-

taire due en verin d'uiu' décision judi-

ciaire, alors surtout que le débiteur

cherche à se soustraire a ses obligations

en l'aisant disparaître ses ressources. 77.

2. ( Femme, séparation de corps, sai-

sic-arrél). — La saisie-arrêt ne peut

être pratiipn''!' que pour une créatu-e cer-

laine cl liijuide; en conséipieiu:e, le droit

de ri'clauKM- des aliments, i|ui ne consti-

lue au profil di^ la femme poursuivant

une demande en séparation de corps

qu'une simple éventualilé de crcain-e

subordonnée à des circonstances futures

et incertaines, ne jieut servir de base à

une saisie-arrêt. 77.
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Appel. — i. (Anticipation, fin de
non-recevoir). — Encore bien que la

lin de non-recevoir édictée par l'art.

449, C. proc, contre l'appel prématu-
rément interjeté, puisse être couverte

par le silence ou l'acquiescement de
l'intimé, les juges ne peuvent néan-
moins refuser de l'admettre lorsqu'elle

est proposée par l'appelant lui-même.
2. {Anticipation, nullité, appel in-

cident).—La nullité de l'appel princi-

pal,interjetÊprématurément,entrainené-

nécessairement celle de l'appel incident.

202.

3. {Avoué, fausse indication, cons-
titution ultérieure, tardiveté, nullité
non couverte). — Est nul l'acte d'appel
dans lequel l'appelant a constitué pour
son avoué une personne qui ne postule
pas et n'a jumais postulé en cette qua-
lilé près la Cour devant laquelle l'appel

est porté. — Et la nullité ne saurait

être couverte par la constitution ulté-

rieure d'un avoué, si cette constitution

avait lieu après l'expiration du délai de
l'appel. 229.

4. {Délai, signification à parlie,

signification à avoué). — La signifi-

cation d'un jugement à partie fait cou-
rir le délai de l'appel, quoiqu'elle n'ait

pas été précédée d'une signification à

avoué, celte dernière signilication n'é-

tant exigée que pour l'exécution du
jugement. 2o9.

o. {Délai, signification sur copie

signifiée). — La signification faite

par une partie sur la copie du jugement
qui lui a été signifiée à elle-même par
la partie adverse fait courir le délai de
l'appel en sa faveur, aussi bien que si

la signification avait eu lieu sur une
expédition à elle délivrée. 259.

6. {Intimé, étranger, signification

au parquet). — A l'égard des per-

sonnes établies en pays étranger, l'ex-

ploit d'appel doit, à peine de nullité,

être signifié au jiarquet du procureur

général près la Cour devant laquelle

l'appel est porté, et non à celui du
tribunal qui a reudu le jugement atta-

qué. 404.

7. {Jugement préparatoire, fin de
non-recevoir, renonciation, décision

d'office). — La règle d'après laquelle

un jugement préparatoire ne peut être

frappé d'appel qu'en môme temps que
le jugement définitif, n'est pas d'ordre

public ; les parties peuvent renoncer à

son application, et les juges du second

degré ne sont pas tenus de suppléer

T. XI,—3' s.

AfP£L. 423

d'office la fin de non-recevoir qui en
résulte. 337.

8. {Matière domaniale . directeur
des domaines, préfet, signification,
nullité). — Est nul l'appel qui, en
matière domaniale, est signifié au direc-
teur des domaines, au lieu de l'être à
la personne ou au domicile du préfet :

l'ordonnance du C mai <838, d'après
laquelle l'instruction des affaires (con-
cerna nt les propriétés de l'Eiat doit

être suivie parles directeurs des domai-
nes, de . concert avec les préfets, ne
déroge pas à l'art. 69, C. proc. civ. qui
veut que les actions domaniales soient
intentées et soutenues par les préfets.272.

9. {Matière indivisible, intéressés,
omission, non-recevabilité). — Si,
en matière indivisible, par exemple dans
une instance en annulation d'une ces-
sion de biens, l'appel interjeté en temps
utile contre une des parties conserve le

droit d'appeler vis-â-vis des autres,
nonobstant l'expiration des délais ou
l'acquiescement, il ne s'ensuit pas que
l'appelant puisse se dispenser de mettre
en cause tous les intéressés

; en consé-
quence, est non recevable l'appel inter-
jeté contre quelques-unes des parties,
s'il n'a pas été régularisé à l'égard des
autres avant l'arrêt. 224.

\(i. {Mineur devenu majeur, tuteur,
signification). — Bien qu'un mineur
soit devenu majeur depuis le jugement
obtenu par son tuteur, ce dernier est

régulièrement intimé sur l'appel de ce
jugement par la partie adverse, si le

changement d'état du mineur n'a été
notifié ni par celui-ci, ni par le tuteur,
et surtout si l'acte de naissance du
pupille n'est pas représenté devant la

Cour. Il n'est pas nécessaire, en pareil
cas, que le pupille soit lui-même inti-

mé. 349.

-11. {Partie décédée, mandataire).— Est valable l'appel interjeté au nom
d'une personne décédée, lorsqu'il a été
signifié sur la demande d'un mandataire
du défunt, agissant dans l'ignorance du
décès de son mandant. 438.
— V. Acquiescement, Autorisation

de plaider. Demande nouvelle. En-
quête, Faillite, Garantie, Interroga-
toire sur faits et articles. Saisie-arrêt,
Saisie immobilière, Surenchère).
Arbitrage. — {Compromis , tribu-

nal de commerce, incompétence, des-
saisissement). — L'incompétence des
tribun;uix de commerce pour apprécier
ia régularité ou la validité d'un com-

30
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promis ou d'une sentence arbitrale

,

étant d'ordre public, ces tribunaux doi-

vent, lorsijii'ils sont saisis d"un sembla-
ble litige, se dessaisir, niC'nu: d'ollice,

en tout élal de (miisc. il-i.

Assistance judiciaire. — 1. (Dé-
pens, réparliliiin. part virile). — Les
Irais d'instance an paiement desquels

k's adversairi's d'un assisté judiciaire,

ont été condamnés sont dus jiar chacun
d'eux pour sa part virile, et non en
proportion de son intérêt dans la cause.

iSi).

i. (Etran(jer, Italie). — Décret qui

déclare exécutoiri' la convention conclue,

le 49 fév. 1870, entre la France et

l'Italie, relativement à l'assistance ju-
diciaire. 278.

Assurance sur la vie. — (Saisie-

arrél, rente sur l'Etat). — Les som-
mes revenant à un assuré dans la ré-
partition faite par une compagnie d'as-

surance sur la vie entre les divers

ayants droit, ne peuvent tHre frappées

de saisie-arrét, lorsque, aux termes des

statuts de la compagnie, la part de

chaque assuré ou sociétaire est repré-

sentée par un coupon de rente sur l'Etat

inscrit à son nom. 400.

Autorisation de femme mariée.— [Mari, conseil judiciaire). — Le
mari pourvu d'un conseil judiciaire ne
peut autoriser sa femme à ester en

justice. iOI.

2. (Mari présumé absent, somma-
tion). — La IVnnni! dont le mari est

présumé absent peut demander au tri-

bunal l'autorisation d'ester en justice,

sans faire préalablement à son mari

sommation de lui accorder celle autori-

sation. 383.

Autorisation de plaider. — I.

(Commune, nrlion possessoire, appel,

cassation). — l ne commune n'a pas

besoin de se pourvoir d'une autorisa-

tion du conseil de préfrcture, pour in-

terjeter aiipel d'un jugement qui a sta-

tué sur une action possessoire, ni pour

déférer ee jugeiiienl il la (loiir de cas-

sation. 4^<''i.

2. (Commune, contribuable, appel,

autorisation postérieure). — La parlie,

coiilri' laquelle un coiilrihiiable, e\er-

Vanl il ses friiis et risi|iies les actions

appartenant a la commune, a (djlcnu un

jugemenl, sans que celte partie ailcvig(>

la jiistitication de l'aulorisalion du con-

seil de préfecture, ne. peut, en ap|iel.

demander la nullité du jugement pour

délaul d'autorisation, el il sullil, pour

la validité de l'arrêt, que l'autorisation

soit intervenue avant sa prononciation.

18-1.

Avoué. — I- (Chambre de disci-

pline, délibération, démission, tribu-

nal civil, ministre de la justice, com-

pétence, excès de pouvoirj. — Ce n'est

pas au tribunal civil, mais au ministre

de la justice, qu'il appartient d'apprécier

la délibération d'une chambre d'avoués

relative ;i l'organisation de cette cham-

bre, et spécialement la délibération par

laquelle la chambre refuse la démission

d'un de ses membres. 381).

2. Une telle délibération doit être

annulée pour excès de pouvoir, le droit

de statuer sur la démission d'un mem-
bre de la chambre n'ai)partenant qu'à

l'assemblée générale. 389.

3. (Dépens, avances, action en paie-

ment, registre).— La tin de non-rece-

voir résultant, contre la demande de

l'avoué en paiement de frais, du défaut

de représentation du registre prescrit

par l'art, loi du décret du -Iti fév.

1807, n'est pas absolue; l'absence de

ce registre prive seulement l'avoué li'un

moyen de preuve, el l'oblige à établir

sa créance eu dehors des mentions des

registres facultatifs tenus en son étmle.

336.

4. L'art. 15> précité ne s'applique

d'ailleurs qu'aux demandes de frais ju-

diciaires, el laisse sous l'empire du

droit commun les réclamations d'autre

nature, telles, par exemple, que la de-

mande de l'avoué en remboursement

des avances faites par lui pour son

client en qualité de maiidalaire. 33(5.

o. (Dépens, avances, prescription).

— La prescription de deux ans établie,

il l'égard des avoués, par l'arl. il27;?,

C. civ., n'atteint (|ue les demandes en

paiement de frais judiciaires; elle est

inopposable à l'aition de l'avoué en

remboursement des avances qu'il a fai-

tes comme mandataire (notamment en

représentant une jiarlie de\ant le tri-

bunal de coinmerci^), action ipii n'est

prescriptible ipie jiar trente ans. 336.

6. (Dépens, avances, prescription,

imputation). — La durée, plus longue

de la presiripti(Mi ii l'égard des avances

faites [lai l'avoué comme mandataire,

n'est pas une modalité qui rende la

dctlo relative ii ces avances plus one-

reuso que celle relative aux Irais judi-

ciaires, de telle sorte que l' à-compte

payé par le débiteur sur ces deux dettes,

sans expression d'imputation, doive

i
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être imputée d'abord sur la première.

7. La dette pour Irais judiciaires

dûment taxés doit, au coutraire, être

réputée plus onéreuse que celle pour

avances, en ce que le itaiement peut

en être poursuivi immédiatement par

voie d'exécutoire. 336.

8. (Dépens, distraclion, taxe, op-
position, condamnation personnelle).
— L'avoué qui succombe dans l'oppo-

.Mtion formée par lui à la taxe des frais

dont il a obtenu la distraction, doit-il

oire condamné personnellement aux

dépens de cette opposition ? Est-il

fondé à demander à son client les arti-

cles qui ont été rejetés de la taxe? 336.

9. ( Matière commerciale , syndic,

arbitre, expert, liquidateur) , — Un
avoué ne manque à aucun de ses de-

voirs professionnels en acceptant les

fonctions de syndic, d'arbitre, d'expert

ou de liquidateur en matière commer-
ciale. 223.

40. (Offices, rachat, or<janisation,

modifications). — Rapport de M. Suin

sur une pétition demandant au Sénat

que, par suite du préjudice causé aux

avoués par les réformes qui doivent

être apportées au Code de procédure

civile, leurs offices soient rachetés par

l'Etat, ou que l'organisation actuelle de

cesotficiers ministériels, soit maintenue,

mçiis avec quelques modifications.

433.

4f. (Ordre, collocation incomplète,

défaut de contredit, règlement défi-
nitif, appel, opposition à la déli-

vrance des bordereaux, responsabilité,

frais, remboursement^. La demande
intentée par un créancier contre un
avoué qu'il avait chargé de le

représenter dans un ordre, à rai-

son, par suite de la faute ou de la né-

gligence de cet avoué, d'une collocation

incomplète, est moins une action en ga-

rantie simple qu'une action en respon-

sabilité, et dût-elle même être consi-

dérée comme une action en garantie

simple, qu'elle serait valablement for-

mée par action principale ordinaire.

89.

'12. L'avoué, chargé par un créancier

de produire pour son compte k un ordre,

doit prendre connaissance du ri'glement

provisoire et le contredire au nom de

son client, s'il y a lieu, et il devient

responsable envers lui, s'il laisse trans-

former le règlement provisoire en règle-

ment définitif. 89.
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43. La même responsabilité incombe
au successeur de l'avoué, qui, conti-

nuant le mandat de ce dernier, n'a pas,

dans le cas d'erreur manifeste du rè-

glement définitif, attaqué ce règlement
par la voie de l'appel, ou formé oppo-
sition à la délivrance des bordereaux de

collocation. ^9.

44. Mais l'obligation qui pèse sur

les deux avoués de réparer le préjudice

causé par leur faute n'est ni solidaire

ni indivisible ; il appartient au tribunal

de déterminer la proportion dans la-

quelle chacun d'eux doit contribuer à

la réparation. 89.

4.3. Quant aux frais faits par le créaa-
cier sur l'opposition par lui formée à

l'exécution des bordereaux de collocation

qu'il prétendait avoir été indûment dé-
livrés, opposition dont il a été débouté,
il n'est pas fondé à en demander le

remboursement aux deux avoués, alors

surtout qu'il ne les a pas appelés dans
l'instance. 89.

46. (Héformes de la procédure,
diminution de bénéfices, indemnité).— Rapport de M. de Marnas sur une
pétition au Sénat du sieur Lépargneux,
ancien notaire ;i Paris, relative à la

situation des avoués par suite des mo-
difications qui doivent être apportées
aux lois de procédure civile. (Séance
du 22 février 1870. Journal officiel du
23) .^98.

17. (Travaux extraordinaires, ho-
noraires, compétence.) — Des hono-
raires peuvent être alloués aux avoués,

indépendamment de leurs frais taxés,

pour faux frais, travaux extraordinaires
et soins donnés aux intérêts de leurs
clients, en dehors de ceux dont ils sont
tenus par leurs fonctions. 263.

48 Le tribunal, compétent pour sta-

tuer sur la demande formée par un
officier ministériel en paiement de
frais faits devant lui, l'est également
pour statuer sur les honoraiues récla-

més en même temps par ce même olB-

cier ministériel en dehors du tarif. 26o.— V. Action en justice, Dépens,
Folle enchère, Huissier, Office, Ordre
amiable, Saisie immobilière. Tran-
scription, Vente judiciaire d'immeu-
bles.

B

Bail. — V. Référé.
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Caisse des consignations.— (in-

iéréls, prescription.) — La Caisse des

dépotsetconsigiiatious ne peut prescrire,

mi'inc par trente ans, les intérêts des

sommes consi,i;iK'('s. 2\S.

Cassation.— [l'arlies. intérêt iden-

tique, amende). — Le pourvoi en cas-

sation lormé par plusieurs parties ayant

le même intérêt ne donne lieu à la con-

signation que d'une seule amende. 17G.

— Y. Ministère public.

Chemin de fer. — (Succursale,

compétence, assiynation). — Une
compagnie de chemin de fer est vala-

blement assignée devant le tribunal du

lieu où elle a établi une gare qui cons-

titue, k raison de son importance, une
succursale de la compagnie, et par

exploitsignifié au directeur de la compa-
gnie,en parlant au chef de la gare, alors

que c'est dans cette gare que se sont

produites et ont pu être constatées les

conséquences du fait donnant lieu à

l'action intentée. 201

.

Command. — (Adjudication, dé-

claration simultanée, enregistre-

ment). — 11 n'y a pas déclaration de

command proprement dite, lorsque,

dans l'acte même d'adjudication et

avant la signature du vendeur et de

l'adjudicataire, celui-ci déclare que

l'adjudication a lieu pour le compte

d'un tiers, ce qui est accepté par ce

dernier. En conséiiuencc, il n'y a ou-

verture, ni à un second droit de muta-
lion il défaut de notilicaliou dans les

vingt-quatre, heures, ni même au droit

li\c de :5 fr. <S'k

Commandement. — V. Degrés

de juridiction. Exécution, Exploit.

Commis ou employé. — V.

Louage d'ouvrage et d'industrie.

Commissionnaire au Mont-de-
Piété. — (Office, vente prix paie-

ment, compétence). — La, vente d'un

odice de commissionnaire au Mont-de-
Piélé ne constiliie pas un acte di;

commerce; en conséquence, la demande
en paiement du prix de cette vente n'est

pas de la compétence du tribunal de

commerce. '.U)\

.

Commune. — (Particulier, ae-

tfuéreur, litige, condamnation, dé-

Eent). — La ri'gle écrite dans l'art.

8 de la loi du 18 juill. IS.'IT, d'aprr>-

laquelle le purticiiliiTi|ui a obtenu une

condamnation contre une commune ne

doit pas contribuer au paiement des

frais du procès, ne saurait être invo-

quée par celui auquel ce particulier a

vendu tous les biens qu'il possède dans

la commune. La dispense dont il s'agit

est essentiellement personnelle et non
réelle. 186.— V. Autorisation de plaider.

Surenchère.

Compétence civile. — 1. (Ad-

ministration publique, postes, perte,

dommages-intérêts, autorité adminis-

trative). — Toute demande en dom-
mages-intérêts, formée, d'après les

principes du droit civil, contre l'Etat,

^ne commune ou une administration

publi([ue, et spécialement la demande
formée contre l'Administration des

postes à raison de la perte des objets

dont le transport lui a été confié, est

de la compétence de la juridiction ci-

vile, et non de celle de l'autorité ad-

ministrative, ill.

2. (Déclinatoire, défense au fond,

appel). — Le défendeur qui, après

avoir plutôt indiqué la question de

compétence que la cause pouvait faire

naître, que proposé formellement le

déclinatoire, a discuté le fond en lui-

même, n'est ]ias recevable à contester

en appel la compétence de la juridiction

saisie. i-S.

3. (Pêche, fermier, vente de pois-

sons, achat d'engins, demande en

paiement). — Le fermier do droit île

pêche dans un certain cantonnement

d'une rivière ou d'un canal ne fait pas

acte de commerce en vendant, soit par

lui-même, soit par des intermédiaires,

le poisson provenant de sa pêche, ou en

achetant des engins de pêche, et, par

conséquent, la demande en paiement

du prix de ces engins est de la compé-

tence de la juridiction civile, et non de

la juridictton commerciale. 243.—V. Avoué, Copie des actes. Juge

de paix. Office, Off'res réelles. Qualités

de jugement , liéféré. Saisie-arrêt,

Saisie ronserratoire. Transcription.

Compétence commerciale. —
\. (Artiste dramatique, engagement
théâtral, acte de commerce). — L'en-

gagement contracté par un artiste dra-

matique de jouer sur un théiUre consti-

tue un acte de commerce , et, en

conséquence le tribunal de commerce

est seul compétent pour connaître des

diincullés relatives à cet engageineut.

304.
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2. (Marchandises, frais de trans-
port, lieu de la livraison et du paie-
ment). — Le tribunal do commerce du
lieu où la marchandise devait être

livrée et oii les frais de transport en
avaient été stipulés payables, est com-
pétent pour connaître de la demande
en paiement de ces frais, encore bien
que cette demande soit formée contre

l'expéditeur, à défaut par le destina-

taire d'avoir accepté la marchandise.
151.
— V. Arbitrage, Faillite.

Conciliation. — {Omission, dé-

fense au fond, nullité couverte). —
Le défaut de iiréliminaire de concilia-

tion est une nullité* purement relative,

qui se couvre par la défense au fond
devant le tribunal et qui ne peut plus,

par suite, -être proposée en appel. -lïS.

Conclusions. — (Appel, conclu-
sions subsiaires, maintien implicite.
— L'mtimé qui, sur l'appel du juge-
ment accueillant ses conclusions prin-
cipales, demande la confirmation de ce

jugement, maintient par cela même les

conclusions subsiaires qu'il avait prises

en première instance el sur lesquelles

l'adoption des conclusions principales a

dispensé le tribunal de statuer ; et en
conséquence, la Cour peut, en infir-

mant le jugement quant aux conclusions

priucipales, statuer sur les conclusions

subsidiaires, bien que celles-ci n'aient

pas été reproduites formellement devant
elle. 219.

Consignation. — V. Adjudica-
taire, Offres réelles. Ordre.

Contrainte par corps. — (Réta-

blissement). — Rapport de M. le

vicomte de Barrai sur une pétition

demandant le rétablissement de la

contrainte par corps (Séance du 31 mai
1870. — Jnurn. off. du 1" juin).

292.

Copie d'actes. — (Testament olo-

graphe, épreuve photographiée, pré-
sident du tribunal civil, compétence).
— Le président du tribunal civil est

compétent pour statuer, sur requête

d'abord, et ensuite, au cas d'opposition

à l'ordonnance par lui rendue, en ré-

féré, sur toutes les difficultés qui, hors

le cas prévu par l'art. 839, C. fproc,
peuvent s'élever à l'occasion des de-
mandes en délivrance d'expéditions ou
copies d'actes,... et, spécialement, sur

la demande des héritiers naturels d'une

personne décédée, afin de faire tirer des

épreuves photographiées de son testa-

ment déposé eu l'étude d'un notaire.

83.

Degrés de juridiction. — 1.

(Com,mandement
, Apposition, dom-

mages-intérêts). — Le débiteur qui

forme opposition à un commandement
à lui signifié en vertu d'un titre exécu-

toire, doit être réputé défendeur dans
l'instance liée sur cette opposition, et

les dommages-intérêts qu'il réclame à

raison du préjudice que lui causent

les poursuites, doivent être considérés

comme fondés sur la demande princi-

pale du poursuivant. En conséquence,

ces dommages-intérêts ne doivent pas
servir à la détermination du ressort.

404.

2. ((îarantie, demande principale,

valeur indéterminée). — Le jugement
qui statue sur une demande en garantie

ayant pour objet une valeur inférieure

à 1,500 fr. n'est pas, de ce chef, sus-

ceptible d'appel, encore bien qu'il statue

en même temps sur la demande prin-

cipale dont la valeur est indéterminée.

loO.

3. (Société commerciale, nullité).

— La demande en nullité d'une société

commerciale, formée par un créancier

personnel de l'un des associés, est

indéterminée et, dès lors, le jugement
qui statue sur cette demande est sus-

ceptible d'appel, encore bien que la

créance du demandeur soit inférieure à

1,oOO fr. 220.

Délai. — (Jour férié, prorogation,
surenchère). — La disposition finale de

l'art. 1033, C. proc. civ., d'après la-

quelle lorsque le dernier jour d'un délai

est un jour férié, ce délai est prolonge

au lendemain, s'applique à tous les cas

oii, en matière civile et commerciale,

il y a lieu d'augmenter un délai à rai-

son des distances. — En conséquence,

lorsque le dernier des quarante jours

dans lesquels, aux termes de l'art.

2185, C. civ., doit être signifiée la

surenchère du dixième, est un jour fé-

rié, cette signification est valablement

faite le (juarante et unième jour. 412.

Demande nouvelle. — (Défaut de

qualité, appel). — Le moyen tiré du
défaut de qualité du demandeur peut

être présenté pour la première fois en
appel. 385.
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— V. Office.

Dépens. — (Avoué, dislraclion.

opposition à la taxe, condamnation
personnelle). — L'avoué ilistraction-

iiaire des dépen.-; qui succombe daus
l'opposilion par lui formée à la taxe,

doit être condamné personnellement aux
frais de cette opposition, sauf son
recours contre son client, si les dépens
DOD admis en taxe ont été faits par lui

en vertu d'un mandat spécial de ce

dernier. 372.

2. (Avoué, exécutoire, jugement ou
arrêt antérieur). — Le droit pour
l'avoué de se faire délivrer exécutoire

s'applique aux frais postérieurs au juge-

ment ou arrêt aussi bien qu'aux frais

antérieurs 342.

3. (Aroué, expert, serment, jugede
paix, vacation, fais de voyage). — 11

n'est dû ni vacation ni frais de voyage

à l'avciié qui assiste à la prestation de

serment d'experts refue par un juge de
paix commis à cet effet en vertu de

l'art. 305, C. proc. civ. 372.

4. Amué,matière sommaire.pluralité
départies, intérêts contraires). -- La
disposition de l'art. (J7, Tar. '16 fév.

1807, d'après laquelle, « s'il y a i)luà

de deux parties en cause, et si elles

ontdesintérote contraires, il sera alloué

un quart rn sus du droit fixe (pour

olitention de jugement) à l'avoué qui

aura suivi contre chacune des autres

parties », n'est applicable qu'autantquc

la contrariété d'intérêts existe, non entre

le poursuivant et les défendeurs autres

que le défendeur principal, mais entre

les divers diH'endeiirs ou les adversaires

du poursuivant. — l't, dans le sens de

la disposition piécitée, on ne peut con-

sidérer comme contraires que les inté-

rêts qui sont ojiposés l'un à l'autre : il

ne sulfirail pas qu'ils fussent distincts

ou différents. 13.

o. (Compensation, pouvoir discré-

tionnaire). — Les juges peuvent, .lU

lieu de compenser les dépens entra

deux ]iarties <pii succombent rcspecli-

vemeiil, les mettre tous à la charge de,

l'une il'rlle-. 181.

6. (Enregistrement, jugement, acte

tout seing privé, doub/e droit). — Si

la l'diidamiialioii aux diqii'ns nc com-

prend pas les droits d'enregistrement

pr-rçns sur des actes spéciaux et dis-

tincts , elle embrasse, au contraire,

ceim perçus sur les chefs de disposition

on (!<• foiidamii.itioii que renferme le

jugement ou arrêt ijui a mis lin au

BISCIFLINS.

litige. Kt il en est ainsi même au ca.-

oii un chef de condamnation a donne
lieu à la perception du double droit a

raison de la mention d'un acte sous
seing privé non enregistré avant l'in-

stance. 393.

7. (Pnux frais). — Les tribunaux
ne peuvent, en condamnant aux dcpen'^

la partie qui succombe, prononcer en

même temps contre elle une condam-
nation au paiement d'une somme pour
faux frais. tliS.

8. [Production tardive). — Le mari
qui, actionné par les héritiers de sa

femme décédée, en paiement des droit-

et reprises de cette dernière, a fait dé-
faut en première instance et n'a produit

qu'en appel et alors que la cause était

instruite, un testament qui l'insliliiail

légataire universel, doit être con-
damné aux dépens occasionnés par son

retard à produire ce titre. 199.

9. [Sif/nification de jugement, of-

fres réelles, préparation antérieure).
— Des olfres réelles, quoique antérieu-

res à la signilication à domicile du ju-

gement ou arrêt portant condamnation
au paiement de la somme offerte, n'em-

pêchent pas que la partie condamnée
ne doive le coût de cette signification,

si elle avait été, antérieurement aux
offres, préparée et adressée à l'huissier

du domicile de cette partie, avec ordre

de signilier immédiatemenL 3V2.

10. (Tribunal étranger, officier mi-
nistériel, demande en paiement, com-
pétence). — La disposition de l'art. 60,
(;. proc. , qui attribue une compétence
exclusive, eu ce qui concerne les de-

mandes formées pour frais par les offi-

ciers ministériels, au tribunal devant

lequel ces frais ont été faits, est apidi-

cable'même au cas oii les frais récla-

més ont été faits devant un tribunal

étranger. 5').

V. Assistance judiciaire, Avoué

,

Commune, Faillite, fluissier.

Discipline. — 1. (Officier ministé-

riel, enquête, formes, témoins, ser-

ment, omission, cassation). — Kn ma-
tii're disciplinaire, les juges civils ne
sont i)as tenus de; suivre, dans les en-

(piêtes auxipielles ils se livrent , les

formes déterminées par les art. 261 et

413, C. proc; il suffit, pour la validité

de ces ciiquétiis, que les droits de la

défense n'aient pas été méconnus. 140.
'2. Eu tout cas, le moyen de nullité

tiré de ce que les témoins entendus en

premii're instance n'auraient pas prêté
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serment, ne peut èlre invoqué pour la

première fois devant la Cour de cassa-

tion. 146.

3. (Officier ministériel , immora-
lité, adultère, complicité

,
preuve). —

•

Les juges, appelés à statuer sur une

poursuite disciplinaire dirigée contre

un ofticier ministériel à raison de faits

d'immoralité, peuvent comprendre parmi

ces faits une complicité d'adultère, en-

core bien qu'aucune des preuves exigées

par l'art. .338, C. pén., n'ait été relevée

a cet égard contre l'inculpé. 146.

V. Notaire.

Distï'ibution par contribution.
— (Créancier-non opposant, produc-
tion, délai, forclusion).—Le créancier

qui, en l'absence de toute opposition de
sa part, n'a pu être appelé h la contri-

bution ouverte sur une somme apparte-

nant à son débiteur, n'est pas recevable

à se présenter à la distribution après le

délai d'un mois à partir de la somma-
tion de produire faite aux créanciers

opposants. 262.
— V. Ordre.

Dommages-intérêts. — -1. (Con-
damnation par chaque jour de re-

tard, appel, effet suspensif, condam-
nation comminatoire). — Les domma-
ges-intérêts auxquels une partie a été

condamnée par chaque jour de retard

dans l'exécution du jugement, ne cou-

rent pas pendant l'instance d'appel.

395.

2. Une telle condamnation est d'ail-

leurs pijremcnt comminatoire, comme
ne reposant pas sur des bases certaines

d'appréciation, et elle peut toujours être

modifiée suivant les circonstances, à

moins qu'il ne résulte des termes dans

lesquels elle est prononcée que les ju-

ges ont entendu ([u'cUe fût absolue et

définitive. 395.

Effets de commerce. — (Protêt,

remboursement, délai). — Loi rela-

tive aux échéances des effets de com-

merce. 332.

Enquête. — 'l. (Teneur de livres,

témoin, reproches). — Le teneur de

livres d'une maison de commerce peut

être assimilé à un serviteur clans le

sens de l'art. 283, C. proc, et, dès

lors, être reproché comme témoin dans

une enquête concernant les affaires de

cette maison. 306.

2. (Témoins, reproches, jugement

ENQUETE. 431

définitif, appel). — Le jugement qui

statue définitivement sur les reproches

dirigés contre les témoins est suscepti-

ble d'appel avant le jugement sur le

fond, et dès lors, la partie qui l'exécute

en plaidant au fond n'est plus recevable

à en interjeter appel. ISl.

3. [Témoins retirés, reproches). —
Il n'y a pas lieu de statuer sur les re-
prochés élevés contre des témoins, lors-

que ces témoins ont été retirés de l'en-

quête du consentement des deux parties.

40o.
— V. Exécution provisoire.

Enregistrement.— V. Command.
Dépens, Exploit, Huissier, Office.

Etranger. — V. Ajournement, Ap-

pel, Assistance judiciaire. Saisie-ar-

rêt.

Evocation. — (Expertise , conclu-

sions au fond, mise en état, infirma-
tion).—Les juges d'appel, en iniirmant

un jugement qui ordonne une expertise,

peuvent évoquer le fond, si, devant les

premiers juges, les parties ont conclu

au fond et mis la cause en état. 87.

Exception. — (Qualité pour agir

[défaut de\, appel).—L'exception prise

du défaut de qualité du demandeur
peut être proposée pour la première

fois en cause d'appel; ce n'est là qu'un

moyen de défense à l'action principale.

207.

Exécution. — i . ( Commandement

.

avertissement, opposition, saisie, nul-

lité). — Un commandement n'est point

un acte de poursuite, mais un avertisse-

ment ; il ne peut, en conséquence, être

attaqué avant la saisie dont il est le

préalable obligé. 283.

2. L'opposition à un commandement
à fln (le saisie -exécution ne met pas
obstacle à la saisie, sauf au créancier à

payer les frais et au besoin des dom-
mages-intérêts, si cette opposition est

reconnue fondée. 283.

3. (Commandement, copie, formule
exécutoire, omission, nullité). — La
copie d'un acte obligatoire donnée en

tête d'un commandement est régulière,

bien qu'elle ne contienne pas en entier

celle de la formule exécutoire; en con-

séquence, l'omission de cette formule

n'entraîne pas la nullité du commande-
ment. '•282,

4. (Jugement, signification, offres

réelles). — La disposition de l'art. '147,

G. proc, qui veut qu'aucun jugement
ne puisse être exécuté avant d'avoir été

signifié, ne met pas obstacle à ce que
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la partie rond.tninée fasse à l'autre par-

lie ollrcs réelles du montant des con-

damnations prononcées :i\i prolit dccelle-

oi; ce n'est pas là innirsiiivre l'exécu-

tion forcée du juf;eniriil. 301.

Exécution provisoire.— 4 . {Acte
authentique, tiers, cession, créancier
opposant).— L'exécution provisoiri' il'uu

juitement, lorstpfil y a titre authentique,

ne peut èlre ordonnée à l'égard d'un
tiers étranger ù cet acte. Ainsi, spécia-

lement, le jugement rendu sur les con-

testations existant entre un cessionnaire

par acte authentique et un créancier

qui a fait opposition sur la somme cé-

dée, n'est pas susceptihle d'exécution
provisoire à l'encontrc de celui-ci. 390.

2. [Tribunal de commerce^ juge-
ment interlocutoire, enquête). — Le
droit des tribunaux de commerce d'or-

donner l'exécution provisoire de leurs

jugements, nonobstant appel, ne s'ap-

plique pas moins aux jugements inter-

locutoires qu'aux jugements définitifs.

Un tribunal de commerce peut donc,

postérieurement à rapjiel du jugement
par lequel il a ordonné une enquête, ])ro-

réder valablement à celle crKiuête et sta-

tuer au fonil sur son résultat. 314.

Expert. — 1. [Indemntté de trans-

port). — Les experts qui se transpor-
tent, pour le dépôt de leur rapport au
grell'e, à plus de deux myriamètres de
leur domicile, n'ont droit.'i l'indemnité

qui leur est accordée par myriamètre,
qu'à raison de charpie myriamètre en-

tièrement parcouru, sans qu'il doive être

tenu compte des fractions de myria-
mètre. 37i.

i. (Récusation, nullité, expert nou-
veau). — La ilisposilion de l'art. 313,
C. proc. civ., d'apri's lacpielle, lorsque

la récusation projiosée contre un ou plu-

sieurs experts est ariniise, il doit être

nommé d'olllce, p;ir le même jugement,
un nouvel rxpert ou de nouveaux ex-

perts, à la plac(^ de celui ou de ceux

récusés, ne s'étend pas au cas où la

cause de la récusation n'a été décou-
verte qu'aj)rès l'achi'vement de l'exper-

tise : le juge, dans celle hypnlhi'se, peut
[irocéder au jugement du fond sans or-

donner une expertise nou\elle. 343.

Exploit. — 1. (Commandement

,

date, df'fnut de mention). — Ihi com-
mandement n'est |ias mil, bien que la

• opie notifiée au «lebilcur ui', conlietuie

pas la mention du tintis dans lequel il

^ été fait, lorsqu'il résulte d'autres actes

de la procédure et des circonstances de

la cause qu'il ne peut y a>oir ni équi-
voque ni incertitude sur le mois précis

où la notillcation a eu lieu. 362.

2. (Copies, nombre, énonciation,
taxe, preuve). — Les éiionciations que
contient un exploit quant au nombre
des copies remises, font foi de ce nom-
bre, encore bien que la taxe n'y corres-
ponde pas. 2'24.

3. {Etablissement public, visa, rnn-
grégation religieuse). — L'exjiloit si-

gnifié à une congrégation religieuse,

même régulièrement autorisée, n'est

pas soumis à lu formalité du visa sur
l'original, de la personne à qui la copie

est remise, si cette congrégation n'a

pas pris un caractère public.Ft le ca-

ractère public d'un établissement ne
résulte pas seulement de l'autorisation

gouvernementale qu'il a obtenue ; ce

caractère s'induit de la nature de l'éla-

blissement, de son appropriation inté-

rieure, de son objet et de son but, et

suppose une administration, non point

individuelle, mais collective. 402.

4. {Etat, signification dejugement,
préfet, domicile, omission). — L'ex-

jdoit (par exemple, une signification

de jugement), fait à la requête du pré-

fet, connue représentant l'Etat, est va-

lable, bien qu'il ne contienne pas l'in-

dication du domicile du préfet, ce do-

micile étant de notoriété publique. 27i.

5. {Remise à la mairie, secrétaire,

visa). — Lorsque la copie d'un exploit,

par exemple, de la signilication de
l'arrêt d'admission d'un pourvoi en
cassation, est laissée au maire, en j)ar-

lant au secrétaire de la mairie, lori-

ginal est valablement visé par ce der-

nier. 131.

G. {Syndicat , dommages, coïnté-
ressés, enregistrement). — Les rive-

rains, qui réclament des indemnités
pour dommages causés à leurs pro-

|iriélés par l'inliltralion des eaux d'un
canal, ne sont pas des coïntéressés

dans le sens de l'art. ti8. g 1". n° 30.

d(! la loi du 22 IVim, an vu, quoirjue

leurs intérêts soient idcnti(|ues, et, dès
lors, il est dil, sur l'exploit à eux si-

gnitié par le proiiriétaire du canal rela-

ti\emcnt à la contestation éle\éo au
sujet ilesilits dommages, autint de

droits d'enregistrement qu'il y a d<i ri-

verains. •12').

7. J)e même, l'exploit par lequel

quei(pies-uns des propriétaires réuni^^

en syndical pour le dessèchement d'une

vallée demandent à un tiers de» dom-
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mages-intéréts h raison de perles de
récoltes provenant d'une inondation et

l'exécution de travaux préservatifs, est

passible d'autant de droits qu'il y a de
demandeurs. iTô.

Faillite. 1. (Contrat antérieur,

domicile élu, demande à fin d'exé-
cution, compétence )

— La demande
qui, en exécution d'un contrat antérieur

à la faillite et contenant élection de
domicile, tend à faire admettre une
créance au passif de la faillite, doit

être portée, non devant le tribunal du
domicile élu, mais devant le tribunal

de commerce du lieu de l'ouverture de
la faillite. 281.

i, (Engagement postérieur, pour-
suites, syndic, mise en cause). —
L'obligation contractéo par un failli est

valable si elle n'a pas pour résultat de
compromettre l'actif de la faillite. En
conséquence, le commerçant dont la fail-

lite a été clôturée pour insullisance d'ac-

tif, n'est pas recevable, lorsifu'il est pour-

suivi il raison d'une obiglation par lui

contractée depuis la déclaration de fail-

lite, il opposer à la poursuite son état

de faillite et à demander la nullité du
jugement obtenu contre lui, parle motif

que le syndic n'y a pas été appelé et

n'est pas intervenu dans l'instance.

307.

3. ( Jugement déclaratif, failli,

opposition, créance, paiement ulté-

rieur, rétractation, dépens). — Le
jugement déclaratif de faillite peut être

rétracté sur l'opposition du failli, lors-

qu'il a été rendu à l'occasion, non
(l'une véritable cessation de paiements,

mais d'un simple relard dans l'acquit-

tement d'une dette relativement minime,
qui a été immédiatement payée par le

failli avec des ressources antérieures au
jugement. 563.

4. (Jugement de report, appel,
délai). — La partie intéressée dans
une faillite qui, au lieu de se pourvoir

par la voie de l'opposition contre le ju-

gement reportant la date de l'ouverture

de cette faillite et auquel elle n'a pas

figuré, veut eu interjeter appel , est

tenue de le faire dans le délai de
quinze jours, à partir de l'expiration du
délai de l'opposition. Vainement, cette

partie, pour échapper à la déchéance
de son droit d'appel après le délai de
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quinzaine, se prévaudrait-elle du dé-
faut de signification du jugement, celte

signification n'étant exigée qu'il l'égard

de ceux qui ont été parties au procès.

36 i.

Folle enchère. i.(Avoué, jour de
l'adjudication, signification, délai,

action principale). — Lorsque l'a-

voué de celui qui poursuit une folle

enchère est en même temps celui de
l'adjudicataire fol enchéri, il doit, à

peine de nullité, signifier au domicile

de ce dernier les jour et heure de la

nouvelle adjiuiicalion. 377.

2. La nullité résultant de l'omission

de cette signification peut être deman-
dée par voie d'action principale, lors-

que l'adjudicataire fol enchéri, ne figu-

rant pas dans l'instance, n'a pu la

proposer trois jours au plus lard avant
l'adjudication, conformément à l'art.

729, C. pr. 377.

Frais. V. Dépens.

Garantie. 4 . (Appel, dernier ga-
rant, garant intermédiaire). — Le
dernier garant, qui a été condamné en
première instance, peut interjeter ap-
pel à l'égard de toutes les parties

,

et spécialement à l'égard de l'un des
garants intermédiaires, alors même que
celui-ci n'aurait pris contre k'i aucune
conclusion.

2. (Pièces de procédure, perte,

huissier, avoué, compétence.) — La
partie qui a confié des pièces relatives

à une créance ii recouvrer à un huis-
sier, par lequel elles ont été adressées
à une autre huissier, qui les a remises
à l'avoué chargé des poursuites, peut,

en cas de perte de ces pièces, actionner
l'huissier qui les a reçues le premier
en paiement du montant de la créance
à titre de dommages-intérêts, et l'avoué,

appelé à son tour en garantie, n'est pas
recevable à opposer l'incompétence du
tribunal du domicile du défendeur prin-

cipal. 267.

H

Huissier. 1. — (Acquiescement,
pouvoir exprès). — Un huissier ne
peut acquiescer ni exphcitement m
implicitement à un jugement, sans un
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pouvoir expri'S de son cliciil, à peine

(le désaveu. 2o6.

^. (Dépens, avances, mandat, près-

rription). — La prcscriplion nunale

opposable aux huissiers quand ils ré-

clament le paiement des actes qu'ils

ont signifiés ou des commissions qu'ils

ont exécutées, ne s'applique pas à la

demande par eux formée en rembour-

sement des avances ou déboursés qu'ils

ont faits pour leurs clients en qualité

de mandataires. 298.

3. (Papier timbré, débet, droits de

timbre, enregistrement). — Rapport

de M. Duverjîier sur une pétition au

Sénat demandant que les huissiers re-

çoivent du papier on débet pour tous les

actes de leur ministère , et que les

droits de timbre soient pereus en même
temps que l'enregistrement des actes

eux-méaies constatiuU le nombre des

copies délivrées (Séance du, 20 mai
1870. Journ. off. du 21). 288.

k Pièces de procédure , perle, huis-

sier, avoué, garantie, compétence).—
La partie qui a conlié des pièces concer-

nant une créance a recouvrer à un huis-

sier, par laquel elle ont été adressés

à un autre huissier, qui les a remi-

ses à l'avoué chargé des poursuites,

peut, en cas de perte de ces pièces, ac-

tionner l'huissier qui les a reçues le

premier en paiement du montant de la

créance à titre de dommages-intérêts,

et l'avoué, ajipelé à son tour en garantie,

n'est jias rccevahle à opposer l'incom-

pétence du trii)UMal du domicile du dé-

fendeur principal. 322.
— V. Ajournement, Saisie immo-

bilière.

Hypothèque judiciaire. — (Obfi-

gntion contestée, poursuites, juge-

ment ordonnant la continuation).—
Tou'.e décision engendre une hypothè-

que en faveur de la parlie qui l'a ob-

tenue, encore bien (pi'elle ne prononce

pas de condamnation, et sous la seule

condition que cetti- décision crée, cons-

tate, reconnaisse ou maintienne une

obligation contestée, quelle que soit

d'ailleurs la formule sous lai|uelle elle

se produise à raison de la forme d'après

lai|uelle l'action a été introduite.

—Spécialement, l'hypotliiMpie judiciaire

est attacliéf au jugement qui re-

jette l(!s offres réelles faile< par un dé-

biletir et ordorme la continuation des

pdiirsnites dirigées roiitre lui en vertu

d'une obligalion <|ui a été contestée et

rpi'il maintient. 'i-07.

INTERETS.

Hypothèque légale. — [Femme,
renonciation, acquéreur, inscription.)

— Rapport de M. de Marnas sur une

pétition au Sénat tendant à la modifi-

cation de l'art. 9 de la loi du 2.1

mars lytio, sur la transcription hypo-

thécaire ^Séance du 18 fév. 1870.

Journ. off. du 19). 352.

Intérêts.—1. (Créancier hypothé-

caire, collocation, convention, tiert).

—La disposition de l'art. 2151,0. civ..

d'après laquelle le créancier inscrit

pour un capital produisant intérêts ou

arrérages n'a le droit d'être colloque,

relativement à ces intérêts ou arrérages,

que pour deux années et pour l'année

courante au même rang que pour son

capital, ne fait pas obstacle à ce que

des conventions arrêtées entre les créan-

ciers déterminent les conditions dans

lesquelles ils auront à exercer leurs

droits à cet égard. Spécialement des

créanciers peuvent valablement conve-

nir, à l'occasion et comme condition de

la cession de biens qui leur est con-

sentie par leur débiteur, que l'inlegra-

lité de leurs intérêts sera coUoquée au

même rang que le capital. 360.

2. Et les créanciers étrangers à cotte

convention ne peuvent critiquer un tel

mode de collocation, s'il est établi en

fait que la réduction qui serait opérée

sur les inlérêls ne leur profiterait en

aucun cas. 360.
— V. Timbre.

Interrogatoire sur faits et arti-

cles. — {Jugement, rejet, admis-

sion, appel). — Le jugement qui sta-

tue sur une demande à lin d'inter-

rogatoire sur faits et articles, soit qu'il

l'admettre, soit qu'il la rejette, n'est

pas succeptible d'appel. 21 1

.

Juge de paix. 1. (Compétence, ex-

tension, procédure civile, simplifica-

tion). — i{;ipp(irt dr M. Suin sur unr

pétition au Sénat di'mandant l'extension

de la compétence des juges de paix en

matière civile, la simplification des

formes de, procédure ibîvani les tribu-

naux civils, et la réforme de diverses

dis|iositions régissant la vente volon-

taire des immeubles (Séance du 3 dé-

cembre, 1869. — Journ. officiel <\\\

i). 60.
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P. (Conciliation, demande rectifiée,

absence de procès-verbal, prorogation

de juridiction). — Lorsque le deman-
deur ayant appelé son adversaire en

conciliation, substitue, à l'audience, à

sa citation, une demande possessoire

relative au même objet, et que la par-

tie adverse acquiesce à cette rectifica-

tion, il n'est pas besoin, pour que le

juge de paix soit valablement saisi du
nouveau dilTérend porté devant lui,

d'une déclaration signée des par-

ties. ] 52.

2. {Dommages aux champs, tribu-

nal civil, compétence). — La compé-
tence attribuée au juge de ])aix en ma-
tière de dommages causés aux cbamps,
fruits et récoltes, par le fait de l'homme,
cesse d'exister lorsque le dommage at-

teint non pas seulement les récoltes,

mais encore le fonds lui-même ; en pa-

reil cas, le tribunal civil est seul com-
pétent pour statuer sur le tout. '132.

4. (Prorogation de juridiction ,

taux du ressort, appel.) — N'est pas

susceptible d'appel le jugement rendu
par le juge de paix dont la juridiction

a été prorogée par les parties, si la

cause est inférieure à i,500 fr. ^Ilo.

— V. Offres réelles.

Jugement ou arrêt. 1 . {Inter-

prétation, décision claire, dommages-
intérêts par chaque jour de retard,

chose jugée, appel, effet suspensif).—
Les Cours et tribunaux ne peuvent,
sous prétexte d'interpréter, sur la de-

mande des parties, les arrêts ou juge-

ments qu'il ont rendus, enlever à ces

parties le bénéGce d'une décision claire

et positiive. — Ainsi la Cour (^[ui a con-
firmé un jugement condamnant une
partie à des dommages-intérêts par

chaque jour de retard dans l'exécntion

des prescriptions qu'il contient, ne peut

décider, par voie d'interprétation de son

arrêt, que l'appel a empêché les dom-
mages-intérêts de courir. — Une (elle

décision viole, non-seulement le prin-

cipe de la chose jugée, mais encore la

disposition de l'art, h-il, C. proc. civ.,

qui, en attribuant à l'appel un effet

suspensif, a uniquement pour but de
refuser au jugement force exécutoire

jusqu'à ce que l'appel ait été vidé,

sans préjudicier aux droits résultant

des condamnations prononcée? par ce

jugement, lorsqu'il a été confirmé sur

l'appel. 316.

2. (Juge , empêchement , avocat,

ordre d'ancienneté, constatation.) —

Est nul le jugement auquel a concouru
un avocat, s'il ne constate pas que cet

avocat a été appelé par suite de
l'absence ou de l'empêchement des
juges titulaires ou suppléants, et qu'il

était le plus ancien au tableau des avo-

cats présents à l'audience. ')7'l.

3. {Motifs, dispositif). — Les mo-
tifs d'un jugement ou arrêt peuvent
être valablement exprimés dans le dis-

positif même de ce jugement ou de cet

arrêt. 301

.

4. {Motifs, faits et pièces distincts,

conclusions, qualités). — Les juges ne
sont pas tenus de donner dans leur dé-

cision des motifs spéciaux sur chaque
fait articulé et sur chaque pièce produite

devant eux. 174.

5. Un jugementou arrêt ne peut non
plus être annulé pour défaut de motifs

du rejet de conclusions, lorsque ces

conclusions ne sont pas relatées dans
les qualités, 1 74.

5. [Signification, acquiescement,

offres réelles, contre-signification,
compétence, audience publique). —
La partie qui a obtenu un jugement ou
arrêt a toujours le droit de le signifier

à la partie adverse, nonobstant un ac-

quiescement même suivi d'offres réelles,

si cet acquiescement a été donné en
vertu d'un pouvoir insuffisant ou sous
seing privé. Par suite, cette partie peut,

dans le cas oîi le jugement ou l'arrêt

d été' levé par son adversaire, à raison

des condamnations prononcées à son
profit contre d'autres parties, demander
qu'il lui soit signifié, afin qu'elle puisse

en faire elle-même la contre-significa-

tion, et elle doit, en cas de refus de la

partie adverse, être autorisée par les

luges à lever une seconde grosse aux
frais de celle-ci. 230.

6. L'instance introduite à cet ef-

fet est de la compétence du tribunal ou
de la Cour statuant en audience pu-
blique, et non en chambre du con-
seil. 230.

Jugement par défaut profit-
joint. — {Réassignation, jugement
définitif). — Le jugement rendu sur

la réassignotion donnée aux défaillants

à la suite d'un jugement par défaut

profit-joint, est définitif même vis-à-vis

des parties qui, après avoir été repré-

sentées lors du jugement par défaut

profit-joint, n'ont pas conclu sur la

réassignalion. 377.
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Legs universel. — 1. {Envoi en

possession, ordonnance, opposition,

appel). — L'ordoiuianco il'iMivoi en

possession d'un legs universel peut éln-

attaquée par opposition devant le ma-
gistrat qui l'a rendue, et au besoin par

appel. iOL
2. Jugé toutefois qu'une telle ordon-

nance n'est pas susceptible d'appel de

la part des héritiers naturels, hors la

présence desquels elle a été rendue,

mais que ces derniers peuvent seulement

l'attaquer par la voie de l'opposition.

147.

3. L'opposition doil-elle être portée

devant le président qui a rendu l'or-

donnance, ou devant le tribunal? -147.

Litispendance.— l.(j4ïï/7na/ion»

simultanées, suspension de poursuites).
— Il y a litispeiidanee lorsqu'une assi-

gnation a été donnée aux mêmes lins,

entre les mêmes parties, devant un au-

tre tribunal, encore bien qu'il n'ait pas

été procédé sur la première assignation,

et qu'aucune des parties n'ait com[)aru

au jour jiar elle iniliqué, la demande
devant être réputée maintenue à défaut

d'un désistement régulier. 177.

2. {Citation en conciliation, tribu-

nal de commerce). — Une citation en

conciliation non encore suivie d'ajour-

nement devant le tribunal civil m; suffit

pas pour permettre à celui à qui elle a

été sigiiitiée et qui a été ultérieurement

actionné pour le même objet devant le

tribunal de commerce, d'élever l'excep-

lion de litispendance. 403.

3. .Jugé aussi que la partie assignée

devant un tribunal ne peut demander
le renvoi devant un autre tribunal pour

cause de litispendance, sous le prétexte

qu'antérieurement à cette assignation

elle avait elle-même dorme à son adver-

saire, pour le même oiijet, une citation

en conciliation qui a été suivie dans le

mois d'un ajournement devant ce iler-

nier tribunal. — La citation en conci-

liation n'étant pas introductive d'in-

stance, il suffit que rajournement donné

par cette partie soit postérieur à celui

qu'elle a rerii de son adversaire, pour

qu'elle n'ait pas le droit d'exciper de la

litispendance. 411.

V. Décidé eneorerpie la litis|)endance.

nr résulte pas d'une simple cilalinn en

roncilialion, alors même que cette cita-

tion aurait été suivie d'un cijourncnicnt

dans le mois, conformément à l'art. o7,

C. proc. ; et qu'ainsi, la citation en con-

ciliation ne suflisant pas pour consti-

tuer la priorité d'instance, le tribunal

de commerce saisi, dans l'intervalle de

celte citation à l'ajournement devant le

tribunal civil qui l'a suivi, d'une de-

mande entre les mêmes parties et aux
mêmes fins, ne doit pas renvoyer l'af-

faire devant le tribunal civil. 177.

5. {Renvoi obligatoire). — En cas

de litispendance, le renvoi est obliga-

toire , et non pas seulement facultatif

pour le juge, quand il est demandé par

l'une des parties. 177.

Lois. — (Promulgation). — Décret

relatif à la promulgation des lois. 279.

Louage d'ouvrage et d'indus-
trie. — I . (Emploifé, renvoi, soup-

çons graves, indemnité). — L'employé
dont la conduite a donné lieu à des
soupçons graves, dans l'espèce, à une
poursuite pour vol, et qui, par suite, a

été congédié, ne peut, quoique la pour-

suite ail été suivie d'acquittement, avoir

ilroil à aucune indemnité. -IS'J.

2. (Suppression d'emploi, emploi
nouveau, refus, indemnité). — Slais

l'employé (de chemin de fer, par exem-
ple), dont l'emploi est supprimé, et qui,

par suite de son refus d'accepter une
position dillërente, est congédié, a droit

à une indemnité, alors surtout ([ue la

position oll'erte est inférieure à celle qu'il

occupait, loi).

M

Mandat. — (Agent d'affaires, ho-

noraires, réduction).— Les honoraires

stipulés en faveur d'un mandataire (par

exemple, un agent d'alfaires) peuvent

être réduits 'par les juges, s'ils leurs

])araisseiil excessifs, i'tl.

Ministère public. — (Conclusions

{défaut de\, cassation, requête civile).

— Le défailt de conclusions du minis-

tère public, dans les cas oii la loi exige

(ju'il soit entendu, donne ouverture, non
au jiourvoi en cassation, mais it la re-

(|uête civile. \M.

N

Notaire. — (Chambre de ditti-

pUne, avis, délibération, cassation).

— Les délibérations des chambres de

discipline des notaires contenant un
simple avis sur des difficuliés qui leur
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sont soumises, ne sont pas susceptibles

d'être attaquées parla voie de cassation.

ïi—N .Action enjustice, Officiers mi-
nistériels.

Office. — ^ . {Avoué, cession, dé-

cès, bail, sous-localion, résiliation,

recouvrements). — Le décès d'un can-

didat aux fonctions d'avoué, avant son

investiture, n'entraîne pas la résiliatioli

de la sous-locatioa du bail à loyer con-

senti à son profit par le titulaire démis-

sionnaire, en même temps que la cession

de l'office. 296.

2. Donne-t-il lieu à la résiliation de

la cession des recouvrements ? 296.

3. {Avoué, suppression, obligation

personnelle, indemnité, étendue, com-
pensation). L'avoué, qui s'est person-
nellement engagé à verser une indem-
nité au titulaire d'un office racheté par

la corporation avec l'agrément du Gou-
vernement, ne peut, lorsque son office

est lui-même supprimé, s'exonérer d'une

partie de cette indemnité, en préten-

dant qu'elle doit se calculer au prorata

de la durée de ses fonctions et que le

surplus doit être à la charge des offi-

ciers ministériels restés en exercic(!

après lui. 45.

4. Il en est ainsi surtout lorsque, par

un règlement amiable, les titulaires ont

réparti entre eux le montant de l'indem-

nité selon l'importance de leur clientèle,

et que, sa part ayant été réduite, il lui

a été tenu compte par ses collègues de
la dilférence. 4o.

o. Cet avoué ne peut également exi-

ger l'intégralité de la somme qui lui a

été accordée à lui-même lors de la sup-

pression de son office, si ses collègues

ont dû payer en son nom la part qu'il

devait dans l'indemnité allouée pour la

suppression antérieure d'un autre of-

fice :1a compensation s'est alors opérée de

plein droit jusqu'à due concurrence. 45.

6. {Cession, suppression, enregistre-

ment, action en restitution, prescrip-

tion). — La demande en restitution des

droits perçus sur l'enregistrement d'une

cession d'offico non exécutée par suite

de la suppression prononcée par la chan-

cellerie, doit être formée, à peine de

déchéance, dans les deux ans à compter

du jour de l'enregistrementdu traité. o6.

7. {Cession, nullité, réduction de

prix, demande nouvelle). — Lu par-
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lie qui en première instance a conclu à

la nullité du traité de cession d'un of-

fice ministériel, n'est pas recevable à

demander pour la première fois en ap-

pel une réduction de prix : c'est là une
demande nouvelle dans le sens de l'art.

464, C. proc. civ. 203.

8. (Office non vénal, facteur à la

halle, traité, inexécution, autorité

administrative, tribunal civil, compé-
tence. — Les arrangements intervenus,

sous la médiation de l'autorité admi-

nistrative, entre le titulaire d'un office

non transmissible à prix d'argent (par

exemple, d'un office de facteur à la halle

aux fruits et légumes, de Paris) et son

successeur désigné par l'autorité, con-

stituent une obligation de droit commun
dont l'exécution, qui a déjà eu lieu en

partie, peut, en cas de discontinualion,

être poursuivie par une action en jus-

tice ; co n'est pas à l'autorité adminis-

trative, qui a réglé les conditions de ces

arrangements, qu'il appartient de con-

naître de la demande à fin d'exécution.

20o.
— V. Administr.de lajustice, Avoué,

Commissionnaire au mont-de-piétê

.

Officiers ministériels. — {No-
taires, suppléants). — Loi relative aux

notaires, officiers ministériels, etc., ap-

pelés sous les drapeaux et autorisés à

se faire suppléer dans leurs offices. 332.
— V. Réhabilitation.

Offres réelles. — ^. {Consigna-
tion, dessaisissement, cession, saisie-

arrêt). — Jusqu'au retrait etfectif de

la somme offerte et déposée à la Caisse

des consignations, le débiteur est des-

saisi de cette somme, dont il ne peut
disposer par voie de cession ou autre-

ment, et qui ne peut non plus être, de

son chef, frappée d'opposition. 319.

2. (Consignation, intérêts, diffé-
rence). — Le jugement qui déclare des

oH'res réelles valables peut cependant

mettre à la charge de celui qui les a

faites la perte ou différence d'intérêts

résultant de la consignation motivée par

le refus du créancier d'accepter les of-

fres, si ce refus était justifié par l'im-

possibilité oîi se trouvait momentané-
ment ce dernier de prendre une dé-

termination au sujet des offres à lui

faites. 301.

3. (Demande en validité, juge de

paix, compétence) .
— La demande en

validité d'offres réelles est de la com-
pétence du juge de paix, lorsque le

montant du litige n'excède pas les li-
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mites des atlributious de re magistrat.
113.

4. {Dette indéterminée). — Sont va-

lables les oflYes réelles, suivies de con-

Sifc'iiation, d'une somme présuint'O suf-

fisante. ]ûr»(|u'il y a iiupossibilile [lour

le débiteur de connaiire le montant pré-

cis de sa dette. io2.—V. Exécution.

Ordre. — I. (Consignation, juge-
ment de validité, juge-commissaire).
— En niatiJ're d'ordre, il ne résuite

aucune nullité de ce que le juge-com-
missaire a concouru au jugement sta-

tuant sur la validité de la consignation
du prix d'adjudication. '.Vik.

2. {Forclusion, sous-ordre). — La
forclusion encourue dans un onlre par
un créancier ne met pas obstacle h ce

qu'il soit colloque en sous-ordre sur la

collocation d'un autre créancier, son
débiteur. i*3').

3. (Jugement sur contredits, appel,
signification). — L'appel d'un juge-
ment rendu sur le contredit en matière
d'ordre ne doit pas 01 rc déclaré nul

par cela seul qu'il a été signifié au do-
micile réel de l'intimé, et non au domi-
cile de son avoué. 254, 320.

4. (Jugement sur contredits, créan-
cier colloque en sous-ordre , appel

,

intet-vention).— Le créancier colloque

en sous-ordre qui, bien (ju'il ait été

partie au jugement rendu sur les con-
testations élevées contre la collocation

de son débiteur, n'a pas été personnel-
lement intimé sur l'appel que ce dernier
a interjeté de ce jugenienl, est receva-

ble à intervenir dans l'instance d'appel :

ici ne s'appliquent pas les principes con-
sacrés par les art. 406 et 474, C. proc.

civ,3t2.

o. lisine, dommage, indemnité,
distribution par contribution).—L'in-

demnité allouée par l'autorité admini-
strative au propriétaire d'une usine pour
suppression de la force motrice de cette

usine à la suite de l'exécution de tra-

vaux publics, n'est point une indemnité
d'expropriation

, mais une indemnité
lioiir dommage, dont le caracti're est

purement miibilier, et qui n'est point

iuseeptible d'liyi)ollii'(|ue. — i'ar suite,

celle indemnité ne s.uirait ùlre distri-

buée aux créanciers du propriétaire de
l'usine par voie d'ordre, mais ne peut

taire l'objet «jne d'unr distribiitidii par

contribution. 400.

ti. {Utu fruit , nue propriété, vente.

0Ii1>R£ AMIABI.C.
ordre ultérieur , droit des créatt'

ciers). — La valeur d'un usufruit, qui

a été lixée par un acte de vente non
suivi de sureucbère, constitue, pour les

créanciers de l'usufruitier, un gage sur

lequel ils jHuvent faire valoir leurs droits

hypothécaires. Kii conséquence, si le

prix de cet usufruit a été réglé par une
procédure d'ordre, les porteurs de bor-

dereaux, qui n'en ont pas reçu le paie-

ment, lors de la vente ultérieure de la

pleine propriété, ne peuvent plus tard

obtenir, dans l'ordre ouvert pour la dis-

tribution du nouveau prix l'allocation

intégrale de leurs bordereaux sur la

totalité de ce prix, ni demander une
nouvelle détermination de l'usufruit; ils

n'oni droit qu'à la valeur lixée par le

premier acte de vente. 25.

—V. Adjudicataire, Avoué, Tierce

opposition.

Ordre amiable. — -1. {Convoca-
tion, domicile réel). — En matière

d'ordre amiable, il sullit que le saisi et

l'adjudicataire soient convoqués à leur

domicile réel ; la loi n'exige pas leur

convocation à domicile élu. H 6.

2. (Convocation, délai, distance).

— Le délai de dix jours entre la date

de la convocation et le jour de la réu-

nion, imparti aux créanciers pour com-
paraître devant le juge-commissaire ,

n'est pas susceptible d'augmentation à

raison des distances. 416.

3. (Convocation, adjudicataire, ab-
sence). — L'absence de l'adjudicataire,

quoique dûment appelé à l'ordre amia-
ble, ne peut être une cause de nullité

di's conventions intervenues entre les

créanciers. 41 G.

4. (Erreur, rectification). — A la

dill'érence du règlement définitif de
l'ordre judiciaire, qui a entre les inté-

ressés l'autorité de la chose jugée, le

règlement d'ordre amiable peut être

rectifié si le consentement donné par

l'un des intéressés se trouve entaché

d'une erreur substantielle ou dépourvu
de cause. 21

.

5. (Signature, parties, avoués). —
Le jiroci'S-verbal d'ordre amiable ne

doit pas, à peine de nullité, être signé

jiar les parties elles-mêmes, alors d'ail-

leurs qu'il est signé par leurs avoués

respectifs, (|ui les représentaient h cet

ordre et y ont consenti. 233.

Organisation judiciaire. — (Ma-
gitirature, avoués, réformes). 417.
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Partage.. 1. {Homologation, ju-

gement par défaut, opposition). —
Le jugement homologatit d'iin partage

est susceptible d'opposition de la part

du copartageaiit dont l'avoué a déclaré

faire défaut faute de conclure à l'au-

dience à laquelle a été portée la de-
mande en homologation, alors que ce

copartageant n'a comparu ni devant le

notaire ni devant le juge-commissaire.

392.

2. {Renvoi devant notaire). — Les
juges saisis d'une contestation relative

à un partage consommé peuvent y sta-

tuer directement, sans être tenus de

renvoyer préalablement les parties de-
vant un notaire, comme au cas de par-

tage réclamé avant toute liquidation.

358.

Pension alimentaire. — V. Ali-

ments.

Prête-nom. — V. Action en jus-

tice.

Postes, (administr. des) — V. Com-
pétence civile.

Procédure civile. {Réformes).
— Considérations sur quelques essais

de reforme de la procédure civile. 62,

402, 436, 487,237, 273, 334.

Qualités de jugement . — 4 .

{Avoué décédé, signification, appel).
— Dans le cas ou l'avoué de l'adver-

saire de la partie qui veut lever un ju-

gement vient à décéder avant la signi-

tication des qualités , celle-ci n'est tenue

ni d'assigner préalablement la partie

adverse en constitution de nouvel avoué

ou en reprise d'instance, ni de signifier

les qualités à cette partie elle-même.
— Le défaut de signilicaiion a seule-

ment pour ellet de laisser à la partie

adverse le droit de contester les quali-

tés, surtout alors qu'il s'agit d'un juge-

ment frappé d'appel et dont l'expédiliou

est produite devant la Cour, 347.

2. {Opposition, règlement, juge
incompétent, nullité). — Les qualités

d'un jugement qui, sur l'opposition de

l'une des parties, sont réglées, même
par défaut contre l'opposant, (par un

juge qui n'a pas concouru à ce juge-

ment, sont nulles, ainsi que le juge-

ment lui-même, 346.
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3. [Opposition, expressions inju-
rieuses, suppression, président, com-
pétence). — La demande en suppres-
sion d'expressions contenues dans un
acte d'opposition aux qualités d'un ju-

gement, comme injurieuses, ne rentre

pas dans la compétence du président

du tribunal pour le règlement des qua-
lités ; en pareil cas, il y a lieu de

renvoyer l'incident au triliunal en -

ticr, 93.

Récusation. — (Appel, demande
nouvelle). — Une partie ne peut, en

appel, demander la nullité du jugement
attaqué, à raison de la participation à

ce jugement d'un magistrat qu'elle n'a

pas récusé en première instance, 374.

Référé. — 4. {Arrêt par défaut,
opposition). — Les arrêts par défaut

rendus sur l'appel des ordonnances de

référé ne sont pas plus susceptibles

d'opposition que ces ordonnances elles-

mêmes. 340.

2. {Assignation d'heure à heure,

défense, délai). — Est valable la ci-

tation donnée à comparaît.te, d'heure à

heure, à l'audience ordinaire des réfé-

rés, à raison de l'urgence, et en d>.;iors

des cas prévus par l'art. 808, C. proc,

si la partie citée a eu le temps de pré-

parer sa défense. — Mais la citation

est nulle, si, cette citation n'ayant pas

été remise à la partie cité personnelle-

ment, le délai est matériellement insuf-

fisant pour qu'elle ait pu préparer ses

moyens de défense. 269.
'^.{Bail, congé, expulsion, compéten-

ce).— Le juge des référés estcompéteut

pour connaîlre, dans les casurgents etpar

provision, d'un congé donné en temps

utile à un locataire et pour ordonner

re\pulsion de ce locataire, alors surtout

que ce dernier s'est borné à protester

contre le congé et n'en a pas demandé
la nullité au principal. 269.

4. {Bail, mesure d'urgence, expul-

sion, compétence). — Le juge de ré-

féré est compétent pour statuer sur les

contestations relatives à l'exécution d'un

bail authentique, s'il s'agit d'une mesure

d'urgence, par exemple, de l'expulsion

du locataire pour défaut de paiement

des loyers. 209.

5. En ce cas, l'expulsion du loca-

taire principal entraîne celle du sous-

locataire, si ce dernier ne tient ses

droite que du locataire principal. 209.
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G. (Bail à ferme, fermier sortant,

réparations lucatives, empaiUements
et fumiers, constatation . compétence).
— Le juge de référé l'st com|jét('iit. à

l'exclusion du juj^e de paix, iiour or-

donner, en exécution d'un bail authen-

tique, la constatai ion |iar expert des

réparations locatives à la eliarge du fer-

mier sortant et de l'état des empail-

lements et fumiers qu'il est tenu de

laisser dans la ferme. 23.

7. (Comparution, délai). — Le dé-

lai dans lequel la partie assignée en

référé doit comparaître n'étanj pas fixé

par la loi, il appartient au juge d'ap-

précier si celui ([ui a été laissé à cette

partie est suflisanl pour sa comparution
et sa défense. 384-.

Règlement de juges. (Contrat,
erérution, résolution). — Il y a lieu

il règlement de juges par la Cour de
cassation, lorsque deux Cours d'appel

se trouvent saisies des appels de juge-

ments par lesquels deux tribunaux se

sont déclarés compétents, l'un sur ia

demande afin d'exécution d'un contrat,

l'autre sur la demande en résolution de
ce même contrat. 44.

Réhabilitation.'!. {Officier minis-
tériel, courtier maritime, destitution,

investiture nouvelle). — La réhabili-

tation accordée à un ollicior ministériel

précédemment destitué n'a pas pour
ell'et de le réintégrer dans les fonctions

dont il avait clé privé par la destitu-

tion.—Spécialement, un courtier mari-
lime, qui se trouve dans celte condition,

a besoin, i)0ur reprendre l'exercice de
sa charge, d'une investiture nouvelle.

47.

Requête civile ( Conclusions ,

omission de statuer). — Le silence

gardé par les juges sur des conclusions

dont ils étaient .saisis constitue une
omission de prononcer donnant ouver-

ture à la reipiêle civile, et non au re-

cours en rassution. n^.
— V. .Ministère public.

Revendication d'immeubles
(Propriété, preuve, présomption, ex-
pertise). — Au cas de l'eveiidicalion

d'immeubles, la ri-gle qui met à la

rliaige du demandeur la preuve de son

droit, reeoil exceiition , lorsque ni le

demandeur ni le fléfendeur ne peuvent
re[irésenter le titre de propriété, ni

s'appuyer sur une présomption de pos-

be.s^ioii légale; les juges iloivent alors,

uu lieu do rejeter la demande comme
non justiliûe, recliercber dans \c< cir-
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constances de la cause les éléments de
décision qui leur paraissent les plus
concluants et les plus certains pour
trancher la question de propriété. Et,

s'ils ne trouvent pas ces éléments dans
les faits acquis au procès, ils peuvent,
avant dire droit uu fond, ordonner une
expertise à l'effet de vérifier, à l'aide

de toutes les opérations qui seront ju-
gées nécessaires et de tous los rensei-

gnements qui pourront être recueillis,

la véritable origine des inmieubles liti-

gieux. 397.

Saisie-arrêt. 1. [.idministration

publique, dénonciniion, formes, dé-
lai). — Le décret du -18 août 4807 ne
règle que les rapport! entre le saisis-

sant et les administrations publiques
comme tiers saisis; il ne change rien à

ceux qui existent entre le saisissant et

le débiteur saisi,— Ainsi, la saisie-arrêt,

formée entre les mains d'une adminis-
tration publique, doit être dénoncée au
saisi dans les formes et les délais

prescrits par le Code de procédure ci-

vile. 473.
2. ( Débiteur étranger , ministre

des finances, dénonciation, délai).

— Lorsque la saisie-arrét est formée
par un créancier domicilié en France
entre les mains du minisire des finan-

ces sur un débiteur domicilié à l'étran-

ger, la ilénoiiciation de la saisie doit

être faite dans la huitaine, avec assi-

gnation pour comparaître dans les dé-

lais de l'art. 73, C. |)roc., au parquet

du tribunal oii la demande doit être

portée ; le snisissant n'a pas ilroit, en
outre, il l'augmentation du délai de
huitaine entre son <lomicile et celui du
saisi. 173.

3. (Demande en validité, débiteur
élran;/er. compétence). — La demande
en validité d'une saisie-arrêt pratiquée

sur plusieurs débiteurs dont un seul

est Français doit être jiortée devant le

tribunal ilu domicile de celui-ci, et non
devant le tribunal du domicile du de-

mandeur. 87.

4. Demande en mainlevée , tiers

saisi, domicile, compétence). — La
demand(! en mainlevée d'une saisie-

.irrêt, formée par un individu domicilié

ilans le même lieu que le tiers saisi.

ii'i'St pas de la compétence du tribunal

rivil de ce lieu, alors d'ailleurs que la

partie saisie n'y a jamais eu son domi-
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rile ; elle doit être portée devant le lii-

hunal du domicile du saississaat. IGo.

5. {Jugement de validité, choie

jugée, attribution, tien taisi, offres
réelles, mainlevée). — Lorsiju'un ju-

gement validant une saisie-arrêt et or-

donnant que le tiers saisi paiera entre

les mains du créancier saisissant, est

passé en force de chose jugée, il n'en

résulte pas néaiunoins que l'attribution

ait lieu au profit du saisissant, si tous

les créanciers opposants n'ont pas été

parties à ce jugement; en conséquence
sont valables les offres de paiement
faites par le tiers saisi à la condi-

tion que la mainlevée de toutes les op-

positions existantes sera rapportée.

IG8.

G. {Jugement de validité, dessaisisse-

ment, saisi, faillite). — Le jugement
passé en force de chose jugée qui va-

lide une saisie-arrèt, dessaisit le débi-

teur des sommes saisies-arrètées et en
fait attribution et transport au saisis-

sant, lequel devient créancier direct du
tiers saisi. En conséquence, la faillite

du saisi, survenue postérieurement à ce

dessaisissement, n'est point un obsta-

cle à ce que le saisissant poursuive le

recouvrement de sa créance, encore
bien que l'ouverture en ait été fixée à

une époiiBe antérieure. I JO.

7. {Ordonnance, référé, Préserve
de], rétractation, instance au princi-
pal, incompétence). — Le juge de
référé est incompétent pour statuer sur
la rétractation qui lui est demandée de
l'ordonnance surj requête par laquelle

il a autorisé la saisie-arrèt, lorsqu'une

instance est engagée au principal par
l'assignation en validité de la saisie-

arrèt. il 6, '271.

8. {Ordonnance, référé, absence de
réserve, rétractation, nouvelle ordon-
nance, appel). — Le président du tri-

bunal, qui a autorisé une «aisie-arrèt,

sans insérer dans son ordonnance la

condition ou réserve de lui en référer

en cas de contestation, ne peut ensuite,

en référé, modifier ou rétracter l'auto-

risation par lui accordée. 299.

9. L'ordonnance de référé par laquelle

le président rapporte, dans le eus dont
il s'agit, la première ordonnance auto-

risant la saisie-arrêt, est susceptible

d'appel. 299.

9 bis. {Ordonnance de référé, ré-
iractation, appel). — Décidé aussi

qu'à la différence de l'ordonnance sur
requête portant autorisation de saisir-
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arrêter, l'ordonnance ou le jugement
de référé, rendus sur assignation don-
née par le saisi à fin de rétractation de
cette première ordonnance, conformé-
ment à la réserve y insérée par le juge
de lui en référer' en cas de ditiiciilté,

sont susceptibles d'appel, si l'objet du
litige excède le taux du dernier res-

sort. 21(5.

10. [Ouvrier, accident, indemnité,
pension viagère). — La ^omme adju-
gée à un ouvrier, à titre de pension via-

gère, à raison d'un accident dont il a

été victime dans l'exécution d'un tra-

vail qui lui a été commandé, doit être

considérée comme la représentation
des salaires qu'il aurait obtenus an-

nuellement par .son travail sans cet

accident, et, en conséquence, elle peut
être, de la part des créanciers de cet

ouvrier, l'objet d'une saisie-arrêt, dont
les tribunaux peuvent toutefois réduire
l'elTet à une fraction de cette somme.
129.

M. {Ouvrier, accident, indemnité,
pension viagère, aliments). — Jugé
toutefois que rindemnilé accordée, sous
forme de pension viagère, à un ouvrier

blessé dans le service auquel il était

employé, ayant un caractère alimen-
taire, ne peut être saisie-arrêtée que'
pour une créance ayant le même carac-
tère, et telle est celle qui résulte d'un
mandat donné à un tiers à l'effet de
jioursuivre la liquidation de l'indem-
nité. 247.

12. {Tiers saisi, déclaration affir-

mative, pièces justificatives, commu-
nication amiable, saisissant, accep-
tation, dépôt au greffe). — La com-
munication amiable de pièces faite, au
cours du débat, par un tiers saisi à

l'appui de sa déclaration allirmalive,

rend le saisissant qui Ta librement ac-
cepté non recevable à se prévaloir de
ce que ces pièces n'auraient pas été dé-

posées au greffe, conformément aux
prescriptions dos art. oTi et o77, C.
proc. 4 I i.

13. {Tiers saisi, déclaration frau-
duleuse, responsabilité , étendue , —
Le tiers saisi dont la déclaration est

jugée collusoire et frauduleuse, ne
doit pas, par cela seul, être condamné
comme débiteur pur et simple des
causes de la saisie : il ne peut l'être

qu'à payer au saisissant les somme.^
qu'il est reconnu devoir au saisi, ou,
s'il s'agit d'une saisie-arrêt d'objets mo-
biliers dont la vente est reconnue si-
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mulée, qu'à renieltre cfs obji'ls an

saisissant ou à lui n\ payer la valeur

estimative, le tout saus préjudice des

dommages-intérêts qui peuvent être

lins à raison de la collusion fraudu-

leuse. 2o3.

14. [Tribunal civil, matière com-
merciale, demande en validité,

créance contestée, compétence, sursis).

— Le tribunal ci\il, saisi de la de-

mande en validité d'une, saisie-arrét

formée en vertu d'une ordonnance du

|irésident, a, même en matière com-
merciale, le droit d'apprécier les causes

de la saisie et d'en ordonner la main-
levée, si la créance ne lui paraît pas

justifiée; et, quoique l'existence de cette

créance soit l'objet d'une contestation

pendante devant le tribunal de com-
merce, il n'est pas tenu do surseoir

jusqu'à la décision de ce tribunal.

43. (Vente de fonds de commerce,
déchéance du terme). — Le débiteur

d'une traite non écbue, qui a vendu son

fonds de commerce, ne saurait être

considéré comme ayant, par le fait

seul de celte vente, diminué les sûretés

de son créancier et encouru la déchéance

du ferme ; en conséquence, est nulle

la sajsie-arrét formée par le bénéficiaire

de la' traite sur le prix de la vente du

fonds de commerce. 2o8.—V. Aliments, Assurance.

Saisie conservatoire. {Acte ad-

mlni.tlrnlif, cxf^'uliou .
jour férié,

heures non légales, autorisation, pré-

sident, compétence). — Le présidi'Ut

du tribunal civil est seul compétent

pour autoriser, lorsqu'il y a i)éril en la

demeure, l'exécution, en dehors des

heures légales et même les jours fériés,

au moyen de saisies conservatoires,

d'actes administratifs ayant force exé-

cutoire, spécialement de contraintes dé-

cernées contre les directeurs de théâ-

tres relntivenienl à la perception du

droit des paM\n's. i'i-'i.

Saisie-exécution, i. (Comman-
dement, opposition, poursuites, con-

linualion, frais, dommarfcs-inlérét,s).

— L opposition à un commandement à

fin de saisie-exécution n(^ met jias obs-

tacle il la saisin, sauf an créancier ii

payer It.'s Irais Pt au besoin des dom-
mages-intérêts, si cette (ppposition est

reconnue fondée. 'M'i3.

2. (Cordonnier, machine à coudre),
— Une machine ii coudre, oraployée

par un cordonnier, doit être considérée

SAISIE IMMOBILIERE.

(•(unriie un outil nécessaire à ses occu-

pations personnelles, et, en consé-

quence, elle est insaisissable. 242.

3. (Femme dotale, marchande pu-
blique, dot mobilière). — La dot mo-
bilière d'une femme mariée sous le ré-

gime dotal et séparée de biens est in-

saisissable, bien que la femme soit

marchande iinbliquc. 283.

4. (Meubles indivis, sursis, par-
tage). — Le créancier d'un cohéritier

peut bien, pendant l'indivision, faire

saisir les meubles de la succession dans

laquelle son débiteur a des droits ;

mais il ne peut mener iv fin les pour-

suites tant que dure l'indivision. Seu-

lement, si aucun des héritiers ne prend

l'initiative de l'instance en partage, il

lui appartient de l'introduire lui-même,

comme faisant valoir les droits de son

débiteur. 320.

Saisie immobilière. 4. (Avoué,

mise à prix, mandat). —Le pouvoir de

saisir donné ii un avoué emporte celui

de faire tous les actes ultérieurs de la

procédure, et notamment celui de fixer

la mise à prix de l'immeuble saisi. En
conséquence,, l'avoué que le saisissant

a constitué dans le procès-verbal de

saisie ne peut être désavoué par son

client, sous le prétexte qu'il aurait agi

sans mandat en fixant la mise ji

pix. 377.

2. (Huissier, pouvoir spécial, socié-

té commerciale). — Le |iouvoir spécial,

dont l'huissier doit être muni pour pro-

céder à une saisie immobilière est

exigé à peine de nullité. — Par suite,

est nulle la saisie immobilière pratiquée

à la requête d'une société commerciale,

en vertu d'un pouvoir revêtu seulement

de la signature personnelle d'un asso-

cié qui n'est ni le gérant de la société

ni son mandataire à l'elfet de pour-

suivre ses rlébiteiirs. 227.

3. (Incident, jugement par défaut,

opposition). — Les jugements par dé-

faut en matière d'incidents sur saisie

imnwbilière ne sont pas susceptibles

d'oi)position. 41

.

*. (Indivision, sursis, partage, lici-

tation}. — liln admettant que la saisie

d'un immeuble indivis entre le débiteur

et ses cohéritiers ne soit pas nulle parj

le seul fait d'indivision, elle est au i

moins subordonnée au résultat du par-J

lage il intervcuir. — Mais si l'imineu-

ble est impartagnable, la vente doit en

avoir lieu par voie île licilation commoj
en matière du partage, et non par cou-
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linuation des noursuitos de saisie.

104.

o. (Inscription de faux, incident,

appel, délai). — L'inscription de faux

formée, au cours d'une poursuite de
saisie immobilière, contre le titre en

vertu duquel elle a été faite, ne consti-

tue pas un incident de cette saisie.—Par
suite, l'oppel du ju;,'emeul ijui rejette

les moyens proposés à l'appui de cette

inscription de faux, est soumis, non au
délai de dix jours fixé par l'art. 734,

G. proc, pour l'appel dus jugements
rendus sur un incident en matière de
saisie immobilière, mais au délai ordi-

naire de deux mois. 81

.

6. {Jugement de nullité, appel,
continuation de la procédure). — Si

l'appel du jugement qui prononce la

nullité d'une saisie immobilière met
obstacle, par son effet suspensif, à ce

qu'il soit procédé à l'adjudication, il ne
s'oppose pas à des actes destinés seu-
lement à la préparer, tels, par exemple,
que la publication du cahier des charges
et la fixation du jour de l'adjudication

;

ces actes peuvent donc être accomplis
avant l'arrêt infinnatif du jugement
dont il s'agit p. 380.

7. {Notification aux créanciers
inscrits, mention, vente antérieure,

radiation omise, subrogation, acqué-
reur, consignation, fraude). — Est
valable la vente de l'immeuble saisi

consentie par le débiteur au saisissant

avant que la mention de la notification

aux créanciers inscrits prescrite par

l'art. 692, G . proc., ait eu lieu en
marge de la transcription de la saisie,

la mainlevée de la saisie résultant suffi-

samment du fait de la vente au saisis-

sant. 143.

8. Il en est ainsi, encore bien que la

radiation de la saisie n'ait pas précédé

la vente , laquelle
,

par conséquent
,

met obstacle à toute demande en subro-

gation aux poursuites de la part des

'Créanciers inscrits. 143.

9. En ce cas, la vente doit recevoir son

exécution, sans que l'acquéreur soit

tenu de consigner somme suffisante

pour acquitter toutes les créances ins-

crites, si, d'ailleurs, il n'est pas établi

qu'elle soit le résultat d'un concert

frauduleux. 443

40. (Subrogation, jugement par dé-

faut, opposition). — Le jugement,
qui déclare non recevable 1 opposition

à un jugement par défaut prononçant
la subrogation à une poursuite de sai-

SAISIE-aSVBNOIGÂT. 443

sie immobilière, est susceptible d'appel.

44.

Saisie-revendication. — (Prési-

dent, autorisation, demande en vali-

dité, juge de paix, compétence). —
La saisie-revendication, perini?e par la

loi au profit du propriétaire sur les

meubles de son locataire, qui ont été

déplacés sans son consentement, ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'une or-

donnance du piésideiit du tribunal ci-

vil, quoique le montant de la location

annuelle soit inférieur à 400 fr.—Mais,

dans ce cas, la demande en validité de

la saisie doit être portée devant le juge

de paix du domicile de celui sur qui

elle est faite. 249.

Séparation de biens. — 4. (In-

terdiction, subrogé tuteur, interven-
tion). — L'état d'interdiction du mari
ne suffit point à lui seul pour motiver

de la part de la femme une demande
en séparation de biens. 325.

2. Le subrogé tuteur de l'interdit a

qualité pour intervenir dans l'instance

en séparation de biens engagée par la

femme de ce dernier contre le tuteur de

sou ma."i. 323.

3. (Saisies-arrêts, vente d'office mi-
nistériel, déconfiture). — Le désMdre
des atlaires du mari démontré par de

nombreuses saisies-arrc'ts pratiquées

contre lui et par la cession qu'il a été

obligé de faire, pour remplir ses en-

gagements, d'un ofllce ministériel dont

les produits formaient, à l'époque du

mariage, son principal moyen d'exis-

tence, autorise la femme à demander
sa séparation de biens, alors d'ailleurs

que l'actif du mari paraît insuflisaut

soit pour acquitter ses dettes envers les

tiers, soit pour remplir la femme de se

droits et reprises. 358.

Séparation de corps. — {l>e-

mande reconventionnelle , concilia-

tion Ipréliminaire de\).— La demande
reconveutionnelle eu séparation de corps

formée par le défendeur à une action

principale de même nature, n'est pas

soumise, comme celle-ci, au préliminaire

de conciliation. 344.
— V. Aliments.

Succession. — (Compétence, exé-

cution de testament, partage), — Le

partage de la succession et l'exécution

du testament n'équivalent pas au juge-

ment définitif jusqu'auquel, d'après le

§ 6, n" 3, G. proc. civ., les demandes
relatives à l'exécution des dispositions
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à caii.-o lie mort doiveiil èlre portées

devant le tribunal du lieu de l'ouverture

de la succession. 3'24.

Succession vacante. — -1. (f«-
rateur^ action paulienne). — Le cu-

rateur à une succession vacante n"a pas

qualité pour ileniander la millité d'actes

émanés du défunt, à raison de ce qu'ils

auraient été faits en fraude des droits

de ses créanciers.— 11 en est ainsi même
pour les curateurs d'oflice institués

dans les colonies française*. 385.

2. {Domaine, envoi en potsetsion,

action, ministère public, avoué). —
Le ministère public n'a pas ([ualité pour

former, au nom de l'administration des

domaines, une demande à lin d'envoi

en possession d'une succession vacante;

c'est à l'administration seule qu'il ap-
partient d'intenter cette demande, la-

quelle doit, sous paine de non-receva-

bilité, être introduite par un avoué.

387.

Suisse. — (Compétence, exécu-
tion des jugements, exploits, trans-

mission, commissions rogatoires). —
Décret qui déclare exécutoires la con-

vention conclue le 15 juin '1869 entre

la France et la Suisse sur la compé-
tence judiciaire et l'exécution des juge-

meiWs en matière civile, et le protocole

du môme jour, explicatif de quelques-

unes des dispositions de cette conven-

tion. 5.

Surenchère. — \. (Appel, griefs],

— L'acte d'apjK'l d'un jugement rendu

PU matii're de surenchi're sur aliéna-

tion volontaire , devant énoncer les

griefs, est nul s'il se borne à indiquer

que ces griefs seront déduits en temps
et lieu. 367.

2. (Biens communaux). — Rnpiiort

de M. Le Roy de Saint-Arnaud sur

une pétition au Sénat ayant jionr objet

de combler une lacune dans nos lois en

ce qui louche la mise en vente des

biens communaux. 3.')1.

3. (Biens de l'Etat, des communes,
des établissements publics, surenchrre

du sixième ). — La siwciiciii'se du

sixiiîuie n'est [)as admisi" dans les ven-

tes ries biens di! l'I^tal, des communes
ou des établissemi-nls publics. 46iL

4. (Caution, femme, hypothèque lé-

gale). — Dans If cas oii ï'uidividu pré-

sente comme caution par le surenché-

risseur se lrouv(! niarii', l'hypotliiquc

légale qui grevé ses immeubles n'est

pas un obstacle à ce qu'il soit admis à

cautionner , si l'acquéreur surcuchén
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ne prouve pas que la femme de cet in-

dividu a actuellement des reprises à

exercer. 41 2.

•'). (Caution, solvabilité
,
preuve, dé-

lai, acquéreur, contrat, notification

nulle). — La solvabilité de la caution

ollerte par le surenchérisseur doit, à

peine île nullité, être établie par titres

déposés avant l'expiration du délai <le

quarante jours; après ce délai, le suren-

chérisseur ne peut être admis à faire

de nouvelles productions pour com])lé-

ter la justification de la solvabilité de

la caution, ou à fournir une caution

supplémentaire. 454.

6. Il en est ainsi, alors même que
la notification par l'acquéreur de son

contrat, notification qui a servi de base

à la surenchère, est irrégulière et nulle.

i'â'y.

7. (Caution, obligations de chemins
de fer).— La caution présentée par le

surencliérisseur peut-elle, à défaut d'im-

meubles, ollrir un nantissement en obli-

gations de chemins de fer? 454.

8. (Folle enchère).— La surenchère

du sixième ne peut avoir lieu avoir à la

suite d'une adjudication sur folie en-
chère. 365.

— V. Délai.

Tierce opposition. — (Ordre,
créancier hypothécaire, créance anté-

rieure, fraude). — Le créancier hypo-

Itiécaire, produisant dans un ordre, n'est

pas tenu de former tierce opposition au

jugement eu vertu duquel une créance

a été colloquée par préférence à la

sienne, pour faire rejeter de l'ordre

cette créance comme entachée de fraude.

496.

Timbre. — {Intérêts, quittances).
— Les qniltances d'intérêts d'une obli-

gation peiiM'ut être écrites à la suite

lie cette obligation et sur h mèmej
feuille de papier timbré. 80.

— V. fluissicr.

Transcription. — 4. (Avoué

À

échange
,

jui/ement de résolution ,\

amende, ntmpéicnce). — L'avoué, qnij

a obtenu un jugement prononçant laj

résolution d'un acte d'échange iior

transcrit et ne l'a pas fait transcrire,!

est passible d'une amende de 400 fr.,

alors même qu'il aurait (ait ojiérer \i

mention de ce jiigiment sur les regis^

très du conservateur. 53.

•1. La juridiction civile est compd



VENTE,
tente pour prononeer celte anieniie.

Vente judiciaire d'immeubles.
•— Avoué , remise proportionnelle

,

honoraires extraordinaires). — Si la

leiuise proportionnelle n'est due aux
avoués qui ont occupé sur une pour-

suite de vente ou lieitatiou que dans le

VESITE. 445

cas où l'adjudication a eu lieu, aucune

loi ne s'oppose, lorsque l'adjudication

n'a été empêchée que par la volonté

des parties, à ce que l'avoué de l'une

d'elles, comme tout autre mandataire

salarié, réclame, en delinrs des actes

tarifés de la procédure, le prix de ses

soins et démarches et de travaux ac-

complis par lui en vue de l'adjudica-

tion. 9o.

''.ii/;q ,-.uii- ,Jio{> jil;t:i(

9iiob0llfl( 8TtS .itifif

c«^«t>^^H^^v) ) —= .9381118

^r^lJOT ««0'-

FIN DE LA TABLE ALPHABETIÔUE. '

P.

-huij-jb }Liovjr. rhiv. ,. ..

.'di: r.^





TABLE CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, DÉCRETS, JUGEMENTS ET ARRÊTS, ETC. (1).

4867.

23 août. Angers. 147

1868.

4janv. Amiens. im
Ifi"^ l'év.Grenoble. U3
2o Besançon. iùj
!"^ mars. Douai. 177
10 juin. Trib. civ. de

Valence. 53
2juiil. Sol. de la Ré-

gie. 280
14 août Dijon. 202
18 Trib. civ. de

Nérac. 125
28 Trib. civ. de

Cambrai. 125
7 noT. Sol. de la Ré-

gie. 84
11 Paris. 168
13 Dijon. 45
27 Dijon. 87
30 Cons. d'Et. 185

1869.

7 janv.Bordeaux. 83
la Colmar. 198
19

, Rouen. 203
19 Bourges. 172
20 Cass. 150
21 Lyon. 199
21 Caen. 120
25 Cass. 400
27 Sol. de la Rég.SO
1'" fév.Prés.trib.civ.

de Redon. 93

3 Cass. 176

4 Trib. civ. du
Havre. 249

5 fév. Lyon. 77

8 Cass. 43
16 Paris. 41

20 Rouen. .324

22 Douai. 177
3 mars. Dijon. 409
6 Rennes. 220

13 Paris. 209
16 Nîmes. 81

16 Chambéry. 87

19 Chambéry. 159
20 Paris. 204
20 Paris. 151

7 avril. Cass. 22

7 Metz. 13
8 Rouen. 328
14 Cass. 262
1" mai. Chambéry. 159

l*-^ Caen. 163

4 Cass. 4^

4 Grenoble. 25

5 Besançon. 201

24 Poitiers. 171
25 Bordeaux. 263
28 Lyon. 158
3l Paris. 243
1<'' juin. Paris. 2.3

8 Cass. 174
8 Cass. 181
9 Cass. 120

12 Nîmes. 170
13 Nîmes, 256
15 Cass. 152
16 Orléans, 227
16 Bordeaux. 201
19 Pau. 164
23 Trib. civ. de

Grenoble. 115
26 Caen. 165

28 Cass. 272

2juill.Tr.^ civ. de

Grenoble. 283
7 Agen. 147

12 Cass. 196

12juill.

12

15

16
20
20

23
27
27

27

28

7 août

12

12

13

17

17
20

23

25

19oct.

8 nov.

9

9
15

22

23

25

30

l^'^déc,

6

10
10

13

14
15

16

Cass. 131

Montpellier. 100

Cass. 123
Chambéry. 224

Cass. 146
C;iss. 255
Montpellier, 116
Cass. 114
Cass. 207
Trib. civ. de
Grenoble. 296
Cass. 85

Trib. civ. de
Grenoble. 282

Bordeaux. 349
Douai. 21

Rouen. 342
Cass. 154
Cass. 112
Trib. civ. de

Grenoble. 56

Cass. 368
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Bnlletiu de jurintpracicnce.

-J. Office, cession, conditions, arrêt, appréciation , décision souve-

raine.

L'arrêt qui décide qu'une cession d'oflice a été conclue à des condi-

tions convenables, en se fondant sur ce que ces conditions ne s'éloi-

gnent point de celles admises par la pratique administrative, ne ren-

ferme qu'une pure déclaration de fait échappant à la censure de la

Cour de cassation.

Gass. ( ch. req.), 13 nov. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bourges du 22 févr.d869] , Gobillot C.

Gastellier.

2. Arrêt, défaut de motifs, nullité.

Est nul par défaut de motifs l'arrêt qui a confirmé le jugement de

première instance avec adoption pure et simple de ses motifs, sans

s'expliquer en aucune façon sur un moyen de chose jugée proposé

pour la première fois en appel, et auquel ne répondaient ni directe-

ment ni indirectement les motifs du jugement (L. 20 avril 1810,

art. 7).

Cass. (ch. civ.), 16 nov. 1869 [arrêt qui casse un arrêt de ia Cour

de Paris du 14 déc. 1867 ], Mahon C. Rue.

3. Folle enchère, adjudication , sursis, conditions et frais, offres,

consignation.

Les juges ne peuvent ordonner la remise d'une adjudication sur

folle enchère, non sur la demande du poursuivant, mais sur celle du

fol enchérisseur lui-mêuie, et pour donner à celui-ci le temps de régu.

iariser, par h consignation prescrite en l'art. 738, C.P.C., les offres

qu'il a faites dacquitter les conditions de l'adjudication et les frais de

folle enchère.

Gass. (ch. civ.), 16 nov. 1869 [arrêt qui casse un arrêt de ia Cour

d'Aix du 10 mars 1868], Graviere C, Morel et autres.

4. Vente judiciaire d'immeubles, renvoi devant notaire, avoué,

poursuites, droit proportionnel, rémunération.

Lorsqu'un immeuble, dont la vente devant le tribunal avait été

poursuivie et ordonné, vient à être retiré la veille de l'adjudication,

pour être vendu devant notaire, l'avoué, par le ministère duquel les

poursuites avaient eu lieu, n'est pas fondé à réclamer le droit propor.

tionnel réglé par l'ait. U, | 7, de l'ordonnance du 10 oct. 1841; mais

les juges ne sauraient lui refuser , d'une manière absolue et en droit,

toute espèce de rémunération au delà des sommes allouées au tarif

Janvier.
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pour l'accoinplissemenl des actes destinés à prépaver l'adjudication :

c'est le cas, au contraire, par application de l'art. 1999. G. Nap..

d'accorder suivant les circonstances, et au delà des allocations au tarif

,

une rémunération en r.ipport avec les peines que l'avoué a prises et

dont le droit proportionnel était en partie destiné à l'indemniser.

Cass. (ch. civ.), 23 nov. 1869 [arrêt qui casse un jugement du trib.

civ. de Bordeaux du 29 nov. ISGo], Jioulan C. Dufourq.

5. Taxe, juge taxateur, pouvoirs, saisie-exécution, frais de garde,

réduction, — Addition, erreur, rectification, cassation.

Le juge taxateur peut, même en l'absence de toute réclamation de

la part du saisissant et du saisi , réduire les frais de garde alloués par

le tarif, si le gardien ne s"est pas acquitté exactement de ses obliga-

tions, par exemple, si les objets saisis ont péri par suite, en partie, de

son défaut de vigilance.

L'ne erreur matérielle d'addition dans la taxe ne peut servir de base

à un moyen de cassation, la rectification de cette erreur pouvant être

obtenue par les voies ordinaires, des juges mêmes qui l'ont conmiise

(C. P.C., art. 541).

Cass. (ch. req.), 7 déc. 1869 [arrêt qui rejette la pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. (ch. du cons.) de Bône du :.{ mars

•1869], Lakdar ben llamza.

<). Saisie-arrêt, tiers saisi , déclaration affirmative, pièces à l'ap-

pui, \roduction, fraude, conséquences.

Le tiers saisi, dont la déclaration affirmative et les pièces produites

à l'appui sont reconnues mensongères, frauduleuses et collusoires, ne

peut pas pour cela seul être déclaré débiteur pur et simple des causes

de la saisie ; il n'est tenu que jusqu'à concurrence de l'objet de la sai-

sie-arrêt, sauf les dommages-intérêts qu'il a encourus contre le saisis-

sant à raison du tort que la collusion frauduleuse a pu lui causer (C.

P.C., art. 577; C. Nap., art. 1382 et suiv.).

Cass. (ch. civ.), 7 déc. 1809 [arrêt qui casse un jugement du tribu-

nal civil de la Rochelle du 2G mai 1868], liironneau C. Coirard.

7. Enquête, témoin, reproche, serviteur, teneur de livres, juges,

appréciation, — même système, forme nouvelle, appel, adoption des

motifs du jugement, motifs suffisants.

Les juges du fait ont un pouvoir souverain pour décider si un témoin

reproché dans une enquête comme serviteur ou domestique de l'une

des parlies mérite ou non celte qu;ili(ication. En conséquence, l'arrêt,

qui déclare la qualification de serviteur ou domestique applicable au

teneur de livres du connncrçant qui l'appelle comme témoin, échappe

à Ja censure de la Cour de cassation.

La forme dillércnte, sous laquelle un système déjà présenté en pre-
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mière instance est reproduite en appel, ne met ponit la Cour dans la

nécessité d'ajouter des motifs nouveaux à ceux qui ont été donnés par

le jugement, lorsque les motifs contiennent une réponse implicite aux

conclusions d'appel (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), H déc. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Nancy du 20 fév. 1869], MUlol C. comp.

(Vassurances générales.

8. Preuve, offre, faits non pertinents, rejet, décision souve-

raine.

La décision par laquelle les juges du fond déclarent non pertinents

les faits dont une partie offre la preuve, et, en conséquence, rejettent

cette preuve, contient une appréciation souveraine qui ne saurait, dès

lors, donner ouverture à cassation.

Cass. (ch. req.), 14 déc. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du o janv. 1869], Dubiex C. Gros-

jen)i.

9. Appel, immeuble, revenu inférieur à 60 fr., action en restitu-

tion, jugement, non-recevabilité

.

L'arrêt, qui déclare recevable l'appel d'un jugement qui statue sur

une action tendant k la restitution d'un immeuble dont le revenu est

inférieur à GO fr., viole la règle de compétence écrite en l'art. 1'''' de

la loi du 11 avril 1838.

Cass. (ch. reqOj, 14 déc. 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Besançon du 8 fév. 1868], Wiszner C. Lhomme.

10. Dépens, associés, condamnation solidaire, nullité.

Est nulle pour violation de l'art. 1202, C. IS'ap., la condamnation

aux dépens prononcée solidairement contre deux associés à l'égard de

chacun desquels avait été prononcée au principal une condamnation

distincte.

Cass. (ch. civ.), IS déc. 1869 [arrêt qui casse un jugement du tri-

bunal civil de Montpellier du 9 déc. 1867], Comp. de mines de Grais-

sessac C. Enregistrement.

11. Compte {reddition de), formalités, inobservation, cassation,

moyen nouveau, non recevabilité.

L'inobservation des formalités prescrites par le Code de procédure

civile pour les redditions de compte en général et rendues spéciale-

ment applicables aux comptes de tutelle parjl'art. 473, C. Nap.,nepeui

être invoquée comme moyen de cassation, lorsqu'il ne résulte pas des

conclusions des parties devant les juges du fond que le moyen ait été

relevé soit en première instance, soit en appel.

Cass. (ch. req.), 20 déc. 1869
|
arrêt qui rejette le pourvoi formé
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contre un arrêt de la Cour de Caen du 19 fév. 4869], Lecharlier C.

Delahaye.

12. Arrêt, qualités, règlement, magistrat incompétent.

Est nul l'arrêt dont les qualités ont été réglées par un magistrat qui

n'y avait pas pris part (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. civ.), 27 déc. 1859 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Lyon du 8 juill. 1868], Chevrot C. Brugnon.

13. Jugement ou arrêt, qualités, rédaction et signification, expé-

dition, mention.

Il n'est pas prescrit à peine de nullité de mentionner, dans les ex-

péditions des jugements ou arrêts, que les qualités ont été préala-

blement rédigées et signifiées conformément aux art. 141 et suiv.,

C.P.C.

Cass. (ch. req.), 3 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrôt de la Cour de Nîmes du 30 déc. 1868], Devillarin C.

Eysserie.

14. Arrêt, adoption des motifs des premiers juges, autorité de

chose jugée, cassation.

L'arrêt qui, en s'en référant aux motifs des premiers juges, déclare

que la résiliation prononcée par eux l'a été justement , ne peut être

attaqué devant la Cour de cassation, ni comme ayant attribué au

jugement frappé d'appel l'autorité de la chose jugée, en ce que la

Cour n'aurait pas examiné le fond, ni comme n'étant pas suffisamment

motivé (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), 10 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 27 fév. 1809], Baujault et

MaindronC. Ckarlier.

V6. Jugement par défaut, opposition, moyens nouveaux, conclu-

sions, omission, jugement nouveau, défaut de motifs.

Le jugement du tribunal de commerce, rendu sur opposition, ne

peut être annulé pour défaut de motifs, sous prétexte qu'il ne s'expli-

que point sur le rejet des moyens présentés par l'opposant, si ce der-

nier s'est borné à les faire valoir devant l'arbitre-rapporleur, sans les

reproduire dans des conclusions expresses devant le tribunal, alors

surtout que l'exploit d'opposition n'en fait aucune mention, et quoi-

que l'arbitre-rapporleur les ait discutés dans son rapport.

Cass. (ch. req.), 11 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du tribunal de commerce de*la Seine du 18 juill.

1869], Comp. d'ossur. la Seitie C. Douisset.
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16. Tramaction sur ttne in:<t(mcc, inexécution, reprise de l'instance,

assignation nouvelle.

Lorsque les parties^ ayant tr;msigé sur une contestation dont elles

avaient saisi la justice, n'ont pu s'entendre sur l'exécution de la transac-

tion, le demandeur primitif déclare vouloir reprendre l'instance^, les

juges du fond peuvent décider, par une appréciation de fait souve-

raine, que celte instance a été définitivement éteinte, et que, s'agis-

sant d'une instance nouvelle, elle n'a pu être introduite qu'à l'aide

d'une nouvelle assignation.

€ass. (ch. req.j, 17 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Colmar du 23 mars 1801], Meyer C.

Robert.

17. Règlement de juges, double assignation, défaut de représenhi-

tion de l'une d'elles, procès-verbal d'huissier.

Il peut être établi que deux tribunaux sont saisis d'une même ac-

tion, et que, en conséquence, il y a lieu à règlement de juges, par la

représentation de l'original de l'assignation donnée à la requête du de-

mandeur en règlement de juges, et par la production, à défaut de la co-

pie de l'assignation donnée à la requête de l'adversaire, d'un proeès-

verbal d'huissier constatant que la personne qui a reçu cette dernière

assignation refuse de la remettre et même de la communiquer (G.P.C.,

art. .364).

Cass. (cil. req.), 2i janv. 1870 [arrêt qui ordonne li communica-

tion de la requête en règlement de juges]

.

18. Commerçant, tribunal civil, non-commerçant, demande par ce

dernier, mode de pretive.

Le non-commerçant, qui, assigné par un commerçant devant un

tribunal civil en remboursement d'une somme que ce dernier prétend

lui avoir prêtée, lui oppose que la somme lui a été versée à litre d'a-

compte sur un prix de vente, et réclame en même temps l'entière

exécution de cette vente et le paiement intégral du prix, peut recourir,

pour justifier ses conclusions, à tous les moyens de preuve admis en

matière commerciale.

Cass. (ch. req.), 25 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Montpellier du 28 janv. 18G9], Las C.

Ayrolles.

19. Justice de paix, péremption d'instance, jugement sur le fond,

annulation en appel, vice de forme,juge de renvoi, exception tardive.

L'exception tirée de l'art. 15, C.P.C, qui déclare l'instance périmée de

Mars.
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plus tard, dans le délai de quatre mois du jour du jugement interlocu-

toire, est tardive et non recevable lorsqu'elle est invoquée pour la pre-

mière fois devant le juge auquel l'affaire a été renvoyée par suite de

l'annulation, en appel, du jugement sur le fond pour cause de vice de

forme.

Cass. (ch. req.), 2o janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. de Rambouillet du 2o fév. 1809],

Bailly C. Lccoq et autres.

20. Discipline, notaires, décision, faits, non indication, nullité.

Est nulle la décision d'une chambre de discipline de notaires qui

prononce contre un notaire une condamnation disciplinaire, si les faits

à raison desquels celte condamnation a été prononcée ny sont pas pré-

cisés (L. 20 avril 1810, art. 7; Ord. 4-12 janv. 184S, art. 20).

Cass. (ch. civ.), 2') janv. 1870 [arrêt qui casse une décision rendue,

le 2 sept. 18G8, par la chambre des notaires de Lorient], A'...

21. Jugement par défaut, opposition, jugement contradictoire, ap-

pel, arrêt, qualités, dispositif.

Lorsqu'un jugement par défaut a été réformé par un jugement oon-

iradictoire rendu sur l'opposition du défendeur, il n'est pas nécessaire

que les qualités de l'arrêt intervenu sur l'appel inlerjeté contre ce

dernier jugement contiennent le dispositif du jugement par défaut ; il

suflût que celui du jugement contradictoire y soit rapporté (C.P.C.,

art. Ulj.

Cass. ^ch. req.), 20 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Aix du 27 avril 18G8J, A'... C. Hospice

,St-Jacgues de Digne.

22. Justice de paix, fabrique, autorisation de plaider, exception,

excès de pouvoir, ca^ssation.

Le juge de paix qui reçoitle conseil de fabrique d'une église h piai-

ller devant lui sans l'autorisation du conseil de préfecture, requise pai'

Fart. 77 du décret du 30 sept. 1809, même lorsque l'exception est

expressément soulevée, ne commet point un excès de pouvoir ouvrant

contre sa sentence le pourvoi en cassation, mais une simple infraction

à la loi qui ne donne lieu à aucun recours.

Cass. (ch. req.), 31 janv. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement rendu le -4 juin 1809 par le juge de paix du can-

lijii des Ponls-de Ce], lieauvineau C. Fabrique de St-GemmC'-sur-

Lnirc.

23. Enquête, témoins, reproches, admission, défaut de motif.i,

accord des ]iarlies, plumitif d'audience.

Lorsque les reproches formulés par une partie contre les témoins
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entendus dans une enquête ont été admis du consentement de la par-

tie adverse, le tribunal peut ne pas en motiver l'admission, sans con-

trevenir à l'art. 7 delà loi du 20 avril 1810, et, dans ce cas, l'accord

des parties peut être établi au moyen du plumitif d'audience.

Cass. (ch. req.), 1" fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Trib- civ. d'Issoiredu 8 juin 1869], Desribe-

Rov.x C. Salomon.

2-4. Avoués, procès, soins extraordinaires, honoraires.

Des honoraires peuvent être alloués aux avoues en dehors des émo-

luments fixés par le tarif, lorsque l'affaire comporte, par les soins

qu'elle a exigés, une rémunération spéciale, et la légitimité de la ré-

munération est suffisamment établie lorsqu'il est constaté par l'arrêt

que l'avoué a dû examiner un dossier volumineux, qu'il a correspondu

avec le conseil de la partie habitant dans une autre ville, et qu'il a

pris à l'affaire une part considérable.

Cass. (ch. req.), l"'' fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 24 août 1869] , Albrecht C.

licthmont.

2o. Jugement ou arrêt, qualités, règlement, magistrat, compétence,

décision, recours.

Le magistrat chargé du règlement des qualités est investi d'un pou-

voir discrétionnaire pour admettre ou lejeter les réclamations "des par-

ties opposantes ; dès lors, lorsqu'il a refusé de rectifier un passage des

quilités d'où résulte la négation d'un fait dont l'existence est alléguée

par l'opposant, aucun recours n'est ouvert au prolit de ce dernier pour

faire réformer cette décision.

Cass. (ch. req.), 2 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Metz du 25 mai 1869], Burtin.

2G. Arrêt, moyen, conclusions, dispositif, point de droit, omission,

défaut de motifs.

L'arrêt qui rejette, sans en donner aucun motif spécial, un moyen
énoncé simplement dans les motifs des conclusions prises par l'appe-

lant devjint la Cour, mais non reproduit ni dans le dispositif de ces

conclusions ni au point de droit, ne contrevient pas à l'art, 7 de la

loi du 20 avril 1810.

Cass, (ch. req,.), 7 fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la'Cour de Paris du 10 juin 1869], Dupré C. Gon
et autres.

27. Ordre, créancier colloque en sous- ordre, contestation, juge-

ment, appel, intervention.

Le créancier, qui, ayant été colloque en sous-ordre sur une colloca-
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tion contestée et maintenue par jugement, n'a pas été intimé sur l'ap-

pel de ce jugement, est recevable à intervenir devant la Cour.

Cass. (ch. civ.), 8 fév. 4870 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de la Réunion du 2 mars 1867], Mathieu et Banque de la Ilduniûn

C . Périchon de Beavplan et autres.

28. Arrêt, publicité, mention suffisante.

Un arrêt contenant cette mention qu'il a été rendu à l'audience, est

présumé avoir été, ainsi que le prescrit la loi, rendu en audience pu-

blique, et dès lors, il ne peut être attaqué pour violation de l'art. 7 de

la loi du 20 avril! 810.

Cass. (ch. req.), 14 fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Lyon du 14 mai I8C9], Torgues C. Du-

creux.

29. Conclusions reconventionnelles, compensation, renvoi après

cassation, tribunal, rejet, moyen de cassation.

Des conclusions reconventionnelles tendant à compensation peuvent

être proposées pour la première fois devant un tribunal saisi sur ren-

voi après cassation; mais le rejet de ces conclusions ne fournit pas un

moyen de cassation, lorsqu'il est fondé, non sur un prétendu principe

général qui les rendrait irrecevables, mais sur des considérations par-

ticulières à la cause.

Cass. (ch. civ.)., 14 fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. do Douai du 8 juin 1867], Enregis-

trement C. Tamboisc.

30. Arrêt, conclusions non reproduites en appel , défaut de motifs.

L'arrêt qui ne répond pas à des conclusions prises en première

instance, mais non reproduites en appel, ne peut être annulé pour dé-

faut de motifs {L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. nq.), 22 fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Limoges du 18 mars 18(59], Comm. de

St-Amand-Magnazein C.Comm. de Sl-Sornin-lc-Lac.

31. Jugement ou arrêt, visite de lieux, partie, conclusions, défaut

de motifs.

La partie, qui appuie ses conclusions sur le rapport du magistrat

chargé par un jugement ou arrêt interlocutoire de visiter les lieux,

n'est censée 1r faire qu'à titre d'argument, et, dès lors, les juges ne

sont pas tenus de déduire les motifs pour lesquels ils ne se conforment

pas à ce rapport (L. 20 avril 1810, art. 7).

Casj. (ch. roq.), 22 fév. 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Lyon du 14 août 1868], Comm. d'Où-

Iriaz C. Brunct et autres.
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32. Prud'hommes {conseil de), composition.

Le Conseil des prud'hommes doit être composé de telle sorte que,

non compris le président, il contienne un nombre égal de patrons et

d'ouvriers; en conséquence, est nulle la décision rendue par un Con-

seil dans lequel siégeaient, avec le président, trois prud'hommes ou-

vriers et un seul prud'homme patron (L. l"' juin 18o3, art. Jl).

Cass. (ch. civ,), 23 fév. 1870 [arrêt qui casse une décision rendue,

le 28 fév. 1868, par le Conseil des Prud'hommes du Cateau], Rnbert-

Ledieii C. Bricourt.

'A3. Bornage, jugement, appréciation de litres, excès de pouvoirs.

Le jugement qui, statuant sur une question de bornage^ se livre à

l'appréciation des titres de propriété, contient une violation de l'art. 6,

§ 2, de la loi du 23 mai 1838, et, en conséquence, doit être annulé.

Cass. (ch. civ.), 28 fév. 1870 [arrêt qui casse un jugement du trib.

civ. de Bordeaux du 30 déc. 1867], GibertC. Tessier.

34. Discipline, notaires, décision, rapport préalable, nullilé.

Est nulle la décision disciplinaire rendue par une chambre des no-

taires sans rapport préalable d'un des membres de la chambre (Ord.

4janv. 1843, art. 6).

Cass. (ch. civ.)j. 1" mars 1870 [arrêt qui casse une décision ren-

due, le 30 mars 1868
,
par la chambre de discipline des notaires

de Nogent-le-Rotrou].

35. Ordre, créanciers hypothécaires, prix, intérêts, point de dé-

part.

Lorsque la signification faite à une femme mariée pour la purge de

son hypothèque légale, conformément à l'art. 2194, C.jVap., a précédé

les notifications faites aux créanciers inscrits, suivant les prescriptions

de l'art. 2183, même Code, c'est à partir de la première date, et non

pas seulement à partir de la seconde, que les intérêts du prix sont

Avril.
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acquis à la masse hypothécaire, à l'exclusion des créanciers chirogra-

phaires.

Cass. (ch. civ.), 1" inars 1870 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Metz du 19 nov. 1867], Barthélémy C. Chapiotinet Faynot.

30. Compétence commerciale, compte courant, créances civiles,

contestations.

Toutes les contestations relatives à un compte courant sont de la com-

pétence du tribunal de commerce, encore bien que les créances com-

prises dans ce compte et au sujet desquelles les contestations s'élèvent

ne soient pas des créances commerciales, mais des créances civiles.

Cass. (ch. veq.\ 8 mars 1870 [arrôt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Toulouse du 2 mars 1869], Cassagne

et Février C. Souhé fils.

37. Saisie immobilière, immeuble dotal, femme mariée, revendica-

tion, forclusion.

La femme dont l'immeuble dotal a été indûment aliéné n'est plus

recevable à revendiquer cet immeuble contre le second acquéreur, si,

dans la saisie dirigée contre l'acquéreur immédiat, elle a laissé passer

les délais fixés par les art. 728 et 729, C.P.G., sans demander la nul-

lité de l'aliénation consentie au profit de celui-ci.

Cass. (ch. req.), 9 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Grenoble du 3 août 1867], Alleoud C.

Arod et autres.

38. Ordre, contestation, contredit, réserves,—frais, créance hypo-

thécaire, poursuites mobilières, collocation.

Les juges ne peuvent, en matière d'ordre, statuer sur une contesta-

tion qui n'a pas été formulée par un contredit positif devant le juge-

commissaire et dans les délais prescrits par la procédure spéciale. Do

simples r»'serves, générales et vagues, faites à la suite d'un contredit

portant sur d'autres objets, ne sauraient autoriser la partie qui les a

formulées à soulever une contestation nouvelle, et les juges à y sta-

tuer (C.P.C, art. 750).

Doivent être colloques, au même rang que la créance hypothécaire

elle-même, les frais faits par le créancier en vertu de cette créance et

pour en assurer le recouvrement, encore bien qu'ils s'appliqueraient à

des poursuites mobilières commencées sous forme de saisie-arrêt. Ce.^

frais doivent être considérés comme un accessoire de la créance prin-

cipale, et, .'i ce titre, être colloques au même rang, si d'ailleurs lin-

bcriiition Ijypotliécaire comprend réserve éventuelle d'une somme équi-
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valente ou supérieure pour la mise à exécution du titre. Les frais dont

s'agit ne peuvent être rejetés de l'ordre ni sous le prétexte qu'ils n'ont

pas eu pour, objet la réalisation du gage hypothécaire, ni sous le pré-

texte que, dans la cause, le créancier aurait le droit de demander ces

frais et pourrait les obtenir dans la distribution à faire ultérieurement

des valeurs mobilières saisies-arrêtées (C. Nap., art. 2148).

Cass. (ch. civ.), 9 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Agen du 8 juin 1868], Pérès et autres

C. de Rivière et autres.

39. Adjudication sur folle enchère, surenchère du sixième.

La surenchère du sixième n'est point admissible après une adjudi-

cation sur folle enchère.

Cass. (ch. req.), 14 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Rennes du 12 mars 1868], Halgand

C. Hignard.

40. Cassation, défaut de qualité, moyen nouveau.

Le moyen tiré du défaut de qualité d'une des parties, lorsqu'il est

proposé pour la première fois devant la Cour de cassation, doit être

rejeté comme nouveau.

Cass. (ch. req.), 14 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Douai du 13 avril 1869], Comp. d'ass

l'Union allemande C. Caisse d'assurances agricoles..

41. Arrêt, adoption de motifs, conclusions nouvelles, rejet, défaut

de motifs, nullité.

Est nul, pour violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 18J0, l'arrêt

qui se borne à confirmer purement et simplement le jugement de pre-

mière instance, avec adoption de ses motifs, sans motiver en aucune

façon le rejet de conclusions prises pour la première fois en cause

d'appel.

Cass. (ch. civ.), 14 mars 1870 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Montpellier du 20 avril 1868], Jalby C. Roussel.

42. Élections, commission municipale, décision, tiers, appel,

délai.

En matière électorale, les tiers ont, pour appeler des décisions ren-

dues par la commission municipale, non le simple délai de cinq jours

accordé aux parties elles-mêmes, mais un délai de vingt jours à partir

de la publication de la liste électorale, par application du décret du

13janv.l866.
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Cass. (ch. req.), Vo mars 1870 [arrêt qui casse une sentence du

juge de paix de la Tréraouille (Vienne), du 21 fév. 1870], Saiourin

C. Tête.

43. Bornage, tribunal civil, appel, contestation sur la propriété,

incompétence.

C'est à bon droit que, saisi sur appel d'une instance en bornage, le

tribunal civil se déclare incompétent, par le motif qu'une contestation

sur la propriété, non posée devant le juge du premier degré, s'est pro-

duite dans les conclusions prises en appel (L. 23 mai 1838, art. 6, § 2).

l'.ass. (ch. civ.), 16 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

rentre un jugement du trib. civ. de Dunkerque du 9 fév. 1868], Neu-
din C. Godderis.

4-i. Jugement par défaut, exécution, opposition, réitération, huis-

sier, assignation.

1/opposition à un jugement par défaut faite à l'instant de l'exécu-

tion par déclaration sur le procès-verbal d'huissier n'a pas besoin

d'être, à peine de nullité, réitérée dans les trois jours par un exploit

contenant assignation, lorsque l'huissier qui a reçu la déclaration a.

sur-le-champ et au bas de son procès-verbal, donné assignation au

saisi, à la requête du poursuivant, pour voir statuer sur le mérite de

l'opposition (C.P.C., art. 437 et 438).

Cass. (ch. req.), 22 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Amiens du 20 mars 1869] , Wateau C.

Hutleau d'Origny.

45. Arrêt, adoption de motifs, conclusions nouvelles, rejet, motifs

implicites.

Larrêt qui confirme avec adoption pure et simple des motifs des

premiers juges échappe au reproche [tiré de ce qu'il n'aurait pas ré-

pondu à des conclusions subsidiaires prises pour la première fois en

cause d'appel, si les motifs des premiers juges sont conçus de telle

sorte qu'ils motivaient par avance, d'une manière implicite, mais suf-

fisante, le rejet de ces conclusions (L. 20 avril 1810, art. 7).

('ass. (ch. civ.), 23 mars 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 28 nov. 18G8J, Herbemont C.

Maury.
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-iG. Arrêt, adoption des motifs des jiremieis juges, conclusions

nouvelles.

Est suffisamment motivé l'arrêt qui confirme en adoptant purement

et simplement les motifs des premiers juges, alors même qu'il a été

pris en appel des conclusions nouvelles, s'il est constant que ces con-

clusions ne sont que la reproduction plus développée de celles de pre-

mière instance (L. 20 avril 18J0, art. 7).

Cass. (ch. c'îv.), 30 mars Î870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Limoges du 13 mars 1869], Faill.

Brassard C. Brigueil et autres.

47. Action en partage, divisibilité, jugement, appel.

L'action en partage n'est pas indivisible en tant qu'il s'agit de sa-

voir contre qui elle peut être exercée et sur quels objets elle doit por-

ter. En conséquence, le bénéfice de l'.ippel du jugement qui a statué

sur cette action doit être restreint à celui qui a interjeté cet appel en

temps utile ; il ne profite pas à ceux dont l'appel a été tardivement

formé (C.P.C, art. 443 et 444).

Cass. (ch. civ.), 4 avril 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Toulouse du 20 mars 18G8], Saunhac.

48. Jugement, levée, signification, frais frustratoires. apprécia-

tion.

Les juges peuvent décider que, encore bien que la partie qui suc-

combe ait fait des offres suffisantes et qu'elle ne soit pas soumise à

l'exécution pure et simple de la décision rendue contre elle, les frais

de levée et de signification de cette décision ne sont pas frustratoires

et qu'ils sont légitimement réclamés par la partie gagnante (C.P.C,

art. 147).

Cass. (ch. civ.), 5 avril 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 7 juin 1867], Vaxin C. Qui-

croit.

49. Faillite, jugement, chose jugée, créances privilégiées, syndic,

compensation, extinction, non-recevabililé.

Le jugement, passé en force de chose jugée, qui a ordonné que cer-

taines créances contre une faillite seraient payées par privilège, a

l'autorité de la chose jugée en ce qui concerne l'existence même des

Juin.
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<M"ôances : dès lors, le syndic n'est puis rocevable à soutenir que ces

créances étaient éteintes par application des art. ]2o3 etsiiiv.X. Nap.,

relatifs à l'imputation des paiements.

Cass. (ch. req.1, 6 avril 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Dijon du M mars ISGiJ], fynd. de la

l'aill. Bouzcrcau C. Loinluricr.

tO. Action posxessoire , tUres anciens, appréciation
, faculté du

juge.

Le juge du possessoire peut refuser de consulter les titres anciens

pour résoudre la question de possession, alors même que, par des

conclusions formelles, l'une des parties aurait réclamé l'examen de

ces titres, s'il trouve dans les autres éléments du débat une conviction

sufiB santé.

Cass. (ch. req.), 11 avril J870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. de Nantua du 10 juin -JSGO], Piquet

r. Girod. ^

l'A. Récusation, juge, cpithèle injurieuse, absence d'intention mal-

Vcillante.

Le fait, par un juge, d'avoir, en s'adressant k un avoué, qualifié de

lâche le client de ce dernier, n'entraîne pas nécessairement l'admission

de la récusation proposée contre ce juge par la partie qui se prétend

avoir été injuriée (C.P.C., art. 378, § 9) ; la récusation est, ;\bon droit,

écartée, si l'arrêt constate que le juge, nonobstant l'expression dont il

s'est servi, n'était animé envers la partie d'aucune intention malveil-

lante.

Cass. (ch. req.), 12 avril 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Nîmes du 1G juin 1869], Merle.

.'i2. Jugement ou arrêt, chefs de conclusions, motifs distincts.

11 n'est pas nécessaire, pour qu'un jugement ou arrêt soit réputé

motivé, qu'il contienne, sur chacun des chefs de conclusions, des mo-

tifs distincts ; il suffit que la raison qui a dirigé les juges dans la so-

lution de toutes les questions litigieuses ressorte clairement de l'en-

semble des motifs (L. 20 avril i810, art. 7).

Cass. (ch. civ.), 13 avril 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Angers du SrJ janv. 18(57], Uédonei C.

faill. I.érctiv.

'.iW. Jugement, qualités, règlement, magistrat incompétent, nullité.

lilsl nul le jugement dont les qualités ont été r<^glées par un magis-

trat qui n'y avait pas concouru, et cette nullité existe au cas même où

la partie qui a formé opposition aux qualités no s'est pas présentée

pour soulenir son opposition et où lo juge s"esl borné ii donner défaut

I
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et à ordonner que les qualités seront expédiées telles qu'elles ont été

rédigées (L. 20 avril 1810, art. 7 ; C.P.C., art. 1 i5).

Gass. (ch. civ.), 19 avril 1870 [arrêt qui casse un jugement du tril).

civ. de Dunkerque], Robert C. ville de Dunkerque.

5-i. Serment décisoire, juges, apprccialion,— expertise, jwjement,

exécution, opération matérielle, expert.

Les juges du fond ne sont pas obligés d'admettre le serment déci-

soire déféré par une des parties à l'autre, lorsqu'ils constatent que les

faits sur lesquels porterait le serment sont, dès à présent, démentis par

les documents de la cause

Une expertise qui a uniquement pour objet de faciliter, au moyen

d'une opération matérielle, l'exécution d'un chef antérieur de décision,

peut être confiée à un seul expert, au lieu de trois, quand même elle

a été demandée par l'une des parties et repoussée par l'autre.

Cass. (ch. req.), 19 avril 1870 [arrêt qui reje^ le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Grenoble du 6 aom 1869], de Chau-

temps C. Chardonnet.

5.'j. Tierce opposition, société, dissolution, jugement, créanciers.

Les créanciers d'une société dissoute peuvent attaquer par voie de

tierce opposition incidente les jugements qui ont prononcé la dissolu-

tion et la liquidation de la société, si, sur certains chefs, ces jugements

sont invoqués contre eux en cours d'instance, encore bien qu'ils s'en

soient d'abord eux-mêmes prévalu (G. P. G., art. 474).

Cass. (ch. req.j, 25 avril 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Montpellier du 28 juin 1869], Alazard

C. Santirou.

oG. Saisie immobilière, domaine situé dans plusieurs communes,

procès-verbal, visa, nullité partielle.

Bien que le procès-verbal de saisie d'un domaine doive être visé

par le maire de chacune des communes sur le territoire desquelles il

est situé, la nullité résultant du défaut du visa n'est que partielle et

ne «"étend point aux portions d'immeubles dont la saisie a été visée

par le maire compétent (G. P. G., art. 676).

Gass. (ch. req.\ 3 mai 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Alger du 10 août 1869], Gatizin C.

Denos.

37. Jugement commercial, partie, décîinatoirc , rejet, jugement au

fond par défaut faute de plaider, opposition, délai.

Lorsqu'une partie comparaît à l'audience d'un tribunal de commerce,

en se bornant à proposer un déclinatoire, dont elle est déboutée, et ne

se présente pas ensuite, pour le jugement du fond, à une deuxième
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audience ou la cause a été renvoyée sur sa demande, le jugement qui

intervient a néanmoins le caractère- de jugement par défaut faute de

plaider sur le fond.

En conséquence, l'opposition à un semblable jugement, formée plus

de huitaine après sa signification, a dû être, à bon droit, déclarée non

recevable comme tardivement présentée (C.P.C, art, 436).

Cass. (cb. req.), 9 mai 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement ilu trib. de coram. de Celte du 1'=' avril 1869],

Farines C. Sezary.

Pj8. Passage, servitude, porte, réparation, action immobilière,

juge de paix, incompclence.

L'action tendant à faire juger que le propriétaire du fonds dominant

sera obligé de réparer et de tenir constamment fermée à clef la porte

de communication entre son héritage et le fonds servant, porte affec-

tée à l'exercice de la servitude de passage, est une action immobilière,

qui, à ce titre, ne Aitre pas dans la compétence du juge de paix.

Cass. (ch. civ.), 9 mai 1870 [arrêt qui casse un jugement du trib.

civ. de Pont-1'ÉvêqUej, Sebire-Duval C. Sebire- Descours.

59. Conclusions prises en appel, vérification d'écriture, rejet, mo-

tifs implicites.

Celui qui, en appela a pris des conclusions dans le but d'obtenir

une vérification d'écritures selon les formes établies par les art. 193

et suiv., C.P.C, ne peut se plaindre que ces conclusions aient été re-

jetées sans motifs, si le juge d'appel a procédé lui-môme à la vérifica-

tion demandée et a donné sur le fond des motifs qui s'appliquent vir-

tuellement aux conclusions nouvelles.

Cass. (ch. req.), 10 mai -1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du iO juill. 1869]. Delasme C.

Seray.
^

(>0. Cassation, défaut de qualité, conclusions d'appel, omission,

moyen nouveau.

Le moyen tiré par une des parties du défaut de qualité de la partie

adverse est non recevable devant la Cour de cassation, lorsque, bien

qu'il ail été discuté dans le jugement de première instance, la partie

qui l'invoque à l'appui de son pourvoi ne l'a pas formulé dans .ses

conclusions d'appel.

Cass. (ch. req.), 1G mai 1870 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la (>our de Lyon du 20 août 1869| , Société civile

de St- Joseph.
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